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Préface

ANNIE LACROIX-RIZ EST UN ÊTRE ANORMAL, au meilleur sens du terme.
Tous, nous avons à des degrés variables besoin de déni. L’effarante réalité nous effraie, nous

sidère légitimement, nous écœure, nous menace souvent dans nos certitudes. Devant ce scandale
perpétuel, le psychisme du commun des mortels se défend volontiers par la cécité, invente des
trompe-l’œil qu’il nomme parfois « Livre d’Histoire » afin que l’existence reste buvable ; et que
l’on puisse continuer à partir en vacances sans regretter d’être né. Cet effort plus ou moins
conscient est assez utile pour ne pas sombrer trop vite dans le chagrin, pour préserver un
minimum d’estime de soi et pour que les nations échappent à ce mépris de soi qui les rend
parfois si dangereuses. Annie Lacroix-Riz, elle, est un ovni : son cerveau bizarrement construit
résiste mieux que d’autres à cette soif de dérivatifs, de faux-semblants sédatifs, d’omissions
salvatrices, à l’appel des conformismes intellectuels qui protègent et permettent de mieux vivre
en société en partageant des fables souriantes. Cette drôle d’érudite à l’humour sec n’a pas
besoin d’épouser les opinions dominantes sécrétées par presque tous les milieux. L’exercice de
l’hyper-lucidité semble ne pas lui coûter. Elle voit les choses telles qu’elles sont – effrayantes
donc – sans que sa bonne humeur en soit affectée, sans être tentée par la misanthropie. À l’année,
elle vit dans les paperasses les plus infectes de l’Occupation avec une inextinguible bonne
humeur ! De cœur plutôt très à gauche, elle aurait bien évidemment été transférée dans un camp
sous une dictature se voulant de gauche – sachant qu’une de droite lui serait sans doute
immédiatement fatale. Ayant la religion du fait, elle est par nature vouée à horripiler toutes les
puissances établies, toutes les Universités où l’on fait carrière en regardant là où il convient de
regarder. En somme, c’est un animal libre, singulièrement libre.

Ce livre fera date. Il est produit par son étrange façon d’être, par ce dérèglement séduisant qui
lui est propre. L’indicible est donc dit, l’irregardable est observé, l’inaudible est entendu sans
filtre, l’oublié est ressuscité, le tu est hurlé (poliment), l’omis est rappelé à la barre, le document
dissimulé est exhibé, scruté, essoré. Il y a de l’inhumain dans ce projet titanesque qui, à lui seul,
justifie tout Cioran. Où diable trouve-t-elle l’obstination nécessaire pour ne jamais détourner les
yeux ? Pour ne jamais céder à la tentation de sauver l’âme humaine ?

Dans son rire peut-être. Un rire très clair, étrangement confiant dans la vie. Peut-être sait-elle
que ses travaux feront inévitablement autorité, un jour ou l’autre, quand les peurs françaises
auront baissé pavillon.

Nous nous sommes rencontrés lors de la publication de mes Gens très Bien, en 2011. Une
bonne partie de la presse parisienne m’insultait alors d’avoir osé dire mon affreux chagrin



d’avoir un grand-père directeur de cabinet de Pierre Laval en 1942-43. Gentiment, elle m’a écrit
et a commencé à m’envoyer – à ma demande – toutes sortes de documents désagréables,
imparables, nauséeux, qu’elle dénichait dans des fonds d’archives et qui confirmaient… que le
poste de Directeur de cabinet de Laval à Vichy ne fut décidément pas une bonne idée pour
conserver l’estime de sa descendance. À chaque document déterré, je demeurai abasourdi,
tétanisé, désespéré de tenir mon nom de Jean Jardin ; et elle me répétait :

– Que voulez-vous Alexandre, votre grand-père était directeur de cabinet de Laval ! Vous
vous attendiez à quoi ?

Puis elle me souriait avec tendresse et compassion, je crois.
Ceux qui consentent au vrai lui font du bien.
Elle se sent alors moins seule face à la falaise glaciale du réel.
Acceptez ce livre, ne vous en défendez pas. Même s’il est inadmissible. Même si l’envie

compréhensible vous prend, au détour d’un chapitre, d’entrer en déni pour trouver l’existence
plus respirable.

Vous vivrez mieux !
 

A.J.



PREMIÈRE PARTIE

Problématique de la collaboration économique, sous
l’Occupation et avant



Prologue

Collaborateurs économiques et Collaboration

LA LIQUIDATION DU MARXISME ET L’INFLUENCE CROISSANTE sur la recherche des institutions
européennes et des dirigeants de l’économie, privés ou publics, ont conduit l’historiographie
dominante francophone à rejeter le concept de « collaboration économique »  ou à contester ses
acteurs. L’imputation de la collaboration aux puissances d’argent avait dès avant la Libération
établi un certain consensus. Celui-ci fut ébranlé dans les années 1970 par deux études sur l’entre-
deux-guerres, dont la connaissance est indispensable à la compréhension de l’Occupation. La
première transforma en « mythe » la « synarchie » [nom courant du « Mouvement synarchique
d’empire » ou MSE], groupe dirigeant du grand capital ou concentré des « Deux Cents
Familles » (les 200 plus gros actionnaires de la Banque de France) créé en 1922 avec pour but de
remplacer la république par un régime dictatorial . La seconde dressa en « témoin » ou expert
social et économique  le grand synarque et cagoulard  François Lehideux, directeur général de la
Société anonyme des Usines Renault (SAUR), type même du « chef d’entreprise asocial » selon
« ses employés et fonctionnaires » .

Le témoignage ou le document d’après-Libération étaya ensuite l’histoire de « la collaboration
économique ». La plupart des historiens français en innocentèrent le grand capital, désormais
défini comme gestionnaire et/ou patriote, trouvant d’autres coupables : l’État français, qui aurait
cherché « à intégrer la collaboration économique en grande partie forcée des entreprises, des
branches et des secteurs dans le cadre d’une politique d’ensemble, la collaboration économique
et financière d’État, [… pour en] contrôler le processus, limiter éventuellement les pertes et en
tirer un profit politique »  ; mais aussi les petits « forbans et soutiers » mus par « l’appât du gain
facile » .

Éloignée de ces « approches nouvelles » , je fais mienne l’analyse de John Gillingham sur « le
grand capital belge » appliquant dès la défaite une stratégie, mise au point dans la décennie de
crise, d’adaptation au « nouvel ordre nazi ».

I. GRAND CAPITAL ET ÉTAT SOUS VICHY

Du grand capital belge au français
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La Belgique était entre les deux guerres dominée par trois holdings géants : la Société
Générale, fief du « roi sans couronne » Alexandre Galopin, avec « la famille royale belge […]
pour principale actionnaire » ; le consortium Banque de Bruxelles-Confinindus-Brufina, maître
du charbon, de l’acier et de l’industrie de transformation, dirigé par le baron Paul de Launoit,
« véritable eurovisionnaire » selon le baron Kurt von Schröder , chef de la banque Stein de
Cologne, haut lieu d’alliances de capitaux germano-anglo-américains, membre du CA de la
Banque des règlements internationaux (BRI), acteur du 30 janvier 1933 et commandant SS  ; le
groupe Société belge de banque-Solvay, maître de la chimie.

La Société Générale, à l’ascension d’entre-deux-guerres spectaculaire, « contrôlait tous les
grands secteurs de l’industrie », de la métropole au joyau congolais. Les Allemands évaluaient
son poids industriel à la fin des années 1930 à 25-30 % des houillères, 48 % de la sidérurgie, 60-
70 % de la sidérurgie du zinc, 20 % du matériel ferroviaire, 40 % de la marine marchande, 30 %
de l’industrie électrique, 40 % des fibres artificielles, 10 % de la filature et du tissage de coton,
90 % des raffineries de sucre, 50 % de l’industrie du tabac, 80-90 % des produits coloniaux, et
« des intérêts substantiels dans les mines et plantations du Congo » . La mainmise allemande
sur l’économie via « l’union des capitaux avec la Belgique » supposait accord avec « la Société
Générale de Belgique, cette société contrôlant directement environ 800 autres entreprises
industrielles, commerciales et bancaires en Belgique et au Luxembourg » . C’est avec ces
milieux belges que frayèrent les Allemands, délégués du grand capital et de l’État, tant avant que
pendant la guerre.

C’est avec leurs homologues français que, comme tous les services économiques de
l’occupant, œuvra la section économique (Wi – pour Wirtschaft : économie) de l’administration
militaire allemande en France (Militärbefehlshaber in Frankreich, plus loin MBF), installée à
l’hôtel Majestic, avenue Kléber, et dirigée par le général D  Elmar Michel. Elle groupait des
hauts fonctionnaires de l’économie (parfois directement issus de la grande industrie et de la haute
banque) et des industriels et banquiers allemands ès qualités apportant, sous l’uniforme, soutien à
leurs homologues « civils » qui venaient négocier à Paris (ou à Berlin) avec des pairs français.
Fin 1940, la section Wi II (économie industrielle, Gewerbliche Wirtschaft) recensa sur 89 fiches
les chefs et principaux actionnaires des groupes financiers français de métropole, des colonies et
d’Europe, fleurons de Versailles lorgnés par le Reich. Classées par ordre alphabétique, elles
mentionnaient une ou plusieurs de leurs fonctions dirigeantes, leur lieu principal d’exercice, leur
appartenance à des conseils d’administration (CA) et souvent leur adresse personnelle à Paris ou
alentour. Les banquiers dominaient l’ensemble : à la tête aussi des groupes industriels (mines,
sidérurgie, métallurgie, pétrole et chimie, etc.) et d’assurances-réassurances, ils ouvraient et
fermaient la liste, avec Henri Ardant, directeur général (puis président) de la Société Générale, et
Louis Wibratte, président de la Compagnie française des chemins de fer de la province de Santa
Fé et de l’Énergie électrique du Maroc – qui fut, en décembre 1940, nommé vice-président de la
Banque de Paris et des Pays-Bas (déjà surnommée Paribas) . Certains d’entre eux dirigeaient les
comités d’organisation (CO) créés par la « loi » (Barnaud) du 16 août 1940 pour assurer les
besoins de l’économie allemande, constitués depuis octobre 1940 et en contact quotidien avec les
services allemands.

C’est dans ce vivier synarchique que se recrutaient les hôtes des banquets franco-allemands de
« La Table Ronde »  ou « les personnalités françaises et allemandes invitées pour le petit
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déjeuner prévu à l’“Hôtel Ritz” dans l’intérêt du service européen de l’économie » en
septembre 1941. Fritz Todt, ministre du Reich, « un représentant de l’ambassade allemande à
Paris », le D  Elmar Michel, le Generalreferent Bolck (MBF), le D  Paul Bosse, « délégué [de
Todt] pour les armements et munitions », le baron von Giesewald, « chef de l’exposition
technique du Petit-Palais », son adjoint le D  Elsner, conseiller gouvernemental pour le bâtiment
(Regierungsbaurat), le lieutenant-colonel Hofferdt, « chef du service central des commandes
pour la France », Oskar Hoffmann, « président du centre en France des organisations
économiques allemandes » (Verbindungsstelle Frankreich der Organisation der deutschen
Wirtschaft, VFODW), rencontrèrent, ce jour, comme à l’ordinaire, outre deux des 89, Henri
Ardant, et André Laurent-Atthalin, président de la Banque de Madagascar et de la Compagnie
générale du Maroc et, depuis décembre 1940, de Paribas,  et les ministres ou secrétaires d’État
(terme officiel de Vichy) et assimilés Fernand de Brinon, Lehideux, Pierre Pucheu et Jean
Berthelot, des industriels de la chimie, du transport naval et du textile et cinq dirigeants de CO –
 un club de synarques, intimes des groupes Worms et de Nervo, recensés par un rapport bancaire
de mars ou juin 1941 cité plus loin.

Adresses personnelles et postes principaux de CA figuraient souvent sur la liste remise au
MBF en septembre 1941 par Albert Koerber, rédacteur en chef du Nationalzeitung (sidérurgique)
d’Essen : Raoul de Vitry, directeur général d’Alais, Froges et Camargue [Pechiney] ; Georges-
Jean Painvin, PDG d’Ugine ; baron Pierre Hély d’Oissel, PDG de Saint-Gobain ; Louis Renault,
Usines Renault et C  ; Henri Cangardel, PDG de la Compagnie générale transatlantique ; Jean
Fraissinet, PDG de la Compagnie de navigation Fraissinet, directeur général de la Compagnie
Paquet ; Léon Fabre, président des Chargeurs réunis ; Charles Gillet, président de la Soie de
Givet, de Gillet-Thaon, administrateur de Rhône-Poulenc et du Crédit Lyonnais ; Ernest Carnot,
président de la Viscose française ; Alexis Baptifaux, président des Chargeurs réunis ; Marcel
Boussac, « industriel textile » ; et, pour les CO, Jacques Guérard, président de l’Assurance et
Capitalisations ; R. V. Manaut, président des conserves de poissons ; Raoul Ploquin, « directeur
responsable de l’industrie du cinéma » ; l’amiral Docteur, président de la marine marchande ;
Robert Bienaimé, président de la parfumerie .

C’est avec ces industriels et banquiers que leurs homologues allemands traitaient dans l’entre-
deux-guerres. Le Reich continuerait à ne passer de « commandes qu’à la grande industrie
productive (moyenne et petite industries requérant un pourcentage plus élevé de main-d’œuvre et
de moyens de travail) » .

État et synarques sous Vichy

De la « contrainte » de Vichy sur les financiers…

L’historiographie des « approches nouvelles » se demande « qui, de l’industrie [et de la
banque] française[s] ou du gouvernement de Vichy, a opté le plus clairement pour la
collaboration » . Elle se fie à la réponse des financiers qui imputèrent après coup à « L’État
français » (comme à la « contrainte allemande ») leurs actes d’Occupation mais décrivirent une
administration-Janus du vice et de la vertu : la tactique consista à charger les morts et disculper

r r

r

ie

15

16

17



les vivants maintenus en poste ou promus après la Libération (voire à Alger), donc « résistants ».
Du côté du vice se dressait le polytechnicien du corps des Mines Jean Bichelonne, commis de

l’industrie lourde. Gendre du propriétaire de Senelle-Maubeuge Auguste Dondelinger, cet ancien
« ingénieur au corps des Mines à Nancy [avait été] directeur du contrôle des chemins de fer au
ministère des Travaux publics et professeur de sidérurgie à l’école des Mines, avant de
pantoufler comme directeur général adjoint de Senelle-Maubeuge » . Secrétaire général (SG) du
secrétariat à la production industrielle (PI) depuis l’été 1940, il en devint en avril 1942 le
ministre, succédant à François Lehideux. Mort en décembre 1944 « des suites d’une opération
[du genou] dans une clinique des environs de Berlin »  (il avait gagné l’Allemagne en août),
Bichelonne fut lesté de tous les péchés d’une « collaboration » qu’il aurait extorquée aux
industriels et banquiers.

Incarnation de la vertu, le gaulliste (très tardif) Maurice Couve de Murville, inspecteur des
Finances et directeur des Finances extérieures et des Changes (DFEC) de Vichy  chargé à ce
titre des mouvements financiers franco-allemands de toute nature, fut le deuxième personnage du
ministère jusqu’à son départ du 25 mars 1943 pour Alger. Hissé là-bas le 5 juin 1943 au rang de
premier (comme secrétaire aux Finances du CFLN de De Gaulle), Couve de Murville devint en
1944-1945 l’atout maître des industriels et banquiers contre les réprouvés, Bichelonne et Laval.
Les dirigeants du CIC jurèrent dans un mémoire sur la cession à la Dresdnerbank des actions de
leur Compagnie galicienne des mines qu’ils ne s’adressaient depuis l’été 1940 « qu’aux services
et aux personnalités du ministère [des Finances] dont ils savaient les sentiments patriotiques et la
ferme résistance aux prétentions allemandes » . Paribas en fit le cœur de sa défense : elle
n’aurait fondé des sociétés mixtes, financé l’IG Farben en France et cédé ses titres à ses
consœurs allemandes que d’accord avec les Finances, pour rendre « au Trésor français un service
et l’aid[er] dans la bataille constante qu’il livrait aux Allemands […]. Ces opérations qui
intéressaient le Trésor ont été conduites de Paris et non de Vichy – par les hauts fonctionnaires
qui en avaient alors la charge ; ceux-ci s’inspiraient de soucis techniques et non de vues
politiques. Les carrières qu’ils ont faites et qui se développent sous nos yeux témoignent que des
récompenses leur étaient dues. La banque ne saurait être incriminée pour le concours apporté à
l’accomplissement d’une tâche jugée depuis méritoire » . Rhône-Poulenc, mis, comme
« M. Couve de Murville, au pied du mur », se serait résigné, après avoir épuisé ses trésors de
ruse et de résistance, à créer avec l’IG Farben la « société mixte » Théraplix, simple politique de
« moindre mal » .

L’alter ego de Couve de Murville Jacques Berthoud joua le même rôle de paravent, après
avoir surmonté le tracas d’avoir servi à la fois le héros et un suspect momentané. Inspecteur des
Finances, haut fonctionnaire puis banquier, itinéraire classique, Berthoud fut l’adjoint de Couve
de Murville, qui le « charg[ea] du service des participations étrangères [c’est-à-dire allemandes]
à la direction des Finances extérieures » . Il seconda aussi le délégué général aux relations
économiques franco-allemandes, Jacques Barnaud, directeur général (DG) de la banque Worms,
qui lui fit, début juillet 1941, « suivre les questions de participations et d’aryanisation allemandes
[organiquement liées], en liaison permanente avec le D  Kurt Blanke » , Referent (chef de
service) au MBF de l’« aryanisation » ou « déjudaïsation (Entjüdung) de l’économie française ».

En septembre 1942, Berthoud, conseiller référendaire à la cour des comptes « détaché depuis
deux ans et demi au ministère des Finances » fut nommé « directeur central » du Crédit
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commercial de France (CCF). Sa banque d’accueil salua, le 17, « le bras droit de M. Couve
de Murville et de M. Barnaud, commissaire général aux affaires franco-allemandes » . Barnaud
se targua après coup d’avoir démissionné en même temps que Couve de Murville : le fonds F37
des archives de sa délégation générale aux relations économiques franco-allemandes (DGREFA,
DGRFA ou DGRE) s’arrête en effet en mars 1943. Sans successeur, il reprit aussitôt « son
activité d’affaires » à la banque Worms, dont il « dirige[ait] le département de banque et
entret[enai]t les relations dans les milieux politiques » . En juin 1943, le baron Gotthard
von Falkenhausen, administrateur provisoire, d’un type particulier, de ladite banque, présentait
Barnaud toujours comme « estimé digne de confiance par les autorités allemandes » . Une liste
complète des quinze secrétaires généraux du cabinet Laval, du 30 décembre 1943, inclut encore
Barnaud, « délégué général aux relations économiques franco-allemandes »  mal vu après la
Libération.

« Mon attitude a toujours été énergiquement antiallemande » et le PV du CA du CCF du
17 septembre 1942 comporte forcément « une erreur », jura à la CNIE Berthoud en
décembre 1945 . Un an plus tard, le « mémoire en défense » du CCF insista : « l’opposition qui
existait entre M. Couve de Murville et M. Barnaud excluait que M. Berthoud pût être « l’adjoint
de ces deux hommes à la fois ». C’est grâce à son « attitude résistante » que le CCF avait pu
« lutter aux côtés de M. Couve de Murville contre les tentatives allemandes d’emprise sur
l’économie française » . Au commissaire de police Henri Mathieu, chef des enquêtes de la
Haute Cour de Justice sur la synarchie et les synarques, Berthoud avait en décembre 1945 juré
l’inverse : « jamais M. Barnaud ne contrecarra la politique de résistance que la [DFEC] de
M. Couve de Murville […] cherchait en toute circonstance à faire prévaloir. »

Ces arguties masquent à peine la confusion entre hauts fonctionnaires de Vichy issus de
l’inspection des Finances et de l’École Polytechnique et grands banquiers et industriels devenus
ministres ou hauts fonctionnaires. C’est là que se recrutaient les synarques « techniciens de
1  classe » au service des « chefs héréditaires de l’économie française, qui ont toujours voulu
demeurer dans l’ombre » . La chronologie de leur passage individuel, entre 1940 et 1944, de
l’option « continentale » du Blitzkrieg à la la Pax Americana atlantique, varia. Mais tous étaient
liés au centre synarchique formé par 1° les banques Worms, d’Indochine et Lehideux, auxquelles
le renseignement américain ajoutait en 1941-1942, à parité, « la Banque nationale pour le
commerce et l’industrie [BNCI] (qui était par excellence le groupe de Laval) , […] la Banque
de Paris et des Pays-Bas, et d’autres » , 2° le groupe financier de Nervo et 3° les Comités des
houillères et des Forges. Peuplant sous la République l’appareil d’État, Finances en tête, ces
hommes monopolisaient depuis le putsch Pétain-Laval, triomphant sur fond de Débâcle, tous les
ministères économiques, sans préjudice d’autres postes ministériels.

Yves Bouthillier, un des deux favoris ministériels , avec le chef de la Banque d’Indochine
Paul Baudouin, de Paul Reynaud, les y avait accompagnés ou précédés avec éclat. Reynaud,
ministre, en avait fait le pilier de ses cabinets de 1938-1940, notamment aux Finances ; président
du Conseil le 21 mars 1940, il l’avait nommé ministre des Finances de son cabinet de naufrage
du régime (et Baudouin ministre des Affaires étrangères, de fait puis de droit). Deux cas de
figure coexistaient : synarques hauts fonctionnaires liés à la haute banque, tels Couve
de Murville et Bouthillier ; synarques anciens hauts fonctionnaires ou non, passés après (ou
avant) la Défaite du groupe privé à l’appareil d’État, tel le quarteron de Worms & C  (Barnaud,
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Lehideux, Pucheu et Bichelonne) ou Baudouin. Comment considérer les capitulations de Vichy
comme une contrainte exercée sur le très grand capital, hégémonique en son sein ? Comment
distinguer entre ministres et assimilés de Vichy, et émissaires stricto sensu, à Vichy, de ces
groupes privés ?

… aux rapports entre État et grand capital synarchique

Les « approches nouvelles » postulent « la diversité idéologique » et statutaire des « décideurs
publics » : René Belin, ministre du Travail et de la PI, puis (à partir de février 1941) du Travail
seulement, Jean Bichelonne, Yves Bouthillier, Yves Bréart de Boisanger, gouverneur de la
Banque de France et président de la délégation économique française à la commission allemande
d’armistice de Wiesbaden (CAA), etc. Membres des « grands corps de l’État [,] ministres
économiques [et] hauts fonctionnaires de leurs départements respectifs », ils n’auraient pas formé
« une caste homogène, encore moins une “synarchie” » .

Belin, faux « décideur » et ses tuteurs

Vichy ne donna pas pouvoir égal aux « gestionnaires du grand capital »  et à René Belin,
ancien second et successeur présumé de Jouhaux à la CGT. Le grand patronat synarchique,
obsédé par la baisse des salaires et pourvu dès 1934 de la formule Pétain-Laval qui en garantirait
l’exécution, eut seulement besoin de son aide idéologique quand s’amorça le réveil de la classe
ouvrière. Belin fut, comme ses amis du courant anticommuniste Syndicats (Raymond Froideval,
Francis Million, etc.), recruté par le MSE. Œuvra en la matière le polytechnicien Jean Coutrot,
petit industriel que la banque Worms avait embauché pour fonder, d’abord, le groupe X-Crise de
1930-1931 réservé aux élites, puis des comités attrape-tout, gauche incluse, multipliés depuis
1935-1936.

Coutrot et ses mentors, recensés par le « carnet de poche » retrouvé après son assassinat et sur
lequel Belin ne figurait même pas , flagornèrent le syndicaliste : ses conférences, comme celle
de février 1937 devant les membres d’X-Crise, auraient « ébloui » le directeur général d’Alstom,
Auguste Detœuf , une des « personnalités importantes » de la synarchie dotée par la Sûreté
nationale d’un « dossier spécial » . L’ancien secrétaire de la fédération des postiers devint,
comme l’en accusa en septembre 1945 le ministre de la PI Robert Lacoste, ancien secrétaire de la
fédération des fonctionnaires CGT, synarque syndical des années 1930 et rival, non hitlérien, de
Belin, le jouet de l’inspecteur des finances Barnaud. Ce grand synarque remettait « régulièrement
au journal Syndicats, [officiellement] dirigé par Belin, des subventions destinées à alimenter la
campagne pro-munichoise dans la CGT »  ; mais aussi, objectif commun à Lacoste et Jouhaux,
à financer contre les « unitaires » issus de la CGTU la scission, la promotion d’« un
“syndicalisme nouveau” et la collaboration entre patrons et ouvriers (octobre-
novembre 1939) » .

Le transfuge du monde salarié fut nommé ministre en juillet 1940, mais le vrai « décideur » fut
son directeur de cabinet Barnaud, « véritable maître de l’économie française », qui forgea la
« loi » du 16 août 1940 sur les CO et la Charte du travail du 4 octobre 1941 (et bien d’autres),
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dont Belin « ne fut qu’une signature » . Pierre Nicolle, homme-lige du Comité des Forges en
général et du baron Petiet en particulier, brocardait ce (faux) ministre entretenu par la banque
Worms « depuis des mois »  (des années). Otto Abetz, qui achetait depuis 1933 pour
Ribbentrop syndicalistes, hommes politiques, journalistes et publicistes français, mué en
« ambassadeur » du Reich à Paris, lia en juillet 1940 la promotion de Belin au souci de « donner
l’impression que le nouveau gouvernement tenait compte des intérêts des travailleurs » . « Belin
n’est rien de plus que celui qui exécute les ordres de Barnaud », trancha en décembre l’homme
d’affaires et conseiller commercial allemand Fredo Lehrer .

Méprisé de ses bailleurs de fonds, « cet ancien postier »  figurait sur la liste des 46 « affiliés
les plus importants » de la synarchie recensés par le « rapport confidentiel sur la société secrète
polytechnicienne dite Mouvement synarchique d’empire [ou Convention synarchique
révolutionnaire] » de juin 1941, dit rapport Chavin . « Reconnu comme collaborant en plein
avec les Allemands, ambitieux, vulgaire, plein de mépris pour l’idéalisme populaire, tout gonflé
par les égards intéressés que lui prodiguaient les salons conservateurs, les polytechniciens,
l’Inspection des Finances et les trusts », Belin comptait peu dans « le mouvement synarchique
d’empire, où il représentait le plan de la CGT », selon l’équipe d’Henri Mathieu . Cantonné au
Travail, il fut à la PI remplacé le 24 février 1941 par le « vrai » synarque Pucheu, normalien
embauché en 1925 par le Comité des Forges : « ancien directeur des services d’exportation du
Comptoir sidérurgique de France », Pucheu fut nommé par la banque Worms « administrateur
des Établissements Japy » et « de l’Union d’exportateurs pour l’Europe du Nord, affaire[s] » lui
appartenant . Absent du cabinet Laval d’avril 1942, Belin fut recasé comme « président
directeur de la caisse centrale de prévoyance des employés des usines de l’énergie électrique et
du gaz » jusqu’à sa « fuite en août 1944, quelques jours avant l’insurrection de Paris » .

Les fonds politiques et policiers des années 1930, refusés à R. Paxton dans les années 1990 ,
récusés, de principe, par les tenants du « mythe de la synarchie » , confirment la triple réalité
dévoilée par les sources françaises et allemandes d’Occupation et les essais de Français
clandestins ou en exil  : 1° l’existence de la synarchie, (re)constituée en 1922 par douze
financiers, composée pour moitié des groupes Worms (Hippolyte Worms et Jacques Barnaud) et
de Nervo (baron Léon de Nervo, son gendre Robert Lemaignen, Marcel Marceron et Robert
Fossorier), et de Maxime Renaudin, Marcel Bourgeois, Louis Formery (Fromage), André
Mariage, Henri de Peyerimhoff, président du Comité des houillères, et un douzième, inconnu  ;
2° son initiative dans l’« Apaisement », ligne de collaboration à tout prix qui la dissuada
d’affronter la guerre que le Reich préparait contre l’Ouest aussi ; 3° son complot contre le régime
avec formule Pétain-Laval mûre dès 1934.

Les demi-vérités de Du Moulin de Labarthète sur le conglomérat Worms

Vichy fut envahi par ces milieux, nombreux dans l’appareil d’État bien avant le triomphe, le
10 juillet 1940, du putsch Pétain-Laval. Après avoir assuré la Défaite, ces interlocuteurs du
Reich peuplèrent l’équipe économique des « négociateurs » de l’armistice, le général Charles
Huntziger et Léon Noël, éminences cagoulardes. Même non-ministres, ils disposaient
d’influence, tel l’inspecteur des Finances passé à la banque privée, Henri Du Moulin
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de Labarthète, cagoulard et synarque de premier plan, ancien « trésorier du Front national » de
Charles Trochu , et banquier des Nervo depuis sa « mis[e] en congé par l’administration des
Finances » (1931). Il fut « nommé secrétaire général auprès du maréchal » le 16 juillet 1940, au
« matin même » de son retour d’Espagne , pour récompense de ses missions : « attaché
financier » à Madrid d’« avril à juillet » 1939, il avait avec l’ambassadeur Pétain remis en juillet
à Franco l’or de la Banque (républicaine) d’Espagne ; renvoyé le 22 décembre 1939 à Madrid par
Édouard Daladier et Raoul Dautry sous la couverture de « chef de la mission militaire d’achat
d’armements en Espagne », il y avait préparé le putsch, le « nouveau régime » et les tractations
France-Axe .

« Nommé [le 24 août 1942] attaché financier auprès de la légation de France à Berne » , son
dernier poste vichyste, Du Moulin de Labarthète y publia en mai 1944 sous le pseudonyme de
Philippe Magne une liste de « la synarchie française ». Il s’en effaça d’emblée et, dans ses
mémoires de 1946, osa postuler la « rencontre de circonstance […des] fonctionnaires à
Vichy » . Thèse exclue par son descriptif de 1944 d’« une étrange constellation » d’idéologues
et/ou « hommes de main » étirée de « l’ancienne Cagoule » à la gauche anticommuniste, franc-
maçonne, radicale, « néo » et SFIO, avec Charles Spinasse, ministre de l’Économie dont Coutrot
avait été « le conseiller intime […] sous le premier cabinet Blum » , et aux transfuges du
communisme à la Doriot. Car une main ferme guidait ce bric-à-brac recruté depuis 1933-1934 et
surtout 1936 pour élargir l’infime base sociopolitique de la synarchie : les « deux chefs de la
banque Worms, Jacques Barnaud et Gabriel Le Roy Ladurie » ou le quarteron dirigeant,
« Gabriel Le Roy Ladurie, le sphinx, l’augure, l’éminence grise de la banque Worms », flanqué
des « trois hommes, connus de longue date à Paris [,] Jacques Barnaud, François Lehideux et
Pierre Pucheu », et des « satellites immédiats [du…] noyau de la “cellule Worms” », dont « Jean
Bichelonne [et…] Jacques Guérard ». Ces synarques liés au Comité des Forges l’étaient aussi
avant-guerre à « leurs “homologues” de l’industrie lourde ou de la finance allemande, les Cuno,
les Hugenberg, les Thyssen, les Krupp » . Bavard sur son rival direct Barnaud, Du Moulin avait
ôté de sa liste un autre pilier du clan Worms, l’inspecteur des Finances Guérard.

Il s’était oublié lui-même, guide de longue date de Pétain, demeuré tel après son prudent
départ du cabinet de Laval (dont il avait organisé depuis janvier 1942 le retour aux affaires ) et
son transfert d’août-septembre 1942 à Berne. Il cacha ses fonctions de « directeur de la Banque
d’Afrique occidentale […] jusqu’à la guerre »  et d’administrateur de la Société des Ports
coloniaux, appartenant toutes deux à l’un des « deux pivots » du club de 1922 (avec Hippolyte
Worms), « le baron Léon de Nervo » (chef de quatre des « douze fondateurs » du MSE) .
L’obligé des Nervo omit aussi Bouthillier, directeur du Mouvement général des fonds puis, en
novembre 1936, du Crédit national (et remplacé au MGF par le synarque Jacques Rueff) ,
symbole même des « hauts fonctionnaires » formés par « Sciences Po […,] issus des classes
mêmes dont […la] démocratie a[vait] prétendu abolir l’empire, formés à la mépriser [et…] ne la
serv[a]nt qu’à contrecœur » (Marc Bloch) . Le 15 avril 1941, bien avant le « scandale [estival]
de la synarchie », la Sûreté nationale dressa Bouthillier, ministre des Finances de Paul Reynaud
puis de Pétain, en délégué de Worms & C . Il présidait, avec Coutrot, les « réunions fréquentes
[qui avaie]nt lieu à Paris au Centre polytechnicien d’études économiques [X-Crise], 12, rue de
Poitiers [et…] ne compren[ai]ent que les principaux membres du MSE. Une discipline
rigoureuse y est observée et rien ne doit transpirer sur les sujets qui y sont débattus. […] En
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dehors de la politique intérieure des sujets très importants concernant notre politique étrangère,
nos rapports avec l’Amérique, l’Angleterre, l’Allemagne, l’Italie, etc., y sont traités.
Généralement, M. Bouthillier rend compte de l’évolution du gouvernement de Vichy et prend des
consignes. […] Les principaux trusts financiers et économiques y sont représentés et […] les
directives qui sont données aux membres actuellement au pouvoir s’inspirent toujours en premier
lieu des observations qui sont faites par les représentants des oligarchies financières et
économiques. »

Les hauts fonctionnaires sous leurs ordres directs ne pouvaient attendre progression
significative que de cette affiliation, comme le confirme le cas unique connu de refus allégué,
celui du commissaire à la lutte contre le chômage en zone Sud, l’X-Ponts Henri Maux. Son
supérieur, François Lehideux, « chargé de la zone Nord », l’« a[vait] à plusieurs reprises sollicité
[…] d’entrer dans un cercle composé principalement de polytechniciens et se proposant d’opérer
sur le plan politique une “révolution” de caractère économique. » Lehideux harcela ensuite
Maux, lui laissant le choix entre « adhérer » – à la synarchie – ce qui lui vaudrait « un poste
important dans l’État, ou se démettre. » En juillet 1941, Maux confia à un enquêteur redouter
arrestation et internement administratif « étant donné [s]es rapports avec Lehideux ». Son adjoint
confirma « que M. Maux restait un des hommes dont M. Lehideux “[voulait] la peau” », alors
même qu’il avait « sur M. Pucheu [à l’intérieur depuis le 17 juillet], une très grande
influence. »  Le conflit se serait soldé par la démission de l’intéressé « en septembre 1942 » .

Le consensus allemand sur la synarchie, 1941-1947

Les chefs de l’Occupation connaissaient la tutelle exercée sur l’État par les synarques, leurs
amis d’avant-guerre. Le 27 février 1941, Abetz, leur familier depuis des années, présenta à
Ribbentrop les cinq recrues Worms stricto sensu du cabinet Darlan – trio « économique » en
tête – qui, dans les ligues et partis fascistes, avaient donné tous les gages : « Pour juger le
nouveau gouvernement, ce qui importe c’est que Pucheu, Lehideux, Barnaud, [Paul] Marion et
[Jacques] Benoist-Méchin  se connaissent depuis des années, et qu’ils entrent à Vichy en
constituant une équipe homogène. La plupart des membres de ce groupe ont adhéré
primitivement à La Rocque (c’est-à-dire aux Croix de Feu) ; ultérieurement, ils ont tous adhéré à
Jacques Doriot . Par l’intermédiaire du parti Doriot, ce groupe est entré en relations avec l’un
des plus importants bailleurs de fonds du parti, Gabriel Le Roy Ladurie [fondé de pouvoir de la
banque Worms] ; mais il s’est plus tard séparé de Doriot, en même temps que Le Roy Ladurie.
C’est pourquoi on fait à ce groupe le reproche de chercher le pouvoir dans le gouvernement pour
assurer l’influence des banques et des grandes industries. »

Les pairs d’Abetz partageaient son avis. En mars 1941, peu après la formation (le 9 février) du
cabinet Darlan précédée (le 20 janvier) du banquet de « l’équipe presque au complet » à
l’ambassade d’Allemagne , la section économique du MBF Wi II présenta ses membres passés
du contrôle de l’État « dans l’ombre »  « au pouvoir » même. Sa note sur l’« influence des
banques sur le gouvernement et sur la politique française » ne comporte qu’une erreur : la
confusion entre F. Lehideux et son oncle Roger, président de l’Union syndicale des banques. Le
MBF brûlait pour Lehideux et Pucheu, placés à l’Équipement et à la PI, mais se méfiait encore
de Barnaud, passé du cabinet Belin à la DGRE créée pour lui, et du « représentant de la banque »
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Worms, Gabriel Le Roy Ladurie.
Le passé industriel et l’antibolchevisme notoire des deux premiers inspiraient confiance. Pierre

Pucheu, « particulièrement actif dans l’industrie lourde française depuis des années […], connu
comme spécialiste de l’exportation, […] a été dans les dernières années le principal représentant
de la France pour la conclusion d’accords économiques avec le Luxembourg, la Belgique et
l’Allemagne. Dans les milieux industriels français il s’est acquis une réputation particulière car il
a peu après l’armistice comme [DG] des usines Japy remis en train leurs machines […]. Fin
1940, Pucheu a été président du CO des machines de bureau, puis de celui des industries
mécaniques, chargé d’établir la liaison avec les services officiels allemands ». Considéré par
l’« homme du peuple comme un homme des trusts [, il] entretient des relations
exceptionnellement bonnes avec l’entourage du Reichsmarschall Göring » [délégué de l’industrie
lourde au gouvernement du Reich]. Lehideux, « délégué spécial à la main-d’œuvre », en lien
direct avec Pétain, chef des usines Renault, « dirige depuis l’invasion des troupes allemandes le
CO de l’industrie automobile. […] Début janvier [1941], il a participé aux négociations avec
l’industrie allemande. Pendant la guerre mais aussi dès 1938 une propagande germanophile avait
été organisée dans les syndicats ouvriers fondés par L. (sic), surtout parmi les travailleurs des
usines Renault ».

Le Wi II soupçonnait encore les deux autres leaders de Worms, certes ralliés à la
« collaboration économique avec l’Allemagne », de n’avoir pas rompu leurs amarres anglo-
atlantiques. Barnaud, au service « des banques et des trusts juifs » (anglo-américains), avait avec
son chef, Hippolyte Worms, représenté Worms & C  « à la fondation de l’Anglo- and Foreign
industrial Corporation en 1928, et [était] aussi actionnaire à la banque Lazard de New York,
Londres et Paris, la banque Morgan, la banque Vernes et la Kreuger u. Toll-Gesellschaft […]
Délégué de la France au début de la guerre dans les comités du blocus anglais », il inquiétait,
comme « M. G. Le Roy Ladurie ». Ayant « réussi à établir des relations exceptionnelles entre les
deux parties, et à faire croire au représentant allemand qu’il n’y avait pas de partisan plus sincère
de la collaboration que lui », Le Roy Ladurie, fondé de pouvoir de Worms, resté lié au diplomate
américain à Vichy Philip Worms, cherchait avec lui à couvrir « une manœuvre anglo-
américaine » de préservation des bateaux et intérêts coloniaux du groupe tout en cajolant les
Allemands pour « cacher cette opération ». « Nous souhaitons la victoire de l’Angleterre, mais
tant que les loups assoiffés de sang de Berlin sont ici, nous devons hurler avec eux ! », déclarait
le clan Worms

Le « commissaire-administrateur des banques ennemies » (qui en gérait 14 depuis août 1940,
dont la Barclays Bank, la Lloyds, la Westminster Bank, la Banque franco-polonaise, la Banque
ottomane, la Banque franco-serbe, etc. ) venu de la Deutsche Bank, von Falkenhausen, ancien
associé de la HSBC Trinkaus, filiale d’Essen de la banque britannique, était aussi installé (de
juillet 1941 à la Libération ) au « 45, bd Haussmann, [chez] Worms & C  ». Il décrivit en
octobre 1941 les intrigues politiques du « groupe Pucheu »  à un expert, Ernst Achenbach, « la
main droite d’Abetz » . Achenbach, ancien « attaché personnel du comte [Johannes von]
Welczeck à Paris » (ambassadeur de 1936 à septembre 1939) « très apprécié d’Abetz »  et
« [d]es magnats de la Ruhr » , était un familier des synarques à l’ère munichoise : Jean
Jardin  ; son intime à vie, l’inspecteur des Finances Henry Dhavernas, un des 97 synarques de la
liste du 25 juin 1942 , classé par Du Moulin de Labarthète en 1944 parmi les « satellites
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immédiats […] de la “cellule Worms” » , encore qualifié en 1966-1967 de « membre
important » ou « influent de la “synarchie” »  ; Jacques Guérard ; Paul Marion  ; Gabriel Le
Roy Ladurie, etc. Sur « notre ami commun “Gabriel” », Falkenhausen conclut : « De toute façon
il nous est utile, et […] voit dans le domaine économique une chance pour la collaboration avec
les services allemands. »

En décembre 1941, le chef des sections Wi II et V (devises, crédit, assurances) du MBF, le
D  baron von Mahs, haut fonctionnaire du ministère de l’Économie
(Reichswirtschaftsministerium, RWM) et membre de la « commission gouvernementale française
et allemande » (octobre 1937) où hauts fonctionnaires et financiers français (dont Couve
de Murville) côtoyaient les futurs chefs de l’Occupation économique (Richard Hemmen, Schöne,
von Mahs, etc. ), bannit dans sa « note sur le groupe Worms » toute réserve sur ce « cercle
d’hommes politiques jeunes et actifs […] parvenus au premier plan par l’économie pratique ».
Marginalisé dans une France dominée par les francs-maçons et les juifs, il jouait un rôle décisif
depuis l’Occupation. Pucheu avait été nommé en février à la PI « avec l’accord du
Militärbefehlshaber et de l’ambassadeur d’Allemagne » pour sa « large compréhension des
mesures allemandes [en tant que] président depuis novembre 1940 du CO des industries
mécaniques ». Il plaisait au moins autant au poste tenu depuis la mi-juillet 1941, l’Intérieur, pour
avoir « pris en étroite liaison avec les services allemands de dures mesures contre les juifs et les
francs-maçons, contre la propagande anglaise et gaulliste ». Lehideux, successeur de Pucheu à la
PI, adhérait « aux intérêts de guerre allemands et à la création d’un grand espace économique
européen sous la direction de l’Allemagne […] Ces chefs de la “collaboration” » avaient
démontré leur fiabilité en acceptant « l’accord sur les plans textile, du cuir, du métal, du
caoutchouc, le plan automobile conclu par Lehideux avec le général [Adolf] von Schell [chef
suprême de l’automobile] et l’important transfert des commandes pour lequel les capacités de
l’industrie française [avaient] été dans une large mesure mises à la disposition de l’économie
allemande, y compris pour la pure et simple production de guerre ». Von Mahs rappela les titres
politiques de Pucheu et Lehideux, si liés « sous le Front populaire […] où, payant de leur
personne, ils [avaient] fait face aux excitations de la classe ouvrière et aux occupations d’usines
par la violence. » Barnaud, pareillement investi « avec l’accord des autorités allemandes »,
affichait la même loyauté. Bichelonne, « souvent désigné comme attaché à la “clique Worms” »,
comptait avec lui parmi les « champions de la collaboration économique franco-allemande ». Le
prétendu anglophile « M. Le Roy Ladurie est, écrivait von Mahs, un homme qui connaît bien
l’Allemagne et éprouve une grande admiration pour les réalisations de l’Allemagne national-
socialiste ». PPF d’origine, intime de Pucheu et Benoist-Méchin, il était aussi résolu « contre le
Front populaire rouge […] Rien ne définit mieux la valeur de l’activité de ce cercle pour les
intérêts allemands que le fait que la propagande de la radio anglaise et gaulliste distingue de plus
en plus Darlan, Pucheu et Barnaud, les qualifiant de “vermines” [en français dans le texte] ».

Une annexe à cette note certifiait l’aryanité de la banque Worms. Son principal
« commanditaire », Michel Goudchaux, détenait plus de 7 millions soit près de 18 % du capital
de la banque porté le 11 janvier 1940 de 4 à 40 millions, auprès de ses deux « associés gérants »,
H. Worms (son cousin) et Barnaud (respectivement 12,3 et 1,8 millions). Mais, « éliminé » en
octobre 1940, il avait « transféré sa part à ses enfants demi-aryens [et,] pour éliminer toute
espèce d’influence juive éventuellement camouflée, » une ordonnance allemande du 18 octobre
1940 avait « installé un administrateur délégué allemand. »  Dès le 16, Michel Goudchaux, un
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des trois « associés en nom collectif au 23 mai 1940 », et qui, « seul, bien que de religion
catholique, [devait] être considéré comme israélite au sens des dispositions de l’ordonnance du
27 septembre 1940 », avait donné sa « démission de gérant devant M  Rivière, notaire à Paris) » :
n’étant plus « associé », il perdait tout « lien avec la Maison Worms & C  [, qui] ne répond[it]
donc plus aux définitions retenues par l’ordonnance du 18 octobre 1940 pour les entreprises
juives. »

Dans son rapport final de juillet 1944, Michel évoqua « ces hommes […] prêts, sans
exception, à une collaboration économique et […] passés de l’économie à la collaboration », ces
« forces politiques qui pendant les deux premières années d’occupation et même plus tard,
présidèrent aux destinées de la France, un groupe d’hommes d’affaires appelé “synarchie
Worms” ou encore “groupe Worms” ou même plus simplement “synarchie” » . Helmut
Knochen, commandant à Paris de la police de sécurité (Befehlshaber der Sicherheitspolizei und
des Sicherheitsdienst (Sipo-SD), BDS), section du Reichssicherheitshauptamt (RSHA), de
juin 1940 à août 1944, en dit plus après-guerre, malgré sa prudence, les synarques trônant
toujours . Le 24 novembre 1946, il déclara 1° que Bouthillier, Lehideux « et le groupe Pucheu
étaient en rapport avec Maulaz », le SS-Hautpsturmführer (capitaine) Kurt Maulaz, chef du SD
en Belgique et en France, « chargé de la section III […] des questions économiques » du
RSHA  (« J’ignore la nature de leur collaboration [mensonge du chef de la Gestapo très bien
informé], mais je sais qu’ils se voyaient souvent. ») ; 2° que « Lehideux, Pucheu, [Jean] Rigault
[secrétaire et alter ego du synarcho-cagoulard Lemaigre-Dubreuil ], Barnaud » appartenaient à
« la synarchie […,] une espèce de franc-maçonnerie, se recrutant parmi les anciens élèves de
l’École polytechnique […, qui] favorisait le placement dans les meilleures situations de
l’industrie des anciens élèves » et dont les « idées se rapprochaient beaucoup du national-
socialisme » .

Le 4 janvier 1947, Knochen confirma « qu’en règle générale, et notamment pour les questions
industrielles, les synarques étaient d’accord avec le programme national-socialiste ». Ils étaient
d’ailleurs « entrés en contact avec la section VI pour étudier les possibilités d’une entente avec
l’Allemagne » (section du RSHA « renseignements sur les groupes politiques en France,
recherche des renseignements sur le monde entier » ). Après avoir prétendu ne pouvoir « citer
des noms […] en dehors de Pucheu et de Lehideux », il nomma Jacques Guérard, président du
CO des assurances de 1940-1942 puis secrétaire général à la présidence du Conseil de Laval
(avril 1942-août 1944) (qu’il avait désigné en novembre 1946 comme « un des agents
personnels » fréquentant « [s]on bureau avenue Foch » ) : « Guérard donnait des
renseignements importants à la section VI [du RSHA] sur le gouvernement de Vichy, l’entourage
de Laval et la politique intérieure française. Attaché au groupe Worms, il m’a été présenté par
[Michel] Dassonville. […] C’est surtout avec la section VI qu’il avait des contacts pour lui
donner des renseignements de sa propre initiative » . L’« agent de Knochen (10-358) »
Guérard fut un atout aussi précieux pour l’espionnage militaire allemand depuis l’opération de
mai 1941 en Syrie .

Le consensus bancaire et policier sur la synarchie

Un long rapport bancaire avait le 22 mars (et en juin) 1941 décrit l’hégémonie exercée à Vichy
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par la nébuleuse Worms en se bornant à « l’industrie lourde française [, aux] industries de
transports » et à l’assurance. « Sur les 36 comités [d’organisation les] concernant », sur un total
de 70 alors constitués sous l’égide de l’occupant en vertu de la « loi » (Barnaud) du 16 août
1940, « 25 […] sont, par la personne de leur directeur responsable ou par la composition de leur
comité, sous l’influence directe de la banque Worms. […] Pour les 11 autres, nous n’avons pas
trouvé le lien apparent, sans être assurés cependant que ce lien n’existe pas. » Le texte recensait
ces 25 CO et leurs « président[s] responsable[s] », parfois d’autres membres, directement liés à
Barnaud et à la banque Worms, qu’on retrouvera comme interlocuteurs quotidiens des services
allemands.

« Le groupe de Nervo » dit « de la rue Lord Byron », qui avait « des liaisons multiples avec la
société Worms », n’en contrôlait partiellement ou totalement que deux : le CO « manutention
ports » et un des trois du « combustible minéraux solides » (« importation »), avec pour membres
respectifs Robert Lemaignen et Robert Fossorier. Tout le reste relevait de la tutelle directe « de la
banque Worms » : 1°. Aluminium et magnésium ; 2°. Automobile et cycle ; 3°. Produits de
carrière et Dragages ; 4°. Chaux et ciments ; 5°. Produits chimiques ; 6°. Combustibles liquides
(pétrole) ; 7° à 9°. Commerce, importation et industrie des combustibles solides ; 10°. Énergie
électrique ; 11°. Ferroalliages ; 12°. Goudron de houille, benzols et dérivés ; 13°. Machines
agricoles ; 14°. Machines hydrauliques, thermiques et pneumatiques ; 15°. Manutention dans les
ports ; 16°. Industrie et commerce de la machine-outil, de l’outillage et de la soudure ;
17°. Marine marchande ; 18°. Mécanique ; 19°. Métaux et alliages non-ferreux ; 20°. Minerai de
fer ; 21°. Minerais en métaux bruts ; 22°. Sidérurgie ; 23°. Transports par navigation intérieure ;
24°. Transports par voies ferrées d’intérêt local ; 25°. Assurance.

« Si l’on veut bien songer que le ministre de la [PI] en personne [Pierre Pucheu], grand maître
de ces organisations nouvelles, est lui-même un collaborateur de la banque, on imagine dans
quelle mesure cette banque peut se juger maîtresse de l’organisation industrielle française ».
François Lehideux, « président responsable du [CO] de l’automobile et du cycle » au nom de
Worms  (octobre 1940-août 1944), ayant relayé à la PI en juillet 1941 son ami Pucheu, une
« note sur la banque Worms & C  » d’avril 1942 signala cinq nouveaux acquis de son « emprise
[…] sur l’économie française » :

« 1° Elle a obtenu le monopole de l’importation des bois destinés à la fabrication du papier
journal […,] assuré par l’intermédiaire de la Société générale d’achat pour le Nord de l’Europe,
domiciliée à la même adresse que la banque Worms.

2° Elle a obtenu d’assurer le financement des plantations de cacao sur les bords du Niger,
autorisées par le gouvernement de Vichy.

3° [Elle] est en train de mettre la main sur les richesses du sous-sol marocain » (ayant pris
depuis 1940 le contrôle de « la société Le Molybdène » ).

4° [Elle] essaie de s’emparer des établissements Fournier-Ferrier [Le Chat], qui produisent
56 % des matières grasses produites par l’industrie française (glycérine, oléine, stéarine, etc.) et
qui disposent de brevets très précieux » (elle y parvint ).

« 5° [Elle] est en train d’obtenir le monopole du commerce extérieur pour la Suède. Les
négociations pour la conclusion d’un nouveau traité de commerce entre la France et la Suède
sont actuellement (avril 1942) à la veille d’un accord […]. La société suédoise pour le commerce
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extérieur par voie de compensation (SUKAB) […] et l’Union des exportateurs français pour
l’Europe du Nord (SUEFINOR) mettront […] des crédits à la disposition des exportateurs.
Comme la SUEFINOR est une filiale de la banque Worms, c’est pratiquement la banque Worms
qui monopolise le financement du commerce d’exportation française vers la Suède » . Ce
commerce réorganisé juste avant la guerre – SUEFINOR avait été fondée le 5 juin 1939 – visait
le Reich seul : ce fut officialisé par la circulaire de l’Union qui « supprim[a] l’interdiction de
réexportation » le 20 septembre 1941, sur autorisation intéressée des Allemands .

« En résumé, avaient tranché les RG en octobre 1941, une véritable maffia d’anciens
polytechniciens et d’inspecteurs des Finances, groupés au sein d’une société secrète à
ramifications internationales, a mis la main sur la quasi-totalité des leviers de commande de
l’État, à la faveur de la défaite militaire de mai-juin 40. Elle organise la mise en coupe réglée de
l’économie de notre pays, au profit de puissants intérêts financiers et y associant habilement
certains groupes allemands au moyen d’une armature législative et réglementaire nouvelle créée
à cette seule fin et par laquelle les organismes administratifs du Nouvel État français ne sont plus
que les services extérieurs de la banque Worms. »  La police française, sous Vichy et après,
partagea sur le rôle d’Occupation de « la clique Worms » – « un syndicat d’arrivistes, liés par un
serment écrit, l’engagement au secret le plus absolu, et l’appréciation écrite des pires menaces
qui pouvaient peser sur eux en cas de trahison ou simplement d’oubli du secret »  –, l’avis de
1941-1943 des services secrets américains que William Langer, dirigeant de l’OSS (puis de la
CIA), rendit public en 1947 .

C’est, comme en Allemagne, le grand patronat synarchique, dominé par la haute banque et les
comités des forges et des houillères, non des fonctionnaires, qui dirigeait les comités
d’organisation et l’Office central de répartition des produits industriels (OCRPI), fruits respectifs
des « lois » (Barnaud) des 16 août et 10 septembre 1940 . Un clan financier domina l’État de
1940 à 1944, déléguant à sa tête l’« équipe » Worms-Indochine-Lehideux-Nervo, entichée de
collaboration « continentale » et « européenne » depuis la crise. Baudouin, son porte-parole,
avait fustigé en février 1938 dans la Revue de Paris « la civilisation purement matérielle des
États-Unis [qui] n’a[vait] rien à proposer qui [pût] soulager [l]a détresse » de l’Europe ; il avait
opté pour l’Axe Rome-Berlin, car « pour [la] reconstruire […] il faudra[it] courageusement faire
face aux réalités » et se tourner avec « un regard jeune et franc » vers « la nouvelle Allemagne et
la nouvelle Italie [qui] demand[ai]ent leur place au soleil » .

« On doit se demander comment cette banque, qui n’est après tout qu’une maison d’une
importance moyenne, tant au point de vue des capitaux engagés qu’au point de vue de ses
participations industrielles et autres, a pu acquérir sous le régime de Vichy cette situation de
premier plan dans la vie politique et économique française », observait, en avril 1942, la « note
sur la banque Worms & C  » déjà citée. « Les faits universellement connus ne permettent pas de
donner une réponse à cette question. Il y a tout lieu de penser que cette réponse devrait être
recherchée en se rapportant à l’activité souterraine que l’Allemagne déployait dès avant la guerre
en France. […] La banque Worms servait [vraisemblablement] de canal pour financer en France
l’activité de la Cinquième Colonne. Ceci expliquerait la prédilection de certains milieux
allemands pour cette banque – plus ou moins juive » – de fait, comme ses alliés, le groupe Nervo
et les banques d’Indochine et Lehideux, catholique intégriste  – « ainsi que leur désir de mettre
en avant les hommes dépendants, soit directement, soit indirectement, de cette banque. »
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II. LA « COLLABORATION ÉCONOMIQUE »

La banque Worms, comme ses pareilles, était une partenaire de longue date du Reich pour les grandes affaires de court,
moyen et long termes. Grands industriels et banquiers, menacés par la baisse du taux de profit consécutive à la crise, rêvaient
d’appliquer ses méthodes pour casser les salaires, plan un moment entravé en France par la réplique ouvrière de 1936 aux
tourments subis depuis la rationalisation des années 1920. À leur vieille admiration « technique » pour le Reich s’ajouta,
comme en Belgique, la fascination pour son « modèle » social radical, une des composantes, déjà, de « l’Apaisement
économique ». Les liens entre l’avant-guerre et l’Occupation imposent donc de décrire les relations franco-allemandes, les
rapports sociaux à la veille de la guerre et la politisation du grand patronat.

« Niveaux » et chronologie de la collaboration économique

La « collaboration » de guerre, suite de celle du temps de paix, comporta plusieurs niveaux
d’engagement dans lesquels s’insérait le sort des réprouvés juifs. Le lecteur rencontrera donc
souvent l’aryanisation franco-allemande (« Aryanisierung » « Entjüdung » (déjudaïsation), objet
d’accord pour spolier et de rivalité dans le partage des dépouilles.

1. Le niveau élémentaire ou du plus court terme, la passation des marchés, « commandes
allemandes » et autres services rendus au client unique auquel l’armistice remit la zone occupée.
On y mesure le degré d’initiative du capital privé dans les contrats de livraison, tant en zone
occupée qu’en zone libre et dans l’empire colonial, formellement soustraits à l’occupant à l’été
1940.

2. Les opérations de moyen terme, fondées sur l’hypothèse que le Reich régnerait un certain
temps sur l’« Europe nouvelle ». Des cartels durables répartissant les marchés virtuels et fixant
les prix pour l’après-guerre furent renouvelés ou conclus. Le patrimoine français sis en Europe
occupée fut vendu, le capital français abdiquant ainsi droit ultérieur à récupération. De ces
cessions libres fut indissociable la composante juive forcée, les grands actionnaires juifs
détenant, tels les Rothschild, des parts notables de sociétés lorgnées par les financiers allemands :
elle est traitée dans ce cadre.

3. L’entreprise commune de plus long terme, la constitution des « sociétés mixtes » mariant
les capitaux du vainqueur et du vaincu, et autres variantes de l’investissement allemand direct en
France, avec éventuelle éviction des actionnaires juifs.

Le premier niveau de la collaboration se poursuivit jusqu’à l’été 1944, où l’économie française
ne travaillait que pour le Reich. Les deux autres degrés suivirent un cours moins simple que ne le
suggère l’évolution du rapport de forces militaires menant le Reich de la victoire à la défaite.
Chercher des bornes politiques à la vente des titres, presque achevée fin 1941 (le reliquat
s’étirant jusqu’à 1944), n’a pas de sens. Les projets initiaux d’union de capitaux furent poussés
parfois jusqu’à l’été 1944, malgré des réticences françaises accrues. Ces décalages
chronologiques entre pratiques franco-allemandes et conjoncture générale contraignent à un
traitement par thème.

Les chapitres sur les niveaux de collaboration révèlent des césures politiques, mais j’étudierai
systématiquement comment les maîtres de l’économie française passèrent de la collaboration,
universelle, au ralliement à la cause alliée. Assurés de la défaite de l’Allemagne à des dates
diverses, ils n’éprouvèrent plus aucun doute entre le débarquement américain en Afrique du
Nord et Stalingrad. L’échec de la guerre-éclair, patent depuis la guerre contre l’URSS mais



perceptible dès la précoce résistance anglaise, s’ajouta aux prétentions allemandes léonines pour
doucher leurs élans initiaux vers les alliances « européennes » de capitaux. Je décrirai les étapes
politiques et sociales les menant de la « collaboration » aux préparatifs progressifs ou brusques,
parfois spectaculaires, à la reconversion d’après-guerre sous le signe du « rempart américain ».

Le renseignement de toute origine décrit depuis 1940 des rapports quasi mécaniques entre
appartenance sociale et, d’une part, résistance ou collaboration, d’autre part, attentes vis-à-vis
des Américains et des Soviets. Je réexaminerai donc la thèse du « patriotisme » ou de la
« résistance » interclassiste , et étudierai le lien entre « collaboration » et rapports sociaux, du
triomphe patronal de l’été 1940 à l’inversion du rapport des forces intérieures de 1942-1944.

État et coût social de la collaboration

Reste à se demander qui paya le pillage du Reich,  réalisé par deux voies essentielles : 1° les
frais d’occupation stricto sensu : « 400 millions par jour », à dater du « 25 juin 1940 », payés
« par décade et d’avance » au « compte […] ouvert sur les livres de la Banque [de France] au
nom de la Reichskreditkasse de Paris [RKK] »  ; majorés le 11 novembre 1942 de 25 %
(500 millions par jour), au motif « de couvrir des dépenses accrues du fait de l’occupation totale
de la France et de la campagne de Tunisie » . 2° les montants versés en vertu de l’accord de
clearing ou de « compensation » du 14 novembre 1940. « Compensation » imaginaire :
l’Allemagne livrait une fraction infime des matières premières indispensables aux livraisons
qu’elle recevait dans le cadre du « transfert de commandes » destiné à « libérer l’industrie
allemande d’armement » . Elle accumula un énorme « débit » indéfini, tandis que la France
finançait son propre « crédit ».

Le contribuable seul assuma le coût du pillage : 1° via le versement des frais (ou francs)
d’occupation, dont les Allemands recédaient une part aux industriels, banquiers et intermédiaires
français, des multiples services acheteurs (tous les organismes allemands en France, militaires en
tête) aux soldats dépensant sur place une part de leur solde (avec un mark, comme dans toute
l’Europe occupée, très surévalué, à 20 francs pour un mark, pour un cours réel de 10 à 16) ;
2° via l’Office des changes chargé, par l’accord de clearing du 14 novembre 1940, de régler aux
fournisseurs français de produits industriels et de services financiers les montants des
« commandes allemandes ». Ce n’est pas « la France » mais la masse de la population française,
urbains modestes au premier chef, qui finança le pillage allemand : par l’impôt et l’effondrement
du salaire réel, fruit du blocage des salaires nominaux, de la hausse des prix et de l’effondrement
du ravitaillement réservé aux Allemands de France et du Reich. Toute analyse de la collaboration
économique esquivant les gains et pertes respectifs des classes sociales pècherait par grave
carence.

Sur tous les aspects de la collaboration économique, le chercheur des années 1980, quand il
avait obtenu dérogation, devait dépouiller la correspondance surtout a posteriori de la
Commission nationale interprofessionnelle d’épuration (CNIE) de la série F12 des Archives
nationales. La décennie 1990 élargit considérablement l’accès aux fonds originaux d’Occupation.
La suivante livra la clé du lien entre la collaboration d’avant-guerre, de Drôle de guerre et
d’après Défaite. La variété des archives accessibles aujourd’hui dispense d’une discussion
méthodologique sur la valeur de leurs strates successives . Le lecteur en trouvera pourtant
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l’écho car, la transmutation d’un pivot des Finances de Vichy en icône de la « résistance » le
montre, il y eut un abîme entre ce qu’avaient fait la grande industrie et la haute banque de 1940 à
1944 et ce qu’elles en contèrent après la Libération de Paris.



1

L’avant-« collaboration économique »

I. LE COMPROMIS ÉCONOMIQUE D’AVANT-GUERRE

John Gillingham a montré que « le grand capital belge » avait planifié sa « politique de production » au cours de la décennie
de crise dans le cadre attendu d’une invasion allemande. Ses holdings bancaires concentreraient et moderniseraient bien mieux
l’économie après avoir levé les obstacles auxquels s’était heurtée cette ligne de l’entre-deux-guerres si dure aux ouvriers : les
syndicats, dont la direction majoritaire, modérée, n’avait pu empêcher les mouvements sociaux de 1932 et surtout de 1936 ; le
Parlement et ses partis constitutifs, autre frein à la baisse des salaires. Ce modèle allemand à poigne fut celui du « grand
capital » français, qui avait comme son homologue belge intensifié la collaboration d’entre-deux-guerres que l’Occupation fit
prospérer. Son rappel évite de s’interroger sur les causes de l’excellent accueil de l’occupant par les décideurs économiques.

Les douceurs de Versailles : 
l’apaisement économique dans l’entre-deux-guerres

Les élites économiques françaises et l’Allemagne de Weimar

Compromis industriels et associations de capitaux depuis Versailles

À la « politique d’exécution », elle-même partielle, succéda la réconciliation locarnienne. Elle
fut symbolisée en septembre 1926 par la création du « cartel international de l’acier », sous
l’égide du financier luxembourgeois Emil Mayrisch, président des ARBED (Aciéries Réunies de
Burbach-Eich-Dudelange), club sidérurgique plus « européen » que luxembourgeois. Le Reich y
vit reconnaître sa supériorité retrouvée, avec 40,45 % des quotas de production et près de 47 %
Sarre comprise (6,54) qu’il récupérerait en 1935, à côté de ses partenaires français (31,8), belges
(12,57) et luxembourgeois (8,55). Clé du passage « de la politique militaire dure à la
collaboration économique », cette décision fut imposée par un « puissant groupe de pression
favorable au renforcement des relations commerciales avec le Reich » : « la forteresse de la
faction pro-allemande, le Comité des Forges, présidium de la sidérurgie contrôlé par les familles
de Lorraine Laurent et de Wendel », dont André François-Poncet, rédacteur de son bulletin
quotidien, fut le délégué à Berlin, comme ambassadeur de France de septembre 1931 à
octobre 1938 .

Le compromis avait percé dès Versailles sous la rigueur d’une politique également décidée par
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le Comité des Forges, qui choisit l’ambassadeur de France à Berlin à la reprise, en 1920, des
relations diplomatiques franco-allemandes : Charles Laurent, président du CA de la Banque des
Pays du Nord et de l’Union des industries métallurgiques et minières (UIMM). Les financiers
perçurent tôt que l’isolement français, né de l’appui anglo-saxon au redressement rapide du
Reich vaincu, imposait des ménagements. Il les incita, comme l’évolution du marché
sidérurgique une fois les plans de réorganisation français avortés, à renouer les liens d’avant
1914, clandestinement maintenus pendant la guerre : en témoignèrent la protection allemande dès
août 1914 d’établissements sidérurgiques français, dont ceux de François de Wendel à Briey, et
la fourniture d’électricité et de « certains produits chimiques indispensables » au Reich par Henri
Gall, fondateur d’Ugine et administrateur de la société des produits azotés, via l’usine suisse de
La Lonza .

Les nationalistes allemands et « l’historiographie communiste » ne furent pas seuls à relever la
soumission de la politique française, sous Poincaré et ses successeurs aux exigences changeantes
du Comité des Forges . Roger Mennevée recensa dans la presse financière française et
internationale des années 1920 les signes politiques et financiers de la reconstitution des liens
franco-allemands en Europe centrale. Ses Documents politiques, diplomatiques et financiers
suivirent l’évolution des banquiers, maîtres de forges, métallurgistes, Charles Laurent, Théodore
Laurent, PDG de Marine-Homécourt et de la Banque des Pays du Nord, Marcel Paul-Cavallier,
PDG de Pont-à-Mousson, François de Wendel, etc., qui avaient depuis 1919, par leurs
placements en Pologne, Tchécoslovaquie, Roumanie, Yougoslavie (pétrole, surtout roumain,
charbon, minerais, métallurgie, chimie, textile, etc.), remplacé leurs homologues des empires
centraux vaincus . Mennevée montra dans une enquête de 1921 (sur « L’oligarchie internationale
et les peuples ») que le compromis avait refleuri dans la phase la plus « dure » de la politique
d’exécution, ce qui expliquait « Pourquoi l’Allemagne n’a[vait] pas payé » les réparations dont
Versailles lui avait infligé le principe. Il y étudiait les contacts (re)noués en Europe centrale et
orientale et les associations de capitaux, comme celle de juillet 1920 dans la Dillinger
Hüttenwerke présidée du côté allemand par le secrétaire d’État Conrad von Schubert et du côté
français par Théodore Laurent . « Président des Forges et aciéries de la Marine et d’Homécourt
[… et] de la Chambre syndicale des Fabricants et Constructeurs de matériel de guerre et
trésorier de l’Union des industries métallurgiques et minières », le « très intelligent » Laurent –
 « incontestablement un des meilleurs cerveaux de la métallurgie, par ailleurs âpre au gain et très
éloigné de toute politique sociale » – détenait en 1939 un « rôle […] capital au Comité des
Forges, où […] il manœuvrait François de Wendel » .

La SA des aciéries (sarroises) de Dillingen symbolisait une alliance seulement réorganisée par
les guerres. « Avant le traité de Versailles, […] le groupe allemand possédait 60 %, le groupe
français 40 % du capital ». La défaite allemande n’évinça pas la famille Stumm , mais la
contraignit à céder 20 % du capital au « groupe français propriétaire (société des mines et usines
de Redange-Dilling, Paris, C  des Forges et Aciéries de la Marine et d’Homécourt, Paris, SA des
hauts-fourneaux et Fonderies de Pont-à-Mousson, Nancy, société des hauts-fourneaux et aciéries
de Differdange-Saint-Ingbert-Rumelange (anciennement Luxembourg) ». Les Français
détenaient désormais 60 % du capital d’une société toujours franco-allemande .

La collaboration, imputable à la quête perpétuelle de la « baisse des niveaux de salaires
réels », s’approfondit à l’ère locarnienne, analysée ainsi par un spécialiste d’Oxford en
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janvier 1941. Les ennemis du Comité des Forges dénonçaient « comme antipatriotique la
collaboration entre métallurgistes français et allemands […] imposée par la nature des choses »,
mais la dépendance de la Lorraine allemande envers la Ruhr, fournisseuse de charbon et de coke
et acheteuse de minerai, poussait à l’alliance. Les partenaires y parvinrent au terme de
négociations conduites « juste après la fin de la guerre » sur les réparations, sur « la cession
temporaire de la Sarre », sur les tarifs allemands, etc. Le Comité des Forges avait été l’artisan des
rudes conditions de paix sur le charbon de la Sarre et l’occupation de territoires allemands.
D’abord soucieux d’affaiblir les rivaux allemands puis résigné à l’échec de la paix dure, il visa
une « politique coordonnée » favorable aux deux parties. La tendance à la cartellisation fut
renforcée par la surproduction chronique de la transition vers l’économie de paix et par la
concurrence fouettée par l’inflation. Ainsi fut créé le 30 septembre 1926 le cartel international de
l’acier, rejoint en 1927 par la Tchécoslovaquie, l’Autriche et la Hongrie, par lequel le Comité des
Forges « ressuscit[a] la coopération industrielle entre la Lorraine et la Ruhr » et subordonna
davantage les petits membres aux grands .

Les intérêts croisés dans le trafic de Strasbourg dominé par le charbon de la Ruhr et irriguant
tout l’Est français incarnaient ce que les résistants alsaciens espéraient en janvier 1944 « à tout
prix éviter dans l’avenir ». Car en moins de dix ans, les « magnats de l’industrie charbonnière
allemande » avaient repris le contrôle de « l’économie alsacienne ». « Les chantiers charbonniers
appartenant à Stinnes et autres avaient été placés sous séquestre » en 1918, puis « liquidés au
profit de sociétés françaises, constituées avec l’apport de capitaux alsaciens auxquels s’ajoutaient
des capitaux nancéens et lyonnais » : ce fut l’origine « des entreprises comme Strasbourg-Lyon,
Rhin et Rhône, Comptoir des Combustibles, etc. ». Une clause de Versailles « avait prévu la
cession de l’Allemagne à la France d’une flotte importante de chalands et de remorqueurs
rhénans, flotte qui fut attribuée à plusieurs sociétés françaises de transports rhénans (pour la
partie chalands) et à une compagnie d’économie mixte, la Compagnie générale pour la
Navigation du Rhin (pour la partie remorqueurs) », qui embaucha René de Peyrecave en 1923 .
Elle devait livrer « au compte des réparations […] une certaine quantité de charbons qui serait
répartie par l’OHS (office des houillères sinistrées) ». Après l’échec « de l’occupation de la
Ruhr », les Français se soumirent « aux conditions des producteurs allemands […] Plusieurs
années » de pourparlers franco-allemands sur le remplacement de « la formule de contrainte [par]
une formule commerciale » aboutirent à « un accord [… sur] l’approvisionnement en charbon du
port de Strasbourg et de son hinterland […] Les producteurs de charbons de la Ruhr
s’engageaient à livrer à des conditions déterminées un certain tonnage annuel de charbons à un
organisme d’importation » contrôlé par les « sociétés charbonnières françaises installées […] à
Strasbourg » : la « Compagnie générale charbonnière » fut ainsi fondée en 1928, […] société
anonyme française, dont 51 % du capital était souscrit par les sociétés françaises importatrices de
charbons et 49 % par les sociétés productrices allemandes. » Le CA en était paritaire, mais
« toutes les décisions importantes [étaient statutairement] prises à la majorité des 2/3. […] Les
Allemands exer[cèrent donc] un contrôle et un droit de veto sur toute la gestion de la société. […
U]n des principaux journalistes d’Alsace, M. Paul Bourson » dénonça dans sa « brochure “Ils
reviennent” » le retour en force des Allemands « en Alsace ». Son cri d’alarme fut imputé à
« l’influence […] des représentants des houillères lorraines […] opposés au port de Strasbourg et
à l’importation des charbons de la Ruhr. Les choses en restèrent là jusqu’à la guerre de 1939-
1940 » .
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La tendance l’emporta dans toute l’industrie, si décisive fût-elle pour l’économie de guerre. La
politique dure sembla triompher dans la grande chimie française, principal vainqueur industriel
de Versailles. Dans les faits, l’arrangement avec la chimie allemande apparemment défaite
côtoya précocement la rigueur. Entre juin et l’automne 1919, Carl Bosch et Carl Duisberg,
présidents respectifs de BASF et de Bayer, discutèrent avec leurs homologues français pour
échapper à la liquidation de leurs usines de guerre menacées par le « désarmement ». Ils
sauvèrent celles de Leuna et Oppau en échange de leur coopération avec les Français sur la
chimie des nitrates. Le truchement français de cet accord dit Bosch-Patard fut Joseph Frossard,
haut fonctionnaire mis après la victoire à la tête des usines de l’IG Farben sises en France,
confisquées et regroupées dans une régie d’État, la « Compagnie nationale des matières
colorantes et des produits chimiques ». L’État la céda à Kuhlmann, dont Frossard devint
directeur général .

Les liens s’affichèrent à l’ère locarnienne. Deux ans après la création définitive de l’IG Farben
(septembre 1925) fut constitué le cartel international des colorants aux partenaires très inégaux :
l’Allemagne eut droit à 50 % des débouchés mondiaux, la France se contentant de 9 %, nouvelle
sanction, après son fiasco sidérurgique du début de la décennie, de l’incapacité à supplanter le
géant allemand. Kuhlmann y trouva cependant assez d’avantages pour vouloir à l’été 1940
maintenir ce « contrat » franco-allemand de 1927 auquel s’étaient jointes la Suisse, d’emblée,
puis, en 1931, l’Angleterre : on en avait « célébré en 1937 à Paris le dixième anniversaire de la
signature », et il avait, rappela à Wiesbaden le 22 novembre 1940 René Duchemin, président de
Kuhlmann et administrateur d’Ugine, « parfaitement fonctionné jusqu’à la guerre, grâce à une
bonne volonté réciproque » . Le grand capital français avait avant et pendant la crise souscrit à
son éviction de nombreux marchés. Schneider céda dans le cadre des cartels de l’acier et
métallurgiques l’aire tchécoslovaque au Reich, s’interdit le marché soviétique et imposa le même
retrait à Skoda, son satellite. Kuhlmann fit de même dans la chimie, etc. Ces abandons fixèrent le
cadre du lâchage de la Tchécoslovaquie consacré par la conférence de Munich .

Le pas fut vite franchi entre cartel et association des capitaux, origine des « sociétés mixtes »
d’Occupation. En 1929 fut fondée, contre les droits de douane polonais gênant également les
deux alliés-rivaux, une société commune Kuhlmann-IG Farben : « la Société des établissements
chimiques de Winnica, près de Varsovie ». « L’industrie française des colorants » voulait « en
accord avec nous », rappela l’IG Farben au RWM en août 1941, « créer une entreprise
concurrente contre les fabriques nationales polonaises, maintenir et regagner les affaires perdues
à cause des obstacles douaniers et autres difficultés d’importation grâce à la fabrication dans le
pays même. Le programme de production a été appliqué aux colorants organiques issus du
goudron ». « La Centrale des matières colorantes » de Kuhlmann traita avec l’IG Farben sous
couverture neutre, « la banque Greutert et C , ensuite appelée H. Sturzenegger [,…]
représent[ant] en Suisse les intérêts » du Konzern . Eduard Greutert, homme de paille de l’IGF,
avait été le 26 juin 1928 à Bâle le faux fondateur de l’Internationale Gesellschaft für Chemische
Unternehmungen AG (dite IG Chemie), aux côtés d’un comparse également « suisse » et du vrai
maître de l’affaire, « Hermann Schmitz, conseiller privé du commerce, allemand, industriel à
Ludwigshafen » (futur président, en 1935, de l’IGF ) : le « capital de 20 millions de francs
suisses » de ce cheval de Troie allemand dans la chimie suisse (né d’une fraude fiscale notoire )
avait « été fourni, dans la quasi-totalité, par l’IG Farbenindustrie » . « Hans Sturzenegger et C
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agissait en trustee et banquier des holdings de l’IG à l’étranger, et souvent comme intermédiaire
pour des transferts fictifs de parts entre les diverses couvertures de I’IG Farben » . L’opération
se déguisa donc en association 50-50 entre Kuhlmann et « la société Eduard Greutert et C°
agissant à l’instigation de l’IG Farben », après quoi Greutert remit ses parts à H. Sturzenegger et
C  : « Winnica passait de l’extérieur pour entièrement française », mais appartenait pour 50 % à
l’IG . Cet exemple locarnien de fraude fiscale illustre l’antagonisme entre profit privé et
politique extérieure française, qui n’était pas officiellement supposée jouer l’IG Farben contre la
Pologne.

C’est aussi dans le cadre politique et fiscal suisse que « des actionnaires allemands et
étrangers » fondèrent en 1927 « une importante société, la Deutsche Acetat-Kunstseiden
AG Rhodiaseta, « propriété pratiquement totale de la société de participation industrielle de Bâle
à laquelle [étaient] associées des sociétés françaises et suisses et des personnes privées ». Du côté
français les actions furent souscrites par l’état-major de Rhône-Poulenc, dont Nicolas Grillet,
Marcel Bô et la société Rhodiaceta de Lyon , filiale à 50 % fondée en 1922 par la « Société des
Usines chimiques (SUCRP) ». Cette filiale, dont l’usine de Fribourg (en Brisgau) était
« approvisionnée en acétate par l’IG Farben et la société Wacker, vivait dans le contexte
durement concurrentiel de la chimie allemande et tentait de ne pas afficher sa situation de
rattachement à une entreprise française » . Elle trouva surtout dans ce paradis suisse le moyen
d’échapper au fisc. L’accord Théraplix entre l’IG Bayer et Rhône-Poulenc de 1940-1941 mit au
goût du jour ces conventions d’« avant le 1 septembre 1939 » typiques des « relations suivies
entre les deux groupes » . L’achat de licences allemandes, dont celle achetée en 1938 par
Rhodiaceta à Rhône-Poulenc contre « redevance de 7,5 % du prix de vente net » , ouvrit la voie
au capital allemand. Un accord similaire signé entre RVA, Résine et vernis artificiels, propriété
de Progil, fleuron de la « branche chimique de l’empire Gillet » , et Chemische Werke Albert,
de Wiesbaden (CWA), en octobre 1938, pour douze ans et renouvelable, aboutit au même
résultat en 1941 .

La Société d’électrochimie et d’électrométallurgie des aciéries électriques d’Ugine (SECEM)
s’associa entre 1928 et 1932 avec la Deutsche Gold- und Silber-Scheideanstalt (Degussa), filiale
de fait de l’IG Farben spécialisée dans la chimie des cyanures, et avec la Deutsche Gesellschaft
fur Schädlingsbekämpfung mbH (« Société allemande pour la lutte contre les parasites »)
(Degesch), détentrice du brevet exclusif de fabrication de l’acide cyanhydrique (cyanure
d’hydrogène) sous le nom de marque Zyklon B et filiale de la Degussa au CA de laquelle « l’IG
faisait [également] la loi » . Degussa et Degesch s’installèrent chez Ugine en vendant leurs
licences : 1° fut créée une société franco-allemande (75-25 % du capital), la société française de
Fumigation dite Sofumi  utilisant le brevet Degesch ; 2° la « société d’électrochimie de sels
durs et de fours industriels », dite Durferrit (flanquée d’une « filiale, la société des électrodes de
la Savoie, Paris »), put utiliser le brevet Degussa sur les sels durs de cémentation pour métaux .

Le havre fiscal suisse abrita souvent les édifices franco-allemands bâtis entre ère locarnienne
et crise. La société Hartmann des frères Hartmann (couleurs d’impression), d’Ammendorf-Halle,
près de Magdeburg, acquit en 1930 ou 1931 « la moitié du capital » total (de 2 millions),
« hypothéqué dans une banque fédérale de Zurich » sous forme de crédits, de la Néochrome de
Vitry-sur-Seine, « l’autre moitié appartenant à un groupe anglais » . Robert Bosch fit de même
en créant en 1931 la filiale « française » de Blaupunkt GmbH de Berlin, « Point Bleu SA,
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Paris ». Le capital de 3 millions de francs de cette société-écran lui permit avant la guerre de
surmonter l’éviction « des appareils allemands du marché français ». Il fut en quasi-totalité
(2,8 millions) remis à un « homme de paille » suisse, Max Frei, « agent fiduciaire (Treuhänder)
de l’Industria Kontor AG, propriété de Planeten AB, de Stockholm, filiale de la banque Enskilda
de Stockholm » (championne du camouflage allemand de guerre et d’après défaite ) ; les
200 000 francs restants étaient « entre les mains de MM. Renard et Moiroux », propriétaires
d’« une petite fabrique de radio française, la SA Renard et Moiroux, au Perreux, près de
Paris » .

Il serait fastidieux de recenser les contrats qui initièrent les œuvres communes d’Occupation,
« sociétés mixtes », germanisation (Verdeutschung) de sociétés françaises pour accroître
« l’influence allemande du Reich » et cartels (remaniés). Toute la grande industrie fut touchée,
bâtiment inclus, rapproché de son homologue allemand par les « réparations ». Symbole de
l’admiration pour le modèle industriel allemand, l’héritier de la société de travaux publics
Drouard, Francis, fut « envoyé par sa famille en Allemagne de 1930 à 1932 afin d’y parfaire ses
études ». Il fit « ainsi la connaissance du D  Todt, alors directeur du service “Routes” » de Sager
et Woerner, « qui travaillait en France au titre des prestations en nature (traité de Versailles) ».
Pendant ses vacances d’été, il travailla « comme simple ouvrier sur les chantiers » , se liant à
Todt et à « un certain nombre d’ingénieurs devenus des dirigeants de l’organisation Todt » à
l’ère nazie .

De ces contacts témoigne le plan d’association de 1932 des sociétés allemande Julius Berger et
française Campenon Bernard, que le « mémoire de défense » de celle-ci osa imputer à l’État
français : « à cette époque – antérieure à l’avènement du nazisme déjà menaçant où le
gouvernement français s’efforçait de sauver les ultimes chances d’un rapprochement franco-
allemand –, le comité de liaison économique, fondé sous ses auspices, avait mis en rapport les
[deux] entreprises […] par l’intermédiaire de notre ambassadeur à Berlin. Un patronyme,
“Bergtcamp”, avait été imaginé pour le cas où l’idée envisagée prendrait corps […Il] n’eut pas à
servir, l’avènement du nazisme ayant empêché la réalisation des projets gouvernementaux. Mais
Julius Berger devait, après l’Occupation, user de cette dénomination pour certains de ses travaux.
Ce n’est que fin 1942 que les entreprises Campenon Bernard ont pu obtenir que Berger renonçât
à l’usage de ce vocable de nature à engendrer une équivoque qui leur était pénible et
préjudiciable » . Bref, l’alliance d’avant-guerre se développa sous l’Occupation.

Louis Renault rêvait de cartel franco-allemand de l’automobile, comme il le confia à Hitler
lors de leur entretien de deux heures le 21 février 1935 à la Chancellerie du Reich : « Une guerre
économique entre la France et l’Allemagne n’aurait d’avantages que pour l’Angleterre et
l’Amérique. »  La sincérité de sa requête motiva la célérité de la réalisation, déléguée à
l’automne 1940 à son neveu Lehideux, au titre officiel du COA.

L’industrie moins concentrée pratiqua aussi les contacts d’avant-guerre préalables aux
mariages de capitaux de l’Occupation . Rémi Boutet, président de la Chambre syndicale des
fabricants de porcelaine du Berry, rappela en mai 1942 à Barnaud que « les fabricants de
porcelaine de Berry, [avaie]nt dès 1931 conclu et poursuivi des accords économiques avec
l’industrie céramique allemande, pour le plus grand profit des intérêts communs, montrant ainsi
qu’ils n’[avaie]nt pas attendu les événements actuels pour reconnaître la nécessité d’une
collaboration entre les deux pays » .
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Compromis bancaire : le test de la Banque des règlements internationaux

Pivot de cette collaboration, la haute banque avait eu avec le Reich des rapports intenses, que
la question des réparations, de plan Dawes en plan Young, avait développés entre banques
centrales. Ils devinrent organiques avec la Banque des règlements internationaux (BRI) née en
1930 du plan Young, installée dans le havre fiscal de Bâle . La Banque de France détenait
36,2 % des ressources  de la BRI, dont trois Français étaient administrateurs-fondateurs : Émile
Moreau, président de Paribas (prédécesseur de Laurent-Atthalin et gouverneur de la Banque de
France des années 1920), et ce tandem du Crédit Lyonnais : le baron Georges Brincard et le
marquis Louis de Vogüé, par ailleurs président de la Compagnie internationale du Canal de
Suez .

La correspondance des délégués français à la BRI avère la thèse de Gillingham sur la stratégie
de sortie de crise du « monde des affaires ». Sylvain Schirmann, qui postule l’« aversion à
l’encontre du totalitarisme » de « beaucoup de responsables économiques et financiers »
français , décrit un grand capital en quête de compromis à tout prix avec le Reich : pour éviter
la suspension ou l’arrêt des transferts ou la baisse des taux d’intérêt des emprunts Dawes et
Young, surtout depuis « la grande crise monétaire de 1931 » et le moratoire Hoover
consécutif  ; et pour préserver ses exportations de matières premières (stratégiques) et l’accès de
sa métallurgie au charbon allemand, via la Société d’importation des charbons et autres
prestations (la SICAP). Cette société mixte créée pour affronter la fin des réparations, fut, à la
demande de la Banque de France, présidée depuis octobre-novembre 1933 par Peyrecave .
Ayant dirigé à la satisfaction de ses mandants la Compagnie générale pour la Navigation du Rhin
et la SICAP, ce spécialiste des tractations avec les Allemands fut embauché par Renault comme
« attaché à la direction » en 1934. Ainsi mûrit l’esprit de Munich, « apaisement économique »
que Sylvain Schirmann nuance de césures entre « accalmie, assombrissement, apaisement,
fermeté, arrangements, crispations », etc. Il régna pourtant, jamais infléchi, entre 1933 et 1939 .

Les fonds BRI de la Banque de France confirment « la double priorité des [emprunts] Dawes
et du Young » , héritiers des réparations définitivement enterrées par l’accord de Lausanne de
décembre 1932. Les frayeurs des créanciers, français et autres, consolidèrent l’« Apaisement »,
pour maintenir l’« excellent esprit de coopération générale » menacé par la crise . La haute
banque française ressembla à la belge, bien que ses délégués prétendissent au début de la crise
« tenir en main » le sort financier de l’Allemagne. La terreur de ne pas récupérer l’intérêt des
emprunts la ligota à la Reichsbank et au « D  Schacht », futur « dictateur aux changes et aux
transferts » d’Hitler . Capitulant à tout coup devant l’Allemagne, elle pressa l’État d’en faire
autant, en matière tant financière que générale .

À l’ère hitlérienne : des compromis annonciateurs

Alliances de capitaux et relations courantes clandestines

Les élites bancaires avaient vu avec sérénité la marée hitlérienne submerger le Reich ravagé
par la crise depuis 1930. La nouvelle ère – où leurs pairs allemands avouaient leur hâte du
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règlement des comptes par « une guerre »  – n’abolit pas les alliances bancaires, commerciales
et industrielles. Elle en accrut seulement le caractère clandestin, avec des contrats de plus en plus
opaques, le recours à des hommes de paille et les mariages de capitaux en terre neutre. Le
pharmacien Ballu accompagna dès le début des années 1930 les efforts de conquête du marché
français du groupe pharmaceutique C. H. Boehringer Sohn (fils), spécialiste des « plus
importants alcaloïdes », progression qu’entravait « la mentalité [germanophobe] des médecins
français » : « conseiller municipal et […] personnalité considérée à Paris » en 1941 , Ballu était
« depuis 1921 […] le représentant en France » des intérêts de cette société d’Ingelheim
(Rhénanie) .

Aussi opaque, la Böhme Fettchemie GmbH (SARL de chimie des graisses de Bohême), de
Chemnitz, du groupe Henkel, concéda « de très importants brevets » par un accord de licence
conclu le 20 mai 1936 avec le propriétaire français de La Saponite, M. J. Laurens-Frings, de
Paris. Les 13 et 15 avril 1937, cet arrangement fut consigné et complété par la création d’une
société dite des Produits chimiques du Fief, au capital d’un million de francs, dont 25 % versés.
Le Français en céda aux Allemands 40 % et un droit d’option [achat] de 11 % supplémentaires :
ainsi acquirent-ils « la majorité dans cette société » qui fabriquerait son alcool et son sulfate
d’alcool pour graisse dans une nouvelle usine à Charenton . Böhme Fettchemie passa par la
Suisse pour fonder, « en 1932 […] à Mulhouse-Dornach » une société « française », dite Produits
chimiques de la mer Rouge (Rotes Meer GmbH), « au capital de 300 000 fr. » avec pour
« fondateurs originels » : les directeurs « français » Albert Reyl, de Colmar (45 parts) et Halm,
de Mulhouse (30 parts), et la société allemande H. Th. Böhme AG, de Chemnitz (225 parts). Le
capital grandit et s’opacifia au fil des ans, au prix de manœuvres de 1933, 1934, 1937 et 1938
décrites par le menu par Böhme Fettchemie en 1942. En 1939, Böhme Fettchemie, dissimulée
derrière trois hommes de paille – deux Français, cités plus haut, et un Suisse, Gottfried Weiss, de
Zurich –, possédait 100 % du capital (d’un million) de la fausse société française des Produits
chimiques de la mer Rouge .

Le métallurgiste allemand Heinrich Koppers, d’Essen, conclut à Amsterdam le 10 décembre
1937 avec la Compagnie générale de construction de fours de Montrouge, un important et
durable « accord de licence » de 15 articles et une annexe. Il fut signé par la société française,
représentée par son administrateur-délégué Pierre Lefaucheux (futur président de la Régie
nationale des usines Renault), et la filiale néerlandaise de Koppers, la société Ame et Koppers
Amsterdam dite Kerokops. Conclu pour dix ans (« jusqu’au 31 décembre 1947 »), prorogeable
de 5 en 5 ans (article 11), « valable en France et colonies, protectorats et mandats, Suisse
française, Monaco, usines de Gaz de Lebon et C , à Paris, au Caire, Port-Saïd et Alexandrie »
(article 2), il prévoyait « la construction de fours » (article 3). Via la « collaboration, sous forme
d’équipement allemand », avec des groupes miniers et sidérurgiques, la Compagnie générale
industrielle de Carmaux, les sociétés des Mines de Vocoigne, Courrières, Bruay, la Société des
aciéries de Longwy, la Société des aciéries de Thionville, l’UCPMI [Union des consommateurs
de produits métallurgiques et industriels] d’Hagondange [propriété de Renault, un des joyaux de
« réparations » offerts par l’État à la grande industrie ], et la Société houillère de Sarre-et-
Moselle, de Merlebach .

Avec ou sans mariage de capitaux, les rapports franco-allemands, camouflés, préparèrent
l’arrivée, parfois précoce (été 1940), des « commissaires d’usines » allemands généralisés par
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l’ordonnance allemande du 30 novembre 1940 . Mués après la Libération en instruments du
Diktat allemand, c’était souvent des familiers, comme le dit en 1943 Louis Glaenzer, PDG de
Glaenzer Spicer (Poissy), gros producteur de « joints de cardan vendus isolément ou assemblages
en transmissions » . Son récit à Lehideux montre que les visites de constructeurs aux « salons
de l’automobile » d’avant-guerre, occasion d’une célèbre rencontre entre Louis Renault, Hitler et
Göring à Berlin en février 1939, ne relevaient pas de la « routine » . « En 1934, […] la Maison
Rheinmetall […] a envoyé un ingénieur inspecter nos joints de cardan au salon de
l’automobile. » Celui-ci « a demandé des renseignements très précis sur notre fabrique. Nous
avons accepté [d’y] répondre […] à condition que […] Rheinmetall nous en fournisse également.
Un modus vivendi oral a alors été adopté. À chaque salon automobile, […] Rheinmetall venait
nous voir et passait un jour ou deux dans notre usine. Toutes les questions techniques concernant
la fabrication des transmissions à cardan faisaient l’objet de conversations entre nous. Au mois
de mars, nous allions à Berlin au salon de l’automobile. Nous étions reçus sur place par […]
Rheinmetall qui nous montrait toutes ses nouveautés et ensuite nous allions à Sommerda […],
près d’Erfurt, […] qui nous montrait une revue des différentes questions soulevées dans les mois
précédents, notamment concernant le traitement, le diamètre des aiguilles utilisées dans les
cardans, etc. Bref, nous procédions à un large échange d’expériences techniques qui semblait
bien équitable et profitable aux deux Maisons. » Louis Glaenzer ne s’étonna donc pas que, « en
juillet 1940, le directeur de […] Rheinmetall de Sommerda [se] présent[ât] à notre usine comme
commissaire » .

Du boycott de la défense nationale au programme d’Occupation

• La France industrielle au service du Reich

Peut-on distinguer dans l’industrie lourde, base de la défense du pays, des « partisans » avérés
« d’une collaboration économique avec l’Allemagne » et des « adeptes de la fermeté », dont
François de Wendel  ? Tel publiciste anglais (euphémique) rappela en 1941 que les rivalités
entre capital lorrain et alsacien n’avaient pas gêné « la collaboration entre Comité des Forges et
Vereinigte Stahlwerke » de 1933 à 1939. « Les liens plus ou moins permanents » noués dans le
cadre du cartel de l’acier avaient banni l’intransigeance de « patriotes enthousiastes ». Or, « la
politique la plus avantageuse aux firmes les plus puissantes n’était pas nécessairement la
politique la plus prudente pour l’État français. Pour des raisons stratégiques, il convenait
d’encourager la production dans le centre et dans l’ouest de la France, aux conditions en général
moins favorables, mais le Comité dans son ensemble manifesta à cet égard une certaine
indifférence. Certains aspects du réarmement allemand bénéficiaient aussi aux producteurs de fer
de Lorraine, et l’Allemagne continua à être un débouché important du minerai de fer lorrain
jusqu’au déclenchement de la guerre, la menace d’interruption de ce trafic en 1938 avant Munich
ayant gravement embarrassé le gouvernement français. Le choc entre intérêts internationaux,
nationaux et privés était si complexe qu’il était extrêmement difficile de découvrir la voie de la
vertu : même l’industriel le plus honnête et de grande hauteur de vues aurait été excusable
d’interpréter son devoir en désaccord avec nombre de concitoyens aussi patriotes » .

De fait, François de Wendel, héraut de l’Apaisement, joua, comme l’affirmait Henri de
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Kerillis, « un rôle décisif dans la capitulation de Munich ». Président du Comité des Forges, il
avait animé la « réconciliation » scellée par le cartel de l’acier. Ses pairs des Comité des Forges
et des Houillères (dont Henri de Peyerimhoff) et des autres industries cartellisées, dont la grande
chimie (René Duchemin, président de Kuhlmann et président de la Confédération générale du
patronat français (CGPF)), l’électricité et le pétrole (Ernest Mercier), dirigeaient l’instrument
politique et de propagande du cartel de l’acier : le « comité franco-allemand d’information et de
documentation » (CFAID), fondé en même temps (septembre 1926), ancêtre inconnu du Comité
France-Allemagne inauguré en grande pompe par Ribbentrop en novembre 1935. Wendel, via sa
presse, fut un artisan majeur du ralliement français à la solution hitlérienne, avant et après le
30 janvier 1933, et il ne chercha pas à vendre au Reich moins de fer que ses confrères . Les
livraisons françaises représentaient en 1938 le tiers du total des importations totales allemandes,
et bien plus en 1939 vu la réorientation momentanée des exportations suédoises vers
l’Angleterre .

François de Wendel incarnait, pas seulement pour la polémique, le pouvoir financier, « régent
de la Banque de France » (de 1913 à la réforme apparente de juillet 1936), « personnalité
dirigeante » du Comité des Forges et du « petit comité restreint […] qui dirigeait l’action
politique » de la CGPF. Il était le premier de ses « principaux membres […], de Peyerimhoff,
Mercier, Duchemin, etc., etc. ». Il y « jouait un rôle prépondérant pour la raison qu’il était un
vrai patron, descendant d’une longue lignée de patrons, alors que ceux qui l’entouraient étaient
d’anciens représentants de l’État passés de l’autre côté de la barricade ». Londres, dressant ce
portrait, le jugeait en 1939-1940 en phase avec sa classe par son rejet de la guerre contre le
Reich : « de temps en temps en 1939-1940 les rédacteurs financiers du Temps et du Journal des
Débats » – propriétés du Comité des Forges – « ont exprimé de sérieux doutes sur
l’augmentation du contrôle de l’État, ont souligné la nécessité de restaurer la liberté de la
production de guerre, et exprimé sur la politique financière des vues parfois clairement
incompatibles avec les évidentes nécessités d’une guerre totale. De Wendel lui-même au Sénat le
4 mars 1940 a souligné qu’il n’était pas sage d’ignorer en guerre la puissante motivation de
l’intérêt personnel » .

Rien, y compris la mort de la Tchécoslovaquie (15 mars 1939), faux « tournant » de la
politique française, n’arrêta « les échanges pendulaires entre la Ruhr et la Sarre, d’une part, la
minette lorraine, d’autre part ». C’est le Reich qui les suspendit à l’été 1940, vouant brièvement
les Français à « une industrie du fer croupion » . François de Wendel ne se distingua pas des
siens, « les Schneider du Creusot, les Brandt » en furie contre « les décrets de nationalisation et
de contrôle », décrits par Pertinax (André Géraud) : « les “marchands de canons” […naguère]
dénoncés dans les carrefours comme avides de provoquer la guerre pour mieux placer leurs
marchandises […avaient] plutôt cherché à ne plus fondre de canons » . Sylvain Schirmann
postule d’avril à septembre 1939 « la fermeté après l’apaisement » mais montre la continuité. Les
accords bilatéraux de paiement et de transferts signés en juin-juillet 1939 prorogèrent sous
l’égide de la chambre de commerce de Paris, de longue date mandatée à cet effet par l’État, ceux
« du 10 juillet 1937 » fondés sur l’octroi réciproque de « la clause de la nation la plus
favorisée » .

La règle, métropolitaine et coloniale, fut définie par Raoul de Bailliencourt, « directeur du
comptoir des phosphates nord-africains, d’Algérie et de Tunisie », qui alerta en mai 1938 la
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présidence du Conseil [Daladier] sur « l’urgence d’élargir le contingent réservé aux phosphates
dans l’application de l’accord commercial franco-allemand » . « Un ingénieur de chez Krupp »
avoua en juillet 1939 à « un officier étranger » : « Les 2/3 de l’acier que nous employons
actuellement chez Krupp proviennent des minerais français et en particulier de l’Afrique du
Nord. »  Jean Dupin, directeur général de l’Aluminium français, rappela en octobre 1940 « que
la production de l’aluminium » avait, pour livrer le Reich, « presque doublé depuis deux ans » .
Le réarmement allemand avait sorti de la crise le cuivre des Mines de Bor yougoslaves, joyau du
groupe Champin-Mirabaud présenté plus loin. Les résultats d’exploitation, piteux en 1932
(9,3 millions contre 19,5 en 1930) avaient dépassé 51 en 1936, frôlé les 108 en 1937 (entre
« hausse incessante du prix du cuivre [… et] dévaluation de la monnaie »), s’étaient maintenus à
près de 85,5 en 1938 et avaient dépassé 56 millions au 31 août 1939. La manne fut stoppée le
1  septembre : l’État yougoslave, auquel le cuivre échappait totalement à peine extrait ,
suspendit son exportation, arrachant à « la direction de la Compagnie française des mines de Bor
[…] la liberté de vente de sa production » ou d’approvisionnement « de la Metallgesellschaft,
société à laquelle elle livr[ait] le cuivre depuis 36 ans »  (liée à l’IG Farben et à la Degussa ).

À l’été 1940, la partie française n’eut qu’à renégocier une hausse des « derniers prix d’avant-
guerre » des matières premières, des minerais au bois d’okoumé. On reprit les bases sur
lesquelles en 1939 « la Metallgesellschaft avait traité avec le Comptoir des phosphates »
métallurgiques d’Algérie et de Tunisie  et on poursuivit la collaboration dans le cadre du cartel
du 15 août 1933 . En décembre 1940, Schöne, de la délégation allemande d’armistice (DAA)
(haut fonctionnaire de l’office des devises et membre de la « commission gouvernementale
française et allemande » de 1937), rappela que « dès avant la guerre, l’Allemagne était un des
principaux clients et des plus sûrs pour les mines de l’Afrique du Nord », et avait « été, de tout
temps, un soutien efficace » de « la société de l’Ouenza » (« amodiataire d’une minière et
concessionnaire d’une mine de fer voisine dans le département de Constantine […,] le plus grand
exportateur nord-africain de minerai de fer » ). Hermann Wenzel, DG des Vereinigte
Stahlwerke, commenta les cours fluctuants de ses achats coloniaux français depuis 1925 .

Les précoces contrats d’Occupation sur la bauxite et autres non-ferreux conserveraient à la
France sa priorité dans l’approvisionnement de l’aéronautique allemande. « Les wagons chargés
d’alumine en provenance de Saint-Louis-les-Aygalades », usine des Bouches-du-Rhône de « la
société française pour l’industrie de l’aluminium (Société suisse) », ne restaient pas en Suisse :
tout l’aluminium qu’en tirait l’usine de Chippis allait en Allemagne . Utilisatrice des mêmes
produits, l’aéronautique française était aussi compréhensive. En 1945, le banquier
collaborationniste Alfred Pose, chef de la BNCI, imputa le fiasco du réarmement français aux
« sociétés nationales d’aviation créées […] en 1936 par le Front populaire et […] un peu
boycottées par les banques parisiennes du fait de leur structure financière déséquilibrée » . Pas
« un peu », totalement « boycottées par les banques parisiennes », la sienne en tête, qui se
spécialisa dès le second semestre de 1940 dans le financement de la construction au profit de la
Luftwaffe.

La « nationalisation des industries de guerre » de 1936-1937, aussi cosmétique que le statut de
la Banque de France du 24 juillet 1936, n’avait pas entamé le pouvoir de nuisance patronal .
Enhardis par la timidité du projet du ministre de la Guerre Daladier puis des décrets d’application
de 1936-1937, « les Schneider du Creusot, les Brandt se pourvurent en Conseil d’État » contre
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« les décrets de nationalisation et de contrôle ». Ils boycottèrent le réarmement en mettant « à
l’interdit » toutes leurs activités nationalisées . Ils maintinrent l’interdit quand ils les
récupérèrent après la défaite ouvrière de novembre 1938 : Schneider détesta autant le
réarmement français après qu’il eut, en novembre 1939, constitué « la Société pour la fabrication
de matériels d’armement (société dite d’économie mixte, […] recevant en apports de l’État les
installations de la maison Schneider & C , précédemment nationalisées, et ainsi rendues de fait à
l’industrie privée) » .

Le sabotage patronal de l’armement, général, fut pendant la Drôle de guerre revendiqué par
Louis Renault. Il opposait, selon les RG, « des résistances sérieuses à l’intensification de la
production intéressant directement la Défense Nationale, c’est-à-dire tracteurs militaires, chars
d’assaut, etc. C’est ainsi que la production du char B I de 35 tonnes qui pouvait [en
novembre 1939], d’après les prévisions des services techniques, atteindre la cadence d’un char
toutes les dix heures, n’était jusqu’à présent que d’un char par semaine. Aux dires de plusieurs
ingénieurs des usines Renault, M. Louis Renault n’aurait pas hésité à tenir devant des ouvriers
des propos regrettables, par exemple : “La Défense Nationale, je m’en fous ; ce que je veux, ce
sont “des Primaquatre, des Juvaquatre, des voitures qui paient”, etc. ».

Audace telle, en pleine guerre déclarée, que « la majorité du conseil d’administration », en
prétendu « conflit […] latent » avec l’actionnaire quasi exclusif de la SAUR , forgea un double
mensonge : celui de sa folie, le soustrayant à l’accusation du chef de crime de « trahison » ou
« intelligence avec l’ennemi » ou « complot » ou « crime contre la sûreté » ou « la sécurité de
l’État » (avec ou sans précision « sûreté intérieure » ou « extérieure ») défini par les articles 75 et
suivants du Code pénal et passible de la peine de mort  ; celui du dévouement à la défense
nationale de son administrateur-délégué, DG et neveu, François Lehideux, « administrateur
mobilisé comme lieutenant aux Armées et […] rappelé aux usines de Billancourt dans ce but » .
Les usines Renault étant sous la surveillance théorique de deux synarques, le ministre de
l’Armement Raoul Dautry et (en son nom) Lehideux, « patriotes » officiels mais saboteurs aussi
grandioses de l’effort de guerre , rien ne changea jusqu’en mai 1940. En janvier, les RG ne
démentirent aucun thème de « la propagande communiste [clandestine] à la firme de Boulogne »,
que confirma l’avis a posteriori du général André Beaufre sur la contribution du « traître »
Dautry au fiasco « de l’Armement »  : « l’on impose à tous les ouvriers 60 heures de présence
par semaine, alors qu’un petit nombre seulement travaille effectivement pendant ce temps, les
autres n’ayant en fait que pour 40 ou 45 heures de travail, par suite du manque d’outillage ou de
matières premières. [… Les] équipes de nuit […] constituées » sur ordre officiel de Dautry l’ont
été « de telle façon que leur rendement est nul. En bref, la direction des usines Renault ne veut
tolérer ni le contrôle militaire ni le contrôle du ministre de l’Armement » .

• Les prémices munichoises de la Collaboration

Le second pivot allégué du camp « de la fermeté » d’avant-guerre, Ernest Mercier, roi de
l’électricité et du pétrole (président de la Compagnie française des pétroles, CFP), aurait été
hanté par « la menace nazie ». Ennemi de la politique d’abandon, il aurait soutenu l’alliance
militaire franco-soviétique renforcée « d’une entente économique » . Fin 1940, les Anglais
opposaient son « action plus nettement orientée en notre faveur » à celle du Comité des Forges,
acquis à « la défaite de l’Angleterre et […] partisan d’une politique de collaboration », demeuré
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« orienteur politique du patronat » et « principal contrepoids » de Mercier . Les archives placent
dans l’autre camp ce grand synarcho-cagoulard , fondateur en décembre 1925 et guide du
Redressement français, puis bailleur de fonds de diverses ligues fascistes (Croix de Feu en tête)
unies depuis 1935-1936 en Cagoule, et membre précoce du « comité franco-allemand
d’information et de documentation » . L’Allemand Fredo Lehrer, « chargé […] des affaires
civiles » auprès du MBF dès l’automne 1940 , rappela en novembre 1943 qu’il « connaissait
depuis des années […ce] grand industriel ». Mercier lui avait permis de contourner la loi
française du 16 octobre 1919 sur l’hydroélectricité interdisant « de façon générale aux sociétés
de droit public d’importantes participations étrangères en capital » : « avant-guerre », après un
compromis mettant fin au « combat de plusieurs années contre les plus grandes sociétés
d’électricité (Littoral, Petsch, Union de l’électricité, etc.) », il avait « acheté la majorité des
actions de la Société hydroélectrique du Var ». Il s’était à cette fin associé aux gros intérêts
suisses investis dans l’hydroélectricité du Midi français, « en particulier les firmes Escher-Wyss
de Ravensburg et les Ateliers des Charmilles de Genève, qui avaient conclu une communauté de
travail (“Arbeitsgemeinschaft”) avec des sociétés allemandes » : l’usine genevoise « livra
[désormais s]es turbines » à la Société hydroélectrique du Var. Le ministre des Travaux publics
[le grand synarque Anatole de Monzie] attendit novembre 1939 pour déceler la présence d’« un
actionnaire majoritaire allemand, bien que caché » .

Disciple et lieutenant de Mercier, l’X Mines (1909) Jules Mény, classé parmi les patrons
« défend[a]nt les intérêts nationaux plus farouchement que leur gouvernement », aurait été mis
« au pas » par Vichy . Le 10 mars 1942 à Berlin, Lehideux déclara aux Allemands qu’avant-
guerre, Mény, second de Mercier à la CFP, s’était rallié à un front commun « européen » avec le
Reich évincé de l’ancien empire turc par les rivaux pétroliers anglo-américains depuis 1918  :
« en 1937 et 1938, les représentants français à l’Irak Petroleum » – Mény, précise un PV
allemand de la réunion  – avaient « demandé officiellement, à plusieurs reprises, qu’il [fût] fait
une place à l’Allemagne et à l’Italie, même si la participation française devait en faire les frais.
M. Mény sentait en effet la tyrannie des trusts anglo-saxons. Il comprenait qu’il fallait que le
continent européen se présent[ât] uni en face de ces trusts. Dès cette époque, une politique
d’union étroite franco-allemande ressortait comme une nécessité absolue ». Le D  Ernst Fischer,
directeur des carburants au ministère de l’Économie nationale du Reich (RWM), chef pétrolier
de l’IG Farben et à ce titre administrateur de la Kontinentale Öl, lui donna acte « que c’[était]
grâce aux Italiens que l’Allemagne n’a[vait] pas eu cette place » . Entre avant-guerre et 1941,
Mény, figurant parmi les 46 du rapport Chavin, avait devancé son patron Mercier sur la liste des
grands « affiliés » .

Pétrole résistant ? Le « groupe Malopolska », propriété de la Société française industrielle et
commerciale des pétroles [SFICP] – que contrôlait depuis 1936 « le groupe Ernest
Mercier »  –, possédait, outre « la Roumano-belge de pétrole en Roumanie […,] 45 % de toute
l’industrie pétrolière (production, transport, raffinage, distribution) » en Pologne. Ce fief
synarchique, partisan d’« une collaboration [avec…] les groupes pétroliers allemands »,
conduisit avec l’IG Farben depuis 1939 des « conversations qui […] abouti[rent] à la cession des
sociétés Nova (Vienne) et Apollo (Bratislava) » . Ambassadeur à Belgrade de novembre 1938
au 17 juin 1940, Raymond Brugère y découvrit, « en la personne de Neuhausen, […] certaines
tentacules [des] groupes allemands du système Göring » : Göring, délégué étatique de l’industrie
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lourde, et Frantz Neuhausen, son « ami personnel », consul général d’Allemagne à Belgrade ,
traitaient en Yougoslavie avec « Hippolyte Worms et son équipe », adeptes d’« une politique
bancaire prétendument “réaliste” » .

En Roumanie eurent lieu début 1940 des tractations entre Français, propriétaires du pétrole
roumain, et Allemands, gros acheteurs escomptant son contrôle capitalistique de leur victoire
imminente. L’opération se déroula sous l’égide de Weygand, lieutenant de Pétain à la Cagoule
militaire arraché à la retraite par Gamelin et Daladier à la veille de la déclaration de guerre pour
diriger l’armée des Balkans, des synarques Anatole de Monzie, ministre des Travaux publics et
instrument d’Hippolyte Worms depuis la Première Guerre mondiale, et Baudouin, et du
synarcho-cagoulard Jacques Lemaigre-Dubreuil, entre autres « administrateur adjoint de la Royal
Dutch en France, directeur-propriétaire des huiles Lesieur », lié à Ernest Mercier, à François de
Wendel et « au groupe Ansaldo-Göring » . Des délégués des alliés-rivaux Worms – Léon
Wenger, officiellement mandaté par le ministre Monzie – et de Nervo – Du Moulin – furent
requis sur place . Fin juin 1940, à son retour à Paris, le patriote démissionnaire Brugère apprit
qu’« un certain M. Wenger préconisa[it] un rapide transfert en des mains allemandes d’intérêts
français dans les affaires pétrolifères de Roumanie ». Les « ventres dorés de la synarchie »
amorcèrent ainsi les pourparlers Wenger-Fischer 1° sur la cession à la Deutsche Bank des
pétroles roumains (Concordia-Colombia) par la Banque de Paris et des Pays-Bas (1940-1941) ;
2° sur la « collaboration » dans diverses branches et régions pétrolières (1941-1942) signalée par
Brugère et confirmée par William Langer .

Cette fébrilité de 1938-1940 concerna tous les secteurs contrôlés, assurance incluse, où trônait
la banque Worms. Elle confia « au début de 1938 » à Jacques Guérard la présidence d’« une des
plus importantes compagnies d’assurances de la place de Paris, La Préservatrice », qu’elle
« venait de renflouer » . Elle le nomma en 1939 « administrateur des établissements Japy » ,
« un des fiefs actifs de la Synarchie », dont l’administrateur Pucheu devint président en 1940 .
Guérard « aurait participé aux négociations qui, au moment de Munich, sont intervenues entre les
compagnies d’assurance françaises et les compagnies d’assurance allemandes. […] Déjà dans ce
temps-là, se manifestait le goût très vif de la collaboration, avant même que la collaboration fût
née », fut-il observé en mars 1947 à son procès par contumace .

Le secteur présumé « ferme » contrôlait aussi le transport pétrolier. Worms & C  avait le
19 septembre 1938 obtenu de l’État « la constitution de la Société française de Transports
Pétroliers » (30 millions de capital dont 30 % détenus « par l’ONCL [Office national des
combustibles liquides] et 70 % par un groupe comprenant : Worms & C , Louis-Dreyfus et C ,
Desmarais Frères, la Compagnie navale des pétroles, la Compagnie auxiliaire de navigation et
Saint Gobain » ). Ladite société avait acquis « en quelques mois […] des tanksteamers qui
constituèrent la flotte pétrolière française » . Certains de ses dirigeants négociaient
discrètement depuis septembre 1939 la suite des cessions de 1938-1939 au vainqueur imminent.

L’Apaisement britannique, obstiné jusqu’en 1938, avait buté sur les appétits coloniaux italiens
et allemands. Rien n’avait découragé le français, bien que la synarchie ultra-marine, de Baudouin
ou Du Moulin de Labarthète à Detœuf, eût en 1938-1940 forgé le concept de « repli impérial »,
qu’elle fit populariser par son porte-parole Pierre-Étienne Flandin. Ce leitmotiv ne servit qu’à
masquer « les mains libres à l’Est » (pour le Reich) d’un autre auxiliaire, Georges Bonnet.
Depuis 1937, la synarchie, Detœuf en tête, n’en affichait pas moins des plans mirifiques de
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collaboration coloniale , repris dans des projets présentés de mars à juillet 1939. Ceux des
négociateurs français à Berlin entichés, en mars, de « coopération économique franco-
allemande » prévoyaient des contrats immédiats, pour « participation d’un groupe allemand à
l’exploitation de la mine de fer de Conakry », et des « projets mixtes […] pour […] 3 ans ou plus
[,…] par exemple le chemin de fer transsaharien et les plus grands travaux portuaires » . En
juillet 1939, un haut fonctionnaire du Quai d’Orsay rédigea un rapport lyrique sur les vastes
« possibilités de rapprochement franco-allemand en Afrique » .

La chambre de commerce de Paris, fief synarcho-cagoulard, avait en petit comité préparé tous
les aspects de la Collaboration d’Occupation, des ventes de marchandises aux associations de
capitaux. Le 28 février 1939, elle programma l’avenir imminent en réunissant le bureau du
« Comité » ou « Centre économique franco-allemand » qu’elle fonda le même jour à la Chambre
des Députés. Deux vedettes de la Collaboration dominèrent la séance, son président Louis
Férasson (ou Ferrasson), et Lucien Lassalle, président de la fédération nationale du bâtiment, son
successeur du 12 janvier 1940 au 9 février 1944, où Painvin le relaya . « Il s’agit d’abord,
exposa Lassalle, trésorier dudit Centre, d’utiliser l’expérience des organismes similaires qui ont
fonctionné dans le passé, comme le comité franco-allemand d’information et de documentation
[berceau du Comité France-Allemagne], et la commission économique franco-allemande »
(officiellement pas encore morts ). « Il faut également procéder à un recensement des contacts
qui existent déjà dans différents domaines entre Français et Allemands. C’est le cas notamment
des industries de la potasse, des industries chimiques et métallurgiques et, bien qu’il s’agisse
seulement d’un début, de certaines activités agricoles. » Avant de « fixer son programme
d’action il serait opportun […d’entendre leurs] représentants […] : pour la potasse, M. [Louis]
Crussard » – X-Mines, président depuis le 21 novembre 1938 des Potasses d’Alsace et patron
minier du type décrit par Closon  – « qui […] s’est déclaré tout à fait partisan de conversations
franco-allemandes ; pour les industries chimiques M. Painvin, pour la métallurgie M. Marcel
Paul […] Il est [aussi] nécessaire que le Centre entretienne des relations étroites avec la Chambre
de commerce allemande de Paris. »

Férasson, flanqué d’un homme-lige du Comité des Forges, Émile Mireaux, directeur du Temps
(depuis 1931) , « souligne ensuite qu’il est en train de faire préparer par ses services une liste
des entreprises qui traitent avec l’Allemagne, pour l’importation comme pour l’exportation. Le
Centre aura ainsi à sa disposition une documentation de base qui lui sera extrêmement précieuse
et lui permettra d’orienter ses efforts en connaissance de cause. Pour préparer les travaux du
Centre il y aurait tout avantage à créer des comités ou sous-comités professionnels. Le Centre
pourrait susciter des expositions, des foires et orienter la publicité des entreprises françaises. […
Il] a[vait] prié d’ailleurs le président de la chambre de commerce de Cologne [Kurt
von Schröder] de constituer un comité analogue au Centre français. »

Comme en Belgique, Défaite et Occupation donnèrent vie à ce « programme d’action » :
passation ou reconduction des marchés, conclusion ou prorogation des cartels et des « sociétés
mixtes », « organisation du congrès de septembre 1941 des chambres de commerce françaises et
allemandes » avec Férasson et Lassalle, exubérance collaborationniste de Painvin, futur président
d’Ugine, élu, le 20 avril 1939, « membre du comité de direction du Comité des Forges » , de
Marcel Paul, président de Pont-à-Mousson, et de leurs pairs, etc.
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Les ultimes bontés bancaires envers le Reich

• Les consortiums bancaires de l’IGF

S. Schirmann signale des initiatives de l’IG Farben, fin 1937, auprès de deux futures
championnes de la collaboration, la Banque de Paris et des Pays-Bas, la Banque de l’Union
parisienne, et une troisième, non nommée. Le trio forma un consortium participant pour 43,5 %
au financement d’une « société française » qui exploiterait des brevets IGF auprès des banques
Greutert de Bâle [Sturzenegger] et Lubersac de Paris. En mars-avril 1938 fut créé « un syndicat
européen d’entreprises, composé de plusieurs groupes industriels français et étrangers », non
cités, destiné à assurer la « coopération en Afrique coloniale » .

La « coopération » remontait à 1921, où Paribas, qui contrôlait le capital de Norsk-Hydro-
Elektrisk-Kvaelstofaktieselskab AS (Société norvégienne de l’Azote ou SNA), géant (si peu)
« norvégien » de l’azote, de l’eau lourde et de l’hydroélectricité, base essentielle des non-ferreux,
en avait cédé 20 % à l’IGF. Les Wallenberg, maîtres du géant bancaire suédois, la Banque
Enskilda, liée aux intérêts allemands, servirent de truchement . Son intimité avec l’IGF valut à
« Marcus Wallenberg Senior, chef de la maison Wallenberg, directeur de la Stockholms Enskilda
Bank », la présidence de la SNA « bien que la participation suédoise ne [fût] que de 5 % » du
capital. Le cartel joint au mariage stipula échange de « certains brevets de fabrication » et partage
des marchés IGF-SNA, « le marché français éta[n]t exclusivement réservé à la Norvégienne de
l’Azote » .

Le troisième membre du « syndicat » bancaire de 1938 fut sans doute la Société Générale, qui
s’unit début 1941 aux deux banques d’affaires pour financer les « affaires de l’IG Farben en
France », consortium baptisé en septembre suivant « Association financière pour le
développement de l’industrie en France et aux colonies » (ASFIDI) .

• Banque de France, BRI et cessions d’avant-guerre

En 1938-1939, la mort de l’« indépendance autrichienne » et de la Tchécoslovaquie amorça
les cessions que systématiserait l’Occupation du continent. À la BRI, la Banque de France se
montra aussi conciliante que la Banque d’Angleterre, qui s’était vu confier par Vienne et par
Prague leurs réserves d’or, réparties entre Londres et Bâle. Elle acquiesça, aussi promptement
que les autres banques centrales représentées, Federal Reserve Bank américaine incluse, aux
desiderata allemands. Le 18 mars 1938, le synarque Roger Auboin, DG français de la BRI,
successeur du synarque Pierre Quesnay décédé en 1937 et membre comme lui de l’équipe
« réalisations financières » de la « société secrète fasciste […] F. 1950 » , fit le point pour le
gouverneur (depuis le 21 juillet 1937) Pierre-Eugène Fournier : l’acceptation unanime de « la
décision [de la Reichsbank] de liquider la Banque nationale d’Autriche » avait suscité
« différentes conversations au comité de direction [de la BRI] sur les conséquences possibles de
l’incorporation de l’Autriche au Reich » .

Le chef de l’Apaisement bancaire, le très pronazi gouverneur de la Banque d’Angleterre
Montagu Norman, mena rondement le transfert, via Bâle, des réserves d’or autrichiennes
estimées entre 40 et 91 tonnes à la Reichsbank, dépourvue du métal indispensable au paiement
des importations de son économie de guerre. La Banque de France fit de même, retranchée
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derrière la « gouvernante anglaise », qui fit à nouveau transférer par la BRI plus de 25 tonnes
d’or de la Banque nationale de Tchécoslovaquie : « quelques semaines après l’occupation de
Prague […sans] retard, ni objections », commenta en août 1945 le vice-président de la
Reichsbank Emil Puhl . Attestant le néant du « tournant » français du 15 mars 1939 , la
Banque de France livra à Franco le 1  juillet le solde de « l’or espagnol » : un de ses
économistes en poste à la BRI concéda en 1942 la « base juridique » nulle d’« une opération
spoliatrice » contre un « régime [décrété] rouge […,] mais la nécessité justifie les moyens » .
Pour ces 40 tonnes du solde de l’or de la Banque d’Espagne républicaine déposé en 1931 dans
ses serres, la Banque de France agit seule. Fournier obtint de l’État, après deux ans d’efforts
constants conduits avec le sous-gouverneur Rueff, les accords Bérard-Jordana de février 1939
stipulant remise du métal à Franco, puis leur exécution le 1  juillet 1939. Il s’agissait au moins
autant de plaire au Reich : Hitler avait notoirement harcelé Franco pour que l’or espagnol vînt
solder la créance allemande accumulée entre l’assaut de juillet 1936 et la victoire franquiste de
mars 1939. Moins de trois semaines après cette spoliation française, hors BRI, le putschiste
Boisanger alla proposer à Rome « des accords » franco-italo-allemands « pour une entente
toujours plus profonde » qui, « sembl[ant] absurdes aujourd’hui », seraient légitimés, avec les
« sacrifices nécessaires », par des circonstances à créer .

Les banques et Konzerne allemands briguaient les titres des pays annexés, soustraits à
l’ancienne sphère d’influence française. Associant banques et industries, dont la chimie, terrain
d’essai de l’IG Farben avant la récolte des années 1940, la procédure fut volontaire. On négocia
en Autriche dès avant l’Anschluss les titres français, belges, britanniques, etc., puis dans les
Sudètes et l’ensemble de la Tchécoslovaquie . Eugène Schneider céda Skoda juste après
Munich, ce lâchage du pays allié qui avait tout dû à son action. Après des négociations filtrant
début octobre 1938, conduites par les dirigeants de son Union européenne industrielle et
financière – Aimé Lepercq, futur ministre des Finances de De Gaulle, et Jacques Chanzy –,
Schneider vendit l’ancien fleuron de sa couronne tchécoslovaque en décembre 1938 à Krupp, via
la Dresdnerbank et divers écrans « tchèques » . En septembre 1945, Laval mentit en imputant
la cession au « gouvernement français », mais rappela justement qu’elle datait d’« avant la guerre
[,…] alors que la France était libre » et lui-même hors du pouvoir .

Paribas infligea le même sort en 1938-1939 à un de ses bijoux d’Europe centrale, l’ancienne
« banque royale et impériale privilégiée des pays autrichiens de Vienne », l’Österreische
Länderbank de Vienne, fondée en 1880 avec des capitaux français et autrichiens. Elle dirigeait
depuis 1920 l’établissement alors devenu « Banque des Pays de l’Europe centrale », dans le
cadre d’un consortium bancaire avec le Crédit mobilier et la BNCI. Elle « céda […] après
l’Anschluss à la Dresdnerbank ses filiales de l’ancienne Autriche ainsi que, en 1939, sa filiale à
Prague, la Banque pour le commerce et l’industrie » .

II. DES EFFETS SOCIOPOLITIQUES DE LA CRISE SUR LES ÉLITES : 
LA GUERRE SOCIALE

Les douceurs de l’ère d’exécution puis « la formule commerciale » des Plans Dawes et Young avaient incité à collaborer
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avec un capital allemand renforcé par la guerre et tôt libéré des chaînes de Versailles. La nécessité d’écraser les salaires,
aiguisée par la crise des années 1930, et les terreurs sociales, plus soviétiques qu’hexagonales après 1920 mais ravivées en
1935-1936, donnèrent à l’Apaisement une forte coloration socio-politique interne.

L’indifférence du grand capital à la politique fait large consensus dans l’historiographie française, exception partiellement
concédée de l’automobile . Aucun élément du grand patronat, marqué par un cléricalisme catholique très majoritaire et un
fort antisémitisme ravivé par la crise et l’immigration des juifs d’Allemagne, n’échappait pourtant à la règle, les Peugeot
protestants compris. Souvent fondateurs des ligues fascistes depuis les années 1920, ils en étaient tous bailleurs de fonds. Ils
avaient depuis 1935-1936 inondé d’argent, outre leurs produits des « deux vagues du fascisme français » , les ligues
nouvelles : le PPF de Doriot, création de la banque Worms confiée à ses lieutenants, dont Pierre Pucheu, et la Cagoule, dont la
branche « civile » était dirigée par Eugène Deloncle, « X 1910, fondateur du MSR [Mouvement social révolutionnaire : nom
d’Occupation de la Cagoule] (signalé par presque tous les informateurs comme un des fondateurs du MSE) », un des 46 du
rapport Chavin .

Organisateurs et organisations

Le grand patronat synarcho-cagoulard

Ces grands patrons étaient eux-mêmes synarques ou cagoulards, ou les deux, notoires ou non.
F. de Wendel ; François Albert-Buisson, administrateur puis « président d’honneur en 1935 » de
la BNCI, pilier du « groupe Albert-Buisson-Laval », président de Rhône-Poulenc et « vieil ami
d’affaires » et de politique de Laval, artisan décisif de sa fortune de corruption, son complice,
affiché en juin 1940, dans l’organisation de la défaite, homme de presse, grand industriel et
banquier, sénateur et vice-président du conseil général du Puy-de-Dôme  ; Eugène Schueller,
président de l’Oréal ; Édouard Michelin et son fils Pierre, champions des ligues puis de la
Cagoule  ; Lemaigre-Dubreuil ; Duchemin ; Mercier ; Marcel Champin, un des plus gros
capitalistes français, « membre du conseil d’administration [du] Redressement français de
Mercier » , élément clé « du groupe Champin-Mirabaud » lié au « Baron Léon de Nervo » tant
par les sociétés que par les personnes , et « représenta[nt dudit] groupe […] dans un grand
nombre d’affaires métallurgiques » (entre autres « président des Aciéries de Longwy […et] de
Louvroil, Montbard, Aulnoye) , lié aussi à la banque de Roger et Jacques (père de François)
Lehideux , autre pivot de la synarchie  et administrateur de Renault  ; les Gillet, Edmond
(frère de Paul et Charles), un des 46, et apparentés, dont son gendre Ennemond Bizot ) ; Louis
Renault et sa garde rapprochée, Petiet, Peyrecave, Lehideux, etc. ; Émile Taudière, « président de
l’Association de l’industrie et de l’agriculture françaises » et vice-président de la CGPF, député,
« conseiller le plus écouté des caisses patronales » d’avant-guerre , factieux notoire du
6 février 1934  et synarque de la section « I. Finance »  ; Jean Prouvost, richissime magnat
du textile (Laines du Pingouin), du sucre et du papier – allié aux Béghin – et, « toujours avec les
frères [Joseph et Henri] Béghin », « à la tête de “Paris-Soir”, “Paris-Midi” [associé avec Paul et
(son fils) Auguste Dewavrin ], et des groupes de magazines abrutisseurs “Match”, “Marie-
Claire”, “Jean-Claude” et “Pour vous” » : chantre de l’Apaisement, de la Défaite et du régime né
de l’armistice dont il fut ministre de l’Information, il était considéré par les résistants de 1944
comme « le symbole de l’abrutissement des masses et de la domination du Capital sur
l’opinion » (Paris-Soir, surnommé « Paris-Sucre […] par allusion aux Sucreries Béghin », tirait à
« 3 millions en novembre 1939 ») .
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Instruments de la guerre sociale

Des organisations patronales…

Exemple significatif, la « Société anonyme centrale de l’Industrie et du Commerce » ou
« Centrale industrielle et commerciale », constituée le 15 septembre 1936 pour 99 ans à Lyon
(siège, 16 rue Garet), avec laquelle Renault, Peyrecave, Lehideux, Peugeot et son DG, Maurice
Jordan, et bien d’autres comptaient gagner une « Bataille de la Marne » anti-ouvrière ,
disposait de moyens gigantesques. « Paravent du groupement occulte connu sous le terme de
“fonds de propagande” [, la CIC avait…] un comité distinct de celui de la société, tenu secret,
mais […] composé de chefs d’entreprise commerciales et industrielles […] fort importantes. »
Bénéficiaire des « souscriptions très importantes de grandes firmes de la métallurgie, de la
teinture, des textiles, des produits chimiques » , elle avait des antennes dans toute la région.
Ses administrateurs officiels, simples « hommes “de paille” », ne pesaient rien face à ses vrais
chefs, tel René Piaton, membre « d’un certain nombre de conseils d’administration de grosses
sociétés industrielles de la région » et président de Péchiney. « La CIC subventionn[ait] les partis
dits nationaux afin de lutter contre le communisme […] sous couvert de contrats de publicité » et
avait beaucoup gâté le PPF tant qu’il s’était avéré utile (« 28 000 frs par mois […,] subvention
[…] réduite de moitié » fin 1938). L’anticommunisme et l’antisémitisme de ces royalistes, tous
issus de l’Action française, adhérents de groupes fascistes liés aux nazis allemands installés à
Lyon et à Abetz, et fondateurs en 1939 d’« un “Comité terroriste antisémite” [dit] “5  Force” »,
annonçaient Vichy . L’industriel Robert Poidebard, animateur stéphanois de la CIC, dirigeait
depuis 1932 l’« officine Poidebard ou “armoire aux poisons” », qui « espionn[ait] et élimin[ait]
les militants syndicalistes ou communistes » de toutes les grosses « affaires du Sud-Est » .

La haute banque, fief d’Action française, ne déparait pas : l’éviction par Émile Moreau,
président de Paribas, de son directeur général, le banquier juif Horace Finaly (qui l’y avait casé
en septembre 1930, après sa fin de mandat de gouverneur de la Banque de France), avait en
juin 1937 sonné le glas de toute réticence à l’hitlérisme . Le chef du secteur sous l’Occupation,
le « président de la Société générale » Henri Ardant, était, avec son frère « Gabriel, [également]
inspecteur des Finances », membre de la section « I. Finance » de la synarchie . D’autres
industriels et banquiers, aussi importants, seront présentés au fil de l’ouvrage.

C’est bien avant la césure de 1936 retenue par Robert Paxton que les maîtres de l’économie,
tuteurs de la grande presse, des ligues fascistes et de la quasi-totalité des partis, guides des
officiers supérieurs, tant dans l’active qu’après la retraite, accordèrent priorité définitive à
« l’ennemi intérieur [sur…] l’ennemi extérieur » . 1936 retarda la réalisation du complot contre
la République, dont les financiers de la Cagoule, synarques en tête, avaient choisi dès 1934 les
animateurs, Laval et son « dessus de cheminée indispensable », Pétain, qu’il surnommait
ainsi . L’échec momentané, prévu, porta à l’incandescence « la politique du pire » que
François de Wendel et Ernest Mercier prônaient à l’été 1935, vu l’incertitude électorale . Elle
nourrit « la revanche des patrons », dirigée par Duchemin et par Alfred Lambert-Ribot, vice-
président délégué du Comité des Forges et de son bras armé l’Union des industries
métallurgiques et minières (UIMM), fraction la plus puissante de la CGPF, auprès de leurs pairs
parfois grimés en « petits patrons » tonnant contre les « trusts » .
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Cette hargne nourrit les efforts déployés au service de la casse de la CGT, à laquelle
contribuèrent personnellement les grands lieutenants synarques, industriels et banquiers, tuteurs
de Syndicats : ceux dont la promotion industrielle, les Allemands le clamèrent en 1940-1941,
avait récompensé les missions assumées dans la lutte contre l’ennemi intérieur, Lehideux, chez
Renault et comme vice-président de la CGPF , et l’« homme de sang »  Pucheu, dans la
sidérurgie et au PPF ; les synarques de profil plus classique, l’inspecteur des Finances Barnaud,
chef de Belin  et fondateur (le 15 mars 1937), financier et rédacteur des Nouveaux Cahiers,
instrument idéologique de la scission de la CGT ; les conseillers du ministre Monzie, l’inspecteur
des Finances Guérard – intime de Du Moulin de Labarthète  et de Pucheu  et « homme de
sang » aussi implacable  – et l’X-Mines Jean Berthelot .

Leur « haine concentrée » survécut à la défaite ouvrière des 24-30 novembre 1938, au lock-
out  et aux licenciements – 2 000 chez Renault, « y compris Caudron »  –, augurés par les
représailles de Louis Renault contre la puissance maintenue des délégués unitaires élus (on lira
plus loin leur interprétation par Marcel Paul-Cavallier) : l’« évacuation des usines Renault »,
conduite dans la nuit du 24 au 25 sous l’égide publique de Lehideux et du préfet de police Roger
Langeron, qui avaient déserté leurs mondanités respectives . Les grévistes furent arrêtés par
centaines « pour rébellion », envoyés dans tous les commissariats de Paris et condamnés, « en
dehors de quelques acquittements, [à] des peines variant de 10 jours à 2 mois de prison » .
Richard Vinen juge la grande industrie satisfaite et les comptes réglés après le fiasco ouvrier.
Mais, comme Danièle Rousselier-Fraboulet , il dresse un portrait inverse du patronat
métallurgique de région parisienne, fief des « unitaires » (CGTU) .

L’équipe dirigeante de la chambre de commerce de Paris revendiquait ouvertement, surtout
depuis le printemps 1938, l’alignement sur le modèle social allemand. Présidée par le synarcho-
cagoulard Louis Férasson, champion sonore du Reich et de Franco, elle brûlait de transformer les
« chefs d’entreprise » en « Führer » aussi absolus que dans le Reich. « L’exploitation éhontée »
de la classe ouvrière allemande  l’émerveillait. Munich l’enthousiasma, comme le démontra sa
tournée, juste après l’occupation des Sudètes, à Hambourg, Berlin, Cologne et Francfort :
Férasson et les siens y saluèrent les homologues qu’ils retrouveraient dans Paris occupé, tel le
président de la chambre de commerce de Cologne et commandant SS Kurt von Schröder. Le
« Munich intérieur » l’enflamma et l’acmé fut atteint quand le pacte germano-soviétique donna à
l’interdiction du parti communiste et organisations assimilées le prétexte recherché par le
patronat et ses idoles momentanées, tel Daladier : le 1  juillet 1939, Bonnet, « agent notoire des
milieux dirigeants de l’économie » par eux placé au ministère des Affaires étrangères , s’était
engagé à mettre « “les communistes” […] à la raison ») .

… au bon usage de Syndicats

Férasson « magnifique dans son uniforme de colonel », en vue d’une guerre qu’il n’avait pas
l’intention de livrer, « se réjouit bruyamment de l’arrestation des communistes », nota le
banquier Charles Rist le 5 octobre 1939 . C’était deux jours avant que l’accord du Majestic,
« entre le ministre de l’armement [Raoul Dautry] et les quatre personnes nommées ci-dessous »,
deux poids lourds du Comité des Forges et de l’UIMM, Alfred Lambert-Ribot, et Jacques Lenté,
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président de l’UIMM, et Jouhaux et Léon Chevalme (Métaux, de Syndicats), ne supprimât
l’élection des délégués ouvriers : ainsi le patronat livrerait-il aux chefs des tendances Jouhaux et
Belin les postes arrachés aux « unitaires » illégaux internés ou clandestins . Cette rage,
partagée par le grand synarque Raoul Dautry, dirigeant du Comité France-Allemagne rayé à la
Libération par la Sûreté nationale d’une liste incompatible avec la fonction ministérielle
gaulliste , a troublé l’historien canadien Talbot Imlay. Surpris de la voir survivre de
septembre 1939 au 10 mai 1940 à une efficace répression anticommuniste, il l’a imputée aux
fantasmes de 1936 du patronat hanté avec son ministre de l’Armement Dautry par « les noyaux
révolutionnaires » du Komintern saboteur de la production de guerre .

Le « système de police » d’avant-guerre

Rien n’avait changé, avant et après 1914, dans le tableau du patronat minier de Rolande
Trempé . Ce « patronat capitaliste au sens le plus fort et le plus odieux du terme, dont le but
était le rendement immédiat, le dividende de fin d’année », n’était mû, trancha en juin 1945 le
commissaire de la République du Nord, Francis-Louis Closon, que par « la nécessité de produire
du charbon à tout prix et au meilleur prix, même avec un outillage rudimentaire et une technique
médiocre s’il apparaissait préférable de remplacer par la peine des ouvriers un investissement en
capital dont le rendement à brève échéance eût été aléatoire ». Pour y parvenir, les compagnies
avaient avant-guerre organisé « un système de police chargé d’établir les fiches des ouvriers, de
dépister les meneurs, de surveiller les communistes et de contrôler dans le travail, et hors du
travail, dans leurs corons, les fortes têtes, les hommes jugés dangereux »  : système digne du
programme du fondateur de la synarchie et président du Comité des houillères, l’Action française
Henri de Peyerimhoff. Partout régnait « l’organisation méthodique du mouchardage et de la
délation […] appliqués sur une [plus] large échelle » après « la poussée en avant des travailleurs
en 1936 » .

« La haute banque » soutenait autant la Cagoule, instrument du combat quotidien tant à
l’intérieur qu’en dehors , bien que son personnel, non syndiqué ou représenté par des syndicats
dociles, CFTC et confédérés CGT, ne bougeât point. Pierre-Eugène Fournier célébra, au conseil
général du 1  décembre 1938, l’échec de la « tentative de grève générale du 30 novembre » qui
avait épargné sa Banque . Les formes du conflit comptant moins que son fond – le niveau du
salaire –, l’institut d’émission remâchait aussi la rancune des quarante heures et autres clauses de
la convention collective et rêvait de récupérer le terrain perdu .

Renault, modèle en matière de police intérieure, l’était aussi pour la collaboration quotidienne
avec la police étatique , de la base au sommet. Le commissariat de police de Boulogne-
Billancourt détenait le « fichier des usines Renault […,] fiches avec photos » de la totalité des
ouvriers . Une armée de délateurs, responsables du personnel ès qualités et hommes de main
(anti-grévistes en sus), Croix de Feu et PPF cagoulards , traquait en compagnie de la police les
« militants communistes ». Surveillance téléphonique comprise, décrite en avril 1940 par un
« chef du personnel » de Renault-Caudron et un « surveillant aux usines Renault à Boulogne-
Billancourt […] spécialiste chargé de dépister les distributeurs de tracts clandestins opérant chez
“Renault” […,] par ses fonctions, en contact étroit avec le commissaire de police de
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Boulogne. »
L’administrateur-délégué et DG Lehideux, chef d’orchestre, accablait les ministres de

l’intérieur, préfets de la Seine, de police et de Seine-et-Oise de requêtes d’interventions
spécifiques. Elles étaient toujours exécutées en urgence, dans l’usine ou en dehors. Le
24 novembre 1938, il enjoignit le ministre de l’intérieur d’écraser une grève lancée
« contrairement à notre volonté, et malgré nos ordres, par notre personnel ouvrier […,] fais[ant]
appel à votre haute autorité pour que le libre et légitime exercice de notre industrie et de notre
commerce qui nous a été ainsi enlevé nous soit restitué dans le plus bref délai » . En quelques
heures, Albert Sarraut mua en « rébellion » un mouvement de légalité certifiée par le
commissaire de Boulogne : « l’occupation des usines par les ouvriers, […] effective […] vers
14 heures 30, […] n’avait été précédée d’aucune manifestation sur la voie publique  et
provenait d’une action faite uniquement à l’intérieur des usines […]. L’évacuation décidée et
préparée en accord avec l’administration des usines » eut lieu « de 20 h 15 […] à une heure du
matin » .

L’éviction des « meneurs » après le lock-out consécutif fut, chez Renault et ailleurs, complétée
par l’interdiction du PCF et organisations assimilées par le décret Daladier du 26 septembre 1939
et ceux qui lui firent suite. Renault et Lehideux maintinrent la même poigne sur leurs gens
(même licenciés), tant à l’intérieur qu’à l’extérieur et à tout propos. Au matin du 5 octobre 1939,
« à la demande de la direction des usines Renault, la police municipale […] appréhend[a] […] un
individu qui, [la veille au] soir, a[vait] tenu à ses camarades d’atelier des propos injurieux à
l’égard de M. Daladier  (idole du grand patronat pour quelques mois encore). Le 19 mai 1940 –
 France déjà écrasée par la Wehrmacht  –, l’« administrateur » de la SAUR Lehideux, jamais
en panne d’idée répressive, cibla les éventuels militants clandestins chassés des usines. Il
« sollicit[a] de [la] haute autorité » du préfet de la Seine « des mesures particulières de restriction
pour les heures d’ouverture et de fermeture des cafés avoisinant nos usines. […] Ces débits sont
les endroits où se réunissent les éléments douteux pour assurer leur liaison, se communiquer
leurs renseignements, et transmettre leurs instructions. […] Une surveillance particulière
présenterait actuellement un intérêt indiscutable. » L’intéressé l’exerça sur-le-champ : « I. Il a été
décidé que pendant la durée des alertes, les débits de boissons avoisinant les usines, devront être
fermés sous peine de fermeture définitive. II. Des opérations générales de vérification ont été
faites sur la voie publique et dans les établissements publics de Boulogne-Billancourt, le mardi
21 mai. Elles seront constamment renouvelées. »

L’alourdissement de la durée du travail et la guerre au salaire d’après novembre 1938, doublés
du sabotage patronal ouvert de la défense nationale, s’étaient aggravés au fil des mois. Chez
Renault, en 1939-1940, « le fait d’obliger les ouvriers à faire chaque semaine 15 heures
supplémentaires […] très faiblement rémunérées et […] nullement justifiées par des nécessités
de travail, constitu[a] une sorte de “revanche punitive” prise par la direction sur l’ancien régime
des 40 heures » . Les grands patrons se targuaient d’obtenir bientôt mieux contre « les
salopards [qui] ont fait tout ce qu’il faut pour nous amener là. Mais ils le paieront.” Cette
dernière parole sur un ton de haine concentrée » . Louis Renault revint de Berlin en
février 1939 (objet de la photo) avec un leitmotiv dont son personnel fit son surnom, « Hitler-
m’a-dit » . Le président de la grande imprimerie Curial-Archereau, Georges Lang, membre du
comité France-Allemagne, ami de Laval et d’Abetz, compagnon cynégétique de Göring,
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protecteur du PPF et « patron antisocial » déchaîné par 36, clamait à l’envi : « Hitler viendra
mettre de l’ordre en France » ou « dans la maison », « Vivement qu’Hitler vienne mettre de
l’ordre », « Heureusement qu’Hitler va venir mettre de l’ordre dans la maison », etc.

Le programme hitlérien de liberté des prix industriels et de blocage des salaires, donc de
baisse drastique des salaires réels, avait séduit le patronat allemand et ses homologues d’Europe :
dès 1931, le Comité des Forges, la Banque de France et le reste du patronat. Auboin exalta en
janvier 1939, après les « annexions de 1938 » et moins de deux mois avant la suivante, « la
politique de Schacht », reposant sur « la stabilité complète des salaires horaires et la compression
systématique du “pouvoir d’achat” des biens de consommation » ; la limitation directe de « la
consommation (rationnement de certains produits) ; « un grand souci de maintenir la rentabilité
des entreprises et même d’élargir considérablement les profits des grandes sociétés dont on
interdit du reste la distribution (limitation des dividendes) [ ;…] un effort fiscal considérable et
renforcé par le jeu des contributions “volontaires” sur les salaires [… ;] un grand souci de
maintenir et favoriser l’épargne volontaire : maintien d’un taux d’intérêt assez rémunérateur,
stabilité interne de la monnaie [… ;] un effort intensif de travail, le seul moyen des travailleurs
de défendre leur niveau de vie étant d’allonger leur temps de travail ».

La France en bénéficierait bientôt, puisque, concluait Auboin, « le Reich » ne se contenterait
pas « d’annexer (officiellement ou de fait) des populations plus arriérées auxquelles on prendrait
à bas prix des matières premières agricoles notamment [… Sa] puissance politique [lui]
permett[rait] d’exploiter, non des régions à économie primitive, mais bien des pays riches
comme les pays occidentaux, dont le capital accumulé pourrait être alors utilisé au profit de
l’Allemagne » . Le grand capital français s’insérait comme le belge « dans le Nouvel ordre
nazi ».
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L’accueil de l’occupant

INDUSTRIELS ET BANQUIERS RÉSERVÈRENT À LEURS PAIRS ALLEMANDS un accueil à la mesure de
l’attente. Ils rencontrèrent ou retrouvèrent à l’été 1940 les Referenten (chefs de service)
économiques, industriels et banquiers sous l’uniforme de l’armée d’occupation, installés au
Majestic depuis juillet sous la direction de « M. le Ministerialdirigent au RWM [Elmar]
Michel »  ; les membres de la CAA, familiers de de la « commission gouvernementale française
et allemande » (1937), son président Richard Hemmen, ancien conseiller d’ambassade, et son
second, Schöne, etc., qui se flattait d’être « industriel et non pas fonctionnaire » devant le
délégué français et sidérurgiste privé Jean Raty , « président de la Chambre syndicale des Mines
de fer » , « de la Société des aciéries de Longwy » , « gérant […] des Hauts-fourneaux de
Saulnes (Jean Raty & C ), président de la Société générale de fonderie, administrateur des Mines
de Dourges, de la Société lorraine minière et métallurgique, des Mines de Godbrange, de la
société lorraine de Carbonisation, des Produits réfractaires de Longwy, et de la Société Lorraine-
Champagne », « membre du Conseil d’escompte » de la Banque de France (1941) et conseiller
général (1943) .

À l’« ambassade » de Paris, les financiers renouèrent avec leurs commensaux allemands, dont
Abetz et Achenbach, revenus en juin 1940. « Dès son retour à Paris », l’intime des synarques
Achenbach, second d’Abetz à la « Section politique [,] passa toutes ses journées à des entretiens
avec des personnalités françaises » en liens notoires avec les délégués du Reich depuis 1933 .
L’empressement de celles-ci envers le corps d’occupation à Paris et les Kommandanturen de
province fut aussi marqué que celui des chefs de l’appareil de répression. L’antisémitisme,
affiché de longue date ou non, servit de code de séduction universel.

I. UNE REPRISE DE CONTACT PRÉCOCE

De la banque…

Fin septembre 1940, le banquier Charles Rist, administrateur de la Banque ottomane (et de
Paribas), vint avec son pair Jacques de Neuflize solliciter sur le statut de ladite banque la
bienveillance du « commissaire-administrateur des banques ennemies », Falkenhausen. Le chef
de la banque de Neuflize, « si bien avec les Allemands [que ceux-ci] songe[ai]ent à former une
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grande banque protestante dont Neuflize serait le président !! », était resté après la réunion pour
« bavarder très kamaradschaftflich ». Rist, avec sa verve habituelle, commenta : « Décidément la
HSP [haute société protestante] n’a pas fini de se déconsidérer. Tous ces partisans de Doriot ou
du colonel de la Rocque sont prêts à se rouler aux pieds du vainqueur ! » Laurent-Atthalin,
releva-t-il début octobre, « ne croit pas que les Anglais, s’ils triomphent, s’occupent de la France.
Il pense que de toutes façons il faudra se plier économiquement à l’Allemagne » . Mais Rist
pratiquait aussi « la sociabilité d’affaires et la convivialité mondaine » au nom des « intérêts dont
il a[vait] la charge » : il avait évidemment parlé allemand à Falkenhausen, comme à Carl
Schäfer , ancien DG de l’Actionbank de Dantzig, responsable de la Reichsbank, chef de l’Office
de surveillance des banques françaises (jusqu’en mai 1941, où Helmuth Jost le remplaça) et
commissaire allemand à la Banque de France (du 29 juin 1940 au 16 août 1944). Alfred Pose,
directeur général de la BNCI, rentré à Paris le 10 juillet 1940, déclara le 19 septembre 1945
n’avoir pris contact avec Schäfer (et son second, Helmuth Jost) qu’à l’automne 1940, et
seulement « pour détendre l’atmosphère et éviter le pire […] Il n’y avait d’ailleurs pas à
proprement parler de conversation possible entre nous », puisqu’il lisait à peine l’allemand et ne
le parlait pas . Il l’écrivait, comme l’atteste la première de ses (seules) quatre lettres, en
allemand, retrouvées après la Libération, du 13 octobre 1940, au « Très honoré D  Schäfer » :
« Je vous remercie d’avoir eu l’obligeance de me faire parvenir un exemplaire du “compte rendu
de l’activité de la Banque de Travail allemand AG” à laquelle vous vous intéressez. Je vais
étudier ce rapport avec le plus grand intérêt. Avec mes salutations amicales et l’expression de
toute ma considération. »

Les pairs de Pose, grands synarques privés ou administratifs, observés par le SD
(Sicherheitsdienst), n’attendirent pas l’automne non plus. Édouard Jacob, syndic président de la
Compagnie des agents de change, se flatta que celle-ci eût, « suivant ses aspirations naturelles,
[…] été le premier corps constitué [à avoir] rejoint Paris après l’armistice, dès les premiers jours
du mois de juillet. Par correction à l’égard des autorités occupantes, le président de la Compagnie
et son premier adjoint [Jean Libert] se sont présentés dès leur retour à Paris aux autorités du
Palais-Bourbon » . Schäfer dit avoir dès son arrivée à Paris pris contact avec Pierre-Eugène
Fournier, gouverneur, et Henri de Bletterie, « directeur de la Banque de France » et son futur
sous-gouverneur , puis « avec tous les dirigeants des grandes banques à l’occasion d’une
réunion provoquée par le Militärbefehlshaber à la Chambre des Députés » . En août 1940, dans
un très beau salon » de l’hôtel Ambassador, un Allemand anonyme, chef de section « depuis 16
ans […] à la Banque nationale française du commerce extérieur »  et agent du SD, présenta au «
D  Franz Fischer » (le chimiste ?), très désireux d’entrer « en rapport avec le syndicat bancaire de
Paris », une fournée de banquiers : il mentionna « [Henri] Ardant, directeur général de la Société
générale, [Charles] Farnier du Comptoir national d’Escompte de Paris, [Édouard] Escarra du
Crédit Lyonnais, et le président de ma banque, par ailleurs président de l’union syndicale des
banquiers à Paris » – Roger Lehideux (oncle de François). « Quelques jours après, j’ai présenté
au D  Franz Fischer d’autres personnalités de l’économie française et de la vie politique qui se
sont toutes prononcées en faveur d’une collaboration franco-allemande et dont les conceptions en
ce domaine m’étaient connues avant la guerre » : le « président du Conseil » Laval, l’« ancien
président du Conseil » Flandin et l’« ancien ministre des Affaires étrangères » Georges Bonnet –
 trio politique de la mise au pas (Gleichshaltung) de la France avant mai-juin 1940  –, étaient
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entourés d’industriels, banquiers et négociants, dont « [François Albert] Buisson sénateur,
membre de l’Institut, président de la fabrique chimique Rhône-Poulenc, président du tribunal de
commerce [, qui…] a eu l’honneur d’être reçu par le Führer en audience privée » (et président
d’honneur de la BNCI de Pose), Gabriel « Cognacq, propriétaire du grand magasin La
Samaritaine, qui dans le domaine social, fai[sai]t du bon travail » et, entre autres inspecteurs des
Finances administratifs, Jacques « Brunet, directeur général du Trésor au ministère des
Finances », et Jacques Rueff, « sous-gouverneur de la Banque de France, juif converti ».
Suivirent, toujours en août, « de nombreuses autres occasions » et visites, dont celle de
« M. [Eugène] Mirabaud de la banque du même nom » . Conversant fin août avec « le
D  Fischer », Gabriel Cognacq lui tint le discours patronal banal de l’avant-guerre : « Le Français
travaille moins que l’Allemand, car on a fait croire à la classe ouvrière que son travail ne
bénéficie qu’à la petite minorité des classes dirigeantes. » Il faudra pour changer cet état de
choses l’aide des Allemands « qui n’ont pas d’intérêt à une révolution française », etc.  Schäfer
ne mentait pas en déclarant en 1945 qu’il n’avait « exercé aucune pression sur les Banques pour
qu’elles accordent des crédits à l’armée allemande ou à des associations travaillant pour elle » .

… à l’industrie : l’exemple de Kuhlmann à l’été 1940

La date des contrats industriels, signés parfois dès l’été, et les tentatives de négociations
estivales de Kuhlmann avec l’IG Farben mettent aussi la vraisemblance du côté du chef SS
Helmut Knochen, Befehlshaber der Sicherheitspolizei, BdS : (commandant de la police de
sécurité) interrogé début 1947 sur ses rapports avec les industriels et banquiers français : Michel
Dassonville, grand industriel du textile du Nord et alter ego du banquier synarque Henri Ardant,
« en rapports avec les Allemands depuis longtemps » et dont « j’avais déjà fait la connaissance
en Saxe en 1936 […, ] est venu me voir à mon bureau lorsque je suis arrivé à Paris en 1940 » .
Le 23 juillet 1940, le grand parfumeur Pierre Guerlain avait déjà contacté le
Kriegsverwaltungsrat (KVR : conseiller d’administration de guerre) D  Kiessel, lui adressant, en
allemand, une demande écrite de laissez-passer pour son frère Jacques, qui, « comme je vous l’ai
déjà dit », lui était indispensable dans ses affaires et à la Banque de France , et le remerciant
pour son aide .

Duchemin et Frossard explorèrent une double voie, avec l’IG Farben et Vichy, pour discuter
au plus tôt avec leur vieux partenaire, désormais peu empressé. L’armistice à peine signé,
Maurice Vaucher, directeur de Kuhlmann, fut chargé de reprendre contact avec la direction des
colorants de l’IG Farben sous les auspices de l’État français. Le 9 juillet 1940 à Clermont-
Ferrand, il prit avec son collègue Charles Rhein, directeur commercial, consigne de Frossard ,
et le 26, il notifia à Bouthillier le « désir de rencontrer, le plus tôt possible, les représentants de
l’Industrie allemande des matières colorantes ». La PI et le Commerce , répondit le ministre des
Finances le 28, n’estiment « pas opportun de pressentir immédiatement les représentants de
l’industrie allemande, pour des raisons qu’ils vous donneront de vive voix ». Mais Kuhlmann,
brûlant d’aller à Wiesbaden, invoqua l’« ancienne situation » de cartel franco-allemand des
colorants qui rendait l’entretien « particulièrement opportun, à l’heure actuelle ». Son « désir »
fut un ordre pour Bouthillier, qui pria dès le 26 juillet Huntziger, chef de la délégation française
auprès de la CAA, de nommer « un ou deux représentants français » [de Kuhlmann] à
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Wiesbaden, de « caractère soit officiel, soit officieux » . Ce protagoniste de la Défaite en mai à
Sedan, intime des synarques , répliqua d’abord qu’on ne « débatt[ait] à Wiesbaden [que…] de
questions d’ordre général [ou…] de principe ». Puis début août il requit d’Hemmen
l’organisation d’« une réunion utile entre industriels français et allemands […] dans un bref
délai » .

Kuhlmann passa l’été à harceler Bouthillier sur l’urgence du rétablissement du cartel, qui ne
pouvait statutairement être suspendu même « provisoirement » , parce que ses démarches
directes laissaient l’IG Farben de marbre. Au plus tard en août 1940, Frossard offrit en effet une
fois de plus « sa collaboration dans le domaine chimique »  au D  Hans Kramer, homme de
l’IGF à Paris depuis les années 1930 et « délégué du parti [nazi] à l’Économie » , et à l’IG-
Geigy, à Bâle. Ces « tentatives de pourparlers » se heurtèrent à un mur d’indifférence censé hâter
la capitulation française. Informé par ses agents de Paris et Bâle des offres de Kuhlmann, Georg
von Schnitzler, chef des colorants du groupe et nazi affiché depuis 1933 , « n’étai[t] pas pressé
de répondre à [ses] suggestions » : j’ai préféré, dit-il en juillet 1945 au colonel américain Bernard
Bernstein, « laisser les Français mijoter dans leur jus ». « Le plan primitif » de l’IG Farben (plan
Schnitzler du 3 août 1940) « était d’obliger l’industrie française à travailler pour la machine de
guerre nazie. Cependant il apparut bientôt aux nazis que cela ne serait pas nécessaire et que les
industriels français étaient désireux de s’associer avec les Allemands contre les Alliés […] Les
principaux directeurs de l’industrie chimique française, notamment Joseph Frossard, que von
Schnitzler a décrit comme “l’homme qui est encore l’âme de l’industrie française des matières
colorantes aussi bien que son créateur”, étaient extrêmement désireux d’ouvrir des négociations
avec les Allemands ». « On voit d’une façon parfaitement claire chez Kuhlmann », rapporta
Kramer, « que l’Allemagne gagnera la guerre et que l’économie européenne sera faite sous la
direction de l’Allemagne. Frossard offre de mettre son industrie tout entière au service de
l’Allemagne pour renforcer le potentiel chimique pour la continuation de la guerre contre
l’Angleterre. Kuhlmann serait prêt à produire tous les produits préliminaires et auxiliaires pour
l’IG, ce qui serait désiré du côté allemand. Lui Frossard veut une collaboration intime, union plus
étroite sur le terrain des matières colorantes et des produits chimiques, intégration de l’industrie
française dans l’économie européenne sous une direction allemande » .

Ce cas, qui aboutit à la création de la société mixte Francolor, le mieux connu de tous,
caractérise toute la chimie, dont les chefs étaient aussi « prêts » que les banquiers « à se rouler
aux pieds du vainqueur ». Certes, Kuhlmann ne livra pas en pâture aux Allemands son haut
personnel juif, son directeur Rhein et son vice-PDG, Raymond Berr, par ailleurs « délégué de la
chambre syndicale de la Grande Industrie chimique » . Le rapport Kramer lu au comité
directeur de l’IGF le 14 octobre 1940 prouve l’initiative allemande : « nous entendons tenir
comme impossibles MM. Rhein et Berr » . Kuhlmann céda, avec gêne : en mai 1941, Frossard
confirma à Kramer que Berr (qui mourut à Auschwitz ) était « éliminé de la direction de la
société organique, conformément aux lois sur les Juifs », mais lui « expliqu[a] que le père de
M. Rhein n’était pas juif » .

II. LE CODE ANTISÉMITE, CRITÈRE DE L’EMPRESSEMENT DES DÉBUTS
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L’affichage idéologique

Le code antisémite fut, comme avant-guerre, un constituant fort des relations franco-
allemandes et son usage spontané place les élites économiques dans le camp des forces de
répression et autres « forbans » de la délation.

Du préfet de police…

Le zèle dans la chasse aux rouges et aux « indésirables », étrangers, juifs ou non – spécialité
d’Amédée Bussière, directeur général de la Sûreté nationale, et d’Yves Fourcade, son directeur
adjoint, responsable des étrangers –, avait transformé la police en protectrice des agents hitlériens
et, après Munich, renforcé sa collaboration avec la police allemande . Le préfet de police
Langeron, collaborationniste allègre , reçut le 30 août le Kriegsverwaltungsrat [KVR]
D  Kiessel et son adjoint. Entouré de son équipe chevronnée, dont deux juifs , il s’engagea à
conduire la répression anticommuniste « dans l’esprit d’une collaboration compréhensive […]
très fructueuse pour les intérêts de l’administration militaire » : la Préfecture de police ferait
chaque matin à 10 heures un bref rapport à l’administration militaire allemande à Paris, complété
par des conversations franco-allemandes « au cas par cas [si] des observations [avaie]nt été faites
sur des tendances ou opinions particulières au sein de la population française ». Le contact
quotidien « représente la meilleure garantie pour une collaboration loyale entre les deux
services », conclut le compte rendu allemand .

Le 13 septembre, seul avec Kiessel, Langeron passa au registre antisémite, s’attribuant entre
autres l’initiative du « fichier juif » . S’affirmant impitoyable contre la hausse des prix, « il avait
fait fermer hier pour hausse illégale des prix pour une durée d’un mois un département du grand
magasin Galeries Lafayette dont le directeur général est juif » : il veut des « mesures les plus
fermes dans tous les cas de ce genre et la collaboration des autorités allemandes et de la
Préfecture de police ». Il va « demander que soit mis en place un recensement des juifs
(Judenstatistik), qui doit contenir en particulier des données sur le nombre et l’adresse des juifs
qui se trouvent actuellement à Paris, mais aussi de ceux qui sont partis et revenus. Langeron a dit
que de nombreux juifs ont remis leur entreprise à d’anciens employés. Il a pour sa part et sans
avoir reçu d’ordre particulier déjà commencé à recenser dans ses services le nombre de juifs
occupés ici. Ce travail est d’autant plus difficile qu’on n’a jusqu’ici jamais requis en France de
données sur l’appartenance religieuse ou raciale en vue de déclarations de police » . Aussi
clairs, les propos publics de Langeron, dont « un discours collaborationniste […] en présence de
M. [Marcel] Peyrouton, ministre de l’intérieur, lors d’un voyage de ce dernier à Paris », firent
brièvement tache après la Libération .

… aux élites économiques

Les bons aryens
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Il fut partout de bon ton de clamer que les élites françaises de souche étaient aussi antisémites
et fascistes que les Allemands, usage observé par la lettre du 31 juillet 1940 de Bernard Grasset à
Alphonse de Châteaubriant, commensal d’avant-guerre d’Abetz . L’éditeur proclamait sa joie
de se trouver « maintenant sous un régime d’autorité, d’ailleurs bien nécessaire à la France »,
soustrait à toute contamination juive : « Vous savez, mon cher Châteaubriant, que je suis un
Français authentique, sans nul de ces alliages malsains que l’Allemagne condamne à juste titre.
Par mon père, j’appartiens à une lignée de notaires royaux de Montpellier, précédemment
tabellions des ducs de Castries. Par ma mère qui s’appelait Marine Ubertin, je suis descendant
d’une vieille famille florentine, les deggli Unberti, qui s’était fixée en Corse à la fin du
XVIII  siècle et qui a alors francisé son nom. Si haut que l’on remonte dans les deux branches on
ne peut trouver un juif ou une juive. La chose est peut-être utile à préciser. »

« La bonne société » financière se montra aussi complaisante que l’éditeur qui rêvait de régner
sur l’édition germanisée (et échoua) . À l’été 1940, Inter-France, l’agence de presse cagoularde
de Dominique Sordet, Marc Pradelle et Michel Alerme lança en grand la campagne antisémite.
Cette nébuleuse nationale du grand patronat catholique créée à l’été 1936 à l’appui du plan de
putsch Pétain-Laval « aliment[ait en 1939] près de 450 journaux de droite auxquels elle assur[ait]
un service régulier d’informations de presse et de documentation politique » . Elle « exige »,
annonça La France au travail du 28 août, « la promulgation d’un statut spécial pour les juifs en
France ». Elle dénonce « la part toujours plus grande prise par les juifs dans les professions
médicales et juridiques, dans la presse, dans la radio et le cinéma [et] s’élève contre les
gouvernements du Front populaire qui ont laissé entrer en France les juifs d’Allemagne,
d’Autriche, de Pologne et de l’Europe centrale par milliers. Cet afflux formidable de juifs a
encore attisé davantage la campagne de guerre contre le national-socialisme. C’est pourquoi le
peuple français sent de plus en plus monter sa rancune contre les juifs. Il faut donc que les
questions relatives aux juifs soient résolues dans leur totalité, qu’un statut spécial soit créé pour
les juifs et le “numerus clausus” introduit. Le ministre de la Justice devrait annuler à présent
l’arrêté du 26 avril 1939, qui protégeait les juifs sous prétexte du péril de l’unité nationale. La
presse française doit avoir la liberté de dénoncer les agissements pernicieux des juifs » . Ses
« commanditaires principaux [,…] gros industriels ou commerçants » de toutes régions, dont le
Nord textile, « les Motte, Toulemonde, Féron-Vrau (directeur de la Croix), Dassonville » ,
Thiriez, etc., se ruèrent bientôt sur l’aryanisation.

La flagornerie antisémite suscita l’embauche fébrile d’agents du Reich, attestée partout, grands
magasins et assurances en tête . Ainsi la BNCI prit-elle pour « directeur secrétaire général » ou
« sans fonction particulière » Richard Richon, connu pour ses « nombreuses amitiés dans des
milieux notoirement collaborationnistes, notamment autour » de Laval. En juin 1940, elle recruta
pour « faire la liaison avec les Allemands » le cagoulard Jean de Chappedelaine, « le plus
agissant de tous les membres du Comité France-Allemagne » surnommé par Hitler « der
S.A. Mann Chappedelaine” (le troupier SA) » , qu’elle avait renvoyé « deux ou trois ans
auparavant […] pour insuffisance » . Léon Cayla, « gouverneur général honoraire des colonies,
ex-gouverneur général de Madagascar » , « membre influent du PPF » , également entré à l’été
1940, devint administrateur en octobre 1941 .

Les « banquiers en valeurs » (œuvrant à la coulisse ou « marché en banque ») et les « agents
de change » (détenteurs du monopole sur les opérations de la Bourse, « marché officiel ou
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parquet ») « aryens », confrontés à l’été 1940 au chaud et froid des mesures françaises puis
allemandes, furent aussi chaleureux et spontanés. La Bourse de Paris, rouverte le 30 juillet par
arrêté Langeron pris « d’accord avec le ministère des Finances », fut à nouveau fermée « le
7 août […] sur les instructions » du MBF , de même que la « coulisse ». Le 3 septembre 1940,
Hahn, un responsable du Wi VIII du MBF (Finances), reçut Henri Soulié, président du syndicat
général des banquiers en valeurs près la Bourse de Paris , pour discuter de la coulisse, qui
comptait « environ 43 non-aryens » sur « les 80 négociants autorisés ». Soulié venait le prier d’y
autoriser le négoce pendant la fermeture de la Bourse « pour empêcher le plus possible
l’augmentation de la “Bourse noire” ». Hahn refusa mais demanda au Français de lui présenter
« ses vœux sur la coulisse dans un exposé » . Le 6 septembre, Soulié lui adressa avec une lettre
le « remerciant] tout d’abord du bienveillant accueil que vous avez bien voulu me réserver mardi
dernier […le] petit mémorandum […requis]. Je me tiens à votre entière disposition pour [en]
préciser ou expliquer les différentes parties […et] pour vous fournir tous les renseignements dont
vous pourriez avoir besoin sur le rôle joué par la Bourse dans l’organisation générale de
l’économie française ».

Ce « mémoire » de 10 pages sur les vertus de la coulisse pour la bonne santé et la moralité du
marché français des « valeurs mobilières » et contre « tous les aigrefins », était ainsi conclu : « Si
cet organisme disparaissait, il se créerait à sa place une Bourse noire dont les dangers sont bien
connus des Autorités d’occupation. Précisément dans la période actuelle où tant de particuliers
ou de collectivités privées ou publiques ont un besoin urgent de leurs capitaux pour permettre à
notre pays de réparer les ruines de la guerre et de préparer l’avenir, il est indispensable que le
marché en banque soit, dès que possible, à même de jouer un nouveau rôle, et que les porteurs de
titres puissent donc les négocier dans les meilleures conditions, afin de pouvoir employer les
capitaux ainsi libérés aux investissements nouveaux qu’exigent des temps nouveaux. » Soulié
visait ses confrères juifs, comme le montra bientôt son allant aryanisateur .

Son confrère Édouard Jacob, déjà présenté – future caution d’un chef tortionnaire, le préfet de
police de Laval (avril 1942-août 1944), Amédée Bussière, « excellent Français, incapable de
favoriser les entreprises de l’ennemi »  –, désigna les cibles. Le 4 septembre 1940, il remit
spontanément  à « M. le colonel Scheffler », du Wi VIII, une note en double exemplaire, en
français et en allemand, avec commentaire : « Je serais très heureux de pouvoir compléter cette
note par des explications verbales. C’est pourquoi j’ai l’honneur de solliciter la faveur d’un
entretien que je souhaiterais aussi proche que possible, et auquel je me rendrais avec mon
premier adjoint, M. Libert. »  Ce texte « sur la fermeture de la Bourse de Paris » exaltait la
dictature et fustigeait les judéo-maçons : « Nous comprenons parfaitement que des règles strictes,
qu’un contrôle sévère, sont plus nécessaires que jamais dans la période de bouleversement
économique que nous traversons. Mais nous affirmons que la Compagnie des agents de change
est spécialement capable de s’adapter à ce contrôle, et que le marché officiel de Paris présente
des garanties spéciales en ce qui concerne l’ordre et la discipline nécessaires. Notre organisation
est vieille de 150 ans ; instituée sous le régime d’autorité que fut le Consulat, elle s’est révélée
satisfaisante sous les régimes très différents qui se sont succédé en France depuis lors. Notre
corporation qui en constitue l’élément essentiel a maintenu dans l’ensemble de ses membres
honorabilité, moralité et solvabilité. Elle est restée un cercle restreint de 60 à 70 membres, qui a
toujours combattu les excès de la spéculation, elle a ainsi traversé cette longue période, qui a
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connu beaucoup de crises et de bouleversements graves, sans aucun dommage pour le crédit du
marché de Paris. Elle est demeurée essentiellement française, elle a constamment résisté aux
pressions dont elle a été l’objet pour introduire dans son sein des éléments judaïques ou
maçonniques et on en trouve la preuve dans le fait qu’elle n’a jamais compté que trois ou quatre
juifs parmi ses membres. Mais nous ne croyons pas qu’aucune Bourse du monde pouvait faire la
même démonstration depuis 150 ans.

S’il s’agit de répondre à de nouvelles directives destinées à assurer plus fermement encore les
garanties contre les désordres spéculatifs, nulle organisation ne s’y prêtera plus facilement que la
nôtre, habituée à des règles strictes dont une chambre de discipline assure la rigoureuse
application. Le caractère essentiellement national sur lequel nous insistons en ce qui concerne les
membres qui composent la Compagnie des agents de change est remarquable aussi dans le
nombreux personnel qu’elle emploie et qui ne renferme dans sa presque unanimité que des
éléments strictement français et de tendance nettement contraire à toute influence d’apatrides. »

Suivait un développement sur l’urgence de réouverture de l’institution condamnée « depuis le
10 juin » à l’inactivité, alors que « les autorités allemandes d’occupation désir[ai]ent
certainement la reprise de l’activité économique de notre pays, surtout dans les territoires
occupés où se trouve la grande majorité des centres d’activité économique de notre pays depuis
de longues années. […] Le marché de Paris qui, depuis un temps éloigné, jouit d’une puissance
généralement reconnue et qui constitue un pôle d’attraction économique incontestable, doit jouer
un rôle éminent et utile dans le resserrement futur des relations entre l’Allemagne et la France et
contribuer à seconder leurs progrès dans le travail […] Nous serons vivement désireux d’être
convoqués le plus tôt possible par les autorités allemandes en vue d’apporter notre collaboration
loyale à l’étude des modifications qu’elles jugeraient utiles pour la réouverture de la Bourse de
Paris » .

Les juifs hors les murs

• La Bourse de Paris

Les Allemands avaient objectivement besoin de rouvrir la Bourse, un des instruments de leur
pillage, comme l’exposa le 11 septembre un chef du RWM à Elmar Michel. « L’expérience de la
réouverture des Bourses d’Amsterdam puis de Bruxelles » leur avait « montré qu’on pouvait
éviter des développements indésirables en prenant des précautions ». Dans un pays à monopole
boursier du commerce des titres, la mesure s’imposait « pour la normalisation souhaitable de la
vie économique française. Les banques pourraient reprendre leur fonction et du même coup
soutenir l’administration allemande en France si on leur permettait de reprendre leurs placements
en valeurs si importants, surtout pour les rentes ».

Mi-octobre 1940, le MBF, sur mandat du RWM et de la Reichsbank, rouvrit la Bourse de
Paris, la limitant à certaines opérations (au comptant, pas à terme, sur les rentes et obligations,
etc.). Sa direction, contrôlée par un « représentant provisoire » allemand, devrait discuter avec lui
de « toutes les questions de principe du commerce de bourse ». Le public en serait exclu, ainsi
que ses juifs, auxquels on retirerait leur carte d’entrée. Pour les agents de change, la mesure, n’en
visant que les deux présents en zone occupée des quatre de toute la « Compagnie », fut
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automatique, « les cartes [n’étant] données qu’aux personnes non juives. […] Les coulissiers
juifs ne [devraient] plus obtenir de cartes même pour leurs employés aryens ». Une exception fut
« consentie pour quelques banques importantes », « les banques juives » étant représentées « via
des sociétés non juives ». La presse financière et boursière serait aussi soumise « au censeur
allemand » .

La contrainte, indiscutable, ne saurait masquer la mentalité « arbeitswillig » (de bonne volonté
au travail) saluée par l’occupant . Le tout intervint sur fond de remerciements chaleureux au
Majestic, souvent anticipés, en allemand (parfois exécrable) , de surenchère antisémite et
d’intimité dont témoignent les petits mots que Jean Libert, second de Jacob, adressait au « très
honoré M. Schmidt » – le ministre Jonathan Schmidt, chef de l’état-major administratif du
MBF ? – en août 1941 : « j’ai oublié samedi de poser deux, et même trois ! questions à M. le
D  Scheffler et à vous-même » : outre celle relative à un « laissez-passer » (2°), celles-ci :
« 1° Cette semaine la Bourse est fermée vendredi (Ascension de Marie) ; M. le D  Scheffler
souhaite-t-il que je lui rende visite vendredi ou samedi ? Je reste naturellement à sa disposition.
[…] 3° Je voulais aussi demander si votre n° de téléphone n’a pas changé en raison de votre
déménagement, vous aurez peut-être la gentillesse de me le faire savoir par le garçon ? », etc.

En 1976, François Bloch-Lainé dénonça les palinodies, à l’été 1940, des « snobs » anglophiles
« jusqu’à l’anglomanie » : il gardait rancune à « la bonne société dont [s]on père », Jean-
Frédéric, directeur général de la banque Lazard, « faisait partie », à « ceux que [s]es parents
depuis dix, vingt ans, considéraient comme des amis » et qui « tout à coup [n’]aimaient plus, […]
ne […] connaissaient même plus […] les juifs qu’ils fréquentaient sans retenue. Ils devançaient
presque la pression des vainqueurs pour […] prendre des mesures discriminatoires. Tout cela en
moins de quelques semaines » .

• Les beaux quartiers sans juifs

Confirme cet abandon brutal la méthode utilisée pour esquiver la réquisition allemande des
immeubles luxueux, qui lésait, sinon les intérêts matériels globaux de « la bonne société » (les
réquisitions étant réglées comme le reste par le budget national), ses commodités. Le président-
délégué de la Société immobilière du Bois de Boulogne adressa ad usum germanicum le
20 février 1941 à Brinon, délégué général de Vichy dans les territoires occupés, une liste à quatre
entrées (« annexes » de son courrier) des riches locataires de ses immeubles du
16  arrondissement : la « liste des locataires étrangers » (I) ; « des locataires présents exerçant
des fonctions industrielles ou commerciales » (II) ; « des [huit] locataires français aryens
présents » (III) ; « des [deux] locataires non-aryens français » (IV).

À l’exception des « appartements occupés par des étrangers », tous les immeubles du bd
Suchet (aux n 2, 6, 10, 16) et de l’avenue du Maréchal Maunoury (aux n 1 et 9) de la société
avaient été réquisitionnés. Méritait cependant attention « la liste (annexe II) » des locataires
exerçant « des fonctions importantes dans l’industrie ou le commerce, […] revenus avec leurs
familles prendre leurs postes à la demande du gouvernement français, en vue de la reprise
économique. Certains même sont en rapport avec les autorités allemandes, et procèdent ainsi à la
collaboration désirée. […] Ces personnes devraient, en tout état de cause, être exceptées de la
réquisition. Comme les étrangers présents sont autorisés à résider dans leurs appartements, cette
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mesure ne pourrait-elle pas être étendue aux Français aryens présents, qui tous sont des
personnes notoirement connues » ? Parmi ces « Français ariens » (transcription de l’allemand
arier) figuraient : Eugène Schueller (Valentine, Monsavon), [Edgar] Brandt, président « des
établissements métallurgiques Brandt » (financés depuis 1935 par « la Banque Worms, 45 bld
Haussmann ») et son gendre et DG Pierre Renaud , Jean Delorme, « directeur général de l’Air
Liquide, secrétaire de l’Union des industries chimiques et membre de l’Office de répartition des
produits chimiques. Marié,  père de deux enfants de moins de 4 ans », son père Paul Delorme,
fondateur et président de l’Air Liquide, 73 ans, « propriété de campagne réquisitionnée », Jean
Faye, « Président de Minerais et Métaux. Membre du comité d’organisation Minerais et métaux.
Vice-président de la Chambre syndicale des Métaux. Membre de l’Office de répartition des
Métaux », Pierre Guerlain, « parfumeur », et Jean Walter, « architecte du gouvernement.
Entrepreneur. Président de Sociétés Minières » .

Dès le 19 février 1941 (la veille de la rédaction de la lettre à Brinon), le Wi II avait ordonné
annulation immédiate de la réquisition de ces logements « habités par des personnalités
dirigeantes de l’économie française avec lesquelles la section économique [était] en collaboration
personnelle la plus étroite sur instruction expresse du Reichsmarschall » [Göring], signe sûr de
leur assise synarchique. Ainsi Jean Faye, « président de “Minerais et Métaux” et vice-président
de l’UIMM » – lié à la banque Worms  –, partait-il « demain à Berlin […] tenir des
conversations importantes » .

L’allègre aryanisation franco-allemande

Le sort des biens des juifs tôt voués à la spoliation officielle offrit autre motif à se ruer vers les
bureaux allemands. La « loi » de Vichy du 10 septembre confiant « l’administration des
entreprises privées de leurs dirigeants […] à des administrateurs provisoires » et son statut des
juifs du 3 octobre s’encadrèrent dans deux ordonnances allemandes : celle du 27 septembre
définissait le juif ; celle du 18 octobre 1940 sur « sur les entreprises juives » appliquait celle du
23 mai 1940 prévoyant des « administrateurs provisoires » dans les « entreprises privées de leurs
dirigeants » . Selon un rapport du 3 décembre 1940 sur « la situation en France occupée »
transmis à de Gaulle par Albert Cohen, du Central Office of the Zionist Organisation, « les
Allemands se sont adressés à toutes les entreprises importantes (constructions de machines,
armements, électricité, chimie) et leur ont offert leur collaboration ; la première condition était
l’élimination des juifs. Ils font des recherches dans les archives, registres de commerce, se font
livrer tous les brevets d’invention déposés. Par le recensement et la surveillance des entreprises
juives, ils mettent la main sur une portion importante de l’économie française » .

Bestallungen (arrêtés de nomination) pour affaires juives

L’offre fut réciproque et l’œuvre commune. Les aryanisateurs français jugèrent utile d’en
passer par les services d’Elmar Michel, allant directement rendre grâce, sans négliger leurs
antennes au ministère ou à l’inspection des Finances et à la PI. C’est dans une atmosphère fébrile
que furent nommées des « personnalités susceptibles d’assurer les délicates fonctions de
commissaires-gérants [ou administrateurs provisoires] des entreprises israélites », formule d’un
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expert, Jacques Lacour-Gayet, président de la Fédération nationale des entreprises à commerces
multiples . Lacour-Gayet, un des chefs d’orchestre de l’aryanisation, était un homme de
confiance et toute demande de sa part, rappela en mai 1941 la section Wi II au contrôle
télégraphique allemand, servait les intérêts du Reich, ce « membre du comité général
d’organisation du commerce [œuvrant] en contact très étroit avec le Handelsreferat [service du
commerce] du Militärbefehlshaber » .

Sur fond de surenchère entre préfecture de police, comités d’organisation, Production
industrielle, Finances, le MBF ne requit pas seulement les « forbans » qui servaient souvent
Berlin avant l’invasion . Dans le secteur financier, la nomination, responsabilité du Wi VIII
depuis octobre 1940, bénéficia à des « personnalités » importantes. Le cas de la banque Worms,
officiellement « juive », mais qui ne l’était pas, fut traité à part bien que l’ordre allemand
11982/40 lui affectât des administrateurs « aryens », français et allemand : le 25 octobre 1940,
l’inspecteur des Finances Olivier de Sèze, inspecteur de la Banque de France de 38 ans, fut
nommé adjoint de l’Allemand Beines von Ziegesar, directeur de la filiale de Cottbus de la
Commerzbank . De Sèze était ami d’adolescence  du lieutenant de Renault et de Worms & C
François Lehideux, qui le nomma également « directeur du cycle au COA », responsable des
« commandes [allemandes] » . Le « véritable exploit des habiles dirigeants » de la banque – sa
non-aryanisation  – résultait de ses vieux liens avec le « trust Göring » .

Début décembre 1940, le directeur du Trésor Jacques Brunet nomma le directeur des domaines
de la Seine Janicot « administrateur séquestre de la Banque Rothschild […,] conformément au
désir » que lui avaient notifié Michel et Scheffler (MBF, Wi VIII) « au cours d’un récent
entretien » . Fin janvier, il annonça à Michel que, toujours à sa demande, il proposait Janicot au
poste d’« administrateur séquestre des biens des membres de la famille Rothschild déchus de la
nationalité française par la loi [française] du 23 juillet 1940 » . Parmi plusieurs dizaines de
banquiers nommés d’octobre 1940 à juin 1941 se distinguent ceux affectés aux affaires juives
plus importantes (Rothschild mis à part). Paul de Thomasson, directeur de Paribas, fut « nommé
commissaire-administrateur par les autorités allemandes […le] 25 octobre 1940 » à la Banque
Lazard, dont le « Kommando de protection des devises » – Devisenschutzkommando ou DSK,
rattaché à « la Gestapo » , ouvreur et pilleur de coffres juifs – avait occupé le siège 5, rue Pillet-
Will, « dès le 16 juin 1940 »  . Il fut « confirmé dans ces fonctions par arrêté du ministère
français des Finances » du 20 février 1941 . Édouard Vernes, 36 ans, associé de la banque
Vernes et C , fut « nommé par décision des autorités allemandes du 10 décembre 1940 »
administrateur provisoire de quatre « banques juives » : Heine, Maurice Rueff, A. J. Stern et
Banque de gérance mobilière, anciennement Lowenbach et Zunz . Selon l’usage, Vernes
référait directement au MBF, par rapport mensuel depuis la mi-janvier 1941, rédigé « comme
suite à ma visite du 11 janvier dernier et à vos instructions » : « dans ces quatre maisons, des
mesures ont été prises pour retirer aux juifs toute possibilité et pouvoir de direction » . Soulié,
un des soixante « commissaires-administrateurs susceptibles d’être affectés à certaines firmes
israélites » (souvent dirigeants de CO) d’une liste adressée à la PI, entama en novembre 1940 sa
carrière d’aryanisateur de la coulisse : il administrerait la société « Aaron Raoul et C°, […] 10
rue de Louvois, Paris », dont le propriétaire juif l’avait précédé au poste de « président du
syndicat des banquiers en valeurs » .

Sur ces listes se retrouvait l’industrie, textile, livre, ameublement, confection, etc., sans oublier
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les grands magasins. Les fonds du Majestic contiennent plusieurs Bestallungen du 25 octobre
« en exécution de la 2  ordonnance sur les mesures contre les juifs du 18 octobre 1940 »,
notamment au bénéfice de René Pottier (par ailleurs président des Trois Quartiers et de
Madelios ) pour les Galeries Lafayette, de Georges Delery pour la société Barclay, et de
Jacques Guénin pour la société Franck et fils . C’est via le MBF que Guénin, « directeur
responsable » du CO du vêtement et président de la branche de la confection féminine, obtint à la
fois des renseignements sur les nominations dans les grandes entreprises et pour lui-même
d’importantes administrations provisoires.

Les 60 noms, dont Guénin faisait partie, allaient régner sur des banques , des grands
magasins, dont les Galeries Lafayette, Les 100 000 chemises, les Chaussures André ; des usines
textiles, dont Blin et Blin d’Elbeuf, pour Alphonse Tiberghien, directeur du CO de la laine, des
sociétés de fourrures pour Roger Binet, président du CO fourrures et pelleteries, les Galeries
Barbès pour Decaux, président de la confédération de l’ameublement, les meubles Lévy frères
pour Albert Ducrot, président du sous-comité du meuble dudit CO, Les Chaussures Raoul et La
Grande Maison de Blanc pour Frédéric Spée, homme à tout faire des Allemands , Les Docks
rémois pour Galle, Franck et fils et La Cour Batave pour Guénin , nommé depuis octobre par le
MBF . « Fernand Motte, très important industriel du textile [du] Nord de la France et directeur
responsable de la branche Coton du [CO] » , grand aryanisateur comme la société Gillet-Thaon
et Boussac, fut « nommé administrateur provisoire de la société Cotonnière du Nord et de l’Est
(ex-cotonnière d’Héricourt) par décision du 25 octobre 1940 des autorités d’occupation (chef de
l’administration militaire en France) et par arrêté ministériel en date du 28 janvier 1941 » . Le
grand couturier Lucien Lelong, « chef de groupe responsable » de la section « I. Couture, mode,
parures, dentelles, broderies » du CO du vêtement et des aryanisations y afférentes , partit pour
Berlin en novembre 1940. Avec « l’approbation unanime », donnée le 25 octobre, jura-t-il après-
guerre, dudit CO (les sœurs Callot, Jean Patou, Jeanne Lanvin, Mainbocher, Marcel Dhorme,
Molyneux, Nina Ricci, Schiaparelli et Worth) . La richissime Chanel n’en fut point, ayant dès
la Drôle de guerre fermé atelier et boutique de couture par vengeance contre son personnel
gréviste de 1936. Antisémite, fasciste et hitlérienne notoire avant-guerre, autorisée à rester de
l’été 1940 à l’été 1944 dans sa suite (occupée depuis 1934) de l’hôtel Ritz désormais dévolu aux
chefs de l’Occupation, elle ne rouvrit pas mais pratiqua d’emblée un collaborationnisme
spectaculaire .

Les dirigeants de l’économie courtisaient les sections III (« opinion publique » et questions
économiques et financières) et VI (vie et partis politiques) de la SS-SD ou SHD
(Sicherheitdienst, service de sécurité de la SS) autant que les services spécialisés du MBF,
éventuellement rivaux. Les dossiers du Majestic confirment Knochen sur le rôle de pivot de
l’espion Maulaz, étoile SS des « gens très bien »  (Alexandre Jardin) ; sur l’importance de
l’intimité avec les Allemands pour obtenir les meilleures affaires, d’aryanisation ou pas, et sur
l’appétit commun à spolier les juifs. Avec les divers bureaux d’achat allemands, le MBF, les
services de Hemmen et ceux des sections III et de VI de la SS-SD, les « salons parisiens »
nouèrent ainsi des rapports mutuellement précieux. On trouve dans la liste parisienne que
Knochen présenta en 1946-1947 des noms-phares déjà rencontrés, Michel Dassonville, Henri
Ardant, Marcel Boussac, Eugène Schueller et Ernest Mercier, tous « agents » de Michel et de
Maulaz .
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L’inspection des Finances, 
pionnière du Commissariat général aux questions juives

La synarchie administrative s’intégra dans le processus comme la bancaire privée, bien au-delà
de Bouthillier, créateur et signataire de tous les décrets de spoliation et acteur de leur mise en
œuvre avec son appareil des Finances, dont Couve de Murville, et de Pucheu, Lehideux et
Bichelonne à la PI, etc. Des inspecteurs des Finances « témoins », François Bloch-Lainé, « demi-
juif » (de mère non juive), qui, « bien qu’épargné, n’a été soumis à aucune tentation », et Claude
Gruson, « malade et mis hors service une grande partie du temps », ont voulu statuer entre
« indulgence complaisante » et « condamnation anachronique » sur Vichy. Mais Gruson n’a pas
tout dit de son rôle aryanisateur de décembre 1940 au printemps 1941 (au plus tôt) : « j’avais été
contraint de signer [au nom de Bichelonne, secrétaire général à la PI] les ordres de mission d’un
grand nombre d’administrateurs provisoires et, dans cet aspect de mes fonctions, j’avais connu
des hommes très contestables, avec lesquels il était désagréable d’être en relation » (« choisis,
avait-il écrit avant, parmi des hommes qualifiés par leur expérience professionnelle et
incontestables quant à leur civisme »). Il a caché l’aspect allemand « des situations tout à fait
discutables » où l’avait mis sa « collaboration avec Bichelonne ».

Parti en Haute-Savoie en juin 1941 pour récidive de tuberculose, il aurait ignoré si le
Commissariat général aux questions juives (CGQJ) à sa création en mars intervenait « dans la
gestion des administrateurs provisoires » . Or, adjoint de Bichelonne, lié à Barnaud,
Grusonrédigea les « lois françaises » d’aryanisation sous la dictée d’Elmar Michel avant la
naissance du CGQJ et au moins jusqu’à la fin d’avril 1941. Michel approuva alors son « projet
de circulaire concernant l’aryanisation », après amendement sur la « vente de plein gré ou par
contrainte » et précision sur le rôle allemand lui permettant de « transmettre pour instruction aux
Feldkommandantur [… s]a rédaction définitive » .

Gruson crédite de vertu nationale deux autres hauts fonctionnaires qui attachèrent leur nom au
CGQJ naissant. « Pierre-Eugène Fournier, ancien gouverneur de la Banque de France, alors
président de la SNCF [,…] était un homme de grande tradition, insoupçonnable de quelque
faiblesse que ce soit à l’égard de l’Allemagne. » Il n’aurait « pas persévéré plus de quelques
semaines » dans la « dramatique aventure » où Barnaud l’avait entraîné . Fournier avait au
contraire démontré son adhésion au plan synarchique de destruction du régime républicain et
d’alliance avec l’Axe par son traitement de la question de l’or espagnol. Mais, le Reich réclamant
depuis juillet-août 1940 les 200 tonnes d’or de la Banque nationale de Belgique confiées en
1939-1940 à la Banque de France, Fournier « cala ». Son sous-gouverneur Boisanger, prêt à tout
pour réaliser l’accord franco-allemand encore « irréalisable » à l’été 1939, ne manqua pas à
l’automne 1940 d’invoquer, avant de s’exécuter, le précédent espagnol .

Fournier, au conseil général où il annonça sa démission, le 6 septembre 1940, récusa
formellement toute « résistance » : il requit « obéissance [au] chef de l’État » des trois censeurs
disposés à le suivre, car « votre geste serait compris comme une espèce de résistance à l’autorité
gouvernementale. La Banque ne doit pas avoir cette attitude » . Refusant d’endosser un
quatrième déshonneur « après tant d’affaires retentissantes – [Autriche,] Tchécoslovaquie,
Espagne »  –, il se rabattit sur la présidence de la SNCF, que Vichy lui octroya « deux mois »
après son départ de la Banque de France . Il y déploya au service du Reich jusqu’à l’été 1944
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une intense activité, livraison des marchandises, déportations, répression anticommuniste, avec
l’équipe dirigeante de l’entreprise et/ou les ministres des communications successifs, synarques
du groupe des 46 : l’inspecteur des Finances François Piétri, les X Jean Berthelot [DG adjoint de
la SNCF hors phase ministérielle], Robert Gibrat et Jean Bichelonne. Président de la SNCF,
Fournier dirigea en outre, de décembre 1940 à mars 1941, le Service du contrôle des
administrateurs provisoires (SCAP), initiateur du CGQJ . Il amena son protégé, l’inspecteur de
la Banque de France (depuis dix ans) Yves Regelsperger qui, nommé par « décret du 20 octobre
1941 » directeur de l’aryanisation économique, resta jusqu’au bout au CGQJ. Fournier jura en
1947 du « patriotisme » de ce Croix de Feu collaborationniste et antisémite « radical » .

Fin 1940, le MBF lui fixa cette mission : « M. Fournier, chargé de l’aryanisation, soumettra
aux autorités occupantes un mémoire dans lequel il exposera les grandes lignes dont il compte
s’inspirer pour l’accomplissement de sa mission et pour lesquelles il souhaite l’approbation des
autorités allemandes. Ces lignes directrices sont grosso modo les suivantes : le but envisagé est
l’exclusion de toute influence juive sur la conduite générale de la vie économique française. »
Fournier signa des notes de service serviles envers l’occupant, ultime recours de la décision et de
la répression antisémites. Ainsi, à la mi-janvier 1941 : « en exécution des ordonnances
allemandes du 20 mai et du 18 octobre 1940, je fais nommer, dans la plupart des boutiques
israélites de Paris, des administrateurs provisoires en vue de procéder à leur vente ou à leur
liquidation »  ; le 21 janvier : « les ordonnances allemandes sur les juifs doivent être
indistinctement appliquées à tous les israélites, quelle que soit leur nationalité. Si des difficultés
sont opposées aux administrateurs provisoires, ceux-ci doivent faire appel, le cas échéant, à
l’appui des commissaires de police pour remplir leur mission. Une exception n’est prévue qu’en
faveur des juifs italiens » (que l’État fasciste défendait efficacement) : « dans ce cas, aucune
nomination d’administrateur provisoire ne doit être faite. Si, par erreur, une nomination a été
prononcée, il convient de surseoir à l’installation de l’administrateur. Les autorités allemandes
doivent être immédiatement saisies ; elles s’adresseront au consulat d’Italie pour désignation
d’un administrateur provisoire italien »  ; le 3 mars : « les administrateurs provisoires qui
rencontreraient des difficultés dans leur prise de pouvoir de la part d’israélites étrangers seraient
invités à les aviser que, dans le cas où ils seraient mis dans l’impossibilité de remplir leur
mandat, ils sont habilités à faire appel aux autorités d’occupation pour obtenir l’appui nécessaire.
Si cet avertissement restait sans effet, les administrateurs provisoires devraient nous en aviser
immédiatement par un rapport relatant l’opposition qu’ils ont rencontrée ; une note sera préparée
pour mettre le D  Kurt Blanke au courant de l’incident » . « Des mesures décisives concernant
les succursales dans les départements du Nord ne peuvent être prises qu’en accord avec
l’“Oberfeldkommandantur 670” à Lille et […] par conséquent, l’administrateur provisoire devra
toujours s’adresser utilement à elle pour toutes ces mesures », rappela sa note du 12 mars , etc.
Fournier avait autant coopéré avec le « service des israélites […de] la Préfecture de police », qui
désignait « au fur et à mesure aux services de la rue de Florence [siège du SCAP] les sociétés »
juives visées par les ordonnances allemandes .

« Autre homme très honorable » de Gruson, Melchior de Faramond, successeur de Fournier
d’avril à décembre 1941, un des 46 synarques du rapport Chavin – « contrôleur général de
l’armée, directeur du service du Contrôle général à la liquidation des marchés de guerre,
directeur du service des administrateurs provisoires au Commissariat général aux questions
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juives »  –, fut aussi zélé . Son successeur Louis Bralley souligna dans sa note d’arrivée au
service, en décembre 1941, « la nécessité évidente de n’apporter aucun ralentissement à
l’expédition des affaires, afin d’éviter notamment que la situation actuelle puisse être attribuée au
départ de M. de Faramond. Et j’insiste très vivement pour que le travail soit intensifié dans toute
la mesure du possible » .

J’arrêterai la liste des quitus avec autre éminent synarque, Jacques Brunet, directeur du Trésor,
« relation de MM. Barnaud et Worms » , aussi bienveillant pour la banque centrale et la haute
banque qu’ennemi du salaire, celui du personnel de la première compris . Ce « Conseiller
d’État » de la liste Chavin des 46  prétendit après-guerre n’avoir pas connu l’« activité
administrative » du Barnaud « délégué aux relations économiques franco-allemandes, [car] je ne
m’occupais moi-même que d’affaires financières qui intéressaient peu les Allemands et n’avais
que peu de relations avec eux » . Bloch-Lainé a exonéré cet « exemple de bonne conduite » de
son maintien au Trésor (poste « purement technique » a ajouté Gruson) sous Pierre Cathala,
ministre des Finances et féal de Laval, « bon vieux radical » . L’allant aryanisateur de Brunet,
correspondant quotidien du MBF, détenteur d’un poste crucial pour le pillage national, refléta un
emballement pro-allemand général .

Les recommandations des financiers

On ne saurait s’étonner que le grand industriel du champagne et de l’hôtellerie Pierre
Taittinger, chef des Jeunesses patriotes, cagoulard et pronazi notoire, nommé par Vichy à la tête
du conseil municipal de Paris, francisque d’octobre 1941, n° 316, parrainé par deux grands
synarcho-cagoulards, dont Du Moulin de Labarthète , ait recommandé « pour [les] placer à la
tête d’affaires juives » ses amis et sa famille. De cette habitude née en 1940 il ne se défit même
pas en 1944.

Ainsi recommanda-t-il le 24 décembre 1941, à « [s]on cher ami » le commissaire général aux
questions juives Xavier Vallat « mon excellent ami Jean Gaston-Breton, fils de M. Gaston-
Breton, président directeur général de la Compagnie d’Assurances “La Foncière”, et dont tu
trouveras ci-joint le curriculum vitae ». Jean Gaston-Breton, né le 17 mai 1905, HEC de la
promotion 1927, « actuellement secrétaire général de la Compagnie d’Assurances “La Foncière”,
administrateur de la société des Magasins Jones, 39 avenue Victor Hugo, depuis 1935, de la
société Parexport, 1, rue du Helder, « serait particulièrement désigné pour les affaires
d’Assurances, affaires de grands magasins, aviation, gestion d’immeubles, portefeuille, et toutes
gestions administratives d’affaires importantes. Merci de tout cœur à l’avance de ce que tu
pourras faire en la circonstance, et bien amicalement à toi ». La réponse irritée et voussoyante de
Vallat pose Taittinger en demandeur habituel : « malheureusement, tous les postes
d’administrateurs provisoires sont à peu près pourvus, à l’heure actuelle. Je ne peux vous
promettre de trouver encore une affaire qui saurait intéresser M. Gaston-Breton dont les mérites
nous apparaissent d’après le curriculum vitae que vous avez bien voulu nous envoyer. »

Même ceux dont les liens avec l’occupant étaient moins tapageurs sacrifièrent au rite. François
de Wendel sollicita en janvier 1941, et pas pour la première fois, son « cher [ex-]Gouverneur »
(de la Banque de France) Fournier au bénéfice d’un féal, haut salarié d’un des journaux de son
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Comité des Forges : « je me permets d’intervenir à nouveau auprès de vous pour vous
recommander un candidat à un poste d’administrateur provisoire d’affaires juives. Il s’agit en
l’espèce d’un homme très sérieux que vous avez peut-être eu l’occasion de recevoir. M. Henri
Silvan (4, rue Georges Ville à Paris 16 ), administrateur général du Journal des Débats, avec
lequel je suis comme tel en relation depuis de longues années. Son curriculum vitae que je vous
envoie ci-joint vous montrera que sa formation n’a rien de journalistique et qu’il est du fait de
son passé même très apte à remplir le poste qu’il sollicite. Ainsi que vous le savez, les “Débats”
se sont repliés en zone libre où [Étienne de] Nalèche s’obstine bien inutilement à les faire
paraître avec le concours d’un secrétaire et d’un ou deux rédacteurs et M. Silvan, qui est resté à
Paris, se trouve sans emploi. En vous remerciant par avance de ce qu’il vous sera possible de
faire, je vous prie d’agréer, Mon cher Gouverneur, l’expression de mes sentiments bien
dévoués. »

La lettre de François de Wendel était accompagnée de cette note : « Silvan Henri Jean-Marie.
50 ans – Français – Aryen 100 % – Conjoint Aryenne 100 %. Né à Alger, le 14 juillet 1890. »
Licencié en droit, au Crédit Agricole, commercial et industriel algérien, « pendant 10 ans […]
dans tous les compartiments […] il s’occupa notamment de la surveillance et de la liquidation de
certaines participations industrielles dans les branches les plus diverses […] Directeur
commercial de la société de Construction de matériel agricole » de 1919 à 1922, il entra en 1922
à la Banque de crédit pour les fournisseurs de services publics, comme sous-directeur puis en
1926, directeur : « à ce titre, se trouva contrôler des entreprises aux activités les plus diverses » ;
depuis 1927, administrateur général au Journal des Débats .
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DEUXIÈME PARTIE

Les divers niveaux de la collaboration bancaire et
industrielle, du court terme au long terme



3

Les « commandes allemandes », 1940-1941 : vers la couverture de
l’ensemble du territoire

ON NE SAURAIT NIER LA CONTRAINTE et le pillage allemands, planifiés pour l’ensemble des pays
occupés, « espace économique grand allemand » , appliqués d’emblée et codifiés en France par
la convention d’armistice qui mit à la disposition du vainqueur les ressources de sa zone
occupée. La tutelle exercée en vertu de l’acte du 22 juin 1940 alla d’emblée très au-delà, avec la
prise systématique du « butin » de guerre, la mainmise sur le Nord, la réannexion de fait de
l’« Alsace-Moselle », les tentatives de contrôle de la zone non occupée, etc.

Cette politique, entamée dès l’invasion, se poursuivit à l’heure des « accords » et s’intensifia
depuis la mort du Blitzkrieg. À l’été 1940, Elmar Michel organisa la conduite de « l’économie de
guerre du Reich […] avec tous les moyens » nécessaires : saisie par « fermeture, mise sous
scellés, mise en treillis (Vergitterung) des espaces de dépôts », réquisition, butin, etc., sur ordre
de Göring. Le tout devait aboutir à « la reprise (Rückfuhrung) […] des matières premières et
biens économiques des régions occupées de Belgique et de France » . Les fonds allemands
balaient l’opposition puisée aux plaidoyers d’après-guerre de Lehideux et consorts entre les
« légalistes » Elmar Michel, Richard Hemmen, Albert Speer « le technocrate », grand nazi
surtout , et le pillard Göring ; ou le distinguo entre l’ère « correcte » de « la “méthode Michel” »
et celle de la défaite des sbires SS . L’unanimité régna d’emblée sur « les valeurs économiques
comprenant au sens large tout ce qui comptait pour la vie économique du particulier ou de la
collectivité » allemand(e), matières premières, produits semi-finis et manufacturés agricoles
(forêts comprises) et industriels, valeurs financières, métaux précieux, devises et brevets, à saisir
ou contrôler en France, « zone non occupée » incluse . Michel, « personnage extrêmement
important », fut l’un des « pilleurs […,] un de ceux qui ont dépouillé notre pays », trancha le
secrétaire d’Henri Mathieu en 1945 .

Je prends en compte cette contrainte exercée sur une nation vaincue dont les chefs avaient
organisé la défaite et accepté le Diktat y afférent avant de déplorer les violations de la convention
d’Armistice. La « contrainte » ne suffit pas non plus à définir les relations entre l’envahisseur et
les industriels et banquiers français « aryens », dont bon nombre siégeaient à Vichy même.
L’occupant pilla certes les ressources nationales, mais le plus souvent par contrats commerciaux,
et pas seulement dans « quelques secteurs prioritaires […] intégrés […] à l’appareil de
production du Reich […] (aluminium, charbon, etc.) ». Le « pillage des stocks » ne s’arrêta pas à
l’été 1940  : Lehideux et son COA négocièrent en novembre 1941 avec la Wehrmacht la saisie
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de « 49 appareils réchauffeurs DR 5240 pour chars blindés » entreposés « dans les locaux des
Magasins généraux à Charenton à et Paris, […] transportés sur ordre du Waffenamt, Dienstelle
Paris, dans [les] usines d’Orly [de Técalémit] et réquisitionnés comme butin de guerre » .

Le Reich usa d’emblée « dans le protectorat de Bohême-Moravie, le gouvernement général de
Pologne, les régions occupées hollandaise, belge, française et norvégienne, le Danemark et la
Slovaquie [du] transfert de commandes (Auftragsverlagerung) […] pour libérer l’industrie
allemande d’armement » surchargée. Tout serait traité par le haut commandement de l’armée, de
la Luftwaffe, de la Kriegsmarine, des ministères des Armement et munitions et de l’Économie et
du bureau de l’économie de guerre et de l’armement .

L’industrie, la banque, l’assurance et le commerce français négocièrent avec l’aide de leur État
pour vendre leurs produits et services, b.a.-ba de l’activité capitaliste. Vichy avait fait à
l’occupant d’énormes concessions, lui subordonnant par la convention d’Armistice la zone
occupée et le dotant de moyens de paiement inépuisables par les frais d’occupation et par
l’accord de clearing du 14 novembre 1940 (ou les accords provisoires présidant aux premiers
contrats). Les Allemands purent ainsi se procurer aux frais du pays occupé des biens
considérables, sans « compensation ». Vichy prétendit, pour éviter l’épuisement des stocks
français, obtenir des « contreparties » en matières premières allemandes, brai, charbon, pommes
de terre, papier, etc., pour éviter l’épuisement des stocks français : on en « discut[erait] à
l’occasion de l’exécution de tel ou tel contrat » privé de livraison au Reich . Ce préalable était
d’autant plus hypocrite que l’appareil d’État et ses négociateurs officiels étaient liés aux branches
fournissant les Allemands.

I. LES TRACTATIONS DES DÉBUTS DE L’OCCUPATION : 
CONTRATS PRIVÉS ET AVORTEMENT DES « CONTREPARTIES »

L’exemple-type des métaux non-ferreux (bauxite, alumine,
aluminium)

Vertu des grands, vice des petits ?

Les grands producteurs de métaux non-ferreux, Pechiney et Ugine, dont « le patriotisme se
conjugu[ait] avec la défense des intérêts du groupe », se seraient opposés aux petits,
« instruments des Allemands » en 1940 et plus encore après l’occupation de la zone Sud. Les
premiers, « décontenancés » en juillet-août 1940 face au « forcing » allemand, se seraient
« raidis » en septembre, tentant de freiner « un gouvernement prêt à davantage de concessions. »
Ils auraient refusé de signer jusqu’en décembre 1940 puis livré peu et mal. « À partir de 1942 »,
ils auraient subi « le marchandage mené par un gouvernement qui essa[yait] de forcer la main
aux compagnies ». Chef de file de la « résistance », Pechiney aurait fait « obstacle » aux contrats,
d’autant plus que « dans un premier temps, ses dirigeants particip[ai]ent comme experts aux
négociations entre représentants des deux États » .
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L’opposition entre le « ventre mou » des petites compagnies et la vaillance des grandes vacille
à la seule lecture des séances publiées de Wiesbaden en 1940-1941, pourtant expurgées . Les
fonds Barnaud l’anéantissent, décrivant jusqu’en 1943 les tractations du secteur (bauxite,
aluminium, alumine, magnésium, duralumin), entamées en juillet 1940 et conclues sur de
premiers contrats, en août-septembre 1940, de livraison d’aluminium, alumine et magnésium,
tous produits en zone non occupée. Les industriels de la branche ne fournirent pas à Vichy des
« experts » mais des négociateurs officiels, et pas « dans un premier temps », de 1940 à 1944.
Depuis l’automne 1940, son principal négociateur à Wiesbaden et Paris sur les métaux non-
ferreux, de la mine à l’aluminium, fut Jean Dupin, DG de l’Aluminium français, « comptoir de
vente », depuis 1911, de Pechiney et Ugine. Il était accompagné de ses pairs : Raoul de Vitry,
DG et vice-président de Pechiney, administrateur d’Ugine, DG de Minerais et Métaux et
responsable « des ventes de bauxites à l’exportation », président du CO de l’aluminium et du
magnésium – le premier des 25 CO « Worms » du rapport bancaire de 1941  – et premier des
hôtes français prévus au petit déjeuner franco-allemand prévu à l’« Hôtel Ritz […] dans l’intérêt
du service européen de l’économie » de septembre 1941  ; René Piaton, président de Pechiney
et chef fasciste lyonnais déjà présenté ; Georges Painvin, PDG d’Ugine et président du CO de la
transformation des non-ferreux – synarque d’une liste de 364 de 1943 et de diverses autres  –,
compagnon de Vitry sur la recension des CO « Worms »  et de l’hôtel Ritz (et dont le frère,
René, aussi lié que lui à la banque Worms, présidait le CO « Métaux et alliages non-
ferreux » ) ; Henri Chabaille d’Auvigny, président de l’Aluminium français ; Jean Matter, DG
des usines Pechiney de Salindres et Gardanne, etc.  Discutant au nom de Vichy depuis
octobre 1940, cet aréopage était à titre privé engagé depuis juillet dans des tractations dont l’État
n’eut à connaître qu’après coup.

Le contrat Aluminium français-Vereinigte Aluminium Werke 
du 4 septembre 1940 sur l’alumine et l’aluminium

Le 22 juillet 1940 Vichy n’avait pas encore agréé la demande écrite présentée le 11 par la
CAA, après contacts avec les industriels dans leurs sièges parisiens : entretiens « sous
48 heures » à Lyon et visites des usines de zone libre d’aluminium et de constructions
aéronautiques par les industriels allemands membres du Reichsgruppe Industrie, conduits par le
D  Heinrich Koppenberg, de Junkers. Quand, à la réunion de ce jour, Huntziger invoqua « les
difficultés morales et presque sentimentales qu’en toute droiture [pouvaient] éprouver les
industriels français [à l’idée] que les fabrications de leurs usines seraient destinées à mener la
lutte de l’Allemagne contre l’Angleterre », Hemmen ricana : ils « auront la conscience
soulagée », puisqu’il ne s’agira que de « pièces détachées » et non de fabrication directe de
matériel de guerre. Il ne visait pas seulement les usines aéronautiques « nationalisées », mais les
tractations en cours dans l’aluminium, « où des résultats très encourageants [étaient] déjà en
bonne voie » en vue de contrats que le gouvernement allemand règlerait comptant. Et il vanta les
visites et contacts directs des industriels et banquiers de part et d’autre du Rhin, « amorces de
commandes et de collaboration économique ». Huntziger capitula sur les visites allemandes en
zone libre .

Le 9 juillet 1940 avait eu lieu un « premier contact » entre le D  Otto Reuleaux, de
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« Leichtmetall-Werke », groupe lié à l’IG Farben, et Jean Dupin, de « L’Aluminium Français ».
Le 19, Dupin reçut Kurt Westrick, des Vereinigte Aluminium Werke (VAW), « les plus gros
consommateurs allemands de bauxite et d’alumine et les plus gros producteurs d’aluminium ».
L’industriel allemand lui proposa trois avant-projets de contrats « sur la livraison de l’Allemagne
en aluminium, alumine et bauxite ». Le 29 juillet, Hemmen approuva ces trois accords et pria la
délégation française à Wiesbaden d’obtenir l’assentiment de Vichy. Il organisa aussitôt après le
« voyage en France non occupée d’une commission industrielle dirigée par M. le Docteur
Koppenberg, de la section de l’aluminium des usines aéronautiques et moteurs Junkers de
Dessau [,…] pour rechercher les possibilités d’exploitation dans le domaine de l’aviation […]
Les mêmes marchandises et le magnésium y firent l’objet de pourparlers qui aboutirent à un
projet d’accord des 9-31 août 1940 [,…] suite des accords conclus par les VAW ». Le tout
s’acheva les 30 et 31 août à Paris, avec trois délégués allemands, pour l’IG Farben (Ziegler),
Junkers (Jungels) et VAW (Boden). On y convint que Junkers centraliserait les achats
d’aluminium en installant un bureau à Paris. « Le gouvernement français » fut, selon
l’euphémisme d’Huntziger (ensuite généralisé), « chaque fois tenu au courant et consulté par les
industriels français ».

L’Aluminium français adressa le 31 août aux VAW une « lettre d’offre », suivie d’un contrat,
signé les 2 et 3 septembre, pour 600 millions de francs de fournitures jusqu’en janvier 1941 :
« environ 10 000 tonnes » d’alliages d’aluminium prélevés sur les stocks « immédiatement et
3 000 tonnes par mois de septembre à décembre 1940 » , à 19,75 ou 19,65 francs le kilo ; et
« au moins 2 000 tonnes d’alumine par mois » depuis août, à 315 francs les 100 kilos. Ce contrat
serait exécuté « sans tenir compte de la contrepartie » en charbon prévue par Vichy, avec
paiement à trente jours par règlement convenu à Wiesbaden. Les industriels français
s’engageaient « à faire travailler [leurs] usines à aluminium et alumine à pleine capacité » et à
livrer à l’Allemagne « tous excédents éventuels de production ».

Le 5 septembre, Hemmen notifia à Huntziger la signature de deux contrats d’achat,
d’aluminium et d’alumine par Kurt Westrick et de magnésium (« 300 tonnes [mensuelles] à
partir d’août 1940 ») par Koppenberg, pour Junkers et Motorenwerke AG (section aluminium de
Dessau). Les négociations continuaient sur la livraison de la bauxite. Ces accords, précisa-t-il,
sont dissociés de la question du charbon allemand, qui sera étudiée « dans le cadre des
négociations commerciales en cours » . Les fameuses contreparties en charbon allemand,
leitmotiv étatique depuis juillet, étaient donc mortes dans l’œuf : Vichy avalisa des accords qui
les excluaient, comme les Allemands le rappelèrent ensuite. Le 9 août, de Vitry écrivit à
Koppenberg que la demande française de charbon ne s’opposait pas à un règlement en espèces
de l’aluminium et que la France n’avait pas « l’intention de proposer un troc » aluminium
français contre charbon allemand.

À Wiesbaden, le 20 août, Peyrecave fut aussi clair, sous la double casquette de l’État (membre
de la délégation française à la commission d’armistice, affecté aux commandes allemandes à
l’industrie française) et des industriels (« directeur des usines Renault » et leur « directeur
général par délégation [depuis le départ officiel de Lehideux], administrateur de sociétés »
multiples, dont Air-France (où il représentait Renault), « président de la Chambre syndicale des
constructeurs de moteurs d’avions » ). Il déclara que Vichy n’établirait pas un lien entre les
deux dossiers, se contentant d’un échange de bonnes intentions mutuelles qu’avait annoncé la
lettre allemande du 11 juillet rédigée « sous le signe de la collaboration ». Le 12 septembre,
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contrats signés, Peyrecave confirma à Hemmen : « le Gouvernement français n’a accepté que les
livraisons d’aluminium, de magnésium et de caoutchouc ne soient pas conditionnées par des
livraisons concomitantes d’essences et de charbon, que sur la garantie que je lui ai donnée que
le gouvernement allemand avait compris l’urgence de nos besoins et promis de faire le nécessaire
pour satisfaire nos besoins essentiels » .

Cherchant à esquiver la responsabilité de contrats réservant leur production au Reich, les
signataires rédigèrent une « demande » des fameuses « contreparties », hors contrat, donc
fictive. Le 7 septembre, de Vitry et Dupin écrivirent aux VAW qu’ils avaient besoin, en vue
d’« exécuter intégralement votre commande », de recevoir « prochainement certaines matières
premières, cokes de brai, goudron, mazout, toiles à filtres » ; que les indispensables
communications entre les sièges parisiens et les usines de ZNO supposaient l’octroi de facilités ;
que la hausse de la production nécessitait libération des ingénieurs et spécialistes prisonniers de
guerre ; et que « toutes réquisitions en aluminium et alliages en territoire occupé viendr[aie]nt en
déduction des quantités à fournir en vertu du présent contrat » . Ce simple « accusé de réception
[français] de la commande » allemande, signée le 4 septembre 1940 , n’engageait pas la partie
allemande.

Confronté le 31 janvier 1941 à Wiesbaden aux plaintes de Dupin sur les manquements
allemands au contrat, Schöne, président de la sous-commission des échanges commerciaux
(SCEC), lui rafraîchit la mémoire : « il a été signalé expressément du côté allemand que le
contrat devait être considéré comme une chose en soi indépendamment de toutes les lettres qui
l’accompagnent. Je rappelle que vous demandiez 300 000 tonnes de charbon et que la question a
été nettement tenue en dehors du cadre du contrat. En tout cas, […] en ce qui concerne la
fourniture de matières premières par l’Allemagne, il n’a jamais été prévu un échange formel
contre l’aluminium. Nous avons simplement promis de faire tout ce qui était en notre pouvoir
pour faciliter votre tâche. Mais il n’a jamais été question de remplacer vos stocks ou en tout cas,
dans la mesure où la suggestion a pu en être faite, nous l’avons toujours repoussée. »

Les marchés de bauxite

La bauxite réunit les mêmes protagonistes dans la continuité des contrats d’avant-guerre,
comme l’attestent les fonds Barnaud (seulement) depuis le PV de la réunion du 8 octobre 1940,
où intervinrent en particulier Schöne, le sidérurgiste Jean Raty et Jean Dupin. En juillet, les
industriels français proposèrent à leurs homologues allemands un premier contrat « sur 6 mois »
de « 75 000 tonnes, [moins] 45 000 tonnes » à déduire, solde d’« un contrat antérieur […] avec la
Société des Bauxites de France (Neuhausen) ». Ils fixèrent « le 18 août, dans une lettre » à Kurt
Westrick, « le prix de la bauxite à 195 francs la tonne », et exposèrent leurs besoins en essence et
mazout, priant « la délégation allemande […] de faire le nécessaire pour procurer ces
carburants ». Ce « contrat » privé fut conclu le « 7 septembre ».

L’affaire était donc faite quand Dupin, mandaté par « le ministère de la Production
industrielle », vint le 8 octobre « négocier au nom du groupement des Bauxites » des « cinq
sociétés productrices » : « deux françaises (Alais, Froges et Camargue [Pechiney] et
Électrochimie d’Ugine) et trois sociétés contrôlées respectivement par les Anglais, les Canadiens
et les Suisses » . « C’est donc pour l’ensemble des sociétés de bauxite en France que nous
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parlons ici et si nous arrivons à nous mettre d’accord, le gouvernement français verra dans quelle
mesure il peut imposer ces accords aux sociétés étrangères », déclara-t-il. Schöne voulait en effet
« reprendre » certaines questions du « contrat du 7 septembre […] pour aboutir à un accord
satisfaisant pour les deux parties », et obtenir droit de visite « en zone libre [pour] deux
représentants des sociétés allemandes » qui « étudier[aient] les conditions d’une augmentation de
la production et […feraient] profiter les producteurs français de leur expérience ». L’industrie
française acceptait des demandes accrues de bauxite : 75 000 tonnes, et sur trois mois et demi et
non six, ce qui, dit Dupin, « représente un gros effort par rapport à l’offre faite au mois d’août
[…]. Un tel effort ne sera possible que parce que les sociétés ont stocké des quantités
importantes depuis deux mois, en prévision de la demande allemande ».

Les Allemands, qui voulaient « traiter sur la base des prix pratiqués avant-guerre », rechignant
devant leur hausse considérable, on convint d’un entretien Dupin-Westrick le lendemain « à
9 h ½ » puis d’« une réunion plénière […] à 11 heures » . Sans PV officiel du 9 octobre 1940,
on sait que Pechiney offrit de livrer 30 000 tonnes (l’Allemagne demandait un total de
400 000 tonnes)  et que la visite allemande, « prématurée » selon Vichy, fut décidée .
L’Allemand Norgall, de VAW, partit bientôt négocier non seulement avec « les petites
compagnies »  mais aussi avec les groupes et leurs banques, tractations privées indifférentes à la
« la négociation générale » de Vichy incluant la bauxite .

Le 29 octobre, le directeur des mines de la PI avisa l’ingénieur général Jean Herck, chef du
« service des commandes allemandes » de la PI présenté plus loin, de la réception
« aujourd’hui » de deux signataires d’un contrat de 60 000 tonnes à 75 francs la tonne,
l’Allemand Norgall, retour de Marseille, et le Français Grossmann, ingénieur à la Compagnie
d’exploitation des bauxites (55, avenue Hoche, à Paris). Ils avaient tonné contre la lenteur de
l’administration à ratifier l’accord, alors que l’ingénieur en chef de Marseille les avait assurés
que Vichy accepterait la demande d’exportation : « J’ai répondu qu’une négociation d’ensemble
a été entamée à Wiesbaden sur la question de la bauxite, tant pour la fixation des tonnages à
livrer que pour les prix adoptés ; M. Dupin a été chargé de représenter le gouvernement à cette
négociation. Aussi longtemps que cette négociation d’ensemble n’a pas abouti à un accord, le
gouvernement ne peut donner son accord à des négociations privées. M. Norgall a ajouté qu’il
revenait de Marseille et qu’il avait conclu des accords avec d’autres fournisseurs, ce qui m’a
semblé encore plus regrettable. »  Allusion aux petites sociétés qui acceptaient de vendre aux
Allemands à 75 francs la tonne ce que Pechiney leur payait 65 : ces « 184 000 tonnes provenant
de contrats d’outsiders » (formule ultérieure d’Hemmen) « devaient être livrées pour la fin 1941,
à raison de 50 000 de Léon Guillon, 33, rue de la République, à Brignoles ; 84 000 de la Société
commerciale et d’exploitation minière, à Toulon ; 50 000 de la CA Schmidt, à Marseille » .

Le 31 janvier 1941 à Wiesbaden, session préparant « le nouveau contrat », Dupin se plaignit
de ses partenaires : les Allemands n’avaient livré qu’une infime partie des moyens de production
demandés (pechcoke, mazout, brai), avaient pillé les 30 000 sacs d’expédition de l’alumine qu’ils
devaient rendre vides, n’avaient « pas [libéré] un seul » ingénieur prisonnier (sur une liste de 70),
et tardaient à régler via l’Office des changes (ou office de compensation) français, 165 millions
de francs toujours attendus « en zone libre » (sur un total de 331 livrés). Mais il n’esquissa
aucune résistance à la production pour le Reich. Depuis septembre 1940, « sa société a[vait] fait
tout qui dépendait d’elle pour tenir très largement les engagements qu’elle avait pris [… ;] les
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retards ne [lui étaient] aucunement imputables » . Il insista le soir à la « commission des
experts », entre industriels, sur les preuves de « la bonne volonté de l’Aluminium français dans
l’exécution de son contrat […, citant] deux exemples bien précis » du respect de « nos
obligations » (sur l’approvisionnement en énergie et les fameux sacs). « MM. Jungels et Andreae
reconn[ur]ent la façon très loyale dont l’Aluminium français a[vait] tenu ses engagements et
rend[ir]ent à nouveau hommage à la façon dont il s’en [était] acquitté. »

Le même jour, Michel avisa Berlin que les 184 500 t à livrer représentaient « environ 60 %
des quantités totales de métaux non-ferreux produites (298 500 t) ». Il se félicita des « accords
particuliers de livraisons en cours d’aluminium », aussi prometteurs que ceux signés sur
l’essence de thérébentine, la colophane et les peaux .

Une tendance générale, toutes zones confondues

Les non-ferreux n’étaient pas un mouton noir. Les Allemands se plaignirent même, début
1941, « de la société Pechiney », moins encline que Rhône-Poulenc, Kuhlmann et Ugine à s’unir
avec l’IG Farben . Les contrats privés ici conclus illustrent une tendance générale.

La farce du « contrôle » de Vichy

L’allant estival général fut tel que Vichy s’inquiéta, officiellement, d’accords privés
généralisés compromettant le « contrôle » ou la « coordination » rêvé(e) par les « Instructions
pour la délégation française pour la conduite d’une négociation générale ». Signées d’Huntziger
le 16 septembre 1940, elles furent renouvelées aussi vainement un mois plus tard . L’instrument
théorique du « contrôle », via l’octroi de licences d’exportation, « le service des Commandes
allemandes » préparé depuis l’été par la PI et confié à l’« officier supérieur du génie maritime »
Herck , s’avéra aussi débile.

Le néant du service Herck de la Production industrielle

Les industriels de toutes les branches s’en moquaient, comme l’écrivit fin septembre à
Bichelonne le président de la sous-commission de l’Armement à la Commission française
d’armistice, Jacques Allier, directeur de Paribas, ancien du cabinet Raoul Dautry. Un responsable
« des Forges de la Providence » chargé au « Comité des Forges d’une négociation avec le
Majestic pour la cession de 13 000 tonnes de ferrailles à l’Allemagne » lui avait appris que cette
vente, prévue « au prix intérieur français, et pour laquelle l’Allemagne refuserait de payer les
droits de douane, serait faite sans que le service des commandes allemandes, de l’Ingénieur
général Herck, soit au courant, et ne comporterait aucune contrepartie. De même, il y aurait une
tractation en cours pour 230 000 tonnes de fonte hématite », connue de « M. [Henri] Lafond »,
secrétaire général à l’énergie à la PI, et bien d’autres : « de nombreux industriels allemands
seraient actuellement en zone libre pour engager des pourparlers avec des industriels français
[…,] en particulier [sur des] commandes d’appareillage électrique, de lampes de radio, de fils
téléphoniques ; le nom de LMT a, en particulier, été prononcé. Ces conversations auraient lieu en
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ordre dispersé, et sans que les autorités françaises soient au courant. »
Herck adressa aussitôt une circulaire en « deux points » aux présidents de « tous [les]

groupements » (CO) : « 1° Le décret du 18 septembre 1940, dans son article 2, oblige les
intéressés à soumettre des tractations au ministère responsable : toute tractation doit donc être
soumise à mon avis. 2° Les commandes en zone libre seront spécialement soumises à l’agrément
du gouvernement français et vous voudrez bien attirer l’attention de tous vos adhérents sur
l’impérieuse nécessité de garder le contact avec les autorités françaises […]. Je vous demande de
bien vouloir m’envoyer une copie des instructions que vous donnerez dans ce sens et me faire
parvenir, dans un délai aussi réduit que possible, les résultats de cette enquête. »

Les industriels lui réservèrent le même sort qu’aux autres prescriptions, avec la bénédiction de
la PI, fief du trio synarchique Barnaud-Bichelonne-Henri Lafond (un des 46 du rapport Chavin,
« ancien X (promotion 1914), administrateur-délégué de l’association industrielle. Secrétaire
général de l’énergie au secrétariat d’état à la production industrielle » , pair synarque stricto
sensu des deux premiers ). Le 23 octobre, Bichelonne ramena à Herck à son néant : « Le
gouvernement français n’a pas apparemment de moyens de coercition à l’encontre des industriels
qui exécuteraient les commandes allemandes sans autorisation. […] Il devait être fait appel à la
bonne volonté et à la discipline des industriels, pour obtenir d’eux qu’ils se conforment aux
directives du gouvernement français. […S’il] est seulement un organisme de contrôle strict, il
risque, et pour cause, de n’être ni écouté, ni suivi. Il doit au contraire, pour le moment du moins,
collaborer avec les industriels, les conseiller, répondre sans délai aux questions posées, donner
des directives en faisant appel à l’action personnelle des industriels intéressés pour que celles-ci
soient appliquées. »  Ce service-croupion, « conseil [facultatif] des industriels » en quête de
marchés allemands, était en mars 1941 capable de recenser 10 % des exportations françaises vers
le Reich (part réglée par le clearing) .

L’interdiction cosmétique de la fabrication des matériels de guerre

Sa création et sa mise en œuvre étaient aussi hypocrites que la note annonçant tous
renoncements qu’Huntziger remit le 19 août 1940 à la Défense nationale (poste qu’il occupa le
6 septembre) sur les « commandes de matériel de guerre ».

« a) Le gouvernement français a, [le] 19 juillet, admis que les industriels français pourraient
être autorisés à accepter toutes commandes de matériel de guerre à caractère passif ou défensif »
comprenant « jusqu’aux avions de liaison ou de transport.

b) [Il ne semble] pas hostile à des commandes de pièces détachées ou de matériels non
terminés, même si ces pièces détachées et matériels non terminés sont destinés à constituer des
engins à caractère agressif : plaques de blindage (pour lesquelles les autorités allemandes
paraissent marquer un intérêt particulier), corps de bombes non chargés, etc.

c) Il […] n’oppose pas son veto aux réparations […] de matériels allemands ; mais pour la
réparation de matériels de guerre [à] caractère agressif (chars d’assaut par exemple), on envisage
plutôt de mettre à la disposition des Allemands des ateliers placés sous la direction de
techniciens allemands et utilisant du personnel recruté par eux.

d) Par contre, [il] serait hostile aux commandes de matériel de guerre neuf à caractère agressif,
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lorsqu’il s’agit de matériel complet utilisable tel quel dans un but de guerre.
3° […] La pression des autorités allemandes sur les industriels français de la zone occupée est

très vive, et [… leur] situation […] peut être difficile dans bien des cas. Il conviendrait d’ailleurs
de vérifier si beaucoup de ces industriels ne se sont pas d’ores et déjà inclinés devant ces
exigences, ou ne sont pas sur le point d’accepter des commandes rentrant précisément dans celles
auxquelles le gouvernement est hostile. D’après certaines informations […] à vérifier, ce serait
peut-être le cas de certaines usines nationalisées de l’aéronautique.

4° La position [d’attente] ainsi définie […] devrait donc être révisée à la lumière de l’attitude
que le gouvernement du Reich va être amené à prendre ; l’acceptation de commandes de guerre à
caractère agressif ne pourrait, à ce moment, être envisagée que si elle faisait alors l’objet d’une
négociation, permettant d’assurer au pays des contreparties certaines.

5° Il y aurait lieu également de demander au délégué général à Paris [Brinon] : – quelles sont
les mesures pratiques à envisager pour que soit portée à la connaissance des industriels
l’organisation du nouveau service [Herck] des échanges industriels franco-allemands et franco-
italiens ; – et quels sont les moyens de pression qui peuvent être envisagés pour empêcher les
industriels de traiter sans l’accord préalable de cet organisme. […C]e dernier devrait entrer en
activité dans le plus bref délai possible, mais avec toute la souplesse nécessaire, en raison de
l’hostilité avec laquelle les autorités allemandes paraissent envisager le principe de la
centralisation de leurs commandes à l’industrie française » .

Les fabricants français traitaient depuis juillet de toutes « commandes de matériel de guerre »
avec l’aval de Bouthillier, qui minauda début septembre 1940 devant Abetz sur les prudences
nécessaires envers la fraction de l’opinion « encore anglophile [. I]l propos[a] donc de conserver
le plus possible l’actuelle procédure consistant à fabriquer et à ne livrer d’armes offensives que
sous la forme de pièces détachées » . C’est dire ce que valait le décret du 15 octobre 1940, dit
« Loi portant interdiction […] pour la durée de l’armistice [… 1°] de la fabrication des matériels
de guerre » (« fabrications nouvelles [… et] poursuite des fabrications en cours de ces
matériels ») ; 2° « des opérations d’importation, exportation et transit des matériels de guerre » ;
3° « des divers produits chimiques (interdiction de fabriquer ceux utilisables pour la guerre) ».
Le texte inquiéta les intéressés – dont le COA de Lehideux – le temps de la lecture du Journal
Officiel du lendemain .

Les constructions aéronautiques : 
initiative industrielle et docilité de Vichy

Les vainqueurs intérieurs de juillet 1940 haïssant les nationalisations, Huntziger n’avait le
19 août cité que « certaines usines nationalisées de l’aéronautique ».

Les « administrateurs-délégués des sociétés nationales » aéronautiques, qui avaient au cours
de l’été « poussé assez avant […] certaines négociations »  avec les Allemands, étaient des
industriels privés. Celui de la Société nationale de constructions aéronautiques de l’Ouest (depuis
« près de 4 ans »), un des chefs « des chantiers de Penhoët » , avait pendant l’été passé accord
avec Heinkel et la Wehrmacht sans consulter quiconque : « 1° Pour le montage des appareils
North American (échange de lettres avec la maison Heinkel, paiements provisoires forfaitaires et
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hebdomadaires jusqu’à liquidation – paiements effectués en monnaie spéciale des territoires
occupés et au comptant). 2° Pour la réparation des camions – conventions d’ensemble pour les
principaux garages de Nantes passées entre l’autorité occupante et les représentants des
garagistes de Nantes. Factures présentées au parc automobile allemand par les soins des
représentants des garagistes, paiements en francs à notre compte chèques postaux par les soins de
l’organisme centralisateur et du trésorier payeur général. » C’est après coup que les Finances
demandèrent que « le règlement des fournitures à l’armée occupante » fût assuré « en
Reichsmarks intérieurs allemands » et qu’on ne prît « à l’avenir […] que des commandes
stipulées en cette monnaie » .

Partout, la glose sur les contreparties ou le distinguo entre « défensif » et « agressif » se
heurtait depuis juillet-août 1940 aux pratiques bilatérales, au-delà de la zone occupée où le Reich
s’était fait consentir par l’armistice, selon « le haut commandement de l’armée allemande[,] le
droit de faire appel à l’industrie française sous la forme et dans la mesure que comport[ait] la
lutte contre l’Angleterre ». Aux « grosses commandes aux usines françaises d’avions et moteurs
situés dans la zone occupée » – « 1° Pièces de cellules d’avions. 2° Pièces de moteurs d’avions et
de moteurs ordinaires. 3° Accessoires de cellules d’avions et de moteurs d’avions, appareil de
bord et de terre »  – s’ajouteraient des « commandes de matériel de guerre dans la zone libre ».
« Le général allemand [Wolfgang] Weigand » le dit le 27 août au « général français Weygand »,
lui « expos[ant] que sa tâche était de s’entremettre entre industriels français et industriels
allemands » .

Le 4 septembre 1940, le colonel Rudolf Hünermann, chef de la sous-commission allemande de
l’Armement, déclara à son homologue français Jacques Allier : « les industriels français, avec
lesquels nous avons déjà été en contact, se sont déclarés prêts à accepter des commandes.
D’ailleurs, pour ne pas les placer dans une position délicate » – par « des prestations qui
heurteraient trop directement le sentiment français et notamment les masses ouvrières », lui
avait-il dit le 30 août lors de leur « conversation non officielle »  –, « nous envisageons de leur
donner des commandes de pièces détachées, d’éléments séparés, tels que des carburateurs, des
magnétos, etc. Pour tout cela, nous avons besoin de l’accord du gouvernement français. Nous
pensons que celui-ci ne se refusera pas à une collaboration. J’ai donc préparé un mémorandum
que je vous remets également à titre personnel. Et je voudrais recueillir, à ce sujet, votre
sentiment exprimé librement. Vous verrez qu’afin de définir un programme pratique, nous
voudrions être renseignés sur les usines d’avions et de moteurs existant en zone libre, sur leur
capacité de production, sur l’interpénétration [éventuelle] entre elles et les usines situées en zone
occupée (des échanges de produits pouvant être nécessaires de l’une à l’autre zone) ».

Ce « problème particulièrement délicat » (Allier)  fut réglé par des reculades successives sur
les « contreparties » et sur le distinguo entre zones. Elles furent annoncées le 6 septembre par
une longue note sur les « contreparties » d’Huntziger, nouveau ministre de la Guerre, ainsi
conclue : « mais à vrai dire, l’espoir de monnayer au profit de l’industrie de la zone occupée le
concours de l’industrie de la zone libre paraît devoir être assez faible » . La « note au sujet des
commandes par l’Allemagne de matériel aéronautique construit en zone libre » (sans doute de
Couve de Murville) évoqua sans y croire « les contreparties » d’ailleurs « tout à fait minimes en
raison de l’avantage que procurerait à l’Allemagne notre collaboration dans ce domaine » : « la
fourniture des matières premières nécessaires à la construction des avions ; la réparation par
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l’Allemagne des dommages causés aux usines en cas de bombardements anglais ; un
assouplissement de la ligne de démarcation » .

Il n’en était en effet pas question . Les Allemands discutèrent avec l’aéronautique et
l’automobile (en sus de son rôle propre associée à la première) au nez et à la barbe d’Herck.
Lequel s’obstinait encore le 8 novembre à opposer aux commandes « d’obus en territoire
occupé » (à l’usine de Romorantin de « la société Citroën », propriété de Michelin depuis 1935)
« les instructions générales du 16 octobre subordonn[a]nt l’acceptation de telles commandes à
des contreparties [à] débatt[re] au cours d’une négociation générale » . Pour surmonter ces
coquetteries, Hemmen exigea le 8 novembre « que le gouvernement français confi[ât] à M. le
ministre du Reich pour l’Aviation, à titre de représentant fiduciaire, la gestion des actions de la
Société nationale de constructions aéronautiques de l’Ouest, Sud-Ouest, Nord et Centre que
l’État français dét[enait] ». Après quoi Göring « enverra[it] ses délégués au Conseil
d’administration de la société […], ce qui impliquerait que le gouvernement français rappelât les
membres de ce [CA], délégués par lui » . Dix jours après, Boisanger annonça que Vichy
refusait « d’être dépossédé des actions des Sociétés nationales de constructions aéronautiques
qu’il dét[enait et] de la direction de ces entreprises ». Mais il « laisser[ait] les usines d’aviation
[…] mentionnées dans la note [Hemmen] travailler pour les autorités allemandes » .

Les négociations privées aboutirent à un accord franco-allemand signé à Berlin le 20 décembre
1940, en 3 parties de respectivement 23, 12 et 4 points : a) « conditions de livraison », b) « de
garantie », c) « de paiement pour matériel d’aviation commandé auprès des établissements
français » (stipulant notamment le paiement en francs français et le versement de 30 % en
acompte) . Les industriels s’étaient hâtés, admit Couve de Murville le 16 avril 1941, de traiter
sans faire « la différence […] entre une commande du gouvernement allemand et une commande
du gouvernement français »  : ils escomptaient (à bon droit) que Vichy garantirait tous les
paiements. Les délégués de Vichy – industriels – avaient, lui rappela Schöne le 9 mai 1941,
donné leur aval : « au cours des tractations avec les industriels français, MM. [Henry] de
l’Escaille » (par ailleurs président de la SNCAO ) « et Peyrecave avaient entièrement accepté
notre proposition ». Les banques françaises consentirent en décembre 1940 « des avances à la
commande » après accord « avec les industriels » sur l’« échelonnement des paiements » .

Fin janvier 1941, Hemmen ne se plaignit que de Vichy et des firmes nationalisées. « Les
négociations ont évolué de façon satisfaisante : nous avons effectivement réussi à placer
d’importantes commandes » ; mais « quand on en est venu à la réalisation commerciale de ce
programme, nous nous sommes partout heurtés à des difficultés et précisément, surtout, dans les
entreprises nationalisées […] Les directeurs affirmaient tout le temps devoir consulter leur
gouvernement : il en résultait une perte de temps. Pour certains directeurs, dont nous étions très
contents, nous avons constaté qu’on les rappelait ou les déplaçait pour mettre à leur place
d’autres directeurs qui, probablement, avaient des instructions tout à fait différentes. Le
gouvernement français s’est mis à réorganiser les entreprises, notre programme en a été
bouleversé. Notre ministère de l’Air pense qu’étant donné les nécessités impérieuses de la
guerre, il faut que cela change, car voilà deux mois d’écoulés et la situation n’a fait qu’empirer
depuis », etc. .
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Fausses réquisitions, avalanche de contrats, mort des contreparties

Les contrats privés passés depuis le second semestre de 1940 et renouvelés jusqu’en 1944 ne
concernèrent pas seulement « la chimie, l’aluminium, le caoutchouc, la soie pour parachutes » ,
mais toute l’industrie, des véhicules aux parfums, des explosifs aux « pots de chambre », des
obus aux jouets de luxe. Le 29 juillet 1940, Lambert-Ribot, après avoir réuni « les 106 chambres
syndicales nationales groupées dans l’[UIMM] », se porta garant de l’adhésion de tous ses
ressortissants, toutes zones confondues, du « minerai de fer » aux « constructeurs d’appareils, de
machines et des mécaniques complètement terminées », à la récente demande de reprise rapide
de la production signée Belin [Barnaud]. En témoignaient, malgré toutes « les difficultés
matérielles ou réglementaires [et…] entraves », les « initiatives » déjà prises et la recension en
cours, achevée d’ici « une quinzaine, […] des possibilités des industries concernant le travail des
métaux », vitales pour « la reprise économique ». L’UIMM soutenait « les mesures concertées
entre le gouvernement français et l’autorité occupante […] seules [aptes à…] réaliser une
coopération […] absolument indispensable » .

Juillet-août 1940, la fausse réquisition des ateliers de chars

Dans le flot d’« initiatives » s’illustrèrent en effet ses ressortissants, telle l’automobile, dont
Huntziger n’avait rien dit le 19 août. Or, c’est à l’accord définitif conclu par Renault avec les
Allemands le 4 août que faisait allusion le passage : « pour la réparation de matériels de guerre
[à] caractère agressif (chars d’assaut par exemple), on envisage plutôt de mettre à la disposition
des Allemands des ateliers placés sous la direction de techniciens allemands et utilisant du
personnel recruté par eux ».

Louis Renault, après « trois semaines » de discussion suivant son retour des États-Unis (début
juillet), prit, le 1  août, au cours de son « entretien […] avec le général » Johannes Zuckertort,
du haut-commandement de l’armée de terre (Oberkommando des Heeres, OKH), « l’engagement
de commencer les travaux de réparation de chars dès le 2 août ». Puis il demanda « un délai de
10 jours pour remettre sa réponse » définitive. Cette volte-face suggérant débats tactiques
internes mécontenta les Allemands, qui convoquèrent les Français le dimanche 4 août au
Majestic. Renault, d’autant plus compromis par son oui initial qu’il avait affiché sa haine des
chars pendant la Drôle de guerre et que la France s’était retirée du conflit par l’armistice, n’y vint
pas.

Le ministre Jonathan Schmidt, chef de la division économique du MBF, cinq officiers
allemands, dont Zuckertort, et « le chef de service de l’usine Daimler-Benz de Berlin-
Marienfeld »  reçurent donc le 4 août un trio Renault : Lehideux, administrateur-délégué de la
SAUR et son directeur commercial Albert Grandjean, et le baron Petiet, homme des aciéries
Renault d’Hagondange : vice-président de la Société des aciers fins de l’Est (SAFE) et président
de l’Union des consommateurs de produits métallurgiques et industriels (UCPMI). Le trésorier
de la CGPF Petiet se posa en délégué général de la branche, qui avait discuté « avec le colonel
[Max] Thoenissen », chef du GBK en France – adjoint du général Adolf von Schell, sous-
secrétaire d’État aux communications et « plénipotentiaire chargé de l’automobile »
(Generalbevollmächtigten für das Kraftfahrwesen, GBK) depuis novembre 1938  – et avec son
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second . Ceux-ci, dit-il, lui « ont demandé d’étudier le problème de la collaboration des usines
d’automobiles françaises avec l’industrie allemande. Ces conversations doivent reprendre dans
les prochains jours et il a été désigné pour représenter l’industrie française, […] raison pour
laquelle il a demandé à être reçu en même temps que les représentants des usines Renault ».

Lehideux avait reçu de son oncle « pleins pouvoirs pour traiter de la question de l’entretien des
chars », confirmés par « lettre […] destinée au général » Zuckertort. Il gémit sur la difficulté
d’appliquer la décision initiale de Louis Renault, trop rude pour les « sentiments de ses
collaborateurs, directeurs, ingénieurs et maîtrise, dont certains venaient de combattre dans des
chars Renault ». Puis il proposa une parade : « ce n’est pas au moment précis où l’on demande à
l’industrie automobile et aux usines Renault de s’engager dans la voie de la collaboration avec
l’industrie allemande qu’on peut demander aux cadres de l’usine d’effectuer les travaux qui
apparaissent comme les plus pénibles pour leur sentiment national. Il fait part de la décision déjà
prise de fournir les pièces de rechange de la fabrication Renault qui seraient utiles pour la
réparation des chars, de donner tous renseignements utiles sur les pièces fabriquées au dehors, de
faciliter le recrutement de la main-d’œuvre. Mais il demande avec insistance que la direction des
travaux de réparations soit assurée par les autorités allemandes. »

Schmid, agacé, menaça de le prendre au mot d’une éventuelle « opposition entre M. Renault et
la direction des usines sur cette question », stoppant net les coquetteries : « M. Lehideux répond
que ses déclarations ne peuvent se traduire en formules aussi absolues. La réticence des cadres
s’est manifestée sous une forme plus nuancée. Aucune question ne leur fut d’ailleurs posée.
M. Lehideux estimait de son devoir de traduire ce qu’il savait être le sentiment profond qui
animait ses cadres. M. Lehideux rappelle comment il envisage la collaboration des usines pour
faciliter le travail de la direction allemande qui serait chargée de la réparation et, sur la
demande du ministre, donne sa parole qu’il donnera l’aide utile. Avant de lever la séance,
s’établit une conversation entre les membres allemands qui assistaient à la conférence et au cours
de laquelle M. Sieburg déclare qu’il peut prendre en charge la réparation des chars sous les
conditions de collaboration indiquées par M. Lehideux. La séance est levée sur l’impression très
précise que la solution est admise. » Le PV allemand de cette réunion dont la traduction française
fait foi  ruine l’inoxydable thèse d’une réquisition allemande.

Vichy s’en contenta : « La Wehrmacht a réquisitionné un atelier chez Renault pour la
réparation de chars effectuée par la maison allemande Daimler-Benz », osèrent ses hauts
fonctionnaires réunis chez Barnaud après les bombardements anglais de mars 1942 . Dans son
rapport sur le COA de février 1945, l’indulgent Paul Caujolle – président de l’ordre des experts-
comptables en avril 1942 –, cita le PV du 4 août mais agréa le mythe : « À la suite de cette
réunion, les ateliers dits Fiat et Astra appartenant aux usines Renault furent réquisitionnés, les
Allemands se chargeant faire à leur compte la réparation des chars. »  L’historiographie a
suivi . La SAUR fabriqua d’ailleurs des chars et surtout leurs « pièces détachées » en bien
d’autres lieux que « les ateliers » réquisitionnés à sa demande. Ses pairs en faisaient autant :
début août 1940, Hotchkiss avait « commencé la réparation des tanks pour l’autorité
allemande », confia le 12 Petiet à l’ingénieur général du Génie maritime René Norguet, DG des
industries mécaniques et électriques (DIME) à la PI .

L’été 1940 n’avait donc connu ni réquisition ni dictature des « commissaires allemands », et
l’humeur arbeitswillig ne concernait pas seulement les chars.
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La marée générale

À la mi-novembre 1940, Vichy avait ratifié (ou allait ratifier) de gros contrats privés portant
sur des produits de toute la métropole et des colonies. Le minerai de fer « de Briey et de
Longwy » avait repris sa marche « vers l’Allemagne et la Moselle » (réannexée, comme
l’Alsace). L’État, via la direction des Mines (de la PI), chipotait encore sur les prix, que l’autorité
allemande exigeait « très inférieurs [à ceux] d’avant-guerre » . Zone annexée ou non, la minette
restait vendue par le « Comptoir français des Produits sidérurgiques », devenu CORSID, « sur
une base essentiellement volontaire et privée »  (comme le minerai algérien d’Ouenza, examiné
plus loin).

Assurément dans le cadre de contraintes qui perturbèrent peu les relations franco-allemandes.
La sidérurgie était en effet depuis mai 1940 soumise à la dictature du Sarrois Hermann Röchling,
« M. le chargé du fer et de l’acier dans les régions occupées »  depuis le 18 juin 1942 (et chef
de la Reichsvereinigung Eisen (Union allemande du fer) après avoir été entre mai 1940 et
juin 1942 « plénipotentiaire général pour l’industrie du fer et de l’acier en Lorraine, Meurthe-et-
Moselle et Longwy »). Et à celle du tandem des Vereinigte Stahlwerke : Otto Steinbrinck,
général de réserve SS, associé de Friedrich Flick, nommé « en mai 1940 plénipotentiaire pour la
sidérurgie du Luxembourg, de la Belgique et de la France du Nord », et Flick même, tous deux
Reichsführer SS du « cercle des amis » (Freundeskreis) . Les six fonderies de Lorraine annexée
furent dévolues à l’« administration » (trusteeship) des groupes allemands rivaux de la Ruhr (3),
de la Sarre (2) et des Hermann Göring Reichswerke (1). La sidérurgie fut bridée aussi en
« Meurthe-et-Moselle-Sud », « partie non annexée de la France de l’Est qui contenait l’essentiel
de la fonderie nationale »  : Hermann Röchling, « délégué général pour le fer et l’acier en
Lorraine et dans la Meurthe-et-Moselle », y fut, « en application de l’ordonnance allemande du
20 mai 1940, nommé administrateur provisoire » des cinq grandes entreprises : « Compagnie des
Forges Châtillon-Commentry-Neuves-Maisons ; Société anonyme des hauts-fourneaux et
fonderies de Pont-à-Mousson ; Société anonyme des hauts-fourneaux et forges et aciéries de
Pompey ; Compagnie des Forges et Aciérie de la Marine et d’Homécourt ; de Wendel et C  à
Jœuf. »

Le MBF se félicita du succès des « négociations avec l’industrie allemande début janvier »
1941, qui aboutirent au « plan automobile conclu par Lehideux avec le général von Schell et [à]
l’important transfert des commandes pour lequel les capacités de l’industrie française ont été
dans une large mesure mises à la disposition de l’économie allemande, y compris pour la pure et
simple production de guerre » . Les Français n’auraient plus droit à une once de la production,
« camions munis de bâches » inclus : « seule l’armée allemande pourra[it en] recevoir à
l’avenir » . En janvier 1941, Peyrecave discuta « à Vichy […] des accords franco-allemands de
la métallurgie »  relatifs au « programme GBK […de] livraison de véhicules à l’armée
allemande » en vertu duquel « les constructeurs [avaie]nt reçu depuis […] décembre [1940…]
des tonnages de métaux ferreux » .

De novembre 1940 à mars 1941, la collaboration automobile s’afficha dans les décisions von
Schell-Lehideux à Berlin ou Thoenissen (délégué de von Schell)-Lehideux à Paris. Les « accords
de Berlin » von Schell-Lehideux de novembre 1940 réservèrent aux Allemands les véhicules de
tourisme . Les seuls « véhicules neufs » seraient des camions et des chars, conformément à la
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mission de 1938 du GBK von Schell, « chef d’état-major chargé de l’inspection des troupes
blindées » : « dans le cadre du plan de quatre ans » de Göring, mettre « l’industrie allemande […
en] mobilisation permanente » et réduire à 3 ses 130 types de camions .

Mi-décembre 1940 à Berlin, von Schell pria Lehideux de liquider les véhicules électriques
suivant les usages allemands : « la répartition des pneus dépendant du GBK, les voitures
électriques n’ont pas reçu de pneus. On recommande à M. Lehideux de procéder de même en
France » . Lehideux, accompagné des « principaux chefs de service du COA », se rallia à cette
ruse à la réunion parisienne GBK-COA des 23-25 janvier 1941 avec Thoenissen . Celui-ci,
comptant sur les deux chefs de CO de l’automobile (Lehideux) et du caoutchouc (Georges
Perret), leur donna « droit de veto dans l’industrie des véhicules électriques, et ceci
indépendamment des services compétents en la matière » . La liquidation du secteur civil se
poursuivit via les nouveaux « accords de Berlin » von Schell-Lehideux, de mars 1941 ,
prescrivant le « ferraillage d’environ 100 000 voitures de tourisme françaises, dans le délai le
plus court, selon la méthode allemande » . Les fonds du COA abondent en courriers sur les
marchés du genre de celui négocié en mars 1941 par Zuckertort avec le Consortium français
d’automobiles (CFA) : livraison, dans les « 3 mois après réception des matières nécessaires » de
« jeux de chaînes complètes pour chars de 8 t 50/360/180 (usinage et assemblage) » . La liste
tient de l’annuaire.

Fin 1940 au plus tard avaient été conclus, après une forte pression des contractants sur
l’administration française, des accords de transfert de poids lourds de zone non occupée en zone
occupée et en Alsace-Lorraine, signés par « 1) Delahaye, 20, rue du Banquier ; 2) Citroën, 143,
quai de Javel, 3) Latil, 8, rue Gallieni, Suresnes ; 4) Matford, 225, quai Aulagnier, Asnières ;
5) Peugeot, 108, quai de Passy ; 6) Renault, 8, rue Émile Zola, Boulogne-Billancourt » . Ces
sociétés « qui [avaie]nt pris des commandes allemandes » n’auraient pu autrement déployer tous
leurs moyens : « l’empressement actuel des Français, la capacité de ces usines à réaliser les
objectifs allemands but[ai]ent sur l’impossibilité pour ces sièges sociaux [parisiens…] de
transférer sous quelque forme que ce soit leurs usines installées […] en partie en zone non
occupée » .

Ces gros contrats généraient des rapports permanents entre donneurs d’ordres et fabricants,
éclairés par le « rapport sur [le] séjour à Paris du 14 au 24 février 1941 » d’un délégué de la
société Fichtel & Sachs AG de Schweinfurt. Il venait fixer les modalités de « transfert de
commandes des secteurs civil et militaire », 120 000 « moyeux rigides par mois », dont « environ
100 000 » pour Peugeot-Audincourt si on réglait les « difficultés » de contact avec la ZNO : « les
[quatre ] sociétés de fabrications des moyeux se trouv[ai]ent presque exclusivement dans la
région de Saint-Etienne ». « En présence du COA », qui avait délégué deux responsables, dont
Olivier de Sèze, son directeur du service des cycles, on a abordé le détail et le type des
fabrications avec Peugeot, représenté par son ingénieur Pierre Reverbori. Peugeot peut nous
fabriquer 88 000 pièces par mois de 4 types ; pour les 31 000 pièces par mois des 11 autres types
actuellement non fabriquées, le COA nous désignera d’ici deux semaines « d’autres sociétés »
volontaires. « Peugeot a accepté le contrôle que j’ai sollicité pour un des représentants des
sociétés [allemandes, qui] résidera sur place. » Peugeot apposera notre marque sur les moyeux,
etc. L’accord en 15 points conclu réglait tout, des productions immédiates et futures aux prix .

Vichy n’avait pas eu à exercer de pression, vu la bonne volonté de la branche, attestée par la
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tournée allemande du COA les 1 -6 mars 1941, qui souligna la domination de la
SAUR. Lehideux conduisit une délégation dont plus de 50 % en provenait : lui-même et trois
officiels Renault (Mettas ; Lucien Monnier ; André Reynaud, ancien chef des filiales
métallurgiques de Renault devenu directeur du service des matières premières du COA), sur
sept . Adrien Mettas, chef de son bureau central de fabrication , avait été chargé par Louis
Renault d’un rapport sur ce « voyage à Berlin […] organisé par le […] COA en accord avec la
Wirtschaftsgruppe (comité d’organisation de l’industrie automobile allemande) pour examiner
les possibilités […] de passer des commandes de pièces détachées ou d’organes à l’industrie
automobile française ». Il faut, souligna-t-il, surmonter les réticences des « industriels allemands
[à…] passer des commandes à l’industrie française, dont ils ne connaissent pas les possibilités ».
Un certain nombre des « 35 représentants des principales firmes allemandes […,] Auto-Union,
Steyr-Daimler-Puch, Rheinmetall, Standard, etc. [m’ont] confirmé qu’actuellement les usines
disposaient du personnel [nécessaire], et que c’est surtout dans l’éventualité très probable d’un
rappel important de personnel pour l’armée allemande, que nous pourrons recevoir
d’importants contingents de commandes. [Il faut donc] que les premières demandes que nous
aurons à recevoir soient examinées très sérieusement et, en cas de commandes, que celles-ci
soient exécutées scrupuleusement, afin de créer du côté des industriels allemands le courant de
confiance qui semble manquer actuellement » .

La même fébrilité caractérisa la cession des stocks. Lehideux, qui avait à la mi-décembre 1940
à Berlin concédé à Thoenissen l’abandon de toute contrepartie au bénéfice des « commandes
allemandes » , agréa le 23 janvier sa demande de livrer d’urgence à « l’armée allemande
20 000 véhicules sur ceux conservés dans les parcs de la zone libre ». C’est dire ce que valait sa
demande de « contreparties » au bénéfice de celle-ci, dont Thoenissen « accept[a] le principe »
en les renvoyant aux calendes grecques (une « livraison […] sur une année environ à raison de
5 000 tonnes par mois de machines-outils, pièces de rechange et véhicules neufs pour la zone
libre » ). L’affaire alla vite depuis la signature, le 6 février, à Wiesbaden, d’une « convention »
dite « camion contre acier » stipulant livraison de « 13 000 véhicules », soit « 8 000 camions et
5 000 camionnettes par prélèvements sur les parcs militaires de la zone non occupée ».

Les contreparties notifiées par écrit, « restitution par l’Allemagne des quantités d’essence et
huiles nécessaires à la livraison des véhicules » et livraison d’« aciers […] à l’industrie
automobile française en vertu des accords COA/GBK » , furent oubliées : « aucune
compensation n’a été obtenue en caoutchouc, eu égard aux pneumatiques de ces voitures », se
plaignit début avril le financier Jean Terray , jeune collaborateur de Barnaud en 1941  et
synarque  gratifié de la francisque  à la carrière déjà longue (« stages dans différentes
banques » de 1928 à 1935, puis directeur dans l’aéronautique  et « chez Japy sous les ordres de
Pucheu » ).

Lehideux s’était montré aussi indifférent aux règles de paiement de ces énormes commandes :
surtout « destinées à l’exportation » (au front de l’Est imminent) et non « à l’entretien des
troupes d’occupation », elles relevaient du clearing, pas des frais d’occupation, mode de
règlement qu’il agréa cependant. Mi-mai, le service Barnaud évoquait encore « les contreparties
à obtenir contre la livraison des 13 000 voitures cédées à l’Allemagne » ; en mai-juin, sa
préférence pour le clearing, auquel « Le Majestic » et le « GBK » préféraient les francs
d’occupation .
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Pour les non-ferreux, Vichy oscillait encore entre le quitus aux contrats privés et le refus de
livrer immédiatement « ces matières indispensables à la construction des avions et des bombes
incendiaires ». Il avait « accepté sans réserve, et sans contreparties », les « marchés […]
actuellement en cours de livraison » d’aluminium (« 25 000 tonnes, livrables d’octobre à janvier,
au prix de 19 fr. 75 le kilogramme »), d’alumine (« 12 000 tonnes, livrables d’août à janvier, au
prix de 3 fr. 15 le kilogramme »), de magnésium (« 1 350 tonnes, livrables de septembre à
janvier, au prix de 32 fr. 90 le kilogramme »). Il allait agréer le contrat de bauxite : Raty
suggérait, vu les différences de prix susmentionnées (195 et 75 francs la tonne), « de proposer
aux Allemands un prix moins élevé que l’offre initiale, et susceptible d’être accepté par eux » .

Sur la chimie des phosphates, tout avait été réglé à l’été 1940, conformément au cartel franco-
allemand de 1933. Le 6 novembre à Wiesbaden, « les experts » industriels, Raoul de
Bailliencourt, « délégué du comptoir des phosphates d’Algérie et de Tunisie » – associé
d’affaires fructueuses et intime de Lehideux, son futur chef-adjoint puis chef de cabinet à la PI et
filleul de francisque  –, « et des représentants de la Metallgesellschaft de Francfort »
présentèrent les deux contrats conclus en octobre pour un an : livraison « à partir du 1  décembre
1940 » d’engrais et « de phosphate métallurgique d’Algérie et de Tunisie à l’Allemagne »,
respectivement pour 60 000 et « 10 000 tonnes environ par mois ». Les problèmes de prix furent
réglés par les négociateurs privés , mais Vichy arguait encore que celui « de 190 fr. la tonne
prévu […] ne permettra[it] au Comptoir de verser à la caisse de péréquation que 10 % environ du
montant de la vente » .

Industriels et négociants s’étaient aussi accordés sur l’arachide, le cacao, le bois d’okoumé, la
banane, etc. Les industriels du caoutchouc avaient le 10 septembre 1940 accepté de livrer
« 15 000 tonnes de caoutchouc brut » indochinois au Reich, dont 5 000 hors de France,
l’Allemagne s’entendant avec l’Italie pour fixer la part dévolue à celle-ci . « Les livraisons
[…], directes et indirectes, dépass[èrent] le double des quantités initialement prévues. »  Ce
contrat et les suivants étant privés, « l’industrie du caoutchouc et du pneumatique, la première de
la région [de Clermont-Ferrand] », ne fut donc pas plus que les autres « liée par un système de
quotas accepté par les deux gouvernements et géré de Paris » . Sur « le matériel roulant »,
« l’autorité allemande a[vait] passé des commandes globales et massives aux divers ateliers
français de construction de locomotives et de wagons, qui port[ai]ent sur plusieurs milliards et
absorberaient l’activité de ces établissements pendant plusieurs années » : elles excluaient toute
livraison à la SNCF . « Les sociétés constructrices de matériel ferroviaire » furent dès lors
« entièrement utilisées pour les besoins militaires » du Reich .

À la mi-novembre 1940, Jean Raty constata la mort des contreparties dans la « grave
question » du minerai de fer algérien, dont les « consommateurs allemands […] avaient traité
directement avec la société de l’Ouenza »  : « indépendamment […] de Vichy » , selon
l’usage des vendeurs de fer, dont il était. Le 5 décembre, le sidérurgiste Wenzel présenta à la
sous-commission des échanges commerciaux les « deux contrats » Rhein-Ruhr Werke-Ouenza »
signés, « immédiat » et à long terme. Le premier portait sur « 500 000 tonnes de minerai à raison
de 100 francs la tonne tel quel », avec chargement de « 10 000 tonnes par jour. Livraison le plus
tôt possible. Le minerai est tout entier à Bône, prêt à être embarqué vers l’Italie. Le
gouvernement allemand a donné son approbation, reste à savoir ce que fera le gouvernement
français […] L’accord est complet entre les deux parties ».
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Déclarant Vichy « favorable en principe au contrat en question », Raty batailla sur les prix :
« du minerai a été récemment vendu aux Italiens à un prix double » – environ 200 francs – « de
celui que prévoit le contrat ». Wenzel, jouant avec Schöne la partition du vieux bon client
négligé, affecta « tous les signes d’une violente indignation » : « on nous parle de l’Italie. Mais,
s’il plaît à l’Italie de vendre son gorgonzola deux ou trois fois ce qu’il vaut, et d’acheter en
revanche du minerai dans les mêmes conditions, je trouve scandaleux qu’on veuille nous faire
subir les conséquences de pareils procédés ! Il est inouï qu’on veuille faire du commerce sur
cette base ! ». L’après-midi, les Allemands offrirent 150 francs alors que, avait rappelé Schöne le
matin, au « prix de 100 francs […] accepté librement par l’industrie française […,] M. Chabert
[directeur commercial de l’Ouenza] n’avait pas l’intention de nous faire un cadeau. Il s’y
retrouvait donc ».

Le Janus Raty montra le bout de l’oreille privée : « c’est sur l’ordre de mon gouvernement que
je vous ai fait ces déclarations » sur les prix. « Nous importons trop peu et le gouvernement
français s’en inquiète. » Puis, Schöne lui demandant « de faire un effort personnel auprès de
votre gouvernement afin qu’il accepte le prix que nous proposons », il minauda (en vain) :
« J’aime les résultats et je ne demande qu’à aboutir », mais ce serait plus facile si vous accédiez à
nos demandes, ainsi « pour les pommes de terre et du sucre. Pouvez-vous me donner un espoir
sur ce point ? Il est toujours plus facile d’obtenir des concessions quand on peut invoquer des
marques de bonne volonté chez le partenaire » . Rien de précis ne fut dit ce 5 décembre du
« traité durable pour l’avenir ». Chabert, directeur commercial de l’Ouenza, qui lui cédait « une
prime fixe de 2 frs par tonne vendue », s’était pourtant déjà « engag[é] dans la négociation d’un
traité de longue durée mettant une très importante fraction de la production de l’Ouenza à la
disposition de l’Allemagne » . Le 6 décembre, accord conclu sur les prix (à 160 francs), on
négocia sur le fret .

Réalité coloniale ou de ZNO générale. Les tractations continuent, câbla Vichy aux résidences
générales d’Afrique du Nord à la mi-décembre 1940, pour « vente à l’Allemagne des produits de
zone libre et des TOM entre ressortissants français et allemands sans consultation préalable du
gouvernement français », donc « sans [son] autorisation », ce qui exposait les vendeurs « à ne
pas recevoir le règlement de leurs fournitures » . On négociait partout depuis l’été 1940 sur les
stocks et sur les futures productions. Fin août, la chimie s’était déjà engagée à « livrer 1 500
wagons-citernes (Kesselwagen) (c’est-à-dire environ les 2/3 des 2 290 de la production de paix)
aux autorités allemandes de zone occupée » .

En septembre, le « groupement des fabricants d’acide sulfurique » français discutait avec la
sidérurgie allemande. Berrang, du groupement du commerce des matières premières des
Vereinigte Stahlwerke, passa contrat le 21 « avec [s]es représentants » Coste, directeur de Saint-
Gobain, Gillard et Macquard, secrétaire et directeur de Kuhlmann, « sur la livraison de résidus »,
pyrites et divers : les stocks de Saint-Gobain, d’environ 170 000 tonnes, se trouvaient « presque
exclusivement en zone non occupée » ; Kuhlmann en détenait 100 000 (dont la moitié très riche
en cuivre). Berrang préférait ces achats privés à la réquisition « parce que les usines allemandes
envisagent de continuer à entretenir de bonnes relations d’affaires avec l’industrie chimique
française ». On discutait encore sur les prix . L’affaire fut bouclée par les « conversations des 2
et 3 octobre 1940 entre MM. Brüning et Belligroth d’une part et MM. Coste et Macquard d’autre
part » : « les livraisons commenceront dès approbation des programmes de transport. […] Les
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fournisseurs feront tout leur possible pour équiper des trains aussi importants que possible par
groupage dans les principales gares de la SNCF de wagons provenant d’usines variées » . La
décision de Vichy, le 17 septembre 1940, de suspendre l’exonération des taxes à la production
(9 %) et le décret du 12 octobre sur les transactions à l’exportation (taxe d’1 %) suscitèrent
débat : les industriels français voulaient en reporter la charge sur l’acheteur, les Allemands sur le
vendeur. Le 12 décembre, les premiers obtinrent satisfaction par l’inclusion du montant total de
la taxe dans des prix augmentés – de presque 11 % pour les meilleures qualités .

En septembre ou octobre, Français et Allemands signèrent un contrat valable « du 1 octobre
1940 au 30 juin 1942 » de vente des stocks d’iode (achat du stock de 35 tonnes de Nantes) et de
la production (40 tonnes, « 4 tonnes au début de chacun des 10 premiers mois » au « prix officiel
de l’iode sur les marchés français »). Il fut soumis à Bichelonne le 11 octobre . Fin octobre, les
Allemands obtinrent de la « chambre syndicale des fabricants de colles et gélatines » une part de
la production variant de 40-50 % (colle d’os et de lapin) à 100 % (« 60 % du stock réservé
(340 tonnes) » de la « colle de peau [,…] production vendable en totalité »). On « attend[it]
quelques jours pour rédiger les contrats » , qu’on compléta aux « réunions des 15 et 16 janvier
1941 » .

Dans les mines de charbon du Nord, la bonne volonté productrice fut unanime et immédiate, à
l’exception d’un « directeur des mines d’Anzin », héros honoré par un document unique . Pour
organiser la production et la vente et mater les mineurs, « les autorités allemandes » nommèrent
le directeur général des Mines de Lens, l’X-Mines Maxime Bucher, « directeur de l’ensemble
des houillères du Nord et du Pas-de-Calais », rapportant à l’administration militaire du Nord-
Belgique « chargé[e] de toutes les questions de charbons. M. Bucher a été prié d’établir et de
[lui] soumettre […] un projet de constitution de comptoirs de vente pour toutes les mines du
Nord et du Pas-de-Calais, analogues au Kohlen-Syndicat [syndicat du charbon] allemand. […
Son] attention […] a été attirée également sur le désir des autorités allemandes de voir rendre
obligatoire, pour les entreprises minières du Nord, l’adhésion à la Chambre des houillères du
Nord et du Pas-de-Calais, […] section du comité général des houillères. Les autorités allemandes
désirent que les décisions prises par cet organisme soient obligatoires pour tous ses membres.
Enfin, l’attention de M. Bucher a été attirée sur le problème des syndicats ouvriers mineurs du
Nord et du Pas-de-Calais, qui devraient être organisés ou réorganisés sur des bases à
déterminer » .

Nommé par les Allemands « président de la chambre des Houillères du Nord et du Pas-de-
Calais » , Bucher se fit leur exécutant docile. À la mi-juillet 1941, le D  August Kolb, chef du
service (Referent) de la chimie du MBF – dans le civil membre du conseil de surveillance de
Degussa et son « principal agent de liaison avec le gouvernement de Berlin »  –, convoqua au
Majestic la grande chimie française (Comptoir français de l’azote, Ammonia, Kuhlmann,
Grande-Paroisse, Saint-Gobain, CO de la chimie)  et un délégué de la direction des mines (PI)
pour « traiter sur un plan exclusivement industriel les problèmes relatifs aux cokeries du Nord et
du Pas-de-Calais, et accessoirement ceux qui se poseraient à Toulouse et à Rouen, pour […] la
fabrication de l’ammoniac » : il redoutait les lenteurs d’« un service administratif » et leur
préférait « un groupement d’industriels qui se réuniraient fréquemment (à Lille par exemple)
pour examiner avec les représentants de l’autorité allemande les affaires en instance et faire le
point aussi souvent que cela serait nécessaire ». Bucher, contre le délégué de la PI, « appu[ya] le
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point de vue du D  Kolb […et] object[a] que les autorités allemandes de Lille n’accepteraient pas
de solution proposée par Paris » .

Dans le bâtiment, « l’attentisme » régna si peu que, de toute la France occupée, les
Kommandanturen avisèrent depuis l’hiver 1940-1941 leurs chefs et le MBF, affairés à recruter
pour les énormes chantiers de l’IG Farben et des Hermann Göring Reichswerke, qu’on ne
pouvait soustraire un seul ouvrier français : les entreprises, surchargées, ne pouvaient « déjà
actuellement honorer les travaux sur commande de l’administration militaire qu’avec des
difficultés et des problèmes de retards considérables » . Partout en France, « pratiquement tous
les entrepreneurs de bâtiment travaill[ai]ent directement ou indirectement dans l’intérêt de la
Wehrmacht » à des commandes passées par l’organisation Todt, les sociétés privées allemandes
et la Luftwaffe . À l’automne 1941, la grosse « Société anonyme pour la construction et
l’entretien des routes (SACER) » (capital de 15,7 millions) réclamant la libération d’un
prisonnier de guerre (René Grange), le Referent en chef de la construction du MBF l’appuya
ainsi : « très largement engagée dans la construction d’aérodromes pour le Luftgaukommando de
la France de l’Ouest […], la société travaille essentiellement pour la Luftwaffe (par exemple
dans les aérodromes de Brétigny, Cognac, Meudon, Morlaix). Elle a livré à l’organisation Todt
du gravier de la mine de Paresnes (Sarthe) à Brest, Lorient, Châteaudun » ; elle a « exécuté
depuis […] octobre 1940 environ 100 millions de travaux pour le compte des Autorités
d’occupation, a encore actuellement de nombreux chantiers en cours d’exécution […] pour la
conduite [desquels] la présence de M. Grange lui serait très utile » . En libérant René Grange,
dont la SACER a besoin, opina von Mahs, « nous faisons d’une pierre deux coups, parce que son
beau-frère [Mary] qui s’est engagé en sa faveur, collabore très étroitement avec nous à un poste
de premier plan dans le domaine de l’énergie » .

L’industrie de consommation marchait du même pas, textile en tête. Le plan Kehrl du
1  février 1941, qui destina au Reich toute la production, fut préparé depuis juillet 1940 par des
réunions « entre industriels français et allemands, en vue de discuter de l’extension au reste de la
France des mesures prises dans le Nord et le Pas-de-Calais par les autorités allemandes, limitant
la production à 30 % de l’activité ». Ces discussions des 16 août, 31 octobre et 1  novembre
(notamment), aboutirent à de premiers accords.

Plus ample, le « contrat du 3 décembre 1940 relatif aux fibres artificielles » en 16 points fut
signé « sous réserve de l’assentiment des gouvernements allemand et français » par Siegfried
Polack et Ennemond Bizot, gendre d’Edmond Gillet, un des dirigeants de Rhône-Poulenc ,
entre la société allemande « Zellwolle und Kunstseiden-Ring GmbH » (ZKR, satellite de l’IG
Farben) et « France-Rayonne », société mixte fondée simultanément. Le partenaire allemand
mérite présentation. Siegfried Polack, secrétaire de Walter Schieber jusqu’en 1943 (puis chef
SS ), représentait ici cet ancien « homme de l’IG », spécialiste de la rayonne dans les
années 1930, au palmarès nazi impressionnant depuis son adhésion au NSDAP (1931) puis à la
SS (1933) dans la Thuringe de Sauckel. Schieber, protégé de l’éminent chef hitlérien Hans Kehrl
(père du plan textile), avait été nommé en 1938 « Generalreferent » chargé de missions spéciales
au RWM, avec compétence sur l’économie des pays occupés et les Reichswerke Hermann
Göring . Chef des fibres synthétiques et président depuis 1935 de la « Thüringischen Zellwolle
AG » et d’autres usines, Schieber était un spécialiste du travail concentrationnaire, à Buchenwald
(président « du conseil de surveillance des Gustloffwerke, de Weimar », usines d’armement
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Sauckel [aryanisées en 1935]) et Mathausen notamment. Il fut promu chef du bureau des
armements du ministère Speer « pour l’armement et la production de guerre » de février 1942 à
novembre 1944, etc.  Cet accord de cartel et d’association de capitaux Polack (Schieber)-Bizot
conclu « jusqu’au 31 décembre 1950 » et renouvelable tous les trois ans , fut complété dans le
cadre du plan Kehrl, par des engagements mutuels de livraison (fibres artificielles françaises
contre « pâte à bois » allemande) . Une note sur la situation novembre 1940-avril 1941 cita les
« grosses commandes de soie de parachute » passées à « la soierie des frères Gillet à Lyon » .

En septembre 1940 au plus tard furent conclus les premiers achats de peaux et fourrures de
lapin et de fourrures « nobles » , suivis des accords des 3 et 12 décembre. Le 3, Roger Binet,
du groupe des fourrures et pelleteries au CO du vêtement, et Paul Hollender, de la
Wirtschaftliche Forschungsgesellschaft GmbH (SARL de recherche économique), signèrent à
Paris un « accord franco-allemand sur les fourrures et pelleteries » en 9 points. Il « stipulait
l’achat de pelleteries fines pour la somme de francs 40 millions des deux zones de la France » et
la fin des prélèvements allemands « sur le marché français des pelleteries. […I]l ne deviendrait]
définitif qu’après approbation des gouvernements allemand et français en raison des nécessités
d’approvisionnement de pelleteries et peaux en zone non occupée ». Le 12 décembre, Roger
Binet et Hans Hirner, au nom d’Hollender, conclurent à Paris des « conventions pour la livraison
de peaux brutes de lapins et de garennes pour l’apprêt et pour la coupe », en 15 points. Sur une
production de 60 millions prévue (décembre 1940-fin 1941), « il est donné une option au
consortium d’achat germano-belge pour 10 millions de peaux d’apprêt, dont 4 millions pour
l’Allemagne et 3 millions pour la Belgique. En plus le groupe français s’engage à la livraison de
32 millions de peaux de coupe », dont 12 pour l’Allemagne et 20 pour la Belgique. « Le reste
même excédentaire de la production est laissé à la disposition des usines françaises » (travaillant
pour le Reich). Les deux contrats furent « vu[s] pour accord des gouvernements allemand et
français » (Michel et Bichelonne) le 21 janvier 1941 .

Le 25 septembre, deux délégués du Wirtschaftsgruppe (comité d’organisation) de l’industrie
du papier, carton, cellulose et pâte à bois, et « l’industrie française […] représentée par
MM. Robert Lacroix, directeur du CO de la papeterie, Rodolphe Darblay, Bernard Navarre, Jean
Royer, Émile Gaillet [et] Jean Frezal » , conclurent un « accord en 13 points », « valable
jusqu’au 21 décembre 1941 » (et renouvelable) « pour tout le territoire occupé et non occupé, à
l’exception des départements du Nord et du Pas-de-Calais, pour lesquels un arrangement
ultérieur sera[it] établi ». « Cette convention » dont « le texte allemand [était] seul valable » –
 cas universel des contrats franco-allemands – stipulait – cas rare – des fournitures allemandes,
condamnées d’avance : son chiffrage de cellulose, pâte à bois et bisulfite, était annulé par la
mention « selon les possibilités » et par la remarque que « si un clearing n’entrait pas en vigueur
avant le 31 octobre 1940, les livraisons seraient suspendues » (il fut signé le 14 novembre). Les
« conditions de paiement et de livraison », anticipant l’accord de clearing, fixaient « un cours de
change de 20 francs pour 1 mark […] Les deux parties contractantes interviendr[aie]nt auprès
des Autorités françaises et allemandes pour que les dispositions prises cadrent avec cet
accord »  – autre mention universelle des contrats.

Passés en zone occupée ou libre, aux « prix allemands », supérieurs aux prix français, ces
contrats assuraient le ratissage des produits, des minerais aux industries alimentaires. « Le
premier marché pour les civils allemands a été passé en 1940 et s’est traité par l’intermédiaire du
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président du syndicat national des vins, M. Descas, qui a convoqué les divers présidents des
syndicats des quatre départements producteurs », Aude, Hérault, Pyrénées-Orientales, Gard.
« Ces marchés se sont renouvelés, toujours avec les quatre mêmes présidents, jusqu’à [la]
campagne [de 1943] où on a ajouté le Var, en la personne du président de son syndicat, M. Paul
Hugues, à Hyères ». Celui-ci obtint pour sa société « une part de 85 000 hl » sur un « marché
allemand conclu pour la campagne 1943 en vin rouge […] de 750 000 hl » .

Le luxe ne fut pas en reste. Otto Klaebisch, beau-frère de Ribbentrop – lui-même ancien
représentant en Allemagne des maisons de champagne Mumm et Pommery, et gendre d’Otto
Henkell, le « roi du champagne allemand » –, ouvrit à l’été 1940 le flot du champagne pour la
Wehrmacht et le Reich . En vertu des contrats bientôt signés par les mêmes maisons,
notamment Moët et Chandon, société d’Épernay du « comte Robert de Vogüé », président du
comité interprofessionnel des vins de Champagne, et Pieper-Heidsieck de Reims, furent dès la
première année livrées « à la [seule] Wehrmacht […] 18 millions de bouteilles, sur une
production de 30 millions de bouteilles par an » . Les relations franco-allemandes nouées sous
l’égide publique, dès 1940, du préfet de la Marne René Bousquet, mettent à mal le dossier de
résistance et de vertu dudit préfet et des producteurs dressé après la Libération . La fête dura
jusqu’à la fin de l’Occupation : les Allemands se félicitaient encore en janvier 1944, époque de
leur contentieux avec Robert de Vogüé, de la correction des « livraisons de champagne et de
mousseux à la Wehrmacht en 1943 » . Tous les autres alcools coulèrent à flot, cognac compris,
dont celui du « grand fabricant » Jean Hennessy, bailleur de fonds du fascisme depuis les
années 1920 , « fervent collaborateur » et intime du « Sturmbannführer Laube Horst [,…] chef
de la section II pol [des] services » de Knochen . Fin 1943-1944, les Allemands demandaient
toujours plus d’envois de grands crus, que livraient surtout « les Maisons Hennessy et
Martel » .

Le MBF avait relevé en novembre 1940 « le souhait de l’industrie des produits de luxe de
Paris d’exporter ses produits en Allemagne […,] correspond[ant] à un égal intérêt allemand
d’importation » . Les fonds du Majestic abondent en courriers sur les énormes achats de
Göring, échantillon ici d’octobre 1941 à février 1942 : jouets – « 100 trains électriques de plus
[…] à la société Le Jouet de Paris, 39, bd Beaumarchais, pour la remise des cadeaux de Noël »,
avec liste du « matériel brut requis », des métaux aux couleurs et au papier d’emballage  ;
parfums et produits assimilés (savon, etc.), à Canon, 80, rue Réaumur, 5 tonnes de savon de
Marseille, aux parfumeries Houbigand (société aryanisée), rue du Faubourg Saint-Honoré, 10 kg
de lanoline, 5 de paraffine, 45 d’huile minérale, puis 20 kg d’huile de bergamote, à Guerlain, aux
Champs-Élysées : 100 kg d’huile de vaseline codex, 100 kg de vaseline pure, 1 000 kg de talc ;
produits Hermès, 24, rue du faubourg Saint-Honoré, divers articles de cuir, 6 kg de laine et 6
couvertures, etc.  Les commandes se succédaient sans répit, chez Hermès, au « Jouet de
Paris », chez Mumm (champagne) et bien d’autres .

Le pactole ne put qu’encourager le grand patronat synarcho-cagoulard dans son ardeur pour le
partenaire allemand, à l’exemple de Pierre Taittinger ou du vieux Louis-Victor Puiforcat,
francisque n° 623 . Cet intime des Abetz demeurait hitlérien sans réserves fin 1943 selon le
spécialiste Rudolf Schleier, un des artisans allemands, depuis 1933, de la conquête politique de
la France , adjoint d’Abetz ou son remplaçant (en 1942-1943) : « de sentiments foncièrement
fascistes, […] le plus grand orfèvre de France […] est très favorable aux idées nationales-
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socialistes. Il m’a déclaré une fois qu’Hitler est le chef de l’Europe et que, s’il ne réussissait pas
à l’unifier, personne n’y réussirait » .

Toutes les commandes devaient arriver à bon port, priorité depuis l’été 1940 que Berthelot
afficha le 21 août 1941. « La France du Maréchal, reprenant son indépendance, a librement
signé, pour survivre, une convention d’Armistice avec l’Allemagne nationale-socialiste. En vertu
de ce traité, la priorité est reconnue en territoire occupé aux transports ordonnés par les autorités
d’occupation. Lorsqu’en juin 1940, je suis rentré de Wiesbaden où j’avais eu à connaître ces
prescriptions, j’ai dit, avec notre directeur général [Robert] Le Besnerais : Un seul mot d’ordre :
appliquer scrupuleusement la convention. Pourquoi, c’était d’abord une question de loyauté. La
France respecte sa signature. Ensuite, il était évident que nous ne pourrions acheminer les
trafics de l’économie française qu’après les transports prioritaires. Il y avait accord de notre
honneur et de notre intérêt. Ainsi donc, ceux qui sabotent ne nuisent pas à l’Allemagne, mais se
conduisent en ennemis de la communauté française. En cela, ils se font les tristes alliés de
l’Angleterre qui lorsque ses avions tuaient nos camarades à leur poste ou détruisent nos
installations, font gratuitement la guerre à une France désarmée. »

Hors des tréteaux, le président Pierre-Eugène Fournier rappela fin septembre 1941 à Berthelot
que la priorité affichée ne relevait pas du seul combat idéologique : « la mission délicate qui a été
confiée à la SNCF envers les armées d’occupation a été remplie dans des conditions telles que
tout incident a été évité ; depuis quinze mois, il n’est pas à notre connaissance que l’exécution
des transports militaires ait suscité une plainte des autorités allemandes […] Notre personnel en
subit les conséquences, soit en assumant les risques que comporte la couverture sur des machines
haut le pied de troupes ou de matériels allemands, soit en ajoutant à son travail normal des
rondes fréquentes de nuit qu’exige la surveillance de nos voies. »

L’hôtellerie de luxe, notamment la chaîne Taittinger de la société du Louvre, propriétaire des
grands magasins du même nom et des « trois hôtels Louvre, Orsay, Crillon » , profitait des
dépenses somptuaires couvertes par les frais d’occupation. Caracolaient en tête les six plus
grands palaces de Paris, Crillon, George V, Meurice, Plaza-Athénée, Raphaël et Ritz. Ils avaient
avant-guerre, avec les autres, accueilli les hôtes allemands permanents ou presque – l’industriel
Julius Westrick, « agent de la Gestapo et collaborateur du Hafendienstsamt (Service des Ports de
Berlin) » qui harcelait les réfugiés politiques allemands, et Abetz – ou réguliers, Ribbentrop et
alii . La note du client exclusif allemand qui les avait « réquisitionnés » (procédure décrite plus
haut) était mensuellement présentée aux « autorités françaises » et réglée via le préfet de la
Seine .

Les tarifs avaient depuis l’été 1940 été débattus entre les dirigeants du syndicat général de
l’industrie hôtelière de Paris et « M. le D  Alfred Ringer, chef du groupe [allemand] de
l’industrie hôtelière ». « Les autorités françaises » agréèrent bientôt la demande patronale de
« surclassement » des établissements en catégorie « hôtel de luxe » . Le Royal Monceau y
gagna l’accès à cette catégorie : en janvier 1941, sa direction en exprima à Langeron sa joie, car
le prix de la « l  catégorie A (4 étoiles) » ne lui permettait pas de couvrir ses frais . Les chefs
du CO s’étaient mobilisés pour surclasser en « hôtels de luxe » des palaces méconnus, recourant
avec l’obséquiosité de rigueur au truchement allemand. En janvier 1941, son président Jean
Gommy (ancien président de la confédération nationale de l’hôtellerie ) confirma au
D  Gehrhardt, du MBF, le règlement de « la question de l’“Prince de Galles” […] à la
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satisfaction des intéressés ». Il avait à nouveau écrit « au ministère des Finances » pour réclamer
le même statut pour le Crillon, propriété « de la société du Louvre ». Le règlement tarda. En
juillet, J. Guillaume et Lucien Serre – secrétaire général du CO depuis février, correspondant zélé
de « M. le D  Gehrhardt » et aryanisateur enthousiaste  – déploraient encore l’injustice faite au
Crillon : il recevait en effet « normalement des personnalités allemandes de même qualité que
celles qui descend[ai]ent dans les hôtels » de luxe comme le Ritz, le George V, le Plaza et le
Meurice .

La détention de masses énormes d’argent fit des Allemands d’aussi excellents clients des
grands magasins. Tous vendaient au Reich, à la Marine, à la Wehrmacht et à l’organisation Todt,
telle la Belle Jardinière, protégée de l’ambassade d’Allemagne : aryenne 100 %, « elle n’a jamais
été en mains juives et n’a jamais eu non plus d’employés juifs », écrivit en septembre 1942 son
protecteur Carltheo Zeitschel, chargé des questions juives et de la déportation à l’ambassade, à
Louis Darquier de Pellepoix ; elle était d’autant plus qualifiée pour racheter « la totalité des
actions » des sociétés juives Halimbourg-Akar et Société parisienne du Vêtement qu’elle
« travaillait] pour l’ambassade d’Allemagne depuis de nombreuses années et, plus récemment,
pour la Marine et l’organisation Todt » . Les autres « aryens » et « aryanisés » ne déméritaient
pas, tels Le BHV, La Grande Maison de Blanc, les Trois Quartiers, Les Galeries Lafayette
(Uniprix), Le Louvre et le Bon Marché. L’heureuse conjoncture aurait sauvé Le Louvre de la
liquidation judiciaire, vieille menace qu’écarta un « concordat en 1942 » .

Les débuts des crédits bancaires aux programmes industriels de
livraison au Reich

La haute banque en général

« Les industriels » s’étaient depuis décembre 1940 « heurtés à des difficultés auprès des
banques », plus sensibles qu’eux à la « différence […] considérable […] entre une commande du
gouvernement allemand et une commande du gouvernement français ». Ne sachant « quel sort
pourra[it] être réservé dans l’avenir aux contrats passés par le gouvernement allemand », elles
hésitaient à financer les constructions aéronautiques en l’absence de garantie formelle de
l’État . Elles avaient depuis l’été 1940 activement recherché et vendu des titres ou participé
aux sociétés mixtes, opérations très rentables. Pour inonder de crédits les fournisseurs des
Allemands elles attendaient, outre un accord de paiement, l’assurance d’un risque nul. « Pour les
paiements à la commande, les Allemands demandent en général une garantie bancaire que les
banques hésitent à fournir parce que les risques de guerre ne peuvent être couverts qu’au prix
d’assurances très coûteuses », observa Lehideux en février 1941, au CO des industries
mécaniques . L’essentiel était pourtant aplani depuis novembre-décembre 1940. Le flot des
frais d’occupation érigeait le Reich en donneur d’ordres fiable, incitant à l’engagement bancaire.
Depuis le 14 novembre 1940, l’accord de clearing assurait aux banquiers comme aux industriels
les règlements de l’Office des changes, première garantie étatique de fait.

Ils ne prêtaient plus qu’aux sociétés livrant à l’occupant, « nouveaux crédits »,
« augmentations de crédits », « cautions auprès des administrations allemandes », etc., fonds
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souvent versés en liaison avec les banques allemandes . Le 22 août 1940, au premier CA relevé
depuis le 16 mai, le CCF, banque indifférenciée, augmenta les « crédits d’escompte » d’Ugine de
50 millions ; octroya de nouveaux « crédits en blanc » au Banco di Napoli (5 millions), à Rhône-
Poulenc (5), Saurer (6) ; doubla au minimum les « crédits en blanc » pour la Compagnie
française d’étain (portés de 5 à 12) et Ugine (de 15 à 29) ; participa pour 10 millions au nouveau
« crédit garanti » d’un consortium bancaire (150 au total) au Groupement d’importation et de
répartition des Métaux ; prêta 50 autres millions de « crédit garanti » aux Tréfileries du Havre ;
et porta de 10 à 20 millions les « cautions en blanc » prévues pour Ugine. Le 19 septembre 1940,
Colombes-Goodrich obtint 10 millions de nouveaux « crédits d’escompte » . Le 26 mars 1941,
le CA de la BNCI apprit de son « conseiller technique [que] la formule de cautions à donner aux
autorités allemandes pour les marchés avec des fournisseurs français a[vait] heureusement été
mise au point par la banque » .

Les banques d’affaires, Paribas  et Banque de l’Union parisienne , championnes des
opérations en capitaux, ne négligèrent pas les « cautions » et autres crédits à l’automobile et à la
métallurgie, construction ferroviaire en tête, aux compagnies électriques, au grand bâtiment, aux
exportateurs de produits coloniaux, etc. Toutes les banques de la place, même celles considérées
après coup comme les plus vertueuses, tel le Comptoir national d’escompte de Paris, agirent de
même  : elles n’octroyèrent de « crédits [qu’]aux exportateurs et industriels travaillant pour le
compte des troupes d’occupation »  ; elles abandonnèrent brutalement, contrairement à ce
qu’Alexandre Celier, président du CNEP, clama en 1947, de « vieux et anciens clients
français »  qui ne servaient que le marché national.

Les archives allemandes ont conservé un projet BNCI de caution de 1944 – sur le modèle fixé
dès 1940  – des commandes de l’Organisation Todt de véhicules et châssis à la société de
Carrosserie la Roche, de La Plaine Saint-Denis : caution en blanc accordée sur un prêt prorogé
par le Rüstungskontor Aussenstelle (service pour l’étranger du comptoir d’armement), 131,
avenue de Wagram, aux établissements Roche, « lesquels se sont engagés à n’utiliser
exclusivement des fonds que pour l’exécution d’une commande passée par l’organisation Todt
sous le n° … en date du … pour un montant initial de francs … ce prêt de francs … représentant
30 % environ de ce montant […]. Nous soussignés, [BNCI, SA], société anonyme au capital de
525 millions de francs [,…] déclarons nous porter caution solidaire, en renonçant aux bénéfices
de discussion et de division, du remboursement dudit prêt à la date résultant de l’application des
clauses ci-dessus et sur simple présentation du relevé du compte approuvé par les É  A. Roche
comprenant le principal, les intérêts, taxes, frais et impôts, adressé par lettre recommandée,
considérant dans ces conditions l’obligation du remboursement des fonds prêtés par le
Rüstungskontor Aussenstelle aux É  A. Roche comme si elle nous était personnelle.

Toutefois, il est formellement entendu que la présente caution ne pourra pas être mise en jeu
en cas de résiliation du contrat par l’organisation Todt ou en cas d’interruption ou de suppression
des fabrications et livraisons qui résulteraient d’une cause quelconque indépendante de la volonté
du fournisseur, par exemple et notamment, par suite de faits ou événements de guerre », etc.

La Banque de France
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La Banque de France, si sereine sur les frais d’occupation, ne répugnait plus au financement
inflationniste de l’économie. Elle soutint de ses grosses avances ses mandants de la haute banque
privée, financiers des commandes allemandes, et les négociants et industriels mêmes. Le Conseil
général ouvrit le 6 septembre 1940 la liste des énormes « ouvertures » ou « extensions de
crédits », avec celle, portée « de 851 600 à 13 millions de francs », au bénéfice des
« établissements Rocca, Tassy et Roux [Marseille], société anonyme au capital de 40 millions »
spécialisée dans les « huileries et graisses végétales » pour « permettre à nos cédants de faire face
à des besoins de trésorerie et aux règlements qu’ils pensent devoir effectuer d’ici peu en
paiement de matières premières » .

Les précisions sur l’objet de ces financements (ici des achats de produits coloniaux pour le
Reich) furent fournies ensuite. Le 6 décembre, le conseil recensa les autorisations d’« extensions
de crédits » accordées depuis novembre aux seules entreprises, d’armement ou de
consommation, travaillant pour l’occupant. Des surcroîts de faveurs était accordés aux habituels
gros calibres : Banque nationale pour le commerce et l’industrie – un des grands favoris du
temps –, Crédit commercial de France, Compagnie des phosphates et du chemin de fer de Gafsa,
succursale de Valenciennes de la Société française de constructions mécaniques (Cail), « société
anonyme au capital de 30 millions » dont l’« importante usine » de Denain (« 500 ouvriers »)
« exécut[ait], pour le compte des autorités occupantes, une fourniture de moteurs Diesel » (au
crédit augmenté « de 2 069 100 à 10 millions »).

Mais des sociétés plus modestes, sollicitées par le client allemand, accédèrent au second
semestre 1940 au financement direct de l’institut d’émission. Le crédit « à la SA des « “Fils de
Fernand Floquet”, manufacture de maroquinerie » à Saint-Denis, grimpa « de 1 694 300 à
12 millions », ce qui lui « permettrait […] de se rendre acquéreur d’un lot très important de
peaux de mouton qui doivent être traitées dans ses usines en exécution de marchés conclus avec
l’intendance et les Autorités occupantes ». L’entreprise, « bénéfici[ant] actuellement d’une
grande activité », venait « de porter [son] capital de 8 730 000 à 20 952 000 francs par
incorporation de [ses] réserves » et son « chiffre d’affaires [était] en constante progression ». Le
crédit passa « de 1 500 francs [le chiffre fut répété, vu l’abîme entre les anciens crédits et le
nouveau] à 5 510 000 » pour « assurer le crédit de ses achats de vins […aux] “Vins du
Postillon”, […] affaire de famille sérieuse et bien dirigée [au…] chiffre d’affaires […] en
constante progression », dont « les relations déjà anciennes […] avec la Banque de France ont
toujours été empreintes de la plus grande correction » . La « zone libre », aux mêmes fins, était
aussi bien lotie, telle « la succursale d’Avignon de la Banque Chaix », dont « le maximum de
467 900 [passa] à 20 millions », auprès de 9 autres chanceux .

J’épargne au lecteur l’annuaire de cette générosité à recension hebdomadaire, écho du bottin
mondain de la collaboration. Les établissements Dubonnet « Vins, Liqueurs et Spiritueux »,
« importante affaire joui[ssan]t d’un excellent crédit et réalis[ant] un chiffre d’affaires de
250 millions de francs », bénéficièrent, en janvier 1941, d’un accroissement « de 475 000 à
5 225 000 [francs] au Bureau Bastille » de la Banque . « M. [René] Lalou, gendre de
M. [André] Dubonnet, » membre « de nombreux [CA], dont les Brasseries de la Meuse, “La
Paternelle”, la Banque des Produits Alimentaires et coloniaux, les Eaux d’Évian » – mais aussi
« président de la société G.H. Mumm & C  » et « administrateur de l’Industrie
cinématographique, 108 rue Richelieu, etc. » –, fut aussi bien traité : ce « directeur » – puis
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PDG – de la Maison Dubonnet », à la « fortune mobilière et immobilière […] très importante »,
vit doubler, fin 1941, son « crédit en compte courant d’avances, au Bureau Bastille » (porté « de
4,9 à 10 millions »). Ceci « permettrait à notre client d’étendre l’exploitation de son domaine
immobilier et particulièrement d’assurer la mise en valeur de coupes de bois » . Cet « ancien
avocat à la Cour d’Appel de Paris » (1901-1904), tôt radié du barreau « pour s’occuper d’affaires
commerciales » , profitait donc de l’expansion du gazogène allemand.

La bienveillance pour les entreprises aryanisées fut aussi marquée que le zèle à bannir
« l’influence juive » sur l’économie : ainsi Motte, « administrateur provisoire de [l’]entreprise
juive […de] Filature, tissage et teinturerie […] Veil, Léon, Caen & C  (Anciens établissements
Bechmann & C  », obtint-il en novembre 1941 extension de crédit « pour l’achat des matières
premières destinées à assurer la remise en marche des usines de Blamont (Meurthe-et-
Moselle) » .

II. LA COLLABORATION ÉCONOMIQUE 
TOUTES ZONES CONFONDUES : LES ACQUIS DE 1941

La mise en place des comités d’organisation

Quand sonna l’heure des programmes de production pluriannuels, métropolitains et coloniaux,
accompagnés d’accords de cartel, Français et Allemands convergeaient sur l’instrument de leur
mise en œuvre, les comités d’organisation (CO). Ils avaient été créés avec celui de l’automobile
depuis la fin septembre 1940 sur l’exemple allemand et sous le contrôle tâtillon de la section
économique du MBF . Leurs bénéficiaires français flagornaient leur modèle depuis le premier
chef-d’œuvre (du 16 août) de Barnaud : « Vous savez qu’une loi récente organise la production
française, non plus suivant l’ancienne méthode libérale, mais suivant un système qui se
rapproche du vôtre », déclara Allier à Hünermann le 4 septembre .

Des CO écrans ? Des textes aux pratiques

Modèle allemand et instrument du ratissage

La PI de Lehideux et Bichelonne, recensant en décembre 1941 les « avantages que
représent[ait] pour l’économie française sa situation actuelle vis à vis de l’industrie allemande »,
établit la paternité allemande sur « l’organisation » de l’économie française inaugurée par le
décret du 16 août 1940 : « les Autorités allemandes […] ont prodigué les conseils […] sur
l’organisation professionnelle, sur la répartition des matières premières et sur le rationnement.
Elles ont manifesté, à plusieurs reprises, le désir que l’organisation professionnelle française se
rapproche davantage de l’organisation professionnelle allemande par la création d’organismes
généraux rassemblant les représentants de toutes les professions. Elles ont demandé également la
création de grandes familles professionnelles analogues aux groupes allemands de l’industrie, du
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commerce, de l’artisanat, de la Banque, des assurances, de l’énergie, du commerce extérieur.
Elles désireraient également que certains organismes soient plus spécialisés que les comités
d’organisation pour correspondre aux Fachgruppen [groupes par branche] allemands pour
l’établissement de la carte de vêtements dont les autorités françaises ont largement tenu compte
de l’expérience allemande dans ce domaine. »

Un texte signé de Bichelonne, postérieur à mai 1941 (« Considérations économiques »),
revendiqua plus encore l’alignement de « l’organisation économique française […] rudimentaire
[, qui] ne supportait pas la comparaison avec l’organisation allemande ». Il avait donc fallu créer
« l’administration économique, en pleine période de contact actif avec une économie supérieure,
[…] pour grouper les entreprises françaises en ensembles cohérents se présentant en unités
devant l’administration allemande ». Cette nécessité généra la « loi » du 16 août 1940, « qui
rendait obligatoire le groupement des entreprises », et celle du 10 septembre 1940, qui « créait
des “Sections de répartition” françaises et socialisait les produits au profit de l’État français. […]
L’administration allemande sut se montrer éclairée en ne contrecarrant pas ces efforts » .

Le Reich requérait toujours plus mais ses délégués appréciaient les réalisations, comme la
section économique du MBF, dont le chef, Michel renouvela l’éloge jusque dans son rapport
final à l’été 1944 : les CO, « créés suivant le modèle allemand des groupes économiques et par
branche » par la loi française du 16 août 1940, se sont engagés pleinement dans une politique
visant à utiliser « l’économie française dans l’intérêt exclusif d’une augmentation du potentiel de
guerre allemand » . Dans les mondanités de la collaboration « européenne », le code des
bonnes manières imposait reconnaissance de dette envers cette forme de la concentration
économique allemande. Le 19 septembre 1941, au congrès franco-allemand des chambres de
commerce et d’industrie , Lucien Lassalle, président de celle de Paris, lyrique, célébra la
« loi » du 16 août 1940 sur l’organisation provisoire industrielle « inspir[é]e des idées
d’économie corporative » et celle du 10 septembre 1940 « sur la répartition des produits
industriels […,] élaborée en grande partie d’après l’expérience allemande et en tenant le plus
grand compte des conseils avertis du général Michel, Ministerialdirigent au RWM, et de ses
collaborateurs : le conseiller Westphal, et le D  Weniger. L’expérience de ces personnalités a
contribué largement à la mise en œuvre pratique de l’institution nouvelle et je me plais à leur
rendre, ici, publiquement hommage » .

Rien dans ce consensus n’annonçait les auto-plaidoyers d’après-Libération des synarques
comme Lehideux sur le barrage que les chefs des CO auraient dressé contre le pillage allemand
des ressources nationales. Les sources contredisent la thèse des CO « astreints à se conformer
aux circulaires émises par les ministères, elles-mêmes résultat des négociations avec
l’administration militaire allemande », simple « écran entre les entreprises françaises et
l’occupant » ou « courroie de transmission » . Dirigés par les patrons les plus puissants, parfois
ministres, nommés et maintenus avec l’appui allemand, les CO n’avaient rien
d’« administrations » publiques autoritaires. Ils constituèrent entre leurs mains un instrument
majeur de concentration capitaliste privée.

Vichy continuait officiellement à disserter sur la nécessité des « importations » (le mot
remplaça « contreparties ») et du contrôle administratif sur les commandes allemandes en
ZNO. Quand ces balivernes entravaient la procédure, l’occupant recourait à la méthode bilatérale
des commandes directes, éventuellement hors CO. Le Generalreferent Bolck énonça la règle
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dans une note à tous les services du Wi II le 9 août 1941 : « La position des Français vis-à-vis du
transfert de commandes est en général positive. Toutefois, ce qui correspond à [leur…] mentalité
générale […], les difficultés de la situation des matières premières et des moyens industriels
nuisent à la bonne volonté manifestée dans la prise des commandes. Les efforts tentés par les CO
français pour intervenir dans le transfert de commandes via les ordres donnés aux sociétés
candidates et la fixation des prix ont échoué après des négociations longues et difficiles avec le
ministère français de la Production. Les négociations de contrats doivent donc par principe être
menées entre donneurs et preneurs d’ordres. Il faut que les CO ne puissent intervenir que sur la
demande d’un des partenaires. »

Si « dictateur » qu’il fût sur son COA, au large bénéfice de son oncle Louis Renault, Lehideux
ne réussit pas, malgré ses objurgations répétées, à traiter toutes les « commandes allemandes ».
Écho d’une correspondance fleuve, les plaintes de son lieutenant Amaury de L’Épine (présenté
plus loin) soulignent la non-fiabilité des statistiques officielles de livraisons. « En plus du
programme GBK, l’industrie automobile française exécute des commandes importantes pour le
compte des différents services de l’armée d’occupation (Heereswaffenamt [bureau des
armements de l’armée de terre], Rüstungs-Inspektion [inspection de l’armement], Kriegsmarine,
Luftwaffe) », écrivit-il au GBK en septembre 1941. « Jusqu’ici, les services en question ont traité
directement avec les firmes françaises et le COA n’est informé qu’ultérieurement des
commandes passées à ses adhérents. »  En janvier 1942, pour un « montant [total] des
facturations des constructeurs d’automobiles, au titre du programme GBK, […] du 1  janvier au
31 décembre 1941, […de] 3 021 000 000 », le COA ignorait « le montant des facturations faites
par l’industrie française à l’industrie allemande de l’automobile […] car les renseignements qui
nous sont fournis par les firmes ne [distinguent pas] le montant [respectif] des facturations à
l’industrie allemande […et] aux divers services de l’armée d’occupation » .

Vichy-Janus face aux négociations privées : la circulaire aux CO sur les « commandes
allemandes » mars-août 1941

La PI prétendait en effet maintenir, via les CO, à défaut d’un contrôle, son information sur
l’état des stocks. L’atteste le très hypocrite « projet de circulaire à adresser par tous les comités
d’organisation à leurs adhérents » qu’elle remit au MBF avant la mi-mars, puis, après retouches,
le 9 avril 1941 . Elmar Michel le récrivit en juillet-août 1941.

• De la circulaire « française » de mars-avril 1941…

Le premier texte des « directives […] dorénavant appliquées en ce qui concerne les
commandes allemandes », amendements manuscrits compris (que j’ai mis entre crochets),
mesurait déjà le chemin parcouru depuis les textes Huntziger-Herck du second semestre 1940.

« I. En vertu des dispositions prises par le gouvernement français, toute entreprise recevant
une offre d’achat des Autorités d’occupation ou d’une firme allemande doit la communiquer à
titre d’information au CO responsable. La déclaration devra comporter tous renseignements
utiles, mais ne devra pas être retardée du fait de l’absence de certaines précisions (qui seront à
fournir ultérieurement). [Cette déclaration ne fait pas obstacle à la continuation des tractations
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par l’industriel]. » L’envoi mensuel au CO d’« un relevé récapitulatif des contrats conclus »
devra être effectué « au plus tard le 10 du mois suivant et comprendre tous renseignements
utiles » (dont liste suivait). « Toutefois, pour les petites commandes courantes (travaux de
réparation ou fourniture de faibles quantités de pièces détachées), il n’est pas nécessaire
d’informer sur le champ le comité d’organisation. Il suffit d’en indiquer le montant (en séparant
la fourniture de pièces de la main-d’œuvre dans le relevé récapitulatif mensuel). »

Sur 1° les demandes de licence pour les produits interdits « d’exportation […,] la procédure
doit être aussi rapide que possible, étant donné que, par suite des conventions entre les
administrations allemande et française, ces licences sont accordées d’une façon générale ».
2° « Les commandes en zone non occupée ne peuvent être exécutées qu’avec l’agrément
préalable du gouvernement. 3° Pour les commandes portant sur des matériels de guerre visés par
les lois du 15 octobre 1940, il y a lieu de saisir spécialement, par l’intermédiaire du [CO], le
service compétent du secrétariat d’État de la PI [dit] des commandes allemandes de matériels de
guerre [Mais] la fabrication de pièces détachées [couramment prévue pour le matériel de guerre,
ALR] ne donne pas lieu à l’intervention de ce Service. »

II. Concernant les « prix et modalités de paiement », « deux cas » se présentaient :
a) Aux « commandes destinées à l’entretien des troupes d’occupation en France » étaient

applicables « les prix du marché intérieur français » en vertu de l’ordonnance du 9 janvier 1941
distinguant entre « achats au détail » et « en gros » (supérieurs à 10 000 francs), prix « exempts »
des taxes. Les mêmes conditions valaient pour « une formation de l’armée allemande » ou « un
mandataire de cette armée » muni d’attestation sur le donneur d’ordre et l’identité de la
commande.

b) Pour les « commandes destinées à l’exportation », le paiement par l’Office des changes fixé
par « l’accord de compensation » du 14 novembre 1940 serait effectué « au reçu de l’avis de
crédit émis par la Caisse allemande de compensation ». Le prix serait « le plus élevé des deux
prix ci-après » : soit a) le prix d’avant-guerre stipulé en Reichsmarks au cours d’alors (1 RM =
16,27 francs), « à nouveau stipulé en francs, dans le contrat, sur la base de 1 RM = 20 fr. (soit
une majoration d’environ 23 % par rapport au prix français d’avant-guerre) […et non] majoré
des taxes à la production et sur les transactions » ; soit b) le « prix intérieur français actuel,
compte tenu des taxes à la production et sur les transactions. La différence entre le prix facturé et
le prix intérieur français actuel sera[it] retenue par l’Office des changes pour virement au
compte de péréquation des échanges franco-allemands.

III. Les industriels ne doivent pas entreprendre l’exécution d’une commande sans que le bon
de commande ait été visé par la Zentralauftragstelle fur den Bereich des Militärbefehlshabers in
Frankreich (ZAST, bureau central des commandes du MBF ), 14, rue Lord Byron, Paris. […]
Toutefois, pour les commandes […] comprises dans un programme d’ensemble établi par le
[CO], en accord avec l’autorité occupante intéressée, les matières premières correspondantes
feraient l’objet d’un contingent spécial. Le respect de ces directives est particulièrement
impératif au moment où la pénurie de matières premières risque d’entraîner des conséquences
graves pour l’industrie française » .

« Un homme de confiance [Vertrauensmann ou V-Mann] digne de foi », industriel français de
zone occupée, rapporta le 21 mars 1941 à l’Abwehr à Paris qu’au moins un sous-CO avait refusé
des commandes allemandes en ZNO en s’appuyant sur cette circulaire. Cet informateur a, le 17,
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« vu dans une firme industrielle de Lyon associée à la sienne une circulaire polycopiée du sous-
[CO] des industriels des presses hydrauliques, Paris, 38, avenue Hoche » selon laquelle « 1. Il est
dans l’ensemble strictement interdit aux firmes rattachées aux CO de prendre des commandes
allemandes ; 2. […] de prendre des commandes aux firmes françaises travaillant pour
l’Allemagne ; 3. On peut demander des dérogations à cette interdiction mais elles n’ont que très
peu de chances de succès ; 4. Toute infraction contre cette interdiction aura pour conséquence
l’exclusion de la firme concernée de la répartition des matières premières ; 5. Selon le
propriétaire de la firme étroitement alliée à notre homme de confiance, une circulaire de même
esprit a été adressée par les CO de toutes les industries aux firmes particulières […De] ton très
ferme, [elle] représentait de l’avis du propriétaire de la société et de notre homme de confiance
une menace de boycott contre les firmes françaises dérogeant à l’instruction du [CO]. »

• … à la circulaire « française » du D  Michel

C’était une interprétation maximaliste de la première circulaire PI, que Michel récrivit. Le
24 avril, Raymond Panié, chef du service des affaires extérieures de la PI, « camarade de
promotion » de l’X et « intime » de Bichelonne , attendait encore la réponse du « cher
Monsieur Fuhrmans »  [chargé au MBF des relations avec les services français] quinze jours
après qu’il lui eut ainsi qu’« à M. le Conseiller Bolck » remis le projet. « Je crois qu’il y aurait le
plus grand intérêt à ce que nous nous mettions accord sur ses termes dans le plus bref délai. Je
me tiens à votre entière disposition, dès mon retour de Vichy, […] pour reprendre nos
conversations antérieures à ce propos. »

La « négociation » s’étira jusqu’en août. Elle fut marquée, le 21 mai, par un texte allemand
contestant aux CO tout pouvoir sur les commandes (« leur tâche consiste uniquement, sur le désir
d’une partie contractante, à donner leur conseil et leur appui et à apporter, dans ce sens, leur plus
grande aide possible ») ; instituant un contrôle allemand total sur les prix français, y compris
celui de baisser « les prix trop élevés » ; remplaçant le paragraphe sur la ZNO par la mention :
ces « dispositions […] sont applicables que la commande ait été donnée en zone française
occupée ou non occupée » . De nouveaux entretiens franco-allemands eurent lieu, notamment
le 10 juillet, où von Mahs invoqua le « texte […] formel […] des accords » de juin sur « la ligne
de démarcation [en vertu de desquels] le gouvernement français s’[était] engagé [comme] le
gouvernement allemand à laisser passer librement les marchandises d’une zone à l’autre ».
Barnaud invoqua le besoin national d’exercer un certain contrôle sur la ZNO puisque l’autre ne
travaillait que « pour l’économie du gouvernement allemand » .

Comme le tandem Pucheu-Bichelonne puis Lehideux-Bichelonne (18 juillet) l’exigeait à titre
privé, la PI recopia le texte de Michel du 14 juillet, selon lequel « les [CO] devr[aie]nt se borner
à faire une statistique des commandes [et…] n’interviendraient que pour appuyer ou conseiller
seulement une demande de l’une des parties contractantes » . Début août, le « projet de
circulaire […] Bichelonne » devenu « circulaire des CO à leurs adhérents en zone occupée »
n’eut rien à dire sur la ZNO. « Les pourparlers préparatoires à la passation en zone occupée de
commandes allemandes de finition ou de transformation ont lieu, en principe, directement entre
les entreprises françaises et les services ou les firmes privées allemandes. Il en est de même de la
conclusion des contrats relatifs à ces commandes. » Bichelonne posait le CO en ectoplasme : son
« intervention […] au cours des pourparlers ou lors de la conclusion des contrats ne présente
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aucun caractère obligatoire. […Son] rôle […] est simplement de guider, de conseiller ou
d’assister les entreprises, dans la mesure où l’une des parties contractantes fait appel à son
concours » .

Influence allemande dans les CO et pratiques industrielles

• Des comités d’organisation à la botte

Officiellement mués en rabatteurs des commandes allemandes en août 1941, les CO de
Barnaud avaient été d’emblée la chose du Majestic, consulté sur leur création, le choix de leurs
dirigeants et leur remplacement s’ils cessaient de plaire. Il n’eut guère à user de ce droit, comme
en témoigne, parmi d’autres , l’affaire de Muizon, qui déchira après-guerre les anciens chefs
du CO du bois et de l’ameublement. Barnaud confirma le 13 mai 1941 à Michel « qu’à la suite
[de nos] entretiens […] avec vous en présence [notamment] de M. Bichelonne […], il a été
décidé que M. de Muizon ne remplirait plus les fonctions de directeur responsable du [CO] du
Bois [… Son] remplaçant […] sera incessamment choisi, et nous aurons l’occasion de vous
pressentir auparavant pour obtenir votre approbation sur le choix que nous aurons fait » .
Après la Libération, Muizon jura avoir ainsi payé son obéissance à l’ordre de la PI de passer par
le CO pour négocier avec les Allemands qui exigeaient, eux, de « traiter de maison à maison », et
son refus « de donner le nom du fonctionnaire de la PI qui lui a[vait] donné ces directives ».
Mais l’appui de Lehideux, successeur de Pucheu, lui aurait conservé son poste, « les Allemands
n’ayant plus reparlé de cette question depuis mai » . Ils n’en reparlèrent plus parce que de
Muizon s’engagea en mai 1941 à leur réserver les 2/3 de la production de la branche, machines et
couteaux compris : les courriers d’alors produits en mars 1950 par ses adversaires du groupement
national de l’ameublement (GNA) prouvaient qu’il s’était compromis autant qu’eux .

« Dès la fin de juillet 1940, des premiers contacts avait été [re]pris entre les autorités
allemandes et certains industriels représentant l’industrie textile auprès de la Commission Noël »
[délégation française d’armistice dirigée par Léon Noël] . Les Allemands confièrent les dix
branches, du tissu au vêtement, du CO né du décret du 26 octobre 1940 aux dirigeants des grands
groupes : Alphonse Tiberghien (nommé directeur de la laine, avant de prendre la tête du comité
général d’organisation textile), Fernand Motte (coton), Ennemont Bizot (textiles artificiels ou
« Comité de la Rayonne, où, comme par hasard, l’on retrouv[ait] les trois hommes de
M. Gillet » ). À la tête (apparente) du tout, le zélé Robert Carmichael (ou Carmichaël),
industriel du jute  protégé de Bichelonne et Barnaud, fut nommé « répartiteur des textiles et
directeur général » du CO . En septembre 1940, il « exige[a] le départ des matières premières
de coton, entreposées dans la zone libre, à destination de la zone occupée, en ne laissant à la
disposition des filatures que 5 % des stocks existants ». Pierre Thiriez, président de la Chambre
de commerce de Lille, décrivit alors sereinement à Pierre Nicolle « l’évasion continuelle de toute
la production de la zone interdite [Nord-Pas-de-Calais] vers l’Allemagne ». « Les comités
nationaux [… chargés] de la répartition des matières premières » avaient organisé « le drainage
de tout ce qui exist[ait] en zone libre au profit de la zone occupée ». Début octobre 1940, « la
situation [était] critique » .

Même les secteurs les moins concentrés, juifs au surplus, étaient stratégiques pour rafler les
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stocks, comme l’exposa le service du MBF du commerce début 1941. « La création d’un comité
du commerce est d’une importance considérable pour les intérêts allemands parce qu’elle
fournira un partenaire aux groupes allemands économiques et par branche et permettra seule de
prendre des décisions touchant jusqu’au moindre consommateur (bons textiles, cartes
d’habillement, bons chaussures, cartes d’alimentation). [Notre service] a rédigé une proposition
pour accélérer l’aryanisation et éliminer le commerce français de détail traditionnel, stipulant
[depuis l’automne 1940] fermeture, mise sous scellés et inventaire de tous les magasins juifs
superflus pour l’approvisionnement de la population. Le ministère de la [PI] a agréé cette
proposition et donné instruction aux [CO] du textile et du cuir […] de reprendre les
marchandises de ce commerce juif […] La marchandise sera ainsi soustraite au marché noir et
conduite vers la consommation dirigée », ce qui « permettra aux Français d’appliquer
entièrement le plan Kehrl »  (examiné plus loin).

La PI n’avait pas eu à forcer la main du CO « de la distribution en gros et au détail », dont la
liste des dirigeants soumise en janvier 1941 au MBF ne comptait que ses favoris : son « directeur
responsable », Pierre Benaerts, « agrégé de l’Université, D  ès Lettres, délégué général de la
Confédération nationale des commerces et des industries de l’Alimentation » ; son président,
Jacques Lacour-Gayet, autre « agrégé de l’Université » ; les huit membres de sa commission
consultative, dont Pierre Laguionie, gérant du Printemps , beau-frère de Jacques Lemaigre-
Dubreuil et aussi ferme soutien de la Cagoule que ses pairs des grands magasins . Le comité
fut « fondé par le décret du 4 mai 1941 » pris, souligna le Referat du commerce, sous son
« influence exercée sans répit ». L’événement, « étape décisive dont il n’existait pas d’équivalent
dans l’industrie et l’artisanat », eut lieu à la haute époque de « la collaboration germano-
française » : entre « un congrès des représentants du commerce français et allemand » réuni « du
2 au 4 avril » sur ordre de la section économique du MBF pour informer les Français des liens
entre « les tâches de guerre du Reich et le commerce » ; « un congrès commun, les 24 et
25 juin », également « à Paris, de la section du commerce extérieur du groupe du commerce du
Reich et du groupe de l’économie du commerce de gros, de détail et d’exportation, avec la
participation d’importants représentants français et allemands du commerce extérieur », en la
présence « non officielle » du D  Michel et de Bichelonne ; et les négociations, du printemps à
l’automne, conclues sur des accords à long terme entre grands magasins allemands et français.
« Se tenant en liaison durable et étroite avec » son mentor allemand, le CO ne le déçut point .
En mai, son délégué général (Benaerts), à peine intronisé, annonça au D  Ernst Posse, du MBF :
notre comité « est dès maintenant en mesure d’entrer en relations directes avec vos services et de
répondre à toutes les questions que vous voudrez bien lui poser pour tout ce qui concerne tant le
commerce extérieur que le commerce intérieur, ainsi qu’au sujet des demandes de laissez-passer
pour lesquelles vous le consulterez » .

Roger Binet, chef du CO du vêtement, précoce aryanisateur d’un secteur phare, n’était pas
moins dévoué. Toute sa branche, comme celle des cuirs et peaux (du cuir vert à la chaussure),
s’était engouffrée dans la vente des peaux et fourrures, du lapin aux bêtes « nobles » (vison,
hermine, etc.), dont la secrétaire générale du CO, Mlle Merlin, adressait au MBF les programmes
de vente à Drouot . En avril 1941, Binet déplora de l’irrégularité des « achats mois par mois
[du] consortium germano-belge » : elle bloque les peaux « chez les classeurs de gros » et « leur
trésorerie […,] les empêch[ant…] de faire de nouveaux achats à la production ». Il pria donc
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Mesee, délégué permanent pour les pelleteries et fourrures au Majestic, « de bien vouloir prendre
d’urgence les mesures que vous jugerez nécessaires pour assurer au mieux les expéditions et le
paiement des quantités qui ont été achetées et qui doivent être achetées chaque mois par le
consortium germano-belge » .

Le CO rabatteur se dota ensuite de structures ne laissant rien échapper au client allemand. Il
vanta au MBF le 1  août 1941 les moyens récemment trouvés pour honorer l’« accord avec le
groupe de branche (Fachgruppe) “pelleteries et fourrures”, en vertu duquel environ 2/3 de la
production française totale de peaux de lapin [devait] être livrée en Allemagne et en Belgique.
Les livraisons s’étendront sur toute l’année 1941 […]. Le CO français a au cours du mois dernier
créé une organisation de grossistes de peaux de lapin qui s’étend à toute la France. Ces grossistes
ont le devoir d’acheter en masse (aufkaufen) les peaux de lapin à tous les commerçants petits et
moyens et doivent nous remettre leur marchandise au plus haut prix fixé » .

Ivresse de CO de branches peu concentrées, conviées par l’occupant à se partager les
dépouilles des juifs  ? Outre que le Majestic frayait ici aussi avec les seuls gens importants, la
concentration synarchique obéissait aux mêmes règles.

• La pression des CO « des industries mécaniques et électriques » en faveur de de la collaboration toutes zones

La PI adressa le 5 novembre 1940 au Wi II du MBF une liste des CO « ressortissant à la
direction générale des industries mécaniques et électriques […] formés ou en cours de
formation » : ils étaient ou seraient dirigés par tous ceux qui négociaient depuis juillet-août avec
le MBF, les services de la Wehrmacht, etc. Aucun de ces synarques (presque tous avérés) ne fit
de son CO un « écran » aux exigences allemandes.

Le premier CO, ouvrant la liste du 5 novembre, avait été celui « de l’automobile et cycle »,
créé le 30 septembre, avec Lehideux pour « directeur responsable » (COA) et Petiet à la fois
« chef du [CO] du cycle » et « président de la chambre consultative du COA » , ainsi présentés
par le rapport bancaire de 1941 : « président responsable François Lehideux, administrateur de
l’Union d’exportateurs pour l’Europe du Nord, affaire de la banque Worms. […] M. Barnaud est
très lié avec le baron Petiet et M. [Louis] Renault, son collègue au conseil [CA] d’Air-France »
via Peyrecave . Les décrets concernant les autres CO étaient imminents. Pour ceux de la
sidérurgie, « en formation » (leur matrice, le Comité des Forges, fut officiellement dissoute,
comme son homologue, le Comité central des houillères, le 12 novembre ), « divers membres
[et] chefs responsables [étaient] sollicités par le Wi II » .

Figuraient notamment sur la liste : Maurice Roy, chargé du matériel de transport ferroviaire ;
l’industriel et politicien Émile Taudière, synarcho-cagoulard déjà présenté, du machinisme
agricole : cet « ami de M. P. Pucheu, administrateur en outre des Établissements Puzenat et
collaborateur direct de la banque Worms » , « député, président de l’industrie et du commerce
des machines agricoles » de la liste des 364 synarques de 1943 , conseiller national de la
première heure (janvier 1941) , fut l’interlocuteur du COA pour la coordination de la
fabrication des tracteurs du front de l’Est  à « 100 % […] destinés à la Wehrmacht » . Marcel
Danbon, « administrateur d’Alsthom (groupe Mercier), relié à M. Jacques Barnaud », chargé des
« machines thermiques, hydrauliques et pneumatiques », devint le « président responsable » de
ce CO.
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Pierre Pucheu, « de la société Japy », « à saisir » pour les machines de bureau, fut bientôt
nommé « président responsable » du CO des industries de la mécanique (dont Danbon et
Taudière étaient membres) : le 9 février 1941, cet « administrateur de l’Union des exportateurs
français pour l’Europe du Nord, affaire Worms » fut nommé « ministre de la production
industrielle » . Le grand synarque Auguste Detœuf régna sur les industries de l’électricité  ;
Maurice Olivier, membre, comme ses pairs, des 364 (« ex-président du CCOP [Comité central
d’organisation professionnelle et] président du syndicat général des fondeurs de France » ), sur
le CO de la fonderie, avec Pierre Ricard pour vice-président, puis successeur  ; Jacques Lenté,
« administrateur de Sociétés métallurgiques et minières » des 364 , sur le CO des tubes. Le
jeune Robert Labbé (33 ans), neveu d’Hippolyte Worms , premier fondé de pouvoir (sur 30) de
la banque Worms en mai 1942 , « inspecteur des Finances, banque Worms », des 364, dirigea
le groupe tréfilage, étirage, laminage ; le synarque (déjà présenté) Georges Painvin, la
transformation des non-ferreux . L’entourage des « directeurs responsables » était aussi sûr, sur
le modèle d’Amaury de L’Épine, ex-« directeur et administrateur de l’agence Duchemin ex-
Spinter, 26 avenue de l’Opéra », que Lehideux plaça d’emblée à la tête de son « service des
commandes allemandes » . Les Allemands appréciaient ce « Français germanophile » qui,
rappela en octobre 1942 un délégué économique de la Wehrmacht, « collabore depuis longtemps
et de bonne manière au [CO] de l’automobile » .

Depuis l’automne 1940, les tournées en Allemagne des CO guidés par leurs chefs, Lehideux et
ses pairs, assuraient la publicité d’une industrie française sous-estimée des partenaires
allemands . Le « 12 décembre 1940, le comité général d’organisation des industries
mécaniques approuv[a] la décision prise par son président [Pucheu] de mandater » un membre du
CO du travail des métaux « pour le représenter en [ZNO…] auprès des industriels choisis comme
leurs correspondants par les présidents des différents [CO] rattachés au comité général, pour
toutes les questions d’informations et d’intérêts communs » .

Les entretiens franco-allemands des 16-20 janvier 1941, animés par Lehideux (automobile),
Pucheu (mécanique), Taudière (machinisme agricole), Olivier (fonderie), Labbé (laminage à
froid) « et la plupart des [autres] présidents » des CO, affichèrent l’enthousiasme sur l’imminent
« accord général entre les industries mécaniques françaises et allemandes ». On décida de créer
« cinq commissions » d’étude (construction des machines ; optique et instruments de précision ;
construction électrique ; travail des métaux ; cycle et automobile) avant la séance de clôture
commune du 18 janvier, « sous la présidence du D  Michel. […] Du côté français, la nomination
d’un délégué permanent des industries allemandes intéressées, avec siège à Paris, fut tout
particulièrement appréciée ». Pucheu en annonça officiellement le 21 l’installation à Paris, et la
presse s’enflamma : « le Reich [va] nous fournir les matières premières capables d’alimenter
notre industrie du fer [dont] notre production actuelle sera augmentée d’un quart environ » ;
après les conversations prévues « incessamment », on se retrouvera dans « un mois […] à
Berlin » où « les accords définitifs seront […] mis au point » .

Entre soi, à la réunion du 6 février du CO des industries mécaniques convoquée par Pucheu,
on admit, devant Norguet qui avait demandé information « sur l’importance des 16[-
]18 janvier », l’absence « de résultats concret de ces pourparlers […], la plupart des commandes
passées depuis lors correspondant plutôt à des relations établies antérieurement ». Les débats
illustrèrent surtout la fusion entre appareil d’État et industrie. Face aux industriels Pucheu et
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Lehideux et à leurs amis, René Norguet, DG du secteur à la PI et commissaire du gouvernement
de la répartition des métaux non-ferreux et des CO de l’automobile et de la mécanique, joua les
perroquets  : futur secrétaire général de la PI, cet ancien d’X-Crise et futur grand patron
d’après-guerre , dont la francisque de mai 1942 fut parrainée par le grand synarque Jules
Verger , louait la « collaboration » tous azimuts, cartels inclus , autant que Lehideux,
Pucheu, Bichelonne, etc. Après une allusion vague à l’« impatience [allemande] de voir un
rapport direct s’établir [partout] entre industriels français et industriels allemands », Norguet osa
rappeler, « certaines prospections de fournisseurs ayant été signalées dans la Loire, […] que
jusqu’à maintenant les entreprises situées en zone libre ne [pouvaient livrer] qu’après accord
préalable avec le gouvernement français ».

Un duo Pucheu-Lehideux balaya ces fadaises. Pucheu critiqua la « lourd[eur] » et les délais
administratifs, exigeant « de supprimer toute formalité d’autorisation préalable, de laisser les
industriels libres de leurs prix, étant entendu que les prix facturés seraient au moins égaux aux
prix intérieurs français majorés des différentes hausses actuellement en cours  et de supprimer
tout reversement éventuel à l’Office des changes. Les industriels seraient seulement astreints à
faire connaître à leurs CO les offres qu’ils ont faites et les commandes qu’ils ont reçues. Cette
procédure simplifiée accélérerait singulièrement les mises en fabrications, intéresserait les
industriels à obtenir les meilleurs prix et laisserait pourtant aux CO la possibilité de procéder a
posteriori aux redressements de la répartition des commandes [tenant compte de] la
consommation intérieure française. Tous les CO [faisant] leurs ces propositions […,] M. Norguet
accept[a] de bien vouloir les présenter devant le[s] ministère[s] de la Production et […] des
Finances ». Lehideux requit effort du contribuable, la « garantie bancaire » réclamée par les
Allemands « pour les paiements à la commande » inquiétant les banques. « M. Norguet accept[a
donc] de bien vouloir poser la question de savoir si ce risque de guerre ne pourrait être pris
directement ou indirectement par un organisme dépendant du ministère des Finances. » « La
zone libre » serait incluse, et dotée « des relais régionaux [indispensables] pour faciliter les
liaisons entre comités et ressortissants […et] assurer les liaisons entre la zone non occupée et
Paris » .

En tant que de besoin, le tandem fut nommé le 9 février au cabinet Darlan. Le 10, le secrétaire
d’État à l’équipement Lehideux informa en tant que président du COA son ami Pucheu,
secrétaire d’État à la PI, qu’il venait avec le GBK de mettre la ZNO au service du Reich pour
assurer l’égalité de concurrence : « si tous les véhicules livrés à l’armée allemande étaient pris
sur la production des constructeurs dont les usines sont situées en zone occupée, toute la
production des constructeurs de la zone libre (Berliet et Rochet-Schneider) serait réservée à la
satisfaction des besoins civils français. Ces constructeurs se trouveraient donc dans une situation
privilégiée vis-à-vis de leurs concurrents de la zone occupée, et prendraient sur le marché une
place prépondérante, ce qui n’est pas conforme aux intérêts généraux de la profession que j’ai
reçu la mission d’organiser. [… J]’ai [donc] demandé au GBK et obtenu qu’une partie des
véhicules destinés à l’armée allemande soit prise sur la production de la zone libre, et qu’en
contrepartie il donne aux constructeurs de cette zone l’autorisation de transférer en zone libre des
matières premières et produits qu’ils reçoivent et dont ils disposent en zone occupée. »

Le quitus tardant, Lehideux protesta le 11 mars auprès de Barnaud, récent « délégué général
aux relations économiques franco-allemandes », contre le maintien du « pouvoir d’appréciation
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et de décision » de l’État sur « l’acceptation et l’exécution des commandes allemandes en zone
libre » toujours subordonnées à « des contreparties substantielles au profit de [celle-ci] ». Il le
pressa « d’autoriser les commandes allemandes en zone libre » après avoir obtenu « mandat du
gouvernement [à cet effet]. Il deviendrait alors possible de faire trancher, dans un délai
raisonnable, les cas particuliers qui se présentent et sur lesquels il est pratiquement impossible de
consulter Vichy et d’en obtenir une décision » .

Consulté par la PI sur la circulaire serpent de mer, Henri Fayol, administrateur-DG de
Commentry-Fourchambault-Decazeville, chef français de l’Office des fontes, fers et aciers –
 sous la tutelle du major Caesar von Hofacker, chef de ce Referat au MBF  – confirma le
10 juin 1941 la vanité d’« obligation[s] » que nul ne respecterait et la duperie des « commandes
françaises […des] industriel[s] de la zone occupée » à leurs confrères de ZNO : elles allaient
toutes au Reich .

L’invasion des commandes allemandes hors zone occupée : 
le triomphe du second semestre 1941

Commandes allemandes contre tracasseries administratives

Le principe de réserver la « zone libre » sous souveraineté théorique de Vichy à des besoins
français subit le sort des « contreparties ». « Les Maisons […] de la zone libre, […] Rochet-
Schneider et Berliet », étaient « comprises dans […l’]accord » Lehideux-von Schell de
janvier 1941 ne planifiant que « des poids lourds [et…] aucune construction de voitures de
tourisme » .

• Les fausses statistiques de Vichy

Phénomène général. Bichelonne avoua le 18 mars 1941 que la valeur des exportations
françaises vers l’Allemagne était « au minimum dix fois supérieure aux chiffres enregistrés par la
direction du commerce extérieur » . En Afrique du Nord, les commissions d’armistice
allemandes (et italiennes) et les arrangements privés avaient ruiné la « souveraineté » de Vichy.
« Malgré [d]es mises au point successives » comme la circulaire 1386 du 8 avril sur la
centralisation des transactions commerciales par le Commerce extérieur, les « prises de contact
directes entre des commerçants et industriels du protectorat et certains membres de la
commission d’armistice allemande » n’ont pas cessé, écrivit en mai 1941 le gouverneur général
du Maroc Charles Noguès au secrétaire général du protectorat. Il le chargea de rappeler
l’interdiction formelle de « toutes relations directes avec des membres des commissions
d’armistice, […] sous peine de sanction », via les présidents des chambres de commerce et
d’agriculture. En vain puisque, il y insista, « toutes communications de cet ordre doivent être
faites verbalement » .

Le 11 juin, Vichy organisa par décret des Finances (direction des douanes) sa débilité,
dissimulée, à l’égard des « commandes allemandes » : elles seraient passées « par les firmes
privées aux preneurs d’ordres français, de sorte que l’armée allemande n’apparaisse directement
ni comme expéditeur ni comme destinataire » ; on userait de « l’admission temporaire »
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autorisant l’importation et l’exportation en franchise pour le Reich. L’accord Vichy-Berlin sur
« les commandes indirectes de la Wehrmacht »  dément, comme les « sous-commandes », la
statistique officielle et les serments a posteriori. Tout s’aligna sur le modèle décrit en mars 1942
par une entreprise dyonisienne : « nous n’avons pas de commandes directes pour le GBK Paris,
bien que nos valves autos, destinées à Bergougnan, Dunlop, Englebert, Goodrich, Michelin,
Renault, soient indirectement destinées à cet organisme dans la proportion probable de
80 %. »  Le rapport Caujolle reconnut en 1945 la farce statistique, « secteur civil » en tête :
« les commandes passées par des industriels travaillant pour l’Allemagne […] n’étaient au fond
que des sous-commandes allemandes et sur lesquelles aucun contrôle précis ne saurait être
effectué. »

L’été 1941 de l’attaque contre l’URSS rompit les digues et servit de révélateur. Depuis avril
au moins, deux industriels allemands, dont un délégué de Krupp, cherchaient à placer une
commande de spath-fluor de 5 à 10 000 tonnes par an  : ils avaient pu visiter une série de
chantiers, ainsi, « le 23 juin [,…] les carrières du Kaymar et de La Boule (Aveyron) » puis
« quatre autres gisements », un en Haute-Loire, deux dans le Puy-de-Dôme, un en Saône-et-
Loire, s’« intéress[ant] aux stocks et donn[ant] quelques conseils pour l’exploitation et les
recherches » . Huntziger reprit donc le 16 août ad usum de la PI son discours de l’été précédent
sur l’urgence de contrôler la présence allemande en ZNO et d’entrer en « négociation
générale » .

Avec une duplicité consommée puisqu’il avait en juillet signé un « mémorandum sur les
programmes français et allemand d’armement » ordonnant, « pour des raisons d’ordre moral et
psychologique, [de…] laisser le personnel, tant d’exécution que de direction, dans l’ignorance
des destinataires des commandes qu’il exécutait » . La duplicité de la PI valait celle
d’Huntziger. Outre la circulaire sur les CO, le MBF obtint en juin-juillet 1941 de Barnaud,
Pucheu et Bichelonne désaveu des « services de l’administration française [qui] refus[ai]ent
fréquemment les licences d’importation » . Ce qui mesure l’influence de circulaires telles que
la n° 762 du 30 août du « bureau d’armistice du service des affaires extérieures [de la PI]
rappel[ant] aux industriels de la [ZNO] qu’il leur [était] interdit d’entreprendre des démarches
auprès des commissions d’armistice et des commissions étrangères de contrôle » : sollicités, ils
devraient « répondre qu’ils [étaient…] obligés d’en référer au secrétariat d’État ou aux ministères
intéressés [et de] signaler immédiatement au secrétariat d’État à la PI par l’intermédiaire de leurs
CO toutes démarches de caractère industriel et commercial entreprises directement auprès d’eux
par les commissions étrangères de contrôle. […] Les industriels ne doivent avoir aucun contact
avec [celles-ci] en dehors de la présence ou sans l’intermédiaire d’un officier de détachement
français de liaison », etc. .

• Le règne des contacts directs

Lesdits industriels, impatients de lever les entraves administratives, sollicitaient l’intervention
allemande auprès de Vichy.

La société parisienne Bonnet (machines pour l’alimentation et frigorifiques) expliqua ainsi à
sa cliente allemande, l’Alexanderwerk AG, le 11 octobre 1941, les retards de livraison de son
usine à Villefranche-sur-Saône (ZNO) : « Vous savez que les usines de zone occupée ont le droit
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et le devoir de travailler librement pour les commandes allemandes. Par contre, il existe des
réglementations qui soumettent les industriels de la zone non occupée à une autorisation
préalable. Malgré de très nombreuses et de très insistantes démarches de notre part, nous n’avons
pas encore obtenu l’agrément sollicité à la date d’aujourd’hui. Par contre, hier 10 octobre, nous
avons été avisés par téléphone que cette autorisation, […liée aux] négociations entre les
Autorités allemandes et […] françaises, nous serait très vraisemblablement accordée
incessamment. La présente lettre a donc seulement pour but de vous faire savoir que notre désir,
que notre volonté sont de vous donner la plus entière satisfaction et que le retard important n’est
pas de notre fait. D’ailleurs, comme nous nous l’avez demandé, nous avons tenu compte que vos
estimées commandes concernent du matériel de série et nous n’avons pas hésité à mettre en
œuvre déjà des moyens de fabrication onéreux pour nous permettre de vous donner satisfaction
[…ni à] prendre position vis-à-vis de la plupart des fournisseurs. Si dans une quinzaine de jours
nous n’avons pas de nouvelles définitives, nous vous écrirons de nouveau pour vous demander
de nous aider dans nos démarches. »

Quand la « très collaboratrice […] direction des établissements Brunon Valette », forges de
600 salariés de Rive-de-Gier au service exclusif de l’aviation allemande depuis juin 1941,
n’obtenait pas satisfaction du CO de l’industrie du tube d’acier, elle s’adressait aux Allemands
(ainsi pour une « commande de 85 ébauches de projectiles de 120 mm type 12 K ») . En
octobre 1941 à Berlin, Robert Puiseux, gendre d’Édouard Michelin et cogérant de Michelin,
fabriquant à Clermont-Ferrand, en ZNO, déclara à des homologues allemands : « J’appelle
“collaboration” le fait de faire des pneus dont la grosse majorité va en Allemagne, soit
directement à la Wehrmacht, soit par le GBK. C’est ce que nous avons fait depuis un an. »

Le « Centre en France des organisations économiques allemandes » en ZNO

Lâchant tout sur les commandes en « zone libre », l’équipe ministérielle Worms fut aussi
bienveillante envers la demande allemande d’implantation officielle en ZNO. L’occupant voulait
s’y installer à demeure via son « centre en France des organisations économiques allemandes »
(VFODW). C’était le nouveau nom de la chambre de commerce allemande, cheval de Troie de
l’espionnage économique et de la conquête des financiers français installé début 1930 20, rue de
la Baume et dirigé « effectivement » par « Siemens et l’IG Farben » : Kramer y avait toujours
régné . Le « centre » avait retrouvé son siège fin juillet 1940 , sous la tutelle de deux
éléments d’avant-guerre de la « “cellule nazie” […] chargée de diriger et de contrôler les autres
organisations » , qui piaffaient de revenir à Paris depuis leur éviction de l’été 1939  : son
président (d’avant-guerre), l’industriel de Cologne Rudolf Hoffmann, et son nouveau directeur,
le D  Hans Kuntze, par ailleurs chef de la section commerciale de l’ambassade d’Allemagne .

• La Verbindungsstelle Frankreich der Organisation der deutschen Wirtschaft à Lyon

Début juin 1941, Kuntze dit à Barnaud « songe[r] à créer à Lyon et peut-être à Marseille un
bureau de documentation, qui dépendrait de lui, pour établir ou reprendre les rapports existant
avant la guerre avec les industriels et les commerçants français ». « D’accord avec M. Pucheu et
M. Bichelonne, [il] pri[t aussitôt] contact avec » deux industriels et hommes politiques lyonnais,
« M. Villiers et M. Charbin, qui [y] ont été en principe favorables »  : Georges Villiers,
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président du syndicat de la Métallurgie lyonnaise, administrateur de Berliet et nommé par Vichy
« maire » (à la place d’Herriot) à Lyon, et Paul Charbin, président de la chambre de commerce,
« soyeux qui remplaça » en juillet 1941 au Ravitaillement et à l’Agriculture le ministre Jean
Achard « compromis dans une affaire de marché noir » . Éminents porte-parole de la
bourgeoisie cléricale, Villiers, « membre actif de l’Action catholique et lié à la Compagnie de
Jésus » (comme ses pairs de la métallurgie, tel Pierre Ricard ), et Charbin, antisémite et
antimaçon notoire, « conseiller national » de la première promotion de janvier 1941  et
ministre (juillet 1941-avril 1942) apprécié d’Abetz comme « dirigeant économique sérieux et
énergique » , virent du printemps à l’été 1942 leur zèle récompensé par la francisque : la n
° 1559 pour Villiers, avec pour parrains le « préfet régional de Lyon » Alexandre Angeli et le
grand cagoulard Bernard Ménétrel, lui-même francisque n° 9  ; la n° 1458 pour Charbin .

Kuntze obtint vite « l’accord de la [PI] pour l’ouverture d’un bureau à Lyon, qui devrait
travailler en liaison avec M. Villiers et M. Charbin » : elle fut « annoncée par le Pariser Zeitung
[…] du 5 juillet ». Les deux industriels étaient « favorables à [la] participation [des] industriels et
commerçants allemands […] à la Foire de Lyon ». Vers la mi-juillet, les Finances et Barnaud
accédèrent officiellement aux trois demandes de Kuntze : 1° l’importation de produits allemands
avec licences sur la base des « importations de même nature » de 1934 à 1938, décision qui
interdirait « à certains directeurs de ministères responsables de s’opposer à l’importation de
produits qui entraient normalement en France » ; 2° « l’ouverture à Lyon d’un bureau du Centre
en France des organisations économiques allemandes » ; 3° « la participation de commerçants et
industriels allemands à la Foire de Lyon » .

• L’accueil chaleureux de la chambre de commerce de Marseille

Faute d’avoir déjà ouvert un bureau du « Centre en France des organisations économiques
allemandes » à Marseille, les Allemands y disposaient de l’appui des grands patrons, pétainistes
aussi zélés que leurs pairs lyonnais. Kurt von Stempel, adjoint de Bert Hörnes, délégué du
groupe du commerce du Reich auprès du MBF, le constata pendant son « voyage dans la zone
non occupée de la France du 28 mai au 5 juin 1941 ».

Émile Régis, « Président de la chambre de commerce de Marseille et de la XI  région
économique [et…] de la Fédération des Corps gras », future francisque n° 2096, parrainé par le
grand sicaire cagoulard Gabriel Jeantet , « accueilli[t] de façon extraordinairement amicale »
l’émissaire du MBF que lui avait personnellement recommandé Benaerts. Il déplora avec lui que
« les milieux du commerce de Marseille ne [fusse]nt pas encore à 100 % derrière Pétain » –
 stigmate de « l’influence conservée par l’ancienne presse juive » –, bien que l’affaire de Dakar
eût avivé les « rancœurs contre les Anglais », etc. Il lui « exprim[a] le souhait vif de prendre
contact avec un représentant qualifié du commerce allemand à Marseille pour reconstruire les
vieilles relations entre commerçants français et allemands ». Le secrétaire général de la chambre
de commerce et d’industrie, François Ruggeri, future francisque n° 2168 , lui fit visiter le port
dont l’activité, limitée au transport des produits coloniaux livrés au Reich, avait chuté de 50 %
depuis 1939. Un troisième volontaire l’accueillit, qu’il retrouva « le 24 juin » lors d’une
« conversation […] avec les représentants français du commerce. »

« En raison du fort appui de la chambre de commerce de Marseille, qui soutient Darlan à
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100 %, et par l’intermédiaire des négociants allemands, on pourrait réaliser une collaboration
vraiment fructueuse », claironna le visiteur allemand comblé. Il recommanda au MBF, après
cette première prise de contact « depuis la guerre », de créer au plus tôt une branche de son
« Centre » allemand à Marseille . L’objectif fut vite atteint : Régis, comme tous ses pairs de
zone libre, participa aux festivités de 1941 d’une collaboration en plein essor, notamment aux
réunions des chambres de commerce (et d’industrie) qui se succédèrent en France et en
Allemagne depuis septembre 1941 . Les sources d’alors nous mènent loin de l’auto-plaidoyer
d’Émile Régis, PDG de la société Victor Régis d’huiles et savons, en 1969, sur les « grandeurs et
[…] servitudes de sa tâche » entre 1941 et 1944 .

Autant que l’ardeur collaborationniste de ces manifestations répétées, le statut de l’industrie
métropolitaine et coloniale atteste qu’au second semestre 1941 la « collaboration économique »
privée se jouait du distinguo entre zones.
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4

L’ère de gloire des « commandes allemandes », 1941-1944

I. GÉNÉRALITÉS

La nourrice étatique

AU fil de ses échecs militaires, le Reich pressura certes la vache à lait française jusqu’à
épuisement, mais, à l’exemple de Göring, sans en craindre de conséquences. À la réunion qu’il
présida le 6 août 1942 sur « la question du “relèvement des fournitures faites par les territoires
occupés” [,…] M. le Reichsmarschall a rejeté à ce propos les objections qu’on lui a faites au
sujet de la France : inflation, collaboration menacée, incapacité à livrer des marchandises au-delà
d’une certaine quantité. Il a déclaré qu’une inflation en France ne l’inquiétait pas et […] en
termes saisissants qu’il ne s’intéressait aucunement au sort de la France. Collaborer était
uniquement l’affaire de M. Abetz dont le rôle consistait à tranquilliser M. Laval […] Des
statistiques sur les quantités de produits que la France pouvait ou ne pouvait pas exporter en
temps normal ne l’intéressaient pas […] Aucune discussion n’a eu lieu car le Reichsmarschall
avait purement et simplement donné ses ordres » . Les « légalistes » Michel et Hemmen ne
contredirent pas le délégué de l’industrie lourde allemande .

L’État-nourrice pourvut à tout. L’industrie et la banque usaient toujours du discours anti-
étatiste, surtout quand le financement public d’ambitieux projets franco-allemands ressuscitait le
loup-garou de la « nationalisation ». Mais leur appel à la manne étatique s’intensifia face à une
ponction de plus en plus lourde, vu la situation sur le front de l’Est et « les événements militaires
[…] en Afrique du Nord » qui stoppèrent la manne coloniale et fournirent nouveau prétexte à
pressurer la métropole . Deux impératifs guidaient désormais le grand capital. 1° l’État devait lui
garantir les « ventes » ou « cessions », moins « volontaires » depuis 1942 que les contrats
anciens prorogés : le Reich pillait des matériels d’équipement, sidérurgiques, pétroliers,
automobiles, etc., rapine maquillée en contribution à la croisade contre le bolchevisme. Le
refrain ne trompait personne malgré la haine contre l’URSS : il ne réglait pas la question centrale
du mode de règlement de ces « prélèvements », et le cours de la guerre aiguisait la crainte d’avoir
à rendre des comptes. 2° l’État devait assumer seul la responsabilité de ces opérations, pour
qu’on pût affirmer avoir cédé à la contrainte juridique d’un ordre formel.

La grande industrie recourut donc le moment venu à la méthode que la Banque de France avait

1

2

3



inventée en 1939 sous le gouverneur Fournier pour céder à Franco l’or de la Banque d’Espagne
républicaine, et reprise à l’automne 1940 sous Boisanger pour donner à la Reichsbank l’or de la
Banque nationale de Belgique : un « ordre » de l’État, via décret par elle-même rédigé, la
couvrant contre toute éventuelle poursuite espagnole (puis belge) ultérieure, si compromettant
qu’elle requit et obtint de l’État signataire sa non-publication au Journal Officiel . La recherche
d’abri derrière cette injonction, rare avant 1942 (Pechiney), se généralisa depuis. Son succès
dicta la ligne de défense d’après-Libération consistant à accabler Vichy en chargeant surtout ses
morts (Bichelonne puis Laval).

Les « garanties » étatiques de financement requises et obtenues contre tout risque privé
inclurent l’octroi de dommages de guerre pour bombardements, baptisés « avances » : pour
« couvrir » les demandeurs, Vichy s’engagea auprès d’Hemmen avant le bombardement des
usines Renault de Boulogne-Billancourt du 3 mars 1942. Remboursement des dommages causés
par les bombardements alliés, financement des prélèvements forcés (assorti d’engagement à
dommages de guerre futurs) ou de fabrications de guerre de rentabilité douteuse, confiées à des
sociétés demeurées françaises ou à des sociétés mixtes constituées à cet effet, etc. : l’État
dictateur des témoignages a posteriori fut un mouton, qui aplanit toutes les difficultés nées des
exigences croissantes du Reich.

La ruche industrielle du grand capital

Entreprises prioritaires

Dans une économie affaiblie par les pillages de biens puis de main-d’œuvre, touchée par les
bombardements alliés et les sabotages ouvriers, le « transfert des commandes » massif maintint
dans un pays exsangue la « ruche » des entreprises prioritaires travaillant pour le Reich en
guerre. Les rapports lyriques du MBF égrenés depuis 1941 et recopiés par le rapport final de
1944 de Michel sont formels sur l’entrain productif . Confirmèrent cette image finale les
prouesses ultimes des « entreprises V » devenues « S », entre transfert systématique des
installations et « usines souterraines », comme dans le Reich.

À l’automne 1941, le renseignement gaulliste (Bureau central de renseignements et d’action,
futur BCRA) dressa des accords par branche ce tableau conforme au reste de la correspondance
française et allemande : « sous le signe de la collaboration économique, les Allemands font une
véritable razzia de nos matières premières de toutes catégories. Toutes les régions de France sans
exception, expédient vers l’Allemagne les matières premières qu’elles produisent depuis les blés,
les vins et les cognacs, en passant par les bois ronds d’arbres, les peaux de lapins, cuirs, chiffons,
laines, etc., jusqu’aux produits manufacturés, minerais et métaux. Les vieilles ferrailles
françaises prennent la direction de la Ruhr à la cadence de deux trains par jour. Les produits
ferreux et les produits manufacturés fer et acier, de même que le cuivre, l’étain et le laiton
français sont importés par l’Allemagne pour intérêts économiques, armement, etc. » .

Je présenterai d’abord un tableau général des grands contrats privés, cautionnés par Vichy,
puis des exemples typiques des industries d’équipement ou de guerre stricto sensu (métaux,
aéronautique, mécanique, gazogènes, chimie, pétrole inclus) et de consommation (textiles, cuirs
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et peaux, céramique). L’ensemble montre que la grande industrie, auprès de laquelle se tenait
toujours la haute banque, bénéficia de tous les stades de la « priorité » pour le Reich, et usa
jusqu’au bout de procédures privées agréées après coup par l’État. Toutes ses usines furent
classées Rüstungbetriebe (entreprises d’armement) et, depuis le printemps ou l’été 1941,
« V. Betriebe » (Vorzugsbetriebe), prioritaires pour « la livraison des matières premières par les
répartiteurs » . À l’automne 1941, « environ 700 » Rüstungsbetriebe et « 3 à 4 000 entreprises »
Vorzugsbetriebe  détenaient ce certificat du MBF : « La Maison X a été reconnue comme
établissement jouissant de la priorité (V. Betrieb, Vorzugsbetrieb). C’est pourquoi il faut
procurer à cette entreprise, promptement et en quantité suffisante, tout ce qui est nécessaire au
maintien de sa production, sans dérangement. Par conséquent, il faut lui allouer par priorité des :
a) matières premières, produits semi-finis et autres matériels (par exemple des réparations)
nécessaires à la production ; b) les matières premières nécessaires à la marche des machines
(charbon, carburants, lubrifiants) ; c) énergie (électricité, gaz, eau) ; d) moyens de transports ;
e) main-d’œuvre. »

Sept mois après le décret sur le service du travail obligatoire (16 février 1943), les
« prioritaires » furent au centre des « accords Speer-Bichelonne » tant sollicités par le
« programme du 15 juillet » du Français. Signés au terme des entretiens de Berlin des 16-
18 septembre 1943, ils établissaient les S. Betriebe (Sperrbetriebe  ou Schutzbetriebe,
entreprises protégées), « dernière trouvaille d’économie allemande » dispensant de STO la main-
d’œuvre de « l’aristocratie des usines […] donnant au moins 70 % de leur production au
Reich » . Simple nouveau nom : une note allemande du 7 décembre 1943 recensa 3 301
S. Betriebe déjà classées et 390 en cours de classement, les mêmes que les Rüstungbetriebe et
V. Betriebe .

CO, élimination des concurrents et préparatifs du STO : le COA 1941-1942

La « priorité » fournit à « l’aristocratie des usines » une des armes (il y eut d’autres, dont la
cartellisation et l’aryanisation) de la concentration synarchique tant rêvée. Les mêmes moyens
furent appliqués dans toutes les branches, sous l’égide des CO, de Barnaud (et de son porte-
plume Belin, au Travail), et des ministres de la PI – « directeurs responsables » de CO (Pucheu,
puis Lehideux) ou non (Bichelonne) –, avec le soutien des Finances de Bouthillier puis (depuis le
18 avril 1942) de Cathala. Ils sont décrits par les fonds Barnaud et par le dossier de Haute Cour
de Lehideux (PI et automobile). Ils dressent Bichelonne, Barnaud, Pucheu, Bouthillier, Lehideux
et leurs services en liquidateurs fébriles des petits concurrents, tâche dont, répétaient-ils, les
Allemands s’acquitteraient moins bien qu’eux.

L’occupant exigea dès mai 1941 de voir porter à « 48 heures par semaine », horaire des
décrets Daladier-Reynaud , « en exécution de l’application […] d’une circulaire du maréchal
Göring tendant à rendre la durée du travail, dans les entreprises de la zone occupée, égale à celle
des entreprises allemandes similaires […,] ce qui libérerait un certain nombre d’ouvriers
métallurgistes qui pourraient être alors envoyés en Allemagne » . Le 17 juin 1941, Elmar
Michel enjoignit Barnaud de généraliser cette mesure, et les synarques acceptèrent son
application immédiate aux secteurs peu concentrés : le 2 juillet, Barnaud lui offrit le textile et le
cuir, et l’aide de « M. Bichelonne et M. Million », secrétaire général à la main-d’œuvre, qui « se
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mettr[aient aussitôt] en rapport avec » un de ses collaborateurs .
Le harcèlement sur « l’envoi de main-d’œuvre française en Allemagne » suivit l’effondrement

russe du Blitzkrieg. En août 1941, un responsable du MBF pressa les délégués du CO de la
construction électrique, comme les autres, « de ne pas répartir uniformément l’activité dans
l’industrie française, mais de faire travailler à plein certaines usines (activité 100 %) et d’en
fermer d’autres » . Le 11 novembre, au Majestic, il déclara aux présidents des CO de la
mécanique de précision « que la guerre serait très longue, qu’il y aurait des vides dans les usines
allemandes et qu’il serait nécessaire que ces vides soient comblés d’urgence par la main-d’œuvre
française ». Ils devraient donc « faire des propositions sur les effectifs de main-d’œuvre qu’ils
pourraient mettre à la disposition de l’industrie allemande ». Les intéressés opposèrent « les
objections qui s’imposaient », tandis que le délégué étatique déclarait « la question […] d’ordre
gouvernemental » .

En janvier 1942, le ministre Lehideux annonça la couleur générale en procédant à « la
dissolution brutale de l’association générale des petites et moyennes entreprises », à laquelle
Pétain eût préféré la ruse : « épurer et […] renouveler [son] personnel dirigeant […] pour lui
permettre de subsister jusqu’à [sa] dissolution générale normalement prévue par la loi du
4 octobre 1941 » sur la Charte du travail eût évité de faire apparaître cette « mesure immédiate
[…] prématuré[e] comme […] dirigée contre les petites et moyennes entreprises auxquelles va,
vous le savez, ma sollicitude particulière » . La consigne allemande se transforma en avantage
bien avant l’heure de la « Relève », le COA, comme tous les CO , exploitant ces « mesures
particulièrement pénibles » (formule de Norguet) pour réaliser la concentration-intégration trop
longtemps différée.

Les victimes l’ignoreraient car Vichy prendrait « par arrêté ministériel » de la PI « les mesures
de fermetures » ordonnées par l’occupant. Le cycle et les « garages et ateliers de réparation
automobile » en firent les frais. Dès l’ordonnance allemande du 25 février 1942 confiant aux
Kommandanturen la fermeture « sans indemnité » des entreprises condamnées, le COA établit
pour le GBK, puis lui présenta, puis réalisa en accord permanent avec lui un plan drastique de
concentration et de fermeture leur « interdi[sant] toute activité de remplacement. » Secondé par
l’ordonnance allemande du 22 avril 1942 chargeant les Kommandanturen d’augmenter la durée
du travail , le « plan de concentration », prêt en mars , « s’étend[rait] aussi bien à la zone libre
qu’à la zone occupée ». Il ferait disparaître 60 % des entreprises, puisque, selon de L’Épine et
Lehideux, « l’économie française avait besoin de 40 % des ateliers de réparation existant avant
les hostilités » .

Le COA mima une opération de « groupes d’ateliers […] pour mettre les garagistes en
confiance » avant de les abattre, entamée à Reims à la mi-mars 1942 . Son haut personnel
parcourut la France dès avril pour préparer les fermetures : de L’Épine et autres intimes de
Lehideux, son directeur de cabinet, Jean Bonnefon-Craponne, ancien de Renault , et son
secrétaire, le baron Jacques du Roure Beaujeu, depuis longtemps « en contact journalier avec lui,
soit au siège de la banque Worms, soit à son domicile »  : il avait en février nommé directeur du
service du commerce automobile du COA ce « chef d’une gravière (Kiesgrube) de Gennevilliers
[qui…] fournis[sait] depuis des mois 400 tonnes de gravier à l’organisation Todt » . L’équipe
sillonna « la région de Caen pour procéder à une enquête pour le compte de notre comité » .

15

16

17

18

19

20 21

22

23

24

25

26

27



Début juin 1942, pour les « entreprises R. ou V. Betrieb et celles qui [avaient] d’importantes
commandes allemandes directes ou indirectes [,…] aucune mesure de concentration ou de
fermeture n’[était] à envisager présentement ». La garde rapprochée de Lehideux, qui y avait mis
la main, savait « menacées de fermeture » toutes les autres, y compris celles « n’ayant que des
commandes allemandes isolées » (« 200 environ », avec « 4 500 ouvriers ») . Fin juin, le COA
« propos[a…] la fermeture » de 100 % des entreprises de décolletage, de rayons, de timbres, de
jantes, de boîtes de pédalier, de dérailleurs, de véhicules spéciaux, de cornets avertisseurs ; de
80 % de celles de porte-bagages ; de 69 % de celles de garde-boue ; de 64 % de celles de
découpage ; de 42 % de celles de guidons et de freins ; de 40 % de celles de cadres et de bases-
haubans ; de 30 % de celles de pompes ; de 28 % de celles d’éclairage ; de 23 % de celles de
vélomoteurs ; de 20 % de celles de bicyclettes ; de 7 % de celles de pièces détachées . Il avait
préparé la mort de petites et moyennes entreprises dont la quasi-totalité ne travaillait pas pour
l’Allemagne  (de moindres fermetures affectèrent celles qui travaillaient exclusivement pour
elle) .

La tâche valut en outre des hausses de prix aux « concentreurs » : « à l’occasion des charges
qui pourraient résulter pour la profession des concentrations ainsi prévues, les comités sont
invités à revoir les prix qui s’avéreraient anormalement bas. Le secrétariat d’État à la [PI]
s’engage à appuyer de tout son pouvoir ces demandes de hausse de prix », annonça de L’Épine
début juin 1942 . En juillet, lors d’un énième « voyage à Berlin » Lehideux traita de « la
concentration des entreprises et [du] reclassement de la main-d’œuvre libérée » avec
Thoenissen  et son chef von Schell : il agréa la demande du GBK suprême de « normaliser » la
production à un camion unique pour la guerre, que von Schell fit accepter le 20 juillet, à Paris, au
siège du COA, à René Deruelle, DG de Rochet-Schneider, au nom des « constructeurs
français » . Prélude à leur propre concentration, étudiée dans les cadres de la cartellisation, des
alliances de capitaux et de l’aryanisation.

Tout était mûr pour la première phase du STO, de l’automne 1942, a fortiori pour celle du
16 février 1943. Au vidage et aux destructions systématiques des fonds du COA sur ces
questions délicates a survécu la plainte, auprès de Lehideux, d’un électricien de Belfort, « engagé
volontaire en 1916, mobilisé en 1939, père de famille de quatre enfants ». Il avait été éliminé,
comme 53 autres petits patrons, par Louis Bousquet, président de la chambre syndicale de
l’automobile du lieu. Bousquet avait signé, le 24 février 1943, avec le HKP (Heeres-Kraftfahr-
Park, parc automobile de l’armée de terre) 523 de Montbéliard « un contrat stipulant que neuf
garages de Belfort seraient réquisitionnés pour la réparation exclusive des véhicules de l’armée
allemande et que 54 autres garages et entreprises annexes seraient fermés et leur personnel mis à
la disposition des 9 garages requis » .

Sa vaine requête de février 1944 se passe de commentaire : « cette décision [… de] M. Louis
Bousquet, président des garagistes de Belfort […,] a été prise sans nous consulter. J’ai protesté à
plusieurs reprises auprès de M. Bousquet contre cette mesure arbitraire. On m’a menacé d’un
départ pour l’Allemagne. Voici donc un an que mon établissement est fermé et que je suis
astreint à travailler comme salarié [chez un confrère], au taux horaire de 11 fr 50. […] Nos
employeurs trouvent leur compte dans cette opération car non seulement ils acquièrent ainsi de la
main-d’œuvre à bon marché mais ils suppriment de ce fait un collègue parfois gênant. »
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Des initiatives toujours privées

Les grandes entreprises « concentreuses » informaient toujours aussi peu l’État de leurs
affaires bilatérales. En mai 1941, Bernard Lechartier, chef de cabinet de Barnaud dévoué à
l’occupant et associé à tout – aryanisation, sociétés mixtes, STO, etc.  –, se disait peu informé
des nombreux « contrats de livraisons de produits métropolitains […] conclus depuis l’armistice.
Ces documents font généralement défaut dans les dossiers de Vichy comme dans les nôtres
[DGRFA], […car] ils sont souvent conclus par des groupements particuliers. Il y aurait intérêt à
avoir un dossier complet comprenant tous les textes de ces accords ainsi que des modifications
qui y ont été apportées. Quelqu’un pourrait être chargé de constituer ce dossier avec les
ministères de la [PI], du Ravitaillement et des Colonies. À la [PI], M. Panié se préoccupe déjà de
nous réunir ces documents » .

Un an plus tard, le dossier de la PI, comme les autres, manquait encore à l’appel. Le 19 mai
1942, Barnaud pria Boisanger de lui envoyer « copies de tous les contrats d’achat et de vente
élaborés par [s]a délégation » (à la CAA d’Hemmen). Le chef de ladite délégation et gouverneur
de la Banque de France se déclara le 27 mai 1942 aussi ignorant 1° des « contrats de vente de
produits industriels tels que : alumine, magnésium, minerai de fer de l’Ouenza, phosphates, etc.
[…,] toujours établis entre les industriels intéressés, après discussion privée, leur exécution étant
subordonnée à l’agrément des deux gouvernements » ; 2° de ceux relatifs aux « produits
alimentaires ou agricoles » ; 3° de ceux « de diverses sortes (molybdène, cobalt, tungstène) »,
pour lesquels Boisanger pouvait intervenir avant décision définitive, par discussion avec la
délégation allemande. Mais de simples nuances séparaient les trois catégories : « dans tous les
cas, […] les contrats sont rédigés et conclus par des organismes privés, sous contrôle du
ministère compétent. Je ne suis donc pas chargé en fait d’élaborer ces contrats. Souvent même
mon rôle se borne à négocier avec la délégation allemande les questions générales qui s’y
rapportent », sur la base des éléments qui « me sont fournis par le ministère intéressé sous
couvert de M. le délégué général aux relations économiques franco-allemandes » . Boisanger
renvoyait donc le bébé à Barnaud lui-même, DG de la banque Worms directement impliquée
dans nombre de ces contrats .

Fin mai 1941, la PI et les services de Barnaud avaient transmis copie de nombreux accords de
livraison, ajoutant à la kyrielle de 1940, prorogée si nécessaire, la nouvelle moisson de
janvier 1941 : les accords du 11 sur « le prix des placages » ; du 15, en 30 points, signé par les
Français Robert Lacroix et Dethieux sur « l’industrie du papier à cigarettes », prévoyant la
livraison à Allemagne de 120 tonnes « par quantités mensuelles de 10 tonnes » ; du 22 sur la
faïence et la céramique ; du 27 sur le verre creux, et le gros morceau du plan Kehrl textile du
1 février . Leurs engagements de production ou de prestations (des grands magasins  et
assurances) se doublaient de créations de « communautés de travail » et autres « pools »
européens, tant commerciaux (cartels) que financiers (associations de capitaux), abordés plus
loin.

C’est, selon Vichy même, « par contrats librement consentis [de] livraison de produits » et
« exécution de commandes pour l’Allemagne » que celle-ci reçut dès 1941 une part des
ressources industrielles nationales allant d’emblée du quart ou tiers à 100 % : vins, champagne et
tous alcools, produits alimentaires, métropolitains et coloniaux, frais ou en conserves, minerais,
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produits chimiques, « cuirs et textiles », fourrures, bois, ciment, céramique, verrerie, carburant,
constructions ferroviaires, constructions aéronautiques, navales, électriques, mécaniques (tous
types de véhicules et leurs pièces détachées) ; sans oublier les « munitions, poudres et
explosifs » , contrat pour la zone occupée agréé à Wiesbaden par Huntziger le 14 février
1941 .

Norguet nota en décembre 1941 dans un de ses rapports lyriques sur l’apport allemand et
autoflagellateurs sur « l’infériorité à laquelle […] l’industrie française, très habituée à vivre sur
elle-même, […] s’était cantonnée par suite d’une politique de facilité et d’un manque d’esprit de
recherche » : « les commandes de locomotives passées par le Reich [et] de matériel
radioélectrique destiné à l’équipement des armées de terre et de l’air du Reich passées par la
Société de Radioélectrique allemande sont d’un volume très supérieur » à celles « jamais […]
passées par la clientèle française » .

Les « commissaires-administrateurs » allemands à la charge du
contribuable

Les administrateurs allemands des entreprises françaises

Les épurables certifièrent après-guerre n’avoir pu s’opposer aux livraisons ou prestations sous
peine d’« exposer la banque » ou toute entreprise « à des représailles susceptibles de porter
gravement atteinte aux intérêts du personnel ou des actionnaires (fermeture de l’établissement ou
mise sous séquestre) » . Outre que le bon sens exclut la gestion de l’économie par des effectifs
allemands faibles, les « commissaires-administrateurs » allemands placés dans les entreprises
« juives » ou « ennemies » (anglaises puis américaines) ou à statut spécial (la sidérurgie de
Meurthe-et-Moselle), ne rencontrèrent aucune résistance. Pas plus que les « délégués spéciaux
d’usines », plénipotentiaires (Bevollmächtiger) installés dans les entreprises ni « juives » ni
« ennemies » parfois dès juillet 1940, bien que la nomination officielle générale attendît
l’ordonnance MBF n° 18 du 30 novembre 1940.

Cette présence allemande laissait toujours « le propriétaire de l’usine […] entièrement
responsable de la direction de l’usine ». Elle occasionnait certes un pillage de plus, leur
rémunération « à la charge de l’usine », calculée, comme pour celle des commissaires-
administrateurs, avec rétroactivité au 1  juillet 1940 . Mais elle pesait sur le seul contribuable :
les entreprises la répercutaient sur les prix facturés aux clients allemands ou l’inscrivaient « aux
frais généraux d’exploitation » . Les fournisseurs submergés de « commandes allemandes »
supportèrent donc sans broncher ces encaisseurs de gros chèques n’écornant pas les profits. La
Société marocaine de charbons et briquettes, « à participation britannique », dotée d’un
administrateur aux « émoluments mensuels » de 6 000 francs assortis d’« une indemnité de
10 000 francs » , n’y trouva pas plus à redire que ses consœurs. En novembre 1941, ses
dirigeants s’employaient à imputer une partie (37,20 %) du surcoût consécutif à la « minorité
[des] actionnaires de nationalité britannique ». Ils vinrent prier Barnaud de ne pas chercher à
« obtenir une réduction du quantum de la rémunération du commissaire-administrateur,
exprim[a]nt l’avis qu’il va[lai]t mieux, tout au moins pour le moment immédiat, ne rien
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entreprendre dans ce sens et laisser dormir l’affaire ». Le moment était « mal choisi » : une
« réclamation […] – outre qu’elle risquerait de troubler les rapports corrects qui se sont établis
entre la Société marocaine de charbons et briquettes et son commissaire-administrateur – pourrait
également avoir pour effet d’indisposer les autorités à l’approbation desquelles est actuellement
soumise la décision d’augmentation de capital d’une autre société du groupe [aval du MBF
obligatoire pour une société “ennemie”]. Enfin, ils ne voudraient pas que leur société fût la
première de toutes les sociétés françaises se trouvant dans une situation semblable à protester
contre le montant de la rémunération fixée pour l’intervention d’un commissaire-
administrateur » .

L’intéressé faisait en effet pâle figure à côté des parasites de luxe casés dans les plus grands
groupes. En octobre 1941, le président de Dunlop Auguste Dutreux renâcla contre les
« 60 000 fr. par mois » de son commissaire-administrateur nommé en juillet « avec effet
rétroactif du 1  juillet 1940 » , « M. von Ziegesar » (par ailleurs « administrateur » de Worms
& C ) : « cette rémunération nous paraît hors de toute proportion avec le rôle d’un organisme
chargé uniquement de la surveillance des intérêts anglais, et constituerait une charge d’autant
plus excessive pour notre société que celle-ci a clos son dernier exercice avec une perte de plus
de 4 millions »  (chiffre incompatible avec la prospérité de l’entreprise ). Mais selon l’usage,
serait réglé ce contentieux avec un « commissaire » qui, « nous nous empressons d[e l]’ajouter[,
…] remplit sa mission avec tact et […] n’a pas émis la prétention de se substituer aux éléments
dirigeants de notre société » .

L’automobile fut aussi prodigue avec ses « délégués industriels » allemands, « objet d’une
réglementation d’ensemble entre le COA et le GBK » . Le COA ès qualités donna l’exemple en
matière de collaborateurs allemands : il embaucha la femme d’Ernst August von der Pfordten,
chef des « missions extérieures » du CO allemand de l’automobile (Wirtschaftsgruppe
Fahrzeugindustrie, Wigrufa Berlin, 1941-1944), comme « secrétaire de M. Arnaud » – Albert
Arnaud, secrétaire général adjoint du COA et « secrétaire permanent au comité européen de
l’industrie automobile »  ; elle émargea sur son « compte européen » . 19 commissaires
« relevant du [GBK] » avaient été affectés aux entreprises. « Leur indemnité […,] jusque-là
variable suivant les usines, est fixée depuis le 1  octobre 1940 aux taux uniforme et réduit de 20
RM par jour » (soit 400 francs), rappela Panié à Barnaud en septembre 1941 ; elle est « versée
par le [COA] qui fait figurer les frais correspondants à son budget, les entreprises n’ayant, en
principe, aucune autre charge à supporter. Il est toutefois possible que certaines d’entre elles
continuent d’assurer à leurs commissaires leur rémunération primitive, en leur remettant
directement la différence entre celle-ci et l’indemnité qui leur est versée par le comité de
l’automobile ». Par exemple, « M. [Friedrich] von der Tann » – « membre du CA de
Mannesmann »  – « contrôle la société SOMUA [Société d’outillage mécanique et d’usinage
d’artillerie, propriété de Schneider], qui l’appointe à raison de 80 000 francs par mois, et la
société Rateau dont il reçoit une indemnité mensuelle de 14 000 fr. (non compris certains frais de
bureau et de voiture) ».

Le Reich avait nommé deux « fondés de pouvoir allemands du GBK West »  par entreprise
pour les gros constructeurs, Renault, Peugeot, Gnome et Rhône (relevant au moins partiellement
du COA), trois pour Citroën. Le très important Paul von Guilleaume, du GBK Paris
(« collaborateur de l’usine automobile Adler » de Francfort ), interlocuteur quotidien du COA,
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détenait 6 postes, dont Peugeot, Chausson, FAR et Lebel ; Eduard Wünderlich, chez Peugeot-
Sochaux , administrait aussi Peugeot-Cycles et Terrot. Le trio de Citroën avait d’autres
prébendes : le baron-lieutenant (puis capitaine ) Heinz von Baumbach, d’Auto-Union, était « à
la tête des usines Citroën [Michelin] qui, sous le contrôle des services du maréchal Göring,
seraient chargés de construire des camions et du matériel pour le gouvernement allemand » ,
mais aussi « officier de liaison » GBK-COA  ; Werner Glimm administrait Citroën et 7 autres
postes, dont les Gazogènes Imbert, les Carburants français, et Chausson ; Herbert Zechmann
aussi, avec 9 autres postes, dont Gnome et Rhône, Timken et Marchal. Hermann Kronefeld
détenait le record quantitatif de 13, dont Lockheed, Bendix, Westinghouse, Monopole et
Técalémit . Un tandem Daimler-Benz était bien servi « depuis le 1  décembre 1940 »
(officiellement) à la SAUR (Boulogne-Billancourt) et chez Unic (Puteaux) : Carl Schippert, DG
des usines Mercedes-Benz à Stuttgart, et le prince Wilhelm von Urach, « Oberingenieur »
Daimler-Benz depuis 1937, « à RM 1 100 » et « 1 050 par mois », leur indemnisation respective
COA . Les administrateurs de firmes exclusivement américaines, Johannes Stahlberg (avec
Heinrich Albert) chez Matford (Ford) et Hermann Wunderlich, chez General Motors, sont traités
plus loin .

Les présidents de CO veillèrent à conserver ses limites à l’activité des « Beaufragter » (fondés
de pouvoir) quand la patte allemande s’alourdit, cas général depuis 1943. Lehideux avait cherché
d’emblée à obtenir du GBK, à Berlin même, « que le rôle des commissaires [fût] réduit à celui de
simples agents de liaison et d’information, et que l’autorité du COA sur les industriels et
commerçants relevant de lui [fût] reconnue de façon indiscutable » . Le grand patronat resta
maître chez lui, réagissant vivement quand les commissaires prétendirent contrôler les prix, par
exemple établir des « prix de vente sur la base du prix de revient » . Même dans la Lorraine
sidérurgique des Wendel, à statut spécial, les Allemands ne régirent ni dépenses ni salaires.
Même à l’ère des Patenfirmen (« parrainage d’une firme française par une firme allemande » ),
étape ultime, depuis mars et surtout l’automne 1943, des tentatives de contrôle par les Konzerne
de leurs homologues français, les délégués allemands ne dirigeaient pas les usines. Lehideux le
rappela fin mai 1944 à un interlocuteur habituel de Berlin à propos de Peugeot « patenfirmé » par
Volkswagen, avec une audace nouvelle vu la conjoncture : « j’ai appris avec la plus vive surprise
que [le commissaire allemand] M. [Adolf] Meurer  intervenait personnellement dans la
direction proprement dite des usines, en faisant lui-même des désignations de personnel ou en
convoquant des délégués ouvriers pour leur soumettre de nouveaux horaires de travail, dépassant
ainsi singulièrement les prérogatives du “Vertreter” [représentant] d’une “Patenfirma”. Je crois
qu’il n’est jamais entré dans les intentions des autorités supérieures allemandes de faire prendre
en charge la direction effective d’une usine par le Représentant d’une “Patenfirma”, tant que
cette usine n’a pas fait l’objet d’une réquisition régulière ou d’un contrat de location. Je ne crois
pas non plus qu’un commandement à deux têtes ait jamais donné de bons résultats. »

Les firmes à « délégués industriels » allemands avaient d’ailleurs accueilli depuis l’été 1940
des partenaires familiers, comme l’a montré le cas du commissaire de « la Maison Rheinmetall »
nommé chez Glaenzer Spicer . Les autres « dictateurs » décrits après la Libération appartenaient
à la même catégorie. Une thèse de commande décrit un Louis Renault et ses usines « sous la
tutelle de Daimler-Benz » . En 1972, Patrick Fridenson n’a traité des liens allemands d’avant-
guerre de Louis Renault que sa sensibilité, depuis 1936, au « modèle allemand » de fabrication
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(Opel-General Motors). Il a découvert vingt ans plus tard l’objectif de cartel franco-allemand
longuement vanté par Renault à Hitler à la chancellerie en février 1935. Hatry a négligé ses
rapports avec les constructeurs allemands mais noté son intérêt croissant pour Hitler, l’entente et
surtout le cartel automobile franco-allemands, depuis 1934 au moins . « Hitler-m’a-dit » clamait
son admiration pour le Reich et son chef , et des liens furent sans doute noués car les émissaires
de Daimler-Benz furent traités en familiers. Juste après la nomination de Lehideux au COA, Carl
Schippert, « chargé par le gouvernement du Reich de la réorganisation en France occupée de
l’industrie automobile [, s’] install[a] à cet effet, avec plusieurs techniciens, aux usines
Renault » : il « déclare, annonça la Sûreté nationale le 4 octobre 1940, vouloir réorganiser
l’industrie automobile en France en trois branches : 1° camions de transport : Renault-Saurer-
Latil-Unic ; 2° voitures de tourisme : Renault-Citroën-Peugeot ; 3° voitures de luxe : Delage-
Delahaye-Hispano-Suiza. »  Il était notoire à l’été 1940 qu’il n’y aurait que des camions, mais
ce (faux) programme donnait l’avantage à Renault.

Les commissaires allemands des entreprises américaines

J’ai mentionné la mission de Kronefeld chez Lockheed, Bendix et Westinghouse, avec, pour
cette dernière firme, « RM 1 000 par mois » . Plus précis sur Ford et General Motors, les fonds
attestent ici, comme dans le reste de l’Europe occupée, l’excellence des rapports privés germano-
américains. Les accords présidant à l’installation des « fondés de pouvoirs allemands » négociés
longtemps avant l’engagement militaire américain, minèrent après décembre 1941 l’Enemy Act
prohibant « le commerce avec l’ennemi » .

Il en avait été conclu un avec Ford pour toutes les filiales d’Europe, Poissy, Cologne,
Amsterdam et Anvers, mises au service de la Wehrmacht . Thoenissen l’avoua presque en
présentant en novembre 1940 à Lehideux le directeur général de Ford-Cologne (intégrée « dans
l’industrie allemande d’armement » depuis 1936 ), Robert H. Schmidt, comme son commissaire
suprême en France : Schmidt « fixer[a] une coopération technique commune aux quatre usines
de Ford, à Cologne, Poissy, Anvers et Amsterdam […et les] concentrer[a] pour obtenir un
programme de fabrication unitaire […] permett[ant] la mise en marche rapide de ces usines et
leur utilisation rationnelle pour les besoins aussi bien de l’armée allemande que de l’économie
française, belge et hollandaise ». Ford jouit des « mêmes droits que tous les autres industriels, et
je dis même mieux, […] constitue une partie précieuse de l’industrie automobile française. […]
Schmidt est personnellement responsable vis-à-vis de moi, pendant la durée de la guerre, de
l’exécution de l’unité du programme européen pour la Maison Ford. C’est à lui seul que
reviennent dans l’avenir les décisions à prendre concernant le programme technique et
l’exécution du programme de fabrication des quatre usines Ford » .

Une violente inimitié opposa d’emblée et jusqu’en août 1944 Robert Schmidt et le DG de Ford
France (Ford SAF et Matford), le très collaborationniste Maurice Dollfus. Leur dispute se bornait
1° à la course aux faveurs d’Henry Ford et de son fils Edsel, germanophiles notoires  ; 2° à la
répartition des profits entre les deux filiales. Dollfus renâclait depuis 1940 contre « le système du
commissaire Schmidt consist[ant] à acheter à bas prix en France des ensembles de pièces et à les
expédier en Belgique et Hollande pour y être livrés à l’armée allemande sous forme de camions
complets, à des prix élevés » . Mais, « s’éta[n]t déclaré prêt – [fin] juillet – à collaborer de
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façon positive, il reçut l’autorisation, le 6 août 1940, de gérer les affaires comme auparavant,
exception faite de la fixation des types à fabriquer, de la quantité à fabriquer mensuellement, du
déplacement d’usines et de la détermination de vente des véhicules » . Les adjoints de Schmidt,
Heinrich Albert, et Johannes Stahlberg , escortés de trois ou quatre autres commissaires,
coûtaient, selon Dollfus, « quelque 180 000 francs par mois sans justification » .

« Un accord » était aussi « intervenu en mai 1940 entre General Motors et les autorités
allemandes en vue d’assurer la protection des intérêts américains dans les pays occupés par le
Reich » . Thoenissen l’évoqua en janvier 1941 en « demand[ant] à M. Lehideux de ne prendre
aucune décision définitive pour le moment pour les représentants d’usines américaines, afin de
ne pas porter préjudice à la solution d’ensemble qui devra[it] être prise à l’avenir » . Cet
« accord » battait les records d’harmonie germano-américaine et de coût des commissaires : « Un
haut-commissaire à Berlin, le D  [Eduard] Winter, serait chargé d’organiser cette protection et
son représentant en France, le D  [Hermann] Wunderlich, contrôle aux points de vue financier,
bancaire et économique les entreprises de la General Motors à l’exception des usines
d’automobiles […] annexées par les autorités militaires. La rémunération annuelle du
D  Wunderlich est d’environ 3 millions de francs ; les mensualités lui seraient versées par la
[GM] d’Amérique, par l’intermédiaire du D  Winter, les entreprises de la [GM] en France
(Frigidaire et Bougie BC) se contentant de mettre en réserve, dans leur comptabilité, les sommes
correspondantes », incluses dans les prix facturés aux clients allemands ou inscrites « aux frais
généraux d’exploitation » . Les filiales de GM, favorites des Allemands, reçurent donc du COA
des contingentements supplémentaires, y compris, insigne privilège, pour attribution « au secteur
civil », von Guilleaume souhaitant « assurer [aux Établissements A.C. Bougie] des possibilités
de travail » . Le Reich maintint jusqu’en 1944 paix et prospérité aux entreprises américaines en
France, via commissaires ou administrateurs. Quand, en mai 1942, fut nommée
« administrateur » du Matériel téléphonique (LMT) « une société allemande [paraissant]
contrôler déjà en Allemagne les filiales allemandes de [cette] société américaine », Barnaud
expliqua à ses pairs que LMT s’était « mise d’accord officieusement avec les autorités
allemandes sur cette solution » .

II. UNE ÉTUDE PAR SECTEUR

Les industries d’équipement ou « de guerre »

Les métaux non-ferreux

Le caractère privé des tractations sur les métaux non-ferreux fut préservé, ainsi pour les
contrats B et C prorogeant pour 1941 et 1942 les premiers contrats de 1940-1941. De cette
« négociation avant tout économique »  Pechiney perçut au printemps 1941, à l’inverse de
l’optimisme béat régnant, la responsabilité encourue si le cours de la guerre changeait.

Les Allemands, qui menaçaient alors de « déclarer l’aluminium matériel de guerre » , se
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méfiaient de Pechiney, rebelle aux alliances chimiques. Kolb, qui avait noté en février 1941 :
« en zone occupée, collaboration acquise à l’exception de la société Pechiney » , confirma sa
répugnance en avril . Le 7 mars, Schöne déclara à Raty : « nous avons toujours des difficultés
avec Pechiney » et refusa la présence de Dupin à la réunion suivante . Le 22, il lui dit avoir été
informé de « l’existence d’un stock occulte d’aluminium » par Jean Barbizet, « répartiteur
français » des métaux non-ferreux (aux côtés de l’OKVR Panze) , homme-clé de leur
mobilisation pour le Reich. Cet exploit et son zèle général valurent à Barbizet le 13 mars de vifs
éloges à une réunion du Majestic sur la prise des stocks : Zimmermann, du bureau des métaux du
Reich (Reichstelle für Metalle), et Michel louèrent « les mesures […] excellentes prises
jusqu’alors par M. Barbizet » et à venir, « conformes aux conceptions allemandes » . Le 21, à
la sous-commission Industries, Boden, des VAW, chef du bureau Koppenberg à Paris, ricana :
« nous sommes mieux renseignés que vous en ce qui concerne la consommation. »  Pechiney
« pratiqu[ait] une politique [atlantique] particulière » : « Le D  Schöne n’ignore pas que
M. [Louis] Marlio  est actuellement aux États-Unis et le soupçonne de participer à la création
d’un stock occulte en vue d’une utilisation ultérieure ou d’une réexportation clandestine. »

Les contrats

Les négociations, toujours animées par Dupin, n’en aboutirent pas moins au « projet de contrat
de livraison d’aluminium et d’alumine » des 1 mars-31 décembre 1941. Il élevait la part de
l’Allemagne de 60 à « 75 % au moins de la production totale d’aluminium, sans limitation de
tonnage » , la fourniture de charbon allemand se réduisant au fil des semaines (de moitié en
avril : « 5 tonnes […] par tonne d’aluminium », puis « 2 tonnes de charbon par tonne d’alumine,
plus 500 kilos de charbon par tonne d’alumine transformée en aluminium. » )

Rien ne distinguait ce contrat privé de celui de l’été 1940, et les industriels n’y furent pas plus
« contraints par Vichy » . Mais, comme la Banque de France depuis 1939, ils requirent par
écrit un mandat étatique pour proroger le contrat privé signé à l’été 1940. Le 28 avril, Dupin et
de Vitry adressèrent à Pucheu une lettre de 4 pages précisant les chiffres d’aluminium et
d’alumine, 5 000 tonnes par mois d’avril à juillet, et les commentant : l’Aluminium français avait
accepté « à l’extrême limite de porter [la] part [allemande] dans l’accroissement de production de
60 à 75 % à condition que l’on fût d’accord sur tout le reste ». Mais Vichy devrait tout assumer :
1° satisfaire les Allemands « aurait pour conséquence de nous obliger à arrêter immédiatement
des séries d’aluminium, de jeter le plus grand désordre dans nos fabrications et de rendre
impossibles toutes livraisons sur le marché français pendant plusieurs mois » ; 2° c’est à la
demande de la PI que l’Aluminium français avait du 24 au 26 avril participé à « trois conférences
avec M. Koppenberg ou ses collaborateurs » ; qu’il avait cédé, « désireux cependant de donner
une preuve de bonne volonté et d’essayer de réaliser l’accord que vous nous aviez donné mission
de négocier » ; c’est sur mandat exprès qu’il signerait l’accord : « nous […] avons expliqué [aux
Allemands] que dans ces conditions nous ne pouvions même pas […] discuter […] semblable
demande […]. Il a donc été convenu que la question serait remise entre les mains de nos
gouvernements respectifs. »

Les compagnies privées imputèrent donc en avril-mai 1941 à Vichy « les résultats
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catastrophiques que provoquerait pour l’économie française la livraison à l’Allemagne de
5 000 tonnes d’aluminium et d’alumine par mois »   et le « sacrifice » contraint du
« consommateur français » et des autres clients, dont l’italien. L’État devait seul gérer les
risques : « nous n’avons même pas trouvé dans le texte une clause précisant que le contrat ne
saurait s’étendre au-delà de la période d’armistice. […Or,] si la paix intervenait avant le
1  février 1942, l’industrie française de l’aluminium risquerait avec la rédaction actuelle de se
trouver liée dans les conditions les plus dangereuses par un texte lui enlevant toute liberté de
négociation et toute possibilité de relèvement […] Le fait que notre gouvernement paraît décidé à
céder sur plusieurs des positions que nous nous étions appliqués à défendre depuis quelques mois
ne nous placera pas dans une situation facile pour les décisions futures. Nous ferons […] de notre
mieux […mais] pour administrer la preuve de l’insuffisance de nos stocks, nous risquons d’être
obligés d’accepter sur ces stocks un cartel dont les inconvénients ne peuvent nous échapper. Ce
cartel pourra […] ne pas être limité à la seule question des stocks, ce qui serait particulièrement
déplorable puisqu’il s’agit d’usines qui sont toutes situées en zone libre. »

Ces simagrées nourrirent l’optimisme gaulliste : « les industriels français, soutenus par le
gouvernement, résistent [aux…] prétentions » allemandes sur les non-ferreux . Ils signèrent
cependant en juillet 1941 le « contrat “B” » , puis passèrent « au cours de conversations entre
le groupe de l’Aluminium français et les représentants allemands » à l’étape « des échanges
techniques d’ingénieurs ». Au 22 septembre, « deux ingénieurs allemands » étaient déjà allés
chez Pechiney ; « fin […] septembre, quatre ingénieurs » français devaient « se rendre en
Allemagne et en Norvège » .

Au fil des ans, les accords furent reconduits et le « marché français » réduit à néant : les
énormes pourcentages des contrats conclus ridiculisent les mémoires post bellum d’Ugine pour la
CNIE. En mars 1942, le « contrat “C” » signé par Hansa Leichtmetall SA et Aluminium français
généra les mêmes simagrées sur le sacrifice national et l’obligation faite au « responsable de ce
marché français » (Dupin) de « s’incliner en présence de la position prise par [s]on
gouvernement » . Les mêmes formules escortèrent le contrat, mûr en avril 1942 , entre les
mêmes, « d’ordre de leurs gouvernements respectifs », pour la livraison, du 1  mars au
31 décembre 1942, de produits chimiques (chiolithe, cryolithe artificielle et fluorure
d’aluminium). Les Français avaient obtenu des Allemands qu’ils « s’interdisent, sauf accord
spécial » de Pechiney et Ugine, « de livrer de l’aluminium brut, transformé ou manufacturé sur
les marchés à des clients […] normalement en rapport avec l’industrie française avant la
guerre » : Vichy approuva ce « projet » d’avril 1942 devenu « contrat entre Hansa Leichtmetall
SA et Aluminium français » le 11 juin .

On fit de même à l’automne 1942, avec le projet d’accord franco-allemand sur l’alumine :
« 1° Toute la production mensuelle est à livrer à l’Allemagne, déduction faite des quantités
livrées à 2° la France et fixées par le MBF […] en accord avec le répartiteur français
[Barbizet] » . De Vitry avait convié le 4 mai 1942 le ministre-banquier Barnaud à « une visite
de nos principaux établissements destinée à vous présenter les principales phases de l’élaboration
de l’aluminium et de ses principaux alliages », du 25 au 28 juillet . La visite n’apprit sans
doute pas grand-chose à ce familier du dossier : Vitry, président du CO « Aluminium et
magnésium », était « en relations avec les diverses affaires minières de M. Jacques Barnaud et
avec l’entreprise Marret, Bonin, Lebel & Guieu, affaire de la banque Worms » .
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De nouvelles « négociations entre groupes industriels français et allemands concernant
l’alumine, l’aluminium, le magnésium, la cryolithe et la chiolithe » aboutirent à « la conférence
[officielle] du 5 février 1943 » et au contrat D du 1  janvier au 31 décembre en 1943,
prorogeable « au-delà […], de trimestre en trimestre calendaire » et reconduit au 1  janvier
1944 : il affectait au moins 72 % « pour l’Allemagne » et 28 % « pour la France » de chaque
produit , pourcentages faux : les chiffres « français » alimentaient les industries
consommatrices au bénéfice des « commandes allemandes ». Conformément à la tradition,
« toute la production » d’alumine de Saint-Louis-les-Aygalades (400 ouvriers et une capacité de
20 000 tonnes par an), « propriété suisse » non intégrée au cartel, exclue du chiffrage général,
était par contrat « livrée à l’usine suisse l’Aluminium-Industrie AG de Chippis »  : au Reich,
auquel celle-ci expédiait tout l’aluminium tiré de l’alumine marseillaise . Pour la bauxite, le
contrat signé en août 1942 par VAW « avec le CO de l’aluminium et du magnésium » prévoyait
de porter « la production […] du 1  septembre 1942 au 1  septembre 1943 […], suivant les
possibilités techniques, à 1 450 000 tonnes », dont 800 000 pour l’Allemagne , contre 200 000
en 1940 et 400 000 en 1941 .

Une industrie de zone non occupée au service du Reich

La série F1 a décrit depuis 1942 (le renseignement antérieur y est maigre) les activités
bourdonnantes d’une industrie dominée par Ugine (spécialiste aussi des aciers spéciaux) et
Pechiney, dans les Bouches-du-Rhône, le Var, le Gard, la Loire, le Rhône, les Alpes (Isère,
Savoie et Haute-Savoie), l’Ariège et les Pyrénées et la Corrèze . On y retrouve, avec plus de
détails, le descriptif anglais de juin 1943 de la région marseillaise (La Barasse et Gardanne), du
Gard (Salindres) et des Alpes, Basses (Saint-Auban) et Hautes (L’Argentière). Partout la
production (entre 40 000 et 65 000 tonnes annuelles) se rapprochait des capacités (entre 50 000
et 70 000 tonnes pour l’alumine, 10 000 tonnes d’aluminium – pour une production de 8 000 – à
L’Argentière). « Des extensions considérables [avaient] été faites » ou étaient prévues ou
poursuivies ; les « importantes livraisons d’alumine [étaient] expédiées directement aux usines
allemandes pour transformation en aluminium », comme à La Barasse et Ugine. À Salin-de-
Giraud, gros centre chimique de 3 000 ouvriers, l’usine de magnésium en construction n’était
« sans doute pas achevée » au 30 juin 1943 . La production était encore assurée par « deux
usines seulement en France » : Saint-Auban de Pechiney et Jarrie-Vizille d’Ugine, chacune « à
peu près par moitié », sachant que l’usine de N.-D. de Briançon d’Ugine produisait « la totalité
des électrodes destinées à la fabrication du magnésium » . Toute usine qui ne livrait pas
« directement » le Reich « travaill[ait] pour les usines françaises, mais indirectement pour les
Allemands »  , ou approvisionnait l’Italie : « une grosse partie de [l]a production »
d’aluminium chlorate de la « grande usine hydroélectrique » Pechiney de Sabart (Ariège) était
« réservée à l’industrie de guerre italienne » .

Il en allait de même pour tout le secteur. Les pourcentages de livraison, directe ou indirecte, au
Reich des « Mines de bauxite du Var », variaient de 95 %, le reste allant à l’Italie, à 100 % .
Tout envoi à la Suisse y aboutissait, comme avant-guerre. Piaton, à la réunion entre industriels et
délégués de Vichy le 18 novembre 1941, osa pourtant « demande[r] s’il serait possible
d’envisager des livraisons de bauxite à la Suisse, ce qui conduirait en fait à faire passer par
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l’intermédiaire de ce pays les livraisons françaises à l’Allemagne » . Pour le duralumin, l’usine
de Couzon, à Rive-de-Gier, fonctionnait en continu (24 heures sur 24). Elle se partageait en
1942-1943 entre « demi-produits métallurgiques » et « fabrication brute de toutes pièces en
duralumin spécial » pour l’aviation (60 % de ses activités), notamment « des queues
d’empennages de bombes ; mais le gros de sa production [était] l’usinage des têtes de gaine pour
obus de 75, qu’elle livr[ait] par marché direct » . Les sabotages de 1943-1944, efficaces dans
les Alpes , parvinrent à provoquer « la paralysie totale ou partielle des usines » .

La construction aéronautique : couverture et caution de Vichy

Le rôle respectif des industriels et de Vichy

• L’allant privé en vue de l’opération Barbarossa

La principale utilisatrice des non-ferreux, l’aéronautique, avait traité fin 1940 sans contrainte
de Vichy, et les relations des sociétés privées avec les Allemands étaient excellentes. À Gnome
et Rhône, le juif Paul-Louis Weiler  une fois évincé, « M. [Louis] Verdier, […] en rapports très
fréquents avec les autorités allemandes [,… resta] seul responsable des usines […] en zone
occupée » . Vichy maintenait en mai 1941 la fiction d’une fabrication d’« avions
d’entraînement » et non d’« appareils de guerre » . Mais le Reich exigeait que les « maisons
allemandes » pussent « entrer en contact direct et immédiat avec des maisons françaises pour des
transactions » sur des marchés sortant du cadre du « programme » français de constructions
aéronautiques.

Vichy revendiquait seulement qu’on l’autorisât à rationaliser, organiser et concentrer. « En
dehors du programme, je ne vois pas très bien », déclara Boisanger le 4 mai 1941 « ce que les
firmes allemandes auraient à discuter avec les nôtres ». Le général Leroux, inspecteur général au
secrétariat de l’aviation et directeur des constructions aériennes, renchérit sur l’inexpérience des
jeunes CO et l’individualisme de « nos industriels [susceptibles de] remettre en cause, dans des
négociations individuelles et séparées, des décisions […] prises dans les comités d’organisation
et de direction […I]l ne faut pas qu’après la fixation du programme, chaque industriel particulier
puisse remettre en cause cette décision, en prétendant qu’il n’a pas assez, que son concurrent a
plus que lui… ». Le lendemain, il supplia les Allemands de « ne pas », dans leur « intérêt »,
« diminuer [l’]autorité [du secrétaire d’État à l’Aviation] vis-à-vis de nos industriels dans
l’accord » définitif imminent. « La meilleure garantie de bonne exécution réside pour vous dans
le fait que le gouvernement français donne son accord complet au plan commun, qu’il le prend à
son compte comme s’il s’agissait de ses propres fabrications et qu’il donne aux industriels les
directives nécessaires pour la bonne réalisation. Il faut par conséquent que […] son autorité sur
ces industriels […] ne soit pas remise sans cesse en question par des changements à
l’organisation qu’il a décidée il y a quelque mois. » Ses interlocuteurs ironisèrent sur le hiatus
entre les « vues plus hautes [du] gouvernement français [et …] l’industriel [qui] savait tout de
même bien de quel côté était son intérêt. Il avait ses usines, ses ouvriers, ses machines, et d’un
seul coup toutes les commandes du gouvernement français lui faisaient défaut. Alors le
gouvernement allemand est arrivé et a dit avec toute sa bonne volonté : je suis prêt à passer des
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commandes aux industriels français » : Vichy n’avait plus qu’à « approuver] ces accords
intervenus déjà depuis […] six mois […] avec [c]es industriels » .

Dès le printemps 1941, le SR gaulliste, qui recensait les centres d’activité au service du Reich
pour demander leur bombardement aux Anglais (puis aux Américains), mit l’aéronautique sur le
même plan que l’automobile. Un rapport du 1  avril sur les usines « travaillant pour les
Allemands » citait pour les « moteurs d’avions […] Hispano-Suiza à Colombes, Gnome et
Rhône à Paris et Gentilly, et toutes les maisons d’accessoires pour avions, Bronzavia, Air
Équipement, Salmson, Isoflex, etc. » . « L’ingénieur d’une importante entreprise » avait
informé le « RM 2 polonais » que « beaucoup d’avions allemands [étaient] fabriqués en France
par les Éts Potez à Albert (Somme), et […] que ces établissements fabriqu[ai]ent aussi des
Messerschmidt allemands. » « Une grande entreprise de La Désirée (à 2 km de La Rochelle)
fabrique des carlingues d’avions. Les ingénieurs sont allemands et les ouvriers français. »  À la
« SNCAN aux Mureaux, [un informateur] a vu, fin janvier [1941], l’ex-chef des achats de cette
société qui travaille pour les Allemands. On épuise les stocks pour construire les Potez 63. Un
programme de construction de Mo. 108 est ensuite envisagé , et même la fabrication de
locomotives ». Kellner-Becherau, à Boulogne, qui « travaillait pendant la guerre pour la
SNCASE (fuselages Lioré 45) [, …] a eu cet hiver une commande importante de hangars
individuels en bois pour avions ». Selon « un administrateur, chef de service à la Standard
Française des Pétroles », les Allemands en ont commandé « 20 000 […] à l’industrie
française » .

En mai, Renault se partageait, comme nombre de confrères, entre armement automobile et
aéronautique : les usines Avia, qui « ont reçu [des] liasses [de] dessins [de] moteur Argus de
combat H-110 », commencent la fabrication de « 10 [pièces] par jour aux usines FF ». Le
montage en est réalisé « aux usines Q 11 (entre place Nationale et Salmson) Billancourt » ; un
« ingénieur allemand réceptionne » le tout. « À Issy-les-Moulineaux Caudron […], on
commence la fabrication des ailerons Messer[schmidt] » ). Les deux usines Renault du Pont de
Sèvres fabriquent « l’une des avions Messerchmidt[, …] l’autre des tanks » . Les Allemands
espèrent « utiliser […] dans un avenir prochain [l]e moteur » français Marven de 2 000 CV,
actuellement à l’essai « aux usines Hotchkiss à Asnières ». Ils ont commandé « 400 avions-
estafettes à deux places en tandem » avec « un moteur Matford V 8 de 120 CV » à « l’usine
Guerchais-Roche au Bourget » .

En mars 1941 à Wiesbaden, les délégués de Vichy vinrent au secours des industriels, qui, dans
leur hâte de 1940, avait omis d’exiger des « acomptes suffisants pour [s’]assurer une trésorerie
normale (achats de matières premières et paiement des salaires) ». Il leur faut au moins « 25 % »
pour le « premier », plaida Boisanger, appuyé par Couve de Murville le 11 mars, car ils ont
« besoin d’un crédit de démarrage leur permettant de mettre leurs usines en route ». Les
assurances pour « risques de guerre » ne doivent pas peser sur eux mais sur le client allemand,
sauf à inclure « la prime correspondant aux risques […] dans le prix d’achat majoré en
conséquence » . Couve de Murville batailla en avril-mai 1941 sur les modalités de paiements
(clearing ou frais d’occupation) pour assurer à l’industrie le meilleur financement, et des
acomptes « de 10-15 % du montant des commandes ». Les banques, argua-t-il le 16 avril,
répugnent à financer ces marchés non garantis, ignorant « quel sort pourra être réservé dans
l’avenir aux contrats passés par le gouvernement allemand ». Les Allemands Schöne et Mohr
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observèrent les 16 et 30 avril « que d’ores et déjà, des banques françaises [avaient] accepté de
financer les commandes allemandes […] soit directement, soit en liaison avec la “Bank der
deutschen Lufthart” »  (dont une antenne fut alors fondée en France sous le nom d’Aero-bank).
Schöne rappela le 5 mai que tout fonctionnait bien « depuis 6 mois, jusqu’à présent je n’ai pas
reçu de plainte sur la bonne marche de ce procédé » : les accords privés étaient appliqués depuis
l’automne 1940, Vichy n’étant appelé qu’à garantir les crédits bancaires comme s’il s’agissait du
sien. Couve de Murville admit alors que l’État ne faisait que défendre les intérêts d’industriels
que la hâte à conclure avait rendus imprudents : « cet échelonnement des paiements a en effet été
discuté au mois de décembre avec les industriels. Il a été, dans son ensemble, accepté par eux.
C’est une raison, je le reconnais […], qui rend difficile du côté français de remettre la question
en cause, car le gouvernement semble demander plus que n’ont demandé les industriels. En
réalité, si nous le faisons, c’est parce que nous nous rendons probablement mieux compte que les
industriels de la situation, et je crois qu’après quelques mois d’expérience, ils commencent eux-
mêmes à mieux réaliser cette situation [car…] il s’agit de commandes spéciales. »  Le soutien
du profit privé impliqua bientôt garantie contre tout risque politico-militaire.

• Vichy de l’accord franco-allemand du 1 juillet 1941 à la « garantie du risque politique »

Vichy était depuis 1941 confronté à double exigence : la nomination allemande directe des
dirigeants « des entreprises à participation de l’État »  et un « programme allemand » dans un
rapport de 5 à 1 (3 000 avions allemands contre 600 pour la France) annulant son « programme
français » prioritaire de ZNO. Couve de Murville accepta la seconde demande le 6 juin 1941
et la fiction du « programme français » s’effondra au fil du mois . Le 1  juillet, Boisanger
confirma à Hemmen l’« accord [sur] l’exécution d’un programme commun franco-allemand de
constructions aéronautiques [en 28 points] qui sera[it] exécuté par l’industrie aéronautique
française conformément aux directives communiquées dans l’annexe » .

Le Reich obtenait le « contrôle technique des commandes en zone occupée et en zone libre »,
où « [l]es délégués allemands exercer[aie]nt leur activité en civil » (point 8) ; le libre usage des
« installations dans les usines d’aviation de la zone libre » (point 9) ; la confirmation des accords
de Berlin du 20 décembre 1940 (point 10) ; la création « d’un comité de travail mixte franco-
allemand » de 10 membres dont, du côté français, Raty et Couve de Murville : dirigé par les
Allemands , il serait « seul compétent pour toutes les questions de principe et de détail
touchant le programme commun de construction […] à la fois sur la répartition et l’exécution des
commandes franco-allemandes » (point 12) ; la création d’« un [CO] de l’industrie aéronautique
française spécial […,] intermédiaire entre le comité de travail […] et les firmes de l’industrie
aéronautique française » ; le contrôle de la nomination et du rappel du président du CO,
subordonné au « comité de travail » (points 13 à 17) ; le contrôle, dans les sociétés nationales,
« des présidents du conseil d’administration et des directeurs généraux ainsi que de leurs
suppléants » (nouvelle preuve de l’animosité allemande contre les firmes nationalisées) et de
toutes leurs opérations financières, avec « droit d’approbation rétroactif » au 1 décembre 1940
(point 25) ; le transfert du siège social et du CA des sociétés nationales « en zone occupée tant
qu’il sera[it] travaillé à l’exécution des commandes allemandes dans l’une de leurs usines »
(point 26) ; l’entière liberté de discussion privée (point 18) : « les firmes allemandes de
l’industrie aéronautique ont à tout moment le droit de négocier directement avec les firmes
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françaises » ; la renonciation à toute contrepartie, nette au point 19 (« la question des matières
premières et produits nécessaires à l’exécution du programme commun ne fait pas de difficultés,
les contrats de livraison d’aluminium, d’alumine, de magnésium et de bauxite ayant été
conclus »), hypocrite au point 22 (« il incombera au comité de travail de recommander au
gouvernement allemand, dans certains cas particuliers, et en indiquant les noms ainsi que les
raisons précises, la libération des prisonniers de guerre nécessaires pour l’exécution du
programme commun ») ; le libre transfert, remis au « comité de travail », des « machines-outils
ou autres moyens de production […] de la zone occupée dans la zone libre ou inversement »
(point 20) ; la garantie par l’État français du « financement » (point 23) et des droits allemands,
de la due livraison à la sauvegarde des « brevets et marques déposées allemands » (point 24).
L’occupant inscrivit dans les « directives » du programme 1941-1943 « la proportion de 5 contre
1 », soit 3 000 pour l’Allemagne, 600 pour la France (points 2 et 3) .

Le principe d’un moignon « national » ne survécut pas à l’abdication officielle du 1  juillet.
On ne l’avait même pas attendue pour élaborer un « programme de constructions aériennes de
15 milliards mettant en marche toutes les usines françaises (zones occupée et non occupée) et
surtout allemandes (Heinkel notamment) pour l’Allemagne. On en est à la fabrication de
l’outillage et à la remise des liasses de dessins. Pleine activité d’ici la fin de l’année. Premières
livraisons : mars 1942 » .

Vichy dut ensuite garantir « le risque politique » que l’échec du Blitzkrieg aggravait. Le
9 décembre 1941, un groupe de synarques des Finances chercha les meilleurs moyens d’assurer,
en le dissimulant, l’engagement financier de l’État. Barnaud se demanda « s’il y a[vait] intérêt à
laisser les industriels accepter les crédits allemands en provenance de l’Aero-bank pour couvrir
le risque politique qu’ils cour[ai]ent ». Brunet « convoquer[ait] les membres du [CO] des
banques pour leur demander d’étudier la possibilité d’un financement des contrats d’aviation,
étant donné qu’il ne [pouvait] être question d’une garantie du Trésor ». On en trouva aussitôt
d’autres. Couve de Murville, bien que « pas partisan de la solution de l’assurance-crédit [,…]
reconn[u]t que parmi les formes de garanties de l’État possible, [elle] serait la moins
défavorable » (ses pairs y avaient le 13 août 1936 mis leur veto « pour la fourniture » à la
République espagnole de 70 millions « de produits pharmaceutiques, d’instruments médicaux, de
voitures d’ambulance, etc. » ; mais ils l’avaient le 13 mars 1939 trouvée excellente, bien
qu’estimée à plusieurs centaines de millions, pour faire « garanti[r par] l’État […] des contrats
[…] avec l’Espagne franquiste » ). Jean Filippi, un des 46 du rapport Chavin, chef de cabinet
de Bouthillier , censeur de la Banque de France depuis décembre 1940, « secrétaire général de
la SNCF » nommé en juillet 1941 « secrétaire général pour les affaires économiques au
[ministère des] Finances, en remplacement de M. [Olivier] Moreau-Néret »  – lui-même hôte
du « carnet de poche » de Coutrot et « ami personnel de Gabriel Le Roy Ladurie »  –, rassura
ses pairs. Une protection plus discrète que celle du Trésor était déjà acquise : le directeur du
commerce extérieur, René Sergent, « négoci[ait] actuellement une législation d’assurances contre
les risques de guerre, comportant un système d’assurances obligatoire pour un certain nombre de
grandes branches d’industrie (carburants, automobiles, aviation, constructions navales,
caoutchouc). […] La prime [en] sera[it] incorporée dans le prix » .

Ruche aéronautique et financements bancaires : la BNCI et les autres
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La ruche aéronautique, travaillant officiellement à 100 % pour le Reich, groupa avec
l’automobile et la chimie l’essentiel du renseignement livré au BCRA sur les sabotages et en vue
de bombardement (plans d’usines inclus) : effectifs, horaires et équipes de travail (données
fournies pour épargner les ouvriers), production, expéditions, conséquences, depuis l’été 1942,
de la « relève » puis du STO et du sabotage ouvrier, etc.

Louis Renault fit des prodiges dans ce domaine aussi. « En 1938, la SAUR [avait]
abandonn[é] la fabrication d’avions […] “pour concentrer tous [ses] efforts sur les productions
automobiles” » , mais elle fabriqua en masse les pièces d’avions à la veille de l’attaque contre
l’URSS. Quand Thoenissen, fin octobre 1942, requit plus, invoquant une conjoncture que l’issue
de la bataille de Stalingrad modifierait, le grand patron, présumé aphasique , répondit
positivement : « les besoins de véhicules automobiles étant devenus relativement moins
importants du fait que les opérations à l’Est sont entrées dans une période de stabilisation, le
général compte faire participer les usines d’automobiles à l’augmentation de la production
aéronautique. Il a déjà eu un entretien avec M. Renault auquel il a proposé de prendre une
commande importante de moteurs d’avions. M. Renault lui a donné son accord de principe sous
la condition que lui soient rendus les ouvriers nécessaires. »  Le 26 février 1943, Hemmen
clama qu’« en conséquence de la nouvelle situation, il n’y avait plus de place pour une activité
de l’industrie aéronautique française au bénéfice de l’aviation française » . Il n’y en avait
jamais eu.

Parente pauvre d’avant-guerre, l’aéronautique devint en 1941 la favorite du financement
garanti de la haute banque. Un des « dirigeants de l’Aluminium français » et de Pechiney,
Jacques Chaintreuil , « retour d’Allemagne » , demanda fin octobre 1941 à Terray « dans
quelle mesure avait été poussée la collaboration franco-allemande dans le domaine de l’Aero-
Bank et des sociétés nationales de constructions aéronautiques, les personnalités qu’il a vues en
Allemagne lui ayant affirmé qu’une collaboration très étroite était établie entre Français et
Allemands dans ces deux types d’affaires » . En décembre 1942, après que le débarquement
anglo-américain en Afrique du Nord eut ébranlé la BNCI, Michel rappela à Göring que le
« financement de l’industrie aéronautique française » avait été jusqu’alors « massivement assuré
[…] par les banques privées françaises, en particulier la Banque nationale pour le commerce et
l’industrie » . D’autres banques faisaient même mieux, comme le montre la répartition de
3,4 milliards de virements effectués le 3 décembre 1942 par l’Aero-bank (créditée de cette
somme le 2 par la Reichskreditkasse de Paris)  :

Crédit commercial de France 55

Compagnie parisienne de réescompte 1 000

Crédit industriel et commercial 185

Banque nationale pour le commerce et l’industrie 300

Société générale 1 000

Banque de l’Union parisienne 300

Banque de Paris et des Pays-Bas 100

Banques d’escompte diverses 200

Ces versements préludaient à d’intenses mouvements spéculatifs entre ces banques et l’Aero-

160

161

162

163

164 165

166

167

168



bank : « la Compagnie parisienne de réescompte [lui…] a remboursé 393 millions, et la Société
générale a reversé 615 millions sur le milliard qu’elle avait reçu. » Toujours compréhensive
envers la spéculation de ses mandantes, la Banque de France n’eut rien à y redire .

C’est sa collaboration générale, au-delà de l’aéronautique, que le DG de la BNCI Pose fit
le 2 août 1941 valoir à Voigt, chef du bureau de surveillance des banques : « Nous [… avons]
fait un très grand effort pour normaliser l’appareil bancaire du pays. Cet effort, nous le
poursuivrons en demandant à nos guichets de soutenir les tentatives qui seront faites en vue
d’aider à la reprise des affaires […] Les circonstances se modifiant d’ailleurs chaque jour et des
facteurs nouveaux intervenant sans cesse, je serais très heureux si vous pouviez nous réserver, à
M. [Jacques] de Rohan-Chabot et à moi-même, une audience afin que nous puissions donner à la
politique de notre Maison l’orientation la plus propre à favoriser le redressement du pays. »
André Théry, « chef des agences de Paris [et] membre du comité de crédit » , mit « au point
avec M. Théo Winckler, directeur général de l’Aero-bank, une formule de caution » . Nos
« relations très lâches » avec l’Aero-bank se sont bornées à « de bonnes paroles », sans octroi de
crédits aux sociétés d’aviation travaillant « désormais pour l’Allemagne », dit Pose en 1945 .

L’engagement aéronautique de sa banque se réduisit, mais sur initiative allemande. Le CA de
la BNCI annonça le 30 septembre 1942 « une régression du montant » de ses cautions pour
commandes allemandes octroyées aux industriels français, « les autorités d’occupation ayant
tendance à réduire les avances qu’elles consentaient jusqu’ici libéralement aux industriels et à
faire intervenir l’Aero-bank dans le financement de leurs commandes ». Il déplora le
25 novembre 1942 que le refus de Vichy de les suppléer contraignît à un retrait : « l’activité de la
banque se ressentira […] de la position prise par l’État français à l’égard des Sociétés nationales
de constructions aéronautiques qui travaillent aujourd’hui presque exclusivement pour les
besoins de l’armée d’occupation […] La situation est telle aujourd’hui que les commandes
passées par les autorités d’occupation ne peuvent plus être financées sans risques graves par les
établissements de crédit français. C’est la raison pour laquelle la banque, tout en conservant
d’excellentes relations avec ses anciens clients, se voit contrainte de cesser l’appui qu’elle leur
avait toujours apporté libéralement dans le passé » .

« L’appui » libéral de la BNCI aux secteurs moins risqués ne cessa de grandir. Elle avait tout
financé, y compris le « ramassage de la laine [d’Afrique du Nord] dont la majeure partie fut
expédiée en Allemagne » . En février 1943, Marcel Chéradame, DG de la Barclays Bank et
adjoint de Caesar, installé à la BNCI en pleine crise, rappela « que la banque [avait] accordé avec
une particulière libéralité des facilités aux maisons travaillant pour l’Allemagne ou l’armée
allemande, les seules cautions données pour compte de ces maisons atteignant environ
750 millions de francs. Sans doute serait-il difficile de trouver de tels chiffres dans une autre
banque ». Elle « a[vait] apporté l’aide la plus considérable aux rapports franco-allemands »,
confirma-t-il en avril . L’encours moyen déclaré des cautions accordées aux industriels
travaillant pour les Allemands à la BNCI aurait décuplé de 1941 (environ 213 millions) à 1944
(1,003 milliard pour le premier semestre) . Les consœurs avaient montré une bonne volonté
égale.

Les bontés de Couve de Murville et de la Banque de France
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Couve de Murville, le grand capital et l’Office des changes

• Le court-circuitage bancaire de l’Office des changes

L’État s’était montré fort généreux vis-à-vis de la haute banque, abdiquant, via Couve
de Murville, jusqu’au contrôle du clearing. Les textes prévoyaient que l’Office des changes [ou
de compensation] approvisionnerait les comptes ouverts à la RKK au bénéfice des organismes
allemands donneurs d’ordres. « Les fournisseurs français ser[aie]nt donc payés directement –
 comme pour les paiements “directs” [les frais d’occupation] – par la Reichskreditkasse-Paris,
sans avoir à se mettre en rapport, au préalable, avec l’Office de compensation ». Mais, « afin de
permettre à [celui-ci] de contrôler l’emploi du compte ouvert [auxdits organismes], les
fournisseurs [français devaient lui] transmettre directement […] toutes les pièces justificatives
concernant les paiements effectués par l’intermédiaire de la [RKK]-Paris, dès réception des
sommes dues » .

Quatre banques, l’Aero-bank, la BNCI, le Crédit Lyonnais et la Société Générale,
s’affranchirent de cette obligation. Sous prétexte que le « service était embouteillé » et que
s’accumulaient « des retards considérables [dans] toutes les exportations françaises », ce qui
fâchait les commerçants « payés en retard » et contraints d’emprunter plus, elles obtinrent que
« l’Office des changes leur vers[ât] directement les sommes, disant qu’elles se chargeraient de la
vérification des documents ». En mars 1949, Édouard Escarra, président du Crédit Lyonnais,
déclara à la CNIE que c’était l’Aero-bank qui avait en novembre 1941 exigé cette faveur, et que
l’Office des changes l’avait octroyée spontanément à trois banques françaises pour ne « pas
donner un privilège à une banque allemande » . C’était un gros mensonge.

Les banques françaises court-circuitèrent l’Office des changes début 1941 avec l’aide de
Couve de Murville. « Le Crédit Lyonnais », annonça un industriel de l’Oise à l’Office en février,
vient de « nous écri[re…] qu’il est habilité pour effectuer en vos lieu et place les règlements des
exportations françaises vers l’Allemagne. Veuillez bien nous dire si nous devons prendre cette
information à la lettre et nous adresser désormais au Crédit Lyonnais et non plus à vous-
même » . Le directeur de l’Office, Julien Koszul, avait, « à [s]on corps défendant » et sous la
pression de sa hiérarchie – le service de Couve de Murville –, dû concéder aux banques
considérées un privilège « exorbitant » : il leur réglerait donc les ordres de paiement avant remise
des pièces justificatives qu’elles s’engageaient à lui présenter dans le délai maximum d’un mois
à dater de son règlement .

Elles exploitèrent l’avantage « visa[n]t à donner plus de facilités aux fournisseurs de
l’Allemagne » pour « accroître » par démarchage systématique leur « clientèle » aux dépens des
rivales . « Cette procédure exceptionnelle » indignait Koszul car ses bénéficiaires encaissaient
des « commissions léonines » que ne justifiait aucun travail spécifique, ponctionnant la clientèle
dont elles prétendaient « accélérer les transferts ». Elles ajoutaient les commissions prélevées par
la Banque de France pour son intervention dans les règlements par compensation (0,2 %) à la
taxe prélevée par l’Office des changes (« 0,4 % pour ses frais [,…] pourcentage […] déduit du
montant des factures ») . Elles ne procédaient à aucun règlement avant production par leurs
clients des pièces justificatives. N’assumant ni responsabilité ni risque constituant la contrepartie
de leur privilège, elles conservaient indûment en caisse les paiements d’avance effectués par
l’Office des changes  : elles retenaient le dépôt plusieurs semaines, voire plusieurs mois,
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« jusqu’à cinq », selon le gros dossier des « abus des banques » . Koszul n’obtint que le 3 mars
1943 de son chef Couve de Murville, sur le départ pour Alger, renonciation écrite réticente à ces
« abus » : « je suis d’accord avec vous qu’il y a lieu de supprimer [ces] facilités […] et de revenir
au principe général du fonctionnement de l’Office des changes. Pour éviter toutefois tout
incident avec les banques intéressées, j’estime qu’il y aurait lieu de prévenir celles-ci à l’avance
de la décision que vous comptez prendre. »  Elles furent « prévenues » et le tardif sursaut
annulé : sur leurs évidentes démarches, « les autorités allemandes s’interposèrent dans les
24 heures et ces banques conservèrent leurs privilèges et leurs commissions » .

Le Crédit Lyonnais, plus et mieux encore que ses consœurs, tira d’autres avantages du clearing
(dont le déficit atteignait « 150 millions par jour » au « premier trimestre de 1943 » ). Il avait
requis et obtenu dès l’été 1940 du MBF le monopole « du transfert des épargnes des salaires des
travailleurs [français] qui prendr[aient] du travail en Allemagne à leurs parents en France ». Le
STO fit exploser ses profits, auxquels s’ajoutèrent les gains tirés du monopole du « paiement des
bons de voyages aux travailleurs retour d’Allemagne (en permission ou à titre définitif) » .
C’est en octobre 1943 que l’Office des changes revint, partiellement (pas sur les bons de
voyage), sur ces « facilités » sélectives, dans une phase intense de la crise politique de Vichy .

• La farce de la « caisse de péréquation »

Couve de Murville et ses pairs synarques des Finances gâtèrent autant la grande industrie,
tuant dans l’œuf la « caisse de péréquation » supposée compenser par un léger effort fiscal le
surprofit automatique que lui valaient les « prix allemands » (« la différence entre le prix de
vente aux Allemands et le prix intérieur français normal »). D’un sondage d’après-Libération aux
usines Renault, Caujolle conclut à une hausse des « prix allemands » supérieure de 20 % aux
« prix français ». Il avait consulté des inspecteurs des Finances restés en poste, Moreau-Néret et
Sergent, lequel décerna une médaille de vertu au COA, seul du CO des industries mécaniques à
avoir « tenté de faire appliquer les retenues de péréquation ». Mais des circulaires et les sondages
effectués auprès d’autres hauts fonctionnaires démentirent leurs mensonges et omissions. Un
chef de service à la Direction du Commerce extérieur, coopératif, déclara que les industriels
avaient préféré aux commandes pour l’exportation celles à livrer à la Wehrmacht en France,
libres de tout « contrôle » ; que « la caisse de péréquation n’a[vait] commencé à fonctionner […]
que vers mars-avril 1941 […] et que […] les sommes recueillies [avaient] été très peu élevées » :
les industriels, recevant quatre types de paiements (clearing, comptes approvisionnés par l’Office
des changes, frais d’occupation, règlements effectués « directement par les Allemands »),
n’envoyaient pas leur fiche de péréquation, « et si l’Office des changes n’intervenait pas aucune
retenue n’était faite ». Or, il restait coi.

La SAUR avait, selon le sondage de Caujolle, reçu 121 495 000 de règlements de l’Office des
changes, qui n’avait opéré aucune « retenue ». La carence d’un adjoint du nouveau directeur de
l’Office lui confirma l’universalité du cas : il « devait » m’envoyer « le montant des paiements »
et retenues comptabilisés « pour les 17 plus gros constructeurs de l’automobile. Mais, à ce jour,
aucun renseignement ne m’est parvenu. » Le chef de service complaisant précisa « que les droits
de douane n’étaient pas davantage payés […et] que les Allemands empêchaient la vérification
des marchandises à la sortie ».

Nul n’avait payé, avec la bénédiction de Vichy, qui liquida l’entrave officielle. « Les ventes à
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l’armée d’occupation dont le montant dépassait 10 000 frs [furent] exonérées des taxes à la
production et de la taxe d’armement jusqu’au 14 avril 1942. » Une circulaire du 3 mars 1942 de
Norguet, DG des industries mécaniques, aux directeurs des CO, « disposa que pour les
commandes d’exportation vers l’Allemagne enregistrées postérieurement au 1  janvier 1942, la
fiche “commandes étrangères” était supprimée en principe ». Couve de Murville surenchérit : sa
circulaire du 15 juin 1942 supprima « les retenues de péréquation » sur « les paiements de
produits industriels finis de fabrication. Cette nouvelle concession de l’administration française
au profit des industriels sur l’intervention de l’occupant […] ne pouvait que favoriser
l’exportation par la prime acquise ainsi officiellement à l’industriel », conclut Caujolle .

Les financements généreux de la Banque de France

La Banque de France continua aussi à combler les banques et fournisseurs du Reich, de la
métallurgie de toutes catégories, « constructions de locomotives » et automobiles en tête, à la
chimie en passant par les produits de consommation, du cuir au lait, du sucre aux « marrons
glacés et confitures » , du papier aux conserves, des « produits coloniaux » aux « vins de
Bordeaux » (le 29 octobre 1942, trois augmentations substantielles « en compte mixte, à la
Succursale de Bordeaux » pour « Cruse & fils frères » (de « 4 464 000 à 5 148 000 francs »),
pour « la Banque Normandin […] au capital de 6 millions […] dont la clientèle, à la veille de
l’ouverture de la campagne des vins, réclam[ait] de nouvelles disponibilités » (de 7 à
11,180 millions), et pour les « établissements Maurel et Prom […] importante entreprise
d’importation et d’exportation de produits coloniaux » (de 2 804 000 à 10 millions) , etc.
C’était toujours pour « financer les importants marchés que [tel ou tel] a[vait] passés avec les
autorités occupantes » .

Les favoris des débuts de l’Occupation le demeuraient, tel le richissime Lalou, crédité en
avril 1943 de 15 millions (50 % de plus qu’en décembre 1941) « en compte courant d’avances,
au Bureau Bastille », pour malheurs survenus à ses « importantes coupes de bois » : il venait « de
subir, du chef d’un incendie de forêt, des pertes [d’]une quinzaine de millions »  ; ou Jean-
Jacques Chabrat, « fabricant de chaussures », gratifié en avril d’un quasi-quadruplement de
crédit « en compte mixte » (« de 2 484 400 à 8 013 000 francs ») « afin de financer d’importants
marchés qu’il a passés avec les autorités d’occupation » ; puis en juillet-août 1943 de 10 à 12
puis de 12 millions à 17, « afin de financer d’importants marchés d’équipement militaire passés
avec les autorités d’occupation » .

La Banque de France signala seulement moins souvent au conseil l’objectif allemand de ses
crédits, comme ceux octroyés à « la Compagnie [américaine] des freins et signaux
Westinghouse », qui travaillait, comme sa filiale allemande, à Hanovre, à 100 % pour le
Reich . Cette « importante affaire […] au capital de 35 millions de francs […qui], après avoir
travaillé pendant la guerre pour l’armée, a[vait] maintenu dans une certaine mesure son activité,
en travaillant notamment pour la Société nationale des chemins de fer français […, tenait] bien
ses engagements et mérit[ait] un bon crédit ». Celui-ci, porté en avril 1943 de 10,1 à
10,4 millions, fut en octobre élevé « à 12,5 millions » : Westinghouse « exploite plusieurs usines
et, malgré les difficultés actuelles, fait toujours preuve d’une grande activité [qu’attestent les]
84 millions [inscrits] au bilan de 1942 pour les approvisionnements et travaux en cours » .

er

191

192

193

194

195

196

197

198



La Banque de France innova même par rapport à sa « politique de crédit » – de soutien des
grandes affaires contre les PME, que ses favorites, « certaines grosses banques ou certains
groupes de banques », voulaient « évinc[er], dans la lutte économique future, au bénéfice des
“trusts” » . Sa générosité permit au carrossier Sylvain Floirat de louer à la Wehrmacht dès
1941 les camions de ZNO. Elle octroya en octobre 1941 une avance de « 8 millions, à la
succursale de Marseille » à sa « société anonyme au capital de 2 millions de francs, traitant
l’achat et la vente de tous véhicules automobiles » : Floirat « désir[ait] pouvoir les mobiliser par
voie d’avance en vue de l’achat de véhicules qui lui [étaient] cédés par l’autorité militaire
[française] et dont les attributions [pouvaient] atteindre plusieurs millions » .

La fête continua en 1942, où Floirat bénéficia de l’accord Barnaud-Michel du 29 avril sur
l’achat par le GBK de « 5 000 […] camions en zone libre » . L’accord sur une tranche de
1 000 véhicules, conclu le 25 mai par le secrétariat d’État aux communications (passé en avril de
Berthelot, ministre de Darlan, à Robert Gibrat, deux des « 46 » de la liste Chavin) et le
Reichsverkehrsministerium (RVM : ministère des Transports allemand), fit de Floirat, protégé
des synarques privés-publics, un des quatre agents exclusifs d’un trio de pourvoyeurs . La
question étant réglée pour 250 camions, les habilités achèteraient « dans les 6 semaines » les 750
autres à des prix pouvant dépasser « de 70 % [les] barèmes homologués par l’administration
française ». Barnaud avait obtenu de ses amis des Finances que, « dans la limite du maximum de
70 % susvisés, les opérations d’achat [fussent] considérées comme régulières et que » Floirat et
alii « ne [fussent] pas inquiétés ». Ces champions du marché noir ne risquaient rien : c’est le
RVM qui jugerait du dépassement « du maximum » .

L’industrie automobile

La fébrilité d’avant Barbarossa

À la veille de l’assaut contre l’URSS, l’affichage de la collaboration automobile devenait
embarrassant pour ses champions français : le 20 mai 1941, Lehideux demanda humblement et
en vain au GBK « s’il ne serait pas possible que les nombreuses colonnes de véhicules provenant
de la nouvelle production française, empruntent les boulevards extérieurs. En cas d’impossibilité
d’éviter la traversée de la ville, il y aurait lieu de s’abstenir de passer par les rues et places
principales, afin de prévenir une exploitation défavorable par la propagande étrangère » . Le
27, Terray le répéta à Lehideux en désignant les constructeurs : « une impression fâcheuse est
créée dans la population parisienne par le défilé journalier dans les artères principales de la
capitale de voitures Peugeot, Renault et Citroën conduites par des soldats allemands. Ne serait-il
pas possible d’envisager la circulation de ces voitures à des heures matinales et par des circuits
moins centraux ? »  Dans le protectorat tunisien, furent alors livrés en masse aux Allemands et
aux Italiens, à la frontière tripolitaine, des camions « en excellent état […,] réservoirs d’essence
pleins et complètement chargés de vivres, notamment de légumes verts. […] Connues dans le
public », ces prestations soulevèrent « des sentiments d’indignation et de haine » .

Au printemps, les usines de la région parisienne, Renault en tête, avaient pris une allure de
fourmilière. Notons, la question ayant été portée devant la justice et le public depuis 2009, que
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les fonds du COA et les « renseignements de la Résistance » convergent sur la participation de la
SAUR, et pas de ses seuls ateliers prétendument « réquisitionnés », à la production de chars ou
pièces de chars . Adrien Mettas, venu en mars 1941 affirmer en Allemagne la capacité des
« industriels français » à satisfaire toutes commandes de guerre allemandes, ne mentit en 1945
qu’à demi sur ce point : « vers […] février 1941 […,] les usines Renault avaient déjà été obligées
de prendre des commandes d’organes de matériel de guerre (jeux de chenilles, leviers coudés et
vilebrequins pour chars). »  De L’Épine signala fin mai que « la SA des usines Renault »
préparait pour l’Heereswaffenamt « une commande de maillons de chars et de chenilles
montées », comme Talbot-Darracq (chenilles seulement) et SIMCA (maillons seulement) .

Londres croula au printemps 1941 sous les « renseignement[s] » précis, qui réclamaient
bombardement des usines « travaillant pour les Allemands », tel celui du 1 avril : « Renault,
voitures de tourisme, camions, tanks ; Citroën, voitures de tourisme, camions, tanks ; Latil,
camions ; Saurer, chenillettes et camions ; les chenillettes sont tôlées comme des voitures
ordinaires et non blindées, la caisse arrière est en bois ; Somua [Schneider], à Saint-Ouen, tanks
[…] ; Ford, entre Poissy et Asnières, camions. »  D’un mois d’observation de l’« industrie de
guerre », le renseignement militaire « RM 2 polonais » tira ce tableau des 4 et 7 avril : « Les
établissements Renault à Billancourt travaillent jour et nuit pour les Allemands, fabriquant des
automobiles et du matériel blindé. Une seule bombe lancée sur la centrale électrique située au
nord des fabriques suffirait à faire arrêter les travaux, sans causer de pertes parmi les Français.
[Ils] produisent actuellement une série de petits tanks Renault, qui sont livrés aux Allemands de
la façon suivante : sous le contrôle d’un officier allemand, des ingénieurs français conduisent les
tanks et effectuent deux ou trois tours sur la place en face du Pont de Sèvres. Lorsqu’il est
évident qu’il ne peut y avoir aucun sabotage, des soldats allemands prennent les tanks des mains
mêmes de nos ingénieurs […] Les établissements Renault ne fabriquent soi-disant pas de bombes
incendiaires pour les Allemands, mais leur fournissent des milliers de pots d’échappement de
voitures en tôle que les Allemands remplissent de phosgène avec une fraction de mélinite et ils
obtiennent de cette façon très simple une quantité de bombes incendiaires. »  En avril, un
ouvrier de Billancourt décrivit son programme de travail : « il doit faire pour le 15 juin 420
pièces de tanks Renault. Ses camarades ont d’autres pièces à faire, mais le même nombre.
Travail en série et à la chaîne de manière à avoir environ 420 tanks pour le 15 juin. Les
Allemands sont très contents du tank Renault. »  J’ai cité plus haut l’information de mai selon
laquelle les deux usines Renault du Pont de Sèvres faisaient « l’une des avions Messerchmidt[,
…] l’autre des tanks » . « À l’extrémité de l’île Seguin, près du pont de Sèvres, se trouv[ai]ent
tous les organes qui commandent la marche de l’usine. Bombardée sur ce point névralgique,
[elle] serait réduite au chômage. »

« Aucun travail historique n’infirme une décision judiciaire du 30 avril 1949 disant que les
usines Renault n’avaient pas fabriqué de chars ou de chenillettes mais avaient été obligées
d’effectuer des réparations durant la guerre », a soutenu en juillet 2010 la Cour d’Appel de
Limoges. Le « Centre de la mémoire » d’Oradour-sur-Glane (Haute-Vienne) se serait, en
affirmant que « Louis Renault fabriqua des chars pour la Wehrmacht », livré à une « véritable
dénaturation des faits » justifiant condamnation. La prétendue « inexacte activité de fabrication
de chars […] ou de chenillettes »  est avérée depuis 1940-1941 par les fonds du COA et du
BCRA, qui décrivent en outre les étapes du montage des chars, dans le cadre d’une efficace
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intégration du travail.
Ainsi, « l’usine Rateau, rue Carnot, au Pré Saint-Gervais, transforme en tanks allemands des

anciens tanks français. La tourelle qui avait une mitrailleuse et un canon de 37 est enlevée. Elle
est remplacée par une carcasse ouverte à champ limité, sans pare-balles. L’ouverture est
trapézoïdale, le blindage de 27 [mm], la résistance au centimètre carré de 140 kg. Les canons de
47 viennent, non finis, de Tchécoslovaquie ; après être passés par l’atelier de La Courneuve, ils
sont dirigés par voiture sur l’usine Renault. Il est sorti 60 canons dans le mois (avril [1941]).
L’usine a encore une commande de 600. Il s’agit de canons antichars. L’usine Garnier
(SGCSM), en face la gare de La Courneuve, fait entièrement le moteur Diesel, avec licence
allemande AMAN. Garnier fait également la fonderie. Rateau le coulage des cheminées, le bâti,
l’ébarbage. Dans l’atelier Ouest, Rateau fait des canons et dans l’atelier Est des turbines pour
navires. L’atelier Ouest travaille la nuit sans camoufler ses lumières » .

La guerre en Russie : la fête de l’automobile sous l’égide de Renault

L’activité directe (commandes allemandes) ou indirecte (commandes françaises destinées,
après transformation, au Reich) fut poussée au paroxysme par l’attaque de l’URSS. Le 25 juillet
1941, le commandant du Gross Paris ordonna au préfet de police, l’amiral François Bard,
d’« assurer [dans son ressort] la protection policière des grands établissements industriels […]
contre le sabotage » ouvrier : « la liste des entreprises à protéger de première urgence et
d’urgence (vordringlich et dringlich) » qu’il annexa à cet ordre se confond avec le fief de région
parisienne du PCF et éclaire le rôle dans l’effort de guerre allemand de l’industrie automobile (et
aéronautique) – et de Renault en particulier (avec toutes ses usines : SAUR, avions Caudron,
Panzerinstandsetzungswerkstätten de Boulogne-Billancourt, les fameux ateliers
« réquisitionnés » début août 1940, etc.) . La suite confirma la prééminence de la firme, au sein
d’une automobile travaillant à « 100 % » pour le Reich et dont fut banni dès l’été 1941 tout
« véhicule ne présent[ant] aucun intérêt pour la Wehrmacht » .

Car, excepté l’octroi aux privilégiés de reliquats de la production d’avant-guerre ,
disparurent toutes « les voitures [de tourisme] qui paient » qu’aimait tant Louis Renault avant
l’été 1940 , tuées à l’été 1941 par les interdits de circulation et de fabrication . Là encore, le
COA de Lehideux obtint de 1941 à 1943 « en faveur de la [SAUR] » le droit de valoriser un
stock bloqué pour ses concurrents : « 1941 : à la suite de notre intervention auprès des Autorités
allemandes, les Usines Renault sont autorisées à monter et à livrer à la clientèle civile
300 Juvaquatre, dont elles possèdent en stocks la majeure partie des organes terminés.
Décembre 1942 : intervention auprès de la Préfecture de police, service du roulage, pour obtenir
le maintien en circulation des Primaquatre, Novaquatre et Vivaquatre, en dérogation aux
dispositions officielles concernant l’interdiction de circuler aux véhicules de plus de 14 CV.
1943 : même dérogation obtenue pour la Novaquatre commerciale. »

L’assaut et ses suites apaisèrent l’inquiétude de Mettas sur « les industriels allemands »
ignorants du « potentiel de l’industrie automobile française ». Le BCRA reçut en septembre 1943
l’estimation suivante de la « collaboration de l’industrie automobile française aux programmes
de guerre allemands » : « environ 150 000 véhicules poids lourds + 20 000 véhicules rétrocédés à
la Wehrmacht par la commission d’armistice sur les véhicules de charges réquisitionnés par
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l’armée française […] Il faut [y] ajouter tous les achats directs faits en France par la Wehrmacht
et par les services d’occupation » : 200 000 « livrés depuis juin 1940 », ainsi qu’« environ
180 000 [véhicules] utilisés par l’organisation Todt en France ». Dans les derniers mois, Ford-
Poissy avait livré du « matériel uniquement prélevé sur son propre outillage aux filiales Ford de
Cologne et d’Anvers » . Évaluation de septembre 1943 inférieure au chiffrage de camions par
Lehideux le 18 mai 1942, à Berlin, devant les généraux Ehrard Milch et Wilhelm von Loeb, qui
ne le démentirent point : j’ai démontré ma volonté d’« entente entre la France et l’Allemagne »
par l’« aide réelle et efficace » que j’ai apportée « à l’Allemagne […] puisque 150 000 camions
ont été livrés à l’armée allemande par les différentes usines françaises ». Il en est allé de même
« sur le plan de la production [générale..], et, soit par mon fait, soit par celui de mes amis, de
nombreuses fournitures ont été faites à l’armée allemande : des centaines de millions de
commandes ont été réalisées dans les usines françaises, et une coopération économique
dépassant les espérances que les autorités allemandes avaient pu former s’est développée entre la
France et l’Allemagne. […] J’agissais non pas en technicien, mais en homme politique, en
homme qui faisait confiance à la sagesse politique de l’Allemagne et qui, en quelque sorte, tirait
en chèque en blanc sur la compréhension politique et sur la largeur de vues des hommes d’État
responsables de l’Allemagne » .

Les chiffres officiels du COA vont dans le même sens. En 1942, la moyenne mensuelle « du
programme du GBK » de véhicules complets devait atteindre « 4 000 à 5 000 camions de 2 à
5 tonnes » , soit 50 à 60 000 pour l’année, contre un total de 40 700 camionnettes et camions
en 1937-1938  (en pleine économie de guerre présumée, sans pénurie). Or, précisait le rapport
BCRA du 10 septembre 1943, « les fournitures de pièces et ensembles mécaniques qui ont été
sous-traitées en France pour les usines allemandes (en sus du programme normal) peuvent être
évaluées à une somme d’environ 10 milliards de francs annuellement » . L’automobile
française livra, en valeur et en quantité, au moins autant sinon plus de pièces détachées que de
véhicules, pour une raison structurelle d’abord : à la différence des usines automobiles
françaises, intégrées, les allemandes, expliqua Mettas début 1941, « sont surtout des usines de
montage et d’usinage qui commandent à d’énormes usines spécialisées (forges, fonderies,
emboutissage, accessoires, etc.) toutes les pièces et organes dont elles ont besoin » . Peu de
statistiques figurent dans le fonds COA, mais un tableau du programme d’avril à décembre 1943
(2 -4  trimestres), synthétisé plus loin, souligne l’importance des pièces, dominées comme le
reste par Renault. Le chiffre total demeure inaccessible : « les [énormes] commandes directes
privées (françaises ou allemandes) passées en dehors du GBK-COA » échappaient à toute
statistique  (facteur aggravant l’énorme fraude fiscale).

« Par ailleurs, ajoutait le bilan du 10 septembre 1943, les constructeurs français : Renault,
Delahaye, Somua [Schneider], Latil, Laffly ont exécuté des commandes, hors programme [du
GBK], de tracteurs agricoles ou routiers […] La grosse majorité [en] était destinée à
l’Ukraine » , et pour usage « routier ». Les « tracteurs agricoles, du type français » , que
l’industrie offrit fin 1941 étaient, comme avant l’attaque de l’URSS, à « 100 % […] destinés à la
Wehrmacht »  : il s’agissait de « tracteurs “transport de troupe” de 18, 8, 5 et 3 t. » dont, en
janvier 1942, le GBK « envisage[ait] de confier la fabrication » respective « aux usines Renault,
[…] à Panhard, […] à Unic », et pour les « 3 t. à un constructeur pas encore désigné » . Des
« tracteurs Ost » (ou « Est ») furent commandés à Renault ; à Berliet (chargé en juin-juillet 1942,
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par accord GBK-Lehideux, agréé par Barnaud, de la « construction de 3 000 tracteurs à roues Ost
(Est) », type Latil TARX)  ; à Peugeot (« commande allemande de 10 000 tracteurs tous
terrains pour l’artillerie, distribuée entre Berliet, Peugeot et une troisième maison » à l’été
1943) , etc. Sanction du fiasco allemand, des « travaux d’étude et de mise au point » pour Latil
s’écroulèrent en novembre 1942 : « Commandes passées au début 42 quand on espérait guerre à
l’Est terminée automne 42, commenta de L’Épine. Comme il n’en est pas ainsi, […] il y a
d’autres besoins de caractère militaire plus urgents à satisfaire : construction de véhicules à
chenilles ; transformation de camions pour équiper le train arrière sur chenilles » .

De 1940 à 1944, de l’automobile au cycle, les « industriels français […] travaill[èr]ent tous à
100 % pour les autorités d’occupation », formule d’Ettore Bugatti, en 1943, où aucun ne pouvait
plus prendre la moindre commande nouvelle . Même les vélos devaient depuis le printemps
1941 « satisfaire certains besoins de l’armée d’occupation » . Tous les grands constructeurs
furent sollicités, Renault, Citroën, Peugeot (pièces de chars incluses, par exemple, « 300 jeux
complets de chenilles Zgw. 5001/280/140 3 tonnes » commandés par l’OKH Dienstelle Paris le
1  mai 1942 ), Berliet, Ford (devenue annexe de Ford Cologne). Mais la SAUR, chérie du
COA, connut une expansion spectaculaire et un statut privilégié.

Le COA vantait toujours à l’occupant sa capacité de développement indéfini. Début
janvier 1942, à propos des « tracteurs fabriqués en série en France », ces « Messieurs du COA »
assurèrent à leurs partenaires allemands que Renault pouvait « porter sans difficulté à 200-300
véhicules par mois dans un délai rapproché […s]a capacité de construction actuelle […,]
d’environ 20 tracteurs par mois » . Le 24 novembre 1941, les mêmes obtinrent « l’accord » du
service allemand du contrôle des prix (Gruppe Preisprüf) pour « appliquer les pourcentages
bénéficiaires ci-après ». Le document joint à leur demande illustre l’importance de Renault pour
le Reich et fonde l’accusation des PME contre les CO « émanation allemande » et symbole de
« la puissance des trusts »  :

« Pour de petites entreprises : 6 % du prix de revient
Pour de moyennes entreprises : 8 % du prix de revient
Pour de grandes entreprises : 10 % du prix de revient
Pour Renault, entreprise particulièrement importante à activités multiples : 12 % du prix de

revient. […] Le COA part du principe que le pourcentage le plus faible est à appliquer aux
petites entreprises, ayant des installations moins importantes et exécutant, en majeure partie, des
travaux de montage. Le pourcentage de 12 %, proposé pour Renault, tient compte du fait que
cette firme possède une fonderie, une forge, etc. De plus Renault fabrique lui-même ses
pneumatiques. […] Les représentants du COA ont [argué…] que, du fait des livraisons à la
Wehrmacht, les ateliers sont susceptibles d’être bombardés par l’aviation ennemie et, qu’à ce
titre, les firmes couraient des risques particuliers. »  Les Allemands renâclèrent un peu,
objectant que Renault pouvait « réinvesti[r] son capital, par suite de la fabrication en série, à une
cadence telle que le chiffre d’affaires dépass[ait] de beaucoup le capital nécessaire au
fonctionnement de l’entreprise ainsi que la totalité des biens servant à l’entreprise » . Mais ils
ne pouvaient contrarier un tel fournisseur et venaient d’ordonner « à l’OFFA [CO ou Office
français du fer et de l’acier…] d’aider les usines Renault par tous les moyens et contingents dont
[il] dispos[ait], afin que le four […] électrique » qu’ils lui avaient « demandé [… pût] être
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construit » .
La SAUR accentua donc sa prééminence malgré les bombardements des Anglo-Saxons qui la

désignaient, comme leur presse et leurs tracts simultanément lancés, comme chef de file français
du front de l’Est. Bombardement absurde, selon les convaincus qu’on « on ne fai[sai]t pas de
chars chez Renault […] et [qu’]on ne répar[ait] aucun char à Billancourt » . Pas pour
l’« observateur [infiltré] par la résistance » gaulliste au déjeuner organisé le 2 mars 1942, « tout
juste 24 heures [avant …] le bombardement des usines Renault de Boulogne-Billancourt [, …
par] M. Louis Renault, célèbre collaborationniste parisien, [… pour] célébrer la livraison par son
usine du millième tank de celle-ci à l’armée allemande. Participaient à ces festivités des officiers
allemands, des barons de l’économie français et nazis ainsi que divers dirigeants des Usines
Renault » .

Les bombes, le 3 mars 1942, à Boulogne-Billancourt, et, de 1943, le 9 mars au Mans, les
4 avril et surtout 3 et 15 septembre à Boulogne-Billancourt, provoquèrent de « gros dégâts » .
Ils furent surmontés par la reconstruction à marche forcée des ateliers détruits et la
décentralisation de la production, qui mobilisèrent les ouvriers et le contribuable. La propagande
en faveur « d’un travail complet et ardent » s’intensifia autant, sur le modèle de la conférence du
directeur général René de Peyrecave « aux directeurs, chefs de départements et de service » du
13 avril 1942 : la remise « en route [d’]une usine détruite » pour exécuter « les travaux de guerre
qui nous [étaient] commandés [était un] signe de force [et de] restauration d’une valeur française
[… et] assurément une victoire française » contre la désertion et la trahison du refus de
reconstruction . Après le bombardement du 3 mars 1942, qui frappa les ouvriers au travail ou
non (des centaines de morts et autant de blessés, « les quartiers périphériques des usines [aya]nt
reçu 60 % des bombes » ), la moitié de l’effectif (9 000) fut employé à la reconstruction . En
juin, les « Établissements Renault [avaie]nt repris leur activité normale. Des équipes […] de
3 000 hommes travaill[ai]ent jusqu’à 22 h 30. Les équipes de nuit, qui leur succ[édaie]nt,
compt[ai]ent 100 ouvriers » .

Le contribuable fut d’emblée requis. Mi-avril, « les indemnités prévues pour les ouvriers ayant
perdu leur outillage personnel et leurs vêtements de travail au cours du bombardement » du
3 mars 1942 ne leur avaient toujours « pas été versées » ; leurs salaires n’étaient payés « que par
acomptes » . Mais l’appareil d’État avait secouru Renault avant l’événement, prévu : le
28 février, un « échange de notes franco-allemand » avait conféré aux entreprises privées et à
l’occupant le droit d’exiger du « gouvernement français […] la reconstruction et le financement
des entreprises industrielles endommagées par des bombardements anglais » . Le club
synarchique PI-Finances régla l’affaire en mars-avril 1942. Le 19 mars, Barnaud, Henri Deroy,
Filippi, Bichelonne, Couve de Murville, [Gabriel] Cheneaux de Leyritz, Wilfrid Baumgartner –
 inspecteur des Finances de la promotion 1925, directeur du Crédit national depuis
novembre 1936 , « gendre d’Ernest Mercier », synarque  et membre de la « société secrète
fasciste appelée France 1950 (ou F. 1950) »  –, etc., « examin[èrent] les conséquences du
bombardement par l’aviation britannique de l’ouest de la région parisienne, [et] les solutions à
envisager en matière de risques de guerre ». Ce fut, bien que les usines de Poissy eussent été
frappées aussi , pour fixer les modalités de prise en charge des « frais de reconstruction des
usines Renault » estimés par celles-ci à « 150 millions de francs ». On débattit des avantages
respectifs du « régime d’assurances » et du « régime de dommages de guerre » (ou le passage de
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l’un à l’autre), à partir de la « position juridique » de Bichelonne : « Nous sommes d’accord pour
la reconstruction de vos usines et nous vous fournirons les matières nécessaires dans la mesure
du possible. Nous sommes prêts à vous faire des avances dans le cadre de la loi du 1  juillet
1941 pour faciliter cette reconstruction. »

Vu « l’intérêt qui s’attache, tant vis-à-vis de l’OKH que de la société Renault, à ce qu’une
prompte réponse soit fournie à la question posée », écrivit Barnaud le 21 avril au chef du COA
Lehideux , on s’exécuta le 22 : vous recevrez, annonça Bichelonne, ministre de la PI, au DG de
Renault [Peyrecave], « les matériaux nécessaires à la réparation des installations qui vous sont
indispensables pour réaliser la production […] de 1 500 camions type AHS, 2 970 camions type
AHN, 396 camions type AHR […] par trimestre.[…] Si votre société a besoin, pour ces travaux
de remise en état, d’une aide financière, celle-ci lui sera accordée dans le cadre de la loi du
1  juillet 1941 » .

De ce dispositif et du suivant, la « loi du 31 décembre 1942 [sur] le versement d’acomptes aux
entreprises sinistrées travaillant pour le compte allemand », Renault fut le premier bénéficiaire de
toute l’industrie française. Auprès des noms de ce livre, Peugeot, Gnome et Rhône, Berliet,
Matford, Farman, Citroën (Michelin), Brandt, Dunlop, Air Liquide, aciéries, compagnies
minières, etc., la SAUR est le plus souvent citée, pour ses diverses usines (y compris Le Mans,
bombardé le 9 mars 1943), sur la « liste des [dizaines d’]entreprises » de 9 circonscriptions –
 Paris, Lille, Nantes (celle du Mans), Rouen, Saint-Quentin, Poitiers, Orléans, Clermont-Ferrand,
Dijon – « relevant du secrétariat d’État de la PI, pour lesquelles la reconstitution de l’usine ou la
réparation du dommage causé au matériel en construction pour compte allemand a été demandée
par note de la délégation allemande d’armistice pour l’économie du 1  mars 1942 au
31 décembre 1943 » .

Ce premier document n’est pas chiffré, à la différence d’une note de la PI du 20 janvier 1944
précisant, dans le cadre de « l’application de la [même] loi », les « acomptes » versés par Vichy
du 11 mai 1943 au 12 janvier 1944 pour reconstruire les usines bombardées en général en 1943 :
sur 20 entreprises, dont 13 parisiennes, Renault figure quatre fois, pour la seule région parisienne
(Le Mans, exclu de cette liste, bénéficiait des avances, non chiffrées, du précédent document),
pour trois usines propres (Boulogne-Billancourt, Caudron, Renault Aviation) et une sous sa
gestion : la SNCA-Billancourt . Sur un total d’environ 252,7 millions de francs, Renault, avec
60,2 millions, avait touché 23,8 %, soit près du quart des « acomptes » (un peu plus que le
second, Dunlop-Montluçon, 60 millions) ; et 39 % d’un total de 155,3 millions pour la région
parisienne .

La reconstruction ouvrit donc dès 1942 une nouvelle voie à l’expansion de Louis Renault, qui
montra autant d’ardeur à ranimer sa grande usine de province – et à utiliser maints locaux ne lui
appartenant pas – qu’à ressusciter son aviation naguère délaissée. C’est lui qui adressa à la PI
« le plan [, aussitôt] examiné [, de] reconstruction de Renault partie à Boulogne-Billancourt et
partie au Mans » que Bichelonne avait évoqué à la réunion du 19 mars . L’usine du Mans fut
relancée et développée, notamment pour fabriquer les blindés, comme l’expose une note du
17 novembre 1942 du responsable des fournitures industrielles au Beschaffungsamt [bureau de
l’armement] à Norguet, alors DG de la PI. On la comparera, ainsi que ce qui suit, aux plaidoyers
sur le Renault « résistant », sa non-fabrication de chars, son dévouement (et celui du COA de
Lehideux) au « secteur civil » français ou ses efforts désespérés pour limiter ses capacités
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industrielles. « Les usines Renault [avaient…] adressé au COA, le 17 septembre 1942, un projet
de construction de leur forge et chaufferie du Mans […,] projet […] étudié à la demande de
l’[OKH], en vue du forgeage de maillons de chenilles [de chars]. » L’affaire fut expédiée sur
ordre exprès des « services allemands compétents » et sur intervention du COA « auprès du
ministère de la [PI], pour qu’une partie des contingents nécessaires à cette construction [fût]
prélevée sur le secteur français [contingent de matières premières théoriquement affecté à la
production pour usage français]. Il a été fait droit à cette demande, du fait que cette construction
augmentera notablement la capacité des forges des usines Renault et, par suite, accroîtra
également la capacité de production française, l’installation pouvant servir aussi aux productions
courantes des usines Renault. […] D’accord avec le COA, [les Allemands] propos[èrent] de
prélever au moins la moitié de ce contingent total […] de 1 295,5 t. de fer, de fonte et d’acier
[…] sur le secteur français » .

Les fonds COA attestent l’initiative personnelle de Louis Renault pour augmenter la
production en désertant la région parisienne trop exposée. Aux réunions des 24 et 26 août 1943 à
la SAUR, à Billancourt, puis au Rüstung- und Beschaffungstab [état-major de l’armement et des
approvisionnements], à l’Hôtel Astoria, Jean Louis, entre autres  directeur technique de la
SAUR, se porta garant, au nom de son patron, de sa capacité de passer de « 33 camions par jour
(6 de 2 t. jusqu’en novembre et 27 de 3,5 t.) » sur « 22 jours ouvrables mensuellement » à 50, en
« un mois environ », puis à 100, « 50 camions 2 t. et 50 camions 3 t 5 », d’ici « fin octobre » si
on lui affectait « 2 000 ouvriers de plus […à] embauch[er] en septembre et octobre ». « Louis
Renault, précisa Louis aux Allemands le 24, demand[e], afin d’éviter des risques possibles de
bombardement, par suite d’une augmentation de fabrication, qu’il soit envisagé de faire procéder
au montage de tous les camions en dehors de Billancourt. Il serait désireux de voir le montage
s’exécuter aux environs de Paris, sur un terrain couvert d’environ 10 000 m . 250 à 300 ouvriers
suffiraient pour exécuter les montages. Il y aurait évidemment une question de transport des
organes terminés de l’usine à cet atelier à solutionner [forcément], dans les circonstances
actuelles, […] par voie ferrée. » Le 26, Louis « revi[nt] sur le désir exprimé par M. Louis
Renault de voir le montage exécuté en dehors des usines, afin d’éviter les risques de
bombardements ». Son patron « rencontrer[ait à ce sujet…] M. [Wilhelm] Schaaf » (DG du
comité suprême de l’automobile (Hauptauschuss Kraftfahrzeuge) à Berlin) à « son prochain
passage à Paris le lundi 30 août 1943 »  (PV manquant). L’aphasique présumé de 1941-1942,
qui discutait en personne, fin août 1943, avec les chefs de l’armement allemand, fut donc un
initiateur des usines souterraines de 1944.

En octobre 1943, Renault construisait des composants de tanks à Arnage (Renault-Le Mans)
où depuis l’armistice un « nouvel atelier » fabriquait des tanks lourds et réparait les camions. « À
l’époque de l’armistice étaient en cours de construction une nouvelle fonderie et une forge »,
avec « 2 000 ouvriers. Les graves dommages infligés à Renault-Billancourt ont eu pour
conséquence une extension de l’activité de l’usine du Mans, […] toute la production militaire y a
été transférée et […] les véhicules blindés de combat y ont été fabriqués à grande échelle », ainsi
que « des tracteurs agricoles à gazogène ». On y a « installé un nouveau marteau-pilon, le plus
gros après celui du Creusot. Les usines du Mans ont souffert du bombardement assez important
au printemps 1943 [le 9 mars], mais [en août], à l’exception d’une petite partie directement
frappée, la majorité des ateliers travaillait à nouveau normalement » . « Après chaque
bombardement, les usines Renault se préoccup[ai]ent de décentraliser leurs ateliers. Elles en ont
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monté au Chesnay et à Saint-Denis. Des machines de grande valeur ont été conduites à Pierrefitte
et à Clichy. »

La supériorité et le développement de Renault ressortent de toutes les statistiques, effectifs,
production de pièces détachées (sans précision) et de camions. La SAUR fut la seule grande
société automobile à accroître ses effectifs ouvriers de 1940 à 1942, et à récupérer en 1943, au
plus fort des « actions Sauckel », ses effectifs de décembre 1940.

Le programme de livraison des pièces détachées et des camions d’avril à décembre (2 -
4  trimestres) 1943 confirme la primauté de Renault. Des cinq principaux constructeurs ayant
passé contrats pour produire 24 600 tonnes de pièces détachées, Renault comptait pour
10 900 tonnes (près de 50 % au 4  trimestre : 6 000 sur un total de 11 500, alors que son
programme du 2  trimestre avait été obéré par le bombardement du 4 avril 1943 : 1 600 sur
5 000). Au second rang venait Citroën, pour 7 500 t. à peu près également réparties (2 400,
2 500, 2 600) ; Peugeot, Berliet et Saurer se partageaient le reste. Renault dominait aussi la
production de camions : 1 000 2 t. ; 9 000 3,5 t. (sa grande spécialité), soit deux fois plus que le
second, Citroën (70 2 tonnes ; 5 100 3,5 tonnes) ; Peugeot, spécialiste du (seul) 2 tonnes, en
livrerait : 4 200 ; Berliet et Saurer, spécialistes du (seul) 4,5 tonnes, respectivement 1 500 et
590 .

 

« Effectifs totaux des entreprises » 1940-1943 des « constructeurs automobiles figurant
au programme allemand (4  trimestre 1943) »

  31 décembre
1940

30 juin
1941

31 décembre
1941

30 juin
1942

31 décembre
1942

30 juin
1943

31 août
1943

 Ouvriers 
Employés

5 879 
1 335

5 463 
1 342

5 521 
1 451

5 071 
1 423

4 687 
1 461

3 358 
1 059

3 263 
1 044

Citroën Ouvriers 
Employés

11 613 
2 643

12 115 
2 979

12 000 
3 199

11 201 
3 252

7 698 
2 918

7 131 
2 917

7 162 
2 945

Peugeot Ouvriers 
Employés

7 840 
2 026

7 203 
2 114

7 099 
2 038

7 463 
2 098

7 496 
2 160

6 819 
2 074

6 747 
2 020

Renault Ouvriers
Employés

15 223 
2 990

16 821 
3 227

16 036 
3 622

18 642 
4 244

19 115 
4 610

13 006 
4 555

15 430 
4 582

Saurer Ouvriers 
Employés

839 
142

998 
180

964 
177

931 
183

852 
187

936 
177

942 
180

Total Ouvriers 
Employés

41 394 
9 136

42 600 
9 842

41 620 
10 487

43 308 
11 200

39 848 
11 336

31 250 
10 782

33 544 
10 771

« Le programme de véhicules neufs » communiqué le 7 décembre 1943 à de L’Épine par
l’Hauptschuss Kraftfahrzeuge (comité suprême de l’automobile) « pour les besoins de l’armée
allemande, pour l’année 1944 »  confirma l’avance des usines Renault, pourtant bombardées
plus que toutes les autres :

  1  trimestre 2  trimestre 3  trimestre 4  trimestre
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Renault 3,5 t 3 000 3 000 3 000 3 500

Citroën 3,5 t 1 280 1 400 1 920 2 500

Berliet 4,5 t 525 525 780 1 150

Saurer 4,5 t 375 375 375 375

Peugeot 2 t    1 650 (total 1943)

Le tableau des « livraisons » de camions et tracteurs « faites au secteur civil » au 4  trimestre
1943 dispense d’un développement sur le mytique « secteur français », strictement réservé, sur
autorisation allemande, cycles inclus, aux forces de répression, gendarmerie et police . Les
constructeurs assuraient, comme auparavant, une production « négligeable » . Renault, sur un
total national famélique de 187 véhicules « civils », en fabriqua 2, soit 1 %, alors qu’il livrait à la
Wehrmacht, malgré les destructions des 3 mars 1942, 9 mars, 4 avril, 3 et 15 septembre 1943, du
tiers à la moitié du total officiel. On rapportera ce tableau, écho de la correspondance énorme sur
la mort du « secteur français » ou « civil », à la légende d’« une très importante » production
réservée sous l’Occupation par Renault à la France : « 65 000 véhicules » .

Peugeot voyait le « programme d’extinction » de 1943 de ses 2 t., sacrifiés par le plan
allemand réduisant les camions à un ou deux modèles, compensé par des programmes mis au
point lors de maintes réunions franco-allemandes depuis l’été 1943 : la firme fabriqua davantage
« de pièces de forge, bielles et vilebrequins » et autres « outillages spéciaux » et surtout des
moteurs d’avions, objet de l’imposante conférence du 17 septembre 1943 au siège de Peugeot,
29, rue de Berri, avec le PDG, Jean-Pierre Peugeot, Ferdinand Porsche et (son gendre) Anton
Piëch . En octobre, son usine de La Garenne-Colombes (« 880 ouvriers et employés »)
« fabriqu[ait] des pièces détachées pour les moteurs d’avions Gnome-et-Rhône » .

Lehideux, après avoir, avec Georges Perret, tué en 1941 les véhicules électriques en les privant
de caoutchouc – avant que le GBK ne les interdît strictement en 1942  –, prétendit en 1945 les
avoir arrachés aux griffes allemandes et en avoir fait fabriquer « 5 000 » pour approvisionner le
secteur civil . Sur la base des seules statistiques officielles, une enquête conclut : « Le COA est
un organisme qui a permis aux Allemands de contrôler la production française et de se faire
livrer pour 54 milliards de matériels de guerre. »

Livraisons au secteur civil (4  trimestre) 1943 « Camions.
Tracteurs »

 Octobre Novembre Décembre

Berliet 4,5 t 4 11 36

Citroën 3,5 t 5 5 1

Delahaye 3,5 2 8

Laffly 2,5 t 4

Luc Comt (ligne ensuite rayée) 1 2 1

Ford 3,5 t 4 4 1

Peugeot 2 t 2 1  

Renault 3,5 t 1  1
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Rochet-Schneider 4,5 t 26 23 21

FAR 6 t 3 3 2

Isobloc (ligne ensuite ligne rayée) 8 8 6

SIMCA 0,4 t 9 9 1

 60 72 [remplacé par :
64]

69 [remplacé par :
63]

La sidérurgie

Le cœur de la production de guerre allemande

• Les contrats privés du minerai de fer à sa transformation

C’est la sidérurgie française, non « l’acier allemand » promis début 1941, qui avait réalisé le
miracle automobile allemand : « cet appui considérable de l’industrie automobile française a été
uniquement alimenté en matières premières par les forges françaises. On s’explique mal
comment les établissements sidérurgiques de Longwy, Thionville, etc., ont pu jusqu’ici être
laissés à même de satisfaire ces exigences », c’est-à-dire non bombardés, commenta un gaulliste
en septembre 1943 .

Malgré le manque de matières premières, les prélèvements allemands accrus depuis 1942 et la
situation des transports, « l’industrie sidérurgique » reçut avec le reste de l’industrie
« métallurgique (industries électriques, construction des machines, des véhicules, ferblanterie et
construction navale) […] la plus grosse partie des commandes » allemandes . La quasi-totalité
de « l’acier et [d]es ferrailles » de la France entière  allait directement au Reich, ce qui restait
étant transformé à son usage (dont les véhicules) : les autorités allemandes, fut-il annoncé au CO
de la sidérurgie du 3 février 1944, ont « pour le premier trimestre » fixé les droits de
consommation des industries françaises « à environ 95 000 tonnes » (« 120 000 environ »
auparavant) sur une production totale « d’environ 900 000 tonnes » .

Les fonds F1a décrivent une sidérurgie lorraine à la capacité accrue à l’automne 1942, alors
que s’allongeait la liste des ouvriers envoyés en Allemagne : « le groupe OCLA [du bassin de
Longwy] (Ardennes et Nord de la Meurthe-et-Moselle) [était] passé de 8 à 12 hauts-fourneaux à
feu » ; « le groupe ORAMS » [sud de Meurthe-et-Moselle, bassin de Briey-Nancy] « de 4 à
6 » . On travaillait « à plein rendement » et à « 100 % pour l’Allemagne » en Meurthe-et-
Moselle, à Pont-à-Mousson, aux Aciéries de Longwy, aux Forges et Aciéries Gouvy, aux
Aciéries de Pompey, aux Forges de Châtillon-Commentry-Neuves-Maisons à la « fabrication
ininterrompue » , aux Hauts-fourneaux et aciéries de la marine d’Homécourt, aux Aciéries de
Micheville, aux « usines de Pont-Saint-Vincent » et dans toutes les mines et usines du bassin de
Briey et Nancy . Dans la Meuse, figurait parmi les « usines travaillant pour les Allemands » la
société « Les petits-fils de Wendel à Sorcy » dépendant du CO des explosifs (« cartouches pour
le tir à l’oxygène liquide ») . La liste des fabrications est inépuisable, ainsi à Pompey, « fer
rond en acier spécial pour obus », fer cornière, carré, rond, fer tôle spéciale de 0.040 d’épaisseur
pour la marine, fer en U et en T, poutrelles de toutes dimensions, pièces et essieux de wagons,
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tampons, faux tampons, ressorts, boîtes à huile, sabots de frein, etc.
Dans les fonds du Rüstungskontor, une énorme série de commandes (1942-1944) et factures

(1944) des sociétés sidérurgiques allemandes au bénéfice des Hauts-Fourneaux, Forges et
Aciéries de Pompey, flanquée d’une correspondance commerciale poussée côté français jusqu’au
24 juillet 1944 et côté allemand jusqu’au 28 août 1944, corrobore le renseignement gaulliste.
Furent livrés « en Allemagne » tous les aciers, des « lingots » aux « plaques de blindage »  :
aux usines Röchling ; Ferrum Gmbh, Sarrebruck ; Steine und Erden des Reichswerke Hermann
Göring ; Heine & Beisswenger de Stuttgart ; Mannesmann ; Eisenhof de Mannheim ; Eisen und
Stahl de Bamberg ; Siemens ; Eisen und Stahlwerke ; Elsässischer Eisen und Rohrenhandel de
Strasbourg ; Klöckner ; Otto Wolff, le plus gros client, etc. Quatre pièces de juin-juillet 1944
éclairent le mécanisme du clearing (et les inquiétudes financières françaises après le
débarquement). Une facture du 4 avril 1944 accompagne la livraison directe en gare de Dachau
et pour le camp de concentration, sur commande (du 30 mars 1943) de la société Otto Wolff, de
l’« acier étiré à décolletage rapide » et du « rond » au « bureau central de la SS à Dachau » .

Toute la sidérurgie tournait à ce rythme, notamment dans l’Allier (Montluçon) et dans le fief
creusotois (Saône-et-Loire) et stéphanois (Loire) de la puissante société Schneider qui, selon les
Allemands, « travaillait pratiquement », SOMUA inclus, « de façon exclusive pour compte
allemand » . Les « usines Schneider à Imphy produis[ai]ent en particulier des blindages pour
les Allemands »  et des « chars blindés […] Schneider B 1 Bis » . Le Creusot subit d’ailleurs
un sévère bombardement anglais en octobre 1942 et on crut l’usine « immobilisée pour au moins
18 mois » : estimation pessimiste, d’autant plus que les fabrications furent réalisées ailleurs .
La Loire, autre ruche sidérurgique , comptait les trois seules usines capables, « pour
l’ensemble de la France, […de] laminer les blindages » : Marrel Frères à Rive-de-Gier et Marine
et Homécourt à Saint-Chamond, pour les « plaques de 80 mm », et les « Aciéries de Saint-
Étienne », pour les « plaques de 50 mm ». On pouvait aisément les saboter : « les trois trains de
laminoirs de ces usines [étaient] commandés par des moteurs électriques délicats, importants
(1 000 à 1 500 HP), irremplaçables avant 2 ans ». Avec trois autres usines, Firminy à Firminy,
Schneider à Saint-Étienne, Saint-Jacques à Montluçon (Allier) », elles étaient « chargées de la
commande de tôles de 80 mm pour char “Tigre” » .

Les contrats étaient partout privés, y compris, dans la Lorraine au double statut d’exception
(Moselle annexée, Meurthe-et-Moselle « française »), pour « la minette » dont la Sarre restait
« le principal acheteur ». « Il faut à tout prix maintenir le caractère économique purement privé
de ces entretiens », estimaient les Allemands, comme leurs partenaires français. Ainsi, du 13 au
17 janvier 1942, négocia-t-on, comme de coutume, sur la base « des contrats de 1930 », entre
l’Allemand Paul Raabe « des Reichswerke “Hermann Göring” », « commissaire général à
l’exploitation et à la répartition du minerai de fer pour le Luxembourg et la Lorraine »
[Generalbeauftragter für die Eisenerzgewinnung und -verteilung für die Gebiete Lothringen und
Luxemburg] ; les Français : deux responsables du CO du minerai de fer, dont son président,
[Paul] Nevejans , et Eugène Roy, « administrateur directeur général des Aciéries de
Longwy »  et « ancien négociateur français » de Metz mentionné par Raabe, très attaché à sa
présence pour parvenir à un règlement « correspondant aux intérêts des deux parties » ; et les
délégués de la sidérurgie allemande : le maître de la Sarre (des usines de Völklingen, Völklinger
Hütte) Hermann Röchling et « un représentant de la Ruhr » .
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Les ventes continuaient en juillet-août 1944, du genre de la « grosse affaire » conclue en
octobre 1942 par « les Aciéries de Micheville », qui « fonctionner[aient désormais] avec quatre
hauts-fourneaux au lieu d’un » . Les fonds AJ40 ont conservé la correspondance d’avril à
décembre 1943 de L. Boileau, « gérant du comptoir de vente des minerais de fer de l’ouest de la
France » (CMVF), avec Neumann (Wi II D du MBF), destinataire d’une note mensuelle, et les
sidérurgistes allemands : le Rohstoffhandel (service commercial des matières premières) des
Vereinigten Stahlwerke de Dortmund, la direction Westmark des « Reichswerke “Hermann
Göring” » à Hayange (le « Hayingen (Lothr.) » (sic) de courriers par ailleurs en français),
Hoogovens d’Ijmuiden, etc. Les « trains complets [de] minerai de l’Ouest », gênés par « le [seul]
manque de wagons », allaient dans la Ruhr, en Moselle, Belgique, Pays-Bas (Hoogovens
Ijmuiden), France du Nord. Certains courriers déploraient des retards de paiements, d’où la
demande adressée à Neumann « de vouloir bien intervenir auprès d’Hayange pour qu’un
règlement nous soit fait dans le plus court délai » . Figure aussi le « contrat de vente de minerai
de fer du premier semestre 1944 » à Hoogovens : 120 000 tonnes des mines de Segré (24 000),
La Brutz (30 000), May-sur-Orne (66 000), aux prix variant selon qualité de 143,5 à 170,2 RM la
tonne . La production explosait depuis 1942 : « il y a quelques mois nous avons conclu,
rappela Hemmen à la mi-novembre, un accord privé sur la constitution en commun d’un groupe
normand unique dans le but de porter sa production annuelle de 150 000 à 600 000 tonnes. »

• Du molybdène de Barnaud (banque Worms) au nickel de Baudouin (Banque d’Indochine) et d’Ardant (Société générale)

Ce qui vaut pour le minerai de fer lorrain et normand vaut pour toutes les matières premières,
métropolitaines et coloniales, tel le molybdène, indispensable aux aciers spéciaux pour
blindages. Ce marché, symbole de la fusion Vichy-haute banque synarchique et des liens entre
Worms & C  et le groupe Göring-sidérurgie allemande, eut pour clé de voûte Barnaud, délégué
de sa banque à son poste officiel. Son dossier de Haute Cour, les « fonds Barnaud »  et les PV
des réunions de la commission d’armistice franco-allemande sur les échanges entre Maroc-
Allemagne prouvent que la banque Worms « a, volontairement, traité avec l’Allemagne pour la
fourniture de molybdène, produit rare servant essentiellement aux fabrications d’armement » .
Exclusivement : les Français apprirent à Berlin début mai 1941 que « les autorités d’occupation
ne donneraient aucun contingent de molybdène pour les aciers de construction entrant dans la
fabrication des véhicules » : la France devrait « s’aligner sur les nuances allemandes ne
contenant pas de molybdène », ce métal étant dans le Reich « interdit pour les aciers de
construction » .

La Société Le Molybdène, « chaînon dans une série de sociétés primitivement suisses à la base
desquelles se trouv[ait] la Société Metalla, qui contrôl[ait] la Société des recherches minières de
Falta, laquelle contrôl[ait] à son tour la » première citée, avait été fondée en 1930 dans le paradis
fiscal suisse pour exploiter le molybdène d’Azegour, dans l’Atlas de Marrakech, quatrième
gisement mondial (derrière ceux des États-Unis, du Mexique et de la Norvège). La banque
Worms devint en 1940  « l’élément prépondérant […] dans tout le groupe » en acquérant au
Molybdène « une participation qui lui en assurait le contrôle, Worms ayant, dans la Société
Metalla, 45 % des actions et 43 % des parts » (et Metalla contrôlant le Molybdène, dont « la
totalité […des ] 10 000 actions à votre plural »). Elle s’y fit représenter par son « directeur
général adjoint des services bancaires du siège social », Raymond Meynial (ensuite associé-
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gérant ). Fin 1940, son stock de concentré de molybdène « d’environ 50 t. » était estimé à
« 859 931 francs »

Les sources sont résumées par deux documents citant une correspondance de février 1941 à
octobre 1942 : 1° la lettre du 4 février 1944 du professeur de droit Bienvenue, nommé le
26 novembre 1943 « contrôleur-surveillant des établissements Worms & C  » d’Alger mis sous
séquestre en vertu de l’ordonnance du 6 octobre 1943 sur les faits de trahison : étaient visés les
rapports de « la société Le Molybdène avec l’Allemagne » signalés « par le Trésor des États-
Unis et par le directeur britannique des Affaires économiques » ; 2° l’« historique des
négociations avec Krupp et Otto Wolff […] pour la vente de minerai de molybdène du Maroc à
l’Allemagne » du 12 décembre 1944 du secrétaire général de la PI, Lambert Blum-Picard .

Début 1941 au plus tard, le groupe Worms-Le Molybdène prit langue avec Krupp et Otto
Wolff et, le 1  février, fit à Otto Wolff des « offres [écrites] d’achat […et d’]aide financière pour
la prospection du molybdène […] de ses gisements » marocains. Les tractations, sur réponse
immédiate favorable des deux groupes, furent officiellement menées par le directeur du
Molybdène, Eugène Guernier  – « ami intime […d’]un homme d’affaires au Maroc », espion
fournissant au Reich « précisions techniques [sur l]es fournitures de molybdène » . Elles
aboutirent d’abord avec Otto Wolff : Le Molybdène offrit « le 15 mai 1941 au D  [Karl] Acker,
délégué à Paris du groupe […], qui l’accept[a] le 14 juin 1941, 25 tonnes de concentré de
molybdène au prix de 102 francs le kilo » (six fois le tarif du bilan de décembre 1940). Les
discussions motivèrent « un voyage en Afrique du Nord, en mai 1941, de M. Meynial », leur
responsable français .

L’appareil d’État, Direction des mines incluse, manquait d’entrain sur les minerais
stratégiques, « molybdène, cobalt, tungstène » . En mars 1941, Boisanger, qu’Hemmen jugeait
prêt, à l’inverse des « militaires français » de Wiesbaden, à tout livrer, du caoutchouc à
l’aluminium en passant par les « 200 t. d’or belge » , lui refusa l’exportation du ferro-
molybdène et du ferro-tungstène de ZNO : la France manquait de « ferro-alliages de cette
nature », devait en importer vu « l’insuffisance de la production marocaine » et était menacée à
« bref délai [d]’épuisement de [ses] stocks » . Barnaud harcela donc les réticents pendant un an
au service des contrats de sa banque. Le 29 mars, il enjoignit Darlan « d’accepter […] la
demande allemande […de] minerai de cobalt marocain » (un « premier envoi de 100 tonnes »)
malgré « les conséquences qu’une telle livraison [pouvait] avoir sur le ravitaillement [américain]
de l’Afrique du Nord » : il voulait cependant « que le transport [n’en fût] pas effectué par
bateaux français » . Worms s’intéressa probablement au cobalt : Bouthillier fut omniprésent
dans l’affaire, dont toute pièce originale a disparu, et 300 t. en avaient déjà été livrées au Reich
début 1942 . Mais seul le molybdène a laissé trace au dossier Barnaud. « Vous avez […]
cherché », lui rappela le juge en mai 1946, « à convaincre toutes les administrations et même le
général Weygand de l’utilité de doter les Marocains d’articles de quincaillerie, en échange d’un
minerai dont la possession était d’importance primordiale pour les fabrications de guerre
ennemies » .

Le 12 septembre 1941, Weygand, encore délégué général du gouvernement en Afrique du
Nord (depuis juin-juillet, Berlin voulait l’évincer pour ralliement aux Américains, mais n’exigea
exécution qu’en octobre-novembre ), consigna pour Huntziger son veto : « Je ne puis que
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déconseiller au gouvernement de donner suite à cette demande. Le molybdène est avec le cobalt
le produit dont l’exportation vers le Reich ne peut être envisagée sans danger pour l’exécution
des accords de ravitaillement américain. L’attention du gouvernement a été attirée, à plusieurs
reprises, sur l’importance que les autorités de Washington attachent à la non-exportation de ces
deux minerais. Ne pas tenir compte de ces indications serait courir au-devant des plus graves
incidents. Il y a donc lieu, selon moi, d’écarter le principe de toute discussion sur le
molybdène. »  Le 8 octobre, à la CAA, Couve de Murville confirma à Schöne le veto de Vichy
« pour tous les minerais, notamment pour le molybdène » ; le contrat du 15 mai a été « passé “en
dehors des autorités françaises”, qui n’acceptaient pas la livraison de molybdène » .

Barnaud poussa les feux. Le 11 octobre 1941 chez Lafond, il posa « directement la question »
à Weygand en vantant « les contreparties » si précieuses au Maroc (la fameuse quincaillerie).
Vichy transforma donc bientôt son « refus initial […] en acceptation », acquise entre le
18 octobre  et la CAA du 19 novembre 1941. Raty confirma le 15 décembre à Lehideux, autre
ministre Worms, avoir « donné [s]on accord à la délégation allemande d’armistice pour
l’économie [pour] la livraison par le Maroc (Société Le Molybdène) de 25 tonnes de molybdène
à […] Otto Wolff » .

Barnaud « récidiv[a] » aussitôt, pour arracher quitus au contrat signé (j’ignore quand) avec
Krupp, portant non sur 25, mais sur 35 tonnes, et à de futurs contrats. Le tout fut évoqué à la
CAA du 19 novembre 1941 (lendemain du rappel de Weygand), où Schöne « demand[a] la
totalité des stocks et de la production du Maroc ». Couve de Murville rappela que le premier
contrat devait être exécuté « en contrepartie de la fourniture de produits ferreux » allemands et
qu’il « n’[était] pas autorisé à accepter plus de 25 tonnes ». À la CAA du 17 février 1942,
Schöne requit aval au « contrat pour la seconde fourniture de 35 tonnes de molybdénite » à
Krupp. Vichy céda au plus tard vers la mi-mars 1942 . La banque Worms achevait alors l’étape
Otto Wolff : Le Molybdène remit « 40 fûts de molybdène » à la Société des transports maritimes
et terrestres J. Mediani à Oran « avec la mention “transit direct sur l’Allemagne” ». La société fut
créditée par Worms-Paris de « 2 031 340 francs, ramené[s] à 1 791 340, le siège ayant conservé à
Paris 240 000 frs. […] Worms comptait bien répéter cette opération avantageuse avec les 35 t. du
contrat Krupp »  agréé par Vichy, et poursuivre.

Vu la conjoncture, cette nouvelle capitulation inquiéta certains éléments de Vichy,
redécouvrant après Weygand « que le transport du molybdène pour le compte allemand serait
contraire aux accords avec les États-Unis » : « Les Allemands ne demandent plus que 35 tonnes
fermes, mais M. Hemmen voudrait avoir une réponse très rapide […] Il conviendrait que
M. Barnaud, écrivit son collaborateur des Portes le 20 mars 1942, voie cette question avec
M. Lafond et les Affaires étrangères à Vichy. »  « M. Barnaud » la vit aussitôt, pour lever les
scrupules neufs du résident général au Maroc, l’« opportuniste » Noguès, qui avait en
septembre 1940 « cité » à un interlocuteur allemand « les phosphates, […] les minerais de fer, de
manganèse, de cobalt et de molybdène » comme susceptibles d’« exportation immédiate vers
l’Allemagne » . « Informé à titre officieux d[u] contrat » Krupp-Le Molybdène, Noguès
« insistait [désormais] auprès des Affaires étrangères, des Finances et de la [PI], pour qu’il soit
sursis à l’exécution de cet accord, qui épuisait complètement nos disponibilités. En vain, car
[Vichy] confirmait le 31 mars [1942] son accord sur la cession envisagée » . Fin avril, Schöne
« exprim[a donc] sa satisfaction de voir enfin terminés les travaux de la commission mixte,
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concernant les marchés d’alumine, aluminium, magnésium, [minerai de fer de l’]Ouenza, minerai
lorrain et molybdène » . Les négociations reprirent et le 16 juillet au Majestic, Barnaud, venu
avec Lafond et Bichelonne, annonça à Michel que « le gouvernement français prendrait
l’engagement de ne pas fournir de ces minerais [cobalt et molybdène] aux Anglo-Saxons » .

« Le débarquement allié » du 8 novembre 1942 en Afrique du Nord priva la banque Worms
des gains du second des « deux contrats […] passés sur [son] initiative […] et non sur ordres
reçus du gouvernement de Vichy » . Il ôta à ses pairs les profits d’opérations semblables : « les
événements militaires […] en Afrique du Nord », confirma bientôt Hemmen, ont provoqué
l’« arrêt des livraisons courantes de phosphate et de minerai de fer à l’Allemagne », soit
« 60 000 tonnes par mois en provenance d’Algérie et de Tunisie. Arrêt des livraisons attendues
de cobalt, de molybdène et d’antimoine en provenance du Maroc. Cessation des livraisons de
cacao, d’huile de palme et […] d’arachide en provenance d’Afrique occidentale » .

Toutes les sources (F12, W3 et AJ40) anéantissent donc la note « provisoire » sur Worms &
C  de l’expert-comptable Gaston Bernard, bâclée du 12 septembre au 7 novembre 1944 après
des « recherches préliminaires » sur les seules « constructions navales », calquant le discours de
Meynial : « D’ores et déjà, il apparaît que, de toute manière, l’importance des opérations
effectuées par la Banque Worms en liaison avec les Allemands, a été assez faible par rapport à
l’ensemble de l’activité de la Banque. […Le] chef des services bancaires de la Maison Worms
[Meynial] pense que ces opérations représentent pas plus de 5 % du volume total de
l’activité. »  Comme dans la livraison du molybdène, œuvre de Meynial ? Bernard falsifia ainsi
les choses le 20 novembre 1944 : « Le secrétaire général [du] Molybdène a déclaré que la
livraison en cause avait été demandée par les Allemands, dès 1940, et que celle-ci n’eut lieu
qu’en 1942 grâce aux retards volontaires apportés par les dirigeants de la société. La livraison a
porté […] sur 25 tonnes à 80 % équivalant à 20 tonnes à 100 % facturées sur la base de F 102 le
kilogramme. […] Le prix de revient du kilo à 100 % (tous frais et charges compris) était de
F 126,15, supérieur de F 24,15 au prix de vente aux Allemands, soit, sur les 20 tonnes livrées,
une perte totale de F 423 000. L’examen de la balance clients de la société n’a révélé l’existence
d’aucune autre vente, en 1941 et 1942, soit aux Allemands, soit même à des clients français »,
etc.  Bernard ne prodigua que ce type d’information dans son rapport général du 31 décembre
1945 sur la banque Worms sous l’Occupation , modèle, comme toutes ses notes de 1944-1945,
d’« absence d’objectivité » .

Les grands synarques dont les banques finançaient les commandes allemandes et japonaises y
trouvèrent le même intérêt personnel que Barnaud à la vente du molybdène. La Banque
d’Indochine, principal fournisseur de l’Axe en matières premières coloniales, profita de l’appui
de son président-ministre des Affaires étrangères. Le 13 juillet 1940, Vichy à peine intronisé,
Baudouin avait pressé son collègue des colonies, l’amiral cagoulard Charles Platon, d’accéder au
vœu japonais réitéré de reprise « le plus tôt possible [d]es exportations de nickel néo-calédonien
à destination [de ce pays]. J’ajoute qu’en ce qui me concerne, je verrais, dans les circonstances
présentes, le plus grand avantage à donner satisfaction à cette demande. Je vous rappelle au
surplus que les arrangements avec les gouvernements britannique et américain qui nous avaient
amenés à arrêter ces exportations, sont, du fait du récent développement de la situation politique,
frappés de caducité » . Après sa démission ministérielle en janvier 1941, Baudouin, aussitôt
nommé président du CA de sa banque , s’affaira à ces marchés. Même après les aléas
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coloniaux de novembre 1942, Ardant demeura aussi utile pour les dossiers extérieurs qu’à
l’intérieur. En décembre, Laval désigna à Hemmen et consorts « le président de la Société
générale, M. Ardant [, comme…] homme de confiance » pour permettre aux Allemands
d’importer « des métaux non-ferreux, » tungstène et « surtout nickel » d’une « société franco-
portugaise » exploitant des minerais au Portugal . Sans doute « la Société des mines de
Borrhala », qui livrait son tungstène aux Anglais et dont les Allemands tentaient en 1941 de
prendre le contrôle .

Une branche victime et vertueuse ?

Les sidérurgistes de Meurthe-et-Moselle Sud, victimes du « régime d’exception appliqué aux
usines sidérurgiques […] le plus dur de ceux appliqués par l’occupation » (Barnaud) , auraient-
ils donc subi un terrible Diktat ? Le souvenir ne leur en pesa pas après-guerre puisque, comme en
Belgique et aux Pays-Bas, ils « cour[urent] au secours de leurs collègues du Reich » en quête de
Persilscheine (les « certificats Persil » de blanchiment des nazis d’Allemagne occidentale) « lors
des procès d’industriels organisés par les Alliés ».

Jacques Laurent, fils du PDG de Marine-Homécourt Théodore Laurent, administrateur de la
même société (1930), depuis 1940 administrateur-délégué des Aciéries de Rombas et président
de la DAVUM (« Compagnie des dépôts et agences de ventes d’usines métallurgiques. Comptoir
de vente des Aciéries de la Marine et de la Société des Aciéries de Rombas » ) et d’un groupe
international sarro-luxembourgo-mosellan intégrant les usines de Differdange, au
Luxembourg , fit en 1946 l’éloge de Friedrich Flick, administrateur de sa société, si prévenant
pour les ingénieurs français pendant les expulsions d’août et novembre 1940. Humbert
de Wendel dressa en modéré aussi bienveillant le « fanatique politique » hitlérien Hermann
Röchling, au contentieux si lourd avec les Wendel qui lui avaient en 1919 succédé dans son
joyau lorrain, « sa chère Karlshütte de Thionville » : cet hitlérien de choc déclaré en 1933,
champion sonore du « combat décisif entre le bolchevisme et le national-socialisme », était aussi
déchaîné contre l’ennemi français . Les sidérurgistes français jugeaient « excellents […] les
administrateurs nommés par [Hermann] Röchling pour superviser la production de chaque
société française ». En 1948, Friedrich Amende, « administrateur [allemand] des fonderies de
Neuves-Maisons » (Châtillon-Commentry) » conclut ainsi le récit de ses rapports d’Occupation
avec le DG Jacques Taffanel et le directeur de l’usine Thédral : ce dernier, mon hôte et ami
depuis 1940, « m’a offert » à mon départ « sa voiture de fonction, une grande Renault, pour que
je puisse rentrer chez moi, ajoutant que j’avais tant fait pour l’usine que la perte d’une voiture
serait bien peu de chose » .

• La question du « statut d’exception » de Meurthe-et-Moselle

Pareil consensus dans la gratitude exige d’examiner la thèse de la « spoliation » statutaire des
sidérurgistes lorrains. « La question tellement douloureuse de la Moselle » relevant du chapitre
des cessions, je me borne ici à celle du « régime exceptionnel imposé aux bassins de Meurthe-et-
Moselle, et en particulier de Meurthe-et-Moselle sud » , maintes fois soulevée depuis l’été
1940, celui des « Beaufragter » (fondés de pouvoir).
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La direction de l’usine de Pont-à-Mousson, menacée de fermeture par manque de coke en
avril 1941, rappela au MBF la parfaite entente régnant depuis l’arrivée, le 12 juillet 1940, de son
« administrateur provisoire » délégué par Röchling, l’Oberingenieur Weiss : « l’attitude
absolument correcte et le travail dévoué des directeurs et de tout le personnel de l’usine depuis le
1  juillet [1940] ont montré notre esprit de collaboration vis-à-vis de l’administration provisoire
ainsi installée. C’est d’ailleurs dans le même esprit que nous avons apporté le concours total de
nos services commerciaux et d’approvisionnement pour que la remise en route de l’usine se fasse
dans les meilleures conditions techniques et commerciales. »

En mars 1941, les chefs de Pont-à-Mousson, son président Paul-Cavallier, son DG André
Grandpierre et Georges Morin, se plaignirent à Barnaud de la « dépossession […] de la gestion
financière » imposée à leurs usines du Sud de la Meurthe-et-Moselle, l’opposant au « contrôle »
modéré exercé sur celles du Nord lorrain par le capitaine de corvette de Bruxelles .
« L’administrateur provisoire gère l’usine pour le compte de la société et […] c’est votre société
qui bénéficie des résultats d’exploitation », rappela Elmar Michel à Grandpierre, le
15 octobre . « Cette position de principe est, évidemment, très importante », admirent le 22
Barnaud, Grandpierre et François de Villepin, qui discutaient de l’accord juridique sur « les
comptes d[es] usine[s] » que Grandpierre avait négocié avec « les autorités allemandes » et
soumis à la PI. « À partir du 31 octobre, le régime de la Kommissarische Verwaltung
[administration provisoire] des usines sidérurgiques de Meurthe-et-Moselle sera tel que les
sociétés propriétaires assureront elles-mêmes l’administration financière et le service de la
Trésorerie de leurs usines. Enfin, le CORSID s’engagerait à faire participer les usines de
Meurthe-et-Moselle Sud à la caisse corporative sidérurgique avec effet rétroactif du 1  juillet
1940. » « Ces dispositions pourraient être acceptées par les autorités allemandes si un quitus de
sa gestion pouvait être donné à M. Röchling qui a déjà eu un certain nombre de difficultés à ce
sujet avec les Hermann Göring Werke », déclara Grandpierre . Des tractations simultanées sur
des participations croisées Pont-à-Mousson-Röchling-Brebach confirmèrent cet esprit de
compromis .

La réunion tenue le 26 janvier 1942 chez Barnaud sur « les usines du Sud de la Meurthe-et-
Moselle subiss[a]nt un régime exceptionnel de gestion directe » allemande confirma la sérénité
des délégués de Vichy, le banquier Barnaud et le futur financier Lafond  – et d’une délégation
du Comité des Forges  : Raty (sidérurgiste ici), Jules Aubrun, « directeur général de Schneider
& C , président responsable [du CO] de la Sidérurgie » , [Noël] Beaugrand, président de
Pompey depuis l’éviction d’octobre 1940 des « juifs » René Fould (président du CA), Charles et
Maurice Fould, administrateurs délégués , Léon Daum, « administrateur directeur général des
Forges et aciéries de la Marine et d’Homécourt » , Grandpierre, Taffanel, de Villepin, François
et Humbert de Wendel, « etc. », dont Théodore Laurent, de Marine-Homécourt. Du désaccord
technique séparant ceux que « l’état d’exception dans lequel viv[ai]ent les Usines sidérurgiques
de la Meurthe-et-Moselle » ne troublait pas (tel Grandpierre) et « la majorité des industriels
représentés et notamment MM. Taffanel et Daum », ressortirent deux éléments majeurs :

1° « M. de Wendel  » redoutait que « dans le cas de comptes déficitaires, la société
[concernée fût] invitée à couvrir le déficit ». Mais l’État le comblerait (comme en temps de paix),
promit Lafond : « lorsque les entreprises seront rendues à leurs propriétaires, les sommes qui
auront servi à les faire fonctionner auront été prélevées sur les produits de la vente des stocks.
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Les entreprises seront restituées avec des stocks moins importants et les sociétés pourront se
retourner vers le gouvernement pour bénéficier, s’il y a lieu, de la législation sur les dommages
de guerre. » Raty en exigea autant pour « les entreprises de Meurthe-et-Moselle Nord, […]
gérées directement par leurs propriétaires » pour éviter « entre les deux régimes une inégalité
flagrante ».

2° Les Français demeurent, constatèrent « MM. Taffanel et Daum », maîtresses des salaires,
prix et investissements : « Les Beaufragte sont actuellement limités dans leurs initiatives par le
souci d’équilibrer leurs ressources et leurs dépenses. Du jour où ils pourraient faire appel à la
caisse des sociétés, il faudrait craindre une politique de dépenses désastreuses pour les sociétés,
notamment en matière de travaux nouveaux » (elles avaient fortement sous-investi entre les deux
guerres ). Selon « M. X », non désigné, « le problème sera particulièrement délicat en ce qui
concerne les questions sociales. Du jour où la société paiera les dépenses, le Beaufragte sera
tenté de faire, en matière de salaire, une politique démagogique ; rien ne l’empêchera, par
exemple, d’accorder du jour au lendemain une hausse des salaires de 20 % que sa société sera
bien obligée de payer » . Pompey s’adressa ainsi en octobre 1942 à la Banque de France
prêteuse : « les usines de Pompey et Dieulouard sont placées, depuis juin 1940, sous le contrôle
des autorités d’occupation, et la Société maintient à Pompey son siège social, mais elle a à Paris
son siège administratif qui, traitant des opérations commerciales, continue d’effectuer de
nombreux et importants règlements. C’est pour cette raison qu’elle tient à conserver à Paris
toutes les facilités de caisse nécessaires et qu’elle sollicite l’ouverture de crédit dont il s’agit. »
Bref, les affaires marchaient, entre activité « à plein rendement » sur contrats privés réglés par le
clearing ou en frais d’occupation, salaires bas et bloqués, « prix allemands » élevés et douceurs
fiscales. On ne perçoit ni les terribles « agissements de Röchling » ni « la pression la plus forte
[de…] l’État collaborationniste sur les entrepreneurs pour faire accepter à tous la collaboration
industrielle la plus serrée avec l’Allemagne » .

L’assaut d’amabilités de septembre 1942, en plein débat sur la cession aux Allemands du
moteur du laminoir de Jœuf, entre Humbert de Wendel, « véritable chef de la maison de
Wendel » selon les Anglais , et Hermann Röchling confirma l’harmonie mais relança la
question du statut du Sud lorrain. Après Lafond, le 25 septembre, Barnaud insista au dîner
franco-allemand du 28 sur la condition nécessaire pour que la sidérurgie française, « la plus
douloureusement atteinte par l’Occupation allemande », affectât d’un cœur plus léger ses
moteurs de laminoirs à l’« œuvre accomplie en commun pour la remise en état de l’industrie
européenne » : « sans même vouloir insister sur la question tellement douloureuse de la Moselle,
le régime exceptionnel imposé aux bassins de Meurthe-et-Moselle, et en particulier de Meurthe-
et-Moselle Sud, ne peut que créer un climat très défavorable à toute participation de la sidérurgie
française à une œuvre de collaboration européenne. » Hermann Röchling se dit « prêt à
envisager, du côté allemand, le geste nécessaire » .

Il attendit pour s’exécuter que le sort de la guerre exclût définitivement son plan d’Europe
allemande, les sidérurgistes français comptant, eux, sur Vichy pour se soustraire à la lourde
responsabilité d’un octroi de quitus à leur dictateur présumé. Lafond avait déjà proposé la
solution en octobre 1941 : jugeant « difficile de demander aux sociétés propriétaires de prendre
l’engagement à l’égard de M. Röchling de ne faire aucune revendication quant à sa gestion [, il
proposa donc] que le gouvernement français [prît] cet engagement, et par suite se consid[érât]
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comme responsable à l’égard des sociétés propriétaires des réclamations qui pourraient être
formulées » . En février 1944, à « la conférence sidérurgique de Nancy » qu’il présidait,
Röchling, « très pessimiste sur la marche de l’industrie dans le bassin de Longwy, Briey et
Nancy » en raison du manque de charbon, joua les protecteurs : il « craint que les ouvriers des
usines arrêtées soient déportés en Allemagne ; il demande aux patrons de tout faire pour que tel
ne soit pas le cas. Il espère pouvoir remettre en route toute l’industrie lourde du bassin de
Meurthe-et-Moselle d’ici peu de temps » . Il renonça aussi à sa dictature sidérurgique en
Meurthe-et-Moselle Sud : « les sociétés propriétaires ont repris à [la] date [du 1  mars]
l’administration directe de leurs usines, soit les cinq usines d’Homécourt (Forges et aciéries de la
Marine et d’Homécourt), de Jœuf (de Wendel), de Neuves-Maisons (Forges de Châtillon-
Commentry et Neuves-Maisons), de Pompey (société des Hauts-fourneaux, Forges et Aciéries de
Pompey), de Pont-à-Mousson et d’Auboué (Hauts-fourneaux et fonderies de Pont-à-
Mousson). »  « Les ex-directeurs allemands restent comme contrôleurs. Le déficit [passé] est
couvert par l’État français » , comme l’avait promis Lafond en janvier 1942. Convention
particulièrement coûteuse pour « les autorités françaises », c’est à dire le contribuable .

• La caution étatique des « réquisitions »

Reste à aborder la question des « prélèvements » allemands forcés. En août ou
septembre 1942, von Hofacker, responsable au MBF des fers et aciers, « chargé […] au nom du
ministre Speer de coordonner l’action des différentes administrations allemandes dans les
territoires occupés sur le plan de la sidérurgie », présenta la demande de Speer de remise de deux
« moteurs de laminoirs », ceux de Caen et Jœuf. Elle « a été formulée d’une façon absolument
catégorique », dit-il le 25 septembre à Barnaud, Bichelonne et Lafond. Röchling déguisa cette
« réquisition pure et simple »  en geste de collaboration franco-allemande ou « offre de
participation dans [une] usine ukrainienne » .

Qui pouvait croire, après plus d’un an de pratiques excluant tout rival en Russie et vu la
situation militaire, à la sincérité du « projet de contrat » en 8 points « entre plusieurs sociétés
françaises réunies en une communauté de travail » – dite X – « et la Berg- und
Hüttengesellschaft » ou BHO ? Le texte prévoyait entre autres la mise à disposition de BHO par
« X » des « installations, objets et machines mentionnés en annexe pour être utilisés dans les
exploitations de l’industrie de la production du fer dont [BHO] s’occup[ait] dans les territoires de
l’URSS » et la « participation de la X au capital » ou à « la propriété de certaines unités
d’exploitation […] si l’industrie productrice et transformatrice du fer de Russie rev[enai]t à
l’initiative privée ».

Ce maquillage d’une réquisition payable par le clearing , certes différent des mariages
précoces de capitaux, n’abolit pas les relations contractuelles. « Les industriels considèrent […]
cette cession [comme] une perte difficilement réparable pour leur industrie », argua le
25 septembre Barnaud. Von Hofacker répliqua « qu’il va[lai]t mieux pour [eux] tirer le meilleur
profit de la cession par le moyen d’une négociation amiable ». Celle-ci avança le 28 septembre,
lors d’« une conversation de plusieurs heures » suivant un dîner chez Ernst Röchling avec
Hermann Röchling (son oncle), Barnaud, Bichelonne et les chefs des Aciéries de Longwy, Raty,
DG, et Eugène Roy, administrateur. Barnaud soutint « Messieurs de Wendel, qui, de tous les
sidérurgistes, sont les plus atteints », par la saisie de leur moteur de Jœuf. Hermann Röchling
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s’épancha sur « le passé, les circonstances dans lesquelles il s’est lui-même trouvé après la
Grande Guerre. Il regrette profondément que les opérations envisagées touchent en particulier
M. Humbert de Wendel, pour lequel il a une particulière estime. Le gouvernement français
n’ignore pas qu’il est lui-même profondément désireux d’aboutir, pour préparer l’après-guerre, à
une entente aussi compréhensible que possible, entre les sidérurgistes des deux pays, et il est prêt
à envisager, du côté allemand, le geste nécessaire ». Mais, ajouta-t-il, « la participation matérielle
française ne devrait pas se borner à la livraison du moteur de Jœuf » : elle inclurait « tout
l’équipement nécessaire à la remise en état d’une usine d’une production de 50 000 tonnes par
mois environ ». Humbert de Wendel avait déjà acquiescé, pourvu que le contribuable payât :
reçu par Bichelonne, il « lui a formellement déclaré qu’il serait toujours prêt à accepter les
sacrifices que le gouvernement français lui demanderait dans l’intérêt général de la nation, s’il
est certain que lui-même ne participera jamais directement à aucune opération du genre de celle
qui vient d’être décrite. Cette condition », jugea Barnaud, « est trop naturelle pour qu’elle ne
puisse pas être respectée » .

Vichy assuma donc seul cette cession, comme les autres « négociée », réglée par le clearing et
stipulant mission en URSS des spécialistes français pour escorter les matériels. Le 28 septembre
1942, Eugène Roy résuma la situation pour ses collègues Raty, Roy, et Aubrun et pour Barnaud,
Bichelonne et Lafond : « les industriels français ne peuvent pas s’associer à une opération en
Russie qui aurait l’allure d’une opération lucrative. Par contre, la solution d’une mission
d’ingénieurs en service commandé ne peut soulever aucune objection. M. Roy considère que
dans la discussion de la veille avec M. Röchling, M. Barnaud est parvenu à dissocier
heureusement la question de la contrepartie sous forme d’actions d’une société ukrainienne de
celle d’une mission d’ingénieurs. » On discuta ensuite du « mécanisme de la remise des moteurs.
[…] Le groupement auxiliaire de la sidérurgie constitue[ra] une société contrôlée par l’État qui,
après avoir loué les moteurs à leurs propriétaires, les relouera à la BHO pour négocier d’autres
cessions de matériel. […] Le commissaire du gouvernement auprès de cette société [devra donc
être] assisté d’une commission consultative d’industriels. […] M. Lafond verra M. von Hofacker
pour lui exposer ce plan. MM. Lafond et Aubrun […] considèrent que cette solution serait la plus
heureuse possible, étant donné qu’il ne fait pas de doute que les Allemands sont décidés à obtenir
les moteurs » .

Cet exemple, identique à celui du transfert des raffineries, explique pourquoi la grande
industrie, censée obéir aux « ordres » de Vichy et du Reich, « collabora » sans faiblir jusqu’à la
fin. Couvée par la nourrice à laquelle elle dictait sa tactique et transférait ses responsabilités, elle
ne souffrit même pas des pillages et réquisitions.

L’industrie du gazogène : 
gazogène : la croissance de l’enfant de Lehideux et Paribas

L’obsession COA-banque Worms

Secteur-roi de l’ère allemande, les gazogènes (pour véhicules), produits par deux « sociétés
mixtes » (« des gazogènes Imbert » (SGI) et « des carburants français pour gazogènes » (SCF))
mises en place fin 1940, se taillèrent, pénurie de pétrole aidant, la part du lion. Ils auraient servi
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« le secteur français », jurèrent en chœur après-guerre un inspecteur des Finances indulgent
(André Postel-Vinay), Paribas, maîtresse d’œuvre française, et Lehideux, aussi intéressé à
l’affaire. Selon le rapport Postel-Vinay « sur l’activité des banques durant l’Occupation »
(septembre 1945), « la Société des gazogènes Imbert ne pouvait favoriser l’effort de guerre
allemand, largement pourvu d’essence à [1’]époque » de sa fondation : sur 30 000 gazogènes
fabriqués, 28 000 avaient « été livrés à nos nationaux » . « Deux buts » nous ont guidés, soutint
Étienne Caudrelier, directeur de Paribas et des deux sociétés : « travailler pour l’économie
française, prélever sur l’économie allemande les matériaux destinés à la construction des
appareils qui seraient utilisés en France pour le bien du pays » .

À l’automne 1940, à la demande du Reich, inquiet du manque de carburant automobile pour sa
prochaine étape russe, fut préparée la conversion générale au gazogène dont seraient chargées les
sociétés mixtes . Début mars 1941, époque de leur création, de L’Épine exposa à Lehideux « la
question grave, angoissante même, […] du manque de carburant qui ne fera[it] que s’accentuer
au fur et à mesure de la mise en circulation de nouveaux véhicules équipés au gazogène » . La
mort du Blitzkrieg mua la crainte en certitude et exclut tout usage français.

« Le groupe Worms & C  », avec ses grands lieutenants, « s’intéress[ait] beaucoup » au
gazogène . À l’automne 1939, le factotum d’Hippolyte Worms, Anatole de Monzie, alors
ministre des TP, nomma « chargé de mission » l’ingénieur militaire spécialiste des gazogènes
Auguste Chagnon . Depuis 1940-1941 s’allièrent ou s’affrontèrent à ce sujet Lehideux,
Berthelot, Pucheu, Bichelonne et Lafond. Lehideux, obsédé  par ce produit destiné à
« économiser le carburant allemand » , chargea ses intimes d’en faire attribuer par le GBK le
monopole au COA. Charles de Bailliencourt s’y employa avec zèle , comme de L’Épine, qui
rappela à Lehideux, le 7 mars 1941, ses efforts depuis « décembre 1940 » pour établir « un
programme industriel cohérent en vue de produire le carburant forestier en quantité et en qualité
suffisante », le plan Hicguet-Chagnon . Il se plaignit de Bichelonne et surtout des manœuvres
de « M. Lafond, secrétaire général du ministère de la [PI, qui] chercherait depuis longtemps à
torpiller le plan Hicguet qui port[ait] ombrage aux intérêts des pétroliers et des industries
chimiques ». Pour y parer, il fallait 1° rattacher « au COA […] la fabrication des gazogènes et la
distribution des licences », qui dépendaient jusqu’alors « de la production du carburant
forestier » ; 2° rattacher « la production du charbon de bois carburant […] au secrétariat d’État à
l’équipement national » , alors détenu par Lehideux.

Le COA, dont « le comité de direction du 8 juillet 1941 » mit à l’« ordre du jour […la]
création d’un [CO] des carburants de remplacement » , dirigea dès lors le secteur de fait, et de
droit à l’automne 1942 : Lehideux obtint alors du GBK et de « M. l’ingénieur principal [Ernst]
Fischer »  (interlocuteur du ministre de la PI Lehideux, début 1942, sur les pétroles), « le
rattachement au COA, sans aucune réserve, du commerce des gazogènes pour véhicules
automobiles ». « La collaboration » du COA avec le CO des gazogènes , successeur officiel au
1  janvier 1943 de la « commission technique des gazogènes » riche en délégués de
l’automobile , releva de la fusion : René Le Grain, passé de la présidence de ladite commission
à celle du CO, « demand[a l’]accord [de Lehideux] pour faire paraître le décret de création du
comité d’organisation des gazogènes. » Celui-ci « s’install[a] à partir du 1  janvier 1943 […] 38,
rue Albert I  […] dans l’immeuble de la chambre internationale de commerce » (haut lieu de la
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collaboration d’avant-guerre ), sa « Popote » parisienne et ses délégations à Lyon et Lille
« dans les locaux du COA » .

« La nouvelle décision marque enfin un premier pas vers l’assainissement des professions du
commerce et de la réparation automobile dans lesquelles il y a lieu de prévoir, à l’avenir, une
sélection basée principalement sur la compétence technique », clama Charles de Bailliencourt ,
hanté depuis l’origine par leur concentration . En tandem avec lui, et avec le GBK, l’ingénieur
du Génie maritime (polytechnien) Paul-Marie Pons, directeur adjoint de la DIME – sous le
ministère de Lehideux –, taillait dans le vif. Il déclara le 13 janvier 1942 au capitaine Adolf
Meurer, chargé des gazogènes au GBK, grand interlocuteur des Français  : « Il y a 16
principaux fabricants. C’est à eux que pourraient être passées les commandes des gazogènes avec
fournitures de matières premières allemandes. » . Le 22 avril 1942, Pons, futur artisan (après
gommage de sa biographie d’Occupation) du « plan quinquennal » de concentration automobile
du synarque Robert Lacoste , rassura le COA (Bailliencourt) sur l’élimination des faibles :
« Un très petit nombre de constructeurs-installateurs (15 à 20 dans toute la France) qui, en
général, sous-traitaient leurs fabrications, pourront être conservés dans le régime de distribution,
comme concessionnaires de grandes marques qui subsisteront. Il s’agit plus d’en faire des
distributeurs que des installateurs. Il n’y a donc pas à craindre une concurrence préjudiciable aux
ressortissants du COA (réparateurs-installateurs). L’étude des réseaux de distributeurs et
installateurs de gazogènes sera faite en liaison avec le COA. »

Le « plan de concentration » PI-COA-GBK frappa jusqu’en 1944 toutes les branches
concernées, dont « les fabrications de ventilateurs et mélangeurs pour gazogènes ». De 1941 à
1943, « nous avons […] éliminé 9 fabricants, il [en] reste actuellement 11 », se réjouit Charles de
Bailliencourt le 15 octobre 1943 , un mois après une nouvelle étape : « l’accord [du …]
16 septembre 1943 » entre Bureau central des générateurs (Zentralstelle für Generatoren, ZfG) et
COA regroupant les « onze entreprises […] en quatre groupes, autorisés chacun à fabriquer un
seul type d’appareil » : Électro-Lux, Paris-Rhône, Marchal, SEV. En février 1944, les partenaires
décidèrent d’en « réduire à trois le nombre » . ZfG et COA furent aussi complices dans les
aspects de la « concentration » liés au STO (à la « mission Paulus »-Sauckel) et au pillage
allemand de matériels. Un garagiste s’en étonna le 15 septembre 1943 : « Il s’est présenté chez
moi ce matin un officier allemand accompagné d’un soldat allemand qui m’a déclaré venir au
nom du COA pour le recensement des garages et a pris en note le nombre et la désignation des
outils et machines-outils en service dans l’atelier. Je vous serais obligé de me faire savoir si cette
visite est bien régulière et bien organisée par le COA. »

La manne des gazogènes au service du Reich

Fin août 1941, Ross, Referent pétrole du MBF, avait annoncé que le Reich contrôlerait tout,
décrété le monopole des jeunes sociétés mixtes sur la fabrication et exigé tous renseignements
sur le secteur : « ressources [… et] besoins en bois pour gazogènes et charbon de bois [,…]
nombre des gazogènes à bois et charbon de bois en service [… ou en] construction » et plans de
croissance de « la production des combustibles solides pour gazogènes. Tous les véhicules des
armées allemandes [seraient] équipés avec des gazogènes Imbert (à l’exclusion de tout autre
type) » . Entre été et automne, les amis et rivaux de Lehideux exprimèrent leur déception ou
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leur joie. Fin août au Majestic, Bichelonne, associé à la PI au « programme » de développement
désormais animé par Lehideux, se plaignit à Elmar Michel de « la progression continue des
demandes allemandes de charbon de bois et de bois conditionné pour gazogène [qui] risqu[ait] de
compromettre gravement la vie économique du pays » . Début octobre, Berthelot, secrétaire
d’État aux communications et comme Bichelonne « membre du comité d’honneur du Cercle
européen »  – qui offrait depuis mai au Reich la direction des transports « européens » –, se
déclara, après avoir « pris directement contact avec M. Schöne, […] d’accord pour transformer
les camions français en camions à gazogène ». Son pair Lafond – fâché de l’hégémonie de
l’automobile ? – « insist[a] sur la très grande gravité » d’une décision qui « aboutira[it] à priver
complètement les transports français de charbon de bois » .

« Les autorités d’occupation demand[ai]ent que les gazogènes destinés à la Wehrmacht
[fuss]ent exclusivement des Gazogènes Imbert, alors que les gazogènes destinés au secteur civil
seraient des gazogènes à bois ou à combustibles minéraux, mais sans imposer de marque. »
De gazogènes civils, il n’y eut point : le « programme allemand gazogène » de novembre 1941,
« confié à Imbert [SGI] », assuré d’une « commande de 20 000 gazogènes [… à] fabriquer d’ici
fin mai » 1942, ne concernait que la Wehrmacht . Le secteur fut depuis 1941-1942 taillé entre
fiefs (concurrents) du Reich, GBK, Referat pétrole, et « autorités forestières allemandes […],
soucieuses de se réserver un contrôle sur toute la production de charbon de bois et de bois
gazogène […] réalisée en usine ou en forêt » . Les sources avèrent le rapport final de Michel
(juillet 1944) : « à peu près 80 % de la production forestière en dehors du bois de chauffage ont
été mis directement ou indirectement au service de l’économie de guerre allemande. »

Le Reich fut l’unique client de la SGI et de la SCF, laquelle comptait en 1943 accroître sa
production de 30 % dans ses treize centres (Bonneuil, Saint-Denis, Bordeaux, Saint-Jean
d’Angely, Vassy, Mortagne, Toulouse, Carcassonne, Limoges, Lyon, Nantes, Les Islettes,
Villers-Bocage)  : de janvier à septembre, la part livrée au seul ensemble Wehrmacht-
organisation Todt, qui n’épuisait pas la part allemande, avait oscillé entre 53 % (janvier) et 80 %
(septembre) . « À l’heure actuelle, toute la production des Carburants français pour gazogènes
est réservée à la Wehrmacht et à l’Organisation Todt », nota en novembre Pierre Foussé, fondé
de pouvoirs de Paribas et PDG des deux sociétés mixtes de gazogènes .

La grande industrie, automobile en tête, s’adapta vite à « la substitution de plus en plus
poussée dans la Wehrmacht de véhicules à gazogène aux véhicules à essence » . Dès
mars 1941, la société [américaine] Babcock & Wilcox, futur « constructeur des appareils »
associé au capital de de la SGI, eut « en mains une lettre d’agrément [de] la PI [Pucheu-
Bichelonne] pour la construction de 17 500 gazogènes » . De L’Épine rêvait en avril-mai de
quadrupler la production mensuelle « de charbon de bois », en la portant « de 20 à 22 000 » à
80 000 tonnes par mois . Le 6 décembre, il fit après ses « entretiens avec von Guilleaume »
miroiter à son chef et ministre de la PI Lehideux une croissance allemande vertigineuse : « le
Hauptmann [capitaine : il ne traduisait pas les grades militaires allemands] ne m’a pas caché que
c’était la consommation formidable d’essence à l’Est qui rendait ces mesures nécessaires et que
la France devait s’attendre à une très forte diminution de son contingent de carburants liquides,
au cours des mois à venir » ; l’Allemagne fournira, « au moins au début, […] les matières
premières nécessaires, en particulier les tôles, […pour] ces commandes [qui] bénéficieront d’une
priorité absolue, au même titre que celles de l’aviation » .
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Le dossier occupa jusqu’en 1944 le COA, chargé des programmes de construction
d’automobiles au gazogène, de transformation des véhicules existants et du commerce des
gazogènes. De L’Épine sillonnait encore le pays en août 1943, « se rend[ant] en voiture dans les
divers centres des départements de l’Oise et de la Somme, afin d’organiser le réseau
d’installateurs pour l’équipement de véhicules à gazogènes conformément au nouveau plan arrêté
par les autorités françaises et allemandes » . En avril 1944, il ne restait plus « pour l’ensemble
du territoire [qu’]environ 130 00 véhicules utilitaires […] à transformer » . « En juin 1944,
70 % des véhicules autos avaient été transformés en gazogènes. »

Les géants avaient été gâtés. « Les constructeurs d’automobiles sont presque tous retenus
comme fabricants de gazogènes, soit à leur marque (comme Unic, Berliet), soit comme licenciés,
comme Latil et Renault (licence Imbert) », convint, le 22 avril 1942, le tandem Pons-
Bailliencourt, si appliqué à évincer le menu fretin . Citroën avait été « l’une des premières
[sociétés] à organiser le montage des gazogènes […, s’]assur[ant] la représentation exclusive des
appareils Imbert pour environ 1/3 de Paris et de la banlieue » : l’atelier de son centre de l’Est
Parisien, 190, boulevard Voltaire, était « l’un des mieux équipés de la région parisienne » . La
série AJ40 a conservé des factures adressées au comptoir d’armement (Rüstungskontor) (Berliet
ferme la marche le 1  août 1944) et la riche correspondance entre sociétés françaises et
allemandes de l’agence centrale des contrats pour l’Ouest . Le pillage forestier et les gazogènes
a envahi les fonds régionaux français : toute l’automobile, Ford, Saurer, Latil, Peugeot, Citroën,
Laffly, Bernard, Unic, Berliet, Renault, Delahaye, Lavalette, Chausson, Bendix, etc., avait
transformé ses moteurs pour « marche au gazogène » .

La production fut multipliée par 31 de 1939 à 1943 (près de 12 depuis fin 1940) selon le
« rapport [d’]un groupe bancaire de Paris » transmis à Alger en mai 1944 sur « l’industrie du
gazogène en France », comique, surtout s’il s’agissait de Paribas : muet sur ses clients,
uniquement allemands, il ne tarissait pas sur son glorieux rôle national futur.

Construction de gazogènes 1939-1943 (parc total de 1938 : 7 000)

1939 1 500

fin 1940 4 000

fin 1940-juin 1941 42 000

juin-décembre 1941 16 000

1942 44 000

1943 47 000

Ce bilan suggère l’ampleur des dommages infligés à la forêt française, 62 % des gazogènes
étant alimentés au charbon de bois, 25 % au bois, 13 % au charbon minéral . La Société des
carburants français pour gazogènes (SCF) avait en effet (comme celle des Gazogènes Imbert), en
violant toutes les règles administratives, pillé « pendant quatre ans » les forêts pour « assur[er] le
ravitaillement de plus en plus important en bois carburant à l’armée allemande et aux services
publics allemands […] aux frais de l’État et de l’épargne française ». Mais ce « métier peu
reluisant [procura] des avantages substantiels à ceux qui le pratiquaient » , notamment à la

419

420

421

422

423

er

424

425

426

427



banque Worms, qui participa au saccage. Elle fonda le 14 décembre 1941, avec un CA peuplé de
ses salariés et dépendants – dont Jacques du Roure –, la « Compagnie centrale d’exploitation
forestière, ayant pour objet l’achat, la prise en location, la mise en valeur, l’exploitation de tous
bois, forêts et terrains agricoles, utilisation sous toutes ses formes et vente du bois, de ses dérivés
et sous-produits, ainsi que des produits agricoles, leur transport et leur manutention. […]
L’affaire se rattachait aux projets de carbonisation du bois, de gaz de forêts, que les circonstances
avaient mis d’actualité » commenta discrètement Roger Mennevée en 1952 .

Les productions chimiques : un modèle industriel et bancaire

La chimie française des archives ne ressemble pas aux « mémoires de défense » d’Ugine ou
Kuhlmann sur les maigres livraisons au Reich et son usage surtout « civil » et national. La
production de ses usines, toutes V. Betriebe puis S. Betriebe , livrée au Reich à 75-100 % –
 100 en 1944 –, ne fut ni civile ni destinée à la France.

La chimie de la guerre allemande

Une longue note de janvier 1944 « sur les industries chimiques en zone Sud » (beaucoup plus
modestes sauf pour l’électrochimie qu’en zone Nord « et surtout » que dans le Nord-Pas-de-
Calais ) en dresse le tableau pour les « poudres et explosifs » et pour la « grande industrie
chimique », également vouée au seul « front de l’Est ».

L’acide sulfurique était produit par Saint-Gobain, à Saint-Fons et Pierre-Bénite (Rhône),
L’Oseraie (Vaucluse), Balaruc (Hérault), Toulouse-Fenouillet, Port-de-Bouc (Bouches-du-
Rhône) et Montluçon ; par Kuhlmann à l’Estaque, Port-de-Bouc, Miramas (Bouches-du-Rhône)
et Viviez (Aveyron) ; par Pechiney à Salindres (Gard) : toutes ces usines « fabriqu[ai]ent
certainement de l’acide concentré utilisé par les poudreries ». L’acide nitrique était « fabriqué
dans les usines annexées aux Poudreries de Bergerac et de Toulouse » ou, « à partir
d’ammoniaque », par l’ONIA de Toulouse, par la Société des produits azotés (SPA) à
Lannemezan (Hautes-Pyrénées) (une des « participations » d’Ugine , dont Painvin et François
Gall étaient administrateurs et Jean Gall DG) et par les « usines annexées aux mines de
charbon », Carmaux, Decazeville, et Roche-La-Molière. « Le plus important producteur » de
chlore de zone Sud était, et « de beaucoup », l’usine Pechiney de Saint-Auban (Basses-Alpes),
devant Progil-Pont-de-Claix, Jarrie-Vizille (Isère) et Plombières Saint-Marcey (Savoie), et
Kuhlmann à l’Estaque, les trois « livr[a]nt directement à l’Allemagne des tonnages importants ».
Les chlorates de Pechiney (Chedde, Haute-Savoie ; Sabart-Tarascon, Ariège ; L’Argentière,
Hautes-Alpes) et d’Ugine (Prémont, Savoie) servaient « en Allemagne à la fabrication
d’explosifs de guerre ». La soude provenait « surtout [des] usines de Tavaux (Jura) et Salin-de-
Giraud (Bouches-du-Rhône) de Solvay » (43 000 tonnes par an, « environ 50 % de la capacité
totale du pays ») .

Dans les « industries chimiques minérales diverses » (3°) figurait l’oxygène, dominé par l’Air
Liquide et Dufour et Igon, « utilisé pour la soudure ocyacéthlénique [et] indispensable à toutes
les usines qui travaillent pour [les Allemands ], à tous les chantiers de construction, à
l’organisation Todt ». Le carbure de calcium et l’acétylène, de même usage, étaient produits
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surtout « dans les Alpes », par Ugine (Notre-Dame de Briançon, Clavaux), Pechiney
(Argentière), et Kuhlmann (Brignoud), et dans les Pyrénées, par la Société des produits azotés
(notamment à Lannemezan) et par celle des phosphates tunisiens de Pierrefitte . Des mines de
Salsigne (Aude) on extrayait arsenic et or « pour les Allemands qui [faisaient] expédier en
Allemagne des quantités considérables d’anhydride arsénieux » et surtout de sulfure d’arsenic de
l’usine d’Auzon (Haute-Loire), « utilisé en pyrotechnie (artifice de signalisation ?) ». Le
phosphore (rouge) « utilisé dans les projectiles incendiaires [, d’]une importance capitale pour les
Allemands », avait un « unique producteur français » : « l’usine d’Épierre (Savoie) pour la
société Coignet », qui « ne travaill[ait] que pour » eux . Ils prenaient aussi « des quantités
considérables [de] la chlorhydrine sulfurique fabriquée par […] Saint-Gobain » à Pierre Bénite,
« utilisé[e] comme fumigène ». La Société marseillaise du sulfure de carbone et de Kuhlmann-
L’Estaque leur livrait le sulfure de carbone nécessaire à « la fabrication des textiles artificiels [,
d’] intérêt militaire secondaire et indirect » ; Kuhlmann-Port-de-Bouc le bromure d’éthylène qui,
« mélangé au plomb tétraéthyle, sert à doper les essences pour faire des essences d’aviation ».
Tartre, acide tartrique et bitartrate de potassium étaient extraits par de « nombreux producteurs »
de vins du Midi, et le troisième « utilisé en quantités importantes comme antilueur dans la
fabrication des poudres de guerre ». Pechiney-Salindres fabriquait les sels de chrome « utilisés
en tanneries » et le chrome, aux « usages très importants en métallurgie ».

« L’industrie électrochimique des métaux légers » (4°) (aluminium et magnésium) a été
étudiée plus haut. Ugine régnait aussi sur la soude, aux « nombreux usages chimiques (plexiglas
des glaces d’avions, caoutchouc Buna, plomb tétraéthyle, dans son usine de Plombières Saint-
Marcel et peut-être » des Clavaux (Isère)).

« Les industries organiques » (5°) étaient « notablement moins développées en zone Sud qu’en
zone Nord ». Les « principales » produisaient des « goudrons, benzols et dérivés », aux Produits
chimiques de Gerland à Lyon-Gerland et à Port-Saint-Louis-du-Rhône, au Gaz de Lyon à Lyon
et dans les cokeries de houillères de Saint-Étienne, Montrambert, Roche-La-Molière, Carmaux et
Decazeville. Ces produits étaient « utilisés dans les usines françaises, en partie à la satisfaction
des commandes allemandes indirectes ». Le phénol, issu du benzène, « ser[van]t à fabriquer des
matières plastiques », était produit par Rhône-Poulenc à Saint-Fons (Rhône) et à Péage-de-
Roussillon (Isère). Les colorants et produits intermédiaires de synthèse étaient dominés par
Kuhlmann-Saint-Clair-du-Rhône (Isère) et Rhône-Poulenc-Péage-de-Roussillon et Saint-Fons
(deux usines produisant aussi des matières plastiques pour « nombreux besoins allemands
indirects, en particulier dans l’aviation »). Ugine, à Pierre-Bénite et Lannemezan (SPA), livrait
l’alcool méthylique de synthèse, « très important pour les Allemands […,] carburant de choix et
[…] matière première des résines formoliques ». « L’usine de Saint-Gilles » de la société
« Antoine et Brunel à Nîmes », du « collaborateur notoire » Jules Brunel, « pass[ait] plusieurs
milliers d’hl de vin à la distillerie et à la concentration, […] production […] faite en totalité pour
l’Allemagne », qui avait là « un de ses plus gros producteurs d’alcool » .

L’acétone, « très importante comme matière première de divers produits organiques de
synthèse et en particulier du plexiglas (glaces des avions), venait des usines de Savoie de Bozel
Maletra, au Billard, et d’Ugine, à Saint-Avre-la-Chambre » (via « la Société industrielle des
dérivés de l’acétylène », filiale Ugine à 100 %). Les dérivés chlorés, « dont les usages
s’accroiss[ai]ent de jour en jour (dégraissants, agents de la synthèse des huiles de graissage,
etc.) », surtout de Pechiney (Saint-Auban), Progil (Pont-de-Claix), Saint-Gobain (Saint-Fons) et

433

434

435



Kuhlmann (L’Estaque et Port-de-Bouc). La glycérine brute, « sous-produit » des bougies et
savons de « très grande importance militaire (freins des canons, fabrication des dynamites,
etc.) », de la stéarinerie Fournier-Ferrier à Marseille et de « nombreuses savonneries de la
région ». Sa distillation était assurée « principalement par la Société industrielle des glycérines à
Marseille (très puissante société [collectant] une grande partie des glycérines brutes de la région),
la SA d’explosifs et de produits chimiques à Saint-Martin-de-Crau (pour dynamites) et Fournier-
Ferrier » (contrôlée depuis novembre 1942 par la banque Worms avant cession à Henkel).

Dans « les industries parachimiques » (6°) figuraient les pneus d’autos : « Michelin et
Bergougnan à Clermont-Ferrand, Dunlop à Montluçon , Wattelet à Limoges, fabrique de
régénéré » ; le caoutchouc industriel de « la Collonge à Lyon (caoutchouc ébonité) et [de] la
Manufacture lyonnaise du caoutchouc à Villeurbanne ». Les informateurs décrivirent depuis
1942-1943 des différences d’allant productif. Un agent de Clermont-Ferrand opposa en
juillet 1942 Michelin à Bergougnan, malgré leur intérêt commun pour le Buna : « Michelin ne
voulait pas collaborer avec les Allemands, par contre Bergougnan envoie son fils en Allemagne
en stage pour bien apprendre les méthodes de production du Buna. Michelin semble suivre. »
En février 1943, « Bergougnan se manifest[ait toujours] par son collaborationnisme » sur le
Buna et le reste : il « continue à travailler régulièrement pour les Allemands, son rendement est
actuellement de 5 000 pneus de voitures de tous modèles, par semaine. Les matières premières
(blanc de zinc, noir de fumée, caoutchouc synthétique) […] nécessaires à la fabrication des pneus
sont fournis par les Allemands. L’usine fonctionne normalement et fournit un travail régulier » ;
Michelin « travaille au ralenti, cette semaine elle a […], faute de matières premières, [dû] fermer
ses ateliers de fabrication de remorques, voitures d’enfants, imperméables, semelles de
chaussures » .

Les textiles artificiels, monopole depuis 1940-1941 des sociétés mixtes Rhône-Poulenc-
IG Farben, provenaient des sociétés « Rhodiaceta à Lyon, TASE [Textiles artificiels du Sud-Est]
à Vaux-en-Velin et Soie artificielle d’Izieux à Izieux et la Voulte-sur-Rhône. Ces deux dernières
usines tout au moins fabriquent des toiles pour parachutes et sont particulièrement protégées à ce
titre par les Allemands ». Le corindon, utilisé « comme abrasif dans les industries mécaniques »,
était produit par Achromine à Pont-de-Claix et Jarrie, Aluminium du Sud-Ouest de Pechiney à
Sarrancolin (Hautes-Pyrénées) , Électrochimie de Mercus à Mercus (Ariège). « Travailla[ie]nt
[aussi] pour les Allemands […des] fabricants de meules proprement dits […] : Durrschmidt à
Lyon » et ceux « de produits réfractaires pour l’industrie : L’Éloréfractaire à Modane (usine
unique en Europe) », filiale Saint-Gobain . « Les principaux fabricants de peintures et vernis,
activité modeste en zone Sud, étaient : Bunner à Lyon et SFPV à Marseille (peinture sous-
marine) ». Les charbons pour l’électricité venaient de l’usine d’Épinouze (Puy-de-Dôme). Pour
les « essences synthétiques, il y a eu des essais de fabrication à l’Office de l’Azote à Toulouse et
à Berre » (ONIA). Kuhlmann-L’Estaque « pass[a début 1944] à la fabrication en grand d’huiles
de graissage synthétiques » .

Sauf pour l’électrochimie, la zone Nord, principal producteur du charbon, dominait la branche,
avec ses compagnies minières et tous les grands groupes déjà rencontrés. Kuhlmann venait en
tête, fief des produits chlorés et de bien d’autres avec ses usines de Wattrelos, Loos et La
Madeleine (Nord) (celle-ci livrait fin 1943 « la moitié du tonnage » d’acide nitrique de
« l’industrie privée »). Sa « grosse usine de Paimbœuf », qui fabriquait du plomb tétraéthyle
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(pour essence), d’« importance capitale » pour le Reich, et de l’acide sulfurique, ne cessa de
prospérer depuis l’armistice : en octobre 1943, Kuhlmann allait ouvrir sur le site nantais « une
usine supplémentaire » de plomb tétraéthyle, s’ajoutant à ses deux usines d’acide nitrique et de
méthanol synthétique, dont la deuxième n’était pas achevée . Duchemin écrivit après-guerre
que Paimbœuf « aurait pu être mise en route depuis 1942, [mais] n’a[vait] jamais fonctionné
pendant l’Occupation » .

Les sociétés mixtes, favorites des banques et moteurs de l’économie de guerre

• Francolor, producteur du Reich

La correspondance sur les quatre usines Kuhlmann, Villers-Saint-Paul (Oise), Saint-Denis
(Seine), Oissel (Seine-Inférieure) et Saint-Clair-du-Rhône (Isère), soit 90 % des colorants
français , devenues en mars, officiellement en décembre, 1941 propriété de « Francolor »,
société mixte à 51 % allemande, ridiculise les chiffres post bellum variables de ses chefs : pour
Duchemin, président de Kuhlmann, Francolor aurait fait avec l’Allemagne « moins de 6 % de
son chiffre d’affaires total », pour Frossard, président de Francolor, « 19 % au maximum » . La
Pariser Zeitung du 22 juillet 1941, sous le titre « Collaboration étroite. Commandes
allemandes », rapporta l’allègre discours du président du CA de Kuhlmann (non nommé :
Duchemin) à l’AG récente du consortium : « Les différents établissements de la société ont
relativement peu souffert de la guerre dans l’ensemble. […] Les usines du Nord, qui avaient été
évacuées, ont été remises en marche entre septembre et novembre [1940]. Leur production
actuelle se chiffre – grâce aux commandes allemandes très importantes – à 60 % de la capacité
totale. »

Francolor devait, dit von Schnitzler en 1945, « approvisionner de préférence l’industrie
française de consommation en matières colorantes et produits auxiliaires mais une partie
importante des articles pour lesquels elle était utilisée allait à la Wehrmacht ; les plus importants
parmi les produits auxiliaires étaient : le phénol et la stabilisation pour la poudre » . C’est ce
qu’il répondit le 28 août 1942 à Carl Krauch, qui s’était plaint le 21 de ne pas en recevoir assez
d’ouvriers français : « les usines de Francolor, pour autant qu’elles sont situées dans la zone
occupée, travaillent pour une large part directement pour les armements dans le domaine des
intermédiaires organiques, et la production de matières colorantes qui existe aujourd’hui sert plus
ou moins aussi aux armements. »

• Les crédits français de l’IG Farben : l’ASFIDI et les autres

Francolor figura en tête des sociétés « gavées » de crédits bancaires jusqu’en 1944, après avoir
disposé d’emblée d’énormes moyens réunis par des consortiums bancaires constitués à cet effet.

Le premier d’entre eux fut, rappela le rapport final du MBF sur le secteur bancaire et financier,
fondé par « quatre grandes banques d’affaires et de dépôts sous la forme d’une société d’études
sans capital propre […,] sous la direction ou au minimum avec le très efficace soutien de
l’IG Farben », pour financer Francolor en premier lieu . La Banque de l’Union parisienne
informa le CA du 21 mars 1941 des négociations en cours avec l’IG Farben pour créer une
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société financière dont elle serait « chef de file »  avec Paribas et la Société Générale, à raison
d’un tiers pour chaque partenaire . Le CA de Paribas approuva le 23 septembre le projet,
présenté par son directeur Charles Couture, de fondation d’une « Société financière pour le
développement de l’industrie en France et aux colonies » : dotée d’un capital de six millions
également réparti entre les trois fondateurs, elle réaliserait « le financement des transactions
financières liées à la création ou au développement des sociétés destinées à la mise en œuvre en
France des procédés et brevets de l’IG Farbenindustrie » .

Le consortium fondé « à l’instigation de l’IG Farben AG […] pour l’intensification de la
collaboration économique germano-française » s’appela finalement « Association financière pour
le développement de l’industrie en France et aux colonies »  (ASFIDI). Siégeant à la Banque
de l’Union parisienne , il reçut ses statuts officiels à la mi-avril 1942 : créé pour 5 ans,
renouvelable annuellement « par tacite reconduction » , il devint quadripartite en juillet 1942
par adhésion du Crédit Lyonnais . Il finançait « deux affaires importantes » de l’IGF en
France, la Société pour l’importation des matières colorantes et des produits chimiques (SOPI),
représentant l’IGF en France depuis janvier 1926 , et Francolor .

Le consortium, sollicité par l’IGF, s’offrit début décembre 1941 à avancer « 35 millions de
francs, c’est-à-dire un quart du montant total » des premiers 125 millions que le Konzern devait
verser à Francolor « au titre de l’accord au plus tard le 2 janvier 1942 » . Vichy usa de
l’hypocrisie habituelle. Le tandem Bouthillier-Couve de Murville chipota fin 1941 au motif que
l’opération, qu’il avait autorisée par le clearing, se ferait « en liaison avec les bureaux de Berlin »
par « camouflage » de francs d’occupation mis au compte de l’IGF « par la Reichskreditkasse à
Paris » (RKK) : 90 millions en provenant avaient été achetés via la Barclays’ Bank et la
Westminster Bank, « banques ennemies » sous tutelle allemande depuis l’été 1940. En
janvier 1942, le duo céda aux « nombreuses tentatives des banques [françaises] d’obtenir une
décision » et leur dessina la tactique « au cours d’une conversation » avec leurs délégués et « un
représentant de la direction de “Francolor” » : l’IGF ne pourrait « directement mettre ce crédit à
la disposition de Francolor » mais « le consortium de banques » pourrait le faire « sous [sa]
caution » ; à cette condition, le ministère autoriserait le crédit de 35 millions du « partenaire
français » de l’IGF . En mars 1942, il se ravisa, notifiant « à la dernière minute aux banques
françaises qu’il n’était pas en mesure d’accorder l’autorisation », ce qui incita l’IGF à se
camoufler derrière la RKK : « on a donc réalisé le transfert sous la forme habituelle en liaison
avec les bureaux de Berlin. » L’empressement bancaire se comprend : l’accord IGF-Kuhlmann
stipulait que « le fonds de roulement de la Francolor sera[it] fourni jusqu’à concurrence de
400 millions de francs par des avances en compte courant portant intérêt à 6 % l’an, au prorata
des participations de chaque partie contractante dans le capital » .

Les banques minorèrent après coup leur engagement mais reconnurent des financements
jusqu’en juin 1944 inclus : l’avance initiale pour « financement des commandes allemandes »
s’était élevée à 105 millions ; le consortium versa à Francolor 195 millions en mai 1944, avoua le
Crédit Lyonnais en janvier 1945 . Selon une autre source a posteriori, Francolor reçut dès ses
débuts « 125 millions […] d’ordre et pour compte de l’IG Farben » ; en avril 1942 un crédit
tripartite global initial de 90 millions sur 18 mois, dont l’échéance à mai 1943 fut reportée au
20 juin 1944 ; en octobre 1942, un crédit quadripartite de 105 millions ; en juin 1944, 105
nouveaux millions . Francolor, couverte fin avril 1945 par la PI, aussi protectrice que les
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Finances , mentit plus encore devant la Justice sur le montant de ses financements et leur
chronologie : « Le découvert a été complètement éteint en 1943, les banques qui l’avaient
consenti ayant refusé le renouvellement dès les premiers mois de 1944. »

D’autres banques financèrent aussi Francolor, dont le CNEP, le CCF, CIC et la Banque
transatlantique (BT, aryanisée). Ces non-ASFIDI se flattèrent d’avoir appartenu à « une catégorie
dite “Groupe français” par opposition avec les fonds accordés par un autre groupe de banques
pour le compte de l’IG Farben »  : en participant pour 20 millions avec le CCF, le CIC et la BT
à un crédit de 85 millions à Francolor, le CNEP aurait voulu, comme ses compagnons de prêt,
soutenir ses « vieux et anciens clients français » . Double mensonge : il avait à l’origine prêté
autant que la Société générale, le Crédit Lyonnais, l’Union parisienne et Paribas, « un crédit de
48 740 000 pour chaque banque » destiné au « fonds de roulement ». Les « autres établissements
bancaires français » (les trois derniers, donc) avaient fourni le solde d’un crédit total de
280 millions pour ledit fonds  (soit 66,3 millions, plus de 22 pour les trois autres banques hors
ASFIDI). Le CCF n’avait songé qu’à « éviter le pire et défendre les intérêts français », son
leitmotiv de 1945-1946 , argument dont usèrent même les membres de l’ASFIDI : « la
substitution progressive des banques françaises aux bailleurs de fonds allemands était désirée par
les pouvoirs publics afin de consacrer le caractère français de l’entreprise », déclara un directeur
de la BUP .

Aucune source originale ne fonde « cette distinction [qui] pour subtile qu’elle soit ne
contrecarrait en rien le bloc Francolor » . Le CCF ne s’était pas borné à 20 millions : son CA
du 19 novembre 1942 approuva un « nouveau crédit » de 30 et « notre participation », également
de 30, « dans un crédit de 90 » accordé à Francolor par « trois groupes de banques » . Ces
chiffres font de la société mixte une des mieux servies par le CCF, pleinement associé à la fête
des « commandes allemandes » : derrière Ugine, à laquelle il était soudé, plus que jamais depuis
décembre 1941, avec la double présidence de Painvin, venaient l’automobile (notamment
Hotchkiss, SIMCA et Latil) et les groupements de résineux  expédiant tout vers le Reich.
France-Rayonne, liée au textile, à la chimie et à l’IGF, fut aussi gâtée.

• Production de guerre et sociétés mixtes Francolor, Durferrit-Sofumi et Théraplix : « gaz de combat », Zyklon B et ampoules
d’acide sulfurique

Fin 1943, Francolor envoyait mensuellement 150 tonnes de produit phtalique pour poudre, 32
de tannins pour cuirs, 20 de colle Durécol pour contreplaqué d’avions, 120 de chlorobenzène
utilisé pour les produits phtaliques et les obus, 30 de formol, pour poudre et produits
phtaliques . Deux types de documents avèrent en outre l’information sur la fabrication de « gaz
de guerre (Kampfgas) » tirée à l’été 1943 par un gaulliste d’un « contact avec les Allemands du
bureau d’embauche » pour les usines Kuhlmann de La Madeleine, Loos, Wattrelos et Francolor
de Villers-Saint-Paul : « le nom […] n’a pas été mentionné. Toutefois, […] on a parlé de
préparation de chlore. Il [… semble] qu’on fabrique en France les corps nécessaires à la
préparation des gaz, mais […] que les gaz eux-mêmes soient essentiellement fabriqués outre-
Rhin, leur composition devant rester secrète pour des raisons d’ordre militaire et
international »  : 1° le classement en « usine S » des établissements considérés, dont Saint-
Clair-du-Rhône parmi les 250 (environ) de la région lyonnaise  ; et surtout 2° la
surreprésentation dans la « statistique mensuelle » de production des « produits chimiques
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surveillés » des quatre usines de Francolor, auprès de deux autres de Kuhlmann (Marles, Pas-de-
Calais, et Brignoud, Isère), de trois d’Ugine (Jarrie-Vizille, Plombières et Villers-Saint-Sépulcre,
dans l’Oise), de deux de Pechiney (Saint-Auban et Sabart), de Solvay-Tavaux et de Progil-Pont-
de-Claix. Ces produits transformables en poudres et gaz sont parfois appelés « gaz de combat »,
comme à Progil-Pont-de-Claix, où les Allemands ordonnèrent fin 1943 « remise en état de
compresseurs […de] l’atelier de chargement de gaz », ypérite surtout, consigne suivie de « la
fabrication des gaz » .

De cette liste fournie au BCRA en vue de bombardements et sabotages d’usines, j’ai trouvé
aux AN plusieurs exemplaires, dont ceux de février et juin 1944 portant sur la France entière et
13 puis 16 groupes de produits. En février, les quatre usines de Francolor figuraient douze fois
(quatorze avec les deux autres usines Kuhlmann) sur un total de 27 citations d’usines pour 13
groupes de produits : 1) dinitrobenzène ; 2) dinitrochlorobenzène (Oissel et Saint-Clair
seulement dans ces deux cas) ; 3) pentaérythrite (Villers-Saint-Paul seul) ; 4) centralite (Saint-
Denis seul) ; 5) diphénylamine (Saint-Denis, avec les Produits chimiques de Saint-Denis,
Bordeaux) ; 6) chlore liquéfié (Solvay, Ugine-Jarrie et Plombières, Kuhlmann-Brignoud, Progil-
Pont-de-Claix, Pechiney-Saint-Auban ) ; 7) chlorates et perchlorates (chimie industrielle de
Couserans à Saint-Lizier, Ariège, Pechiney-Sabart) ; 8) cyanures (Ugine-Villers-Saint-Sépulcre,
22 tonnes) ; 9) glycol et polyglycol (Rhône-Poulenc-Péage de Roussillon , Kuhlmann-
Marles) ; 10) mononitrotoluène (Saint-Clair et Saint-Denis seuls) ; 11) monochlorobenzène
(Saint-Clair, Villers-Saint-Paul et Pechiney-Saint-Auban) ; 12) mononitrochlorobenzène (Saint-
Clair seul) ; 13) mononitronaphtalène (Saint-Denis et Oissel seuls) .

En juin 1944 figure une seule usine d’Ugine, Villers-Saint-Sépulcre dans l’Oise, avec
37 tonnes de « cyanures » (contre 22 en février) . Cette usine Durferrit-Sofumi fabriquait des
cyanures à deux usages : 1° la cémentation des métaux, spécialité de Degussa, dont l’intimité
mortifère avec l’IG Farben crût au fil de la guerre , partenaire de Durferrit, qui « s’occup[ait]
de la fabrication et de la distribution de matériaux de durcissement (Härtemitteln) (produits
Durferrit pour la technique de traitement à chaud et de durcissement) (Glüh- und
Härtetechnik) ») ; 2° l’acide cyanhydrique de Degesch, filiale apparente de la seule Degussa,
spécialiste, précisa Kolb en février 1941, « de la fabrication et de la réalisation de moyens de
gazage et de base de gazage à l’acide cyanhydrique (Vergasung Blausäure-Basis) » . Dans un
second rapport, Kolb ne mentionna que la « fondation d’une société pour la fabrication, à partir
du cyanure de sodium ou de potassium, de produits de gazage à l’acide cyanhydrique (Cyan-
Vergasungsprodukten), etc. »  L’acide cyanhydrique, ou cyanure d’hydrogène, auquel Degesch
avait été voué à (et depuis) sa création (1919-1920) , est plus connu sous sa marque exclusive :
Zyklon B.

En contradiction formelle avec la « statistique mensuelle » de production des « produits
chimiques surveillés » citée plus haut, le mémoire en défense ou « exposé général sur les faits
qui constituent le bilan de la société d’électrochimie et d’électrométallurgie des aciéries
électriques d’Ugine sous l’Occupation » de janvier 1946 fixa à « 7 % » la part allemande du
chiffre d’affaires de la Durferrit-Sofumi . Or, la croissance de cette société, allemande à 49 %,
dont le capital fut multiplié par 15 de 1941 à 1943, profita largement à la Sofumi. J’ai mentionné
le second bénéficiaire de la manne bancaire française versée à l’IGF, la Société pour
l’importation de matières colorantes et de produits chimiques (SOPI). Les syndicats bancaires
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créés pour financer « l’importation en France de matières colorantes et de produits chimiques »
(dont l’ASFIDI) la gavèrent de crédits en 1943-1944. « Notamment », dit en janvier 1945 le DG
du Crédit Lyonnais, pour financer « des produits insecticides pour l’agriculture » : 90 millions en
seize mois (50, 25 et 15 en février 1943, mars et juin 1944), soit presque autant que les
105 millions initiaux de Francolor . Ces « produits insecticides pour l’agriculture » (forcément
Degesch) étaient-ils importés pour être transformés par l’usine de Villers-Saint-Sépulcre de
Sofumi ? Postel-Vinay évoque un financement ASFIDI des « marchandises expédiées par
l’IG Farben » via la SOPI .

S’ils furent « importés en France », ces produits n’y restèrent pas. Les « cyanures » de Villers-
Saint-Sépulcre étaient une des cibles du « plan K » d’octobre 1943 dit « de renforcement » ou
Pulver Plan (Plan Poudre) qui prévoyait « d’augmenter la production d’un certain nombre
d’industries chimiques dans le but d’accroître leurs exportations vers l’Allemagne ». Parmi les
neuf produits ou groupes de produit visés, dits de catégorie I, cités plus loin (où se retrouvent
ceux de la « statistique mensuelle »), figurait le cyanure de sodium (base du Zyklon B). Le
Plan K classait par ailleurs les usines de « produits essentiels pour la défense des cultures »,
parmi lesquels les « insecticides à base de produits organiques », dans la catégorie II des
« industries chimiques » protégées du STO  : ces entreprises en quelque sorte super-S
travaillaient par définition pour le Reich.

En janvier 1946, Ugine nomma « le Zyklon [,] acide cyanhydrique stabilisé dans une terre
d’infusoire pour la destruction des insectes », et en admit des ventes forcées aux Allemands :
« 15 670 000 francs de travaux de destruction de parasites (puces, vermine, etc.) effectués sur
réquisition dans les casernes ou campements occupés par des troupes allemandes ou des
prisonniers et travailleurs français et étrangers. »  L’acheteur allemand se serait donc appliqué
« réquisition » dans une société dont il possédait 51 % du capital, sachant que la SOPI détenait le
monopole du commerce des sociétés mixtes de l’IGF. Hervé Joly transforma en source originale
ce « mémoire de défense » patronal dans un article de Libération le 18 mars 1997, avec titre sur
une page, « Zyklon B : la France n’a pas fourni les camps ». Le gaz « français » n’avait tué que
des « parasites », en France seule, où le gaz était resté : l’exportation de « l’acide cyanhydrique »
était « peu vraisemblable [car c’]est un gaz peu stable, qui se transporte difficilement ».
L’hypothèse inverse relevait d’« approximations que ne manqueraient pas d’exploiter les milieux
négationnistes toujours à l’affût » . Or, Raul Hilberg l’a expliqué, le Zyklon B n’est ni fabriqué
ni transporté sous forme gazeuse mais conditionné en cristaux dans les fûts, après versement de
l’acide à très basse température sur un support à base de papier ou bois (qui figure sur une des
photos jointes en annexes) : ce solide se sublime au contact de l’air autour de 35°, qualité
exploitée à Auschwitz par son déversement des lucarnes vers les « caves à cadavres »
(Leichenkeller) .

« Lorsque des fournitures aux Allemands sont envisagées, insista H. Joly en 2000, ce n’est que
pour les besoins de l’armée allemande en France, donc pas pour des exportations stricto sensu :
la Wehrmacht, grande utilisatrice dans ses casernements du désinfectant Zyklon, n’a pas trouvé
en France une organisation en mesure d’assurer en sécurité des fumigations et, pour éviter de
devoir faire venir des spécialistes de Francfort déjà occupés par ailleurs, des équipes françaises
sont formées à la Sofumi. »  Son article universitaire sur Degussa (dont « l’appât du gain »
n’aurait pas « anim[é l]es dirigeants sous le nazisme ») maintint la thèse du « nouveau
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débouché » en « France occupée » : « 6 millions de m  de cantonnements [furent] traités en 1940
par des équipes […] de Francfort, la filiale d’Ugine Sofumi ne disposant pas d’un personnel
qualifié suffisant pour procéder elle-même aux fumigations. » Une note infra-paginale concéda
une « erreur » de l’« article provisoire » de Libération : « une exportation vers l’Allemagne
aurait été possible, sa stabilité permettant un transport sans grand risque sur une grande
distance. »

Sources et photos communiquées de 1997 à 1999 ont démontré la fabrication française,
considérablement augmentée, que Françoise Leclère-Rosenzweig a découverte aussi. François
Copie, ingénieur chimiste qui travaillait depuis l’avant-guerre à l’usine de Villers-Saint-Sépulcre,
jugeant suspecte selon ses deux fils, Michel et Vincent, la brutale hausse de production de
l’insecticide, subtilisa deux types de documents peu avant sa fuite de 1942 en ZNO (donc avant
novembre) sur dénonciation. 1° Il prit des photographies de trois ouvriers munis de masque à
gaz, posant auprès de boîtes à étiquette « Zyklon B » imprimée en français, au nom d’Ugine
(avec adresse du siège social) et de l’usine productrice (Villers-Saint-Sépulcre), et en allemand, à
la marque de Degesch, avec le graphisme, la tête de mort, des boîtes retrouvées dans les camps
d’extermination. 2° Il arracha et conserva les étiquettes de deux boîtes, la française et
l’allemande. En mai 1997, j’ai remis gracieusement aux archives du CDJC ces documents que
m’avaient confiés les fils Copie (voir Annexes). Françoise Leclère-Rosenzweig, qui a exclu de sa
thèse publiée ce dossier qui la passionnait, m’a adressé le 12 mai 2012 une lettre en citant le texte
original, formel sur l’envoi « à l’occupant » des produits de « l’usine de Villers-Saint-Sépulcre.
« Les tonnages […du] fameux Zyklon B (qu’elle produisait déjà en 1939) […] ont beaucoup
augmenté (entre 20 et 40 t par mois en 1944 [chiffre cité plus haut, contre] 2 t par an en 1939) et
les témoignages concordent : le Zyklon B de l’Oise est bien parti pour l’Allemagne. »

Demeure une inconnue sur la répartition de guerre des « cyanures » – sels de cémentation ou
Zyklon B ? –, qu’on connaît pour 1939 : deux tonnes de « Zyklon », auprès de cinq autres types
de cyanure alors, de sodium, de potassium, de zinc, de cuivre, d’acétone, pour un total annuel
d’environ 500 tonnes, dont 400 de cyanure de sodium ; mais pas pour 1940, où l’usine perdit
environ le quart de ses effectifs ouvriers . Quels « cyanures » furent livrés ? Je n’ai trouvé,
pour l’Occupation, information que sur le Zyklon B : précisions de Kolb sur l’acide-gaz et
référence bancaire aux « insecticides ». La forte hausse des « cyanures » Sofumi de février à
mai 1944 incite à la rapprocher de la pénurie d’Auschwitz en Zyklon B après le bombardement
allié, en mars, de l’usine allemande de Dessau : « brusque réduction des approvisionnements
[qui] survint à une période où les SS se préparaient à envoyer 750 000 Juifs [hongrois] à
Auschwitz – le seul camp de mise à mort qui existât encore. »  Il faudrait pousser l’enquête
pour suivre le transport des livraisons et percer le mur de silence dressé depuis la Libération
devant l’usine, propriété en 1999 d’un groupe chimique américain (fabriquant du Zyklon B).

Le dossier des ampoules d’acide sulfurique livrées à la Wehrmacht par une autre « société
mixte », IG Bayer-Rhône-Poulenc-Spécia, intrigua les enquêteurs de 1944-1945 : « la société
[pharmaceutique] Théraplix qui possède une organisation de remplissage d’ampoules très
importante qu’elle a développée au cours des années d’occupation a été amenée, en avril 1944, à
procéder, sur injonction allemande, au remplissage de 722 000 ampoules d’acide sulfurique de
1 cm  dont la destination et l’usage ne sont pas connus. »  Selon l’inspecteur général des
Mines Daniel Ganière , très favorable à Rhône-Poulenc, « deux officiers allemands » se
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présentèrent le 17 avril 1944 à l’usine de Montrouge « de la part du CO des produits
pharmaceutiques » et annoncèrent que Théraplix avait « ordre des autorités d’occupation » de
remplir les ampoules à partir du lendemain matin. « Ils n’admirent aucune observation
(difficultés de fabrication, manque de machines automatiques susceptibles de faire le remplissage
et absence de tout moyen de protection pour les ouvrières). » L’opération commença le 18 « sous
la surveillance personnelle des officiers […,] aucune précision sur l’emploi des ampoules
n’ayant été donnée ». La fabrication s’arrêta deux semaines (quand ?) « sous le prétexte du
manque d’électricité et de gaz ». Puis les officiers allemands « enjoignirent de travailler de nuit,
en affectant des contingents spéciaux d’énergie ». La fabrication fut à nouveau suspendue le
1  juillet. À leur retour, mi-juillet, les deux Allemands en exigèrent la reprise, interdisant la
fermeture de l’usine pour les 15 jours de congés payés, « et annoncèrent leur visite pour la
semaine suivante ». L’usine ferma le 21 juillet 1944 .

Un « rapport complémentaire » de Ganière, volant au secours de Théraplix, aggrave son cas,
attestant une fabrication antérieure à la « réquisition » du 17 avril 1944 : « le 7 avril 1944, le
directeur général confirmait ses demandes antérieures tendant à faire décharger l’usine du travail
de mise en remplissage d’ampoules d’acide sulfurique. Cette mention vaut confirmation indirecte
de la résistance de Théraplix à exécuter cette besogne. »  Elle connaissait donc le but d’une
« besogne » qu’elle exécutait depuis quand ? À Montrouge, la panique de Libération et les
dossiers « déchir[és et] brûl[és] des papiers pendant huit jours » concernaient « probablement »
cette affaire . Le mélange d’acide sulfurique et de cyanure de potassium produit aussi de
l’acide cyanhydrique, et la fébrilité allemande d’avril 1944 ramène aux conséquences du
bombardement de Dessau. Bayer, associée à Théraplix (à 51 %), disposait à Paris depuis 1941
d’une filiale, « Agro-Chimie Paris, 16, rue d’Artois », qui fabriquait des « produits de protection
des plantes et de lutte contre les parasites (Schädlingsbekämpfungs-Produkte) » .

Les contrats privés et le recours à l’État d’une branche travaillant à 100 % pour le Reich

• Une industrie « allemande » jusqu’à l’Institut Pasteur

En février 1941, Kolb recensa « les importantes livraisons au Reich, jusqu’à 60 % de la
capacité en soude, soude caustique, térébenthine, colophane, acétone, chlore, gélatine, colle, etc.
Un plus grand pourcentage » encore de ce qui n’était pas exporté vers le Reich allait à « la
Wehrmacht en France » : 80 % et plus pour la soude, la soude caustique et le bicarbonate, 100 %
pour l’azote, l’acide sulfurique, et « 70 % de la capacité » du charbon de bois , matière
première du gazogène. Sulfate de cuivre, superphosphates, pyrites d’Espagne, acquises ou à
négocier avec Vichy pour l’Afrique du Nord, suivaient la même voie . Fin 1941, tableaux et
graphiques allemands évaluent les « livraisons à l’Allemagne et aux autres régions occupées » à
82 % de la production totale de la térébenthine, 80 % de la colophane, 78 % de l’iode, 80 % de
l’acétone, 84-85 % du butanol, de la gélatine et de la colle, 62 % des vernis . En 1943, « 75 %
de la fabrication de soude travaill[ait] exclusivement pour les besoins de la Wehrmacht et du
Reich » . En 1944, « à tous les échelons, l’industrie chimique française travaill[ait] en majeure
partie, soit directement pour les Allemands, soit pour des entreprises exécutant des commandes
allemandes » . À l’ère de l’« épuration », un militant de l’Air Liquide fit écho aux sources : la
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direction estimait à 13 % de son chiffre d’affaires ses « ventes à l’occupant » , « nous disons
que 80 à 90 % de la production allait aux Allemands et que sur 16 000 clients qui
s’approvisionnaient à l’usine de Boulogne 10 à 14 000 travaillaient pour eux » .

Le « plan K » d’octobre 1943 améliora encore la situation : outre celle du cyanure de sodium,
il « augmentera[it] la production » à exporter dans le Reich, de la soude et du carbonate de
soude, du chlore et de ses dérivés, de l’acide sulfurique, du carbure de calcium, de l’azote et du
silicate de soude. La « protection » prioritaire assurée contre le départ de la main-d’œuvre à ces
« entreprises » de « première catégorie » visait également la catégorie 2 des « industries
chimiques […] effectu[a]nt des fabrications [… à] caractère vital pour la vie économique du
pays » (coquetterie vichyste) « ou […] destinées à satisfaire : soit des commandes allemandes
existantes, soit des besoins d’industries travaillant directement pour les Autorités d’Occupation
[ :…] iode, phosphore et dérivés, méthanol et acétone, synthèse industrielle et pharmaceutique,
sulfure de carbone, gaz comprimés, abrasifs, matières plastiques, extraits tannants ; produits
essentiels pour la défense des cultures (engrais composés, arséniates, oxychlorure, insecticides à
base de produits organiques) » .

Les « engrais » n’avaient pas plus que les insecticides de clients français. Phosphates et azote,
base des produits nitrés pour poudres, allaient au Reich : quand Schulz, successeur de Kolb à la
tête du Referat Chimie MBF, réclama, le 12 août 1942, 2 300 tonnes « d’azote à livrer sous
forme d’engrais », la PI objecta, avant de céder le 13, que « l’industrie française éprouverait la
plus grande gêne à donner suite à cette demande, en raison de l’existence d’un plan important
d’acide nitrique pour les poudreries » . « Le 6 avril [1944], à 17 heures », une délégation « des
représentants des principales industries chimiques » vint chez Bichelonne « protester contre les
réquisitions allemandes » de plomb, aux effets « désastreux dans l’après-guerre, en raison des
besoins de l’agriculture française, […] privée d’engrais depuis plusieurs années » .

Les productions pharmaceutiques étaient si peu « françaises » qu’à la réunion de leur CO, le
26 janvier 1942, « le délégué de Rhône-Poulenc » déclara « que si une épidémie venait
actuellement à se déclarer dans la population, il serait impossible, avec les moyens de production
actuels, de l’enrayer » . Les « troupes d’occupation [s’étaient en revanche] ruées » sur les
produits Théraplix, dont un courrier anonyme de janvier 1945 décrivit les privilèges : « on avait
ainsi des matières premières de toutes sortes, tandis que les autres fabricants tiraient la langue
[…] Les gros camions de Todt étaient continuellement arrêtés rue de Sèvres et on accourait sur le
trottoir pour faire des courbettes aux Fridolins. Tout le quartier, tout le personnel étaient
scandalisés. »  Les aveux d’après-guerre d’Hermann Schmitz, président de l’IG Farben,
contredisent les serments français simultanés sur la faiblesse du « volume des échanges
“produits” » entre associés et du chiffre d’affaires de Rhône-Poulenc et Spécia avec le Reich  :
c’est « l’afflux des produits Bayer » qui quadrupla les profits Théraplix, passés de 5 millions en
1941-1942 à la création, à 9 puis 20 millions au cours des deux exercices suivants. L’élimination
des petits laboratoires (884 en 1942-1943) , fruit 1° du cartel Bayer-Rhône-Poulenc signé en
décembre 1940 et mars 1941 pour 50 ans ; 2° de l’aryanisation-liquidation guidée par le CO
« des industries et commerce des produits pharmaceutiques » , contribua à l’essor.

L’Institut Pasteur aggrava, au service du tandem IGF-SOPI, la situation sanitaire nationale. En
octobre 1941, Gustav Zahn, administrateur délégué de Behringwerke AG et directeur de
l’IG Farben-Bayer-Leverkusen , vint, entre autres requêtes en vue d’« accord officiel »,
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demander au directeur de l’institut (d’État) français, Jacques Tréfouël, livraison à son « Institut
Behring » de : « 1°. 1 000 litres de sérum antidiphtérique […] 2°. 100 à 200 litres de sérum
antitétanique […] 3°. 1 000 litres d’anatoxine antidiphtérique […] 4°. 100 litres de sérum
antivenimeux de cobra africain. »  Cette énorme commande fut acceptée d’emblée par
l’Institut Pasteur, puis par Barnaud, qui minauda, pour Tréfouël, en février 1942 : « Toutefois, je
crois devoir vous signaler que M. le secrétaire d’État à la santé publique estime inopportun, dans
les circonstances actuelles, d’autoriser l’exportation de sérums et vaccins, un prélèvement de
l’importance prévue risquant d’avoir sur vos disponibilités, les conséquences les plus fâcheuses
pour la protection de la santé publique en France. »

L’affaire buta un moment sur l’exigence allemande d’une « livraison en vrac », l’Institut
Pasteur ne livrant que des ampoules . L’obstacle, portant sur le risque de concurrence et sur les
prix, fut levé fin juillet 1942 : l’Institut livrerait Behring en ampoules de sérums, mais pas « en
vrac, car pour des raisons de prestige il ne [pouvait] pas travailler comme façonnier pour une
maison commerciale ». La suite a disparu des fonds Barnaud , mais « la situation […]
catastrophique […des] vaccins thérapeutiques » à l’été 1944 ne provenait sans doute pas d’un
effondrement de « la production du sérum antidiphérique » : dans les dossiers vidés de l’Institut
Nicolas Chavassus-au-Louis a trouvé mention « de nombreuses livraisons de vaccin antityphique
[…] à la Wehrmacht » .

• Contrats privés et fausses « réquisitions »

Les contrats privés de 1940-1941 furent reconduits jusqu’au terme de l’Occupation, et Ugine
et Pechiney firent aussi bien pour la chimie que pour l’électrométallurgie, je l’ai dit pour la
chiolithe et les produits associés. Saint-Gobain, Kuhlmann, Rhône-Poulenc, Nobel, Solvay, Air
Liquide et autres n’approvisionnaient que le Reich, la branche s’étant dès août 1940 engagée à
« livrer […] environ les 2/3 […] de la production de paix aux autorités allemandes de zone
occupée » . Les fonds allemands déroulent jusqu’en 1944 l’interminable liste des contrats
chimiques et des ordres consécutifs de livraison (notamment d’acide sulfurique, pour d’énormes
quantités) délivrés par le CO des Industries chimiques . La correspondance Barnaud, jusqu’à sa
démission de mars 1943 , éclaire diverses négociations privées.

La vente annuelle privée des « phosphates de l’Afrique du Nord », discutée entre industriels
allemands et délégué des industriels français, « M. [Raoul] de Bailliencourt » , se poursuivit
jusqu’au débarquement anglo-américain. Elle enrichit énormément l’intéressé et son ami
Lehideux : en tant que ministre de la PI, Lehideux se chargea des « discussions concernant la
production […] (pour la forme et afin de représenter la légalité) […] Une partie de l’accord
relative aux expéditions de phosphates donnait pouvoir à M. Lehideux et à M. de Bailliencourt. Il
fut également entendu que les bateaux français et italiens transporteraient les phosphates
tunisiens et que les phosphates marocains seraient expédiés de Casablanca sur des bateaux
français rejoignant des ports portugais et espagnols ; des expéditions d’Algérie et de Tunisie
étaient dirigées sur Marseille pour transit et […] sur des ports italiens. En résultat de ces accords
plus de deux millions de tonnes de phosphates quittèrent les ports nord-africains en 1941 à
destination du continent européen. Pour les neuf premiers mois de 1942 le tonnage connu
s’élevait à 1 365 142 tonnes » . Bailliencourt informait les Allemands des stocks et de la
production : il remit en avril 1942 « ces renseignements » à un chef du bureau de la chimie du
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Reich venu à Paris pour « enquête[r…] sur divers produits intéressant l’industrie chimique […,]
une “erreur regrettable” », commenta Lafond »  (rival de Lehideux).

La société des produits chimiques Coignet, qui détenait à Épierre, en ZNO, le monopole du
phosphore rouge, conclut avec l’IGF en avril 1941 un contrat de fourniture de 30 tonnes . La
PI justifia ainsi son quitus : « Cette première livraison ne présente pas d’inconvénient pour
l’économie française, notre production mensuelle de phosphore rouge étant de 45 tonnes et notre
consommation de 15 tonnes. Nous disposons au surplus de stocks. »  Le contrat suivant
Coignet-SOPI, à l’été 1942, augmenta les quantités, alors que, reconnut la PI, la France en
manquerait vu « notre déficit actuel en soufre » . On peut suivre aussi la discussion des
contrats de livraison d’anhydride arsénieux des usines de zone libre de Salsigne et de
Villanière  signés depuis 1941 entre la société française des mines de Salsigne, « seule
productrice », et la société Marquart de Beuel (Rhénanie) . Et d’une foule d’autres, de
l’amiante au carbure de calcium, du carbonate de soude au spath-fluor, du perchlorate
d’ammonium commandé à Pechiney depuis mai 1941, hors contingent et « en provenance de
[ZNO] » , au nitrate d’argent, de l’insuline à la chlorhydrine sulfurique, livrée par « l’usine de
Saint-Gobain de Saint-Fons », etc.

Le cas du sable monazite fut réglé par fausse « réquisition » de deux sociétés, « chimique des
terres rares » et « minière et industrielle franco-brésilienne ». Fabriquant des « produits de terres
rares et céruses » (dont ledit sable), elles « trait[aient] mensuellement […] 20 tonnes de sable
monazite pour les besoins allemands […] sans aucun préavis et sans discussion préalable »
contre 6 « pour les besoins français », par contrats approuvés par « les autorités allemandes et
françaises » le 23 juillet 1941 (il n’y avait déjà plus aucun « besoin français » honoré ). Le
14 avril 1942, Schulz (MBF Chimie), réquisitionna officiellement des quantités privant la France
d’un produit « d’une grande importance pour les industries du cinéma et de la photographie et la
soie artificielle » .

« M. P. Gilbert, de la Société minière et industrielle franco-brésilienne », écrivit la direction
des industries chimiques de la PI à Barnaud le 1  août 1942, a dû « signer, sur l’injonction
pressante des autorités du Majestic, un contrat portant sur les 30 tonnes de monazite qui lui
restaient en stock, au prix de francs 2 500 la tonne, prix qui avait déjà été pratiqué pour les
100 tonnes de monazite que cette société avait [dû] céder à la Auergesellschaft [société Auer] de
Berlin [aryanisée par la Degussa en 1933 ]. Je considère cette cession, non comme une vente
librement consentie, mais comme une véritable réquisition […] La société des terres rares
continue seule à fabriquer des produits destinés aux industries allemandes et du ferrocérium à
partir des stocks de monazite qu’elle détient », bénéficiant d’« un véritable monopole » .

P. Gilbert n’avait pas tout dit de cette « réquisition » allemande : à l’automne 1941, il avait
signé avec la SA des usines chimiques de Treibach un accord secret lui cédant 14,2 % de son
capital pour 2 millions de francs (100 000 de RM) . La « Société chimique des terres rares à
Serquigny (Eure) » avait pour sa part marié début 1941 son capital avec son homologue
allemande, Auer, pour un pourcentage non précisé . C’est « La Maison Worms » qui servit de
truchement : bien que n’ayant « dans cette société aucune influence en tant qu’actionnaire, elle
lui a […] permis d’exécuter son programme de développement de son usine de Serquigny par les
avances de plusieurs millions qu’elle lui a consenties. En rémunération de son concours, elle a
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reçu une option sur un certain nombre d’actions de la Société des produits chimiques des Terres
Rares. Elle a acheté dernièrement 5 000 actions, [soit] 15 % du capital de la société. La Maison
Worms n’est actuellement pas représentée dans le conseil de la Société des produits chimiques
des Terres Rares » . La part vendue aux Allemands correspondit donc au minimum à la
« rémunération [du] concours » que Worms & C  avait apporté au fort « développement » de
l’« usine de Serquigny ».

La Sûreté nationale signala en 1945 un placement de « juin 1942 » dans les « Produits
chimiques des Terres rares » comme une des « nombreuses opérations d’émission […de] la
maison Worms & C  [qui] a[vait] eu une très grosse activité durant l’Occupation » . « La
majorité de [la] société [des produits chimiques des Terres rares], issue en 1918 du séquestre
d’une entreprise allemande de produits chimiques, était revendiquée par l’ennemi. Grâce à la
résistance opposée par son président, d’accord avec notre Maison, à la suite de discussions
interminables au Majestic et malgré des menaces précises de la part de la société allemande
Auergesellschaft, aucun titre de la société ne fut jamais cédé aux autorités allemandes », raconta
Gabriel Le Roy Ladurie en décembre 1944 .

Les industries de consommation

L’industrie céramique, de la vaisselle aux carreaux de grès

On dispose du texte exhaustif des nombreux « contrats franco-allemands » initiaux de
l’industrie céramique , relevant à la fois des industries de consommation et du bâtiment.

Celui « de la faïence » fut conclu le 22 janvier 1941 jusqu’au « 31 décembre 1945 », pour cinq
ans comme tous ceux du secteur et du verre, fief de Saint-Gobain , entre le cartel allemand et
le CO de l’industrie de la vaisselle. Flanqué d’une convention du 21 février et d’« un additif du
23 mars », il comportait cette clause : « pour aider l’industrie française à surmonter les difficultés
actuelles, l’industrie allemande a décidé de demander à l’industrie française de livrer
mensuellement jusqu’au 30 septembre 1941 100 000 kg de marchandises » : « assiettes, pots à
lait, bols, tasses à café, assiettes calottes, pots à confiture, services de jattes, tasses coniques,
tasses à lait, pots de chambre » lui seraient vendus au « tarif français [avec] 10 % de remise » .
Pour la porcelaine, « l’accord du 19 juin 1941 prévo[ya]it la livraison d’août à décembre 1941 de
25 % de la production en vaisselle (dont les 3/4 en porcelaine non décorée). La discussion se
poursui[vai]t sur les prix et les conditions de livraison », etc.  L’« accord » du 29 septembre
1941, toujours privé et officiellement soumis aux « accords des gouvernements français et
allemand », stipula à dater du 1  octobre « 50 % de livraison à l’Allemagne », condition
expresse d’« une allocation de charbon » .

Les petites entreprises furent laminées par la chute des attributions de charbon. Les retards de
livraisons, variables début 1942, « n’incomb[aient] pas, en général aux fabricants français, mais
aux acheteurs allemands (lenteur dans les livraisons de charbon, nombre insuffisant de wagons
mis à la disposition des fabricants) » . En mai 1942, la « concentration » des fabricants de
porcelaine du Berry touchait déjà 40 % des effectifs : sur 20 usines, 8 étaient privées de
« combustible et pratiquement fermées depuis » octobre 1940, 10 allaient fermer, « 2 seulement
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rester[aient] en activité réduite » ; « 450 ouvriers » étaient licenciés et « environ 1 000 autres
spécialistes » étaient menacés. Le président de leur chambre syndicale, Rémi Boutet, se lamenta
chez Barnaud sur les misères d’une branche pratiquant la « collaboration entre les deux pays »
depuis les années 1930 : « nos industriels livrent depuis […] octobre [1941] 50 % de leur
production aux commerçants allemands, qui se sont déclarés très satisfaits de ces livraisons. »
Ainsi la maison Carfeld de Hambourg avait-elle écrit le 14 janvier 1942 « à la
Wirtschaftsgruppe » de la céramique à Berlin : nos fournisseurs français « sont encore prêts à
étudier un aménagement de ces conditions. Ils ont établi des modèles spéciaux demandés par les
négociants allemands. Ils sont encore tout disposés, si nécessaire, à envisager dans une
proportion plus importante la fabrication d’articles spéciaux, comme les pièces pour laboratoires
ou autres à usage industriel » .

Les grandes entreprises s’étaient, comme ailleurs, attribué la part du lion, voire la totalité des
marchés. « L’industrie de la céramique » arrivait avec le « verre et [le] caoutchouc industriel » en
tête de la concentration des V. Betrieben , évidemment secondée par le CO aussi activement
que dans l’automobile. Les 50 % « s’entend[aient] pour chaque usine » choisie : la compagnie de
construction de fours, à Digoin (« 8 000 pièces par mois en moyenne, dont 4 000 » pour
l’Allemagne) ; les Produits céramiques de Touraine, à Selles-sur-Cher (5 300 dont 2 650…) ; La
Céramique française, à Gargenville (6 000 dont 3 000…) ; les É  Porcher à Revin (Ardennes)
(4 200 dont 2 100…) ; au sommet, la Société Générale de fonderie à Belvoye (Jacob Delafon)
(13 000 dont 6 500…) . Le contrat fut reconduit en juillet 1942, pour les cinq mêmes, auxquels
se joignit la société Graiblanc , et sans doute au-delà.

La centralisation des commandes allemandes fut générale, a fortiori dans la céramique du
bâtiment. En mars 1941, « de toutes les usines françaises de carreaux de grès, six seulement »
fonctionnaient, « en activité partielle » en raison non « pas de l’absence de débouchés, mais du
manque de charbon, de matières premières, de personnel et de moyens de transport » . Les
partenaires conclurent des accords quinquennaux (jusqu’au « 31 décembre 1945 avec possibilité
de dénonciation avec un préavis de six mois ») les 22 janvier, 13-14 mars et 18 juin 1941, simple
prorogation, « de sorte qu’une nouvelle signature ne s’impos[ait] pas » . Celui de mars 1941,
signé à Paris au nom de leur groupe et CO respectifs par deux Allemands et deux Français,
stipulait livraison de « 50 % de la production de la zone occupée en carreaux de 10 × 10 », « soit
12 500 m  » sur « une production mensuelle actuelle d’environ 25 000 m  de carreaux de grès »,
par deux sociétés, Auneuil et Cerabati. On atteindrait « 100 % » (au lieu de 50 % dans l’accord
de janvier) pour « les carreaux de 15 × 15 », et pour « une seule fabrique, celle de Montplaisir-
Maubruf », qui fabriquait jusque-là « au total de 4 à 5 000 m  par an […] destinés uniquement à
la Suisse » : elle « se déclar[ait] prête à fabriquer mensuellement jusqu’à 1 000 m  de carreaux
de 15 × 15 » (tripler sa production) « et à les livrer en Allemagne » (avec « escompte de 2 %
pour paiement à 15 jours » ). Les accords suivants du 26 septembre 1941 maintinrent ces
pourcentages, notamment les « 100 % », assurés « que la fabrication augmente ou diminue » .
En octobre 1941, le chef de la section céramique du MBF s’irrita du retard de Vichy à approuver
les « accords intervenus entre céramistes français et allemands [,…] vivement étonné de ce
qu[’il] n’eût pas encore pris position à l’égard d’une pareille “bagatelle” » .
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Le cas du textile : l’application du plan Kehrl

Tout le textile réservé aux Allemands

Le 29 janvier 1941, le bureau allemand du textile annonça à la direction économique du MBF
que « sera[it] signé dans les tout prochains jours » l’accord par lequel la France s’engageait à
livrer au Reich pour « environ 5 milliards de francs en textiles », dont « 100 % des réserves de
laine » et « 90 % des réserves de coton de la zone occupée », en échange de papiers et assimilés
allemands (pour un milliard) . Ce « plan Kehrl » ou « convention franco-allemande concernant
le plan d’utilisation des matières premières textiles par l’industrie française » fut signé à Paris le
1  février 1941 par les D  Michel et Westphal (représentant du MBF en Belgique et France du
Nord) et Bichelonne.

Intégrant les contrats signés en novembre ou décembre 1940, ce nouvel accord organisait au
plus menu détail la collecte, par dizaines de milliers de tonnes, des stocks et de la production de
la laine (I) et du coton (II) en zone occupée (avec apports de « la zone non occupée »). Ils
seraient soit exportés vers le Reich « pour les besoins de l’industrie allemande » (tous les stocks
de laine et un tiers « de la tonte 1940 »), soit travaillés pour lui en France (telle la part restante
des stocks de coton). « Les produits semi-finis ou finis » de laine seraient partagés entre les
« besoins des troupes d’occupation » et ceux « de l’industrie allemande ». « 24 000 tonnes [de…]
produits finis » de coton, commandées « par les autorités d’occupation au [CO] de l’industrie
textile », seraient livrées « aux troupes d’occupation » dans l’année suivant le « 1  octobre
1940 ».

Le point III « fibres artificielles-rayonne » mentionnait d’improbables livraisons allemandes
contre livraisons françaises fermes (« l’Allemagne reçoit ») : « 1° En exécution du contrat passé
le 13 décembre 1940 entre le directeur responsable de l’industrie des fibres artificielles et
rayonne (M. Bizot) et la Zellwolle- und Kunstseiden-Ring GmbH (D  Schieber), l’Allemagne
doit livrer à l’industrie française des fibres artificielles 81 000 tonnes de pâte à bois. 2° [Elle]
étudiera les possibilités de fournir à l’industrie française des fibres artificielles une certaine
quantité de fibres coupées dont l’importance sera fixée ultérieurement ». Le point IV « Jutes et
fibres dures », repris du contrat privé « passé le 12 novembre 1940 [entre le] directeur
responsable de l’industrie du jute (M. Latieule) [et] l’Union allemande de l’industrie du jute
(D  Gruber) », prévoyait livraison de « 3 500 tonnes de jute de qualités diverses » ; le point V, de
« 50 000 tonnes de chiffons » d’ici neuf mois, « dont 20 000 […] avant le 31 mars 1941 »,
conformément au contrat privé « passé le 18 décembre 1940 [entre le] directeur responsable de
l’industrie du chiffon (M. Soulier) » et un responsable du MBF. Les « matières premières,
produits semi-finis ou finis à base de soie, chanvre ou lin », exclus du plan, feraient « l’objet de
conventions séparées » (point VI) .

Misère française, dissensions et consensus internes

Fin mars 1941, le secrétaire général du CO du vêtement, Henri Darnat, rapporta à Barnaud sur
sa récente « visite », à ce titre, « à la foire de Leipzig » avec « un demi-millier de Français »
partis « par train spécial ». Il mêla le descriptif admiratif des « stands des producteurs de
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Zellwolle (sic, fibranne) [,…] une des principales attractions », à l’aveu que la France ne
recevrait rien . La pénurie totale de sa population étant acquise, Allemands et Français, dont
Carmichael et Henri Culmann, secrétaire général au Commerce intérieur (PI), mirent « au point
[du 7 au 9 mai 1941] les modalités d’application de la future carte provisoire de [rationnement]
textile français » . Un « exposé succinct de la collaboration franco-allemande dans le domaine
économique » du service Barnaud admit sobrement en décembre 1941 : « Par le plan Kehrl nous
nous sommes dessaisis de la presque totalité de nos stocks et de notre production de fibres
naturelles. Nous avons en outre accepté de livrer 24 000 tonnes de tissus de coton, 1 million de
mètres carrés de tissus de soie pour parachutes, 50 000 tonnes de chiffons en échange de fibres
artificielles. »

Le 25 octobre, le Rittmeister Momm, responsable du bureau du textile au MBF, interlocuteur
de Carmichael  puis de son successeur Alphonse Tiberghien, annonça à l’industrie du jute
qu’elle ne recevrait ni « 18 000 tonnes de papier à foler à fournir de septembre 1941 à
février 1942 (accord annexe au plan Kehrl) » ni les « 48 000 tonnes de l’accord Gruber ». En
novembre, Bizot, qui faisait la navette entre Paris, Berlin et Bruxelles pour voir « longuement le
président [Hans] Kehrl » , apprit « lors de son voyage à Berlin » qu’il n’y aurait « pas de
livraisons supplémentaires » allemandes de pâtes de bois. Si l’industrie française a livré comme
prévu, vient de proroger le plan Kehrl, complété le 1  octobre 1941 d’un « accord Gruber » (sur
le cuir), le Reich n’envoie rien, observa la direction des textiles et des cuirs (PI) le 24 novembre.
Le 11, « les Allemands […] ont demandé […] 1 500 tonnes par mois [de lin] à partir du
1  janvier ; ils n’offrent aucune livraison en contrepartie et ce chiffre de 1 500 tonnes représente
à peu près la totalité de la production moyenne de la filature [… Ils] maintiennent, en les
augmentant, les demandes de fournitures prévues à l’accord Gruber et ils n’offrent en
contrepartie aucune des livraisons de matières premières qui avaient été prévues à ce projet
d’accord. S’il fallait subir ces conditions, la conséquence serait un arrêt total des industries
textiles, des fibres artificielles et du jute, qui manqueraient totalement de matières premières.
Dans son ensemble, l’industrie textile serait presque entièrement paralysée, à l’exception
toutefois des seules usines auxquelles les Allemands donneraient des matières premières pour
travailler pour eux et sous leur contrôle » .

Pour gérer ce partenariat, le tandem synarchique de la PI, soutenu par Barnaud, préféra depuis
septembre 1941 un délégué direct des « trusts » textiles à Carmichael. L’affaire fit grand et
durable bruit à la PI, au CO et au Majestic, qui prisait ce serviteur zélé, habitué de la
collaboration mondaine, un des quinze d’une grande réception franco-allemande du 7 septembre
1941 . Le ministre Lehideux l’avait alors pris en grippe, l’« accus[ant] d’être vendu aux
Allemands » (plaisant grief). Carmichael se plaignit à Pétain d’être « en butte tant à l’hostilité
déclarée des intendants de la direction des textiles et des cuirs […] qu’à la résistance des trusts de
l’industrie textile (dont certains [avaient] des représentants directs dans les comités de
branches) » . Le 7 octobre au Majestic, Michel, soucieux de ne « rien faire qui [fût]
désagréable à M. Lehideux », pria Barnaud de le convaincre de maintenir « M. Carmichael […]
pour le moment [ :] M. Kehrl [était] intervenu à maintes reprises auprès de lui, ainsi que le
Reichsministerium pour que le directeur du [CO] des textiles ne [fût] pas changé au début de
l’application du deuxième accord […D]ans quelques mois, si M. Lehideux estimait encore que
M. Carmichael ne donnait pas satisfaction dans le poste qu’il occupe, il [pourrait être] remplacé »
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par un candidat agréé par « les autorités allemandes », tout hostile ou réticent étant exclu .
Les « trusts de l’industrie textile » s’activèrent, Bizot en tête, qui vit « longuement » Kehrl à

Bruxelles en novembre, discuta avec lui de « l’affaire des textiles », puis vint « exposer l’attitude
des milieux allemands » à Bichelonne et à Barnaud . Des tractations d’octobre-novembre entre
les mêmes, plus Lehideux, et le Majestic (Michel, Fuhrmans, Schieber, Momm , etc.), sortit
« la candidature de M. Tiberghien »  : il ployait sous les honneurs de la branche, du CO au
comité de la répartition. Carmichael reçut le lot de consolation d’assistant, signifié avec solennité
par Barnaud à la mi-janvier 1942 : « étant donné la part que vous avez prise dans les conférences
préparatoires au renouvellement du Plan Kehrl, le gouvernement français vous demande de bien
vouloir assister M. Tiberghien, répartiteur, chef de la section textile de l’OCRPI, directeur
général du comité d’organisation textile, [à] la conférence [prévue] à Berlin le 20 janvier. »

Le délégué « des trusts […] textile[s] » ne déçut pas plus que son prédécesseur. Chef du
textile, il intervenait dans la pelleterie, et c’est comme « directeur du comité Laine » qu’il
conclut avec les Allemands des contrats de « livraison de poils de chèvre » relevant du secteur
« Peaux et poils » : ainsi, le 18 juillet 1941, pour « 735 tonnes livrées ou à livrer » par six
maisons après « importation prochaine d’Afrique du Nord par les soins du groupement
d’importation et de répartition de la Laine […], ces quantités n’existant pas actuellement en
France » . Les fonds allemands décrivent les entretiens « avec M. Tiberghien » sur la
concentration des entreprises en février et mars 1942  et les plans de livraison pour 1942, 1943
et 1944 , qui enflèrent au fil des besoins du Reich acculé à la défaite .

Le 14 septembre 1943, le MBF demanda à Henri Culmann, empressé « secrétaire général à
l’Organisation industrielle et commerciale » (depuis janvier) , que le textile, comme les autres
industries de consommation, assurât en sus des contrats déjà souscrits « la fourniture pour les
besoins des sinistrés allemands de 80 % de la production française de divers articles de
consommation ». Vichy, via Culmann, accepta ce pourcentage « à livrer […] pour la totalité de la
production nationale dans les articles considérés quel que [fût] le secteur de la consommation
auquel elle [était] destinée » : vaisselle et ustensiles de cuisine, verres, couverts, ciseaux et
couteaux de poche, casseroles, poêles, seaux, balais, brosses, peignes, mobilier, rasoirs
mécaniques, montres, glaces, paniers, sacs à provisions, duvet pour literie. La norme
commerciale s’appliqua à ce qui n’était pas simple ordre de Laval : les achats des industriels
allemands « avec lesquels les [CO] ou les producteurs français [étaient] déjà en rapport » furent
contractés entre CO « et Referats compétents » . En 1944, mainte S. Betrieb y travaillait
encore. La cession par le clearing au Reich « d’une partie des stocks des compagnies de
navigation », objet d’un accord de décembre 1943 , se fit aussi « au profit des sinistrés
allemands » . En juillet 1944, Michel loua l’initiative qui avait valu à l’Allemagne, au profit
présumé de ses « sinistrés par bombardement, […] une livraison supplémentaire de millions
d’articles de ménage les plus divers, vêtements et 50 000 chambres à coucher » .

Ce nouveau sacrifice n’émut pas son artisan, Culmann, plus que l’aryanisation, le travail forcé
via « la concentration des entreprises » puis le STO, la répression « contre le sabotage dans les
entreprises industrielles et commerciales », etc. Cet inspecteur des Finances synarque ,
« auxiliaire très précieux de M. Bichelonne dont il était l’ami » et le « protégé », beau-frère de
Panié (« les [trois] ménages […] vivaient en amis intimes »), connut sous l’Occupation une
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ascension foudroyante  : « juif d’honneur » , ce champion de « l’Europe » démontra « ses
sentiments pro-allemands […] jusqu’à la Libération » .

La concentration des « usines prioritaires » jusque dans la rafle du Vél d’Hiv

Dans la longue liste de 1942 d’environ 1 300 sociétés de zone occupée (Nord-Pas-de-Calais
exclu) livrant l’Allemagne, les « trusts » textiles (filature et tissage, bonneterie), notamment
Tiberghien pour la Somme, rivalisent avec leurs pairs de la métallurgie et de la mécanique
(Peugeot, Japy, Schneider, Gnome et Rhône, Renault, Nobel, Babcock & Wilcox, etc.) : ainsi
dans l’Aube, 55 entreprises de bonneterie, seules de la liste .

De 1942 à 1944, le renseignement régional français opposa à la prospérité des fournisseurs
« prioritaires » du Reich la ruine des entreprises produisant pour le marché français, vivier du
travail esclave dans le Reich ménagé par la collaboration (ministres, CO, Allemands) depuis
1941 . Le 31 décembre 1941, Michel avait, après la « loi française » du 17 sur la
« concentration industrielle », éliminé les inutiles : « les usines qui ne fonctionnent pas dans
l’intérêt allemand ou dans l’intérêt vital français » (c’était tout un) « doivent subir de nouvelles
restrictions, voire même être arrêtées » . Bichelonne et Barnaud déplorèrent les
« inconvénients graves » de cette décision les 12 et 13 janvier 1942, et cédèrent le 14 . Ces
mesures arrêtées par les chefs des CO ne lésaient pas seulement les juifs, mais aussi le petit
capital « aryen », partagé au printemps 1943 entre indignation et rêve d’un meilleur avenir sans
eux : « les administrés des comités d’organisation de la métallurgie, de la mécanique, des
textiles, du papier, du livre, de la boulangerie sont exaspérés contre ces comités, dont les services
sont dirigés par des incapables, très collaborateurs du reste. Certains de ces usagers préconisent
la privation d’emploi après-guerre de tous les individus ayant collaboré à ces comités et aux
organismes du ravitaillement et préconisent des mesures de boycott par les syndicats si les
pouvoirs publics ne prennent pas la responsabilité de ces décisions. »

Les gros établissements, concentrant tous les moyens de production disponibles au profit du
Reich, prétendirent même tirer profit de la rafle du Vél d’Hiv et de celles qui suivirent. Jacques
Guénin, directeur responsable du CO du vêtement, avisa Bichelonne le 3 septembre 1942 des
conséquences fâcheuses de la récente déportation des confectionneurs juifs et prescrivit les
mesures pour y parer . Il revint à la charge le 31 octobre auprès de Lucien Boué, DG de
l’aryanisation économique et du SCAP depuis la nomination (œuvre des Allemands, en mai) de
Darquier de Pellepoix au CGQJ  (texte cité selon l’original, fautes de français incluses).

Je vous confirme « que par suite des mesures qui ont été prises vis-à-vis des israélites, un
trouble très grave en a résulté pour les industries de la confection féminine. En effet, la main-
d’œuvre à domicile qui comprend 80 % de nos ouvriers était jusqu’à ce jour, en majeure partie
juive, principalement pour la fabrication des tailleurs et des manteaux. Les travailleurs à domicile
israélites possédaient en propriété des machines à coudre ainsi que différents accessoires
nécessaires à l’exécution de leurs travaux. Il est indispensable que les confectionneurs puissent
récupérer la totalité de ces instruments de travail [car] il est difficile, sinon impossible, de trouver
actuellement des machines à coudre neuves ou d’occasion, d’autant plus que pour compenser
leur perte de main-d’œuvre, les confectionneurs sont en train de mettre sur pied des ateliers qui
leur permettront de donner des instruments de travail aux ouvriers qu’ils pourront recruter. Il
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serait désirable que soit nommé un séquestre liquidateur spécialement chargé de la récupération
du matériel de travail des ouvriers israélites. Ce séquestre devrait se tenir en constante liaison
avec mon comité de telle manière que ledit matériel soit affecté aux ateliers en formation et ne
vienne pas grossir les tractations du marché clandestin ». Comme je l’ai déjà écrit au secrétaire
d’État à la PI [Bichelonne], « cette question » de la « récupération » des machines « est
d’importance vitale pour notre profession » .

J’ignore comment fut organisée cette récupération « aryenne », mais aucun doute n’existe sur
la destination des produits. Selon des « renseignements économiques de source sûre » de 1943,
« les usines de textile de la région lyonnaise à dater du 1  juin travailleront intégralement pour
l’armée allemande (ordre reçu le 26 mai 1943). Ces usines dont le contingentement en électricité
était réduit à 43 % reçoivent une augmentation de 50 %. Total : 93 %. Les usines de l’Arbresle
les tisseront. Les usines de Thizy et de Villefranche confectionneront » . Au fil des
bombardements effectués ou attendus dans le Reich même, la part du fournisseur français
s’accrut : « des ordres sont donnés pour transporter en France 50 % des fournitures textiles de
guerre allemandes », annonça un informateur fin 1943, « sans doute à cause des dégâts causés
par bombardement et en prévision de leur continuation. La matière première sera amenée
d’Allemagne. La région de Lille-Valenciennes devra tisser 300 tonnes de laine par mois en 1944,
soit 600 000 mètres par mois environ (5 mètres par homme soit 120 000 hommes habillés par
mois). Des usines fermées ont ordre à se préparer à rouvrir. Les autres régions textiles de France
reçoivent programmes analogues » .

La gloire des Gillet (Rhône-Poulenc)

Au premier rang, France entière, se dressait le textile artificiel, fibranne, rayonne et viscose de
Rhône-Poulenc, associé à l’IGF et à son satellite, la « Zellwolle- und Kunstseiden-Ring GmbH »
(ZKR). La famille Gillet compensa ainsi le manque à gagner de son secteur cotonnier, une fois
les gros stocks vendus aux Allemands : elle dominait cet ensemble chimico-textile, via son
Comptoir des textiles artificiels qui possédait « la majorité des actions de France-Rayonne »
(dont l’usine de Roanne était « la plus productrice du groupe ») et des usines de la TASE, et qui
tenait « sous sa coupe » tous les « artisans » sous-traitants.

Les 16 usines du « trust » recensées en octobre 1944 par le directeur départemental du Travail
de l’Ardèche dressent une carte nationale du textile Gillet sous l’Occupation, très au-delà du fief
lyonnais d’origine. Mais ce tableau n’est pas exhaustif, comme le précise ce document, et
comme le confirme une liste des usines S textiles [Gillet] présentée ci-dessous : France-Rayonne
en était exclue, ainsi que « d’autres groupes d’usines apparentées seulement par les capitaux à
l’industrie textile », telle la société de Constructions mécaniques de Stains. Dominaient deux
régions, le Sud-Est, d’une part : (Textiles artificiels de Givet à Izieux [Loire], TASE de la Voulte
[Ardèche], de Vaulx-en-Velin [Rhône], de Monestier [Haute-Loire], Société nationale de
Viscose à Grenoble, Rhodiaceta à Péage-de-Roussillon [Isère]) ; la région parisienne, d’autre
part : La Cellophane de Mantes [Seine-et-Oise], La Fibranne de Bezons, les Textiles artificiels
d’Argenteuil [Seine]. Le reste de la France était représenté, Nord inclus : Textiles artificiels de
Valenciennes, de Givet-Izieux à Givet (Ardennes), de Gauchy (Aisne) ; Société française de
Viscose à Arc-la-Bataille (Seine-Inférieure) ; Textiles artificiels de Besançon ; de Colmar (dans
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le Haut-Rhin annexé) ; Société nationale de Viscose albigeoise à Albi (Tarn). « M. Gillet
Charles », absent de l’organigramme des administrateurs de la TASE, y « exer[çait] une
influence prépondérante » .

Comme dans toute la grande chimie, l’afflux des commandes contraignit le groupe à rouvrir
des usines fermées depuis la crise des années 1930, dont La Voulte, début 1941, pour produire,
certifia fin 1944 son directeur, « dans l’intérêt national », au service de « l’économie
française » . Toutes servaient l’Allemagne seule : les usines de la TASE à Vaulx-en-Velin, à
La Voulte, des TA de Neuville-sur-Saône (Rhône) et de Givet-Izieux, de Rhodiaceta (à Lyon et à
Péage-du-Roussillon), de France-Rayonne à Roanne, de la Société nationale de Viscose à
Grenoble étaient classées S , comme celles de la région parisienne déjà citées . Certaines
livraient directement le Reich, comme « les usines de France-Rayonne » de Roanne, fondées en
1926 pour « la soie au cuivre » et réaménagées  : « la production [y] commen[ça] en mai 1942
[… ;] en septembre [, elles] occupaient déjà près de 5 000 ouvriers » et étaient « en voie
d’agrandissement ». La production, à laquelle participaient « des ouvriers monteurs spécialistes
[…] allemands », était soigneusement cachée : elle sortait de l’usine « raccordée au chemin de
fer » et entourée « sur tout le périmètre [de son] terrain [par] un talus [artificiel] de terre retenu
par du béton armé de poutrelles Grey de 50 cm [dans] des camions solidement bâchés ou
fermés ; idem pour les envois par fer » . « 2 000 ouvriers » produisaient en mars 1944 « 18 à
20 tonnes [par jour, dont] 80 % pour les Allemands » . La Société Générale déclara en 1947
avoir financé « la construction et l’exploitation » de France-Rayonne à Roanne pour lui faire
« produire 27 000 tonnes de fibranne-viscose destinée à la consommation française en vue de
remédier à la pénurie de textiles naturels sur le marché français » .

D’autres sites produisaient, comme la « fabrique de fils en textiles artificiels » d’Izieux, avec
879 salariés au printemps 1943, « pour des usines françaises qui elles-mêmes travaill[ai]ent pour
les Allemands » . Depuis 1943, les deux usines Gillet de La Voulte et Izieux avaient
« concentré » la fabrication de « fibranne pour toile de pneus » (contribution de Rhône-Poulenc
au plan Buna de l’IG Farben) : en avril, elles venaient « d’être aménagées pour produire chacune
250 tonnes par mois, soit en tout la moitié des besoins allemands » . La « soie artificielle » à
parachute constituait leur autre grande spécialité . La prospérité des fabrications nourrissait au
printemps 1944 des plans d’extension. « L’installation d’une usine à soie à Pont-Saint-Esprit […]
rattachée à une maison de Lyon » évoquée par un résistant fin avril concerna sans doute les
TASE : les Allemands y « verraient, paraît-il, “très grand” » . Des factures d’avril à
juillet 1944 de deux sous-traitants de la TASE témoignent de la vitalité des « commandes
allemandes » (« rayonne viscose Agfa-Dunova » ou ZKR AG) .

Les cuirs et peaux : autour du plan Grunberg

Fourrures et pelleteries ayant suivi cette voie , les contrats de cuirs et peaux suscitèrent les
mêmes dithyrambes que le plan Kehrl : André Dublois, président de l’union syndicale, célébra en
avril 1941 le rôle éminent ainsi acquis par sa branche « dans le concert des peuples
européens » . Le cuir français, dont les industriels négociaient avec le Lederreferent (chef du
service du cuir) D  Grunberg, « représent[ant d]es intérêts des tanneurs allemands » , alimentait
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le Reich. Les accords du 27 mai 1941 lui octroyaient, d’une part, du 1  avril au 30 septembre,
des quantités considérables de « cuirs et peaux bruts de provenance indigène », 2,9 millions de
paires de chaussures à livrer en Allemagne et « 2 millions [à titre] de bons pour les services de la
Wehrmacht », le tout provenant de « zone non occupée, zone occupée y compris les
départements du Nord et du Pas-de-Calais »  ; d’autre part, « 575 000 paires de chaussures de
ville pour homme et 525 000 paires de chaussures de ville pour femme » . Les contrats privés
portant sur ces 6 millions de paires de chaussures (4 de livraisons directes ou « exportation
visible » par le clearing et 2 « achetées en France directement par les individus ») s’alignaient sur
la formule Grunberg : « 2/3 pour l’Allemagne et 1/3 pour la France, alors que les représentants
français », pleurnicha la PI le 13 mai, « avaient demandé l’inverse, c’est-à-dire 2/3 pour la
France et 1/3 pour l’Allemagne » .

S’y ajoutaient les achats négociés hors grands contrats. L’inspecteur des Finances synarque
Jacques de Fouchier , chef du bureau des achats et des ventes à l’étranger et négociateur avec
Grunberg de la livraison de cuirs à Allemagne – sous-directeur du Trésor en 1943 et futur grand
banquier privé lié à Worms & C  –, « signal[a] » à la réunion de la « liaison » PI-Finances du
23 juillet « que les Allemands se livr[ai]ent en zone libre à des achats de chaussures. C’est ainsi
que 10 000 paires ont été enlevées à Toulouse par l’organisation Todt. Il convient de prendre des
sanctions contre les commerçants français qui ont vendu sans autorisation » . Les
« pourparlers » officiels avaient eu lieu entre « la fédération des chambres syndicales de la
maroquinerie, gainerie, etc., à Paris, [et…] la chambre syndicale de la maroquinerie allemande, à
Offenbach ». On y avait décidé « un essai de collaboration consistant en la fabrication par [l’]
industrie [française] d’un nombre limité d’articles normalisés, à l’aide de cuirs ou de coupes mis
à sa disposition par l’industrie allemande » .

L’atmosphère délicieuse ne souffrit pas des timidités alléguées de l’aryanisation française, à
lire la réponse (mal traduite), en mars 1941, d’Heinrich Krumm, président de la maroquinerie
allemande et de son plus gros Konzern, Goldpfeil , au courrier de son homologue français
Félix-Jules Normand, « président de la chambre syndicale de la maroquinerie française ».
Krumm s’y félicitait de « l’entrevue que j’ai eue entre-temps personnellement à Paris, et avec
votre M. Lamarthe à Leipzig. D’abord, je vous remercie infiniment de l’aimable accueil et de
l’empressement de traiter les questions qui intéressent nos industries, dans le sens de mutuelle
intelligence ». Il faut cependant achever l’exclusion des « juifs ou de tels, qui se donnent l’air de
ne l’être […] Nous voulons que ces principes qui existent en Allemagne et dans notre
organisation soient en tout cas aussi respectés dans ces transactions. Nous n’avons pas l’intention
d’offrir maintenant une possibilité d’existence à des émigrants tandis que ceux-ci, autrefois,
n’avaient pas le moindre égard aux possibilités d’existence de nos maisons nationales. Si à Paris,
comme j’ai pu me persuader, dans la presse des événements, des exceptions dans ce règlement
ont été faites, cela n’est pas une raison pour nous d’agir de la même façon, et l’organisation
française devra se charger des garanties envers l’organisation allemande » .

En février 1942, Grunberg dressa pour le MBF un état des livraisons bilatérales. La production
française étant réduite à des niveaux variant de 25 à 60 % du temps de paix, le Reich avait
obtenu 14 à 45 % du total d’alors, avec des achats, au 31 décembre 1941, de 1,7 million de paires
de chaussures de travail et 2,3 de civiles. L’approvisionnement français avait été « en moyenne
[mensuelle] des 10 derniers mois » divisé par 7 : 1,15 % des Français avaient pu acheter des
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chaussures d’usage, 1,3 % de fantaisie, contre 8,3 % de ces deux catégories avant-guerre . Le
« deuxième accord concernant le cuir », courant du 1  octobre 1941 au 31 mars 1942, accrut les
quantités en assurant « la priorité de l’Allemagne » . Une note allemande de mai 1942 recensa
les exécutants des commandes allemandes pour les quatre derniers mois du contrat (1  décembre
1941-31 mars 1942) : pour les peaux de veau, 11 tanneries, pour celles de bœuf, 39 ; pour les
chaussures civiles, 46 entreprises, dont 11 dans le Bezirk (circonscription) de Fougères,
dominées par IB Martin (70 000) et Morel et Gâte (60 000) ; 11 dans la région parisienne, fief du
géant français (dûment aryanisé), André : 140 000 paires, maximum national presque rejoint par
les usines de Paris et Bordeaux de Pillot, 130 000 ; 15 dans le Bezirk de Cholet, où brillaient
[Albert] Biotteau-Guéry (Saint-Pierre-Montlimart), fondateur d’ÉRAM en 1950  (48 000), et
Chupin et C  (Le May-sur-Èvre, 40 000) ; 6 dans le Bezirk de Bordeaux, mené par Oma
(Hasparren, 90 000) ; pour les chaussures de travail, 10 entreprises de tous les Bezirke, avec en
tête les 35 000 paires de Pillot (Bordeaux) et les 30 000 du groupe A. Garin (Cholet) . Un
arrivant gaulliste à Lisbonne déclara en juin 1942 que le Reich avait commandé 8 millions de
paires de chaussures. « Il est actuellement impossible d’en trouver une seule paire en France. Il y
a eu des abattages très importants et l’on n’a jamais vu les peaux. »

Il y eut pour le cuir au total sept « accords franco-allemands […] par semestres de guerre
allemands », le septième portant sur la période 1  avril-30 septembre 1944, qui affectèrent au
Reich la quasi-totalité de la production . Le rapport de l’OCRPI « cuirs et peaux » d’avril 1945
les cita sans préciser que la « part irréductible [prévue] pour la France » n’avait jamais été livrée.
Il opta pour un « pourcentage général » de « part française [de] 71,80 % ; part allemande [de]
28,20 % », qu’il amenda « en raison des prélèvements effectués par l’Allemagne de chaussures »
de façon aussi ridicule : « part française 63,56 % ; part allemande 36,44 % » .

Les critères de « concentration » de la branche, déjà très éprouvée par la crise , en font un
« modèle » des industries de consommation à strict usage allemand, ses travailleurs
excédentaires grossissant les rangs du STO : dans les Vosges, où le prélèvement humain
d’octobre-novembre 1942 avait (comme ailleurs) été fixé en moyenne à 10 %, la fabrique de
chaussures Lévy de Nancy fut taxée du double : sur environ 1 500 ouvriers, elle dut « fournir
près de 300 travailleurs » au 3 novembre . Le Majestic rédigea de mai à août 1943 82 fiches
(au moins) de « fermeture d’entreprises » parisiennes dépendant du CO du cuir : telle n’était
« pas importante pour la guerre », d’« autres [étaient] en mesure de couvrir les besoins » ou
faisaient un « usage inutile de matières premières importantes pour la guerre » ; la quasi-totalité
des sites fermés n’effectuaient « pas de livraisons pour les besoins allemands » ou jugées trop
« faibles » .

Les privilégiés de la concentration et des commandes allemandes ne connurent pas de temps
mort. Fin 1942 sur « Tours et sa région », « la seule [industrie] qui march[ait] (le cuir, à
Châteaurenault) fonctionn[ait] exclusivement au profit des Allemands » . En 1944, deux usines
de Romans, dans la Drôme, « travailla[ie]nt pour les Allemands » . Dans l’Isère, en
novembre 1943, « en général, on fai[sai]t moins de 30 heures dans le textile (sauf à la Société
nationale de la Viscose) » (société mixte Gillet), « plus de 48 heures dans le cuir, et plus de
40 heures dans les métaux » . Après le débarquement, les usines Clerget, régnant sur La-Tour-
du-Pin, travaillaient toujours « pour les Allemands (95 % de la production). En particulier,
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chaussures de fatigue, tout cuir, de première qualité et chaussures de luxe avec semelles crêpe.
Actuellement, extension des usines sur le plan d’équipement national (seule usine de chaussure
en France sur ce plan). Clerget est collaborateur 100 % et obtient tout ce qu’il demande soit à
Vichy, soit près des autorités allemandes » . Le chiffrage présenté après-guerre au « comité de
confiscation pour profits illicites » attribua au « marché français » la quasi-totalité des chiffres
d’affaires .

III. L’APPEL ACCRU À LA NOURRICE ÉTATIQUE POUR UNE COLLABORATION

ÉCONOMIQUE POURSUIVIE JUSQU’AU BOUT

Des opérations périlleuses couvertes par Vichy

Avec l’assurance de la défaite, l’Allemagne accrut ses exigences très au-delà de ces marchés
« normaux ». Le descriptif régional révèle les césures entre Blitzkrieg et ère suivante par le
désert croissant des entreprises non-prioritaires. L’échec en URSS affecta aussi, on l’a vu avec le
cas des moteurs d’aciéries, les modalités des « livraisons » des V. puis S. Betriebe : l’État
s’impliqua plus directement dans une « collaboration économique » compromettant leur avenir.
Le montrent, d’une part, des prélèvements « hors contrats » généraux, d’autre part, un cas-type
de collaboration policière et financière, l’évacuation des quartiers populaires de Marseille.

Le cas significatif des raffineries de pétrole : la contrainte négociée

Une incontestable contrainte allemande

La saisie, longuement négociée, des installations pétrolières éclaire l’ensemble du pillage du
capital fixe des usines, intensifié depuis 1942 et assumé par Vichy à la demande des industriels.
Le Reich avait « pillé » tous les stocks, puis mobilisé l’industrie des huiles, dérivés et Ersätze
(dont les gazogènes) à son bénéfice exclusif. Contrainte à un choix entre secteurs, j’ai négligé
jusqu’ici le raffinage du pétrole arrivé au compte-gouttes de Roumanie sous tutelle allemande .
La branche, traditionnellement financée par l’État, dotée de « la garantie du Crédit national » ,
honnissait comme les autres la nationalisation mais en adorait la subvention : elle l’exigea dès
1941 à l’appui de ses plans de « recherches pétrolières dans la région d’Aquitaine » (à Saint-
Gaudens) en association avec le capital allemand  et à nouveau en 1942 quand le Reich
alourdit la ponction dans une conjoncture morose. La répugnance des pétroliers français à céder
leurs installations les plus performantes ne les fit pas « résister » : ils enjoignirent seulement
l’État de compenser une forte perte de substance et d’assumer une cession contractuelle.

• Des grands espoirs en URSS…

L’an 1941 nourrit un vif optimisme pétrolier, flatté par Calouste Gulbenkian, « agent de
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Knochen »  et principal informateur avec le « Suédois Nobel de la famille Nobel » du chef SS
Maulaz (« l’importance des renseignements […] obtenus » d’eux lui « valu[t] le surnom de
“Maulaz Öl [pétrole]” »)  : « Monsieur 5 % », associé aux Anglo-Saxons et aux Français dans
l’Irak Petroleum C  (IPC), avait « à Vichy le 14 février 1941 » dit à un envoyé de Maulaz sa hâte
de voir le sublime Reich venger sa défaite pétrolière de 1918, « s’assurer les champs de pétrole
de la Roumanie et russes », balayer la « politique des “épiciers” [français Louis] Pineau » – un
des 46 grands synarques, ainsi présenté par le rapport Chavin : « Ex-directeur de l’Office
national des combustibles liquides, commissaire du gouvernement de la Compagnie française des
pétroles. Directeur des Carburants au Ministère de la production industrielle en 40/41 »  – « et
[Léon] Wenger » , acquérir « une prépondérance dans la politique pétrolière internationale »,
etc. . Cette perspective de rapine enchanta le secrétaire d’État Wilhelm Keppler, intime de
Göring, chef du « service central des essences et pétroles à Berlin » et de la direction du plan de
quatre ans, « chargé de mission habituel de Ribbentrop et d’Himmler au nom d’Hitler pour cette
sorte d’affaires ». En contact permanent avec « Maulaz Öl », « le service […] Keppler estima
que [le rapport Gulbenkian] était le meilleur travail sur la question [jamais] fourni
jusqu’alors » .

La Kontinentale Öl (KÖ), première des quatre Ostgesellschaften (sociétés de l’Est) prévues
(sur un total de 17) au bénéfice et sous la houlette de l’IGF, devait organiser le pillage agricole et
industriel de l’URSS bientôt conquise. Ce conglomérat, « who’s who » des mastodontes
allemands préparé depuis « novembre-décembre 1940 [par] l’entourage de Göring (Krauch,
Fischer et le secrétaire d’État Erich Neumann) » en vue de la saisie du Caucase, fut fondé le
27 mars 1941. Ses « dix principaux actionnaires privés » – les quatre « grandes compagnies
pétrolières allemandes , l’IG Farben et son appendice, Braunkohle Benzin AG (Brabag), créé
en 1934 avec l’État pour l’essence synthétique, et « les quatre plus grandes banques
allemandes », dont la Deutsche Bank et la Dresdnerbank, portèrent à sa présidence Karl
Blessing, ancien directeur de la Reichsbank et collaborateur de Schacht, actionnaire d’Unilever
et Reichsführer SS du « cercle des amis » (Freuendeskreis). La KÖ jouirait dès l’invasion « du
monopole de l’extraction, du raffinage, du transport et du commerce du pétrole soviétique pour
90 ans » .

Le tandem Reich-IGF avait obtenu, par accord des 15 et 17 mai 1941 avec les raffineries
françaises, des « négociations » sur d’importants « enlèvements », immédiats ou imminents, de
matériel et même d’essence de quatre groupes de raffinage de France : 341 vannes de
Gonfreville, propriété de la Compagnie française de raffinage  [CFR, Pechelbronn, filiale de la
CFP], des pompes de Petit-Couronne (Jupiter-Shell), le cracking de Port-Jérôme (Standard-SFP),
et l’essence de Béthune et Liévin (Raffinerie de pétroles du Nord, RPN) . Le dossier pétrolier
avança à l’été. Mény, désormais PDG de la CFP – « directeur du comité d’organisation des
combustibles liquides [COCL], ancien sous-secrétaire d’État à l’Air » (pendant la Drôle de
guerre) d’une liste de la synarchie  –, traita de l’avenir commun début août 1941 « à Berlin » :
le 11 au Majestic, Elmar Michel, en fin de réunion avec Barnaud, Bichelonne, Culmann et
Terray, demanda à « à revoir M. Barnaud au cours de différentes réunions dans la semaine, pour
parler […] des résultats du voyage de M. Mény » .

• … à l’ère de la défaite : les exigences de 1942 de l’IGF-Kontinentale Öl
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Suivit une phase sinistre, résultant, montre l’historien de l’économie de guerre allemande
Dietrich Eichholtz, du fiasco militaire allemand et d’une « politique de la terre brûlée »
soviétique qui avait bouché les puits et détruit leurs équipements pétroliers, vidés du « moindre
clou » avec un soin condamnant toute reprise de l’exploitation . Début 1942, le Reich exigea
donc des mêmes raffineries la saisie d’énormes quantités de matériel, via Ernst Fischer, chef des
discussions franco-allemandes avec « le Führer du groupement franco-allemand des pétroles »
Karl Blessing . Le 25 février à Paris, Fischer vit Barnaud et Lehideux pour leur notifier
l’urgence « pour l’Allemagne […,] de reconstruire certaines raffineries russes sur les bords de la
mer Noire, […] détruites ou démontées avant l’évacuation par les armées russes » : la
reconstruction étant trop longue et coûteuse, Berlin « envisage[ait] le démontage d’usines
actuellement inemployées et le remontage sur les emplacements russes ». Il ne mentionna que
« la raffinerie de Gonfreville », dont on « démonter[ait] la moitié » : elle semblait « la meilleure
au point de vue technique […, et] les tractations avec la Société française des Pétroles ne
poseraient pas les problèmes délicats qui seraient soulevés s’il s’agissait d’une raffinerie
appartenant à un groupe américain ou anglais ». Barnaud et Lehideux acceptèrent de nouer « des
pourparlers avec le D  Fischer », déposant une fausse requête (« il serait indispensable qu’une
partie de la production de la future usine soit réservée au marché français ») pour obtenir un gros
mensonge : « Le D  Fischer se déclare d’accord sur ce point. »

Accepter la cession et le transfert sur Kherson (en Ukraine méridionale, site que Fischer
n’avait pas nommé) « d’une des plus importantes et des plus modernes raffineries d’Europe »
était, se réjouirent les Allemands, « un geste d’une complaisance extrême du gouvernement
français ». Début mars, fut programmé le « voyage à Berlin le plus vite possible [de] deux
Français », le ministre de la PI Lehideux et Robert Cayrol, « directeur de la Compagnie française
des pétroles » : il s’agirait officiellement, exigea Ribbentrop, d’un « voyage d’affaires », sans
visites gouvernementales ni mondanités, la visite n’étant « organisée que par la Kontinental et en
très petit comité » . La présence de Cayrol, DG de Desmarais, un des groupes de la CFP,
« alter ego » de Mercier et son vice-président de la CFR, auquel Hippolyte Worms avait en 1938
offert un siège au CA de Worms & C , annonçait donc une mission synarchique à Berlin,
après concertation entre les tandems Lehideux-Barnaud et Mercier-Mény.

En l’absence « pour des raisons de santé […de l’]expert » Cayrol, Lehideux et Barnaud
(flanqués du chef de cabinet du synarque Benoist-Méchin, de Bourdeille) vinrent discuter du
pétrole avec l’IG Farben (Blessing, Fischer, etc.) à Berlin les 10-12 mars, en présence d’Elmar
Michel . Lehideux « se port[a] garant de MM. Mény [président de la CFP] et Cayrol [son
directeur] qui [avaie]nt le plus grand désir de travailler avec les Allemands », rappelant les
prévenances de la SFP de 1937-38. Fischer s’étant plaint que « la politique de la SFP [eût]
jusqu’à présent été contrôlée par la Standard et la Shell », il lui répondit qu’il avait « eu les
mêmes craintes » mais que ses « longues conversations […] avec MM. Mény et Cayrol […
avaie]nt effacé ses appréhensions ». Le banquier et l’industriel, collaborateurs si sûrs, se
montrèrent cependant plus réticents qu’en 1941.

Barnaud déclara les « services français » acquis au démontage de Gonfreville, « raffinerie […]
presque entièrement française », mais il invoqua d’éventuelles « difficultés graves […
indépendantes] du gouvernement français […] L’attention de la Royal Air Force sera attirée par
les chantiers qui seront ouverts pour procéder au démontage. [… ] La raffinerie constitue un
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objectif facile pour des bombardements et l’exemple de ce qui s’est passé ces jours derniers à
Paris [le bombardement de Renault-Billancourt] permet toutes les craintes. En voulant opérer le
démontage d’une partie de la raffinerie, on risque de provoquer la démolition du tout ». Lehideux
tenta de remplacer Gonfreville, à l’équipement récent, par « la [vieille] raffinerie de
Dunkerque »  et présenta un « projet de protocole » docile mais geignard : « l’établissement
d’une étroite collaboration économique franco-allemande après la guerre est à la base de la
politique des deux gouvernements. C’est dans le domaine de l’industrie du pétrole que l’identité
des intérêts français et allemands apparaît avec le plus d’évidence. C’est dans cet esprit que le
gouvernement français a étudié les suggestions présentées par le gouvernement allemand ayant
pour objet le transfert d’une raffinerie française de pétrole sur le territoire russe. […]
L’enlèvement de tout ou partie d’une telle raffinerie, en particulier de celle de Gonfreville,
présente des risques importants de destruction de l’usine par l’aviation anglo-saxonne pendant le
cours de l’opération. Si cependant le gouvernement allemand estime que dans la situation
actuelle de l’industrie européenne des carburants ce risque doit être pris, le gouvernement
français, convaincu que le ravitaillement en combustibles liquides est une question vitale pour
l’Europe, est prêt à se ranger [à ce] point de vue. » Berlin « déclare formellement […faire] tout
[son possible] pour accroître les livraisons de produits pétroliers à la France dans les prochains
mois » et davantage « dès que les raffineries à édifier sur le territoire russe seront en production.
Un projet d’accord entre “Kontinental” et la “société française de pétrole” ou toute autre société
à désigner par le gouvernement français […] joint au présent protocole devra donner lieu à des
discussions immédiates en vue d’aboutir à des résultats concrets dans le plus bref délai
possible » .

Les pourparlers reprirent au retour de Berlin (le 13), et Barnaud se déclara le 24 mars à Michel
« d’accord sur le texte du contrat » KÖ-société « X » et sur le PV de l’« entretien [de Berlin]
concernant le transfert d’une installation de raffinerie du territoire occupé de la France sur le
territoire russe occupé » , et « prêt, dès maintenant, à signer simultanément ces deux
documents » . Le 26 au Majestic, avec Michel, von Mahs, Panze, Fuhrmans et Bichelonne,
« M. Barnaud et M. Lehideux paraph[èr]ent les accords de Berlin » .

La tactique des groupes privés : mandat et garanties étatiques

• Le transfert des responsabilités sur Vichy

Les groupes pétroliers, poursuivant leurs tractations avec Vichy, « fini[rent] » sous Laval,
d’avril à juin 1942, « par reconnaître les avantages qu’offrait, tant sur le plan de l’intérêt général
que sur celui de leur intérêt particulier, l’ouverture de tractations avec la Kontinentale Öl
AG » . Ils y virent une manne à indemnités immédiates (règlement des prestations) et futures
(dommages de guerre et reconstruction) pour leur équipement privé de pétrole. Ils discutèrent
donc avec leurs homologues allemands en uniforme ou en civil, après avoir requis de l’État
mandat et garanties qui agacèrent (pas longtemps) le banquier Barnaud.

Début avril au plus tard s’engagèrent des « négociations » impliquant les industriels français
dirigés par Jules Mény, président de la CFP et chef du COCL, et René Perrin, président de la
CFR [X 1917] , qui avait « accept[é] de négocier pour toutes les raffineries »  : Standard
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française des pétroles (SFP) ; Compagnie française de raffinage (CFR), Raffinerie de pétroles du
Nord (RPN), Pétroles Jupiter (Jupiter ). Elles furent compliquées par les liens anglo-saxons de
la CFP et de la CFR : fin avril, avec Mény, Perrin « communiqu[a] aux représentants
allemands », Wilke et Bretschneider, « extrait d’un contrat concernant la CFR [précisant]
l’interdiction formelle de céder ou de vendre quelque partie que ce soit de l’installation sans
l’accord du constructeur [américain]. M. Wilke reconn[u]t qu’il y a[vait] effectivement là une
question à résoudre » .

Les pétroliers sollicitèrent couverture de Vichy dans des conditions juridiques que Mény
rappela le 13 mai à Bichelonne, successeur, le 18 avril, de Lehideux à la PI. La PI m’a confié
deux missions les 7 et 30 avril : le 7 (Lehideux), « de mener à bonne fin l’exécution d’un accord
entre les gouvernements français et allemand, tendant à fournir le matériel nécessaire à la
construction en Ukraine d’une raffinerie de pétrole, d’une capacité voisine de 2 500 tonnes par
jour » ; « de me tenir en contact avec les experts allemands désignés à cet effet [… pour] établir
la liste précise du matériel qui serait enlevé […] Par votre lettre du 30 avril 1942 », vous m’avez
« indiqué que vous aviseriez directement les sociétés françaises qui subiraient les enlèvements
ainsi décidés par le gouvernement français, dès que j’aurais arrêté, d’accord avec les experts
allemands, le plan précis d’enlèvement du matériel » .

Au fil des semaines où des débats sur le statut juridique des prélèvements et leur
indemnisation accompagnèrent les saisies, l’appétit allemand submergea l’objet initial prétendu.
Le 12 mai, ses interlocuteurs allemands confirmèrent à Mény qu’« il ne s’agissait pas d’une
raffinerie mais de deux […] a) l’une à Kherson, de 1 500 tonnes par jour, b) l’autre sur le bord de
la mer Noire, d’une capacité de 2 000 à 2 500 tonnes par jour, et à laquelle il manque un cracking
d’une capacité d’environ 1 200 t/ jour » . « Ce qui », commenta Mény, « alourdir[a]
considérablement les sacrifices imposés à notre industrie ». Je dois donc, insista-t-il auprès de
Bichelonne, « revenir sur notre échange de lettres des 24 et 30 avril 1942 [sur] les risques de
bombardement et les garanties de remplacement de matériel à donner aux sociétés dont les usines
subiront des prélèvements » .

Début juin 1942, on parvint sur cette base à un accord privé communiqué par le MBF à
Barnaud. Il prévoyait, pour « la construction d’une raffinerie », l’enlèvement par la KÖ AG des
installations « 1) de distillation Mc Kee de Gonfreville, démontage en cours ; 2) de craquage de
Dubbs de Petit-Couronne ; 3) de Vacuum de Courchelettes ; 4) de raffinage et de stabilisation de
benzine de Dunkerque, avec projet de prélèvement des installations de raffinage d’huile de
graissage annoncé à Perrin par Wilke. » Des « négociations nouvelles » pour la seconde
raffinerie auraient lieu « en temps voulu » .

Les demandes allemandes enflèrent au fil des acquis, Göring rassurant Fischer sur
l’inépuisable complaisance de la vache à lait. D’ailleurs, précisa-t-il à la réunion pétrolière
berlinoise du 10 juillet 1942, « si les Français refusaient de fournir “volontairement” les facilités
de raffinage et de distillation, il s’assurerait qu’elles fussent “démantelées de force” » . Le
14 octobre, au Majestic, Michel exigea, pour que l’Allemagne pût « exploiter au plus tôt les
richesses pétrolifères de la Russie qu’elle [était] en train de conquérir » (énorme mensonge ),
de « transférer en Russie un certain nombre de raffineries de pétrole existant en zone occupée
[… :] d’enlever les raffineries de Gonfreville, Port-Jérôme, Notre-Dame-de-Gravenchon, la plus
grande partie de Petit-Couronne, les éléments non détruits de Dunkerque et quelques éléments
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des raffineries de Courchelettes, Bec d’Ambès et Pauillac, l’ensemble devant représenter une
capacité de raffinage de 2 millions et demi à 3 millions de tonnes » . Cela « détrui[rait] plus de
60 % de la capacité de production française », nota Barnaud . Le 29 octobre, Blessing réclama
« 4 millions de tonnes par an […pour] construire cinq grandes raffineries en Russie » .

Le Reich n’eut cependant pas à « démanteler de force ». Les Allemands se louèrent du
caractère « constructif » (baubar) des offres françaises  et les enlèvements firent l’objet
d’accords avec les sociétés cédantes ou réalisant le transfert. En décembre 1942, Blessing pria les
« dirigeants des firmes françaises de constructions » Forges et Ateliers de Constructions
électriques de Jeumont, Babcock & Wilcox, Dyde de Creil et Venot-Pelain à Onnaing
« d’envisager immédiatement la réalisation du programme suivant : démontage des usines
françaises de raffinage des régions de Rouen, Le Havre, Bordeaux, La Rochelle et le remontage
de ces mêmes usines dans l’extrême Est européen » . Dans un ballet de visites aux raffineries
des hommes de l’IGF-KÖ furent signés les contrats, dont celui du 10 décembre « donnant la liste
des installations et matériel » à enlever « à notre raffinerie de Notre-Dame-de-Gravenchon »
adressé à Barnaud le 8 janvier 1943 par Philippe Bérard, PDG de la Vacuum Oil .

Tout en négociant depuis le printemps 1942 avec la KÖ puis en signant ces contrats de
« cession amiable de [leur] matériel », les sociétés avaient demandé à l’État un blindage de
garanties, arguant n’obéir qu’à ses injonctions : il assumerait seul la responsabilité, le coût et les
aléas des opérations, des bombardements alliés à la « reconstruction ultérieure des installations
cédées » . Ce concert, lettre de J. Mény du 13 mai 1942 incluse, irrita Barnaud, qui écrivit le
16 à Bichelonne : « les raffineurs français ont une tendance trop marquée à estimer que l’accord
intervenu entre les deux gouvernements leur crée des droits absolument exorbitants par rapport à
ceux de tous les autres industriels français. Je vous rappelle qu’après l’entretien que nous avons
eu à Paris M. Lehideux et moi-même avec le D  Fischer sur ces questions de raffinerie, nous
avons estimé – en plein accord avec M. Lafond, secrétaire général à l’Énergie – que nous
n’éviterions pas les enlèvements importants de matériel de raffinerie par les autorités
d’occupation. Dans ces conditions, nous avons pensé qu’il serait préférable d’entrer dans les
vues du D  Fischer et d’accepter de participer de façon bénévole à l’opération projetée. Nous
espérions avoir ainsi la possibilité d’une part, de pouvoir influer sur les décisions allemandes
quant aux matériels à enlever afin que ces prélèvements soient le moins nuisibles possible à
l’économie française et d’autre part, d’obtenir pour ces industriels des modes de paiement ou des
versements d’indemnités aussi larges que possible.

Je suis toujours disposé à défendre, devant les autorités allemandes, ce point de vue […]
conforme à la fois à l’intérêt général et aux intérêts des raffineurs français ; mais il me paraît
difficile que ceux-ci demandent au gouvernement français des garanties totales de tout ce qui
pourrait survenir dans leurs usines et dans des conditions absolument spéciales à leur industrie 
[…] La garantie à fournir par le gouvernement français en la matière ne peut qu’être basée sur les
principes suivants : [il…] est prêt à transférer aux raffineurs français toutes les garanties qu’il
pourra lui-même obtenir du gouvernement allemand. En dehors de ces garanties spéciales, les
raffineurs auront celles qui découlent ou découleront du droit commun en matière de dommages
ou indemnités de guerre. Je suis convaincu que vous serez d’accord avec moi pour penser que le
gouvernement français ne saurait, ni en équité ni en droit, aller plus loin. Il n’a ni réquisitionné
les raffineries, ni donné d’ordre aux raffineurs français d’avoir à exécuter tel ou tel programme
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d’enlèvement pour les autorités allemandes. Il a simplement – d’accord avec les industriels –
essayé de défendre au mieux leurs intérêts. » Bichelonne, modèle de bienveillance, répondit à
Barnaud comme s’il ne l’avait pas lu. L’Allemagne va alourdir ses démontages « à Gonfreville, à
Petit-Couronne et à Courchelettes » sans présenter de plan d’enlèvements non par « mauvaise
volonté de la part des experts allemands, mais [par…] incapacité […] d’examiner
raisonnablement le problème ». Notre ministre des Finances doit donc « donner [aux…]
compagnies pétrolières […] touchées […] ces garanties qui résultent bien de la convention
passée avec le gouvernement allemand, convention dont l’application est seulement un peu
fantaisiste […] et en particulier […] leur préciser : 1° que toute raffinerie dans laquelle les
Allemands commenceront les travaux de démontage est garantie par l’État contre les risques de
bombardement, cette garantie portant sur l’ensemble de cette usine et non pas seulement sur le
matériel en cours de démontage […]. 2° que l’État prend à sa charge le remplacement ultérieur
du matériel enlevé » .

Barnaud s’empressant de céder, cette base dispendieuse fut adoptée début juin . Pour sa part,
la KÖ s’« engage[a] pour la réparation de tous les dommages que pourraient subir les raffineries
de pétrole françaises pendant la durée des démontages des matériels des raffineries, à la suite des
bombardements ou autres opérations de guerre » : cette « garantie », valable « du début jusqu’à
la fin des démontages », exclut « les dégâts que subiraient les raffineries avant le début des
démontages ou après la fin de ceux-ci […], à la suite de bombardements ou d’autres opérations
de guerre » .

Le 7 juillet, Perrin, Mény, Lebon, de la raffinerie des Pétroles du Nord, Fernand Gilabert, de la
Compagnie générale des huiles et pétroles [Shell], Charon, de Shell, et un délégué de
Pechelbronn, réunis avec Barnaud et Lafond, prirent « successivement la parole » pour soutenir
« le point de vue suivant : a) si le gouvernement considère que la cession de matériel envisagée
présente un intérêt d’ordre supérieur, tant du point de vue politique que pour l’économie générale
du pays, les sociétés intéressées ne peuvent que s’incliner. b) dans le cadre plus étroit de la
gestion des intérêts pétroliers, il convient toutefois de souligner les graves répercussions que peut
avoir une telle opération. On ne saurait à l’heure actuelle mesurer l’étendue du préjudice que
causera la perte des installations de raffinage lors d’une reprise des transactions mondiales. c) il
semble difficile d’établir une répartition proportionnelle des sacrifices à consentir entre les
sociétés, d’autant plus qu’une discrimination semble avoir déjà été faite en faveur de certaines
firmes. d) dans ces conditions, il appartient au gouvernement de prendre telle décision qui lui
paraît répondre à l’intérêt général du pays. Mais plutôt que d’entrer dans la voie des transactions
à l’amiable avec les autorités allemandes, les sociétés préféreraient recevoir des injonctions du
gouvernement qui leur permettraient de dégager leur responsabilité en faisant toutes réserves
utiles ».

Barnaud répétant qu’il s’agissait de « négociations amiables […] avec les autorités
allemandes », Gilabert demanda « que le terme de “négociation amiable” fût évité si possible en
l’espèce. MM. Barnaud et Lafond se déclarent disposés à trouver une formule adéquate.
M. Lafond ajoute que le gouvernement pourrait adresser une lettre personnelle à chacune des
sociétés intéressées si tel est le désir de celles-ci. M. Charon demande si les sociétés ne
pourraient faire la cession du matériel directement au gouvernement français qui deviendrait une
sorte d’intermédiaire entre les firmes de raffinage et les autorités allemandes. M. Lafond réplique
que la négociation directe présente un avantage considérable. La CFR s’est entremise lorsqu’il
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s’est agi de dresser un inventaire général. Mais à l’heure actuelle il convient que chaque société
discute directement avec la Continentale la cession de son matériel ; cela n’exclut pas
l’établissement d’une convention-type applicable à toutes les sociétés et dont M. Perrin,
président de la CFR, pourra être chargé de discuter les termes » .

Cette méthode présida à la signature de l’accord franco-allemand du 16 juillet 1942 . « Le
D  Fischer », écrivit Barnaud à Laval le 21, « m’a chargé de vous exprimer sa satisfaction de voir
aboutir un projet qui a retenu tout particulièrement l’attention du maréchal Göring et qui
représente une intéressante contribution de la France à une réorganisation de la production
européenne d’huile minérale ». Les industriels, bien qu’ayant « admis » que la négociation était
« préférable à une solution de contrainte, […] ont objecté, néanmoins, que du point de vue de
l’intérêt particulier des sociétés et de leur responsabilité personnelle, il était bien difficile de
déterminer si les garanties offertes par la Kontinentale Öl étaient supérieures à des réserves
formelles que les sociétés placées sous la contrainte resteraient en droit d’exprimer. Je n’ai
[donc] réussi à obtenir l’adhésion des sociétés qu’en faisant valoir, en plein accord avec le
ministre des Finances [Cathala], qu’eu égard à l’intérêt général présenté par l’opération, le
gouvernement français serait disposé à envisager des garanties plus étendues que celles qui sont
prévues par la législation sur les dommages de guerre […] Garantie spéciale de l’État français
dont je me propose d’aménager l’économie avec les départements ministériels compétents » .

Le lendemain (22 juillet), Bichelonne requit la CFR, la RPN et Jupiter de « se mettre en
rapport avec Kontinentale Öl Gesellschaft (KÖ) en vue de régler les modalités d’enlèvement du
matériel, étant entendu que l’État français garantira[it], par des conventions spéciales, les
dommages » éventuels y afférents .

• Vers le contrat d’octobre 1942 du type « or espagnol » et « or belge »

On aboutit entre le 22 juillet et les 9 et 17 octobre 1942  au contrat-type par lequel l’État
couvrait les quatre cédants sur tout point, bancaire, financier, industriel, fiscal et, dans l’avenir
non allemand, pénal (pour cession volontaire de patrimoine national, art. 5 du Code), comme la
République puis Vichy l’avaient fait pour la Banque de France cédant « l’or espagnol » à Franco
puis « l’or belge » à la Reichsbank.

« Entre les ministres des Finances et de la [PI] et la société… » (dont le nom suivait), « il a été
convenu ce qui suit : a) la société, déférant à une demande expresse du gouvernement français, a
accepté de céder à la Compagnie allemande de X […] (ci-après désignée “la Compagnie”) un
matériel de… provenant de sa raffinerie de… et dont la nomenclature détaillée sera remise à
l’État après achèvement des opérations d’enlèvement ; b) cette cession ne crée pas de précédent
et n’implique aucune cession similaire dans l’avenir ; c) [elle] fera l’objet, entre la société et la
Compagnie, d’un contrat sur lequel l’État devra donner son accord préalable ». Suivaient 9
articles dont 8 transféraient le fardeau financier et pénal à l’État sous couvert de lui remettre « le
bénéfice » et l’exécution « du contrat de cession du matériel […] sur [s]es instructions et pour
[son] compte » (article 1). 2. « L’État s’engage à rembourser à la société les sommes
effectivement dépensées pour la reconstruction des installations cédées », avec décompte pour
vétusté « couvert par des prêts consentis par le Crédit national » pour 10-20 ans à « 4 1/2 %
l’an » au maximum. 3. « L’État garantit la société contre toutes conséquences de toute action qui
pourrait lui être intentée, au titre de la propriété industrielle, du fait de la livraison du matériel ou
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d’indications techniques et de plans s’y rapportant. » 4. « L’État s’engage à mettre à la
disposition de la société, dans toute la mesure du possible, les matières et devises éventuellement
nécessaires à la remise en place et en service du matériel de remplacement. » 5. « La société ne
pourra être recherchée pour aucun manquement aux lois et règlements qui se produirait en
conséquence de l’enlèvement du matériel en cause. » 6. « L’État prendra toutes dispositions pour
que le dommage pouvant résulter de la privation de jouissance des installations cédées soit
compensé par le jeu de mesures de solidarité corporative et pour que la situation industrielle et
commerciale relative de la société dans la corporation ne subisse aucune diminution, par rapport
au 1  mai 1940, du fait de la cession des installations. La corporation pourra inclure dans son
prix de revient les charges en résultant. » 7. « L’État consentira en outre à la société tout
traitement que celui-ci considérerait comme plus avantageux et qui serait accordé à une autre
société de raffinerie pour une cession similaire. » 8. « Le matériel de la raffinerie de… qui serait
endommagé ou détruit par suite de bombardements pendant la période de démontage et
d’enlèvement du matériel cédé fera l’objet des mêmes garanties que le matériel cédé. » 9. « Les
charges fiscales, conséquence du présent accord (et notamment les droits d’enregistrement s’il y
a lieu), seront à la charge de l’État. »

Les accords passés par chaque société, améliorés au fil des saisies et destructions accrues,
muèrent la mauvaise affaire en bonne. La rapacité mêlée de prudences ressort de la
correspondance de 1942-1943 (fonds Barnaud arrêtés en février 1943) entre, d’une part, les
industriels Philippe Bérard, PDG de la Vacuum Oil (N.-D. de Gravenchon), Lebon et Wenger,
respectifs PDG et vice-président de la RPN (Dunkerque), « filiale de l’Union parisienne et de
Pétrofina » , et, d’autre part, l’équipe Barnaud-Bichelonne .

« L’impitoyable démantèlement des raffineries françaises » agréé par accords privés constitua
la seule source de rééquipement des installations soviétiques ravagées par les Soviets, de « la
grande raffinerie (ukrainienne) de Kherson » aux caucasiennes (Armavir et Krasnodar). La
catastrophe militaire allemande en empêcha l’usage en URSS. Le piteux bilan, moins de
« 1 000 tonnes », pour l’essentiel de la mi-décembre 1942 à la mi-janvier 1943, du pillage
allemand du « pétrole caucasien » qui devait couler à millions, s’acheva sur le plan de retraite du
général Georg Thomas : il ordonna le 5 janvier 1943 transport des équipements du Caucase
« vers l’Ostmark (Autriche), la Roumanie et la Hongrie ». Le pompeux décret Göring du
9 janvier sur « le transfert du programme pétrolier vers l’Europe » consacra le fiasco allemand
et le pillage du contribuable français.

D’autres accords privés-publics à usage « européen » suivirent, et les conventions du
14 février 1944 entre l’État et les quatre sociétés « se substitu[èr]ent à celles d’octobre 1942 ».
« Le dossier n’en renferme aucune », releva en octobre 1944 Roger Durand, « l’inspecteur
général des mines, chargé des fonctions de directeur des carburants » depuis la « rafle » des
synarques (dont son chef Jean de Coutard) d’août 1943, toujours en poste : ce vide organisé
l’autorisa à affirmer que Bichelonne et Laval avaient contraint les compagnies , thèse que
cautionna une tardive « expertise » (1948) .

Répression et profits : Paribas, la Banque d’Indochine, les synarques et la destruction du
Vieux Port de Marseille (janvier 1943)
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Des massacres à parfum immobilier

La recherche du profit se cacha parfois sous la pire répression, comme en témoignent les
« événements de Marseille » de janvier 1943, préalables à une rénovation-spéculation urbaine
plus spectaculaire que les déportations de juifs parisiens .

L’invasion, préparée dans un « secret » total, des « vieux quartiers » (« le quartier nord du
Vieux Port ») le dimanche 24 janvier 1943 , fut mise au point depuis 1942 par Bousquet et
Karl Oberg, « chef supérieur des SS et de la police allemande ». L’opération policière entra dans
sa phase décisive sous le faux prétexte d’un attentat, le 3 janvier, dans un lupanar allemand de
Marseille. Elle s’appuya sur le préfet régional « 100 % allemand »  que Bousquet fit nommer à
cet effet : Jean-Marcel Lemoine, arrivé à Marseille le 11 janvier, avait démontré son zèle
répressif à Limoges ; il en avait été récompensé par la francisque dont Bousquet avait, en
octobre 1942, été le « parrain »  (il accéda même, en janvier 1944, au poste de « secrétaire
général à l’intérieur » de Darnand, successeur de Bousquet). Bousquet et Oberg, voyageant
ensemble à l’aller et au retour en « strict incognito », par « wagon spécial train régulier »,
peaufinèrent à Marseille même l’opération pendant trois jours, du 13 au 15 janvier 1943 , avec
Lemoine, Pierre Barraud, préfet délégué à l’administration de Marseille (« maire » nommé par
Vichy), René Chopin, préfet délégué des Bouches-du-Rhône, et l’intendant de police Maurice de
Rodellec du Porzic. Ils revinrent « le 23 janvier […] à Marseille pour diriger l’opération » .

Précédées le 23 janvier d’une invasion policière, les rafles furent opérées en deux heures le 24
par la police allemande, la gendarmerie et la garde mobile françaises flanquées des « SOL »
(service d’ordre légionnaire de Darnand, bientôt miliciens), « dont quelques-uns avaient des
armes apparentes, mais qui avaient tous des matraques [, et…] les Compagnons de France [qui]
formaient face à la foule le cordon extérieur qui isolait le Vieux Port ». Poursuivies le 25, elles
entraînèrent l’expulsion de 40 à 50 000 personnes et l’arrestation de 6 000, classées en neuf
catégories : les deux premières étaient « a) [les] juifs étrangers, b) [les] juifs français »,
« malheureux israélites qui ont été déportés en zone occupée » .

« L’opinion dans sa majorité », rapporta un gaulliste le 1  février, « pense qu’on a voulu
réaliser, à peu de frais, le plan d’urbanisme dit plan Beaudoin (dégagement de la Mairie,
assainissement des vieux quartiers). Ainsi, […] on ne procédait plus aux règles de
l’expropriation, longues, onéreuses. Tout cela sous le couvert des Allemands » . Les 3 et 10 fut
précisé : « les opérations de Marseille sont à l’heure actuelle presque entièrement terminées, et la
démolition du vieux port est commencée. L’on dit que démolitions et reconstructions de ce
quartier de Marseille ont été confiées à des grosses firmes de travaux publics en lesquelles
M. Fernand Bouisson  se trouve comme par hasard avoir des intérêts. » « Le véritable motif de
l’évacuation […] serait le suivant : La régie immobilière de la Ville de Marseille […] poursuit la
réalisation de plan d’aménagement amorcé depuis 1929 . Subventionnée par la Banque des
Pays-Bas, elle s’apparente à la régie intéressée qui vient de s’emparer du canal de Marseille
7621, à la faveur du gouvernement de Vichy. L’architecte [Eugène] Beaudoin de Marseille, le
directeur technique Chalon ne sont que les instruments de cette organisation. Les Allemands ont
été intéressés à cette opération pour couvrir l’évacuation et la démolition avec le minimum de
frais. »

Un renseignement du 20 juillet 1943 sur « Marseille et ses industries » opposa sa zone
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exsangue faute de matières premières (les huileries) à la réorganisation « démontr[ant] la vitalité
des milieux d’affaires marseillais » : « la démolition du quartier du Vieux Port a mis en avant les
projets de reconstruction de la ville. La direction […en] est confiée à la Régie foncière et
immobilière de la ville de Marseille, qui vient d’être fondée par la Banque de Paris et des Pays-
Bas mais qui est contrôlée par la ville. Disposant d’un capital de 5 millions de francs, qui sera
peut-être porté à 10 millions, elle est surtout une société d’études, inspirée par l’architecte
Beaudouin. Ses projets de reconstruction ont déjà obtenu l’approbation du gouvernement. »
Le BCRA connut donc tôt et bien l’aspect immobilier de « ces massacres », mot de 1946
d’Oberg  qui, le 13 janvier 1943, au siège marseillais de l’état-major des SS, les qualifiait
d’« opération de salubrité d’intérêt européen » .

La mobilisation des synarques

Le plan d’urbanisme à Marseille excitait visiblement la synarchie depuis un an. À sa visite
officielle du 1  février 1942, Lehideux célébra ses perspectives magnifiques « sous l’impulsion
de votre préfet régional  et de ses adjoints, conformément au plan d’aménagement établi par
M. Beaudouin, dont le talent s’est une fois de plus affirmé. Votre ville va progressivement se
transformer et s’embellir, les taudis faire place à des jardins et des stades créées au centre de la
ville ; des allées borderont les grandes artères radiales, tandis que des parcs et des promenades
entoureront l’agglomération d’une ceinture de verdure » . Le « maire » Pierre Barraud
« confi[a] en 1942 à E. Beaudouin », après avoir éliminé ses rivaux, « l’élaboration du plan de la
région marseillaise » .

Jean Jardin, directeur de cabinet de Laval depuis avril 1942, vit trois fois en juillet depuis le 5
son « patron » Raoul Dautry, officiel « “ermite” du Lubéron […] retiré » à Lourmarin : ils
auraient discuté de « l’obsession » du faux retraité, supprimer « la pollution des eaux de
Marseille [,…] œuvre essentiellement apolitique [qui] ferait la gloire du gouvernement » et qu’il
n’aurait « accepté[e qu’]à son corps défendant ». Le synarque Jardin, ancien « secrétaire [de
Dautry,] directeur de la SNCF », restait avec lui « en relations très suivies [et…] le recevait […]
assez fréquemment à son domicile » du temps de son ministère de l’Armement . « Chargé de
mission » chez le synarque Bouthillier en 1941-1942 , puis directeur de cabinet de Laval
auprès de son intime synarque Jacques Guérard, secrétaire général, Jean Jardin aurait en pleins
préparatifs des déportations parisiennes proposé au grand synarque et notable du Comité France-
Allemagne « Raoul Dautry de reprendre la direction de la SNCF » sans lien avec « la
contamination des eaux de Marseille » ?

La police et la justice savaient tout du dossier, comme l’avèrent les questions précises qu’elles
posèrent depuis l’automne 1944 aux inculpés, français et allemands. Elles en obtinrent quelques
aveux, immobiliers notamment, au milieu d’un flot de mensonges et d’omissions. Le 9 février
1946, Oberg admit qu’au cours des tractations de janvier 1943, « Bousquet, Barraud et moi, nous
avons fait une tournée dans le quartier du Vieux-Port et à cette occasion, Barraud a attiré mon
attention sur certains monuments de Marseille en me priant dans la mesure du possible de les
épargner au moment de la destruction » . Il ne s’agissait pas seulement de monuments publics,
dont le « directeur général de la propagande en zone Sud » depuis décembre 1941, Paul Creyssel,
loua le respect dans Le Matin du 13 février en « dénonçant les mensonges de la radio anglo-
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américaine et soviétique » : « que les artistes se rassurent : ni l’hôtel de ville ni la maison
diamantée, ni les plus nobles façades ne perdront rien à être dégagées d’une gangue de masures
malpropres. »  Il convenait aussi d’épargner des propriétés des organisateurs du forfait, sur
lesquels Barraud (muet sur sa « tournée » avec Oberg et Bousquet « dans le quartier du Vieux-
Port ») fit en octobre 1944 des demi-aveux : « pour assurer la sauvegarde des objets d’art et de
certaines maisons historiques, j’ai fait appel au concours de M. Beaudoin, architecte-urbaniste »,
et de deux de ses collègues. « J’affirme [cependant] que j’ignorais que M. Beaudoin fût
propriétaire de l’hôtel Franciscou au moment où je l’ai désigné pour faire ce travail. »

Un autre aveu d’Oberg de janvier-février 1946 pose Barraud en délégué aux opérations
immobilières démarrées par la démolition, qui suivit immédiatement le crime : « À mon retour à
la vieille Mairie, M. Barraud m’a montré une brochure intitulée “Le Nouveau Marseille” et qui
traitait de projets d’urbanisme concernant le Vieux-Port ; en me disant que les mesures
allemandes allaient rendre possible ce qui sans cela aurait dû attendre des années » ou « hâter et
faciliter l’exécution de ce plan qui, jusqu’alors, s’était heurté à des difficultés de réalisation ». La
police interrogea aussi Oberg dès son arrestation « à Baden-Baden » et à nouveau à Paris sur
l’« immixtion de la Banque d’Indochine ou d’une autre banque [ou] de manœuvres spéculatives
dans cette affaire de Vieux-Port ». Il assura n’en avoir « jamais entendu parler », ajoutant : « Les
conversations et discussions ont duré à Marseille environ deux jours. Il ne s’agissait d’ailleurs
plus que des mesures d’exécution envisagées au point de vue technique, notamment du choix
d’un camp. Finalement c’est celui de Fréjus qui a été choisi. » Or, le choix des lieux
d’« évacuation », Fréjus, comme Compiègne, avait été planifié bien avant le voyage. Que firent
donc Bousquet et Oberg du mystérieux troisième jour du séjour à Marseille, car il y en eut trois
et non « environ deux »  ? Dans l’éloge que Carl Boemelburg, chef de la police de sécurité, fit
de Bousquet « à un autre officier » allemand en mars 1943, un détail détonne. Il mentionna son
zèle, habituel, dans la chasse aux communistes et aux juifs, mais aussi sa fougue dans la
destruction de Marseille (double ardeur qu’Oberg censura en 1946) : « nous pouvons avoir toute
confiance en Bousquet. Nous l’avons vu à l’œuvre à Marseille, où il a organisé et dirigé
l’expulsion des habitants des vieux quartiers et la démolition. Il a fait beaucoup plus qu’il n’était
demandé. »

Bousquet, connu de la police comme lié à la synarchie  au moins depuis l’« Affaire
Navachine » de 1937 , se vit décerner une francisque précoce : n° 515 de juin 1941 . Les
RGSN lurent attentivement le pamphlet qui « circula sous le manteau, dans l’entourage même du
Maréchal […] aux environs du 21 décembre 1943 » : il dressait « M. Guérard et son ami
Bousquet » en couple soudé, en pleine crise de Vichy, dans l’option allemande définitive (que
Bousquet abandonna quelques jours après), « travaill[a]nt chacun dans leur zone d’influence
respective, l’un rue de Lille, l’autre avenue Foch » . La synarchie salua la libération de
Bousquet, en 1949, en le nommant à Paris directeur d’un fief, la Banque d’Indochine, tandis que
Guérard dut à Madrid, à la tête des filiales d’Espagne des assurances Worms, patienter jusqu’en
1955 . L’ardeur de Bousquet dans « la démolition » au profit de la haute banque ne peut
qu’avoir secondé sa reconversion.

La collaboration finale : Renault et Gillet en tête
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En dépit des aléas accrus par le cours de la guerre, la grande industrie-S. Betrieb et la grande
banque collaborèrent avec les Allemands jusqu’à leur départ. Outre leur correspondance
poursuivie avec les autorités d’occupation et les entreprises allemandes jusqu’en juillet-
août 1944 , le signe le plus net de cette énergie réside dans l’intense utilisation des capacités
productives restantes. Les usines étaient paralysées par les sabotages, sérieux dans nombre de
régions, les bombardements, l’effondrement du rendement ouvrier. Mais sans répit continuaient
les transferts d’équipements bombardés, signalés au BCRA depuis la fin de 1943, notamment en
région parisienne.

Louis Renault avait insisté dès août 1943 auprès des Allemands sur la protection de la
production, puis fait « décentraliser [les] ateliers […] après chaque bombardement »  . Au
printemps 1944, la méthode triomphait. En mars, « les usines Caudron-Renault de Chalais-
Meudon, fabriquant des roulements à billes pour Messerschmitt, ont retiré une grosse partie de
leur matériel de ces ateliers et l’ont installé dans les anciens hangars du ministère de l’Air, bd
Victor, Paris 15 . Cette nouvelle usine travaille jour et nuit » . En avril, le transfert de « ces
établissements travaill[ant] jour et nuit » se poursuivait : à « l’annexe des Galeries Lafayette à
Arcueil […,] 150 ouvriers et ouvrières […] montai[en]t des roulements à billes pour l’usine
Renault », site (momentanément ?) à l’arrêt en mai 1944 . Les installations intactes après
bombardement de l’usine d’Anvers de la General Motors, transférées « à l’ancienne compagnie
française Thomson-Houston, 40, bd Gallieni à Neuilly-Plaisance (Seine-et-Oise) », fabriquaient
déjà 20 « moteurs par jour » .

Des industries de consommation se convertissaient à la guerre, ainsi, dans les Vosges, où
ouvrirent en décembre 1943 les « usines nouvelles » des « Héritiers de Georges Perrin », de
Georges Cuny et de Gillet-Thaon : « les Allemands viennent de transformer une filature
appartenant aux successeurs de Perrin, route d’Épinal à Charmes-sur-Moselle (Vosges) en atelier
de réparations de moteurs d’avions. Ils font de même dans une autre usine de textiles à Thaon
(Vosges) et semblent devoir faire de même à Raon-L’Étape. » En janvier 1944 suivit une usine
de Vincey, de « 300 ouvriers, en 3 équipes de 8 heures ». « À Thaon-les-Vosges, l’usine Gillet
[…] a été transformée pour le fuselage des avions » avec le même effectif en continu ; en mars,
Gillet-Thaon occupait à la « mise au point des moteurs Junkers » 410 ouvriers dont 230 femmes
et 35 mécaniciens allemands, 23 en uniforme, 12 en civil . L’usine de Charmes connut un
grand essor : fin décembre 1943, « environ 400 ouvriers français […] dirigés par des spécialistes
allemands […] travaillaient […] au démontage de vieux moteurs » pour en monter d’autres ; au
11 janvier, « 600 ouvriers français » avec, « depuis le 1  janvier 1944, des équipes de nuit »,
pour travail en 3 × 8 ; début avril, après une nouvelle poussée, « le nombre des ouvriers [revint] à
865 », dont 120 « ouvriers allemands civils et militaires », fabriquant le moteur Jumo 211 FI
(Junkers) ; la forte croissance reprit aussitôt avec, fin avril, « 930 ouvriers français, dont 100
femmes, 15 ouvriers belges, 100 ouvriers allemands, dont 20 femmes » ; fin juin, l’usine de
« 1 000 ouvriers environ […] fonctionn[ait] très bien » .

Les cimes furent atteintes par la région parisienne. Image dantesque, le 8 juillet 1944, l’usine
La Précision mécanique, 11, rue Vergniaud à Paris 13 , fabriquait encore avec du personnel « trié
sur le volet » 1° des fusées, dans une « usine de 3 étages, en briques, [qui] devait fournir jusqu’à
la semaine dernière 1 000 pièces par jour [et] a[vait] reçu l’ordre d’intensifier sa production de
façon à atteindre une production de 5 000 pièces par jour » ; 2° les servomoteurs « des projectiles
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“V 1” », dont la salle de finition des pièces était gardée par « 20 à 30 Allemands avec
mitraillettes. Le montage définitif se fai[sai]t dans les lignes de métro désaffectées : 1° dans le
tronçon désaffecté de la ligne Père Lachaise-Les Lilas ; 2° dans la ligne n  11 dans le tronçon
Hôtel de Ville-République. Les voies ferrées […avaient] été complètement enlevées et les
machines-outils […] installées […] fonctionn[ai]ent », auprès de « bureaux pour
dessinateurs » .

« La construction des usines souterraines s’est poursuivie sans discontinuer et surtout sans
tenir compte de la situation militaire qui évoluait défavorablement. C’est ainsi que malgré le repli
de la Wehrmacht aussi bien en Russie, en Italie qu’en Afrique, et même après le débarquement
allié en France, les travaux se sont poursuivis comme si de rien n’était. Au moment où il a fallu
quitter le sol français, ces usines étaient prêtes à fonctionner », déclara Knochen en 1947 . La
région parisienne industrielle fonctionnait en effet en partie sous terre au premier semestre de
1944.

Les « usines de torpilles marines à gros calibre d’Hispano-Suiza de Houilles-Carrière-sur-
Seine », issues de l’évacuation des chantiers de Brest, avaient été « transformées en usines
souterraines à 8 m sous terre, » avec « environ 4 000 hommes » (la proportion entre Français et
Allemands, de plus en plus nombreux, varie selon les fiches échelonnées de novembre 1943 à
mars 1944) . En avril 1944, Renault-Billancourt avait été transféré « en partie dans les
champignonnières de Sèvres » : y travaillaient déjà « plus de 600 ouvriers », dans des galeries à
« plus de 30 m » de profondeur, de « 3 ou 4 m de long et de large[…,] très étendues et
ramifiées » . 300-400 ouvriers de région parisienne, notamment de Renault, étaient « occupés à
des travaux de nivellement, d’installations intérieures (importantes quantités de pièces de
menuiserie), de percement de cheminées pour la ventilation ainsi que d’installations électriques
[dans] une champignonnière très profonde et possédant de nombreuses galeries » du Loir-et-
Cher . L’entretien GBK-COA du 28 mars 1944 fixa le programme imminent : « les
fabrications de roulements à billes de Renault, Timken et Citroën, ainsi que les fabrications de
vilebrequins de chars de Renault, HL.120, devaient être transférées d’urgence dans des carrières
de la région de Maisons-Laffitte, Saint-Germain, près de Mesnil-le-Roi, dans la région de
Carrières-sous-Bois. » Les rejoindraient « les fabrications de pièces détachées de chars des
firmes Unic, Latil, Hotchkiss et Somua [… à] transférer […] à l’abri des bombardements » .

La Lorraine fut aussi fébrile. L’information abonda en mars-avril 1944 sur l’installation
d’usines souterraines d’aviation dans l’ancienne mine de fer de Thil (près de Villerupt), en
Meurthe-et-Moselle . Début mai venait « d’être terminée » une « usine souterraine près de Bar-
le-Duc », à Savonnières (Meuse), pour « le montage d’avions » .

Jusqu’en juillet 1944, l’automobile manifesta un bon vouloir, voire un zèle intact. Au tout
début du mois se réunirent dans un service allemand « des représentants d’Unic, Latil, Renault,
Hotchkiss, des officiers et techniciens allemands, pour Somua ». Y fut présenté le « plan général
des carrières aménagées à Carrières-sous-Bois (entre Maisons-Laffitte et Saint-Germain) où
d[evai]ent être installées les différentes usines souterraines » pour les « fabrications spéciales des
usines suivantes : Renault (vilebrequins [de chars], roulements à billes) ; Unic, Latil, Hotchkiss,
Somua (pièces de chars) ; Citroën, Timken, Nadella, LMT, Radio-Technique, […] SKF […],
etc. ». Tout était fin prêt, ateliers, voirie, approvisionnement en eau « par une centrale
commune », en gaz, électricité, téléphone, « cantines communes » groupant « plusieurs usines »,
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« garage commun » pour vélos, etc. « Les frais d’installation de l’usine, de déplacement des
machines, etc., seraient remboursés, inclus dans leurs prix de vente, en accord avec le contrôle de
prix […]. Dans cette question d’usine souterraine Renault semble vouloir marcher seule et est
actuellement plus avancée que les autres constructeurs. Sont placés sur le même pied : Somua,
Hotchkiss, Unic et Latil, dont les emplacements sont d’ailleurs voisins. » On devait à nouveau se
réunir « le 11 juillet pour déterminer un plan d’action commune dans cette question » .

Le COA mit le durcissement des conditions du travail (54-60 h, et de nuit) au service d’un
ultime coup de fouet aux profits : il requit des Allemands en juillet 1944 la hausse « de 40 % […
d]es prix de vente actuels des produits de l’automobile et du cycle pour compenser les charges
anormales dues aux circonstances actuelles » , et de plus de 15 % pour travail systématique de
nuit .
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5

Le sens des cartels

LA QUÊTE DES MARCHÉS, relevant de la routine du court terme, n’informe guère sur la vision de
l’avenir européen du grand patronat. L’insertion dans des cartels durables, héritiers de
l’« Apaisement » ou nouveaux, et prévoyant répartition des marchés dans la paix future, allait
au-delà : elle impliquait conviction que l’« Europe », leitmotiv du temps, serait tracée par le
vainqueur allemand.

Les grands synarques, qui avaient incarné dans la décennie 1930 la volonté d’alliance
continentale, plus que jamais entichés d’« Europe », y jouèrent un rôle décisif. Grands patrons et
chefs de CO de la liste Chavin et autres listes furent demandeurs et négociateurs de cartels
remaniés ou nouveaux, avec la bénédiction de hauts fonctionnaires stricto sensu ou de
circonstance : ainsi y eut-il surenchère, en 1941, entre Lehideux et Norguet, aussi obsédé par
l’insertion de la France, sous l’égide de ses CO, dans les cartels « européeo »-allemands. Son
plan d’avril 1941, adressé à Lehideux, qui revenait de Berlin après y avoir fondé le « comité
européen de l’automobile », semble emprunté au pan international du « pacte synarchique du
MSE » (Coutrot) esquissant l’avenir grandiose « des pays de l’Empire » . Norguet s’enflammait
sur la perspective, « dans un avenir qui [pouvait] être très proche, des confrontations précises
entre les moyens de production et les possibilités techniques des divers pays d’Europe ». Ou sur
l’urgence du « choix dans chaque genre de production des matériels et objets divers susceptibles
de conquérir une place sur le marché international ou d’être retenus comme types standards »,
etc. . On comparera ces envolées lyriques aux réalités géographiques fixées au commerce
français par les cartels (franco-)allemands.

I. LES CARTELS INDUSTRIELS

Les ambitions allemandes du Blitzkrieg

Fin 1940, où furent conclus grands contrats de livraison et mariages de capitaux, les accords
franco-allemands des années 1930 furent transformés par la conjoncture. Cette étape annonçait la
suivante, qui fut franchie en 1941 : l’intégration dans un ensemble européo-germanique défini
avec une brutalité accrue quand les « négociations » eurent lieu à l’été de l’invasion, où le Reich
était sûr de piller l’URSS de fond en comble dans les meilleurs délais. Ainsi la société Éternit
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fut-elle en juin 1941 confrontée – et disposée à céder – au « projet [allemand] de convention
européenne en vue de l’exploitation en commun des gisements d’amiante » du style une alouette
(pour les Français producteurs)-un cheval (pour les utilisateurs allemands). Il « se heurte à de
graves objections et ne peut aboutir en aucun cas à des résultats favorables à l’intérêt français »,
admit le 11 juillet le directeur du commerce extérieur René Sergent, et son « économie […]
repose en grande partie, et cela surtout pour les premières années, sur les livraisons d’amiante par
la Russie »  (moins mirifiques que prévu).

Dans ce cadre subsistèrent des clauses d’accords antérieurs typiques des abdications
commerciales françaises, les textes nouveaux consacrant d’emblée la victoire écrasante du Reich.
Dans les deux cas, la part laissée au vaincu était le plus souvent réduite au « marché national
français » constitué de « la France et les colonies et protectorats français » . Pareil engagement
était moins exaltant que les gains considérables et immédiats tirés des commandes ou des
cessions de titres. Les cas détaillés ici, un cartel ancien, pour les colorants, et les nouveaux, des
textiles artificiels, de la pharmacie, de l’automobile et de l’assurance, sont significatifs. Les
autres furent calqués sur le même modèle et les marchés également définis et organisés par le
Reich : verre creux et étiré, faïence, plâtre, ciment, gaz, cuirs et peaux, papier à cigarettes et
autres catégories de papier, caoutchouc, amiante intégré dans un « pool européen »,
photographie, régie au plus tard en février 1941 par un « accord entre Agfa et Kodak-France sur
la répartition du marché », condensateurs au charbon, optique réorganisée en Belgique, au
Luxembourg, aux Pays-Bas et en France par la firme Carl Zeiss, textiles naturels, etc. .

Certains arrangements consentaient aux Français un peu plus que leur « marché national »,
reprenant telle clause d’avant défaite, ainsi en juin 1941, au bénéfice du ciment représenté par
Fernand Lambert, à « une conférence […] à Bruxelles entre industriels français et allemands,
sous la présidence de l’administration militaire et relative aux marchés belge et hollandais du
plâtre. Il a été décidé que le marché belge serait réservé à la France et le marché hollandais à
l’Allemagne. C’est à peu près la confirmation de l’état de choses antérieur et M. Lambert,
négociateur français, s’estime satisfait », écrivit Lafond à Barnaud .

Les accords de 1940-1941 dans la chimie des colorants et la
pharmacie

Le cas Kuhlmann

Les décisions de l’IG Farben à l’automne 1940

Les chefs de Kuhlmann demandaient depuis l’été 1940 à ceux de l’IG Farben la prorogation
du cartel franco-allemand de 1927. Quand ils rencontrèrent officiellement les Allemands à
Wiesbaden, le 21 novembre 1940, le général André Blanchard, du service des poudres, président
du groupement d’achat des carburants et directeur des industries chimiques à la PI, fit l’éloge
historique de ce « contrat » franco-allemand de 1927. Réduit à deux membres sur quatre par
retrait des Suisses et rupture des Anglais, il était considéré par « les industriels français [comme]
simplement interrompu […] Rien ne s’oppose à ce que l’on se remette au travail sur cette base.
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Évidemment, la guerre a causé un certain nombre de circonstances nouvelles dont il faudra tenir
compte. Et c’est pour étudier en commun la situation que nous avons exprimé le désir de nous
entretenir avec vous ».

Duchemin, président de Kuhlmann, surenchérit, sous le signe des récents entretiens de
Montoire (24 octobre). Son groupe frappait à la porte depuis « juillet dernier, [où] nous avons
demandé à notre gouvernement de nous mettre en rapport avec vous. En effet, à ce moment-là,
nous remettions nos usines en route, d’accord avec les Autorités occupantes. Il fallait donc, de
toute façon, entrer en négociations. Or, à notre avis, les conventions conclues depuis 1927
n’étaient pas caduques. Notre législation envisageait seulement une suspension des accords ;
d’ailleurs les conditions de rupture avaient été nettement définies et […] il n’y avait pas rupture
du fait de la guerre. Le cartel continuait donc. Sans doute, il était en partie paralysé par le
Blocus ; il restait pourtant assez à faire. La reprise de nos relations pouvait paraître inopportune
au mois d’août. Rien ne saurait être plus naturel en ce moment, après l’entretien du Führer et du
maréchal Pétain qui se sont mis d’accord sur les principes d’une loyale collaboration. Or,
n’avons-nous pas toujours collaboré ? On vous rappelait tout à l’heure la fête du dixième
anniversaire de la signature du contrat de 1927. Effectivement notre cartel a parfaitement
fonctionné, et cela en dépit de toutes les crises économiques et monétaires. Vous nous demandez
quel est notre programme ? Nous n’avons pas de plan pour l’instant. Nous voudrions vous
demander de bien vouloir faire vous-même des suggestions » .

Le D  Bernhard Buhl avait été clair au comité de direction de l’IGF du 14 octobre : colorants
mis à part, « notre intérêt de producteurs de produits chimiques à une participation en France
n’est (à l’exception du magnésium) pas très grand […] Les grandes fabriques de colle de
Kuhlmann ne nous intéressent pas [ ;] pour les produits chimiques, des accords à long terme
portant sur la réglementation des marchés, et en particulier concernant l’exportation,
suffiraient » . Mais Georg von Schnitzler, chef des colorants de l’IGF, auteur du « plan » de
réorganisation de la chimie française du 3 août 1940, avait préféré laisser les quémandeurs
« mijoter dans leur jus » .

Lui-même et Hemmen, en un ballet bien réglé, présentèrent donc à Wiesbaden leurs conditions
aux Français. Avec une virulence atténuée par le PV officiel français , ils balayèrent le statu
quo liquidé par la défaite de la France. Hemmen avait depuis juillet vanté à Boisanger la
« collaboration économique » et après Montoire dit sa joie « de voir la France et l’Allemagne
entrer dans [cette] voie » . Il mima désormais l’indignation devant les offres idéologico-
commerciales de Duchemin et des siens : « Je ne trouve pas de paroles assez fortes pour vous
dire ma stupéfaction. Si c’est cela que vous venez nous proposer, je refuse de négocier avec
vous. Je trouve tout à fait déplacée l’allusion qui vient d’être faite à la rencontre du Führer et du
maréchal Pétain ; il y a là un événement politique qui n’a rien à voir avec les négociations que
nous menons ici, et je proteste formellement contre l’usage que vous prétendez en faire. Nous
venons ici uniquement pour négocier sur la base de la convention d’armistice. Comment pouvez-
vous croire que le cartel subsiste après ce qui s’est passé ? Si c’est sur cette base que vous voulez
négocier, […] je me verrai dans l’obligation d’interdire aux représentants de l’industrie
allemande de négocier avec vous. »

Von Schnitzler le relaya : « la proposition qui vient de nous être faite est bien la dernière à
laquelle nous nous attendions. Vous savez bien que le cartel franco-allemand était partie
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intégrante d’un cartel à quatre : tout était confondu, et il est impossible d’admettre que le cartel
franco-allemand continuerait maintenant d’exister tout seul. D’ailleurs les bases mêmes sur
lesquelles reposait ce cartel ont disparu : vous paraissez avoir oublié ce qui s’est passé l’an
dernier. L’accord prévoyait que le groupe français aurait une participation sur le marché
allemand : comment pouvez-vous croire que ce soit encore possible aujourd’hui ? Juridiquement
d’ailleurs, le cartel se trouve dissous par le fait même de la guerre. » Puis il lut « un
mémorandum circonstancié », concentré d’idéologie pangermaniste-nazie et d’âpreté
économique contre la chimie française nulle et pillarde, naguère parasite de Versailles,
condamnée au sort fixé par Rethondes : « faisant l’historique des relations entre industriels
français et allemands depuis 1918, [il] expose que l’Allemagne domine nettement toutes les
autres nations dans le domaine de l’industrie des matières colorantes ; que c’est l’IG qui règle le
marché mondial ; que l’Allemagne doit cette supériorité à sa science et à sa technique ; qu’il
faudra à l’avenir éviter toute concurrence dans le cadre européen ; et que l’industrie française
devra s’adapter à l’industrie allemande ; que cette prétention allemande est justifiée par l’histoire
de l’industrie française des colorants, qui n’a pu se développer qu’en exploitant en fraude des
brevets allemands ; que cette industrie n’a pour sa part aucunement contribué aux progrès de la
technique ; que les chimistes français déguisés en officiers ont pratiqué un espionnage industriel
systématique dans les usines allemandes de Rhénanie après l’armistice de 1918 ; qu’un contrat
conclu en 1920 a été résilié dans des conditions scandaleuses par la France en 1924 ; que dans la
suite l’industrie française s’est orientée vers l’exportation uniquement pour des raisons de
prestige ; que le contrat de 1927 a été conclu uniquement pour essayer de mettre fin aux procédés
déloyaux de la France sur le marché international ; que, en définitive, les injustices dont
l’Allemagne a été victime en 1918 et en 1924 n’ont jamais été retirées en principe ni réparées
dans la pratique.

L’orateur conclut en déclarant que l’exportation française, factice et déloyale, doit cesser, et
que, à l’avenir, l’industrie des matières colorantes en France devra se borner à fournir la
Métropole et les Colonies françaises. » Le « rôle de direction et de contrôle (Führung) »
revendiqué par le « mémorandum des industriels allemands » passait par « une participation au
point de vue des capitaux », mais aussi par l’offre « d’arriver à un accord avec vous pour
organiser la production suivant les débouchés. En principe, on vous laissera votre marché
intérieur sur lequel l’Allemagne se bornera à mettre en vente certains produits particuliers. En
principe, également, et afin d’éviter toute concurrence nuisible, il n’y aura pas d’exportations
françaises, sauf exceptions, sur lesquelles vous devrez vous mettre d’accord avec nous. Voilà
pour les grandes lignes : on verra ensuite pour le détail […] Je signale enfin qu’il ne doit pas se
produire de difficultés pour la vente en France ; il faudra donc que vous vous mettiez d’accord
avec l’IG de Paris, et que vous entreteniez avec elle des rapports amicaux, excluant toute
concurrence ». Cette solution « vous offr[e] la possibilité de vivre [et…] de prendre la place qui
vous revient dans le cadre de l’IG. Car vous y aurez votre place, mais pas pour vous livrer à une
concurrence désordonnée comme avant la guerre ». Hemmen le souligna dans une intervention
« européenne » semée de références à « l’intérêt » commun des industriels français, « de l’IG » et
« surtout […] de l’Europe » à « réorganiser », et de louanges sur « l’entrevue du Führer et du
maréchal Pétain » .

L’atmosphère de la réunion suivante, le 22 novembre, se ressentit de la douche glacée
administrée la veille à Duchemin, qui parla de « Diktat » devant lequel « nous n’av[i]ons qu’à
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nous incliner ». On y aborda le dossier de la future société mixte et les décisions allemandes sur
l’organisation des marchés. Pour les exportations en général, Weibel et Fritz ter Meer
répliquèrent à la dérisoire tentative de Georges Thesmar d’éviter la mort des exportations
françaises (« désirez-vous que nous constituions un bloc européen destiné à lutter contre le bloc
américain ? Dans ce cas, vous n’avez pas intérêt à nous étrangler ») : « nous voulons éviter vos
exportations artificielles et malsaines. Il y aura des régimes spéciaux à étudier pour le Mexique,
la Belgique et l’Espagne, mais nous ne voulons pas d’exportation française, ni vers l’Italie, ni
vers la Hollande où vous nous dérangeriez. Vous n’exporterez que dans le cas où ce sera notre
intérêt mutuel. »

« Pour le service commercial, il ne doit plus y avoir de concurrence intérieure. Les services de
vente seront réunis en un seul organisme qui sera en liaison avec la SOPI représentant l’IG et qui
aura un département colorants. La SOPI aura un autre département pour les matières plastiques,
solvants, produits minéraux, etc., car nous comptons beaucoup importer de ces produits en
France. » (von Schnitzler) « Sauf raisons spéciales, la vente à l’exportation sera faite par des
représentants de l’IG, mais vous devrez maintenir la représentation française où elle est
nécessaire, par exemple au Mexique. Mais il devra y avoir des contacts entre les représentants
français et allemands, afin de ne pas amener une baisse inutile des prix. » (Weibel)

La perspective des profits que ter Meer fit miroiter, avec un mépris écrasant, était alléchante :
« il y aura un conseil d’administration à majorité allemande, mais vos employés et vos ouvriers
seront français. […] Quatre ou cinq techniciens de nos usines seront en rapport avec les
techniciens du même rayon de chez vous, pour mener à bien la fabrication et étudier les besoins,
discuter le remplacement de l’outillage et les procédés de fabrication. Nous sommes d’ailleurs
aussi intéressés que vous à gagner de l’argent. Probablement notre collaboration n’ira pas jusqu’à
vous livrer nos dernières découvertes ; mais, si la consommation française les utilise, nos
produits nouveaux seront importés en France et fabriqués en France au bout de dix ou quinze ans
lorsque les brevets d’invention seront tombés. Il n’y aurait plus de contingent, les productions et
les importations seraient réparties selon les besoins. Nos techniciens ne seraient pas en
permanence chez vous, les contacts se borneraient à des rencontres intermittentes […] Les
techniciens français paraissent frappés par la baisse d’exportation qu’entraînerait l’exécution de
ce projet. Mais dans une Europe pacifiée, la consommation de colorants augmentera
certainement de façon suffisante pour assurer l’écoulement de la production française. Il faut
rappeler qu’en 1937, […] très bonne année pour la vente, l’industrie française n’a pas pu suffire
aux demandes et […] pas pu, en particulier, fournir le contingent qu’elle devait livrer à
l’Allemagne. La consommation de votre Empire colonial augmentera également. »

Francolor et le cartel franco-allemand

La « Führung » allemande fut consacrée par le protocole du 12 mars 1941 relatif à la création
de la Société franco-allemande des matières colorantes, Francolor, avec le cartel défini ci-
dessus . « La convention » Kuhlmann-IGF définitive du 18 novembre 1941 comporta cette
« clause de non-concurrence pour le groupe français » : « Kuhlmann, Saint-Denis et Saint-Clair
du Rhône s’engagent, pour toute la durée de l’existence de la Francolor, vis-à-vis de l’IG et vis-
à-vis de la Francolor, à ne pas exercer d’activité en France, dans ses colonies et protectorats ou à
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l’étranger, soit directement, soit indirectement, concernant la fabrication ou la vente des produits
du domaine des colorants, ni à participer activement à une entreprise exerçant la fabrication ou la
vente des mêmes produits, ni à favoriser de quelque manière que ce soit une telle entreprise. »
Malgré ces désagréments, la cartellisation débarrassa Kuhlmann de ses concurrents français :
« environ 400 petits établissements de colorants et vernis » furent fermés en 1942-1943 .

Les cartels entre l’IGF et annexes et Rhône-Poulenc

Le cartel des textiles artificiels, 3 décembre 1940

Les négociations de la famille Gillet ressemblèrent à celles de Kuhlmann. « Engagées dès
juillet 1940 par M. Ennemond Bizot […] au nom du groupe Gillet »  avec Walter Schieber,
elles aboutirent à l’accord du 3 décembre, « sous réserve de l’assentiment des gouvernements
allemand et français », signé par Bizot et Polack (au nom de Schieber). Ce contrat entre la société
mixte « France-Rayonne », propriété majoritaire des Gillet, fondateurs de Rhône-Poulenc, et le
géant allemand des textiles artificiels, ZKR (IGF), fondait un cartel obligatoire, défini dans son
préambule : « Tous les producteurs français de rayonne et de Zellwolle [fibranne] se joindront
d’abord pour dix années dans un accord dont l’organe exécutif et de contrôle sera une société
anonyme avec un capital variable, la “France-Rayonne” à Paris. »  Celle-ci « a[vait] pour but de
grouper et d’organiser sous une seule direction la production de la rayonne et des tissus
artificiels. Elle centralis[ait] la surveillance des différents organes de vente et met[tait] en
commun l’achat des matières premières et tous les contrats passés » .

L’accord assujettissait les textiles artificiels, fief Gillet, à « la ZKR et [aux] usines allemandes
y affiliées », contrôle encore accru par les capitaux allemands de la « société mixte ». L’attestent
les seize articles de l’accord du 3 décembre, prévu pour dix ans (« jusqu’au 31 décembre 1950 »)
et renouvelable automatiquement de trois en trois ans (article 15). La ZKR disposerait des
brevets (article 4), des marchés et de la représentation sur place et à l’étranger (articles 7 à 14) de
« la FR [France-Rayonne] ». Laquelle dépendrait de la ZKR pour ses approvisionnements,
machines, appareils, matières premières, soumis à autorisation « des Autorités allemandes »
(articles 5 et 6). Des deux versions, française et allemande, « de cette convention, seule la
rédaction allemande [serait] compétente » (article 16) , précision finale qui caractérisa tous les
contrats franco-allemands.

Les avantages français du cartel : l’élimination des concurrents (juifs ou non)

Ce cartel, posant plus que jamais Ennemond Bizot en interlocuteur du MBF et des industriels
allemands , était doublé d’un « accord » en 7 chapitres, du 3 décembre 1940 aussi, « entre les
producteurs français de fibres artificielles ». « Administré par un comité de direction » de trois à
cinq membres « pris parmi les membres du [CA] de France-Rayonne », il était « conclu […] de
la date du premier du mois de sa signature jusqu’au 31 décembre 1951 », et indéfiniment
« prolongé ». Il excluait « toute opération commerciale ou industrielle avec les fabricants […]
établis en France, non affiliés » .
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Ce carcan franco-allemand et français garantissait, dans le cadre d’une définition extensive du
textile, la liquidation des concurrents des Gillet, entreprises « juives » en tête. De la question,
rattachée à celle des participations allemandes en capital, je retiens ici un aspect du rachat en
1942 de La Cellulose de Condé SA, dite Celcosa, par le « groupe Gillet » (et Dassonville).
Maître du CO, le groupe avait classé dans le secteur textile artificiel (rayonne) cette « affaire
[“juive”] de fabrication de pellicule (papier cellophane) » du Nord (Condé-sur-Escaut). En
mars 1942, d’après le CGQJ, il « n’[en] envisage[ait] le rachat […] que dans le but d’éliminer
une concurrence lorsque la situation économique permettra[it] d’entreprendre à nouveau la
fabrication de la pellicule ». Il dictait ses conditions à son concurrent sidérurgique, « le groupe
Forges et Aciéries de Nord et Lorraine » qui, en quête d’entreprises juives pour compenser sa
dépossession en Moselle, était « prêt à s’intégrer au Comptoir des Textiles et à n’agir qu’en
conformité avec ses directives » : le sidérurgiste « consentirait », promit J. Ménard, son « porte-
parole », « un engagement même de longue durée, [aux] termes [duquel] le groupe Gillet n’aurait
absolument rien à craindre de la concurrence des Forges et Aciéries, lorsque Celcosa pourra[it]
reprendre la fabrication du papier cellophane » .

Ménard, aryanisateur confirmé , proposa donc à l’ensemble Dassonville-Gillet, outre
« l’octroi d’une participation de l’ordre de 15 à 20 % dans la nouvelle société Celcosa […,] la
formation d’un comptoir de vente de la pellicule et la signature d’engagements réciproques
préalablement à l’attribution de la part juive de Celcosa ». Le groupe en exigeant 50 %, Georges
Lenormand, autre chef des Forges et Aciéries de Nord et Lorraine, s’indigna en mars 1942
devant l’inspecteur des Finances René Frédet, adjoint d’Henri Culmann : « la stricte égalité de
capital rendrait la gestion de l’affaire impossible et la conduirait […] à la ruine. On peut
d’ailleurs se demander si tel n’est pas le but poursuivi par le groupe intéressé qui, dans le passé, à
plusieurs reprises et notamment dans les affaires de pellicules, a supprimé plusieurs affaires
concurrentes. […] C’est irrégulièrement que, pour les besoins de la cause, le groupe Dassonville
France-Rayonne Gillet m’a fait rattacher au groupe textile. » J’accepte de fabriquer de la
fibranne, mais « au retour des temps normaux, et quand seront achevées de nouvelles usines de
fibranne […] en construction […], Celcosa devra redevenir une affaire de pellicule dont […]
l’emploi est à développer considérablement en France ». Lui céder la société aryanisée, « c’est
créer effectivement, en faveur du groupe Gillet, un monopole de fait de la pellicule » .

Les cartels IG Bayer-Rhône-Poulenc, 1940-1942

Contre les serments d’après-Libération sur la « contrainte » allemande , la correspondance
des « négociations, longues, délicates et dangereuses » sur Théraplix (P. Cayez) atteste la
« collaboration » spontanée de Rhône-Poulenc avec IGF-Bayer . Une longue note du 25 janvier
1945 sur « les rapports avec les Allemands du groupe Rhône-Poulenc » entre 1940 et 1944 en
relate l’essentiel. Elle comportait « 54 annexes » (et des pièces « bis »), communiquées fin 1944
à la CNIE et incomplètes (Rhône-Poulenc évoqua d’autres pièces sans les joindre), mais assez
compromettantes pour avoir disparu. Le camp du pardon put donc, en 1949, ridiculiser une
« accusation » étayée par « une note anonyme, de quinze pages il est vrai, mais sans aucune des
54 cotes ou documents annexes auxquelles elle se réfère » . Il reprochait à ce texte, adressé par
un « chef de cabinet » (de la PI) au ministre de la Justice, de démontrer que tous les « accords
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[étaient] interv[enus] dans une atmosphère, tout au moins en apparence, de collaboration
volontaire et aisée », aux « conséquences pour l’économie française […] d’autant plus
graves » .

Reviennent toujours les mêmes noms, Nicolas Grillet, DG de Rhône-Poulenc, Marcel Bô et
Wendling, ses directeurs, Maxime Vaillant, PDG de Théraplix et gendre du sénateur Albert-
Buisson, « propriétaire de Théraplix, […] président de Rhône-Poulenc » et « ami personnel de
Laval » , Barral (mort pendant la guerre), Le Flohic, directeur-adjoint de Théraplix ; et
l’intermédiaire-agent du consul général et directeur de Bayer Wilhelm R. Mann, Faure-Beaulieu,
« en relations très étroites avec des groupes allemands, en particulier l’IG, bien avant le
1  septembre 1939 »  : « notre homme de confiance français », disait l’IGF . Cette note
concorde avec le dossier du procès de Nuremberg des 23 chefs de l’IGF (1947-1948) consulté
par P. Hayes et avec le récit de P. Cayez .

• Vers la convention n  1 du 30 décembre 1940 sur l’aspirine

Les tractations des partenaires, à Paris et Leverkusen, siège de Bayer, directes ou via Faure-
Beaulieu, furent en partie liées à la demande allemande de participation au capital dès la
première « conversation avec MM. Bô et Wendling » de Faure-Beaulieu, le 8 octobre 1940 . La
vive tension de novembre-décembre 1940 alléguée après-guerre est démentie par la « note
générale » que Rhône-Poulenc envoya le 10 décembre 1940 aux Finances et à la PI « pour [les]
tenir informée[s…] des pourparlers engagés et leur demander implicitement leur approbation.
Cette note reflète une volonté et même une bonne volonté de conclure, de la part du groupe
français, et le désir évident de voir adopté par l’administration française [son] point de vue. […]
La position prise équivaut à reconnaître la validité des revendications allemandes, puisque sans
contrainte même implicite, le groupe français admet que la convention à conclure règle les
questions pendantes dans le passé entre les deux groupes. [… D’ailleurs], sans attendre […] la
signature de la convention […] et dès le 18 décembre 1940, le consul général Mann et le
D  Gröbel, directeurs de l’IG, transmettent aux directeurs de Rhône-Poulenc une invitation à se
réunir en Allemagne [à Leverkusen] pour examiner des propositions de collaboration
d’avenir » .

Le 30 décembre, Rhône-Poulenc et sa filiale Spécia signèrent avec l’IGF un accord de cartel
dit « convention n  1 », au préambule proche des tirades de Wiesbaden sur la victoire chimique
allemande : « IG Bayer déclare : – que Rhône-Poulenc exploite des produits découverts par IG ;
– que la marque Aspirine est sa propriété ; – que les contrats intervenus avec Rhône-Poulenc
antérieurement ont été rompus par la guerre ; – que l’exploitation par Rhône-Poulenc des
produits découverts par IG lui ouvre des droits à une participation aux revenus de cette
exploitation pour une durée prolongée. » Les Français subissaient l’affront de bon cœur,
« Rhône-Poulenc et Spécia déclar[a]nt être désireux, comme IG, de maintenir entre les deux
groupes des relations de cordialité dans l’esprit de collaboration préconisé par les gouvernements
respectifs ».

Les huit clauses de l’accord, fixé à « cinquante années » (7°), officialisaient l’abrogation « des
contrats [antérieurs] au 1  septembre 1939 » et l’éviction française de l’exportation. RP-Spécia
verserait « une redevance [1°] sur les ventes effectuées en France, territoires français et [à
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l’]exportation d’un certain nombre de produits pharmaceutiques et de produits chimico-
pharmaceutiques [ ; 2°] sur les ventes de certaines spécialités pharmaceutiques » limitées à la
« France et […] territoires français, Bayer [disposant d’]un droit de vente concurrent dans ces
mêmes territoires […et] cess[ant] de verser les redevances dues par lui en vertu des contrats du
24 novembre 1925 ». Spécia « verser[ait] à Bayer une redevance sur les ventes en France et
territoires français d’aspirine. En contrepartie de [celle-ci] et de l’interdiction » des ventes
françaises « à l’exportation, Bayer se retir[erait], pour l’aspirine, du marché français et
s’engage[ait] à accorder à Spécia, dès restitution de propriété, une licence de la marque aspirine »
(3°). « Les prix des produits vendus par Rhône-Poulenc et Bayer »  seraient « fix[és] en
commun » (4°) ; RP et Spécia s’engageaient à « ne pas lancer de produit identique ou similaire
aux produits inventés par Bayer » (5°), à « rendre les conventions ci-dessus communes aux
sociétés dans lesquelles elles [avaient] des participations » en tous pays, neutres inclus (6°), et à
faire modifier « la législation sur la protection par brevet des produits pharmaceutiques » (8°).
Bayer « introdui[sai]t in fine […] une réserve concernant la demande allemande [de] mesures
d’organisation pour fixer une régularisation des marchés [… Rhône-Poulenc] reconna[issai]t la
validité des revendications d’antériorité du groupe allemand et accept[ait] un échange
d’interdiction d’exportation » .

Vichy approuva, PI en tête : la direction des industries chimiques de Blanchard agréa l’accord
du 30 décembre 1940 le 30 janvier (ou 4 février) 1941 ; la DFEC de Couve de Murville
s’exécuta le 4 novembre 1941 .

• Vers la convention n  2 sur les « produits nouveaux », janvier-février 1941

Rhône-Poulenc, harcelé par l’exigence de participation d’IGF au capital, n’aurait « gagné
qu’un répit » en signant ce premier accord, thèse de Daniel Ganière fin 1944  antagonique avec
la prose de 1941.

Le 30 janvier 1941, Rhône-Poulenc accusa « réception d’une lettre du 21 » (« non
communiquée » à la CNIE) visant à « préparer une réunion » à Leverkusen, et pria l’IGF
d’étendre la convention n  1 : « il faudrait que la collaboration scientifique et technique qui
constitue la base de l’opération [d’association] envisagée ne portât pas sur les produits
pharmaceutiques seuls mais aussi sur les autres produits d’exploitation commune […] Les idées
ci-dessus exposées doivent apporter le témoignage de l’intérêt que nous portons à
l’aboutissement des pourparlers que nous avons en vue. »  « L’accord pharmaceutique IG-
Rhône-Poulenc […] doit encore être approfondi. C’est pourquoi les négociateurs français sont
partis pour Leverkusen le lundi 24 février », rapporta Kolb ce jour-là .

Ces entretiens des 25 et 26 février 1941 « approfondirent » l’accord du 30 décembre. 1° Le
point 5 fut complété, Bayer acceptant « que les engagements pris par Rhône-Poulenc et Spécia
de ne pas lancer de produits pharmaceutiques identiques ou similaires aux spécialités Bayer
soient également pris par Bayer vis-à-vis de Rhône-Poulenc pour le futur ». 2° Les précisions sur
le point 6 insistèrent sur la volonté française d’alliance globale à long terme : « Rhône-Poulenc
communique la liste des firmes associées » – anglaise, brésilienne, argentine, canadienne,
italienne et polonaise – « auxquelles la convention sera également imposée […] Ses
représentants […] se déclarent d’accord pour que les contrats du 30 décembre 1940 […] soient
appliqués » aux filiales brésilienne et argentine, et « pour que [leurs] directeurs […] prennent
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contact avec les directeurs de la firme Bayer à cet effet ». Cette faveur était étendue aux autres :
« Rhône-Poulenc, Spécia et Bayer sont d’accord dès ce moment pour que, après la guerre, le
groupe allemand soit traité en priorité avec la [filiale] anglaise sur le sort futur des licences
accordées par Rhône-Poulenc à ladite firme » ; Rhône-Poulenc soutiendrait « la position de l’IG
dans un sentiment amical pour le règlement du différend existant entre l’IG » et sa filiale
polonaise (et réaffirma par écrit à l’IG le 17 avril 1941 « notre intention de contribuer à un
règlement auquel “nous apporterons toute notre collaboration” » ).

La session de février prépara aussi des « conventions de détail » : Bayer annonça renoncer « à
la vente des produits chimiques en France et dans les territoires français moyennant une
indemnité d’un million de francs », au paiement des licences dues par Rhône-Poulenc sur les
contrats antérieurs au 1  septembre 1939 et à toute représentation pharmaceutique Bayer
autonome en France à dater du 1  décembre 1941 . Le tout s’acheva sur la signature (confirmée
par courrier IG du 28 mars) de la convention n  2 « sur les produits nouveaux », valable aussi
pour « 50 années » : les deux groupes « s’engagent à offrir réciproquement pour l’exploitation
exclusive dans les territoires de vente respectifs leurs nouveaux produits. Rhône-Poulenc a le
droit de vendre ses produits dans les territoires français et coloniaux, Bayer dans la Grande
Allemagne, l’exportation réciproque devant faire l’objet de conventions spéciales. Une
redevance devra être payée pour ces produits ; chacune des parties s’engage, dès qu’elle aura
trouvé un nouveau produit et décidé sa mise en vente, à en aviser l’autre avec toute
documentation » .

• Les accords complémentaires jusqu’à la convention Théraplix, mars 1941-février 1942

De nouvelles clauses, écrites et orales, enrichirent l’accord. Un échange de lettres Bayer-
Rhône-Poulenc des 28 mars et 17 avril 1941 « précisa […] la portée de certains points de
détail ». Les 28 et 29 avril, à Paris, une conférence bilatérale examina « la question des
spécialités et des tarifs à appliquer à un certain nombre de pays tels que la Suisse, le Portugal, la
Roumanie, la Belgique et la Hollande, l’intention de suivre une politique commune étant
claire » . Le 3 juin, l’IGF n’inclut dans le compromis n  2 que « les spécialités ad usum
humanum ». Rhône-Poulenc réclama donc en discutant avec Fritz Brock, délégué par l’IG à Paris
(et agent de la SOPI), puis par notes (écrites) insistantes, « que cet accord ne [fût] pas limité aux
produits pharmaceutiques mais s’appliqu[ât] également aux produits vétérinaires ». Ces
démarches des 12, 13 et 27 juin confirmaient sa « persistance [à] développer la portée d’un tel
accord » .

Enfin, la société mixte Théraplix fut organiquement liée au cartel. Le 4 mars 1941, l’IG Bayer
avait invité Rhône-Poulenc à poursuivre les échanges de Leverkusen pour assurer « la
collaboration scientifique future souhaitée » et pour « reprendre la question de la création d’une
société intermédiaire pour les intérêts réciproques résultant des accords passés [qui] aurait
également pour objet de vendre en France et dans les Territoires français les produits Bayer » .
Ladite société devrait, demanda Rhône-Poulenc le 20 octobre 1941, « contrôler et surveiller les
intérêts réciproques résultant des conventions 1 et 2 et […] vendre les produits Bayer en
France » . Un nouvel accord fut donc signé 19 février 1942 : « Théraplix continue à exploiter
les produits et marques qu’elle détient et [devra aussi…] vendre les produits Bayer dénommés
“produits moyens”, c’est-à-dire tous les produits [non] mentionnés dans les conventions n  1 et
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n  2. […] Rhône-Poulenc apportera également à Théraplix la vente des produits que lui-même ou
Spécia déciderait de ne pas vendre directement, conformément à la convention n  2. La vente à
l’exportation est interdite à Théraplix. »

Le vieux rêve de Louis Renault : 
le « comité européen de l’automobile »

Aucun cartel ne reçut autant de publicité que celui que Lehideux amorça un mois après sa
nomination de « directeur responsable du COA », en porte-parole de la SAUR autant que de la
branche. Début octobre 1940, le plan Carl Schippert de « réorganis[ation de] l’industrie
automobile » avec Renault comme seul constructeur maintenu dans deux catégories sur trois,
« camions de transport [… et] voitures de tourisme » , esquissa le cartel futur, l’heure n’étant
qu’aux camions.

Le 1  novembre 1940 à Berlin, Lehideux et Adolf von Schell s’entendirent sur un cartel
franco-allemand-italien en « cinq points », première étape d’un « comité européen » si notoire à
la Libération que Lehideux dut le citer dans son « mémoire de défense » . La fondation,
finalisée entre décembre et mars, multiplia ses séjours à Berlin, avec des escortes à
surreprésentation Renault. Mi-décembre 1940 à Berlin, François Lehideux déclara se joindre à
l’Allemagne (nul n’avait consulté l’Italie) pour proposer « M. Thoenissen [comme] président
garant […du] comité automobile européen (EAC) » à créer . « Retour d’Allemagne », lyrique, il
« présent[a] » le 24 décembre à la presse « son rapport de collaboration, […] plan qui
correspond[ait] aux exigences des temps présents » . Il venait de « demande[r] à ses
collaborateurs MM. [Maurice] Champomier [DG du COA] et [André] Reynaud » [directeur du
service matières premières du COA, issu de Renault], chef de cette délégation française à Berlin,
« d’établir les bases du comité de collaboration internationale » . Ce plan Lehideux, calqué sur
l’allemand, respectait l’hégémonie du Reich, doté du marché de l’Europe centrale et nordique
(Danemark, Finlande, Hongrie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Suède, Tchécoslovaquie). Il
cantonnait la France à la Hollande, la Belgique, la Suisse et l’Espagne (consacrant son éviction
de l’Europe orientale), et l’Italie à une partie de l’Europe balkanique (40 % seulement en Grèce
et Roumanie) . « Il […] terminait en énonçant : “aucune voiture américaine” »  – la formule de
Louis Renault pour Hitler le 21 février 1935 .

Aux « entretiens au GBK, à Berlin du 1  au 6 mars 1941 » fut signé « le protocole [créant…]
la Commission provisoire pour la collaboration de l’industrie automobile européenne » , noyau
du « comité européen de l’automobile » : au nom du Reich par von Schell et Rudolf Egger,
directeur général de Büssing-NAG, spécialiste du 4,5 t. – un des champions du travail esclave
étranger (travailleurs forcés et déportés, notamment d’Auschwitz, représentant 49 % des effectifs
de juin 1944 ) – et chef du CO de l’automobile (Wirtschaftsgruppe Fahrzeugindustrie,
Wigrufa) ; de la France par Lehideux ; de l’Italie par Giuseppe Acutis, président de l’association
nationale de l’industrie automobile (Associazione fra gli industriali del Automobile, ANFIA) lié à
Giovanni Agnelli (FIAT). Louis Renault avait chargé Adrien Mettas de rédiger sur la session, où
la délégation française était à 50 % Renault, Lehideux exclu , un rapport qu’il lui « demand[a] à
[s]on retour » .
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« Le comité européen de l’automobile [visait à] créer une organisation rationnelle du marché
européen, […] assurer les relations de celui-ci avec les autres marchés mondiaux de l’automobile
[…et] la défense des industries européennes et travailler dans la plus large mesure à leur
extension. » Il « comprendrait cinq commissions », visant à rationaliser, normaliser et concentrer
la branche sur le modèle allemand : 1° celle des « types » établirait les programmes « en partant
des enseignements déjà acquis [et de] l’expérience très étendue que l’Allemagne », et
« normalis[erait l]es types suivant les besoins européens internationaux (sic) » ; 2° celle des
« dispositions législatives concernant la circulation automobile » unifierait les « prescriptions de
la circulation internationale routière, concernant le poids, la largeur, la longueur, voie,
écartement des essieux, freins, vitesse, etc. [et] suggérer[ait] aux gouvernements les différentes
dispositions susceptibles d’améliorer cette circulation » ; 3° celle de la « normalisation […]
étudier[ait] la diminution des prix de revient, grâce à la réduction du nombre des modèles et à
l’établissement d’un programme général de normalisation concernant le matériel et les
accessoires » ; 4° celle de l’« organisation du marché [serait…] chargée de la réglementation des
ventes […,] des prix et conditions de vente, des reprises de voitures de deuxième main, etc. » ;
5° celle des « exportations […] de l’organisation de l’exportation, de la répartition des produits
dans les pays importateurs, des conventions de prix, des participations aux courses et concours
internationaux, aux expositions, etc. […] Les séances du comité se tiendr[aie]nt alternativement à
Berlin, à Paris et à Rome, aussi souvent que l’exigera[it] la convention. » Le 8 juillet 1942
suivirent « les accords fixant à RM 8 000 [160 000 frs] la cotisation annuelle des trois » pays
membres .

La propagande sur le cartel explosa début mai 1941, peu après que Lehideux eut tiqué, en
privé seulement, devant l’exigence du GBK de tout savoir par questionnaire « remis directement
aux constructeurs d’automobiles par leurs commissaires » allemands : effectifs, production,
« moyenne mensuelle de production », « répartition du capital, participation bancaire,
participation juive », part dans la production, dans l’exportation, etc. au 1  août 1939, au 1  mai
1940 et au 1  avril 1941 . Le « bref communiqué » de la Berliner Börsenzeitung du 6 mai 1941
présenta « la normalisation des types et des pièces, afin de simplifier la construction dans son
ensemble et de baisser les prix [, comme…] une des tâches les plus importantes de ce comité
[…,] une étape très importante pour l’industrie française de l’automobile car, jusqu’avant la
guerre, elle dépendait de l’Amérique. Le Comité s’efforcera de ne plus permettre cet
envahissement par les États-Unis ».

Écho du délire printanier, le synarque Claude Popelin, compère de Croix de Feu puis de PPF
que Lehideux casa au service Presse de son haut-commissariat au chômage et du COA  puis
comme « chargé de mission au cabinet [de son] ministère de la [PI] » , présenta le 4 mai au
Matin l’accord comme « aussi gros de conséquences que l’entrevue de Montoire. C’est, sur le
plan économique, industriel et social, politique aussi, l’équivalent, le pendant, de la poignée de
main qu’échangea le Maréchal avec le Chancelier Hitler. Dites-le bien haut : M. Lehideux n’a
trouvé, au cours de ses tractations avec les Allemands, que des hommes d’une absolue bonne foi,
dégagés de toutes mesquineries, animés du seul désir de servir la cause européenne. Et nous ne
sommes pas peu fiers, ici, au COA, que ce soit l’industrie automobile qui soit la première à
s’engager sur la voie d’un ordre nouveau » .

Lehideux avait considéré comme « une affaire sérieuse » ce cartel qui « mettait l’industrie
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automobile française en tutelle pour 50 ans au moins et […] supposait par avance l’Allemagne
victorieuse », déclarèrent en 1944 deux dirigeants du COA, Maurice Champomier (son DG) et
Georges Pessereau (directeur de ses services généraux) . De la documentation très lacunaire du
COA émergent des réunions et festivités de 1941 à 1943, surtout en Allemagne, à Berlin, siège
de la présidence, en France et en Italie (à Turin) : en 1941, fin février-début mars, fin mars, fin
avril, juin , fin septembre et du 6 au 9 octobre, « dans les locaux de la Wirtschaftsgruppe
Fahrzeugindustrie, Berlin » , le 4 novembre à Turin, « dans les bureaux de l’ANFIA, 21, Via
Teresa » , avec huit délégués prestigieux, dont Lehideux, René de Peyrecave (délégué Renault
ès qualités) et Jean-Pierre Peugeot  ; en 1942, à Nuremberg (en avril-mai) et à Stuttgart (en
novembre) ; des sessions parisiennes, notamment à l’été  et en décembre 1942 et en avril 1943.
« Toutes [l]es dépenses concernant le compte européen [étaient] supportées par le COA. »  Le
4 novembre 1941 à Turin, Thoenissen acquit de Lehideux et Acutis « pleins pouvoirs du
président pour l’établissement d’un régime provisoire » , qui fut définitif . Il coûtait
360 000 frs annuels au COA, admit Lehideux le 13 octobre 1944 .

Si important que fût le cartel pour l’avenir, il servit surtout de couverture « européenne » à la
politique allemande : fabrication exclusive de poids lourds, concentration, normalisation,
standardisation depuis 1942 avec l’actif soutien du COA , et depuis 1943, tentative du contrôle
des entreprises françaises via les Patenfirmen. L’hypocrite « discours d’ouverture du général von
Schell » prévu pour la session turinoise de novembre 1941, communiqué aux Français mi-
octobre, laissa filtrer la réalité. Une longue tirade sur « l’armée allemande […] engagée dans un
combat décisif contre le bolchevisme russe, contre l’adversaire qui doit être terrassé si l’Europe
veut désormais vivre tranquille », sur le « sang européen » (allemand) versé au service du
continent et sur « la volonté d’une action commune européenne » censurait mal l’objectif
allemand : « Vous, Messieurs, comme représentants de l’industrie automobile allemande,
italienne et française, vous êtes réunis sous la direction de l’organisme responsable pour
l’Allemagne, représenté par moi, afin de vous attaquer à l’unification de la partie industrielle du
domaine de la motorisation. »  Réunissant au COA les « constructeurs français », le 20 juillet
1942, von Schell les pressa de se « rallier à une normalisation qui ferait qu’il n’y aurait plus –
 tout au moins pour le temps de la guerre – qu’un type de camion dont la guerre a[vait] besoin et
qui serait construit par l’ensemble des constructeurs français ». Ayant « discuté cette question la
semaine dernière avec M. Lehideux [, qui…] partage[ait] cette façon de penser », il leur laissait
« 4, 6 ou 8 semaines » de réflexion . La suite, reflétée par la part respective des constructeurs
dans la production, s’en inspira.

Ayant pavé, comme les mariages de capitaux, la voie de l’avenir, le cartel fut obéré par
l’hégémonie du Reich, le poids de sa guerre et la certitude de sa défaite, constat d’une lettre de
mai 1942 d’Acutis à Thoenissen : « le Comité EAC réel […] n’a pas été constitué » ; les
industries automobiles allemande et italienne « dépendent directement de l’organisation militaire
[allemande, de même que] l’industrie française […] Durant cette période qui sera encore plus ou
moins longue, nos travaux ne sauraient, en aucune façon, concerner les constructions en cours
[… Le] travail de préparation » n’a pas commencé, « nous ignorons complètement […] la
situation après-guerre », mais nous devons viser « dès à présent à réaliser une étroite
collaboration entre […] nos industries […] en travaillant déjà aujourd’hui à la préparation d’un
avenir plus ou moins proche » . Le cartel n’en survécut pas moins. Lehideux a presque vidé le
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COA de sa correspondance  mais en mars 1944, Thoenissen invitait encore le « secrétaire
permanent au comité européen de l’industrie automobile » Albert Arnaud à une séance du
« comité principal » (Hauptschuss) II sur le caoutchouc, prévue à Luxembourg les 27 et 28 avril
1944 : il y rencontrerait le chef de « la délégation française » du secteur, Henri Balaÿ (ou Balay),
de Bergougnan, directeur du CO des pneumatiques  et gendre de Joseph Gillet.

II. DES GRANDS MAGASINS AUX ASSURANCES

Le secteur non productif tint sa part dans la « réorganisation européenne » allemande via des accords aussi marqués par le
court terme militaire.

Les accords bilatéraux 
entre grands magasins français et allemands

L’aryanisation des grands magasins préluda aux accords de rattachement (Anschlussvertrage)
avec les homologues allemands. En avril 1941, Lacour-Gayet remit à Posse « la liste des
principaux grands magasins et centrales appartenant à notre Fédération » et de leurs dirigeants
aryens : « BHV, administrateur Vinel ; Belle Jardinière, PDG Puissant ; Bon Marché, PDG
[Victor] Sabre ; Galeries Lafayette, Defontaine, commissaire-gérant ; Louvre, directeur général
Legros ; Paris-France, président [Fernand] Bastouille ; Printemps, gérants Pierre Laguionie et
Vignéras ; Réaumur, gérant Ordioni ; Samaritaine, gérants Gabriel Cognacq et Georges Renand ;
Trois Quartiers et Madelios, président Pottier ; Société anonyme parisienne d’achats en commun
(SPAC), David, directeur du Printemps ; Société centrale d’achats (SCA), [Alfred] Melchiori,
commissaire-gérant ; société Uniprix, PDG Jean Demogé ; société Priminime, Hostachy,
directeur général ; société Lanoma, président, Parent ; Société Printafix, président Bastouille ;
Société des Nouvelles Galeries, PDG Jean Demogé ; Société des Magasins Réunis, Soudré,
administrateur délégué. »

Ces chefs « bien aryens » , après avoir aryanisé avec les Allemands, négocièrent puis
signèrent au nom de leurs firmes « déjudaïsées » des Ersätze d’accords. Lesquels masquaient
d’énormes « commandes allemandes » unilatérales, les grands magasins allemands ne livrant
rien aux homologues français fournisseurs de la Wehrmacht et du Reich : c’est, commenta
Hörnes, une « première phase » de création de « liens d’intérêts » à étendre à « d’autres
domaines du commerce des deux pays », sans application pratique « pour la durée de la guerre en
raison du manque de marchandises mutuel » .

L’accord Hertie-Samaritaine, 5 juillet 1941

Les directions « aryennes » françaises signèrent cependant volontiers ce complément aux
affaires en cours. Les discussions de mai 1941, chaudement soutenues par Lacour-Gayet, entre
« le groupe Samaritaine » et la Hertie Waren- und Kaufhaus GmbH de Berlin, à l’occasion d’une
grosse commande de celle-ci , aboutirent vite. « Nous avons au cours de plusieurs conversations
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avec M. Cognacq établi un accord dit de rattachement (Anschlussvertrag) et sommes convenus
de la formulation d’un accord à signer dans les toutes prochaines semaines », annonça Hertie le
5 juin .

Ce contrat en onze points fut en effet signé à Paris, le 5 juillet, « pour la Samaritaine [par] l’un
des gérants, Gabriel Cognacq », et pour Hertie par le D  Otto Lenz. En vigueur « jusqu’au
1  juillet 1944 », il était renouvelable annuellement (article 8). Les deux sociétés prenaient
« l’engagement réciproque de ne pas passer de contrat analogue […] avec une autre maison,
française [pour] la Hertie, allemande [pour] la Samaritaine » (article 9). Elles s’accorderaient
aide mutuelle chez chaque partenaire pour acheter « tous les articles vendus par chacune de deux
maisons, à l’exception des produits d’alimentation » : « à cet effet, la Hertie met à la disposition
de la Samaritaine son organisation centrale d’achat, y compris les sociétés d’achat, et la
Samaritaine, l’intégralité de son corps d’acheteurs » (point 1). Elles tiendraient « secret le
contenu de ce contrat » et observeraient « la plus grande discrétion » mutuelle sur leurs « affaires
[…,] en premier lieu [sur] les prix, conditions de livraison, listes des fournisseurs, etc. »
(6). Cognacq reconnut par clause spécifique l’annexion de l’Alsace-Lorraine : « Le présent
contrat ne s’appliquera pas, provisoirement, à l’Alsace-Lorraine, en raison de la situation
spéciale de ce territoire qui ne peut rien exporter dans le Reich allemand. Il lui serait appliqué de
plein droit si une Union économique complète était établie entre le Reich allemand et l’Alsace-
Lorraine. Dans le cas où un régime spécial serait instauré en Alsace-Lorraine, les deux maisons
contractantes s’entendraient pour déterminer comment le présent contrat [y] serait appliqué »
(article 10). L’essentiel figurait dans une « addition au paragraphe 1. Sur demande de la Hertie,
la Samaritaine s’efforcera de trouver en France les marchandises que la Hertie lui signalera
comme l’intéressant » .

Un phénomène général en 1941

Des accords semblables suivirent. En juillet 1941, le Referat du commerce vanta la qualité des
rapports entre CO français et allemand maintenant que « le commerce français [était] organisé
comme le commerce allemand » et dressa un bilan des « accords conclus entre grands magasins :
Erwege avec les Nouvelles Galeries ; Hertie avec la Samaritaine ; Karstadt avec Le Printemps
[…et] des négociations en cours entre Jarger und Morow et Les Trois Quartiers et entre le
Westdeutsche Kaufhof AG et les Galeries Lafayette » . Début octobre, la Rheinische Kaufhalle
AG de Cologne et la Société centrale d’achats traitèrent selon l’usage sous l’égide du MBF  et
conclurent dans les jours suivants .

Vers l’assurance « européenne »

Géants allemands et fief Worms

Comme les banques, les assurances s’engagèrent dans des alliances à long terme d’association
de capitaux et cartellisation. Les dirigeants français accueillirent fort bien les huit
« commissaires » que les compagnies allemandes déléguèrent dès novembre 1940 en France,
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notamment pour recueillir l’énorme héritage des évincés britanniques (et, secondairement, juifs) :
les Britanniques auraient détenu « la moitié des portefeuilles d’assurances de la France en 1939,
pour un montant de 90 milliards de francs » . Gerd Müller pour l’Allianz Sach, de Berlin ;
E. Haffmans pour la Viktoria Feuer, de Berlin ; Ernst Möring pour les groupes communs
d’Aachen-Münchener, d’Aix-la-Chapelle, Nordstern Allgemeine, de Berlin, Gerling Sach, de
Cologne, Colonia et la société d’assurance de Mannheim ; Paul Klein pour la Leipziger Feuer, de
Leipzig, et la Deutsche Sach, de Hambourg ; Lothar Heinemann pour l’Agrippina Allgemeine,
de Cologne ; Georg Stelzner pour l’Aachen-Leipziger, d’Aix-la-Chapelle ; Karl Autenrieth –
 « chef de[s] branche[s] assurance-incendie du Reichsgruppe » et « des agents d’assurance »  –
pour la Berlinische Feuer de Berlin, la Gotha Feuer, de Gotha, et la Württembergische Feuer, de
Stuttgart ; le 8 , pas encore officiellement connu, pour l’Assurance de l’Europe centrale de
Berlin . Cet échantillon de l’assurance allemande « aryenne » et nazie qui avait pillé l’assurance
juive dans l’Altreich, la grande Allemagne (très juive Autriche en tête) puis tous les pays
occupés depuis octobre 1938 entassait les titres nazis civils et militaires , tels Autenrieth,
Möring et Klein gratifiés à l’été 1941 de « la croix de guerre de 2  classe sans épée » .

Leur interlocuteur en chef fut Jacques Guérard, un des deux « grands fonctionnaires de la
banque Worms » (avec Gabriel Le Roy Ladurie), que Chavin classait juste au-dessous des « deux
gérants : Hippolyte Worms, Jacques Barnaud » , gratifié de la francisque n° 137 avec un
prestigieux parrainage synarcho-cagoulard, « 1. Du Moulin de Labarthète ; 2. Ménétrel » . Chef
de l’assurance Worms depuis 1938, revenu dans l’appareil d’État à l’agonie de la république,
directeur de cabinet du ministre des Affaires étrangères-banquier Baudouin , Guérard fut
nommé président du CO des assurances françaises par décret Pétain-Bouthillier du 11 octobre
1940 , dix jours après son pair Lehideux (au COA). Le rapport bancaire de mars-juin 1941
présenta la nouvelle structure à la dévotion de la banque Worms : « Président : Jacques Guérard,
président honoraire de La Préservatrice Accidents, administrateur de Japy Frères. Secrétaire
général, Jean Vinson, administrateur-délégué de La Préservatrice, collègue de M. Pucheu au
conseil de la société Japy. »  Guérard eut pour adjoint le directeur des assurances au ministère
des Finances et commissaire du gouvernement auprès du CO, Gabriel Cheneaux [ou Chenau] de
Leyritz : cet inspecteur des Finances, synarque de la liste des 97 , lui succéda à la présidence
du CO des assurances en avril 1942 .

Guérard poussa loin, a observé P. Burrin, une organisation « européenne » de l’assurance
comblant les Allemands de dépouilles anglaises. C’était comme Pucheu, Bichelonne et Gabriel
Le Roy Ladurie un homme-clé du Reich. Jouissant de « l’appui de la Wehrmacht et des groupes
industriels allemands » , il était lié à trois auxiliaires durables « [d]es magnats de la Ruhr » ,
Abetz et ses lieutenants de l’ambassade, Ernst Achenbach et Rudolf Rahn (avec lequel il dirigea
en 1941 et 1942 deux missions d’espionnage militaire spectaculaires ). Il comptait parmi
« [l]es agents personnels » de Knochen en France, à l’égal d’Henri Ardant, Michel Dassonville,
Eugène Schueller, « [Ernest] Mercier et [André] Dubonnet », « Marcel Boussac, magnat du
textile et propriétaire des célèbres écuries de courses », et Raymond « Patenôtre, ancien
ministre »  (richissime patron de presse présent sur « le carnet de poche de Coutrot » , un des
chefs de file, avant-guerre, du complot contre le régime et de la haute trahison, intime de Laval,
Doriot et Anatole de Monzie ). Tous les services de renseignements, ceux « de l’armée »
inclus, tenaient Guérard pour « un des éléments de la collaboration franco-allemande les plus
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actifs, et des plus nocifs pour les intérêts supérieurs de la France » , en tous domaines :
politique, policier, diplomatique, militaire et économique. Comme Brinon, ils voyaient en Laval,
supérieur théorique de Guérard d’avril 1942 à août 1944, son subordonné .

« L’entourage » de Laval se prétendit en 1945 surpris qu’il eût nommé Guérard par « décret
[du] 18 avril 1942 […] secrétaire général » : ils « se connaissaient […] très peu et il était notoire
[…] que M. Guérard était l’un des éléments les plus importants de la synarchie. Laval semblait
mal supporter Jacques Guérard qui lui était imposé, dit-on, par un certain clan allemand
(Göring) » . Un des limiers d’Henri Mathieu sur la synarchie, l’inspecteur Adam, dressa
Guérard en pivot du dispositif étatique Worms maintenu jusqu’en août 1944  malgré les
mutations d’avril 1942 , loin devant Laval ou Brinon, « boîte aux lettres ou […]
téléphoniste » : c’est Guérard, qualifié par « les gens renseignés […] à Vichy [de] “mauvais
génie” de Laval [, qui…] étudiait les dossiers avec les Allemands » .

Guérard eut pour partenaire son homologue Eduard Hilgard, « Leiter » (chef) du Reichsgruppe
Versicherung (assurance) de 1933 à 1945 et directeur d’Allianz, mastodonte du secteur.
Homologue politique aussi : Hilgard incarnait l’union avec le nazisme comme son mentor, Kurt
Schmitt, DG d’Allianz de 1921 à 1933, ministre de l’Économie du Reich de 1933 à 1935
(général SS et Reichsführer SS du « cercle des amis » (Freundeskreis))  et chef depuis 1935 du
géant de la réassurance, Munich Re (Münchener Rückversicherung AG). Le tandem, symbole de
l’union des deux Konzerne dominants, frayait avec Göring depuis 1930. Champion de
l’aryanisation-dépouillement des juifs, Allianz devint l’assureur du ghetto de Lodz et des usines
concentrationnaires .

Le 16 septembre 1940 à Paris, Hilgard, escorté et guidé par trois collègues, dirigeants
d’Allianz (un) et de Munich Re (deux) sous l’uniforme , « exige[a] un droit d’établissement en
France [pour] reprendre la part de marché tenue par les sociétés britanniques » .
L’empressement du tandem Worms (Guérard et Gabriel Cheneaux de Leyritz), avec lequel
Hilgard « développa des relations décisives […] pour la mise en place des intérêts d’Allianz en
France », fut illustré par la cession des assurances d’Alsace-Moselle à l’automne 1940 : « Allianz
[y] reçut une douzaine de portefeuilles anglais et français », auprès de deux rivales . L’ami
Lehideux confirma ces bontés fin janvier 1941, à la conférence GBK-COA déjà citée, en invitant
les Allemands à remplacer les Anglais : il « demande que le GBK étudie la façon dont […] les
risques des dommages de guerre […] ont été couverts en Allemagne. En France les compagnies
ne veulent plus les couvrir depuis qu’elles ne peuvent plus se réassurer aux Lloyd’s anglais. […]
Les compagnies allemandes [pourraient] se substituer aux Lloyd’s pour cette réassurance » .

Des mois de tractations aboutirent fin février 1941 à une conférence de l’assurance
« européenne » à Munich, siège de Munich Re. Guérard admit en octobre 1955 « une visite faite
auprès du [PDG] de la plus importante compagnie de réassurance allemande [Kurt Schmitt, …]
avec l’accord du ministre des Finances [Bouthillier] » en 1941, en tant que président du CO des
assurances, « à l’encontre des portefeuilles anglais d’assurance » . « Les représentants de cinq
pays européens », dont Guérard et Hilgard, se retrouvèrent en mars 1941 à Paris pour planifier
« la couverture en commun de risques dont l’importance dépass[ait] les possibilités
nationales » . Le plan fut adopté « à la première réunion de la commission mixte franco-
allemande […,] au siège de la fédération française des sociétés d’assurance à Paris »  : les
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« conversations sur l’assurance, 16, avenue Kléber », s’achevèrent le 11 mars 1941 sur un accord
très large.

1° On s’entendit aisément sur « une augmentation maximum des tarifs d’assurance-incendie
de 30 % » , hausse chère tant aux arrivants qu’aux Français bridés par leurs concurrents de
l’entre-deux-guerres. Après 1918, les Anglais avaient pour rafler les assurances de la
reconstruction des « régions dévastées […] cassé les primes élevées [pratiquées] dans les régions
industrielles. Ils n’avaient en outre pas limité la baisse des primes, comme initialement prévu, à
la France du Nord, mais l’avaient étendue au reste du pays » . Brûlant de se libérer du carcan,
« les sociétés françaises de l’assemblée plénière » des Assurances Incendie avaient, pour la
période 25 juin-octobre 1940, « demandé un tarif augmenté de 50 % sur celui appliqué par les
compagnies anglaises, et pour une assurance d’une année seulement » . 2° On convint de créer
« un comité des assurances franco-allemand ». 3° et 4° Les Français acceptèrent la présence en
France de sociétés allemandes, sachant que le RWM n’y laisserait pas subsister plus de 20 dans
l’assurance-incendie (17 au maximum), et de 5 à 8 dans l’assurance-vie (entre les 5-7 du
« protocole » du MBF et les 7-8 du RWM) .

Le premier accord sur le règlement des risques industriels relatifs à l’assurance-incendie,
publié à L’Argus des Assurances du 16 mars 1941 , fut étendu au secteur entier dans les mois
suivants. La chronologie Chauvel signale au 13 mai 1941 « un important accord économique
signé entre les sociétés d’assurance françaises et allemandes » , allusion possible à la création
de l’« association pour la couverture des risques exceptionnels » signalée par L’Argus des
Assurances du 5 juin 1941. Dans ce « vaste consortium de toutes les sociétés d’assurance
européennes », qui avait choisi pour siège Munich, celui des chefs allemands, « il y avait à
prendre la place des Anglais, mais aussi des juifs » . L’automne 1941 acheva l’intégration
« européenne » de l’assurance française : « les accords entre sociétés françaises et allemandes »,
entrés en vigueur au 15 septembre, instituaient « une collaboration automatique dans toutes les
grosses affaires […] sous la direction d’un comité de tarification [doté d’]un directeur
allemand » . Le couple Allianz-Munich Re, en tête dans la course à l’expansion européenne et
à l’éviction des puissants rivaux anglais, bouscula aussi « les autres sociétés allemandes » .

La complicité franco-allemande contre les Anglais

Selon P. Burrin, le « déséquilibre des forces » força la main des Français auxquels on ne
saurait prêter « une volonté de collaboration dans le long terme » ; d’ailleurs « aucun accord de
ce type n’aurait abouti ». La « pression [allemande] des premiers temps »  n’explique pas seule
l’allant de l’assurance française – comme les belge et suisse – « à collaborer avec les
Allemands » .

Le « plan » allemand de mars 1941 ne lui offrait l’espoir d’aucune contrepartie dans le Reich,
règle de la cartellisation « européenne », malgré des tractations sur la « réciprocité » étirées
jusqu’à la fin de 1942. Mais les Allemands laissèrent à leurs partenaires un morceau des grosses
dépouilles anglaises en acceptant d’emblée auprès d’eux des administrateurs provisoires français
dans cinq (ou six) branches : pour les groupes 1, Lloyds de Londres ; 2 A (35 sociétés
britanniques « d’assurances maritimes et accessoirement […] incendie ») et 2 B (51 « de
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réassurance exclusivement ») ; 3 (7 « d’assurances sur la vie ») ; 4 (30 « d’assurances incendie,
accidents et risques divers ») ; 5 (30, distinctes du 2 A, « d’assurances maritimes et
accessoirement […] incendie, accidents et risques divers ») .

Lors de conversations franco-allemandes (22-30 avril 1941) visant notamment à faire avaliser
par Vichy cet « accord franco-allemand des assurances privées », Cheneaux de Leyritz sembla
soucieux des suites britanniques du dossier : le 22 avril, il « appel[a] l’attention » du D  Capitain,
expert des assurances du MBF, « sur le fait que les autorités allemandes n’avaient pas encore
transmis à l’administration française le protocole de l’accord préparé les 11 et 12 mars à Berlin
par les assurances privées des deux pays, et sur les inconvénients que ce Treuhand pourrait
entraîner [pour] la compensation du portefeuille des compagnies britanniques d’assurance » .
Scrupule bref. Le 6 novembre 1941, il convint avec Autenrieth, depuis le 1  septembre
conseiller aux assurances du MBF, qu’à « très bref délai, il ne pourra[it] plus y avoir que deux
listes de sociétés britanniques d’assurances : 1° celles qui ser[aie]nt réassurées par les sociétés
allemandes ; 2° celles que les sociétés allemandes renon[çaie]nt à réassurer et dont le sort
définitif sera[it] réglé par l’administration française » .

La complicité franco-allemande contre les Anglais avait grandi en cette année faste de l’idylle.
Le directeur d’Allianz Ernst-Justus Ruperti, chef du département de l’étranger depuis 1935,
chargé de surveiller à Paris le pillage des portefeuilles anglais offert par les complices français et
ravi comme « ses collègues allemands de la coopération de […] “nos amis français”, […] prit le
temps, quand Guérard et Cheneaux de Leyritz visitèrent Berlin en décembre 1941, de leur
montrer les monuments impressionnants de Potsdam » . Il soignait ses « relations permanentes
avec les agents français régnant sur le marché parisien de l’assurance » : cela permit à Allianz,
installé au début dans des locaux « assez modestes mais bien situés, place de la Trinité, de
trouver dans les deux ans des bureaux plus vastes et plus élégants 2, rue Blanche ». Karl-
Friedrich von Schlayer, successeur à Paris de Ruperti « appelé au devoir militaire » en 1943, y
déploya une débauche de luxe architectural. Signe du prestige d’Allianz, « tous les dirigeants
français de l’assurance assistèrent à l’inauguration des nouveaux bureaux » .

La mort du Blitzkrieg n’en produisit pas moins ses effets, amplifiés au fil des sessions de
1942-1943 où la liquidation des dossiers britanniques, a fortiori américains, s’enraya avant de se
bloquer. Le nouveau tandem des assurances depuis le cabinet Laval d’avril 1942, occasion d’un
jeu de chaises musicales de synarques, valait pourtant le précédent. Outre que Guérard,
désormais tuteur de Laval, avait gagné en autorité générale, Gabriel Cheneaux de Leyritz, son
zélé second et successeur à la tête du CO, fut remplacé à la direction des assurances par le chef
de cabinet de Bouthillier, Joseph Ripert. C’est le seul haut fonctionnaire de Vichy à avoir ému en
1996 l’indulgent François Bloch-Lainé, aussi net que les RG sur « [c]e sectaire, [cette] âme
damnée de Bouthillier »  : une note de 1942 sur « les vrais leaders » du cabinet Darlan (tous
synarques) définit Bouthillier comme « entièrement entre [s]es mains de son chef de cabinet,
M. Ripert, inspecteur des Finances, ancien collaborateur personnel de M. Georges Bonnet » .
Cet homme de l’ombre avait tant œuvré au putsch, à l’intelligence avec l’ennemi et à la
Collaboration que l’arrestation du « directeur des Assurances, un des principaux artisans de la
conjuration de Bordeaux et de Vichy », fut à l’été 1944 jugée de « première urgence » .

Aux entretiens 8-9 février 1943 du Majestic sur « le traitement des sociétés britanniques », en
pleine déroute allemande, entre neuf Français, dont Gabriel Cheneaux de Leyritz et Joseph
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Ripert, et neuf Allemands, dont Autenrieth et Hilgard , les meilleurs « amis français »
déçurent. L’échange révéla l’ampleur des acquis allemands et la difficulté d’en engranger de
nouveaux. Certes, « les sociétés allemandes […] réassur[ai]ent déjà à 100 % la plupart des
sociétés », concéda Autenrieth, mais la non-liquidation définitive « des sociétés britanniques »,
dont elles avaient « réassuré un certain nombre », leur occasionnait « des frais généraux
énormes ». Cheneaux de Leyritz se vanta de mettre sur pied, en compagnie du « président du
tribunal de commerce de la Seine, […] un plan de compression des[dits] frais généraux […par]
la concentration [de leurs] services et […] la réduction de leur personnel » [propice à l’envoi en
Allemagne]. Mais quand Autenrieth requit « liquidation complète des sociétés britanniques » par
« une nouvelle disposition législative […] s’il n’exist[ait] aucun moyen légal d’aboutir à la
solution » recherchée, le casseur de « l’ancien régime »  Ripert invoqua ses mânes : on ne
pouvait ainsi contrevenir « à l’esprit de la législation de contrôle des sociétés d’assurance et en
particulier au décret-loi du 14 juin 1938 » . « Le “changement [aggravé]” dans la situation
militaire » accentua la prudence et tua dans l’œuf la « loi » sur « le transfert des portefeuilles des
sociétés britanniques » .

Une collaboration globalement excellente

L’essentiel, la lourde présence de l’assurance allemande en France, avait cependant été acquis
en 1941, et la collaboration dura jusqu’à la Libération. Les grandes compagnies prisèrent « les
efforts de discipline » encouragés « par l’active collaboration des sociétés allemandes » que
revendiqua Hilgard après le grand accord de mars 1941  : une concentration impitoyable. La
hausse allègre des primes se poursuivit en commun : le 22 décembre 1942, « l’assemblée
plénière des compagnies françaises [décida] de porter à 50 % la majoration forfaitaire de 20 % et
à 80 % la majoration pour les assurances au premier feu sans déclarations d’assurance », à la
demande du « président [allemand] du syndicat des compagnies étrangères d’assurances contre
l’incendie opérant en France » .

Les rivalités franco-allemandes s’exprimaient parfois, ainsi chez un Vatel, DG de L’Abeille et
président de « l’assemblée plénière des compagnies françaises ». Il avait déclaré à des assureurs
réunis à Alger, le 9 juin 1941, qu’intérêts français et allemands ne se confondaient pas sur les
« sociétés anglaises ». Les Allemands ont tout tenté pour s’en emparer, participation en capital
incluse, « pens[ant] que, s’ils travaillaient sous un nom allemand, ils ne feraient
vraisemblablement pas beaucoup d’affaires » ; les Français les ont devancés en en saisissant « les
parts […] Dans le Nord où se trouvent placés nos plus grands portefeuilles industriels, nos agents
ont repris rapidement la plupart des affaires. Dans d’autres parties du pays, de 50 à 60 % des
portefeuilles anglais ». En novembre 1941, ses confrères sous l’uniforme demandèrent donc à
Vatel de s’expliquer sur des « déclarations [qui] n’étaient pas faites dans l’esprit de collaboration
[indispensable] entre Français et Allemands ». Son antigaullisme était cependant rassurant : il
avait à Alger déploré les « graves dommages » que « la “dissidence” (Spaltung) nous a[vait]
causés en France » .

Objet de la méfiance tenace du délégué du MBF, Autenrieth, Vatel le rasséréna le 15 juin
1942 : les « difficultés que rencontrent mes sociétés vis-à-vis de votre administration » sont sans
fondement ; les « paroles que j’ai prononcées à Alger, en juin 1941 » n’avaient pas le « sens
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défavorable aux intérêts des compagnies allemandes [qui] leur a été attribué », je l’ai démontré :
« dès l’armistice, j’ai rétabli spontanément les relations de réassurances de L’Abeille,
interrompues pendant les hostilités, avec les compagnies allemandes ci-après : Kölnische Ruck,
Münchener Ruck, Agrippina, Frankona […] S’il était nécessaire, vous pourriez vous assurer
auprès des réassureurs allemands, avec lesquels mes sociétés entretiennent de longue date des
rapports aussi étroits que cordiaux, que jamais vis-à-vis d’eux je n’ai eu la moindre
partialité. »  Vatel fut soutenu par ses partenaires allemands habituels et trois jours plus tard, le
MBF annonça à Marweder, de Gladbacher Assurance Incendie AG, qu’il levait le blocage de
laissez-passer pour L’Abeille : assurément « M. Vatel a par ses relations d’affaires avec les
sociétés allemandes de réassurance montré sa loyauté envers les autorités d’occupation
allemandes » .

Rien ne distingua donc Vatel de ses pairs, collaborateurs sans faille de l’été 1940 à l’été 1944,
tel Gaston-Breton, DG de la Foncière : le 8 juin 1944, s’« autorisant [de ses] excellents rapports
[…] personnel[s et] professionnel[s], avec diverses personnalités allemandes du monde de
l’Assurance et des Transports maritimes », il demanda rendez-vous à Koebe, et en requit, le 20,
maintien sur place – pas comme en janvier 1943 – d’un personnel en déficit criant pour
« répondre aux demandes [urgentes] de documentation administrative et comptable » des
consœurs avec lesquelles « [s]a société [était] en relations commerciales suivies et
importantes » ; en suivait la liste, ouverte par « “Allianz” Versicherung AG, représentée à Paris
par M. le directeur [Karl-Friedrich] von Schlayer, 2, rue Blanche, [et] Münchener
Rückversicherung AG » .

Le 7 mars 1941, Guérard avait salué le concours allemand à la mainmise du grand patronat
synarchique sur l’assurance par un discours « européen » en diable. « M. le Directeur Hilgard,
Messieurs, mes premières paroles seront pour saluer, au nom de l’Assurance française, M. le
Directeur Hilgard et les très distingués représentants de l’assurance allemande qui
l’accompagnent. Me permettrez-vous, M. le Directeur Hilgard, d’évoquer, dès le début de cette
allocution, les liens personnels qui nous unissent déjà, qui se sont noués au cours de nombreuses
conversations où j’ai apprécié, aussi bien la hauteur de vues du technicien que la délicatesse de
l’homme ? La réunion d’aujourd’hui est due à votre initiative. Je n’aurais pas eu l’indiscrétion de
la suggérer, mais je la souhaitais vivement, ainsi que tous mes confrères français. Ainsi, quelques
mois après de durs combats, il nous est donné de recevoir les représentants d’une importante
industrie du pays vainqueur. N’est-ce pas le signe manifeste de la volonté constructive qui
l’anime ! Cette même volonté, Messieurs les membres de la délégation allemande, vous pouvez
être assurés de la trouver chez vos collègues français.

Il me semble d’ailleurs que l’assurance est un des meilleurs terrains d’entente entre nos pays.
L’assurance est une industrie qui, par sa nature, dépasse les frontières. Il est des risques que le
monde entier, en s’unissant, ne peut parvenir à couvrir. Mais, en dehors même de ces cas
exceptionnels, la division et la répartition des risques sont la loi fondamentale de notre
profession : l’une et l’autre ne peuvent être assurées que par une large collaboration qui dépasse
toutes les autarcies, et qui se conçoit d’abord entre des pays que rapprochent leur situation
géographique et leur économie en partie complémentaire. Dans le passé, la vieille Europe n’a pas
fait, en cette matière, un effort suffisant. Elle s’est trop souvent reposée sur d’autres du soin de
procéder à la répartition de ses propres risques. Raison de plus – puisqu’elle est maintenant livrée
à elle-même – pour fortifier le marché européen de l’assurance dont le développement, je le sais,
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est au premier rang de vos préoccupations et à qui notre entier concours est acquis. Il ne faut pas
croire cependant qu’une bonne répartition internationale des risques suffise à créer un marché
sain. Nous bâtirons sur le sable si la vaste construction que nous nous proposons d’édifier ne
reposait pas d’abord sur des marchés nationaux équilibrés. Je ne saurais trop m’élever – et je suis
certain d’être en étroite communion d’idées avec vous tous – contre les abus qui transforment
parfois l’assureur direct en courtier, et lui font perdre, avec sa responsabilité industrielle, la
notion essentielle du prix de revient.

Vous êtes animés, MM. les membres de la délégation allemande, de ce même esprit. Votre
présence parmi nous l’atteste. Une de nos principales tâches sera, comme l’a exprimé M. le
Directeur Hilgard, de nous imposer une discipline et de substituer à une concurrence
désordonnée, basée sur l’avilissement des conditions, une émulation féconde reposant sur le
perfectionnement de la technique et de la qualité du service rendu. Nos travaux auront un double
objet. Nous définirons d’abord les modalités professionnelles de notre action. Nous nous
efforcerons aussi d’apporter notre contribution technique à la solution de certains problèmes qui
se posent à nos gouvernements. Je souhaite que de ces travaux naisse une collaboration effective
et fructueuse entre l’assurance allemande et l’assurance française. Je souhaite aussi que cette
collaboration se prolonge demain dans un plan plus étendu, et qu’elle contribue à donner à
l’assurance la place de choix qui lui revient dans la future économie de l’Europe. »  Hilgard fut
aussi lyrique sur cette « collaboration sur la plus grande échelle » dans le cadre « d’une
reconstruction heureuse de l’Europe apaisée (für einen hoffnungsvollen Neubau Europas) » .

L’État n’avait contraint aucun groupe français à parapher les accords de cartel liquidateurs de
concurrents. Il n’eut pas non plus à forcer la cession des fleurons de « l’expansionnisme
industriel et financier français en Europe centrale et orientale » en Europe que Roger Mennevée
avait recensés après Versailles .
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6

Or belge et cessions de titres « aryens » et « juifs »

I. LES OBJECTIFS ALLEMANDS ET LA RÉPONSE FRANÇAISE DE L’ÉTÉ À
L’AUTOMNE 1940

Trésors français d’Europe orientale et or belge

La récupération des titres des nationaux placés à l’étranger (actions et obligations de sociétés,
emprunts d’État) constituait un but de guerre allemand majeur, en France comme dans tous les
pays occupés ou ciblés . Le 26 juillet 1940, Berlin nomma commissaires-administrateurs de « la
Compagnie française des Mines de Bor (Yougoslavie) » Kuntze (MBF) pour le siège parisien et
le « consul général à Belgrade Neuhausen » (délégué de Göring et des Konzerne), pour les
filiales en Yougoslavie et Bulgarie, avec injonction à Vichy d’exécution « sans retard » pour
« poursuite [alléguée] des livraisons de cuivre à l’Angleterre » . Cette décision, notifiée à
Huntziger le 9 août à Wiesbaden , « tend », protesta Vichy un mois après, « à établir un contrôle
allemand sur des avoirs privés français » . Les Allemands exigeaient aussi discussion à
Wiesbaden des pétroles roumains . Mi-septembre, Hemmen présenta à Boisanger la cession du
cuivre de Bor et du pétrole roumain « comme preuve d’une loyale collaboration et vu que la
France n’avait plus d’intérêt à défendre en Roumanie » .

Le Reich voulait saisir la production de Bor, 42 000 tonnes par an, qu’il comptait porter à
60 000 pour « couvrir les besoins allemands en cuivre dans une proportion considérable » . Il
comptait autant sur « les sociétés pétrolières roumaines » , aux « intérêts français » étendus,
auprès de partenaires britanniques et belges. La Steava Romana, « d’origine allemande », avait
été en 1922 « rachetée et payée par l’Omnium français des pétroles » (OFP) au groupe Eos en
Suisse , et la Steava française détenait « les 2/3 » de son capital d’un milliard de lei. La
Colombia, créée en 1920 , au capital de 380 millions de lei, était « entièrement contrôlée par
des capitaux français » : sur ses 760 000 actions, 400 000 appartenaient à l’OFP, lui-même
contrôlé « par la Banque de Paris et des Pays-Bas, et en deuxième rang par Mirabaud et C  »
(qui « possédait [en outre] au moins le tiers du capital de la Steava Romana », en association
« dans ces deux affaires à des intérêts anglais ») ; les actions restantes étaient « réparties et non
groupées dans le public français ». « La Compagnie financière belge [de fait “franco-belge”] de
Pétroles [Pétrofina], au capital de 300 millions de francs, […] contrôl[ait] entièrement en
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Roumanie la société Concordia, au capital de 650 millions de lei, productrice et raffineuse de
pétrole » .

Via le Crédit minier franco-roumain, les intérêts français étaient liés au « Creditul minier de
Bucarest, l’une des plus grandes affaires pétrolifères roumaines au capital de 630 millions de lei,
exploitant tout le cycle : production, raffinage et commerce ». « Le capital français » détenait « la
société Petrol Block » via la Starnaphta , filiale de la banque Worms. Mais, premier résultat des
tractations pétrolières des « ventres dorés de la synarchie » en 1939-1940 , la « maison mère »
avait déjà vendu Petrol Block au Reich avant ou après la Défaite (après quoi « la Colombia »,
encore française, lui « vend[it] la totalité de sa production de pétrole ») . La Redeventza
française, filiale de la Redeventza roumaine au capital de 300 millions de lei, possédait des
« paquets d’actions des sociétés roumaines Forajul, Pacura Roamesca, pétrolifère roumaine ».
« La société romano-belge de pétrole a[vait] la majeure partie de son capital de 350 millions de
lei classée dans des portefeuilles français ». « On rel[evait] encore des intérêts français dans
d’autres organismes roumains de moindre importance : Apostolake, Vulcanesti (filiales de la
Société financière franco-belge des Pétroles), Pétroles de Moreni, Victoria, etc. »

Le Reich convoitait aussi les 200 tonnes d’or de la Banque nationale de Belgique que son
gouverneur, Georges Janssen, avait depuis novembre 1939  confiées à la Banque de France.

La liste précoce des banques cédantes

Ce plan de rachat impliquait collaboration avec les banques ou groupes financiers propriétaires
ou dépositaires des paquets lorgnés. À l’aube de la razzia, les Allemands déploraient la « forte
dispersion de la propriété d’actions » et la « difficulté de découvrir les actionnaires, car les titres
[étaient] le plus souvent conservés dans des coffres ou au domicile » . Les établissements
financiers en contrôlaient en réalité une part écrasante, malgré l’allusion du service Barnaud aux
« petits porteurs français » , et leur rôle de rabatteur des titres fut décisif. Depuis la fin de 1940,
leurs circulaires répétées firent une « propagande intense […] pour inciter les porteurs à la vente
de titres à un groupe étranger » ou « à un groupe allemand », comme l’affirma en mars 1947 le
secrétaire du comité d’établissement de Paribas, Lejus . Eux seuls pourraient en outre collecter
les « parts juives », dont la vente était subordonnée à « l’autorisation du chef de l’administration
militaire ».

Réunis à Berlin le 10 octobre 1940, politiques et banquiers allemands, munis du rapport
d’Herbert von Briska, coordinateur de la chasse aux titres des banques allemandes « pour éviter
une concurrence poussant à la hausse des cours », exposèrent les enjeux. Le MBF avait carte
blanche pour les « prises forcées de participation en zone occupée » par divers moyens : « la
vente des parts juives » soumise à autorisation du MBF ; « l’interdiction d’exportation des titres
étrangers en zone non occupée [ ;] le dépôt forcé de ces titres, y compris les parts des sociétés
françaises ayant des centres de production à l’étranger [ ;] l’octroi d’une autorisation de devises
générale pour l’achat de ces titres ». « Mais le résultat serait douteux du point de vue de la
mentalité française », et il vaut mieux, résuma le secrétaire d’État Erich Neumann, « acheter en
zone non occupée tout ce que les Français cèdent de bon gré et se comporter sur ce point avec
générosité, [et] tirer de la zone occupée tout ce qui est possible » . Dix jours avant cette réunion,
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un de ses participants, Carl Schäfer, avait adressé à Michel une liste d’informations sur « les
postes au conseil de surveillance des banques et autres sociétés détenus » de 89 financiers
français, héros de ce livre, et « les avoirs à l’étranger des grandes institutions de crédit de Paris »,
notamment en Belgique, au Luxembourg, aux Pays-Bas, en Norvège, en Pologne, dans les
Balkans (Bulgarie, Grèce, Roumanie, Yougoslavie : en ressortait le poids des fleurons
balkaniques et polonais de l’empire financier français), « [d]es valeurs étrangères [anglo-
saxonnes] particulièrement importantes » (dont les majors du pétrole et la Compagnie de Suez),
et des titres d’Alsace-Lorraine et du Nord.

Cette liste de septembre 1940 mentionnait le montant des avoirs (« juifs » inclus) de banques
ayant déjà notifié leur intention de les céder. Le document ne le précise pas, mais tout suggère
qu’elles avaient informé Schäfer : 1° la mention « selon renseignement » de tel chiffre ou
pourcentage, alors qu’il savait peu de choses de certains groupes et ignorait la répartition du
capital de nombreux titres ; 2° la précocité de l’engagement à la vente des deux géants des
participations étrangères : la Banque de Paris et des Pays-Bas et ses surgeons (Banques des Pays
de l’Europe centrale, ottomane, franco-polonaise, franco-serbe, etc.) ; la Banque de l’Union
parisienne, club de « maisons de la haute banque protestante » dominé par « MM. Hottinger,
Vernes, Mirabaud, de Neuflize et Mallet », par ailleurs alliés à la Banque Demachy et C ,
« banque privée du groupe industriel lorrain de Wendel », et « aux Schneider dont les intérêts
[étaient…] représentés au [CA] par M. de Neuflize [,…] très lié » à eux .

Or, d’une part, Schneider avait en décembre 1938 vendu Skoda à Krupp via la Dresdnerbank.
D’autre part, « Demachy et C , […] importante société bancaire » détenue pour « plus de la
moitié du capital » par François de Wendel , s’était livrée peu avant l’invasion à des opérations
clandestines marquées du sceau de l’intelligence avec l’ennemi et du « choix de la défaite ».
Munich Re avait en 1939 porté sa part très majoritaire, mais camouflée, dans Les Réassurances
[françaises] , de 70,4 % (1929) à 71,9 % du capital : « en avril 1940, dans le cadre d’une
opération de camouflage destinée à dissimuler le contrôle allemand des Réassurances antérieur à
la victoire militaire allemande, […] Demachy et C  acheta à Munich Re 30 045 de ses actions
des Réassurances par l’entremise de la Schweizerische Bangesellschaft [Société de banque
suisse] avant d’en revendre 24 395 actions à Munich Re en décembre 1940-janvier 1941. »  Les
autres banques de la liste Schäfer étaient aussi empressées : Société Générale, BNCI, CIC, Crédit
Lyonnais, Comptoir national d’escompte de Paris, Mallet frères, Mirabaud et C , Neuflize,
Crédit du Nord, Banque des Pays du Nord, Banque L. Dupont et C , Union des mines et Union
européenne industrielle et financière de Schneider .

II. LES CESSIONS « ARYENNES »

La Banque de France et l’or belge

Sur l’inclination à la cession, la Banque de France donna l’exemple avec l’or belge, qui ne lui
appartenait pas. Ce dossier a été parfois  traité sur une base insuffisante : la correspondance
« officielle » sur le voyage d’août 1943 en Suisse du synarque Boisanger, grimé en victime d’une
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pure voie de fait allemande de 1940 . Étudié par des auteurs ni francophones ni traduits, il reste
ignoré en France . Il illustre, comme celui des Mines de Bor, le consensus entre haute banque et
Laval, la fonction de chambre d’enregistrement de l’État et la conviction des grands synarques,
en 1940-1941, que le Reich dominerait l’Europe.

La reprise de la tactique espagnole

La Banque nationale de Belgique avait confié ses 200 tonnes d’or à la Banque de France avec
ordre de transfert éventuel « sous son dossier à la Federal Reserve Bank », donné oralement par
son gouverneur Georges Janssen au gouverneur Fournier et au sous-gouverneur Jacques Rueff, et
par écrit le 18 juin 1940 . Les près de 5 000 « caisses clouées, cerclées et scellées »  furent
évacuées en mai-juin 1940 vers l’Afrique Occidentale et déposées à Dakar au Sénégal puis à
Kayes au Soudan. Les trois grands « affiliés » Boisanger, Bouthillier et Rueff n’en répondirent
pas moins docilement le 27 juillet au « questionnaire présenté [à ce sujet] le 20 […] par la
Délégation allemande de la Commission d’armistice » : « Pour mémoire : 4 944 caisses non
reconnues par la Banque, remises en dépôt par la Banque nationale de Belgique et conservées à
Dakar. »  Aussi zélés que Laval, Boisanger, Bouthillier, etc., l’accablèrent a posteriori , tout
comme la Reichsbank accusa l’État nazi de l’avoir contrainte à « réunir l’or [belge] à son propre
stock » .

Un décret Pétain-Bouthillier du 31 août remplaça à la tête de la Banque de France Fournier,
désormais réticent, par Boisanger , aussi empressé auprès des Allemands que le ministre des
Finances. Français et Allemands débattirent depuis août de la cession , à laquelle l’entourage du
tandem Worms (Boisanger-Bouthillier) fut associé : le sous-gouverneur Rueff s’en occupa
beaucoup, officiellement jusqu’en janvier 1941 inclus, avant sa démission forcée, comme juif,
« en application de la loi du 3 octobre 1940 »  ; Couve de Murville fut chargé d’en organiser le
transport. Boisanger se garda d’emblée d’aviser son conseil (des fuites de « presse [… sur] une
instance engagée à New York contre la Banque de France au sujet de l’or confié à celui-ci par la
Banque nationale de Belgique » ne l’obligèrent à s’expliquer, en mentant, que le 13 février
1941 ). Schäfer adressa le 2 septembre la demande officielle allemande, maquillée en demande
de « la Banque nationale de Belgique […de] restitution de cet or […et de] son rapatriement, en
choisissant un moyen de transport [donnant] toutes garanties de sécurité » .

Mi-mai 1940, la fraction pro-alliée du « Comité de Direction de la Banque nationale de
Belgique », représentée par son directeur Adolphe Baudewins et son inspecteur Hubert Ansiaux,
avait « suspend[u…] les pouvoirs de tous ceux, qui, à un titre quelconque, [avaient] le droit de
disposer des biens ou des droits de la Banque et […étaient] dans une partie du territoire occupé
par une puissance ennemie » . Ansiaux sollicita donc restitution de son or, le 30 juillet, de
Fournier, puis le 12 septembre de Rueff, en vain. Le 16 septembre, il mit en garde le nouveau
gouverneur, Boisanger, contre la détention illégale par la Banque de France « d’un bien qui
[était] la propriété de la Banque nationale de Belgique » et contre « toute délivrance comme tout
transfert total ou partiel du dépôt en question, effectué sur les ordres, contre décharge ou avec
l’approbation de personnes exerçant leurs fonctions en territoire occupé par l’ennemi, [qui] ne
dégagerait pas la Banque de France de ses obligations envers la Banque nationale de
Belgique » . Le collaborationniste Janssen, rentré en Belgique à l’été, laissa espérer son
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ralliement à la cession de l’or belge à la Reichsbank puis, se ravisant, il s’absenta des tractations.
L’équipe synarchique dut donc agir motu proprio.

Le 20 septembre à Wiesbaden, retour de Vichy, Boisanger, porteur des casquettes de Vichy
(chef de la délégation française) et de la Banque de France, fit part à Hemmen d’« une lettre du
gouverneur Janssen » communiquée par Schäfer « demand[ant] le rapatriement de l’or belge qui
sera[it] exclusivement employé par les soins de la Banque nationale de Belgique ». Il brocarda
les « représentants du gouvernement belge en exil [qui avaient] protesté contre la livraison de
l’or », et annonça capitulation tarifée (10 %) : « Le gouvernement français serait prêt à le
ramener à Paris et à Bruxelles, sous réserve de retenir un prélèvement de 800 à 1 000 millions de
francs correspondant à des avances faites au gouvernement belge en exil. Ce prélèvement serait
régulier, le dépôt ayant été fait par ce gouvernement, il resterait donc 9/10 de l’or déposé à
restituer. […] La Banque de France en tout cas refuse énergiquement de prendre la responsabilité
de ce rapatriement. » Hemmen rejeta aussitôt son offre .

Les discussions se poursuivirent avec lui depuis le 4 octobre  sur les conditions de retour de
l’or vers la France, aux frais exclusifs de l’État , et Boisanger proposa le 8 à Bouthillier de
traiter ce nouveau dossier espagnol comme le précédent : « la revendication […d’]Adolphe
Baudewins, réfugié à Londres […] – et à laquelle aucune réponse n’a été faite – […] rappelle
celle qui s’était produite au cours de la guerre civile espagnole, sur le dépôt d’or que nous avions
reçu en 1931 de la Banque d’Espagne. Dans cette affaire aussi, un organisme dissident contestait
au gouverneur en fonction le droit de retirer le dépôt confié à la Banque de France et
revendiquait ce dépôt pour lui-même. » On attribuerait à nouveau la cession au « gouvernement
français », qui consentirait à ce que « la Banque de France [fût…] garantie par l’État contre toute
réclamation ultérieure qui se produirait par la voie judiciaire ou autrement » : on renouvellerait le
« décret-loi […] du 1  juillet 1939 » non publié « au Journal Officiel », d’urgence, vu
l’avancement des « pourparlers engagés sous [l]es auspices [de la Commission d’armistice de
Wiesbaden] entre les représentants du Trésor français » (dirigé par le synarque Brunet) « et de la
Banque de France, […] et les représentants de la Banque nationale de Belgique (qui [étaient], en
fait, les commissaires allemands auprès de cet institut) » .

Boisanger et Bouthillier obtinrent du banquier-ministre (des Affaires étrangères) Baudouin
l’impunité juridique de la Banque de France par un « décret du 18 octobre 1940 » (Pétain,
Baudouin, Bouthillier) : il la garantissait, à l’espagnole, « contre tout préjudice qui pourrait
résulter pour elle, directement ou indirectement, de toute décision qui serait rendue par quelque
juridiction française étrangère ou internationale que ce [fût] et plus généralement de tout acte qui
l’obligerait à une répétition de paiement, à des dommages-intérêts ou autres débours à raison de
la restitution, par ladite Banque, de l’or qu’elle conserv[ait] présentement en dépôt au nom de la
Banque nationale de Belgique et dont elle effectuera[it] la remise à cet Institut, tel qu’il [était…]
actuellement représenté à Bruxelles » [par les Allemands] (article 1). « Exécuté comme loi de
l’État », ce décret serait « publié au Journal Officiel » (article 2) . « Une procédure du même
ordre avait déjà été adoptée à l’occasion du dépôt d’or fait par la Banque d’Espagne, au cours de
la guerre civile espagnole. Il va de soi que la présente loi ne sera pas publiée pour l’instant au
Journal Officiel », précisa Moreau-Néret . Elle ne le fut jamais.

Des accords franco-allemands d’octobre-décembre 1940 à l’exécution
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Le 29 octobre, Boisanger put donc signer avec Hemmen, à Wiesbaden, un « Protocole de
signature à l’accord sur la restitution de l’or et des autres valeurs que la Banque nationale de
Belgique a[vait] confiées à la Banque de France et sur le règlement des questions qui en
dépend[ai]ent ». En vertu de cette prétendue « Convention franco-belge sur l’or du 29 octobre
1940 […], le gouvernement français et la Banque de France prendr[aie]nt immédiatement toutes
les mesures nécessaires pour le transport et la remise de l’or », avec remise « sans délai à la
Commission allemande d’armistice pour l’économie [d’]un plan ayant trait aux transports de l’or
prévus de Kayes (Afrique Occidentale) à Marseille. »  Le 31, devant un Bouthillier approbateur,
Huntziger et Laval promirent à Abetz et Hemmen, 1°« en signe de prévenances particulières, de
faire partir immédiatement deux avions militaires français de Kayes, près de Dakar, à Marseille
avec chacun trois tonnes d’or belge » : l’or serait « transporté par camions à Casablanca, de là
par train à Oran, et de là par avion [Air-France] à Marseille » (Huntziger) ; et 2° « qu’ensuite tout
l’or français qui se trouv[ait] à Kayes sera[it] ramené par la même voie dans la métropole »
(Laval) .

En signant cette convention franco-allemande, la Banque de France se met en danger, écrivit à
Boisanger, le 1  novembre 1940 (comme la veille), Jean Bolgert, du service des études
économiques : « M. Janssen […] ne désire nullement faire rentrer l’or en Belgique », les Belges,
absents des tractations, le resteront, et « les Allemands ont donc fabriqué le soi-disant protocole
de signature qui escamoterait d’un coup toutes nos garanties et mettrait la Banque de France dans
une situation déshonorante. » Le risque pris le 29 octobre demeurait gérable comme les
précédents : « notre situation sera délicate, car on pourra toujours soutenir ultérieurement que la
signature de la Banque nationale aura été extorquée par la violence : du moins ne serons-nous
pas en plus mauvaise posture que la BRI, lors de l’affaire tchécoslovaque. » L’étape suivante,
non : « Si, par contre, nous acceptions de remettre l’or sous une signature allemande, nous
manquerions de toute évidence aux obligations fondamentales du dépositaire, et – je crois devoir
le répéter – nous ruinerions notre crédit de façon irrémédiable […]. Au surplus, nous risquerions
des mesures de représailles sur notre or à l’étranger – Angleterre et même États-Unis – qui
pourrait bien être non plus simplement bloqué, mais saisi. »

Le 30 novembre 1940, Jean Bolgert" renouvela dans plusieurs notes « pour le gouverneur » sa
mise en garde contre l’« atteinte irrémédiable […] portée au renom et au crédit de l’Institut
d’émission français » : « la loi du 18 octobre 1940, prise dans l’hypothèse où l’or était remis à la
Banque nationale [de Belgique] elle-même », ne suffirait pas à en abolir les conséquences .
Boisanger chargea donc le directeur du contentieux Jacques Bouteron, rédacteur de la garantie
« espagnole » , de bétonner la « garantie ». La mission fut accomplie le 4 décembre 1940 :

« Article 1. L’État français garantit la Banque de France contre tout préjudice qui pourrait
résulter pour elle, directement ou indirectement, de toute revendication et en général de toute
réclamation, quelles qu’en soient la cause et l’origine, qui l’obligeraient à une répétition de
paiement, à des dommages intérêts ou autres débours, par suite de la remise par elle des caisses
d’or qu’elle a reçues en garde de la Banque nationale de Belgique. Dans le cas particulier où, sur
la demande du gouvernement français, la Banque de France devrait se dessaisir de ce dépôt sans
le concours des représentants actuels à Bruxelles de la Banque nationale de Belgique, l’État
s’engage en outre à mettre à la disposition de la Banque de France un poids d’or égal à celui
qu’elle serait dans l’obligation de restituer aux représentants à Bruxelles de la Banque nationale
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de Belgique. Article 2. La loi du 18 octobre 1940 est abrogée. » Cette note Bouteron devint le
« texte » secret dit « loi », soustrait au Journal Officiel, « adopté à Vichy le 20 décembre
1940 » . Signe d’impunité synarchique absolue, l’État gaulliste y fit droit en août 1945, après un
an de harcèlement du successeur de Boisanger, Emmanuel Monick, ce qui coûta dix milliards au
contribuable français .

Le 11 décembre, Boisanger signa donc avec Hemmen le « protocole additionnel à l’accord
franco-belge sur l’or du 29 octobre 1940 » : la Banque de France « remettra à Marseille, aux
représentants accrédités de la Deutsche Reichsbank, les caisses scellées contenant l’or de la
Banque nationale de Belgique, contre simple quittance de prise en charge, et en renonçant à
toutes prétentions concernant cet or à l’égard de la Reichsbank » (article 1) ; « la Banque de
France et la Deutsche Reichsbank se mettront d’accord au sujet des dates de remise et
d’enlèvement de ces caisses [,…] choisies de manière à assurer dans les meilleures conditions
[leur] remise, [leur] enlèvement et [leur] transport ». La première « prêtera ses bons offices pour
faciliter [leur] enlèvement […] et la préparation du transport » (article 4) .

Les caisses furent transportées, aux frais exclusifs de l’État, dont les ministères de l’Air et des
Colonies furent mobilisés sans répit , jusqu’à Marseille, où les délégués de la Reichsbank en
prirent régulièrement livraison : 21 « transports d’or » (Kayes-Alger-Marseille) furent effectués,
du 3 novembre 1940 au 4 mai 1942 , entre route, train et air (« de Dakar à Alger » puis
« d’Alger à Marseille » par « avions réguliers de la ligne civile » , à un tarif qu’Air-France
doubla par rapport au trafic voyageurs, le portant de « 240 frs (au lieu de 120 frs) par kg » ). On
renonça dès le second voyage aux « transports par mer […,] extrêmement imprudents », vu,
confia Couve de Murville à Hemmen le 8 janvier 1941, l’information des « Anglais […sur le]
premier transport » et le resserrement de leur « contrôle […] en Atlantique » .

Couve de Murville supervisa les convois, en contact permanent, à Wiesbaden, avec Heinrich
Hartlieb, dans le civil directeur de la Reichsbank . Ils furent acheminés par des « détachements
armés », sous bonne garde, à chaque étape, de délégués de la Banque de France. Ils arrivèrent à
bon port entre décembre 1940 et mai 1942 , après des difficultés considérables, dont « un grave
accident » d’avion, à Tizi-Ouzou, fin janvier 1942, qui fit sept morts . À cette occasion, le
gouvernement de la Banque revendiqua via son sous-gouverneur sa proverbiale pingrerie envers
le commun : « M. [René] Villard a décidé de n’accorder aucun secours aux familles des victimes
de l’accident. Motifs de cette décision : – les transports BNB sont faits pour le compte du
gouvernement et non pour celui de la Banque ; – les militaires en service commandé n’ont pas à
recevoir de gratification ou de secours de la part de la Banque. »

Boisanger et Bouthillier avaient mis, Laval parti (le 13 décembre 1940), autant d’allant à
exécuter l’accord qu’à le signer. Hemmen loua en mars 1941 Boisanger, si bien disposé « pour
l’enlèvement à venir des 200 t d’or belge […] encore à Kayes » au contraire des « militaires
français » de Wiesbaden qui freinaient des quatre fers . Bouthillier, que Schäfer, interrogé à la
mi-novembre 1945 à la Direction générale de la Sûreté nationale, déclara (indûment) en pointe
par rapport à Boisanger , harcela Barnaud, Huntziger, Darlan, etc. : en août 1941, pour
« commencer sans délai les transports à la cadence de 5 ou 6 tonnes par semaine »  ; en
novembre 1941, pour « accélérer les transports en cours qui n’ont porté, depuis leur reprise, que
sur une quarantaine de tonnes » et les porter à « au moins à 8 ou 9 tonnes [hebdomadaires] en
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moyenne » . Il fut entendu : depuis septembre 1941, la plupart des cargaisons remises à
Marseille « aux délégués de la Reichsbank » frôlèrent ou dépassèrent les 10 tonnes . Le
message du 8 juin 1942 du directoire de la Reichsbank à la Banque de France dispense d’autres
citations : « nous vous prions d’exprimer à vos agents de votre succursale de Marseille nos
remerciements les plus sincères pour la peine qu’ils ont prise, tant pour préparer les transports
d’or que pour régler la question des différences de poids, et nous ne voudrions pas manquer, par
la même occasion, de vous remercier également de votre précieuse intervention en cette
affaire. »

Le contribuable, par ailleurs requis de venir seul au secours des « militaires en service
commandé » en mission de « transports BNB » , supporta même le coût fiscal français de ces
opérations en lieu et place de leurs puissants bénéficiaires. « Les paiements effectués par la
Banque de France pour le transport de l’or belge [avaient] été réglés à des entreprises privées
(Air-France, Compagnie transsaharienne) sur lesquelles il sera[it] impossible de récupérer le
montant d’aucune taxe d’enregistrement. Cette taxe devait donc, en définitive, être passée au
débit du compte du Trésor public. » Boisanger exigea donc de Cathala en juillet 1942 dispense
des entreprises intéressées de « la taxe de 4‰ […due à] l’Office des changes […] sur la contre-
valeur en francs français des crédits reçus du Reichsminister des Finanzen [organisme payeur,
pour…] les frais de transport de l’or de la Banque nationale de Belgique remis par nos soins à la
Reichsbank » . En novembre, Couve de Murville « donn[a… s]on accord » pour dispenser de
ladite taxe les « Compagnie[s] Air-France et […] Transsaharienne » : les Finances leur
consentaient à elles seules, pas aux « autres créanciers », statut fiscal des « entreprises dont les
recettes [étaient] calculées d’après les tarifs homologués par l’autorité administrative, analogues
à ceux de la SNCF ou de l’Administration des PTT » .

Les Mines de Bor : négociation privée d’un bijou terni

La responsabilité du « mouton noir » Laval ?

Sur les Mines de Bor, dossier synarchique aussi précoce que l’or belge, Vichy s’aligna sur des
décisions franco-allemandes privées, muées en « ordre » étatique du type Banque de France.
Laval fut chargé de tout l’opprobre, après le 13 décembre 1940, par les hommes de Vichy
unanimes à jurer aux Allemands que sa chute ne mettait aucunement en cause la « politique de
collaboration », mais sanctionnait leur alarme morale sur ses tripatouillages financiers inédits.

Rien n’était changé, assura le 6 janvier 1941 à Otto von Stülpnagel le général Paul Doyen,
successeur depuis septembre 1940 d’Huntziger à la présidence de la délégation française
Wiesbaden : on s’était seulement ému que « M. Laval ne s’occup[â]t pas exclusivement de son
pays ; d’accord avec certaines autorités allemandes, il s’intéressait, dans un but de bénéfices
personnels, à la cession de divers intérêts français à des groupes allemands » . Le thème,
entonné par Couve de Murville le 9 janvier devant Hemmen, mais démenti par Bouthillier le
12 , masquait la vraie cause de l’éviction de Laval : la première prudence anglo-américaine de
la synarchie, inquiète des suites de son emballement « belliciste » estival. Les mêmes, mués en
« résistants » après la Libération, Bouthillier en tête , certifièrent l’infâme Laval coupable de
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tout .
Laval, richissime parangon de la corruption politique avant-guerre, détenteur de « parts dans

toutes les industries dirigeantes » , s’enrichit encore sous l’Occupation. Écho d’un flot
d’enquêtes de 1944-1945 sur son immense fortune , l’inspecteur Adam nota que Guérard
« étudi[ait] les dossiers avec les Allemands » d’autant plus aisément que Laval passait « une très
large partie [de ses] journées […à gérer] une fortune de l’ordre de trois cents à quatre cents
millions – répartie sur un grand nombre d’affaires […] très complexes », sociétés financières,
industries, entreprises de presse, biens fonciers et immobiliers, dont « sa propriété de
Châteldon », à laquelle il portait « un intérêt spécial » . Doyen accusa peut-être légitimement, le
28 juillet 1945 au procès Pétain, « Pierre Laval et son ami Abetz [d’avoir] trouv[é] leur
compte »  dans la cession des Mines de Bor en faisant, selon l’usage, rémunérer leurs services
par le groupe français, les Allemands ou les deux.

L’initiative de ce qui fut un des plus gros scandales, financier et fiscal, de l’Occupation n’en
revient pas moins à la Compagnie des Mines de Bor, secondée bien au-delà de l’éviction de
Laval du 13 décembre 1940 par les grands synarques Bouthillier, Baudouin et Boisanger. En
1945, Laval s’obstina à cacher le rôle du groupe synarchique Mirabaud, auquel les Chambrun, la
BNCI et lui-même étaient « très liés » . Mais il dit vrai en affirmant au procès Pétain, le 3 août,
et au juge, le 4 septembre, que Pétain avait tout accepté, « que la cession ne pouvait être faite et
négociée que par les soins du ministre des Finances ou de ses services » et que Bouthillier n’était
pas « un fonctionnaire exécutant [mais] agissait dans la plénitude de ses attributions »
ministérielles . L’affaire motiva des poursuites (fugaces) contre Mirabaud, Champin et alii, dont
Bouthillier, « du chef d’atteinte à la sûreté extérieure de l’État » . Éloignée des récits puisés aux
mémoires de Bouthillier, elle démontre la fusion entre « monde des affaires [… et] appareil
d’État » .

La première étape de décisions privées, septembre-octobre 1940 : de la « société mixte »
à la cession totale

Les exigences du Reich sur le cuivre des Mines de Bor séduisirent d’autant plus la Compagnie
française que les perspectives de ce trésor, canard boiteux « depuis le début de la guerre » ,
étaient sinistres. Outre « la menace de guerre renfor[çant] le désir de vendre » (Eugène Mirabaud
avoua le 28 septembre 1944 son lien avec « la situation dans les Balkans […] de plus en plus
inquiétante »), « le gisement […] allait en s’épuisant et ne pourrait continuer que pendant une
dizaine d’années » .

« Les membres du comité de direction », Eugène Mirabaud, président, Marcel Champin, vice-
président, et Georges Fay, directeur général, négocièrent avec la Metallgesellschaft en
septembre 1940 en vue d’une collaboration, technique et capitalistique, décrite par deux notes du
2 octobre de leur société. Celle-ci avait, selon la première, « accepté [depuis quand ?] de prendre
dans les cadres de son exploitation un ingénieur allemand de la Metallgesellschaft, […attendu]
très prochainement à Bor. » Selon la deuxième, « plusieurs conversations [ont] récemment [eu
lieu] avec la Metallgesellschaft, représentée par » un trio conduit par « M. [Wilhelm] Avieny,
président du comité de direction »  – bientôt membre 1  du conseil de surveillance de Degussa
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(1941-1945) au double titre de la Metallgesellschaft et du NSDAP, aryanisateur de choc et nazi
« des plus grossiers », et 2  de celui de la Dresdnerbank comme Walter Schieber (1943-1945) .

« Ces conversations ont porté sur les possibilités d’une collaboration amicale des deux
sociétés dans l’exploitation des gisements de Bor, en Yougoslavie, et la vente de leur production.
Les deux sociétés sont, en effet, en relations étroites d’affaires depuis 36 ans [1904, date de
création de la Compagnie française], relations qui ont toujours été marquées par la plus grande
compréhension des intérêts réciproques. Diverses solutions ont été examinées, sous réserve de
l’approbation des gouvernements respectifs, dans la pensée qu’elles répondaient à l’idée d’une
collaboration sincère franco-allemande. Une interpénétration d’intérêts des deux sociétés
présenterait d’ailleurs des avantages indiscutables vis-à-vis du gouvernement yougoslave dont la
tendance à nationaliser les grandes entreprises est bien connue. Si le gouvernement français
partage ce point de vue dont la réalisation permettrait peut-être de ne pas abandonner
complètement l’influence française dans les Balkans, il y aurait lieu de laisser à M. Avieny le
temps nécessaire pour exposer au gouvernement allemand les raisons qu’il peut faire valoir en
faveur d’un accord évitant la mainmise complète de l’Allemagne sur Bor. »

Le 2 octobre, Fay, aussi lyrique sur nos « excellentes relations, vieilles de 36 ans », notre
« amicale […] collaboration […à] rendre définitive », etc., exposa à Avieny la décision prise la
veille par le CA après examen des « différentes formes » de collaboration possibles : celle « qui
associerait le mieux nos intérêts respectifs [serait une] augmentation du capital de notre société,
au profit de la Metallgesellschaft qui transmettrait en échange une participation équivalente dans
sa propre société ou dans une filiale importante telle que la Norddeutsche Affinerie qui traite
précisément le cuivre de Bor. Un projet définitif d’accord, sous cette forme ou une autre serait,
bien entendu, soumis à l’approbation de nos gouvernements respectifs. […] Une telle entente
marquant une sincère collaboration une fois conclue et dûment autorisée, ne devrait pas pouvoir
être modifiée par une réquisition d’actions de notre Compagnie, à quelque titre que ce soit » .

Le 20 septembre, Boisanger notifia à Hemmen l’accord de Vichy pour « discuter des Mines de
Bor » . Le 4 octobre, assurément informé de ces contacts privés, il déclara que « le
gouvernement n’a[vait] pas encore eu à connaître de ces pourparlers » mais les approuvait : « les
bases du contrat (participation minoritaire dans les mines, après augmentation du capital, en
échange d’une participation française dans la Metallgesellschaft) seraient acceptables et même
avantageuses pour les intérêts français. […] Le gouvernement français est prêt à user des moyens
en son pouvoir pour qu’aucune livraison de cuivre ne soit faite à l’Angleterre. Mais [pour] la
cession des mines, il ne peut accepter l’abandon d’une partie aussi importante du patrimoine
national », d’autant plus que « le revenu des mines constitue pour la France un élément
substantiel de la balance des comptes ».

Hemmen exclut tout maintien français et « répond[it] que [sur les] quatre groupes allemands
[…] intéressés à l’affaire », Berlin n’agréait que « celui […] représenté par M. [Franz]
Neuhausen », porte-parole de Göring au nom d’un conglomérat de groupes rivaux . Il pria
Boisanger d’inviter à Wiesbaden, pour y rencontrer Neuhausen, le président de la société
française [Eugène Mirabaud], muni des « pouvoirs de négocier la cession des intérêts français à
un groupe allemand », exigeant réponse « dans les 24 heures. […] Mon gouvernement est pressé
d’aboutir sur ce point. Si vous refusez, les conséquences seront extrêmement graves ».
Boisanger, rapportant aussitôt à la Direction des services de l’armistice (DSA), amorça la
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capitulation : le gouvernement doit avant de se prononcer « se renseigner auprès de la Société
des Mines de Bor pour connaître l’issue de ces démarches » ; à Berlin, « on est peu disposé à se
contenter d’une minorité si l’on a l’espoir d’acquérir un contrôle total. Le maintien de notre refus
pourrait donc […] favoriser les pourparlers en question. Il reste à apprécier de quels moyens le
gouvernement allemand dispose pour se rendre maître, sans notre accord, des mines. Je ne dois
pas dissimuler, d’autre part, que, selon les avertissements ou plutôt les menaces formulées par
M. Hemmen, l’ensemble des relations franco-allemandes se trouvera, en cas de réponse négative,
sérieusement affecté » . « Nous voulons tout ! », répéta Hemmen le 10 octobre à Boisanger, qui
requit patience : le « gouvernement français […] prendr[a] toutes les mesures en son pouvoir
pour empêcher d’envoyer du cuivre en Angleterre, mais il n’accepte pas que soient cédées les
actions. Je ne peux rien vous dire d’autre pour le moment » .

Entre-temps, Boisanger, Bouthillier et Baudouin se concertèrent sur ce qui devint la note
Baudouin du 7 octobre prônant capitulation et « contrepartie » imaginaire : « tout en protestant
contre la prétention de l’Allemagne de se rendre maîtresse des Mines de Bor, le gouvernement
français pourrait se déclarer disposé à autoriser le [CA] des Mines de Bor à entrer en contact
avec un groupe allemand en vue de négocier la cession d’une partie de ses intérêts dans les
Mines de Bor en échange de participations allemandes de valeur et d’importance équivalentes
dans les affaires situées à l’étranger, par exemple en Espagne ou en Amérique du Nord. »
Bouthillier fit ensuite un usage intensif de l’astuce .

Paul Caujolle, pour esquiver la responsabilité de Mirabaud, Champin et Fay, agréa en
novembre 1944 les récits embrouillés et antagoniques de septembre de Fay (mémorandum non
daté) et d’Eugène Mirabaud (audition du 28) malmenant ou gommant la chronologie des
tractations d’octobre 1940 et imputant à Laval un « conseil » ou un « ordre formel » de céder
(Mirabaud admit toutefois avoir sollicité pour sa banque, à l’exclusion des autres actionnaires,
« rachat [allemand] de la redevance sur l’extraction, [soit] 1 % du montant brut des ventes »). La
Compagnie se fit conseiller « dans ces pourparlers » par l’avocat Pierre Gide, que Caujolle , lui-
même président de l’ordre des experts-comptables sous l’Occupation, omit de présenter : associé
de l’avocat franco-américain et gendre de Laval René de Chambrun, comme lui « avocat des
maisons de courtage américaines en France » , spécialiste d’affaires franco-allemandes depuis
les années 1920, intime de Julius Westrick et d’Abetz dans la décennie suivante, Gide fut un des
avocats d’affaires champions de l’aryanisation d’Occupation .

Le PV du CA du 16 octobre et un câble d’Abetz du 19 octobre prouvent que c’est sur pression
du trio dirigeant et des Allemands que Vichy concéda (plus d’un mois après) le prétendu
« ordre ». Le 17 octobre, à la réunion des cinq négociateurs (la combientième ?), les trois
Français, Neuhausen et Kuntze, Neuhausen « a demandé une forte majorité allemande des voix
dans la société française et l’administration allemande des exploitations yougoslaves. Mais il a
souligné en même temps le désir d’un accord amical tenant compte des désirs français ». La
société n’a pu négocier « étant donné que jusqu’ici le gouvernement de Vichy ne leur a donné
aucun pouvoir pour cela ». Son vice-président a annoncé son voyage le 18 octobre à Vichy
« pour voir s’il peut obtenir la liberté de négociation pour les actionnaires principaux » (en
vertu d’un « arrangement particulier »). Neuhausen a rendu compte à Göring « et c’est à sa
demande que je [Abetz] vais aujourd’hui intervenir énergiquement auprès de M. Laval » . Le
25, la compagnie demanda par écrit au secrétaire général de l’énergie (Lafond) de transmettre sa
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requête à Vichy .
Le 30 octobre, le CA des Mines de Bor apprit le succès des pressions exercées sur Laval par

Champin le 18 et par Abetz le 19 : « le conseil procède à un échange de vues sur les conventions
qui vont avoir lieu selon le désir du gouvernement français avec les représentants du
gouvernement allemand, au sujet de l’achat demandé par ce dernier de la Compagnie française
des mines de Bor. Le conseil délègue MM. les membres du comité de direction, M. Eugène
Mirabaud, M. Champin, M. Fay, aux fins de poursuivre les négociations en question avec le
représentant du gouvernement allemand, M. le consul général Neuhausen, et M. le D  Kuntze. Il
est bien entendu que ces négociations ne prendront un caractère officiel et définitif que sur
l’invitation écrite du gouvernement français faite au [CA] de la Compagnie d’y procéder. »

La Compagnie française des mines de Bor en gloire, novembre 1940-décembre 1941

Capitulation de Vichy et mensonges de Bouthillier

Tout aboutit début novembre 1940, toujours sans « ordre » écrit. Le 4, Mirabaud informa son
CA « des conversations que lui-même et le comité de direction avaient eues concernant l’achat
des actions des Mines de Bor aussi bien avec les représentants du gouvernement allemand à Paris
qu’avec les différents ministères intéressés de l’État français à Vichy et à Paris. M. [Jacques]
Puerari était invité à assister les membres du comité de direction lors des conversations qui se
continuaient avec les représentants des deux gouvernements intéressés » .

Les « conversations » s’achevèrent le 6 novembre sur un prétendu « projet d’accord » – c’était
un accord définitif – entre Français et Neuhausen : il confiait au trio qui contrôlait officiellement
moins de 40 % des titres leur ramassage intégral (privilège que Champin sollicitait de Vichy
depuis la mi-octobre). La présence de Puerari, annoncée l’avant-veille, s’inscrivait dans ce
cadre : il ratisserait les titres en zone libre et en Suisse. Du Vichy « dictateur » dont elle
quémandait toujours l’ordre écrit, la société exigeait quitus à une cession énorme et un cadeau
fiscal équivalent.

1) Neuhausen rachèterait tous les titres pour « 3 500 francs par titre (350 francs suisses pour
les titres détenus par des porteurs suisses).

2) La Compagnie française des Mines de Bor mettrait tout en œuvre pour que l’achat allemand
portât sur le plus grand nombre de titres possibles […] MM. Mirabaud et C  indiquent dès à
présent qu’ils sont en mesure, eux et leurs amis, de rapporter » – « courant novembre et
décembre 1940 »  – « un paquet de 175 000 titres » soit 39,60 % du « capital de la société.
Pour les autres titres, les offres devront être faites aux porteurs avec la plus large publicité, et
toutes facilités devront être données, notamment à la Compagnie des Mines de Bor, pour
atteindre les porteurs français prisonniers et obtenir d’eux les pouvoirs nécessaires.

3) L’accord est subordonné à l’assentiment des gouvernements français et allemand. En ce qui
concerne le gouvernement français, la Compagnie des Mines de Bor devra recevoir une lettre
précisant que l’opération a été faite à sa demande et sur ses ordres formels.

4) MM. Mirabaud et C  ne seront en mesure de rapporter immédiatement le nombre de titres
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indiqué ci-dessus que si certaines des sociétés détentrices des titres, notamment la Société
européenne d’études et d’entreprises [dont la Compagnie “avait le contrôle total” ], ne sont pas
appelées à l’occasion de la cession, à subir des prélèvements fiscaux considérables, selon la
législation applicable aux bénéfices de guerre. En effet, les titres sont actuellement à son
portefeuille pour leur montant nominal, soit 100 frs, et leur cession représenterait un bénéfice
théorique considérable qui ne peut être considéré comme acquis au cours de cette seule année
1941, alors qu’en réalité, il est le résultat d’une activité de 30 années. Une note sera remise au
Département [des Finances], donnant toutes précisions sur cet aspect [fiscal] de la question.
L’accord sera signé aujourd’hui » .

L’équipe Mirabaud multiplierait par 35 le cours boursier (elle avait demandé 50, soit
5 000 francs l’action, en invoquant sa certitude de « 400 millions [de bénéfices bruts] en 1940 et
[d’un] avenir [aux] possibilités brillantes » ). Et elle toucherait seule la « redevance sur
l’extraction ». Mais elle récusait le coût fiscal de ce pactole.

« Le 11 novembre », Mirabaud, « à Vichy », remit « personnellement » à Laval, devenu
ministre des Affaires étrangères après la démission officieuse de Baudouin, un « mémorandum »
requérant son aval. Le 16, il lui écrivit que l’« accord de principe avec le représentant du
gouvernement allemand au sujet de la cession des titres de notre Compagnie » était subordonné à
« la confirmation écrite des instructions reçues du gouvernement français » : « Notre [CA] me
charge de vous demander de bien vouloir lui renouveler les instructions que vous aviez de vive
voix, données à notre vice-président, M. Champin, lors de l’entrevue […] avec vous à Paris »
(Champin avait donc vu Laval au moins deux fois, le 18 octobre à Vichy, puis à Paris) et « de
donner votre approbation au mémorandum [du] 11 novembre, ou, s’il y a lieu, de nouvelles
instructions » . Au 16 novembre, les « instructions » de Laval manquaient encore à
l’« accord », non « de principe » mais signé le 6.

Il accordait au trio dirigeant des avantages si exorbitants, payables en outre « en frais
d’occupation » – comme l’exigeait Hemmen depuis août  –, que Bouthillier dut bricoler avec
Mirabaud une fausse demande de « contreparties ». Copiée d’une note Baudouin du 7 octobre,
elle prouve la concertation permanente entre le trio privé et les synarques administratifs. Fébriles
depuis des semaines, Mirabaud, Champin, et Fay allèrent le 13 novembre chez Lafond pour
forger avec lui, Bichelonne (PI), Sergent et Pierre Calvet (Finances) des « compensations » au
prétendu « projet d’accord » signé le 6 : ils bavardèrent sur « une reprise de certains intérêts
allemands […en] Amérique du Sud », imaginaires, puis avouèrent que les « compensations […]
se bornaient à des intérêts bancaires et commerciaux […] peu intéressants pour l’économie
française » .

Le 25 novembre, Lafond – écho de rivalités entre clans Nervo et Worms ? – adressa son avis
écrit à la DGRFA de Barnaud. Il y soulignait « les inconvénients » d’une distribution « d’environ
deux milliards […] aux détenteurs actuels de ces actions » : « la France se verra privée d’une
richesse réelle […et] dépossédée d’un centre d’influence important en Yougoslavie » par un
règlement qui entraînera « une mise en circulation importante de billets de banque ». Même si les
Allemands cédaient réciproquement des parts aux Français, « il n’y aurait aucune compensation
financière. En effet, les Mines de Bor seront payées au moyen de francs fournis gratuitement par
le gouvernement français. L’entreprise allemande serait payée au moyen de marks du clearing,
lesquels sont la contre-valeur de fournitures réellement faites à l’Allemagne par la France. […]
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La liste [dressée…] après recherche des intérêts allemands en Amérique du Sud, spécialement en
Argentine », confirme « que l’opération envisagée est impossible, les Allemands ne possédant
aucun bien réel important. Et il en est de même dans les divers pays étrangers. On ne doit pas
s’en étonner, car la politique suivie par l’Allemagne depuis de longues années l’avait placée dans
l’impossibilité d’acquérir et d’exploiter à l’étranger des entreprises de grande classe. […]
Aucune contrepartie économique digne de ce nom ne peut [donc] être trouvée à la cession
éventuelle des Mines de Bor » .

Laval s’exécuta le lendemain, 26 novembre, par une lettre à Bouthillier faisant de Vichy
(Bouthillier inclus) le moteur de la capitulation. Il y rappelait leurs échanges « à différentes
reprises sur l’intérêt qu’il y avait, pour faciliter les négociations avec l’Allemagne, à répondre
favorablement au désir […de] cession de nos participations financières dans les Mines de Bor à
un groupe allemand. J’ai exprimé ce même désir à différentes réunions de la commission
d’armistice et du conseil des ministres et ma suggestion qui tendait à faciliter ainsi nos
négociations avec l’Allemagne, a été approuvée ». Il le priait de notifier « au [CA] de la Société
des Mines de Bor que c’est sur le désir exprimé par le gouvernement français qu’il [était] entré
en tractations avec un groupe allemand et qu’il a[vait] ainsi négocié la cession de ses intérêts
audit groupe » .

Bouthillier, ainsi désigné, s’entêta par deux courriers du 27 novembre dans l’escroquerie des
« conditions » ou « contreparties » – « quelque chose d’illusoire », avancé « pour se couvrir » .
Pour Laval, il admit que la cession de « la mine de cuivre la plus riche de l’Europe, dont la
production [était] égale aux 2/3 des besoins français [,…] entreprise prospère qui rapport[ait]
chaque année près de 200 millions de francs à l’épargne française et assur[ait] à notre pays des
ressources de change substantielles [,…] soulevait un problème politique » malgré son « intérêt
politique certain ». J’ai donc discuté avec MM. Champin et Mirabaud de la condition de mon
accord, pouvant « consister par exemple dans des cessions de participations dans des entreprises
industrielles allemandes ou de participations allemandes dans des entreprises industrielles à
l’étranger ». Je les ai priés de négocier avec le groupe allemand « en vue d’obtenir les
contreparties que comporte normalement la cession d’un actif d’une aussi grande valeur, sans en
faire une condition de la cession » . La lettre de Bouthillier à Mirabaud, remise en mains
propres par Pierre Calvet le 28 novembre, s’ouvrait sur une absurdité dans les termes : « 1° le
principe de la cession est approuvé par le gouvernement français, sur le désir de qui, au surplus,
vous êtes entré en négociation avec les acheteurs allemands » (passage souligné par un lecteur).
Suivaient les fausses instructions, dont une nouvelle, sur l’emploi du pactole : « 2° le
gouvernement, après un examen attentif de la question, estime que la cession d’un actif d’une
valeur aussi considérable doit normalement comporter des contreparties plus intéressantes pour
la France qu’un simple règlement en francs. La solution la plus opportune consisterait à obtenir
que l’Allemagne nous vende en échange certaines participations qu’elle possède à l’étranger, par
exemple des participations en Amérique du Sud. Je vous serais donc obligé d’entrer à nouveau
immédiatement en négociations avec les représentants allemands compétents, en liaison avec la
Direction des Finances extérieures de mon département [Couve de Murville, donc], en vue
d’obtenir des contreparties de cette nature sans en faire une condition de la cession. 3° le
gouvernement entend que le produit en francs de l’opération pour votre société soit employé en
bons du Trésor. »
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La réponse du 3 décembre 1940 de Mirabaud renvoya Bouthillier au néant : « En ce qui
concerne la contrepartie au profit de la France de la cession à l’Allemagne d’un actif aussi
important, notre conseil est mal placé et n’est pas qualifié pour négocier l’achat de certaines
participations allemandes à l’étranger notamment en Amérique du Sud. » Mythiques, d’ailleurs :
les « enquêtes » du secrétaire général à l’énergie [Lafond], du ministère PI-travail (Barnaud-
Belin) et de « différentes organisations françaises [ont établi] que les participations allemandes
dans l’Amérique du Sud sont presque exclusivement d’ordre bancaire ou commercial », et nous
en avons communiqué « le résultat […] à la Direction des Finances extérieures et des changes ».
Sur « le troisième point », étant donné l’« achat direct par le groupe allemand d’actions aux
actionnaires de la compagnie », vendeurs volontaires, « à aucun moment, la société ne disposera
[…] de sommes qu’elle puisse employer en bons du Trésor. En conclusion, nous considérons que
votre lettre nous permet de confirmer au représentant allemand [Kuntze] votre approbation à
l’accord signé entre lui et le conseil d’administration des Mines de Bor le 6 novembre 1940, tout
en lui faisant part du désir que vous nous manifestez de trouver une contrepartie de l’opération
dans la cession à l’État de participations allemandes à l’étranger » .

Le trio dirigeant des Mines de Bor, pour se « couvrir » ainsi que Bouthillier, aida le ministre à
prolonger de huit jours et de deux traces écrites la comédie close le 6 novembre. Le 8 décembre,
Bouthillier publia un communiqué officiel sur « les négociations […] en cours » sur la cession et
le prix de rachat, annonçant « un avis ultérieur » après « un accord définitif ». Ce document
comporte « la mention ajoutée au crayon par les services : “remis par le cabinet du ministre le
13-12-40” ». Le 11 décembre, le trio français revit le tandem allemand pour l’aviser
officiellement du « désir exprimé par le gouvernement français » de contreparties, notamment
par cession d’« une participation que possèderait le Reich à l’étranger, par exemple en Amérique
du Sud et en Espagne ». Le délégué de Neuhausen et Kuntze rejetèrent « cette demande […]
beaucoup trop tardive » et ironisèrent en demandant « si le gouvernement français en fai[sai]t
une condition sine qua non ». « La question en reste là », constata Caujolle .

Le MBF avait notifié le 9 décembre au Délégué général dans les territoires occupés [Brinon]
« l’assentiment » de Berlin à l’accord Neuhausen-Mirabaud du 6 novembre sur la cession actions
Société des Mines de Bor.

Putsch fiscal et ratissage des titres

Le harcèlement de la direction des Impôts

Le trio dirigeant était depuis novembre passé aux choses sérieuses : la discussion quotidienne
avec les Finances du cadeau fiscal, préalable à la chasse aux titres. La documentation lacunaire
de l’instruction de Haute Cour de Laval et Bouthillier cite une série de notes de novembre 1940 à
mai 1941 de la direction des Impôts et des pièces de sa correspondance avec le groupe Mirabaud-
Champin jusqu’en février 1941, prouvant le harcèlement exercé sur elle. L’affaire (comme pour
Francolor) dura le nombre de mois nécessaire pour que sa pression, relayée par Bouthillier et son
équipe, achevât de persuader ladite Direction d’abolir la réglementation fiscale.

« Le décret [Reynaud] de détente fiscale du 3 février 1939 », particulièrement doux au capital
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et toujours en vigueur, avait « exonéré les plus-values d’actif immobilisé réinvesties dans
l’entreprise en immobilisations autres que des valeurs mobilières ou des participations ».
Octroyer à la Compagnie et à sa filiale une manne à 35 fois le cours boursier, « redevance sur les
ventes » en sus, à la charge du contribuable, sans notification de remploi et dispensée du
prélèvement temporaire sur les excédents de bénéfices demeurait délicat. « L’application des
impôts de droit commun conduirait à priver presque entièrement » la banque Mirabaud et sa
Société française [ou européenne] d’études et d’entreprises « de la plus-value provenant de la
réalisation de leurs participations », expliqua à Bouthillier la direction des Impôts en novembre-
décembre 1940. La disparition de la Compagnie française des mines de Bor mettrait en outre
« l’administration française dans l’impossibilité de recouvrer l’impôt sur le revenu » stipulé par
la loi du 29 juin 1872 « sur la fraction de l’actif social excédant le capital social ». Pour le reste,
« les termes de la loi s’oppos[ai]ent doublement à l’octroi de l’exonération au cas particulier. Il
faudrait : Soit une loi de circonstance. Soit une décision illégale ». L’alternative incitait le service
à la prudence, ainsi, le 18 décembre (Laval parti depuis le 13) : « Mais il ne faut pas se
dissimuler les inconvénients qu’il peut y avoir à prendre une décision d’espèce s’écartant aussi
manifestement des règles en vigueur et susceptibles de créer un précédent […] La solution à
retenir échappe à mon appréciation et j’estime qu’elle est affaire de gouvernement. »

Le 16 janvier 1941, l’affaire traînant, Mirabaud brandit la trique allemande : j’ai reçu ce jour,
écrivit-il à Deroy, secrétaire général des Finances, une lettre du consul général Neuhausen, qui
« nous a fait demander de Berlin si le gouvernement français avait pris, au point de vue fiscal, les
mesures nécessaires pour nous permettre de réaliser sans plus tarder l’opération de vente
envisagée ». Nous lui avons annoncé « une décision […] prochaine » du ministre des Finances,
qu’il attend pour « venir aussitôt [… Il] espère qu’elle ne se fera pas attendre » . Tout s’aplanit
après la mi-janvier 1941, dans le cadre d’une constante collaboration franco-allemande privée
sobrement décrite et non datée par Fay en 1944 : voyage de Neuhausen à Paris  pour peaufiner
un accord « nécessitant de nombreuses réunions, les dernières en présence des représentants de la
Preussische Staatsbank de Berlin [, et] à soumettre à l’approbation définitive du gouvernement
français ». Mirabaud, Champin et Puerari revirent « à Vichy » Bouthillier et Flandin (successeur
de Laval aux Affaires étrangères), qui « donnèrent l’accord complet du gouvernement sur les
textes présentés » .

L’« accord définitif », signé le 4 février 1941, consista en deux actes sous seing privé : 1° une
convention principale en 14 points entre le consortium allemand de Bor dirigé par Franz
Neuhausen, la Preussische Staatsbank de Berlin représentée par le conseiller aux finances
Hermann Schilling et le CA de la Compagnie française des Mines de Bor représenté par son
président Eugène Mirabaud (significatif de l’idylle bilatérale, son point 4 sur le licenciement
« avec effet immédiat » du « personnel français » stipulait : si le nouveau CA allemand veut
« conserver des collaborateurs » français, l’actuel CA « s’engage à leur conseiller d’accepter un
nouvel engagement ») ; 2° un contrat d’exécution en 13 points entre les mêmes sur les conditions
de la cession, via les frais d’occupation . La « redevance » de 1 % sur les ventes réservée à
« MM. Mirabaud et C  », objet du point 7 de l’accord « préliminaire » du 6 novembre 1940,
avait donné lieu le 31 janvier à un discret « échange de lettres entre la Compagnie des mines de
Bor et » eux-mêmes .

Ils avaient obtenu de Bouthillier des « assurances verbales » sur ses cadeaux fiscaux, seules
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possibles vu la position de la direction des Impôts, mais s’alarmaient de leur précarité. Le
4 février, signalant la signature « ce matin [… de] l’accord négocié à la demande du
gouvernement français entre la Compagnie française des mines de Bor et les représentants du
gouvernement allemand [… et] approuvé par vous », Mirabaud insista auprès de son bienfaiteur :
« En raison de la tension actuelle des relations du gouvernement avec les autorités occupantes,
nous n’avons pas voulu risquer d’aggraver cette tension par un nouveau retard et nous n’avons
pas cru devoir attendre la confirmation écrite des assurances verbales que vous avez bien voulu
nous donner au sujet des conséquences fiscales que l’opération entraînerait pour les personnes
morales, notamment pour la Société française d’études et d’entreprises et notre maison, si des
aménagements n’étaient pas apportés à la législation fiscale actuelle. Nous croyons avoir servi au
mieux la politique dans laquelle le gouvernement français s’est engagé. Nous restons assurés que
seuls les impôts normaux antérieurs à l’impôt sur les bénéfices de guerre nous seront appliqués.
Toute autre solution, si juridique qu’elle pourrait être, serait contraire à l’équité et nous attendons
avec confiance la confirmation des engagements verbaux qui ont été pris à l’égard des
intéressés. »

Le 13 février, Mirabaud, invoquant les « assurances » reçues le 3 sur « la possibilité de répartir
les plus-values sur deux exercices afin d’éviter le prélèvement massif dont il a été question »,
relança le directeur général des contributions directes. Ce dernier, dans un rapport à Bouthillier
approuvé par celui-ci le 3 mai 1941, détailla le cadeau fiscal. La banque Mirabaud et sa Société
française d’études et d’entreprises avaient été autorisées « à procéder à la réévaluation [de ces
titres] de leur bilan au 31 décembre 1938 et à inclure le bénéfice résultant de cette réévaluation
dans celui de l’exercice ». Son service avait agréé leur « rectification des bilans » et, sans
vérification, « à défaut d’éléments d’appréciation suffisants », leur estimation de la valeur en
capital de la redevance annuelle de 1 %. Les deux sociétés « se verraient » donc à ce double titre
« exonérer de tout impôt […] au regard du prélèvement temporaire sur les excédents de bénéfice
[…], non seulement pour l’exercice au cours duquel a été réalisée la cession de leur participation
dans la Compagnie des mines de Bor, mais encore pour tous les exercices soumis à cette taxation
spéciale ». La parade à l’exonération ou à l’illégalité totale consistait à écarter du calcul fiscal
« les excédents de bénéfice » ou « gains exceptionnels » de 1941 (sur les titres et la redevance)
« pour déterminer les bases du prélèvement [applicable] aux exercices ne comportant que des
opérations normales » .

La chasse aux titres

Depuis la fin de 1940, tout était prêt pour la chasse aux titres. Le MBF requit le 1  janvier
1941 de l’Abwehr laissez-passer « pour l’employé de la Banque de France, […] conseiller
bancaire » chargé de l’achat des actions Mines de Bor, « pour franchir la ligne de démarcation de
la [ZNO] vers la zone occupée » . Le rabattage, subordonné aux « assurances [fiscales]
verbales » prodiguées à Mirabaud et consorts, fut dirigé par « Jacques Puerari, associé-gérant de
Mirabaud et C  », aussi attaché que Mirabaud et Champin aux intérêts de Léon de Nervo et
administrateur de plusieurs de ses sociétés .

Il battit son plein dès la signature de l’accord du 4 février stipulant : « La Compagnie française
des mines de Bor mettra tout en œuvre pour que l’achat porte sur le plus grand nombre de titres
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possible, et s’oblige à mettre à la disposition de la Preussische Staatsbank un paquet d’actions [,
…dont] au moins 8 000 actions B, qui assurera au consortium allemand de Bor la majorité des
voix dans la Compagnie française des mines de Bor, quelle que soit la catégorie des actions
cédées. » Le CA actuel « donnera les autorisations statutairement prévues pour opérer
valablement la transmission des actions cédées ». Pour les 60 000 actions domiciliées en Suisse,
« il sera conclu avec MM. Mirabaud fils et C  à Genève un accord séparé sur la base d’un prix
d’achat de 350 francs suisses par action » (point 1). Le prix de vente ajoutait aux 3 500 francs net
par action les frais de cession, tels « les frais de publicité nécessaires pour toucher les porteurs »,
prisonniers de guerre de la Compagnie inclus : voyages, frais de communication, etc. (point 2).

La banque Mirabaud annonça le 5 février 1941 au D  Mangold, du service des devises du
MBF, que « M. Jacques Puerari partira[it] demain soir 6 février pour Vichy et Lyon pour
l’affaire concernant la cession des titres de notre Compagnie à la Preussische Staatsbank ». Son
laissez-passer pour Chalon portait la mention : « voyage urgent dans l’intérêt du Reich » .
Puerari fut aussi chargé du ratissage en Suisse, qui échoua malgré ses efforts : sa note du
5 janvier 1942, au nom de la banque Mirabaud, évoqua des « négociations entamées à Genève en
décembre 1941 […et] en cours », et les difficultés du rachat à cause du manque de francs suisses
du groupe allemand . La Banque de France apporta à ses amis Mirabaud, toujours représentés
par un régent avant la réforme cosmétique de juillet 1936 , son plein concours pour le rachat
des actions « en zone libre, pour le compte et sous la responsabilité de MM. Mirabaud &
C  » .

Parmi les « amis » rabatteurs  figura Paribas, dont le nom revient souvent dans les listes
d’« achats d’actions », débloquées ou libres, « de sociétés étrangères […] pour diverses banques
allemandes » adressées chaque mois depuis décembre 1940 à Mangold par Kurt Eichel, directeur
de la Westminster Bank, « banque ennemie » (britannique) devenue, comme sa consœur la
Barclay’s Bank, banque à tout faire de l’occupant. Les Allemands ne négligèrent pas de plus
modestes rabatteurs, dont les noms forment une liste interminable . Mais c’est aux Mirabaud et
à leurs « amis » qu’échut l’essentiel du ratissage et des profits de la vente « au consortium
allemand […d]es 5/6 des titres », objet de cet « Avis aux actionnaires » : « le [CA] recommande
sans réserve aux actionnaires de réaliser cette opération le plus rapidement possible. » (Agence
économique et financière, 18 février 1941) Les Allemands détenaient la majorité du capital en
décembre 1941 : le point 6 de l’accord du 4 février prévoyait à ce stade germanisation immédiate
du CA et présidence de Neuhausen ; Kuntze fut relevé « de ses fonctions d’administrateur
provisoire auprès de la Société française des Mines de Bor ».  Cette ardeur voua au succès la
plus grosse cession de l’Occupation. « Achetées à titre exceptionnel exclusivement avec des
francs d’occupation [, …] les titres des mines de Bor »  atteignirent 2 milliards de francs :
100 millions de RM sur un total de 178,30 d’après une note de décembre 1941 sur « les plus
importantes participations étrangères françaises reprises en main allemande » .

Sur 1 714 870 500 francs de titres achetés par le consortium allemand – pour 490 447 actions
(sur un total de 600 000)  – la banque Mirabaud en vendit elle-même pour
1 296 263 500 francs, provenant de son portefeuille et de celui de sa Société française d’études et
d’entreprises. Elle en tira donc, outre le profit de ses propres titres, celui des commissions (qui,
non précisées ici, s’élevaient à 10-15 % pour les ventes Paribas de titres pétroliers). La base
reconnue « incompl[ète] » par Caujolle, fournie par la banque même et agréée le 21 octobre 1944
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par Couve de Murville, impute 21 064 actions en propriété du groupe seul (10 228 pour la
banque, 10 836 pour sa filiale à 100 %) :

Organisme vendeur Nombre
actions

Prix d’achat en
F.

Prix de vente en
F.

Bénéfice sur vente actions en
F.

Banque Mirabaud 10 227 9 049 362,45 35 647 739,80 26 598 377,35

Société française d’études et
d’entreprises

10 836 1 255 101 37 785 461,10 36 530 360,10

 21 093 10 304 463,45 73 433 200,90 63 128 737,45

Au « rapport de trésorerie au groupe » de 72 178 099 de francs s’ajoutèrent les 45 millions de
la « redevance » réservée au groupe Mirabaud (contre 6 993 000 au cours de l’exercice précédent
pour une production de cuivre de 43 645 tonnes) : sur ce total de « plus de 118 millions de
francs » (avec « un complément de bénéfice considérable » grâce à la rectification des bilans de
1938 et 1939), le groupe Mirabaud aurait payé 11 à 12 millions d’impôts, au lieu des 80 dus par
application du « droit commun » fiscal. La quasi-totalité du bénéfice « aliment[a] la trésorerie de
la Banque, [par] incorpor[ation] à la réserve ». Les « dirigeants de l’affaire » se partagèrent à titre
personnel « 10 784 000 », dont « 2 264 640 chacun pour » le trio Mirabaud : Eugène et Pierre
Mirabaud et Jean Boissonnas  ; Robert d’Eichtal et le rabatteur Jacques Puerari touchèrent
« 1 995 040 chacun » (le gain de Champin n’est pas précisé). Les deux « groupes français ne
paraissent pas avoir fait une mauvaise affaire », admit Caujolle, qui prétendit leur Compagnie
« acculée à signer la convention qui lui était imposée, sous réserve seulement de dégrèvements
fiscaux » .

Calcul stratégique des Suisses et dénonciation de la trahison des Mirabaud

Les cessions forcées « juives » étant étudiées ci-dessous, arrêtons-nous sur les motivations des
rares non-vendeurs, qui éclairent par contraste les calculs de 1940-1941 du grand capital
français, « HSP » comprise .

Le 1/6 non vendu, réparti « par parts à peu près égales en mains suisses et […] de porteurs
résidant en France qui n’ont pas accepté l’offre d’achat », ne dut rien à la « résistance » que
l’équipe Mirabaud revendiqua à l’automne 1944. Les détenteurs suisses d’actions Mines de Bor
méprisèrent une offre dérisoire, vu le manque allemand de francs suisses et la base de
3 500 francs ou 175 Sperrmarks (à la parité officielle franc-mark). Ainsi échappèrent-ils au
mirage de la victoire indéfinie du Reich et purent-ils commenter, un an et demi après
l’emballement des Mirabaud, la conjoncture nouvelle.

Un bulletin financier suisse de juin 1942 administra une leçon de stratégie sur la défaite
probable du Reich, contre-exemple de la précipitation française : « nous estimons que la
meilleure solution est de garder simplement les actions Mines de Bor que l’on possède et cela
quelle que soit l’opinion que l’on ait sur l’issue de la guerre. La société exploite un des riches
gisements européens de cuivre. En tout état de cause, elle sera en mesure de rémunérer
convenablement son capital une fois revenus des temps normaux. Si la victoire appartient à
l’Axe, la majeure partie de la production ira en Allemagne, ce qui permettra à la société de
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répartir un dividende en Allemagne. Reste à savoir si et dans quelle mesure les actionnaires
suisses pourront obtenir le transfert du dividende en Suisse [question clé des rapports financiers
germano-suisses ]. Si la victoire revient aux Alliés, ceux-ci s’empareront naturellement du
paquet majoritaire : une grande partie de la production des mines sera exportée dans les pays
actuellement alliés […], ce qui permettra à la société de payer un dividende dans ces pays. Quant
au transfert du dividende en Suisse, les perspectives ne sont pas trop mauvaises à en juger
d’après le fait que les revenus des placements suisses dans une série de pays alliés, notamment
dans presque tout l’empire britannique, continuent à nous être transférés. En cas de victoire des
Alliés, le revenu transférable d’une action Mines de Bor sera certainement supérieur à celui des
titres allemands que l’on peut actuellement acheter pour 175 Sperrmarks. » Mieux vaut donc
« rester sur sa position, surtout [si les titres] ont été acquis au-dessus du cours actuel. Nous ne
prétendons certes pas que l’action Mines de Bor soit un titre de tout repos, mais les risques ne
nous paraissent pas tels qu’il faille délibérément consommer une perte pour sauver ce qui
reste » .

Contre « la politique de collaboration » des Mirabaud se dressa « un document
particulièrement émouvant », la lettre du 6 mars 1941 « d’un [très petit] actionnaire de la
Compagnie […] au ministre de la Justice » [Joseph-Barthélémy]. Indigné de la trahison des
intérêts français qui motiverait, pour « atteinte à la sûreté extérieure de l’État », l’arrestation
d’Eugène Mirabaud, en septembre 1944 , cet « ingénieur à Toulouse » fustigea la circulaire du
CA de la Compagnie française des mines de Bor incitant ses actionnaires « à vendre leurs actions
à un groupe allemand pour le prix forfaitaire de 3 500 frs l’action » au nom du « haut intérêt
national que représent[ait] pour la France le contrôle de cette mine si riche en cuivre et en
métaux précieux ; je ne puis songer que le gouvernement présidé par un maréchal de France ait
commis la trahison de se rendre complice de la livraison de cette mine à nos ennemis. Il me
semble inutile de vous rappeler que cette compagnie est une société française ; qu’elle ne peut
changer de nationalité que par le comportement de tous ses actionnaires. Moi-même, propriétaire
de quatre actions nominatives […], acquises les 7 juin et 21 avril 1939, je déclare m’opposer
formellement à tout changement de nationalité et vous prie d’ordonner à tout magistrat du
Ministère public auprès de tout tribunal compétent de veiller à ce qu’aucun acte irrégulier ne soit
fait, soit par le conseil d’administration, soit par une assemblée générale et de prendre toute
mesure nécessaire pour éviter le transfert d’une fraction quelconque de biens de cette société en
pays étranger. Veuillez également faire effectuer les publications nécessaires pour détromper les
actionnaires induits en erreur par la manœuvre frauduleuse que je viens de vous dénoncer afin
qu’ils n’effectuent pas une cession de leurs titres hautement préjudiciable aux intérêts de la
nation » .

Des cessions précoces et massives

La transformation générale de pertes en bonne affaire

La cession négociée des Mines de Bor, dont les synarques de Vichy certifièrent a posteriori le
caractère exceptionnel, représenta la norme.
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Le lâchage financier précoce de l’Alsace-Lorraine

Le dossier alsacien-lorrain révèle aussi précocement le pronostic de la finance française sur
l’avenir allemand de l’Europe et son application, sur le court terme, à transformer une perte
sèche en gain. Adolf Samwer, président du CA de la société d’assurance-vie de Karlsruhe, qui
guignait son homologue Rhin-et-Moselle (fondée en 1881 dans le Reichsland), y insista le
30 juin 1940, écrivant à Michel déjà à Paris : « le Militärbefehlshaber doit faire sentir son
influence, en particulier à propos du traité de paix pour intégrer la société dans la sphère d’intérêt
allemande […] Ainsi obtiendrait-on pour l’Assurance aussi une compensation (Äquivalent) du
vol de l’Alsace-Lorraine par le Diktat de Versailles » .

Ce but cadrait avec l’inclination, loin des « protestations de principe » de Vichy à
Wiesbaden , à vendre des titres considérés comme perdus : Couve de Murville, enjoint fin
janvier 1941 d’accepter « la liquidation des succursales des banques françaises en Alsace-
Lorraine rachetées par des banques allemandes », prétendit « mal [connaître] la question » . De
septembre à décembre 1940 à Wiesbaden et Paris, Vichy bouda les accords conclus, invoquant
l’impossibilité d’« un accord sur les questions de principe » avant le « traité de paix » : « le
gouvernement français n’acceptera certainement pas les cessions de titres envisagées par la
délégation allemande pour permettre à des Allemands de devenir propriétaires définitifs des
entreprises d’Alsace et de Lorraine. »  Le refrain « de principe » des PV publiés de Wiesbaden
n’empêcha ni les partenaires de traiter ni Vichy d’avaliser leurs accords.

« Certains milieux de la bourgeoisie alsacienne ont fait comme leurs frères de France,
constatèrent des cégétistes confédérés alsaciens : ils ont “collaboré” avec l’ennemi, et c’est ainsi
qu’en Alsace même, nous avons trouvé des Schlumberger, des Boeckel et des Durrenberger, hier
encore professeurs en patriotisme, entrer dans des CA à côté d’autonomistes dépouillés de leur
façade et devenus d’authentiques nazis, et avec des Allemands venus d’outre-Rhin. Le fait s’est
produit pour l’absorption des banques alsaciennes par les banques allemandes, et aussi pour
l’industrie textile. »

• CCF, CIC, Société Générale et BNCI

Dès l’été 1940 en effet, les banques françaises négocièrent la cession de leurs agences. Le
« mémoire en défense » du CCF de décembre 1946 ne put cacher son accord précoce, retardé par
Vichy, avec la Commerzbank. Confronté en août-septembre 1940 aux « initiatives » de celle-ci,
il aurait protesté sans trêve de septembre à novembre 1940, opposant « tous les prétextes
plausibles ». L’un d’entre eux, vraisemblable, visait à grossir la mise : le risque de perdre droit à
indemnisation après le traité de paix. De fait, « les pourparlers traînèrent [si peu] en longueur »
que le directeur du Trésor [Brunet] refusa le 8 novembre l’accord bilatéral qui lui avait été
soumis (depuis quand ?). Le 14 janvier 1941, le CCF avisa la Commerzbank qu’elle « devait
attendre que le ministre [des Finances voulût] lever son interdiction pour effectuer le transfert
demandé ». Lequel s’exécuta [sous Cathala-Couve de Murville] le 27 avril 1942, différant encore
l’autorisation de virer à la banque allemande la somme ressortant de son crédit pour la reprise de
sa clientèle de Strasbourg (23 juillet), puis de Mulhouse et de Colmar (5 octobre 1942).
L’abandon du CCF fut en 1946 peint aux couleurs alliées .

Cet aspect de la « collaboration économique » fut soustrait au lourd dossier CNIE du CIC et

145

146

147

148

149

150



de la Société Générale, sauf, pour celle-ci, une allusion sibylline du directeur de son département
étranger, Julien Chadenet : elle a sauvegardé « la majorité des biens des associations alsaciennes
et lorraines (qui avaient en 1939-1940 transféré leurs comptes en zone Sud) » . Mais Alfred
Pose, DG de la BNCI, déclara en septembre 1945 que le CCF, la CIC et la Société Générale
avaient comme sa banque « traité » la cession de leurs succursales alsaciennes. Le CIC avait
vendu à la Deutsche Bank le Crédit industriel d’Alsace et de Lorraine de Strasbourg (et la
Société nancéienne de Crédit industriel et de dépôts, omise par Pose ). La Société Générale
avait vendu à la Badische Bank en 1940 la quatrième banque locale, la Société Générale
alsacienne de banque . Des transferts entre succursales germanisées complétèrent ces contrats :
le 30 mai 1941, à la sous-commission commerciale et financière, Heinrich Hartlieb, de la CAA,
exigea transfert par le clearing du « versement par la BNCI à l’Elsässiche Bank de 30 millions de
francs » prévu par « un arrangement intervenu entre la Dresdnerbank et la BNCI ». Couve
de Murville mentionna alors les « dettes [de] 95 millions de francs » de la BNCI à l’égard de son
ancienne succursale, le Crédit industriel d’Alsace et de Lorraine .

Le CA du CCF fut le 25 septembre 1940 informé des négociations sur les sièges d’Alsace-
Lorraine pour « limiter à un manque à gagner les dommages que les conséquences de la guerre
sembl[ai]ent devoir entraîner ». Le 30 octobre, après examen du projet d’accord avec la
Dresdnerbank, il « décid[a] de céder et vendre » à celle-ci tout son potentiel d’Alsace-Lorraine :
3 succursales, 2 agences, 10 sous-agences, 2 bureaux permanents, 10 bureaux périodiques. Le
30 décembre, à propos des pourparlers en cours, il « marqu[a] que la situation intérieure de ces
deux provinces à la suite des mesures prises par les autorités allemandes n’[étai]t pas sans influer
sur l’application de ce contrat » .

Ces accords dressèrent le cadre initial de bons procédés mutuels décrits par Pose le 2 août
1941 : il remerciait Voigt de lui avoir donné l’autorisation « de circuler dans la zone occupée »
pour relancer le travail dans le Nord et l’Est, « où nous avons rouvert et donné des fonds à toutes
nos succursales. J’ai même été en Alsace et en Lorraine où j’ai visité les sièges qui nous venaient
du Comptoir d’escompte de Mulhouse et de la Banque de Metz. J’ai pu me rendre compte de la
position exacte de la question bancaire dans ces provinces, et, la Dresdnerbank nous ayant
approchés, donner des instructions en vue d’engager avec elle des conversations que j’aurai
certainement à reprendre soit à Paris, soit en Allemagne » . « La reprise des filiales de la BNCI
établies en Alsace et en Lorraine » figura dignement dans l’énorme rapport du 11 juin 1942 de la
Dresdnerbank sur ses œuvres en France .

• Des assurances à l’industrie

Ce modèle s’appliqua aux sociétés d’assurance, telle la société Rhin-et-Moselle, dont Samwer
fut administrateur provisoire au 15 janvier 1941. Elle fonctionna parfaitement « après
l’élimination (Ausscheiden) de M. le directeur général [André] Mouchard », remplacé par « le
directeur-adjoint Coustillas de Paris » que le CA français a nommé « directeur plénipotentiaire
pour les activités françaises en accord avec moi », annonça Samwer au MBF le 30 juin 1941  :
le Français rétif à la mainmise allemande, fut arrêté – avant ou après cette date ? – par la Gestapo
sur dénonciation de Samwer, « impatient d’empocher Rhin-et-Moselle », qui n’en dit rien dans
ses courriers de juin. Gabriel Cheneaux de Leyritz en « informa Hilgard », à une date inconnue
aussi , mais la synarchie de l’assurance ne s’en émut pas longtemps.
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À la réunion franco-allemande du 20 octobre 1941 à Paris, qui étudia notamment la « remise
[aux Allemands] des titres de Rhin-et-Moselle de France », Cheneaux de Leyritz fut primesautier
sur « la question de M. Mouchard ». Il dit et répéta « que la personne de M. Mouchard ne
l’intéress[ait] pas » et annonça qu’il souscrirait « à une liquidation de la question sur laquelle se
ser[ai]nt mis d’accord M. Samwer et M. Clément », président français du CA de Rhin-et-
Moselle. Il tint à exprimer, en fin de réunion, sa position « en deux mots sans rancune [en
français dans le texte] » . Il fit le point chez Barnaud : « en échange » de la non-opposition du
« commissaire allemand […] aux paiements à effectuer par la société Rhin et Moselle au
bénéfice des Alsaciens-Lorrains, des Français de l’intérieur et des juifs », Vichy « autoris[ait] le
transfert de Périgueux à Paris des titres nécessaires pour compléter les actifs de Rhin et Moselle
existant en Alsace et en Lorraine à concurrence des réserves mathématiques des contrats des trois
départements » .

Fin novembre 1941, Hemmen se félicita des progrès de Vichy, après son « attitude négative du
début », attestés par de « récents entretiens […] avec Couve de Murville […à] la commission
spéciale pour les questions de fortune en Alsace-Lorraine » : il avait, dans les discussions
achevées ou en cours sur les caisses d’épargne et les compagnies d’assurance, cédé sur « la
liquidation unilatérale de tous les biens privés en Alsace-Lorraine, dépourvue de base juridique
internationale » et portant sur « plusieurs centaines de millions de marks. Il fallait donc éviter
tout risque de rupture à la reprise des conversations, en décembre » : Vichy « se voit
constamment reprocher d’avoir abandonné des parties de la propriété nationale, sans y être
contraint juridiquement par la convention d’armistice et sans contrepartie. Abetz partage mon
avis. C’est pourquoi il ne peut avancer que pas à pas dans ces questions et en étroit accord avec
les intéressés dont quelques-uns sont très influents. Nous n’avons aucun intérêt à discréditer plus
que nécessaire le gouvernement français actuel devant l’opinion publique » .

Au « comité spécial sur les questions de biens alsaciens et lorrains » du 29 mai 1942, Couve
de Murville énonça la position officielle : « éviter une solution définitive » et maintenir le
« modus vivendi » reposant sur la volonté des deux parties « de ne pas gaspiller les actifs » et de
« garantir les intérêts des actionnaires » . J’ignore l’avis de Vichy sur l’accord Samwer-
Clément en 8 points sur Rhin-et-Moselle signé à Paris le 1  décembre 1942 « sous condition de
l’autorisation des services gouvernementaux compétents de leurs pays ». Clôturant les débats à la
CAA pour l’économie et au « comité spécial » alsacien-lorrain des 29 mai et 5 juin et des
négociations privées des 22, 25 septembre, 27 novembre, cet « accord sur un modus vivendi
provisoire » maintenait « la collaboration dans les formes adoptées jusqu’ici », notamment
« entre la direction générale de Strasbourg et la direction de Paris » .

L’Urbaine et la Seine, dont le DG Coudert dut répondre d’une collaboration universelle (et qui
fut nationalisée après-guerre), céda à Allianz son portefeuille d’Alsace-Lorraine : sa « direction
[…] a remis la liste de ses assurés sans difficultés » . Cette « cession […] n’a pas été faite
comme conséquence du traité d’armistice ou comme suite d’un accord entre le gouvernement de
Vichy et Hitler, mais par transaction privée » .

L’industrie avait emprunté la même voie. Début juin 1941, le commissaire aux banques
étrangères à Paris, von Falkenhausen, attendait (depuis avril au moins) que Berlin prît position
pour « rencontrer les gros actionnaires français des usines lorraines […] afin de tenter de
transférer ces actions en mains allemandes par voie d’accords privés » . « La question
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tellement douloureuse de la Moselle » – l’indemnisation – obtint règlement aussi généreux pour
les sidérurgistes et coûteux pour le contribuable que celle de la Sarre en 1934-1934 .

Je ne puis présenter de bilan global de cette « germanisation » (Verdeutschung) en Alsace-
Lorraine, mais l’Occupation afficha les camouflages antérieurs. Produits chimiques de la mer
Rouge, paravent de Rotes Meer (Böhme Fettchemie GmbH, du groupe Henkel), afficha dès 1941
son caractère allemand : les agents fiduciaires, Albert Reyl, de Mulhouse, et Gottfried Weiss, de
Zurich, lui remirent leurs parts respectives les 23 mai, 17 juin et 3 juillet 1941 . Une liste
allemande de « participations », incomplète, mentionne la « société “le Pursuc” » de Strasbourg,
qui « approvisionnait la France en sucre par grandes quantités » avant-guerre : sa propriétaire, la
fabrique de sucre Ersnt Wifel, la récupéra à « 100 %, avec l’Alsace à nouveau annexée au
Reich » . En 1941, Julien Haegel, « directeur général de Paris » des Moulins d’Alsace, filiale
des Grands Moulins de Strasbourg, était « prêt à aliéner 55 % du capital, soit 8 millions de
francs », à Clemens Auer, propriétaire des moulins Heinrich Auer de Cologne-Deutz . Une
« liste provisoire de l’achat de participations françaises » (janvier 1942 ?) évoque le projet de
rachat des usines de chaux de Dompcevrin (Meuse), « entreprise importante pour la Lorraine
allemande », par Klöckner, sa propriétaire d’« avant-guerre », ou « un groupe d’usines
sidérurgiques » . Les cégétistes confédérés alsaciens ne forçaient pas la note en fustigeant
« l’industrie textile » , dont la participation à la curée aryanisatrice sera traitée dans ce
cadre .

La stratégie de vente des perles de la couronne européenne

Les perles de la couronne des groupes financiers étaient, pendant la crise, devenues une charge
nette. Sises dans l’Europe occupée par le Reich (États « satellites » inclus de fait), elles ne
rapportaient plus. Or, les Allemands, qui en disposaient de fait, proposaient d’indemniser les
possesseurs « aryens » de trésors stériles : cuivre de Bor, usines et mines polonaises, pétroles
roumains, banques de tous les pays, Norsk-Hydro, aussi omniprésente que Bor sur les listes de
Kurt Eichel : la récupération de ses titres français majoritaires hantait autant le groupe
Dresdnerbank-IGF  que le cuivre de Bor ou le pétrole roumain. Bref, l’occupant voulait bien
transformer en caverne d’Ali-Baba, aux frais du contribuable français, les pertes des actionnaires
ou obligataires ou les dédommager d’une éviction durable. Hemmen exposa à Wiesbaden le
22 novembre 1940 « les deux raisons de [la] négociation » sur les sociétés Steava et Colombia :
« 1° La France est passée au second plan dans les Balkans tandis que nous passions nous-mêmes
au premier plan ; il est nécessaire d’adapter la situation économique à la réalité politique. » 2° En
raison de la guerre contre l’Angleterre, « il nous faut beaucoup de pétrole, et tout de suite, nous
voudrions donc exploiter nous-mêmes en Roumanie ». Il fallait « parler ici en hommes
d’affaires » : Berlin aurait pu « vous dicter ses conditions au moment du traité de paix […] En
1919, c’est vous qui avez fait une bonne affaire, maintenant ce sera nous. Nous pourrions exiger
que vous nous remettiez purement et simplement ces valeurs », comme vous l’avez fait alors,
mais nous préférons nous entendre « sur une base purement commerciale » : 1° pour ne pas
renouveler « les graves erreurs […] que vous avez commises il y a vingt-cinq ans » ; 2° nous
avons un besoin urgent du pétrole de Roumanie, parce que « nous sommes encore en guerre […]
Vous devez, en hommes d’affaires, savoir profiter de cette situation ». À attendre un
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dédommagement après le traité de paix, « vous risquez d’avoir une surprise désagréable » .
La Banque de l’Union parisienne, seconde au palmarès des avoirs étrangers et de leur vente

aux Allemands, consigna dans le PV de son AG du 30 mai 1941 sous l’euphémisme propre à
l’écrit « officiel » sa joie d’avoir mué la cendre en or : « à la fin de 1940 et au début de 1941,
nous avons été amenés à accepter des offres avantageuses pour certaines de nos participations à
l’étranger qui, en raison des circonstances, ne présentaient plus pour notre activité l’intérêt qui en
avait motivé l’acquisition. »  Le CA de Paribas, première concernée, agréa le 5 août 1941 le
contrat avec la Deutsche Bank sur Colombia présenté par son directeur Charles Couture, chargé
des cessions pétrolières roumaines : vente d’environ 500 000 actions à 500 francs pièce par le
groupe Desmarais et l’OFP, « sous réserve de l’agrément du gouvernement français et de
l’obtention de l’autorisation nécessaire de déblocage des titres par les autorités d’occupation ».
Le CA du 23 décembre 1941 dut assumer les conséquences de l’entrée en guerre des États-Unis.
La banque, concéda le DG Henry Jahan, a cédé « dans d’excellentes conditions certaines des
propres participations en Europe centrale où, du fait des circonstances, elle ne peut exercer
actuellement son activité ». Mais le communiqué final transféra la culpabilité : « les achats à
l’étranger pour compte de groupes étrangers » des titres des sociétés Société Norvégienne de
l’Azote, Colombia, et, en cours, Papeteries Steinhagen et Saenger, ont été faits « à la demande ou
avec l’autorisation du gouvernement français et sans [que la banque] en ait jamais pris elle-même
l’initiative »  : le « ou » l’avouait, Vichy n’avait qu’« autorisé ».

Après la guerre, les banquiers lui imputèrent l’initiative sans pouvoir toujours censurer leur
hâte de 1940-1941 à se délester de « canards boiteux » à des prix inespérés. Les chefs du CIC, si
explicites en 1940 sur leurs titres à liquider, grimés en prix de vertu et de résistance à Vichy et au
Reich, démentirent leurs justificatifs par un cri du cœur : Marcel Lebon, administrateur, avoua le
2 octobre 1946 que la demande allemande « offrait l’avantage d’arrêter une avance de fonds
[pour] des créances à peu près irrécouvrables » . Dans les dossiers ad hoc que rédigea alors le
CIC, surgit d’un festival de mensonges l’aveu qu’il avait vendu à la Dresdnerbank « la
Compagnie galicienne des Mines qui n’avait jamais procuré que des déboires à ses actionnaires
et à ses banquiers » . Couture, qui niait tout, surtout sa chasse aux juifs, interrogé en mars 1947
par le président de la CNIE sur les motifs de l’intense publicité de sa banque pour la « collecte
des titres », lâcha : le « prix était considérable, avantageux » . « Je me suis uniquement
préoccupé des intérêts des actionnaires. Je voulais surtout que le prix [fût] suffisant pour
indemniser les propriétaires des actions », admit Frédéric Pillet-Will en mai 1946, après avoir
parlé de vente « sur les injonctions du gouvernement. »

Je n’ai découvert que deux exceptions à la cession des titres étrangers. Le 7 avril 1941, Aimé
Lepercq, président du CO des houillères, éconduisit Hans Pilder, membre du comité de direction
(Vorstand) de la Dresdnerbank, demandeur de « participations de principe à faible pourcentage
dans des affaires françaises utilisant des techniques allemandes pour le traitement des
combustibles [… :] se plaçant sur le terrain de relations amicales anciennes avec le D  Pilder, […
il] déclin[a] très nettement cette suggestion » . Le 4 octobre 1941, Pilder « expos[a] » à
Lepercq le très grand intérêt du « gouvernement allemand » pour les « charbonnages belges de
Campine, dont il pens[ait] pouvoir beaucoup relever la production en prenant en mains leur
exploitation ». Il lui « demand[a…] si les actionnaires français des mines de Winterslag,
Beringhen et Limbourg Meuse (cas Schneider, Wendel et Micheville) seraient à son avis
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disposés à vendre », s’attirant cette réponse : « des négociations en ce sens auraient très peu de
chances d’aboutir : les industriels français ont, en général, une trésorerie très large, et n’ont
aucun désir d’échanger des valeurs réelles contre des francs. » Pilder évoquant un « paiement
[possible…] sous forme d’importation de charbons », Lepercq rétorqua « qu’un tel paiement
pourrait peut-être être avantageux pour l’économie générale de la France, mais non pour les
propriétaires d’actions, qui ne recevraient […] pas de valeur réelle » . Second cas, traité plus
loin, Michelin refusa la Verdeutschung de ses filiales étrangères tentée dans le cadre du « plan
Buna ».

Les capitalistes français, dépossédés de fait, refusaient que la conquête allemande de leur fief
d’avant 1938 les privât du revenu de leurs investissements passés. À supposer que l’Allemagne
perdît – hypothèse qui motiva l’éviction de Laval du 13 décembre 1940 –, l’expérience de
l’entre-deux-guerres poussait aussi à l’abandon : les États-Unis condamneraient à nouveau les
« réparations ». La fébrilité des vendeurs suggère leur conviction d’une hégémonie allemande
durable. Les sources, muettes sur leur analyse stratégique, décrivent surtout l’appât du gain.

Vichy entre réticences et capitulation

Hésitation et mollesse

Du côté de Vichy, on perçoit avant et surtout après Bor des nuances entre les plus capitulards,
Barnaud et Boisanger, et ceux qui, tel Couve de Murville, après avoir fait des façons, mirent aux
transferts des conditions futiles et souvent inappliquées.

Le 15 novembre1940, au lendemain de l’accord de paiement franco-allemand libérant les
énergies bilatérales, Boisanger revendiqua devant Hemmen les mêmes droits étatiques sur les
cessions que sur les commandes : « un grand nombre d’entreprises françaises ayant leur
exploitation en France ou à l’étranger sont actuellement l’objet de propositions de la part de
groupements allemands en vue de la cession de tout ou partie de leur actif social auxdits
groupements. Le gouvernement français estime que de telles cessions ne peuvent avoir lieu
qu’avec son autorisation afin de lui permettre de s’assurer que les intérêts privés en cause
demeurent subordonnés à l’intérêt général. Des instructions ont donc été données pour que les
propositions qui ont été ou pourraient être faites aux entreprises françaises soient transmises par
celles-ci à un service administratif spécialement désigné à cet effet au ministère des Finances.
Pour éviter tout retard aux réponses […], il y aurait avantage à ce que leurs demandes passent par
votre intermédiaire et soient transmises à la délégation française pour les Affaires économiques
qui veillera à ce qu’elles soient instruites en toute diligence. »  Le PV officiel rectifia :
« passent, autant que possible, par l’intermédiaire de la Délégation française à Wiesbaden » .

C’est dans ce cadre souple qu’intervint le responsable dudit « service spécial », Couve
de Murville, noyé d’emblée sous l’afflux des demandes de « ratification » d’accords conclus
entre grandes banques allemandes (Dresdnerbank, Deutsche Bank, etc.) et françaises, Paribas,
Banque de l’Union parisienne, CIC, Union européenne industrielle et financière (Schneider), etc.
Au début, il déclara les opérations inopportunes mais discuta de leur mode de règlement, ainsi le
18 novembre, questionné par les Allemands sur « les raisons » du blocage officiel : « le
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gouvernement français : a. était opposé d’une manière générale à la perte de ses participations,
qui constituaient un élément important de l’actif national ; b. ne pouvait […] considérer comme
une contrepartie suffisante des payements en francs fournis en réalité par » lui-même . Il
réitéra ses réserves sur la vente le 22, où Couture, brûlant de « liquider les participations
françaises » dans le pétrole roumain, admit que « le gouvernement français ne nous a[vait] rien
demandé » .

Couve de Murville débattit près de deux mois du mode de règlement. Le 21 novembre, enjoint
par Schöne d’avaliser la cession par la BUP à la Dresdnerbank des emprunts yougoslaves
d’après-guerre, des Mines de Trifail et de la Banque générale de crédit hongrois, il transmit les
« avis défavorables » de Vichy à la fois sur son principe et sur son paiement en frais
d’occupation . Le débat sur cette affectation des francs d’occupation battait son plein, ainsi le
22 novembre sur les pétroles roumains. Boisanger évoquant un règlement en participations en
Allemagne ou à l’étranger « plutôt qu[’en] argent », Hemmen trancha : les sommes seront prises
sur les frais d’occupation, « cela vous évitera de faire marcher la planche à billets. Ce genre de
participation sera généralisé du côté allemand, quand la nouvelle politique de collaboration aura
été définie » . Le 3 décembre, un échange Hartlieb-Couve de Murville, évincé du PV imprimé,
annonça la capitulation avec discussion des modalités : « M. Hartlieb […] s’est entretenu avec un
représentant de la Deutsche Bank de la cession à cette banque, par l’Union parisienne, du paquet
d’actions de la Banque commerciale roumaine. L’Union parisienne, d’accord avec le groupe
belge intéressé, serait désireuse de se défaire de ses titres. Mais le ministère français des Finances
serait opposé à l’opération. M. Couve de Murville confirme que le gouvernement français n’est
pas favorable à la transaction envisagée, la question de la cession éventuelle à l’Allemagne des
participations françaises dans des sociétés étrangères étant liée aux négociations générales
franco-allemandes et en particulier à la question des frais d’occupation. [Il] ne pourra pas donner
son accord à des opérations de ce genre aussi longtemps que les versements qui lui sont
demandés n’auront pas été ramenés au niveau des dépenses effectives de l’armée d’occupation et
qu’il n’aura pas d’indications sur la valeur des marchandises achetées par l’armée d’occupation
en Allemagne. Dans le régime actuel, les sommes mises à la disposition du gouvernement
allemand au titre des frais d’occupation lui permettraient d’acheter la France entière. M. Hartlieb
ne veut pas approfondir la discussion sur ce point. Il prend note de ce que le gouvernement
français n’approuvera pas les opérations particulières tant qu’une solution générale n’aura pas été
trouvée au problème des frais d’occupation. »  Couve de Murville tint jusqu’au 10 janvier
1941 : « en attendant [que soit posée] dans son ensemble la question des frais d’occupation, nous
ne pouvons accepter les cessions de participations que vous envisagez. Le jour où les frais seront
fixés d’une façon raisonnable, tenant compte à la fois des dépenses réelles et de notre capacité de
payement, nous pourrons examiner ce qu’il y a lieu de transférer en Allemagne et accepter
certaines de vos demandes. Nous ne le ferons pas aussi longtemps que nous aurons l’impression
de remplir toujours un tonneau sans fond. »

À ce combat d’arrière-garde succéda l’aval au paiement par rachat d’une partie de la dette
extérieure française, « l’emprunt d’État français 4 % 1939 (tranche en florins) » détenu par une
banque hollandaise (titres saisis grâce à l’occupation des Pays-Bas ) : le 16 janvier 1941,
Couve de Murville se rallia à cette « solution toute nouvelle » de Schöne. Le 17, il agréa la
cession de « la Banque commerciale roumaine et de la Banque générale de crédit hongrois » en
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réclamant garantie juridique, signe de conscience de la gravité de l’affaire de l’or belge : « nous
devrions avoir l’assurance que les titres français auraient été régulièrement acquis de la banque
hollandaise qui les détient, et qu’aucune réclamation ultérieure de cette dernière ne serait à
craindre. » Il maintint veto suspensif sur « les pétroles roumains [,] question […] différente, car
il s’agit d’intérêts économiques et même politiques très importants pour nos rapports avec la
Roumanie » .

Cette réticence confère logique à son (fort tardif) abandon de Vichy et au non-départ de
Barnaud. « La liaison des économies allemande et française et l’achat massif de certaines actions
étrangères disponibles en France particulièrement importantes du point de vue de l’économie de
guerre se sont heurtées à une résistance croissante des services français, en particulier […] des
Finances », résuma von Briska fin janvier 1941 : ils répugnent à des « achats » allemands « que
les Français paient […] eux-mêmes d’une certaine façon » ; ils « redoutent évidemment les
phénomènes inflationnistes induits » ; ils « ne souhaitent pas une “vente de la France” ou
redoutent un “trou à l’Est” » .

Le fond des choses : la charge du contribuable

Via les francs d’occupation ou pas, le pillage allemand pesait sur le Trésor. Les Anglais
l’avaient compris à l’été 1941, même sans connaître « les détails des transactions financières
concernées » : « le compte » ouvert sous forme « d’avances de la Banque de France à l’État […]
au crédit de la [RKK…] a été utilisé à la fois pour financer les commandes allemandes à
l’industrie française et pour faciliter la participation allemande dans les industries françaises, en
particulier dans l’assurance et dans l’automobile et le textile, pour racheter les intérêts industriels
étrangers français (par exemple dans les mines de Yougoslavie) et pour acheter des bons
étrangers à leurs propriétaires français […] Le problème du transfert, similaire à maints égards au
transfert des réparations après 1919, a été résolu en fait par l’achat de valeurs en capital dans le
pays à partir duquel devait être effectué le transfert » . La « résistance » de Couve de Murville
se borna à fixer les prix maxima pour les « actionnaires français » et à choisir « dans la mesure
du possible » (seulement) le règlement en emprunts hollandais, suisses, etc.

Lequel ne spoliait pas moins le contribuable français que le clearing ou les frais d’occupation.
Le Trésor paierait en effet des « dommages de guerre » aux vendeurs français en rachetant la
dette internationale ruineuse de deux emprunts en florins de 1939 à 3 3/4 % et 4 % et à 6 et
30 ans profitant à une poignée de privilégiés : l’État s’était engagé à leur payer, aux 1  juin et
1  décembre, l’intérêt d’emprunts qui n’avaient « jamais été inscrits à la cote officielle de la
Bourse de Paris » et dont « le service » avait pour base en août 1941 un cours du franc suisse à
10 fr. 02 ; « à en assurer le transfert en tout temps sans aucune restriction et quelles que [fussent]
les circonstances » ; et à les exempter, « capital et intérêt [,…] de tous impôts français présents et
futurs » .

L’aval à la marée de 1941

Début 1941, quitus fut donné aux opérations privées vieilles de plusieurs mois. Le 22 février,
ayant agréé le règlement en emprunts hollandais rachetables par le Trésor, Couve de Murville
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batailla sur le cours du rachat : il tenait aux principes fixés « pour la transaction » entre la
Nederlandsche Bank [ou Handel] Maatschappij et la banque Lazard « de 21 500 francs par titre
(nominal de 1 000 florins) », soit « un taux de 85 % environ sur la base de la parité
allemande » . Cette discussion de chiffres a été exclue de l’imprimé de Wiesbaden à cause de
l’allusion du délégué de Vichy devenu « gaulliste » à l’aryanisation de la banque Lazard  par
Paribas. C’est son directeur Paul de Thomasson, administrateur provisoire « de la société Lazard
frères et C  », qui avait en communiquant en janvier à « M. le Conseiller supérieur Scheffler » la
composition de son « portefeuille titres » fixé la base de négociation : les « 1 183 000 florins
d’actions Nederlandsche Handel Maatschappij » représentaient 30 millions de francs sur 70 au
total ; « en tout état de cause, la liquidation de ce portefeuille-titres [était] dominée par le
problème posé par [c]es actions » ; Lazard détenait en outre « 382 500 florins au nominal [de
l’]emprunt français 4 % 1939 en Hollande et en Suisse » (10 millions de francs, soit « plus de
40 millions de francs » pour cet ensemble néerlandais). On « échanger[ait] les 1 183 000 florins
d’actions au cours de 125 % contre 2 054 000 florins au nominal de l’emprunt français à 72 %
[…] Cette vente ne pourrait avoir lieu en zone occupée, puisque ce genre d’effets y [était]
bloqué » : on agirait donc en ZNO .

Les 7 et 14 mars, Couve de Murville et Boisanger confirmèrent l’« accord [de Vichy] au projet
de contrat entre les maisons françaises intéressées pour la cession au Reich des participations
dans la Société “Colombia”, les “Charbonnages de Trifail, la “Banque commerciale roumaine” et
la “Banque générale de crédit hongrois” » ; puis de 60 000 actions de la Norvégienne de l’Azote
« au groupe allemand formé par la Dresdnerbank et l’IG Farben Industrie »  (dossier traité plus
loin). Mi-mars, Hemmen annonça à Berlin l’acceptation de la vente de Colombia, Banque
commerciale roumaine, Charbonnages de Trifail et Banque générale de crédit hongrois pour,
respectivement, 15-16,5 ; 2,8 ; 1,6 ; 2,9 millions de RM .

La liquidation étant acquise dès janvier 1941, ses partisans, tel le ministre-banquier Barnaud,
la légitimèrent, confirmant l’hypocrisie du débat sur ses modalités. En février, une note DGRFA
afficha le souci du gain à court terme, sous prétexte de trouver usage moins inflationniste aux
« frais d’occupation » périlleux pour « l’économie nationale si on ne se préoccup[ait] pas [d’en]
limiter les emplois et de les canaliser » : « les Allemands demandent à acheter nos actifs à
l’étranger et sont prêts à les surpayer. Si on veut bien discriminer les pays en examinant à la fois
leur situation politique et économique et les conditions qui régissaient nos échanges avec eux
avant-guerre, il est facile de voir que, dans plusieurs cas – comme celui de la Pologne, de la
Roumanie, de la Bulgarie, de la Hongrie –, cette opération serait avantageuse ; il n’en est
vraisemblablement pas de même pour des pays comme la Turquie, la Grèce et la Yougoslavie. »
(restriction comique, en pleine cession des Mines de Bor) L’opération offrait un intérêt
particulier en Roumanie, où « depuis 1919, malgré la situation victorieuse qu’occupait alors la
France, le rapatriement des capitaux et même des intérêts était excessivement difficile » : les
concessions faites aideraient le pays à obtenir des Allemands « le pétrole » roumain qu’il devait
désormais « surpayer » .

Le 28 juin 1941, plus précis sur l’avenir, Barnaud vanta la cession, que la domination du
Reich sur l’Europe se prolongeât (hypothèse probable alors) ou non, vu la longue insolvabilité
prévisible des pays occupés. Sa note distinguait « les versements journaliers excessifs » des frais
d’occupation « permett[a]nt le pillage systématique et légal des richesses françaises, aussi bien

198

199

ie

200

201

202

203



en revenus qu’en capitaux, […] des valeurs transférables que nous pourrions aliéner sans grand
dommage et en particulier [… :] certaines valeurs étrangères et, en particulier, certains fonds
d’État de pays qui sont actuellement soumis à l’emprise allemande, et qui, dans l’avenir, ou bien
resteront dans l’orbite du Reich, ou bien seront incapables de faire face à leurs obligations
financières extérieures. Il s’agit principalement de la Roumanie, de la Yougoslavie [depuis avril
sous la botte allemande], de la Pologne et de la Bulgarie » .

Une réalisation radicale

Un automne 1940 chargé

• La liquidation des reliquats de Munich

Cinq millions de marks d’« obligations Skoda 1930 » manquaient encore à l’été 1940 aux
grands oiseaux de proie abattus sur le « protectorat », Bömische Union Bank aryanisée et avalée
par la Deutsche Bank depuis Munich  et Dresdnerbank. Celle-ci pria un « consortium » plaçant
« sous la direction de la Banque de l’Union Parisienne » la Banque des Pays du Nord, le CNEP,
le Crédit Lyonnais, la Société Générale et la BNCI « de lui prêter […] concours en vue de
l’achat, pour son compte, en France tant en zone occupée qu’en zone libre, du plus grand nombre
possible d’obligations de £ 10 soit 1 242,137 francs français de la tranche française de l’emprunt
[Skoda] 6 % 1930 » . L’accord fut signé en octobre 1940 au plus tard : le 26, les Finances du
Reich autorisèrent règlement à la BUP de 28 732 obligations 1930 à 1 600 francs pièce, environ
46 millions de frs, cédées aux Reichswerke Hermann Göring AG für Erzbergbau
d’Eisenhütten . Liée par accord identique à la Böhmische, la BUP conclut avec les deux
banques allemandes .

La direction de l’Union européenne industrielle et financière de Schneider, vendeuse de Skoda
à Krupp fin 1938, racla pour la Deutsche Bank des fonds de tiroir laissés à Prague : le RWM
agréa le 7 février 1941 la demande du 27 janvier de la Deutsche Bank d’achat au groupe français
par sa Bömische Bank de 2,1 millions de frs. de titres Skoda restés sur place (avoirs non précisés
de l’UEIF et de Jacques Chanzy ; 600 actions d’André Vicaire à la Gewerbebank de Prague)
(DG de Schneider, Vicaire, aussi satisfait de la collaboration industrielle, se félicita en août 1941
du « travail en commun » avec Rheinmetall Borsig, organisé « après […] accord avec
M. [Eugène] Schneider lui-même », et de « la précieuse aide que […s]a firme […en] avait
obtenue », etc. ).

• Les pétrolières roumaines, Paribas, la Deutsche Bank et les juifs

Le 22 novembre 1940, Hemmen requit l’aval de Couve de Murville à l’accord BUP-Deutsche
Bank sur la Banque commerciale roumaine  signé début octobre de cession de
« 531 000 actions » BUP (en consortium) et Société Générale de Belgique : achat urgent,
estimait le RWM, vu son « intérêt considérable » . On discuta aussi des pétrolières roumaines
Colombia et Steava entre « spécialistes, en particulier des banquiers »  : Hermann J. Abs et
Alfred Kurzmeyer de la Deutsche Bank, experts des tractations sur l’or, notamment en Suisse,
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respectivement « chargé de l’aryanisation » et « fiduciaire de la SS » pour ses comptes en
Suisse  ; le directeur de Paribas Couture, qui piaffait depuis l’été de « se rendre à Wiesbaden à
la date qui sera[it] fixée » , et Alfred Bonnafous, directeur de l’Omnium Français des Pétroles
(dont Couture était vice-président).

L’actionnariat était ici très concentré : le groupe Desmarais-Omnium Français des Pétroles
possédait 501 297 actions des 760 000 de la Colombia  ; l’Omnium seul, 216 000 actions de la
Colombia et 258 387 de Steava, plus un droit de gage sur 217 577 actions « roumaines » .
Couture reprit ici la vieille discussion sur les prix qui entravait la cession de Steava Romana. Les
détails techniques et financiers qu’il fournit d’emblée contredirent Boisanger, qui déclara :
« MM. Couture et Bonnafous sont venus ici pour s’informer de vos demandes. Ils ne sont pas
habilités à prendre des décisions. » Sa « résistance » fut tôt démentie par son invitation aux
Allemands à « faire des offres […] pour avoir les actions qui [étaient] encore dans le public », en
soutien au combat de Couture sur « la Steava ». Les Allemands se référant aux « cours moyens
des trois dernières années », Boisanger contesta ce critère du « rendement financier » : le
rendement technique, très supérieur, permettrait seul fixation du prix « sur place » après
« expertise technique » ; on dispose « déjà [d’]une base […], les 750 francs réglés à l’Allemagne
en 1922, et l’affaire s’est encore améliorée depuis ».

Couture fit des manières sur la Colombia qu’il écarta d’abord, aidé de Boisanger : « tant que le
gouvernement français ne nous a rien demandé, nous préférons [en] garder les actions », la
valeur des deux sociétés différant « du point de vue sentimental […] La Colombia a toujours été
française, la Steava est d’origine allemande, et la direction est internationale ». « C’est surtout la
Colombia qui nous intéresse, puisque nous en disposons entièrement [… La] « résistance [de…]
ces Messieurs […] est surtout destinée à préparer le terrain pour le moment où il s’agira de fixer
le prix », observa Hemmen. Puis on s’achemina vers la cession des deux sociétés. Hemmen
proposa d’examiner la future « Continentale » allemande  les bilans et inventaires pour avoir
« une idée générale » des actifs (raffinage, terrains, citernes, bateaux, etc.) et des passifs. La
négociation bilatérale « fixer[ait ensuite] définitivement les valeurs contestées ». D’ailleurs,
argua-t-il, malgré la hausse de production des dernières années, les réserves de Colombia seront
bientôt épuisées et sa capacité de raffinage est faible. « Cet exposé » fut suivi d’une demande
d’expertise sur place d’une commission franco-allemande. Couture le jugea « en tous points
excellent » mais décréta « les bilans [sans] signification car […] libellés dans une monnaie
[ayant] subi depuis vingt ans de nombreuses dépréciations » .

Les trois séances suivantes de Wiesbaden, les 12 et 13 décembre donnèrent lieu à une bataille
de marchands de tapis, ponctuée par les simagrées de Couture sur les Français « pas vendeurs »
et son non-« mandat pour négocier cette cession ». Le 13, Alfred Bonnafous répondit à Abs qui,
prévoyant une baisse de la production après trois ans de « rendement normal », rejetait
l’estimation de Colombia (300 millions, soit 400 francs par action) : son haut niveau durera au
moins cinq-six ans, « les prévisions [sont] souvent trop pessimistes » . En février 1947, il
prétendit l’Omnium « délibérément écarté de la gestion », chargeant Paribas et Couture : « les
pourparlers furent exclusivement conduits par la banque » ; il n’avait fourni que « des
renseignements statistiques », n’était « pas intervenu dans la discussion » , etc.

Mensonge véniel, comparé à ceux de Couture qui, le 17 septembre 1945, présenta une fausse
chronologie des séances de Wiesbaden et autres négociations, mentionna une séance du
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10 décembre absente des PV, mais ne dit mot de celles des 12 et 13. Il n’aurait jamais revu les
Allemands avant mai 1941 ; c’est le ministère des Finances qui aurait dépêché en Roumanie une
commission d’expertise pour « établir la valeur intrinsèque des titres » ; il aurait dû céder à Paris,
« toujours sous les auspices du[dit] ministère », à la « menace de violence » des délégués
allemands ; d’ailleurs, les affaires de la banque liées aux intérêts allemands « étaient entièrement
en dehors de [s]on département » .

Des débats des 12 et 13 décembre , je ne retiendrai que son obséquiosité antisémite. Les
Allemands n’ayant à Wiesbaden pas évoqué les juifs (qui dominaient le secteur financier
d’Europe orientale), Couture leur déclara le 12 : « du point de vue européen, il serait malheureux
que ces entreprises roumaines, et tout particulièrement la Colombia, ne soient pas bien tenues en
mains » ; on déplore « un certain flottement et la production s’accumule sur place […] S’il s’agit
d’amorcer immédiatement une collaboration franco-allemande technique et commerciale, nous
sommes d’accord pour en parler tout de suite ». Les employés français ayant été « chassés » de
Roumanie, « n’est-il pas possible de les renvoyer sur place ? », alors qu’on doit « réorganis[er le]
personnel administratif, puisque, notamment, la législation roumaine exige que les juifs soient
éliminés ; il y en avait un assez grand nombre, surtout dans les services de comptabilité. Il y avait
là une tâche assez délicate et urgente ». Impavides, les Allemands revinrent à l’essentiel : « cette
idée de collaboration pratique franco-allemande est intéressante », mais « il faut d’abord
résoudre les questions financières ; car la participation allemande dans le capital est la condition
préalable à toute collaboration » .

• Les accords « aryens » de la Dresdnerbank 
(Trifail-Paribas ; Banque générale de crédit hongrois-BUP-Schneider)

Les fonds allemands ne relatent pas les tractations, mais contiennent les accords, très
aryanisateurs, signés avant Wiesbaden. Le 18 novembre 1940, la Dresdnerbank informa Michel
et Hemmen des contrats signés avec la BUP, Paribas et « le groupe Schneider et C  » (son
UEIF) : on avait réglé l’« achat d’actions de la société des mines de charbon de Trifail, à Trifail-
Laibach, de la Banque générale de crédit hongrois de Budapest, en mains françaises, et le rachat
de l’emprunt international de stabilisation 7 % et des obligations 5 % de funding en or de 1933-
37 pour le compte du royaume de Yougoslavie via une offre au public français ». Couve
de Murville avait déclaré à von Mahs « qu’il n’élevait pas d’objections de principe contre cette
transaction » : il fallait donc obtenir au plus tôt l’autorisation officielle et rester en contact avec
Hemmen pour traiter dans le cadre de Wiesbaden .

Étaient jointes à ce courrier deux notes sur les affaires conclues ou mûres. L’une portait sur le
contrat définitif de cession de « la société des mines de charbon de Trifail » yougoslave dont le
groupe Banque des Pays de l’Europe centrale-Paribas contrôlait 215 000 actions (à 200 dinars)
sur un million : « le groupe français s’est déclaré en principe prêt à céder 115 000 actions à la
Dresdnerbank et à s’efforcer d’acheter en bloc les autres, environ 75 000, et à en recéder au
minimum la moitié afin qu’on puisse aboutir à la représentation suivante du capital » :

Dresdnerbank environ 150 000 parts

Autre propriété allemande 200 000
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Groupe Banque des Pays de l’Europe centrale-Paribas et reste de la propriété dans le public français 140 000

Total environ 490 000

Propriété suisse et yougoslave 510 000

Total 1 million

« L’accord sur le prix d’achat de départ des 115 000 actions a été fixé à 12 RM par action,
c’est-à-dire le prix auquel la Dresdnerbank a réglé à la Banque des Pays de l’Europe centrale son
paquet d’actions à la reprise de la succursale de Vienne de la Banque des Pays de l’Europe
centrale en 1938. » On formerait le conseil de surveillance sur cette base : « le président
yougoslave ; un président suppléant pour chaque partie, allemande et française ; trois membres
français et trois allemands. L’actuel conseil de surveillance français et juif est révoqué. M. le
consul général à Belgrade Neuhausen et le RWM de Berlin (D  [Gustav] Schlotterer)
s’intéressent beaucoup au succès de cette transaction ». Ce dernier l’autorisant, elle « a des
chances d’être réalisée dans les plus brefs délais, dès que l’autorisation du ministère [français]
des Finances aura été obtenue » .

L’autre note concernait la Banque générale de crédit hongrois de Budapest, contrôlée à 50 %
par les Français (150 000 sur 300 000 actions) qui disposaient d’« une forte influence […et de]
trois membres au conseil de surveillance » :

Rothschild ou une société hollandaise de trust des Rothschild environ 40 000 parts

Banque de l’Union parisienne environ 15 000 parts

Groupe Schneider et C environ 86 000 parts

Bien avancée, la négociation, « assez compliquée », butait encore sur les prix. Schneider
voulait vendre « pour environ 50 millions de francs » ses 86 330 actions et ses avoirs garantis par
la banque ou le gouvernement hongrois (7 millions de francs à « la caisse d’épargne hongroise »
et 4 aux chemins de fer hongrois). Mais il fallait encore discuter ses demandes excessives de
remboursement à 4 1/2 % de titres ne rapportant qu’1 % d’intérêt. Une étude Dresdnerbank-
Banque générale de crédit hongrois estimait « la valeur interne des actions […à] 50 % » de
l’évaluation française. Sur les actions de la BUP, « on n’a[vait] pas encore fait de propositions
concrètes de prix ». Il fallait ajouter à « ce paquet d’actions » des créances « d’environ
20 millions de francs aux services publics hongrois garantis par la Banque générale de crédit
hongrois ». Sur les actions Rothschild, le dossier était encore soumis à enquête du DSK ; le
RWM n’avait pas encore autorisé l’opération en l’absence d’accord définitif sur le prix, mais en
approuvait le principe. « On ne pourrait conclure avec les actionnaires français qu’en obtenant
l’autorisation française à [cette] transaction, du plus grand intérêt. »

La marée des cessions : l’essentiel acquis en 1941

La cession fut pour l’essentiel achevée fin 1941, comme pour les Mines de Bor, mais les
banques sollicitèrent les petits porteurs par circulaire jusqu’au départ des Allemands : début
1944, la Société Générale « avis[ait] » encore (comme ses consœurs) « des correspondants qu’un
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groupe “étranger” serait acheteur de titres “Concordia” (société roumaine pour l’industrie du
pétrole à 170 frs le titre) » . L’entrain de ces « chef[s] de file » déguisés après l’été 1944 en
« guichetier[s] »  s’explique : au cours de rachat élevé des titres détenus s’ajoutaient les
commissions d’intermédiaire de la collecte allemande : au profit de Paribas, pour Colombia,
12,5 % ; pour Concordia, 10 % en 1942 puis 15 % en 1943 .

À une correspondance énorme et répétitive, dominée, du côté allemand, par la Deutsche Bank
et la Dresdnerbank, j’ai puisé des cas significatifs. Ils dispensent d’arguties sur cette course
aryenne à la vente menée des deux premières banques d’affaires, Paribas et l’Union parisienne,
propriétaires avec des groupes industriels alliés des plus gros paquets. Les autres agirent de
même.

• Comes et C°, Neuflize et le Zinc de Silésie

La Banque de Neuflize s’empressa de vendre pour 3 millions de francs ses « 10 000 actions
Zinc de Silésie » à 300 francs l’unité, après l’accord de janvier 1941 (avant le 22) entre « le
baron Jacques de Neuflize » et Alfred Honigmann, au nom de la banque Comes et C° de Berlin
pourvue du monopole d’achat du titre . Elle obtint aussitôt « l’autorisation nécessaire du
gouvernement français » , mais s’inquiéta le 6 février « que le crédit » qui devait lui être versé
« par la Reichsbank à Berlin à la Reichskreditkasse [ne fût] toujours pas ouvert » : « nous
regrettons sincèrement les difficultés actuelles survenues, car ce genre de difficultés,
imprévisibles lors de la conclusion d’un accord, n’est pas de nature à faciliter les rapports
commerciaux normaux entre banques françaises et allemandes, que nous avons, en ce qui nous
concerne, fait notre possible pour reprendre. »  L’affaire fut bientôt réglée. Le courrier adressé
le 13 février au MBF par Neuflize sur l’« accord avec la Maison de banque MM. Comes et C°,
Mohrenstrasse 10, Berlin W8 », illustre par sa liste de cédants la contribution bancaire à la
collecte des « titres appartenant à divers de nos clients ainsi qu’à nous-mêmes » : sur
10 000 actions, 4 332 à « l’Institut de France, 23, Quai de Conti », 666 à la Compagnie
d’assurances « Union Incendie », place Vendôme, 863 à la Banque franco-polonaise et 4 139 à
« nous-mêmes » .

• Les titres roumains de Paribas et Pétrofina : Colombia et Concordia

Pour Neuflize comme pour les autres, le dossier fut presque liquidé en 1941. Celui des affaires
pétrolières roumaines le fut depuis janvier-février par accord entre Paribas et la Deutsche Bank,
mandataire de la Kontinentale Öl. Les fonds du Majestic n’ont pas plus que les aveux post
bellum de Paribas gardé trace de la vente de Steava Romana, mais l’accord fut acquis fin
novembre 1940. Un rapport allemand du 13 décembre mentionna, outre le licenciement au
31 décembre de « tous les employés de souche juive en activité dans l’industrie et le commerce »
roumains, son union avec Astra Romana : les deux sociétés, représentant « la moitié de la
production pétrolière brute roumaine, […] devaient être fusionnées et travailler sous le contrôle
de l’État » .

Les archives sont précises sur les deux plus gros morceaux, Colombia et Concordia. Pour
Colombia, l’accord, acquis en janvier 1941, achoppa quelques mois, comme pour les
Charbonnages de Trifail, la Banque commerciale roumaine et la Banque générale de crédit
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hongrois, sur les modalités de règlement. Tout fut bouclé le 7 mars, où Couve de Murville
accepta le paiement « en emprunt d’État français 4 % 1939 émis en Hollande » que lui avait
proposé Schöne à leur « entretien non officiel » du 16 janvier . Dans sa note du 15 mars sur
cette ultime étape des accords « négociés […] avec les vendeurs français » par Ernst Fischer « au
nom de la Compagnie européenne des pétroles [la KÖ] récemment constituée avec des fonds
allemands », Hemmen se réjouit du règlement en « titres de rentes françaises 1939 en florins »,
que le commissaire du Reich en Hollande avait obtenus « à un cours très avantageux » . Le
12 avril, Paribas adressa à la Deutsche Bank, représentant la KÖ, un long « mémorandum » sur
Colombia, qui devint après quelques retouches l’accord définitif du 29 juillet 1941. « Il [y était]
rappelé que les pourparlers qui [avaient] abouti aux modalités de cession des actions de la société
Colombia [avaient] eu lieu sur l’initiative du gouvernement allemand et avec l’accord du
gouvernement français notifié au groupe vendeur ». Il stipulait « livraison du lot de
500 000 actions Colombia […pour] 7,6 millions de francs français ». La Deutsche Bank paierait
Paribas en « obligations 4 % 1939-1969 du Trésor français (tranche hollandaise à coupons au
1  août 1941 attachés ou tous autres titres français » agréés par « les gouvernements français et
allemand »). Cette clause était assortie de l’engagement 1° de « la Banque de Paris et des Pays-
Bas […] à faire tout ce qui sera[it] en son pouvoir pour obtenir la cession à la Deutsche Bank, au
plus tard le 31 octobre 1941, de 100 000 actions supplémentaires » ; 2° de la Deutsche Bank, si
« la Banque de Paris [était] à même de [lui] céder […], dans le même délai, un nombre d’actions
supérieur », de les acquérir « sans limitation ».

Une amabilité d’avril 1941 sur les droits futurs du capital français disparut en juillet. Le
passage initial : « après l’acquisition de la majorité des actions par le groupe acheteur, les
représentants du groupe vendeur donneront leur démission. Toutefois, parmi les administrateurs
non roumains, le CA de la Société Colombia réservera un siège à un administrateur français »
quoique celui-ci renonce à « son mandat […] jusqu’à la signature du traité de paix », devint en
juillet : « Toutefois, le groupe acheteur fera aussitôt que cela lui paraîtra possible les démarches
et formalités nécessaires pour que, parmi les administrateurs non roumains de la Société
Colombia, une place soit réservée pour un administrateur français. »  Les Finances autorisèrent
l’opération par lettre 5549 du 9 août 1941 . La cession des 650 000 actions à la KÖ fut
« achevée au 31 décembre 1941 » . « Nous vous informons que le chiffre de 650 000 actions a
été atteint et que l’opération d’achat est par conséquent terminée, conformément à la lettre que la
Deutsche Bank de Berlin vous a adressée le 14 courant », annonça Couture au DSK en allemand,
le 20 avril 1942 .

La même diligence caractérisa Concordia, liant les mêmes partenaires plus un, essentiel,
Pétrofina, dont Léon Wenger, porte-parole pétrolier précoce des « ventres dorés de la
synarchie » , présidait la branche française. Début mai 1941, Pétrofina venait « de céder ses
actions à l’Allemagne », faisant « passer [Concordia] sous contrôle allemand ». L’acquisition
d’une « majorité allemande » fut freinée par la dispersion des titres, « les porteurs français
d’actions de Concordia se trouv[a]nt, par suite, être actionnaires minoritaires » . La Deutsche
Bank « chargea [Paribas] d’acheter 250 000 actions Concordia payables par 685 000 florins
d’emprunt d’État français de 1939 et 550 000 florins d’emprunt de la Ville de Paris de 1932 » .

Après s’être fait tirer l’oreille, Couve de Murville donna fin février 1942 « [s]on accord,
malgré les inconvénients que présent[ait] à [s]es yeux [la] solution » Hartlieb de règlement, en
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l’absence d’accord sur les frais d’occupation . Paribas ramassa les actions, notamment celles
de « Jacques Raindre, de Paris » (60 000, payées en francs d’occupation), de la BNCI, du Crédit
foncier colonial (51 187 actions)  dont le président, Maurice Devies (ou Dévies), ancien vice-
président de la BNCI, avait été actif « pendant 30 ans dans les Balkans » : resté après ses ventes
aux Allemands « à la tête d’une affaire financière [possédant] des intérêts importants dans l’une
des plus grandes sociétés de production de pétrole de Roumanie », Devies, qu’on retrouvera,
avait « depuis l’armistice de fréquents rapports avec certaines personnalités allemandes,
banquiers et fonctionnaires spécialisés dans les affaires des pétroles » . En janvier 1943,
Paribas avait déjà acheté 178 310 titres sur les 250 000 demandés. La Deutsche Bank loua dans
les mois suivants son zèle intact pour récupérer les « 50 000 actions Concordia » restantes .

Comme la KÖ et la Deutsche Bank, Paribas usa des services du baron de Lallemand, président
du Comptoir européen de crédit, allié des « Huiles minérales de Roumanie » (Rumänien
Mineralöl)  et de la Société française industrielle et commerciale des Pétroles [d’Ernest
Mercier]. Lallemand, qui avait écumé « les actions dans la zone occupée comme dans la zone
libre », réclama à Blessing en décembre 1941 et janvier 1942 l’« attestation » de la Deutsche
Bank  : « pour pouvoir effectuer le règlement des actions que j’ai achetées pour le compte de la
Kontinentale et que la Banque de Paris et des Pays-Bas doit remettre à [la banque] Lubersac et
C , j’ai besoin d’un courrier de la Deutsche Bank à la Banque de Paris et des Pays-Bas
[confirmant] qu’elle prendra possession des actions à Berlin et que l’ambassade de Roumanie a
donné son accord. »  En février 1942, la Deutsche Bank présenta au MBF son autorisation du
bureau des devises de Berlin pour « l’achat de 60 000 actions de Concordia au prix de 130 francs
pièce » : « les parts de la Société française industrielle et commerciale des pétroles, 77, bd
Malesherbes, Paris, devaient être livrées par la banque Lubersac […] à la Barclays Bank Ltd,
Paris. »

• Les faux semblants du mode de règlement : Steinhagen & Saenger, Huta Bankowa, Sosnowice et le reste

Tout fonctionnait ainsi  d’après les bilans d’Hemmen, tel celui du 17 octobre 1941 sur la
moisson de la Dresdnerbank (Norsk-Hydro, Steinhagen und Saenger, La Dalmatienne) , et
l’imprimé de décembre 1941, lapidaire, de Wiesbaden sur la société de papier et cellulose
« Steinhagen und Saenger », de Leslau (anciennement de Varsovie) : « la délégation française
avait donné son accord pour la cession, par un groupe français à un groupe allemand, de
100 000 actions […] Devant l’afflux des offres, elle propose de porter à 115 000 le nombre des
actions à céder. »  « La délégation allemande a accepté l’augmentation à 115 000 du nombre
des actions de la Société Steinhagen Saenger qui doivent être cédées à un groupe allemand par
les porteurs français. »  Dans ce contrat Dresdnerbank-Paribas, clearing, frais d’occupation et
règlement en emprunts français coexistaient, prouvant l’équivalence des modalités de paiement.
Les 19 et 29 juillet 1941, le RWM et le MBF communiquèrent à la banque allemande leur
accord, sollicité le 9, pour l’achat de « 165 000 actions […] au cours de 750 francs par action en
zone occupée pour le compte du Haupttreuhandstelle Ost »  : ce service du plan de quatre ans
fondé en octobre 1939 était l’instrument officiel du pillage des juifs et non-juifs de Pologne .
« Il n’y avait aucune chance que le ministère des Finances français consentît à cet achat prévu
contre francs d’occupation », confia au MBF en août 1941 Otto Weismann , directeur de la
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Dresdnerbank et « chef de sa représentation officielle à Paris » .
Pessimisme indu : le 16 octobre 1941 à Wiesbaden, autre séance écartée de l’imprimé, Couve

de Murville accepta « que le règlement fût fait par imputation sur les 30 millions de RM de
l’accord relatif aux frais d’occupation. La solution serait donc la même que pour Huta Bankowa
et la Norvégienne de l’Azote ». Hartlieb protestant contre cette « solution », irréalisable « tout de
suite », le Français céda encore : « L’affaire de Steinhagen Sänger serait […] réalisée dès
maintenant, au moyen des disponibilités en francs constitués, et ultérieurement reprise sur les
frais d’occupation. »  Le 17 octobre, Hemmen se félicita de cet « accord verbal » français à
l’achat immédiat des « 100 000 actions Steinhagen Saenger » payables en frais d’occupation. La
Dresdnerbank savait avoir obtenu « la fabrique de papier moderne la plus importante des
territoires de l’Est [… au] prix d’achat très intéressant » de 3,75 millions RM. Elle avait déjà viré
à la Westminster Bank, via la RKK de Paris, le montant équivalant à 84 288 titres en frais
d’occupation, non encore « soldé à la banque vendeuse » faute d’accord de Vichy. Le montant
des 16 000 actions restantes serait viré au clearing sans paiement des taxes, « a[vait] laissé
prévoir la délégation française » .

« La banque vendeuse » était Paribas, qui avait obtenu le monopole de la transaction  et qui
joua son rôle habituel : cession à la Dresdnerbank de ses « 100 000 actions […] à 750 francs par
action plus coupon de dividende de 11 francs, […] pour la plus grande part » achevée au
trimestre suivant ; rachat « à la clientèle les détenant encore des actions indispensables à la
remise du paquet d’actions prévu »  ; titres juifs inclus, tous raflés au tournant de 1941 : la
Dresdnerbank put en décembre « acheter pour le compte du Haupttreuhandstelle Ost 2 879
actions Steinhagen et Saenger à 750 francs par action […] proposées par la Direction des
domaines de la Seine à la Banque de Paris et des Pays-Bas, juives d’origine et expropriées par
l’État français » . Après nous avoir cédé la masse des actions, Paribas en a débusqué « 3 000
autres », les rachetant « à ses clients » alors qu’elles « étaient jusque-là considérées comme
perdues », rappela la Dresdnerbank en avril 1944 .

La vente de la SA des Forges et aciéries de Huta Bankowa avait été définitivement signée à
Paris le 25 avril 1941 par Walter Pohle, directeur et membre du CA de la Boemische Bank de
Prague (Deutsche Bank), champion de l’aryanisation à l’égal d’Abs , et les Français Robert
Huet, président de la société française, et Jean Chanove, Paul Bavière (président de la BUP) et
Charles Pasteur, membres de son « comité consultatif » : la SA « céder[ait] pour un montant total
de 187 millions de francs […] à la Boemische Unionbank ou à tout autre groupe désigné par elle
les biens, droits et obligations qu’elle [possédait] en Pologne, directement ou par participations
dans d’autres entreprises industrielles » . La BUP, chef de file , en tira 198 millions
(175 millions, plus « 23 millions pour différentes participations filiales et kuxes ») .

Alors que les signataires prévoyaient règlement en « francs d’occupation », Vichy subordonna
quelque temps son aval au « paiement d’une partie en emprunt florins français ou via une
participation à des entreprises allemandes ». Barnaud, supplié par Chanove, depuis la signature,
d’acquiescer à ces conditions « de cession des actifs Huta Bankowa », argua encore début mai
que « le paiement en francs français […] reviendra[it] pratiquement à une sorte d’indemnité de
dommages de guerre payée par le gouvernement français à ses ressortissants »  : il préférait
« voir les actifs Huta Bankowa payés par des participations effectives dans des groupes
industriels plutôt que par des versements en espèces » . En juin 1941, von Falkenhausen pressa
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Michel « de bien vouloir, dans l’intérêt des deux partenaires, agir sur le gouvernement français
pour que l’autorisation demandée [fût] accordée le plus vite possible » . La BUP continua à
harceler Vichy, qui s’entêtait sur le paiement en « titres d’emprunts » contractés de 1927 à
1939 .

Couve de Murville céda le 16 octobre : « La cession de Huta Bankowa serait acceptée en
principe pour les transferts, mais la réalisation de l’opération ajournée jusqu’au moment où la
question des frais d’occupation sera[it] réglée. »  Le 10 novembre, le MBF nota avec
satisfaction son acceptation d’« un prix d’achat total […] d’environ 20 millions de RM par le
clearing franco-allemand » et parla de règlement partiel « en francs d’occupation » . Couve
de Murville donna quitus simultané au règlement de trois autres importantes affaires
« polonaises », également traitées par la Boemische Bank depuis juin-juillet 1941  : 1° cession
de la Société franco-italienne des houillères de Dombrowa par une « société de droit français
domiciliée à Lyon vend[ant] tous ses actifs dans l’ancienne Pologne pour un prix de 65 millions
de francs »  ; 2° cession d’« au moins 60 % du capital, soit 120 000 actions » de la SA des
Usines de fabrication de tubes et forges de Sosnowice par « un groupe d’actionnaires [français]
représentés par le président du conseil de surveillance, M. [Claude] Aulagnon », confiée à la
Banque franco-polonaise (Paribas), à la BUP  et au Crédit Lyonnais  ; 3° cession des
« actions en mains françaises » de la Société « polonaise » des charbonnages de Sosnowice par
Jacques de Neuflize, président de son conseil de surveillance, « sans que le groupe français [pût]
prendre l’engagement de livraison d’une majorité de participation » vu la dispersion du capital :
« lors des assemblées des dernières années, il n’y a eu que 19 500 titres en moyenne représentés,
et jusqu’à ce jour, 21 898 porteurs n’ont pas encore encaissé le dividende déclaré en 1938. »
La banque de « MM. de Neuflize et C  » fut par accord du 6 novembre 1941 « la seule maison
chargée de cette opération » . La BUP, dont le baron André de Neuflize était un des
censeurs , y participa aussi , comme à bien d’autres cessions, partiellement recensées par les
RG en 1952 .

• Le bilan de 1941

Paribas, la Banque des pays de l’Europe centrale (sa filiale aryanisée), l’Union parisienne, le
CIC, l’Union européenne industrielle et financière (Schneider), la Société Générale, le Crédit
Lyonnais, Neuflize – habituées des fonds du Majestic – avaient exécuté la plupart de leurs
accords fin 1941. La DGRFA de Barnaud, dans une de ses notes de décembre 1941 sur les
avantages « de la collaboration franco-allemande », mentionna quelques dossiers : « les
principales cessions de nos participations à l’étranger que nous avons dû consentir à l’Allemagne
concernent la Société des Mines de Bor, la Huta Bankowa, les établissements de Sosnowice, la
Norvégienne de l’Azote, les hauts-fourneaux de Dilling, etc. »  Bichelonne, toujours lyrique,
jugea la perte légère : « Les participations françaises à l’étranger ont subi un choc plus rude : il a
fallu se défaire des participations françaises en Pologne (pétrole et métallurgie), en Yougo-Slavie
(sic)  (Mines de Bor) et partiellement en Roumanie (pétrole). Mais la France n’avait-elle pas
été, avant la guerre, obligée d’abandonner ses participations en Tchécoslovaquie (affaire
Skoda) ? [… Q]uel autre pays occupé a-t-il pu prétendre à pareille intégrité dans ses biens
immeubles et meubles ? »
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Le tableau suivant présente « les plus importantes participations étrangères françaises [alors]
reprises en main allemande »  :

Valeur en millions de RM [F. multiplier par 20]  

Mines de Bor 100

Huta Bankowa 20

Norsk-Hydro 15

Valeurs pétrolières roumaines : [les deux suivantes]  

Colombia 16

Concordia 0,25

Steinhagen et Sänger 3,75

Société des mines de charbon de Trifail 1,40

Wagons-lits (achat de propriété anglaise) 1,75

Achat de la Berliner Handelsgesellschaft (en particulier titres bancaires allemands et étrangers) 10,70

Magasins Innovation, Bruxelles 3,20

Banque générale de crédit hongrois 3,50

Obligations Skoda 2,50

Le Carbone Lorraine 0,25

Total 178,30

Les bilans allemands du printemps 1942 retouchèrent ce total : 102,4 millions de RM au lieu
de 78,30 pour tous les achats autres que les Mines de Bor, « hauts-fourneaux de Dilling » inclus,
acquis (en 1940-1941) pour 1,7 million de RM (34 millions de francs) . Le rapport Février sur
la vente des « participations françaises à l’étranger » distingue deux phases, « avant et après le
18 avril 1942 ». La seconde ne porte que sur des reliquats de 291 674 785 francs , soit
14,5 millions de RM et moins de 15 % du montant des cessions consenties « en dehors de la
convention d’Armistice », formule allemande consacrée  : les opérations de 1940-1941
comptent pour plus de 85 %. Quand Laval revint aux affaires, il ne restait qu’à octroyer telle
« autorisation » à des opérations en cours ou achevées.

La germanisation de Winnica, 1941-1943

La création de sociétés mixtes par l’IG Farben coexista avec la volonté d’éviction du capital
français dans une Europe orientale désormais chasse gardée, qu’expérimenta Kuhlmann,
l’associé de Francolor. Les « conversations germano-françaises tenues du 21 au 24 juillet
1941 »  débouchèrent sur « le règlement de l’affaire Winnica »  : la germanisation totale de
la société que les deux groupes se partageaient secrètement depuis 1929. « Dans le cadre d[u…]
nouvel ordre de production européenne des colorants » qui nous a remis une « part de 51 % dans
les colorants français », écrivit l’IGF au RWM, le 1  août 1941, « la participation française à une
fabrique de colorants dans le Gouvernement général [de Pologne] n’est plus souhaitable à
l’avenir. Nous sommes donc convenus avec l’industrie française des colorants d’acquérir [s]es
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1 006 actions Winnica […pour] un million de RM » (20 millions de francs), qui seront réglés dès
réception de « votre accord et au comptant ». Berlin autorisa l’opération de septembre à
décembre 1941 .

Le « transfert » à l’IGF des actions Kuhlmann « déposées au Crédit commercial de France »
consistait en 1° une cession par Kuhlmann de ses « 648 actions de la société des établissements
chimiques de Winnica » (pour 59 443 638,35 francs) ; 2° une « restitution de 741 actions […]
momentanément restées entre les mains des établissements Kuhlmann », mais appartenant à
l’IG Farben via l’IG Chemie de Bâle et la banque Sturzenegger. Le dossier traîna, imposant à
Kuhlmann et au CCF maintes démarches, que Frossard, fâché et menaçant, recensa le 23 janvier
1942 pour Bernard Lechartier, désormais secrétaire général du ministère des Finances, par note
dont il adressa copie à Michel « ce jour même » : l’Office des changes se retranchait derrière les
Finances, qui « faisai[en]t des difficultés pour l’octroi des autorisations nécessaires ». Kuhlmann
en avait eu confirmation en se « rend[ant] le 22 janvier au ministère […]. Nous en avons
immédiatement avisé la représentation de l’IG à Paris » .

« L’affaire fut discutée le 28 janvier [1942] avec M. Barnaud [, qui voulait] s’en charger lui-
même »  et y impliqua sa propre banque. Elle aboutit entre mai et juillet 1942, Vichy
acceptant : 1° « règlement par la remise d’emprunts français courant en florins hollandais. Les
parts d’emprunt nécessaires ser[aie]nt prises sur un paquet déposé à Marseille au compte d’une
filiale hollandaise de la banque Worms & C de Paris »  ; 2° « transfert par le clearing […]
pour le paiement des 648 actions déjà libérées par le gouvernement français » . Tout fut soldé
le 19 juillet 1943 : Hemmen notifia « l’autorisation du gouvernement français pour l’achat par
des groupes allemands de participations » parmi lesquelles figuraient « les engagements restants
de l’accord pour achat de […] Winnica », pour 14 056 361,65 francs (le solde des
20 millions) . Cette cession fut une des aubaines clôturant l’ère des « canards boiteux » : « la
“Winnica” a[vait] été pour “Kuhlmann” la source de difficultés perpétuelles avec le
gouvernement polonais. »

III. LES CESSIONS DE TITRES « JUIFS »

Les règles de la spoliation

« Législation » et initiative bancaire

Zèle franco-allemand gouvernemental et privé de 1941

Ces ventes impliquaient, on l’a vu, l’éviction des juifs. Leur spoliation fut assurée par une
« législation » franco-allemande ininterrompue depuis octobre 1940 (juillet pour les Rothschild),
consacrée par les troisième et quatrième ordonnances allemandes « contre les juifs » d’avril-
mai 1941.

Celle du 26 avril « puni[ssait] d’une amende, d’une peine de prison et éventuellement de la
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confiscation de sa fortune », voire de l’envoi « dans un camp de concentration [, tout] juif
travaillant dans une entreprise administrée sans l’autorisation et sans le consentement de
l’administrateur provisoire » ; et des mêmes peines, « camp de concentration » en moins, tout
administrateur provisoire « tolérant que le propriétaire juif rest[ât] encore dans l’entreprise,
l’employant de ce fait comme employé dirigeant ou comme simple employé, en contact avec le
public » . Celle du 28 mai bloquait « tout produit de vente », interdisait ou bloquait les achats
de titres et bloquait tous les avoirs en zone occupée, « quelle que [fût] la résidence du
propriétaire juif », et « les avoirs déposés en zone occupée par un propriétaire juif résidant
actuellement en zone occupée, même si ces avoirs [étaient] conservés en zone libre », etc. .
L’œuvre culmina dans le décret Pétain, Darlan, Joseph-Barthélémy, Bouthillier, Lehideux, Platon
et Pucheu dit « loi du 22 juillet 1941 relative aux entreprises, biens et valeurs appartenant aux
juifs », visant à « éliminer toute influence juive dans l’économie nationale » (article 1) .

Les banques vendeuses se bousculèrent, démentant l’euphémisme d’Adrien Jacques (juif
irremplaçable), « conseiller technique » de la BNCI, au CA du 10 mai 1941, sur « le soin avec
lequel [étaient] étudiées les ordonnances allemandes sur les juifs et le souci d’objectivité qui
présid[ait] à leur application » . Ce « soin » et ce « souci » valurent fin mai au directeur de la
trésorerie de la même banque sa mise à la retraite en « application du Statut des Juifs » . Aussi
zélées contre leurs clients que contre leur personnel, les banques, Banque de France incluse,
eurent à cœur d’agir, sur conseil allemand, avant même la publication de l’ordonnance allemande
du 28 mai 1941. Le 21 mai, Kurt Blanke, chef de l’aryanisation au MBF, annonça au CGQJ « la
parution prochaine d’une ordonnance interdisant aux juifs de disposer sans autorisation du prix
de vente des actions, obligations, fonds de commerce, marchandises ainsi que du remboursement
de leurs comptes courants ». Il désigna ses favorites : « Il envisage[ait] de verser à une banque
(Union parisienne ou Paris et Pays-Bas) les fonds appartenant aux juifs. Ladite banque d’une
part, leur verserait des subsides alimentaires, d’autre part, ferait des prêts à des aryens pour leur
faciliter l’acquisition des entreprises juives. »

Le même jour, « le chef de l’office de surveillance des banques » (Schäfer), avisa Roger
Lehideux (frère de Jacques et oncle de François), président de la banque Lehideux et de l’Union
syndicale des banquiers de Paris et de la province, de l’ordonnance allemande « prochainement
promulguée » qui limiterait « sensiblement […] les prélèvements de juifs ou d’entreprises juives
sur des comptes de banques ou dépôts de titres chez des banques [… On] n’autoris[ait] à l’avenir
les dispositions sur ces comptes que jusqu’à concurrence des montants nécessaires pour assurer
les frais indispensables de subsistance ». « L’office de surveillance des banques », écrivit donc
l’intéressé à ses ressortissants le 23 mai, « me prie de vous faire part immédiatement de ce qui
précède et de vous informer que vous aurez à agir en conséquence dès réception de la présente
circulaire, même si l’ordonnance attendue n’est pas encore promulguée. » « La chambre
syndicale des agents de change […] adopt[a c]es dispositions plus rigoureuses » en même temps
« que les banques » .

La Banque de France et les autres

• La Banque de France contre Mme Benda
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La Banque de France, qui « ne fai[sai]t pas partie de [l’union syndicale des banquiers et [à
laquelle] l’ordonnance relative à la surveillance des banques [n’était] pas applicable », fit du
zèle. Elle avait dû, dans « le souci d’appliquer strictement les ordonnances allemandes »,
expliqua René Villard, « se montrer plus stricte » : sa « circulaire du 19 mai », prise « à la suite
de » l’ordonnance du 26 avril promulguée le 20 mai, « prescrivait des mesures restrictives à
l’égard de toutes les entreprises frappées d’interdiction ». Le 26 mai, elle s’enquit de la marche à
suivre auprès du « commissaire allemand auprès de la Banque de France » (Jost, en l’absence de
Schäfer), et adressa le 28 à ses agences « de nouvelles instructions, plus restrictives » : elle
ordonna à « ses services et ses succursales [de] “considér[er] comme bloqués […] les avoirs
inscrits sur [leurs] livres au nom de juifs ou d’entreprises juives.” […] Nous bloquons les fonds
en compte et les valeurs en dépôt ; nous n’autorisons que les prélèvements destinés à faire face
aux nécessités courantes d’exploitation des entreprises ou aux besoins alimentaires des
particuliers. Nous procédons en somme de la même manière que les autres banques ».

Ce veto contre le bref sursis possible avant dépouillement complet, dont deux clients avaient
bénéficié, visait une troisième audacieuse. « La question prend actuellement un aspect judiciaire.
Certains clients des banques ou des agents de change se sont, en effet, pourvus en référé. Deux
décisions sont déjà intervenues, déclarant qu’en l’absence de textes légaux, les banques n’avaient
pas le droit de refuser les retraits de fonds, de valeurs. Ce soir, la Banque doit, à son tour,
comparaître en référé devant le Président du Tribunal Civil de la Seine, à la requête de
Mme Benda, née Wolff […] : hier matin un chèque de 505 f tiré par Mme Benda nous a été
présenté ; nous l’avons payé. Un nouveau chèque de 15 000 f a été ensuite présenté ; ce chèque,
qui avait été remis à un tiers, avait manifestement pour objet de vider le compte. En
conséquence, nous avons rejeté le chèque. Mme Benda avait, en outre, demandé à retirer ses
titres, et nous le lui avions refusé.

Ensuite de quoi, Mme Benda nous a assignés en référé d’heure en heure, pour obtenir le
déblocage de son compte, en invoquant les motifs suivants : “qu’elle est titulaire à la Banque de
France, […] Place Ventadour à Paris, d’un compte d’arrérages numéro 31 775, alimenté par un
dépôt de titre comprenant notamment des titres français et de la rente française. Que la
requérante entendant reprendre la disposition d’une partie de ses titres s’est entendu refuser par
son dépositaire l’exercice de ce droit de propriété motif pris d’un blocage des titres à raison de la
qualité d’israélite de l’exposante. Qu’aucune ordonnance, ou loi, des autorités occupantes
lesquelles ont force de loi dans les territoires occupés de l’État français, ni aucune disposition
législative n’ont ordonné semblable blocage, ni édicté semblable interdiction. Qu’il s’agit en
l’occurrence d’une initiative privée d’un organisme syndical. Que l’exposante est fondée, vu
l’urgence, à demander par voie de référé que son compte soit débloqué et qu’elle ait la libre
disposition des titres alimentant son compte […] et qu’elle puisse retirer et disposer desdits titres
comme bon lui semblera”. »

Le 5 juin, la Banque de France – dont Jean-Marc Dreyfus attribue l’initiative au seul
Bouteron, « décidément pugnace »  – jubila de sa victoire sur décision du vice-président du
tribunal civil de la Seine, « tenant l’audience des référés » du 30 mai. Les attendus de
l’ordonnance, lue in extenso devant le conseil, par laquelle le magistrat  déboutait « la Vve
Benda », modèle de la justice antisémite de Vichy , méritent notoriété :

« Attendu que pour refuser de remettre à la Vve Benda le crédit de son compte et les titres
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déposés par elle, la Banque de France fait état d’une lettre en date du 21 mai 1941 adressée par le
directeur de l’office de contrôle des banques à l’union syndicale des banquiers signalant que le
commandant militaire en France lui apprend qu’on est sur le point “de prendre un décret qui
réduira considérablement la faculté pour les juifs et les entreprises juives de disposer sur les
comptes en banque et sur les dépôts de titres dans les banques ; que ce décret n’autoriserait
dorénavant les prélèvement que dans la mesure nécessaire pour faire face aux besoins essentiels
de l’existence”.

Attendu que cette lettre ajoute “Je vous prie d’en aviser immédiatement par circonstance les
banques qui dépendent de vous et de leur faire savoir en même temps qu’elles doivent, dès
réception de votre circulaire, procéder en conséquence même si le décret projeté n’est pas encore
paru”.

Attendu que la circulaire de l’union syndicale des banquiers visant cette note a été envoyée le
25 mai 1941.

Attendu que les actes des autorités occupantes s’imposent à tous dans les territoires occupés.
Attendu que l’ordonnance des autorités occupantes du 22 juillet 1940 qui a créé un office de

surveillance des banques dans le territoire français occupé précise que les banques sont obligées
de suivre les instructions de cet office.

Attendu que les instructions du 21 mai 1941 du directeur de l’office de contrôle des Banques,
données en vertu des pouvoirs que cet office tient de l’ordonnance du 22 juillet 1940, constituent
un acte des autorités occupantes dont l’observation s’impose aux banques placées sous son
contrôle.

Attendu, il est vrai, que l’article 7 de l’ordonnance du 22 juillet 1940 indique que les
dispositions de cette ordonnance ne s’appliquent pas à la Banque de France, qui, par une autre
ordonnance du même jour, est soumise à un contrôle particulier, mais que la lettre du directeur
de l’office de contrôle des Banques du 21 mai 1941 est conçue en termes généraux, que la
Banque de France en a eu connaissance et ne peut s’y soustraire.

Attendu en conséquence qu’il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de la Vve Benda.
Attendu qu’il y a urgence.
Par ces motifs : Au principal renvoyons les parties à se pourvoir et cependant par provision et

vu l’urgence. Disons n’y avoir lieu à référé. »

• Les banques et la « justification de la race »

Vente forcée des titres et blocage général des comptes marchèrent de pair, tandis que les
banquiers appliquaient depuis l’été 1941 à leur clientèle la règle de « justification de la race »
et de déclaration consécutive de « non-appartenance à la race juive ». Ainsi, pour les « retraits de
fonds sur leur livret de caisse d’épargne », « les déposants » devaient-ils rédiger « une attestation
sur l’honneur dans laquelle [ils seraient] tenus de déclarer qu’ils [n’étaient] pas juifs en regard de
la loi du 2 juin 1941 et qu’en outre ils [avaient] pris connaissance de l’article 24 de la loi du
22 juillet 1941 relative aux entreprises, biens et valeurs appartenant aux juifs modifiée par la loi
du 17 novembre 1941 dont le texte sera[it] reproduit intégralement dans cette déclaration » .
Les « circulaires aux clients » suivaient le modèle « envoyé à ses actionnaires » le 8 septembre
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1941 par le Crédit foncier de Paris avec « un questionnaire portant sur les points suivants : –
 nationalité de l’actionnaire. – est-il juif ? – son conjoint est-il juif ? ».

Texte ainsi commenté par le CGQJ, qui n’en avait donc pas eu l’initiative : « on voudrait
savoir en vertu de quelles ordonnances allemandes le Crédit foncier pose ces questions à ses
actionnaires et dans quel intérêt, surtout en ce qui concerne le conjoint juif. S’il s’agit de biens
faisant partie de la communauté, le fait qu’un conjoint est juif permet-il de considérer ces actions
du Crédit foncier comme étant des biens juifs ? Cette manière de faire ne doit pas être spéciale au
Crédit foncier et […] toutes les banques ont dû agir de même. »  Dans la chasse aux reliquats,
elles maintinrent leur publicité antisémite jusqu’à la fin. Parmi les « circulaires aux clients » du
CCF les pressant de vendre leurs titres Bor, Colombia et Concordia, la CNIE découvrit celle
d’octobre 1943 : « le signataire écrira, de sa main, l’une des mentions suivantes, selon le cas : –
 n’être pas juif, ni conjoint de juif ; – ou : n’être pas juif, mais conjoint de juif ; – ou : être
juif. »

L’ensemble des banques montra la même précocité puis une rapacité et une rigueur sans faille,
joliment imputées, pour le Crédit Lyonnais, à « la culture du risque, très prégnante » . Les
banques avaient constitué un service juif, qu’elles cachèrent soigneusement à la CNIE, évoqué
par le secrétaire du CE de Paribas Lejus en mars 1947 : « Tout israélite déposant des titres à nos
guichets, ces titres devaient être confisqués pour en transmettre la nomenclature aux domaines.
[Ils] étaient bloqués et ensuite passaient au service des domaines […] Les instructions verbales »
concernant les juifs provenaient « des services dépendant de M. Couture ». Le mensonge de
l’intéressé frôla le grandiose : « Pour les questions raciales, je ne suis jamais intervenu ; cela
n’était pas de ma compétence. » À la question du président de la CNIE : « qui intervenait ? », il
répondit : « cela passait directement, je crois, du secrétariat général aux services. »

Tout mouvement de capitaux, juifs ou non, exigeait enfin « autorisation » de la DFEC de
Couve de Murville, fief d’inspecteurs des Finances synarques hésitant parfois à couvrir la
dilapidation de l’ancienne fortune de l’impérialisme français mais aussi indifférents à la
spoliation que les banquiers issus de leurs rangs.

L’exemple des Rothschild

Les Rothschild et Vichy : le tandem Boissard-Janicot

Le sort des titres Rothschild illustre une situation générale, avec un éclat proportionnel au
volume des avoirs extérieurs d’une dynastie grande bourgeoise. En vertu de la « loi » du
23 juillet 1940, les Rothschild furent « déchus de la nationalité française ». Leurs biens,
confisqués de fait par l’État français, furent remis par la « loi » du 5 octobre 1940 à
l’administration des domaines de la Seine, chargée de la gestion et de la liquidation des biens
sous séquestre – de même que ceux « des organisations communistes dissoutes par décrets lois
des 26 septembre et 29 novembre 1939 » et « des associations secrètes [franc-maçonnes]
dissoutes par la loi du 13 août 1940 » . Vichy et le Reich ferraillèrent sur leur statut : l’État
français ne voulait voir que des Français fuyards et « déchus », dont les « biens confisqués »
relevaient de sa tutelle (celle du séquestre et du « Secours national »)  ; l’occupant revendiquait
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le monopole sur ces « biens juifs » ou « biens ennemis » .
Ce contentieux n’empêcha pas le compromis, dans le cadre de « la liquidation des biens des

fugitifs, à l’expiration d’un délai de six mois couru de l’insertion au Journal Officiel de
l’ordonnance de mise sous séquestre » . Les hauts fonctionnaires se prêtèrent en général aux
cessions réclamées par les partenaires français et allemands. Au sommet, les signataires des
« autorisations », Couve de Murville, Brunet – qui assuma des responsabilités écrasantes dans
l’aryanisation financière négociée avec le MBF –, et le secrétaire général pour les Finances
publiques Henri Deroy (promis à une brillante carrière financière publique puis privée après-
guerre ) sortent des fonds du Majestic et de la Haute Cour de Justice moins blancs que des
plaidoyers de Bloch-Lainé et Gruson. Les préposés au séquestre Rothschild, Boissard, directeur
général de l’enregistrement, des domaines et du timbre, « grand camarade » de Gruson crédité de
« républicanisme » par Bloch-Lainé , et Janicot, directeur des domaines de la Seine,
s’illustrèrent.

L’inspecteur des Finances Adéodat (ou Adéodat-Louis) Boissard, fils d’Adéodat Boissard
(« ancien député de la Côte-d’Or, professeur à la Faculté catholique de Droit »  et apôtre dans
les années 1920 de la « réconciliation » franco-allemande sous l’égide du Zentrum ), avait été
« attaché au cabinet puis chef de cabinet de Laval en 1935 ». Aussi lié à Laval qu’à la synarchie,
il était le gendre de l’inspecteur des Finances Maxime Renaudin, un des douze fondateurs du
MSE de 1922 et « vice-président du Crédit industriel, la banque de la finance catholique
ultramontaine ». Symbole comme ses pairs de la fusion entre secteurs public et privé, Adéodat
Boissard, DG aux Finances, avait été « en novembre 1939 » nommé par décret administrateur de
la « Société pour la fabrication de matériels d’armement » de Schneider – « société dite
d’économie mixte, constituée [alors], recevant en apports de l’État les installations de la maison
Schneider & C , précédemment nationalisées, et ainsi rendues de fait à l’industrie privée » .
Ce parangon de la grande bourgeoisie cléricale, était, désormais à l’Enregistrement, chargé de la
gestion et de l’aliénation des biens sous séquestre, juifs en particulier. Certains d’entre eux
étaient à liquider depuis la fin mars 1941, tels « ceux de MM. Édouard, Maurice et Robert de
Rothschild […,] les plus importants au point de vue notamment des nombreuses participations
financières qui en dépend[ai]ent » .

Le chef du SCAP Pierre-Eugène Fournier avait appliqué la règle MBF du 12 novembre
1940  de « fermeture et […] liquidation éventuelle des entreprises non viables ou inutiles à
l’économie générale » . Mais, écrivit Boissard début avril 1941 à son « cher ami » Barnaud,
cette procédure « ne saurait convenir pour la liquidation des participations : surtout lorsqu’il
s’agit de paquets importants de titres, comportant contrôle de l’affaire, la vente en Bourse
entraînerait une baisse importante des cours ; d’autre part, il est nécessaire de vérifier que ces
paquets ne sont pas repris, en sous-main, par leurs anciens propriétaires ; enfin, il faut s’assurer
que le groupe financier susceptible d’acquérir les titres présente, du point de vue technique, des
garanties suffisantes ».

Boissard avait donc rédigé pour les Finances « un projet de loi préparé par [s]a direction
générale de concert avec le département de la Justice » [de Joseph-Barthélémy] : il donnerait aux
Domaines la faculté « de céder amiablement, à des particuliers ou à des groupements privés, en
observant certaines formes et après avis du ministre intéressé, les titres ainsi que les droits
mobiliers incorporels que les personnes déchues de la nationalité française possédaient dans des
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sociétés ou entreprises de toute nature ». Mais cette procédure imposait de longs délais. « Or,
pour certains titres, une solution immédiate est indispensable, car les entreprises ne peuvent
demeurer plus longtemps dans l’incertitude et privées de groupes dirigeants, surtout dans la
période actuelle où des décisions importantes [adjectif, manuscrit, remplaçant “graves”, rayé]
doivent être prises presque chaque jour. Par ailleurs, des occasions de liquider des titres se
présentent, dont il importe de profiter ; telle est, notamment, l’offre formulée par la
Dresdnerbank d’acheter à des conditions avantageuses des titres de la Banque générale de crédit
hongrois. Dans ces conditions, je me propose d’appliquer la procédure exceptionnelle prévue par
l’article 6 de l’arrêté interministériel du 23 novembre 1940, qui permet à mon administration de
recourir, dès maintenant, dans certains cas, à des ventes amiables […] Elle ne sera utilisée que
pour les titres représentant un contrôle effectif d’affaires importantes, au nombre de 20 à 30, ou
pour des cas particulièrement intéressants. » Boissard joignait « une liste des paquets de titres à
céder amiablement » (non jointe). Adressant à Barnaud son « rapport au ministre [des Finances,
Bouthillier, sur] la cession amiable des principales participations appartenant aux membres de la
famille Rothschild déchus de la nationalité française », et son « projet de lettre » au secrétaire
d’État à la PI (Pucheu), il lui demandait avis et l’invitait à l’entretien qu’il sollicitait de
Pucheu .

Plus prudent, Barnaud lui répondit le 16 avril « que la méthode de réalisation envisagée
présent[ait] de très graves inconvénients, soit au point de vue psychologique, soit même au point
de vue de l’équité pure ». Muet sur la Dresdnerbank, il se borna aux aspects « français » de
l’aryanisation des titres Rothschild. « À la réunion tenue » entre les 16 et 22 avril 1941 « dans le
cabinet de M. Pucheu » (absente du fonds Barnaud) furent « prises [des] décisions de principe ».
Elles affichaient, sous la glose exaltant l’association « du public » (du petit capital) à la razzia
des titres, les privilèges des gros actionnaires français – et, bientôt, allemands : dans la majorité
des cas (dispersion du capital), « c’est le procédé de réalisation sur le marché financier qui doit
être employé » ; « la procédure de cession amiable ne devait [l’]être […] qu’à titre exceptionnel,
lorsqu’il s’agit de paquets importants de titres valant majorité ou influence prépondérante. »
Minorité des cas sans doute, mais pas des montants. Boissard se félicita le 22 avril de ces
« décisions » : « je ne considère pas la méthode de cession amiable comme gravement
critiquable. Elle se justifie tout d’abord, comme vous le faites remarquer, par les circonstances
exceptionnelles actuelles. Mais, au surplus, […] on ne peut raisonnablement contester au
gouvernement le devoir de veiller à ce que le contrôle d’affaires importantes ne passe pas entre
les mains de particuliers ou de groupes privés ne présentant pas les garanties techniques et
financières suffisantes. »

Ce partisan des « accords amiables » joignit le geste à la parole. Il traita directement avec le
DG de la Dresdnerbank, Hans Pilder, un des champions de l’aryanisation , le principal dossier
de la spoliation des Rothschild, leurs titres Norvégienne de l’Azote . C’est aussi avec Pilder
qu’il négocia la cession des « 43 000 actions de la Witkowitz Bergbau und Eisenhütten
Gewerkschaft qui, constituées en dépôt auprès de la Banque Rothschild frères, étaient
entreposées dans les coffres de la Banque de France à Nevers »  : la Dresdnerbank proposait
d’acheter ces valeurs « provenant du séquestre Eugène de Rothschild, au prix de 60 RM l’unité,
payable seulement au moment où le gouvernement français pourrait livrer les titres eux-mêmes
(kuxes) dont les titres saisis par les autorités allemandes (units) [n’étaient] que la
représentation » .
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Le subordonné de Boissard, Janicot, directeur des domaines de la Seine, avait été au tournant
de 1940 nommé par Brunet sur demande du MBF « administrateur séquestre » de la banque, puis
« des biens des membres de la famille Rothschild déchus de la nationalité française » . Il fut
ensuite (mars 1942 ?) « désigné comme administrateur provisoire des valeurs mobilières juives
en application des dispositions des ordonnances allemandes des 18 octobre 1940 et 26 avril
1941 » . Il fournit des renseignements décisifs pour la rafle par les banques allemandes des
titres des frères Rothschild en Europe occupée, du Nord au Centre et à l’Est. En juin 1941, il
informa les Allemands (dont Scheffler) « sur les actions Norsk-Hydro » : la banque Rothschild
en détenait « en propriété directe » 36 actions, la famille (donc « aujourd’hui » l’État français)
20 372, d’une valeur nominale de 180 000 couronnes norvégiennes, dont 4 800 actions en zone
non occupée (Marseille), et la clientèle 20 792 de plus, « dont 15-16 000 appartenant à des
juifs ». « Chargé comme administrateur séquestre de toutes les opérations, comme la vente de
ces actions », Janicot y donnait en outre accès direct « en tant qu’administrateur provisoire ».
Pour le reste, la Dresdnerbank devait aussi négocier « la vente du paquet Norsk-Hydro […] avec
M. Boissard […] lui-même subordonné au secrétaire général du ministère des Finances
Deroy » .

Janicot, toujours directeur des domaines de la Seine, perdit à l’automne son poste d’AP de la
banque Rothschild : sa relève, publiée au JO n° 291 du 24 octobre 1941, alarma le MBF, qui
exigea explication . Les Finances le rassurèrent aussitôt. Guy de Rothschild, qui possédait 1/30
de la banque (contre 15/30 à Robert et 14/30 à Édouard, tous deux « déchus par la loi du
23 juillet 1940 »), en est resté gérant « sous le contrôle [d’un] inspecteur des domaines […Il] ne
peut plus, depuis la loi française sur les juifs , exercer ses fonctions […] : du fait du
dessaisissement légal du dernier gérant, la société se trouve dissoute » et promise à
« liquidation », d’où la suppression automatique de l’administration provisoire. Janicot, relevé
seulement « en tant qu’administrateur séquestre », fut aussitôt « invité [par] la direction générale
de l’enregistrement [Boissard] à assumer les fonctions de liquidateur de la banque dans les
conditions du droit commun » .

L’allié des Allemands, omniprésent au CGQJ, au MBF et chez Barnaud , resta donc
« administrateur provisoire » de fait des Rothschild : les renseignements qu’il a fournis à notre
avocat, écrivit le Creditanstalt de Vienne à sa maison-mère la Deutsche Bank en février 1942,
« ont complètement éclairci le dossier Photogen », dont les Rothschild détenaient 26,1 % du
capital (5,6 % et 20,5 % pour leurs maisons de Vienne et Paris) . Les 13 et 15 mai 1942,
Janicot, avec Bujard et René Fillon, ancien « fondé de pouvoir puis directeur général […] de la
banque Rothschild » , vint débloquer avec le MBF des dossiers utiles à Kurt Milbradt,
directeur de « l’ancienne banque Rothschild à Vienne » (aryano-germanisée depuis l’Anschluss).
Milbradt put ainsi exporter enfin les actions vendues par les Français « avec l’autorisation de
l’Office des changes le 17 mai » et obtenir remise des titres naguère détenus par Eugène de
Rothschild à la NV Commissie- en Handelsbank, d’Amsterdam (dite Coha Bank). La suite
s’annonçait sous les meilleurs auspices : Janicot et Fillon, en rapport avec Milbradt,
continueraient leurs enquêtes dans les « livres de Rothschild frères » . La moisson fut
excellente : le 17 septembre 1942, le RWM informa le commissaire du Reich aux Pays-Bas de
l’avancement du dossier Coha Bank-Eugène de Rothschild, dont l’Occupation avait accéléré le
règlement amorcé depuis août 1938, et lui joignit une liste des valeurs de la Coha livrées
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« depuis la fin de 1940 » .
Janicot montra le même élan pour « l’amende du milliard », clé de la saisie allemande des

titres étrangers des juifs. Il vanta à Blanke en octobre 1942 la rigueur des « mesures [françaises]
contre les juifs » de blocage à la Caisse des dépôts et consignations, supérieure à celle des
« ordonnances allemandes sur les biens ennemis » : si on ne les appliquait pas, « le patrimoine
des Israélites réfugiés en pays ennemi se trouverait conservé et traité plus favorablement que
celui des Israélites demeurés en France qui, notamment, participeraient seuls au règlement de
l’amende du milliard, alors que les actions des uns comme des autres doivent être vendues par
l’administration des domaines, administrateur provisoire » des biens concernés . Blanke tenait
donc au maintien de Janicot, qui rendait inutile, confirma-t-il le 1  décembre 1942 au Wi I/2
[service d’aryanisation du MBF], le classement de la banque Rothschild en « bien ennemi » : ce
« haut fonctionnaire de l’administration française des domaines […] a correctement travaillé
[…]. Nommer un commissaire allemand apparaîtrait comme une critique de la façon dont il a
jusqu’ici conduit le dossier » ; mieux vaut donc « attendre de voir s’il n’exécute pas les ordres
allemands » . Le MBF n’eut pas plus motif à s’en plaindre ensuite .

Laurent Joly ne dit mot du « directeur des domaines de la Seine » sous l’Occupation mais
découvre à la Libération ce « haut fonctionnaire de l’administration française des domaines » :
soustrait à l’épuration, Janicot, nommé le 31 août 1944 « administrateur séquestre des biens et
intérêts du [CGQJ] », reçut du ministre des Finances de De Gaulle Aimé Lepercq « délégation de
signature » pour les mesures relatives à son personnel . Ainsi retrouva-t-il, près de leur ancien
siège, ses familiers depuis décembre 1940 .

La Banque de Paris et des Pays-Bas et la Norvégienne de l’Azote

Les Finances avaient surtout secondé la haute banque dans la cession forcée des titres
« juifs », dont la Société norvégienne de l’Azote, haut lieu de la collaboration Paribas-IG Farben
d’avant-guerre, offrit l’exemple spectaculaire. L’IGF avait, selon Alan Milward, définitivement
mis au point dès la défaite de la Norvège, outre son plan de production d’aluminium (comme ses
rivaux Vereinigte Aluminium Werke et Junkers), celui de prise de la majorité de la SNA présidée
par Marcus Wallenberg Senior, propriété de Paribas (et Kuhlmann) (60 %), IG Farben (25 %) et
Enskilda (Wallenberg) (15 %)  (selon un haut fonctionnaire norvégien des Affaires étrangères,
60-70 % Paribas ; 20 % IGF et 5 % pour son « intermédiaire » Wallenberg ; 5 % pour les
Suédois (« actionnaires norvégiens » surtout) d’un capital de 104 millions de couronnes ).

En février 1941 au plus tard, Paribas s’accorda avec le tandem Dresdnerbank-IGF sur la
cession de 60 000 actions – soit « la majorité » – de la SNA ou Norsk-Hydro. Le 26, elle avisa
par écrit Bouthillier « de communications qui lui avait été faites par la Dresdnerbank à laquelle
elle avait répondu qu’elle n’était pas en mesure de poursuivre les conversations avant d’[y] avoir
été autorisée par le ministère ». Le 7 mars, Couve de Murville agréa quatre opérations à régler en
emprunt néerlandais et « même en emprunts libellés en monnaie étrangère », à l’excellent cours
qui nous permettrait, commenta Hemmen, d’« acheter immédiatement d’autres valeurs
importantes », en particulier « la majorité des actions de la Norsk-Hydro-Elektrisk-
Kvaelstofaktieselskab AS ». Le 14 mars, il avalisa « en principe la cession » de cet énorme
morceau « au groupe allemand formé par la Dresdnerbank et l’IG Farben Industrie » . Le
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dossier marcha ensuite au rythme habituel des tractations sur le montant et les modalités du
paiement.

On sait que c’est avec Boissard, Janicot et Deroy que la Dresdnerbank négocia d’avril à
juin 1941 l’achat des 20 372 actions des Rothschild « sous séquestre » et des « 15-16 000
appartenant à des juifs » sur les autres 20 792 des clients de leur banque . Paribas aussi fut
associé à cette phase de la négociation, comme il ressort de l’entretien du 30 juin 1941 Deroy-
D  Michel où ce dernier accepta pour l’essentiel la base proposée : « cession de 60 000 actions à
la Dresdnerbank, sous réserve que le prix soit payé par remise de titres émis en Hollande par le
gouvernement français, que les autorités allemandes autorisent le paiement des dividendes et le
déblocage des titres en zone occupée et que le montant global des achats soit limité aux 60 000
envisagés. » Mais, jugeant « trop élevé[e] » l’offre de 4 500 francs par action du liquidateur de la
banque Rothschild [Janicot], Michel voulut poursuivre le débat. Il « verra[it] les acheteurs
allemands » ; Deroy réunirait le directeur de l’enregistrement chargé de la liquidation de la
banque Rothschild [Adéodat Boissard] et les délégués de Paribas. Début juillet, « à la suite de
discussions […] entre la direction générale de l’Enregistrement, les représentants de la banque
[…], le ministre des Finances [Bouthillier] et les représentants allemands, le prix de cession fut
arrêté à frs 3 980 par titre » .

Les tractations SNA-IGF-Paribas-Dresdnerbank (via son directeur Pilder et son délégué à
Paris Weismann), accompagnées d’entretiens entre Paribas, les directions des Finances
extérieures (Couve de Murville) et des Domaines (Boissard), et le MBF, aboutirent fin juillet à
un accord privé sur deux points : 1° vente des 60 000 actions acquise début juillet, seule soumise
à autorisation d’État ; 2° augmentation par Paribas du capital de Norsk-Hydro : des « droits de
souscription » privilégiés ménageraient une majorité de 53 % à « un consortium » IGF (31,5 %)-
groupe contrôlé par le Reich (21,5 %), les « anciens actionnaires » français conservant de fortes
positions . La banque, expliqua le MBF, « est chargée pour nous de l’achat », qui sera réglé par
la Dresdnerbank en « emprunts français », des « 60 000 actions Norsk Hydro » et des nouveaux
titres. Les anciens actionnaires (français) pourront acquérir 4 actions pour 15 anciennes, au
nominal de 180 couronnes norvégiennes, mais pourront aussi vendre leur droit de souscription
s’ils n’en usent pas. L’absence d’accord de paiement franco-norvégien empêchant le
« souscripteur français de régler les actions souscrites en couronnes norvégiennes », on créera
une formule idoine.

« D’après les actionnaires français, on peut compter sur 240 à 300 000 droits de souscription
au titre de la propriété française des anciennes actions […] pour un coût d’environ 75 à
95 millions de francs […,] le président [de la SNA] Wallenberg Senior et le D  [Ulrich] Kersten
[de l’administration financière centrale] de l’IG Farben à Berlin ayant fixé à 310 francs français
le droit de souscription. »  Du succès des « négociations avec les Français », que consacrerait
« l’accord des services gouvernementaux allemand et français », Hans Kehrl retint pour Göring,
le 26 juillet 1941, la promesse de majorité allemande dans le capital augmenté : on pourra
« acheter aux Français pour un montant d’au moins 10 millions de couronnes norvégiennes au
nominal, et même 3 à 4 millions de plus » ; d’ores et déjà, « la Banque de Paris et des Pays-Bas a
déclaré mettre à disposition » de la Dresdnerbank « pour 66 millions de couronnes norvégiennes
de droits de souscription » . Le 5 août 1941, Couture, associé à ces tractations à forte
composante « juive », confirma à la Dresdnerbank l’achat par Paribas des 60 000 actions qu’elle
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lui recéderait .
Vichy mit quelques semaines à approuver par écrit l’accord sur la cession du capital français

que Laurent-Atthalin, président de Paribas, présenta le 1  août à la signature de Bouthillier . À
la mi-août, Couve de Murville discutait encore avec le MBF, tant pour Norsk-Hydro que pour les
charbonnages de Trifail, des modalités du « déblocage des titres restant entre les mains des
porteurs français » . Le 26 août, Bouthillier agréa ce qui était acquis depuis près d’un mois sur
les « 60 000 actions Norsk Hydro en mains françaises (en partie juives) », incluant les
« 20 000 actions Rothschild » . Il approuva « le projet de cession […] et en particulier […] le
projet de lettre et le projet d’avis aux actionnaires que » Laurent-Atthalin lui avait « soumis » : la
cession par Paribas « de 40 000 actions ordinaires de la Société norvégienne de l’Azote […] à la
Dresdnerbank […] au plus tard le 15 octobre 1941 au prix de 3 980 francs par action », avec
« règlement [en…] titres d’emprunt français sur lesquels les gouvernements français et
allemands s’étaient mis d’accord ». Il confirma à Laurent-Atthalin que « la Direction générale de
l’Enregistrement et des Domaines [Boissard…] charger[ait sa banque] des opérations relatives à
la remise des 20 000 actions environ qu’elle [détenait] en tant que séquestre des avoirs
Rothschild ». Il rappela le principe du déblocage « par les autorités d’occupation […d]es actions
de la [SNA] restant entre des mains françaises ». « La cession d’actions “Norvégienne de
l’Azote” », précisa-t-il, « est limitée aux 40 000 actions en question s’ajoutant aux 20 000 actions
environ vendues par la Direction des Domaines, séquestre des biens Rothschild » .

Le 13 octobre, Paribas avisa le MBF de l’achèvement de cette mission : « Les 60 000 actions
faisant l’objet de l’opération étant maintenant réunies, nous vous serions très obligés de nous
permettre d’en effectuer la remise à la Dresdnerbank, de bien vouloir nous confirmer
officiellement que, à dater du 15 août 1941, les titres de la [SNA] restant entre des mains
françaises seront entièrement assimilés à des titres français au regard de la réglementation des
devises édictée en zone occupée par les autorités allemandes, en ce qui concerne en particulier
leur libre circulation sur tout le territoire français. »

La mission relative aux anciennes actions n’était pas terminée. Peu après la lettre de
Bouthillier du 26 août limitant les transactions aux 60 000 actions, Paribas et la Dresdnerbank
négocièrent en sus « les 15 000 actions environ déposées sous le dossier de la banque Rothschild
à Paris par des clients de cette Banque » : Bouthillier avait affecté de les considérer comme
incluses « le cas échéant » dans les « 40 000 actions » non-Rothschild . « On négocie encore
sur l’achat de 15 000 autres actions Norsk Hydro qui appartenaient à la clientèle de la banque
Rothschild frères », rapporta Weismann au MBF le 9 octobre . La négociation fut brève sur ces
15 000 actions « juives » : le 16 octobre, Couve de Murville concéda à Hartlieb par « accord
verbal »  la vente de 15 000 actions en sus des 60 000 initialement prévues (« 75 000 actions à
3 980 francs » )  « dès maintenant, avec paiement par le clearing » . Le 29 octobre, le tandem
Bouthillier-Couve de Murville autorisa Paribas à réaliser les opérations . Le 10 novembre, la
Dresdnerbank de Paris sollicita du MBF autorisation de transfert du montant des 12 626 actions
de Norsk Hydro à 3 980 francs par action, soit 50 125 220 francs, « à MM. Rothschild frères à
La Bourboule, c’est à dire en [ZNO], ainsi qu’il en a été convenu » avec Paribas .

Les Finances ayant notifié leur aval le 7 novembre 1941, la Dresdnerbank boucla « début
janvier 1942 l’achat d’un total de 75 000 actions de Norsk Hydro »  (20 408 actions provenant
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du séquestre des avoirs Rothschild, 12 626 du Commissariat général aux questions juives, 41 966
de particuliers ). Paribas se les était « procuré[es…] du 2 septembre au 6 décembre 1941 », au
cours uniforme de 3 980 frs, soit « 298 500 000 » francs, réglés en obligations de la Compagnie
française des pétroles 4½ % 1939 (92 451 225 francs) ; en emprunt néerlandais 4 % 1939
(6 127 000 florins, soit 146 349 522 francs) ; par le clearing, au compte de débit ouvert au nom
de Weismann (Dresdnerbank) à Paribas (59 705 070 francs) .

L’« augmentation de capital qui assurerait au groupe allemand la majorité », avec la nécessaire
approbation des « actionnaires français »  suivit un cours aussi favorable depuis la fin de l’été
1941. Dans cette opération où voisinèrent la Dresdnerbank et la Bank der Deutschen Lufthart
(Aero-bank) « pour le compte du consortium » IG Farben-Leichtmetall Hansa , Vichy céda sur
le mode de règlement comme pour les 15 000 actions supplémentaires. Le 16 octobre, Couve
de Murville consentit à Hartlieb, qui les exigeait depuis un mois, les mêmes conditions d’achat
« des droits de souscription à l’augmentation de capital » : paiement immédiat « par le
clearing » .

Les rapports de 1945 observèrent une discrétion de violette sur le rôle des actionnaires français
et de Paribas. L’un concède que celle-ci « a recueilli 210°970 droits qu’elle a cédés à la
Dresdnerbank pour frs 69 701 355, somme qui a été réglée par l’intermédiaire du clearing
franco-allemand » . Un autre évoque des discussions pour céder aux Allemands 209 566 droits
d’actions ordinaires et de préférence, pour un montant de 368 201 355 francs, réglé en emprunt
français 4 % 1939 émis en Hollande (146 349 522 francs), en obligations 4½ % 1939 de la
Compagnie française des pétroles (4 884, pour 92 451 225 francs) et par le clearing
(129 400 608 francs). La part française passa donc « plus de 50 % du capital » [c’était plus de
60 %] « à 25-30 % », tandis que le groupe allemand « en acquit un peu plus de 50 % » ; au CA
ne siégèrent « plus que deux administrateurs français contre trois allemands » (au lieu de,
respectivement, trois et un) . Début janvier 1944, le directeur des Affaires commerciales du
ministère des Affaires étrangères norvégien avertit le gaulliste Maurice Dejean, délégué du
CFLN à Londres, que dès « la cession des participations françaises », les Allemands avaient
procédé à une augmentation du capital de 53 %, « sur laquelle les actionnaires français auraient
obtenu une participation de 43 %. […] Actuellement les 2/3 du capital de la Société norvégienne
de l’Azote sont aux mains des Allemands, qui auraient pris certainement la moitié du capital
français » .

« La Banque de Paris et des Pays-Bas […] n’a cédé aucune des actions qu’elle détenait en
propre à son portefeuille », plaida en 1945 l’avocat inconditionnel de la haute banque André
Postel-Vinay . Argument décisif à charge : elle avait offert une majorité à l’IG Farben et à ses
banques en spoliant ses clients juifs, en aguichant les petits actionnaires « aryens » par un cours
avantageux alourdi de ses « commissions » (aux frais du contribuable) et en augmentant le
capital de la SNA. Mais, ne détenant pas ici un « canard boiteux », elle n’avait pas lâché ses
propres titres, si prometteurs.

Synarques bancaires et étatiques et « amende du milliard »

La fondation de l’OFEPAR
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Les groupes les plus engagés dans les cessions et unions de capitaux furent, de ce seul fait,
maîtres d’œuvre des aryanisations. Si la création de l’« Omnium français d’études et de
participations (OFEPAR) », regroupant un vieux trio bancaire, ne fut pas imputable aux cessions,
elle leur fut liée. La Banque de l’Union parisienne fit ratifier le 22 août 1941 par son CA la
décision de son président de fonder, à parts égales avec la Banque de Paris et des Pays-Bas et la
Banque des Pays du Nord et, selon la formule consacrée, « à la demande du ministère de
l’Économie nationale », cette société au capital de 5 millions de francs « en vue de l’étude et de
la reprise éventuelle d’affaires juives avec les seules ressources de la société ou avec le concours
de l’État » . Le 18 octobre 1941, le ministre de la PI Lehideux notifia au préfet de police son
« agrément à la demande de constitution de la société “Omnium français d’études et de
participations”, présentée par M. [André] Debray, sous-directeur à la Banque de Paris et des
Pays-Bas sous le n  1116 »  (Debray, « fondé de pouvoirs à la Banque de Paris et des Pays-
Bas », administrateur, depuis décembre 1940, de la Banque des pays de l’Europe centrale
aryanisée, fut impliqué dans l’aryanisation-cession des titres de la SNA ).

L’OFEPAR, associé à la création de Radio Monte-Carlo, le fut d’emblée aussi à l’« amende
d’un milliard infligée aux juifs » par l’occupant : « le premier terme de 250 millions de francs
doit être versé au plus tard le 15 janvier 1942 » à la RKK à Paris, ordonna Elmar Michel le
15 décembre 1941 à l’Union générale des israélites de France (UGIF) créée pour l’occasion (par
« loi » du 29 novembre 1941) . C’est le 31 décembre 1941 que le trio bancaire fonda, dans les
conditions prévues en août, la SA au capital de 5 millions, sise 3, rue des Italiens : dotée des
objectifs les « plus étendus, comprenant notamment l’achat et la vente de participations de toute
nature » , l’OFEPAR joua un rôle majeur dans la collecte des fonds. Car l’« amende du
milliard » sur les juifs de zone occupée eut pour but, comme celle « du milliard » de RM dans le
Reich en novembre 1938 , de précipiter la cession des valeurs « juives », aussitôt mobilisées
pour en régler le coût. À la saisie des immeubles succéda celle des titres.

« Amende du milliard » et cession des titres « juifs »

La haute banque et les prêts de l’amende

Le dossier généra maintes sessions synarchiques, telle la « réunion au sujet du milliard des
Juifs » du 26 décembre 1941, où Ardant, Barnaud, Brunet et Deroy encadrèrent le cagoulard
Xavier Vallat, chef du CGQJ. La haute banque « aryenne » s’associa alors organiquement à la
spoliation immobilière.

Vallat proposa pour saisir « le milliard des juifs » de cibler le troisième des « trois domaines
différents [possibles] : entreprises commerciales, comptes bloqués, immeubles ». Les quatre
inspecteurs des Finances agréèrent « cette solution » de « gag[er…] le recouvrement du milliard
[…] sur la valeur des immeubles [,…] plus juste [,…puisqu’elle] atteindrait les Israélites […] de
la zone libre [en sus de] ceux de la zone occupée ». Puis ils s’affairèrent (Xavier Vallat muet) à
confier aux banques, garanties par l’État, la maîtrise du processus. « M. Deroy insiste pour que
ce ne soit pas l’État qui fasse l’avance à l’Union des israélites des 250 millions qui doivent être
payés avant le 15 janvier » : on « donner[a donc] à l’Union des israélites le moyen d’emprunter
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sous la forme d’un privilège hypothécaire sur tous les immeubles israélites situés en zone
occupée ». Barnaud charge Vallat de « convoquer le Conseil des israélites [pour] l’assurer que le
gouvernement fera une loi lui donnant les moyens de trouver l’argent nécessaire ». Puis il
« demande à M. Ardant si les banques pourraient faire à l’Union israélite l’avance des
250 millions nécessaires, étant donné[s] le privilège hypothécaire qui sera[it] donné à cette
association » et l’assurance que cette « avance à court terme […] serait remboursée
progressivement sur les ventes des immeubles israélites ».

Le chef du CO de la banque, qui dirigerait l’ensemble de l’opération, consentit à condition
« que le Crédit foncier [fît] partie d’un consortium de banques qui réaliserait l’opération ».
C’était légalement impossible, cet organisme « ne [pouvant] prêter qu’en première hypothèque ».
Brunet aplanirait donc la difficulté, « examin[ant avec] le Crédit foncier […] les modalités de
[s]a participation », et épargnerait les entreprises, aryanisables par les grands groupes, au
détriment des autres spoliés : « comprendre dans les immeubles ceux qui appartiennent à des
sociétés […] pourrait [provoquer] des difficultés pour l’aryanisation » ; mieux vaudrait donc
viser « uniquement des immeubles appartenant à des personnes physiques ou à des sociétés dont
l’objet principal est l’exploitation des immeubles. M. Barnaud », qui compte sur l’aide du
Majestic pour s’opposer à une mainmise allemande , lui « parlera de la question […] Les
services de M. Deroy et de M. Xavier Vallat prépareront le projet de loi envisagé, permettant à
l’Union générale des israélites d’emprunter » .

Le 8 janvier 1942, Barnaud présenta au D  Michel le « projet de loi » en 8 articles permettant
« le paiement à son échéance de l’amende infligée aux Juifs et […] établi dans l’esprit des
conversations qui ont eu lieu entre M. Xavier Vallat et le D  Blanke ». Taillé sur mesure pour la
haute banque, momentanément limité à la zone occupée, il autorisait l’UGIF à contracter
emprunt « dans la limite maximum de 250 millions de francs » (article 1), à des « conditions et
taux d’intérêt soumis à approbation ministre des Finances » (2) ; pour créer sur un compte ouvert
à son nom à la Caisse des dépôts et consignations « un fonds destiné à garantir éventuellement à
chaque échéance le paiements des intérêts et le remboursement des capitaux empruntés. […] Les
établissements prêteurs exerceront sur ce fonds […] alimenté, sous le contrôle du commissaire
général aux questions juives, par des prélèvements […] sur tous les éléments d’actif appartenant
à des personnes physiques ou morales juives et situés en zone occupée […] un privilège exclusif
de tout autre (article 3). […] Toute banque pourra participer à l’exécution [de ces] opérations »
(article 7).  Ce « projet » devint « loi du 16 janvier [,…] inapplicable » parce que les banques
en jugeaient les garanties insuffisantes .

Le 12 janvier, Ardant, au nom du CO, recensa dans une note aux banques les contributrices de
cette première tranche de 250 millions, liste de la synarchie aryenne et aryanisatrice :
27,5 millions pour le Crédit Lyonnais et la Société générale (d’Ardant) ; 18 pour la BNCI et le
CIC ; 13,5 pour le CCF et la BUP ; 10 pour le Crédit foncier et le Crédit national ; 7 pour le
Crédit du Nord ; 6 pour la Société marseillaise, la Banque des pays du Nord, l’Union des Mines,
la Banque Worms, le Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, la Compagnie algérienne ; 2,5 pour
la Banque française d’acceptation et la Banque nationale française du commerce extérieur ; 1,5
pour Varin-Bernier ; 1 pour les banques Lehideux, Hottinguer, de Neuflize, Vernes, Mallet et
Mirabaud ; 0,5 pour trois petites banques de Tourcoing, Lyon et Tours, chéries de la Banque de
France . Le chef du CO se flatta qu’elles eussent « exprimé le désir unanime de ne tirer aucun
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profit de [leur] participation. Nous avons donc prévu un intérêt modéré, […] égal au taux des
avances de la Banque de France et qui subira d’ailleurs, en raison de la forme donnée au crédit,
d’importants prélèvements fiscaux ». Avant d’avouer la rapacité des banques : le prêt, assorti de
l’exigence de création d’un « fonds de garantie », serait consenti à très court terme, avec
« remboursement en trois termes aux 15 février, 15 mars et 15 avril 1942 » . Elles récusaient, il
n’en dit rien, la ponction fiscale horrifiante ; et elles s’adaptèrent tôt à l’exigence allemande de
gager le règlement du milliard non seulement sur les immeubles mais aussi sur les titres « juifs ».

Début février, le MBF exigea « paiement de la seconde tranche de 250 millions […] pour le
10 » sous menace de prélèvement direct « sur les devises, sur l’or et les valeurs étrangères
appartenant à des juifs » . Vichy s’employant à « provisionner dès maintenant les trois
prochaines échéances », un anonyme du CGQJ déplora, le 6 février, « les exigences qu[e] les
banques [avaie]nt posées » pour se faire « rembourser […] la première tranche de l’amende […]
sans se soucier des conséquences qu’elles entraînaient ». Il jugea « désormais préférable de ne
pas faire appel à leur concours ». Il n’en fut pas question : le CGQJ ne pesait rien face aux
inspecteurs des Finances inquiets des « incidences sur des intérêts aryens, [du] freinage des
aryanisations en cours [et des] perturbations dans la marche des entreprises » . Le même jour,
Barnaud, Boissard, Brunet, Pierre Herrenschmidt (futur directeur du Crédit national puis
« associé-gérant de la banque Worms » ), auprès d’Yves Regelsperger (chouchou du MBF) et
Lechartier, en l’absence d’Ardant, qui fut une présence, discutèrent de « deux problèmes » : « de
crédit », prioritaire, et « de répartition du montant de l’amende entre les diverses fortunes juives
[,…] question […] moins urgente ». À Vallat, muet, ils fixèrent les modalités de la mobilisation
des « titres appartenant à des Israélites et en dépôt dans les banques » : plus « de 2 milliards de
francs [selon un] recensement encore incomplet […] Sur ces 2 milliards, 850 seront
incessamment versés à la Direction des domaines [, son] administrateur provisoire et [son]
liquidateur » (le tandem Janicot-Boissard). Le CGQJ « hâtera les opérations pour le transfert aux
Domaines de ces 850 millions de titres soit fait avant le 10 février ». Brunet se posa en nourrice
des banques, qui devaient recevoir « l’assurance que les dispositions prises pour leur sûreté
ser[aie]nt ensuite respectées par les Allemands. Barnaud estime peu vraisemblable que les
autorités d’occupation touchent aux titres pris en charge par les Domaines. MM. Barnaud et
Brunet verront M. Ardant à ce sujet » .

Vallat s’exécuta le 9 février, prescrivant à Janicot de : 1° procéder à « l’inventaire des titres
correspondant aux ordres de mission qui vous ont été adressés (800 millions environ) et me [le]
transmett[re…] dans un délai aussi rapide que possible » ; 2° « vendre au plus tôt, et sans en
référer au commissaire général aux questions juives, tous les paquets de titres dont la propriété
ne comporte aucune conséquence d’ordre économique » ; 3° « par contre, demander l’accord des
ministères économiques (Finances [Bouthillier] ou Production industrielle [Lehideux-
Bichelonne] suivant le cas) pour les cessions des paquets de titres dont l’attribution est
susceptible de modifier le contrôle ou l’orientation des entreprises. Vous soumettrez ensuite, et
avant toute négociation, les noms des acquéreurs retenus à l’appréciation du commissaire
général […], ce dernier restant seul juge des garanties que présentent ces acquéreurs au point de
vue aryanisation. Vous recevrez incessamment de nouveaux ordres de mission qui porteront à
2 milliards au moins la valeur des titres qui seront placés sous votre contrôle ». Il faut « pousser
très rapidement leur réalisation, [leur] produit […] étant destiné : a) à rembourser aux banques le
crédit de 250 millions accordé à l’Union générale des israélites de France pour le paiement de la
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première échéance de l’amende de 1 milliard ; b) à assurer le paiement direct des prochaines
échéances ou le remboursement des tiers qui les auront mobilisées » . Le 11 février, Barnaud
annonça à Michel le paiement, effectué le 10 par l’UGIF, de la 2  tranche de 250 millions de
« l’amende d’un milliard imposée aux juifs », sans participation du « Trésor français » .

Le feu vert aux cessions de titres « juifs » : 
de l’OFEPAR à la Banque de France

L’allant bancaire ne fléchit pas ensuite, malgré les craintes récurrentes du CGQJ, et il ne se
borna pas à solder « le milliard des juifs ».

L’OFEPAR (dont deux des adhérentes étaient impliquées dans le prêt bancaire de la première
tranche : la BUP pour 13,5 millions et la Banque des Pays du Nord pour 6) se lança dans « la
vente de titres appartenant à des israélites pour le compte de l’Administration des domaines » :
l’équipe Boissard-Janicot alors en pleines ventes directes à la Dresdnerbank. L’OFEPAR,
mandaté à cet effet par Bouthillier le 26 mars 1942 , n’avait pas attendu ce courrier : le 30, le
directeur des domaines de la Seine (Janicot) soumit à homologation du CGQJ (effectuée le
4 avril) l’achat par l’OFEPAR de 280 344 808 francs de titres. Le 1  octobre 1942, le CGQJ,
maniaque des aryanisations sincères, reconnut l’activisme du consortium : vu « la
disproportion » entre son capital (5 millions) et l’achat du 30 mars, « il est certain que les fonds
nécessaires au paiement de la cession ont été fournis par les banques intéressées à l’affaire » ; la
société, qui « revend selon les possibilités du marché les titres acquis, pour le compte de la
direction des domaines de la Seine, […] est uniquement intervenue pour fournir une partie des
fonds nécessaires au paiement de l’amende du milliard ». À cette date, les Domaines avaient, sur
un portefeuille « de 2 milliards 600 millions au cours du 20 décembre 1941, […] aliéné […] pour
960 millions », trop peu selon le CGQJ . Le MBF évoqua en janvier 1943 la vente par Vichy,
pour payer de l’amende du milliard, des titres « des quelques rares très riches juifs » (intéressant
aveu), dont 200 millions de francs d’actions « appartenant à deux juifs réfugiés en Amérique,
Gunzbourg et Javal », déposées dans les banques françaises et bloquées par lui en vertu de
l’ordonnance sur les biens ennemis .

Fin 1942, l’OFEPAR et ses pairs pouvaient être soupçonnés de faiblir dans l’effort, mais pas
au début, Banque de France incluse. Jean-Marc Dreyfus n’en traite pas sous l’Occupation mais
relève à propos des « restitutions » que « la Banque de France et la Caisse des dépôts avaient été
d’importants acheteurs de valeurs mobilières ayant appartenu à des juifs » . En février-
mars 1942, l’institut d’émission se précipita en effet, retranché derrière l’invitation des Finances
à la curée, sur « une certaine quantité d’actions […à] liquid[er] rapidement en vue d’assurer le
paiement d’une nouvelle tranche de l’amende d’un milliard dont les Juifs [étaient] redevables »
(la troisième). L’offre alléguée de Bouthillier, bienvenue vu le « disponible de 120 millions […
dans] nos réserves », offrait « l’occasion de procéder à des acquisitions intéressantes, sans peser
sur les cours ». La Banque voulait en faire baisser les prix, jugeant le « cours moyen des quinze
derniers jours » proposé par l’Enregistrement « peu équitable [vu] la tendance [présente] à la
baisse ». Le 5 mars, Boisanger soumit donc à son « Conseil la liste des valeurs parmi lesquelles
la Banque pourrait exercer son choix […] L’échange de vues » (réduit par le PV officiel) révéla
des hésitations sur l’opportunité d’achat de « titres [certes…] rang[és] parmi les plus belles
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valeurs de la cote » mais « pas absolument sans risques [, …] étant donné surtout le gonflement
actuel des cours ». Deroy rappela que les Finances laissaient au « Conseil […s]a liberté
d’appréciation […] entière » ; Baumgartner proposa que « tout en se prononçant aujourd’hui sur
le principe même de l’opération ainsi que sur les conditions d’achat, [on] réserv[ât] pour une
prochaine séance le choix définitif des titres ». Boisanger trancha : « le ministre a insisté pour
que notre réponse soit donnée aujourd’hui même […] Le Conseil, à l’unanimité, autoris[a] M. le
Gouverneur à faire l’acquisition directe, au titre de placement d’une partie des fonds disponibles
des réserves, jusqu’à concurrence d’un montant maximum de 50 millions de francs, de valeurs à
revenu variable offertes à la Banque par le Ministère des Finances et figurant sur la liste qui lui a
été soumise. Il laiss[a] à M. le Gouverneur le soin de choisir ces valeurs, en nature et en
quantité. »

Le choix était déjà fait : le 12, Boisanger fit inscrire au PV la « liste des valeurs ayant
appartenu à des Israélites et acquises par la Banque » et annonça une suite :

Désignation des valeurs Nombre de
titres

Cours du 6 mars 1942 ou moyenne des 15
derniers jours

Évaluation

Banque hypothécaire franco-argentine 485 7 097 3 442 045

Canal de Suez (actions) 242 22 600 5 469 200

Canal de Suez (jouis. (sic)) 47 18 400 864 800

Canal de Suez (parts) 3 17 100 51 300

Canal de Suez (1/5 part civile) 322 5 300 1 706 000

Ateliers et chantiers de la Loire 310 3 150 976 500

Chantiers et ateliers de Saint-Nazaire
« Penhoët »

691 5 905 4 080 355

Compteurs et matériel d’usines à gaz (act.
(sic) « O »)

769 1 610 1 238 090

Compagnie générale d’électricité 1 234 4 780 5 898 520

Gaz et eaux 5 174 1 585 8 200 790

Foncière « Vie » 400 732 292 800

C  Marocaine 1 049 1 800 1 888 200

Moulins du Maghreb (actions) 1 000 292 292 000

Nationale « Vie » 375 1 620 607 500

Ouenza (actions) 67 6 546 438 582

CPDE 869 2 330 2 024 770

Compagnie générale de Télégraphie sans fil
(actions)

924 1 830 1 692 750

Assurances générales « accidents » 234 980 229 320

Assurances générales « incendie » 1 033 2 285 2 360 405

Assurances générales « vie » 64 2 508 160 412

Port de Rosario 19 22 000 4 290 000

Pernod 3 550 1 080 3 834 000
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Total 50 039 039

« Il ne manquera[it] pas de soumettre la question au Conseil, si la Banque [était] saisie d’une
nouvelle proposition d’achat de valeurs juives. M. Deroy […] précis[a qu’elle avait] été saisie
une fois pour toutes » mais que « si elle désir[ait] recevoir d’autres titres », elle pourrait en aviser
les Domaines. Ce fut le cas.

« L’opération […] ne constituerait pas une innovation [,] notre portefeuille-titres renferm[ant]
un certain nombre de valeurs à revenu variable », avait dit Boisanger le 5 mars. L’historique des
« réserves et provisions » qu’il présenta le 12 mars prouva au contraire son caractère
exceptionnel. Le « portefeuille-titres » existant, de « 27 millions environ », consistait en titres
d’État ou assimilés : « bons du Trésor des États-Unis » de juin 1929, « obligations de l’emprunt
extérieur allemand 5½ % 1930, et actions de la Banque des règlements internationaux » de
janvier 1933 .

Le 19 mars, Boisanger sollicita de son conseil « autorisation d’achat d’une nouvelle fraction
de valeurs ayant appartenu à des Israélites », après avoir déclaré « qu’il serait préférable de
liquider peu à peu » un petit lot du bouquet du 5 mars – « 195 actions “Port de Rosario” et 3 550
actions “Pernod” […,] titres un peu lourds, de caractère assez spéculatif, que la Banque n’a pas
intérêt à conserver dans son portefeuille d’une manière durable [… Il] soumet ensuite au Conseil
un certain nombre de valeurs mises sous séquestre et offertes par l’administration de
l’Enregistrement pour être acquises par la Banque. Le Conseil, après avoir procédé à un examen
détaillé de ces valeurs, arrête comme suit la liste des actions ayant appartenu à des Israélites, que
M. le Gouverneur est autorisé à acquérir au titre de placement du disponible des réserves et
provisions ».

 

Désignation des valeurs Nombre de titres (montant non précisé)

Société lyonnaise des eaux (actions J) 70

Société lyonnaise des eaux (actions O) 1 119

Mines de Blanzy 311

Mines d’Ostricourt 3 035

Ouenza 322

Pechiney 1 350

Prévoyance Accidents 1 348

Compagnie française des pétroles 713

Compteurs et matériel d’usines à gaz 590

Ugine 600

Le rapport de forces militaire estival douchant l’entrain printanier de la Banque, Boisanger
annonça, le 10 septembre 1942, la liquidation d’ores et déjà acquise de ces « réserves et
provisions », épisode expédié par le PV : « M. le Gouverneur rappelle, d’un autre côté, que le
Conseil, par ses délibérations des 5 et 19 mars derniers, avait autorisé l’achat direct à
l’administration de l’Enregistrement d’un certain nombre de valeurs qui provenaient de la
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réalisation de patrimoines juifs. Partageant sur ce point les vues du Ministre des Finances
[Cathala], M. le Gouverneur a estimé qu’il ne convenait pas que ces valeurs figurassent d’une
manière durable dans le portefeuille de la Banque et qu’il était préférable de les voir se classer
dans les portefeuilles particuliers. Comme, d’autre part, beaucoup de ces titres ont, depuis leur
acquisition, enregistré des cours favorables, M. le Gouverneur a mis cette circonstance à profit
pour procéder progressivement à leur liquidation. Les ventes ont porté sur les titres suivants : »

Désignation des valeurs Nombre actions Cours moyen

Canal de Suez capital 20 27 050

Compagnie parisienne de distribution d’électricité 90 2 518

Compagnie générale d’électricité 40 5 500

Mines de Blanzy 113 5 477

Mines d’Ostricourt 97 4 495

Port de Rosario 47 23 000

Pernod 485 1 430

« et ont laissé un bénéfice de 630 000 francs. M. le Gouverneur croit, encore une fois, qu’il est
de l’intérêt de la Banque de ne pas garder dans son portefeuille des titres ayant une telle origine.
Mais avant de continuer à les remettre sur le marché, il désirerait s’assurer que le Conseil
approuve cette politique. Dans l’affirmative, il lui demandera de vouloir bien l’autoriser, en le
dispensant de l’en saisir au préalable, à remployer chaque fois le produit de la vente en valeurs
de même nature. Après l’échange de vues [habituel], le Conseil général, à l’unanimité,
approuv[a] la décision prise par M. le Gouverneur [sur ces modalités de] la réalisation des titres
d’origine juive figurant dans le portefeuille de la Banque » .

Le montant total de ce second achat, non chiffré, se déduit du total précisé le 30 novembre
1944 au conseil par le sous-gouverneur Henri de Bletterie (successeur de Jacques Rueff depuis
janvier 1941), en réponse à une « question […sur les] titres provenant des biens israélites acquis
par la Banque » : « 80 millions de francs » : 30 millions donc. Boisanger n’avait pas revendu :
« La Banque a réalisé une faible partie de ces titres, pour une somme de 6 millions environ, et en
a d’ailleurs racheté pour quelque 3 millions », admit Bletterie, avant de confirmer  qu’elle avait
conservé en « réserves et provisions » ces excellentes « valeurs à revenu variable » issues de la
spoliation. « Opération […] heureuse », clama l’inamovible Brunet, toujours directeur du Trésor
et membre du conseil de la Banque .

Si la prise de celle-ci échappa à la collecte de Kurt Eichel et de ses rabatteurs, ce ne fut le cas
ni des plus de 280 millions achetés par l’OFEPAR en mars 1942 ni d’un des morceaux de
l’aryanisation des Chaussures André. Le plan d’aryanisation forcée d’Henri Ardant, à l’été 1942,
ne visait que le rachat de « l’actif industriel et commercial [par] le groupe acquéreur, le
portefeuille étant liquidé à la diligence de l’administrateur provisoire ». « L’actif immobilier et
le portefeuille ne sont pas de nature à tenter les Allemands », déclara Ardant fin juillet aux
délégués de la PI et des Finances . Or, il savait qu’Eichel et Mangold lorgnaient le
« portefeuille-titres » du groupe Lévy [André], dont « l’administrateur provisoire » était un
tandem franco-allemand nommé par le MBF en 1940 et 1941 : « environ 130 millions de francs
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français » pour les « titres déposés en France » (valeur boursière fin 1941) et 33 pour les « titres
étrangers déposés à Londres, à la Westminster Bank » .

L’aryanisation de la Compagnie internationale des grands
magasins (CIGMA) : Ardant, Dassonville et la germanisation de
Cimentul Titan, 1941-1943

Du rôle aryanisateur, décisif, d’Ardant, qui « s’était tenu sur le plan professionnel en relations
particulièrement étroites avec l’administration militaire » , les cessions formèrent une part
notable. La germanisation de titres « juifs » dut énormément au primus inter pares de la haute
banque présenté par Knochen comme le pivot de l’information économique et de la curée
antisémite : « les renseignements dont la section III a pu avoir besoin lui ont été fournis par
M. Ardant, […] avec qui Maulaz [chef de la SS] était en rapport » ; il « avait la pleine confiance
du Général Michel, de ses services dirigés par D  Blanke et de Laval […] Sur le plan
renseignements, Ardant nous fournissait toutes les indications que nous pouvions désirer tant au
point de vue bancaire qu’au point de vue financier ».

Les dessous allemands d’une aryanisation franco-espagnole

Ce fut le cas pour « l’affaire Worms », surtout « la vente des usines […] de Roumanie du
groupe [d’Édouard] Worms [sans lien avec la banque] », Cimentul Titan . Le duo Ardant-
Dassonville aurait arraché au MBF, contre les ambitions « d’un groupe bancaire espagnol », une
aryanisation française grâce à un « axe Berlin-Vichy contre Madrid » : les fonds du Majestic
démentent cette « heureuse surprise » née des serments a posteriori .

Ce n’est pas seulement pour plaire à deux de ses grands favoris que le « MBF allemand »
plaça sous « surveillance » l’aryanisation de la Compagnie internationale des grands magasins
(CIGMA) appartenant à « l’industriel juif Édouard Worms » . Le Reich convoitait le groupe,
qui comprenait la Grande Maison de Blanc, la société alimentaire Loiseau-Rousseau et la Société
anonyme française de gérance ou SAG, tutrice des chaussures Raoul, Dressoir, Pinet et Noël
aryanisées  ; et surtout un trésor industriel détenu à 95 % : « la SA franco-roumaine Cimentul
Titan pour ciment et matériaux de construction, qui avec ses filiales représent[ait] une capacité
de ciment de près de 200 000 tonnes par an. »  La Vereinigte Ost- und Mitteldeutsche Zement
AG (OMZ, ancienne Portland des ciments de Silésie AG) d’Oppeln, voulait la saisir. Elle en
chargea la Dresdnerbank , que le RWM autorisa le 5 juillet 1941 à négocier « la reprise des
actions en mains françaises » .

La première réunion (en juillet 1941 ?) de la Dresdnerbank « avec les délégués de la CIGMA,
M  [Maurice] Loncle » – avocat phare de l’aryanisation parisienne – « et l’ingénieur Lauber,
montr[a] que ces Messieurs [avaie]nt une idée de prix […] totalement injustifiée » : 300 millions
de francs, contre une estimation allemande à « 3,5-4 millions de RM [70-80 millions de francs]
sur la base d’une expertise qualifiée ». La banque pria donc le MBF de refuser l’aryanisation
jusqu’à « un accord des deux parties sur le prix d’achat » .
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L’aryanisation, achevée en décembre 1941 , constitue un cas modèle. L’article 12 des statuts
modifié par l’AG extraordinaire du 6 mai 1941 « empêcha[i]t toute participation juive dans le
capital, les actions étant nominatives et soumises à l’agrément du Conseil d’administration […]
Le capital social […] sera représenté par des actions exclusivement nominatives, même après
leur entière libération. Aucune action ne pourra être la propriété d’un juif ou d’une personne
interposée non juive agissant directement ou indirectement pour le compte d’un juif ; la qualité
de juif est définie par l’article A de la loi française du 2 juin 1941. [Pour] faire respecter cette
clause, la cession des actions nominatives […] sera soumise à l’agrément du CA : […] le
cessionnaire […] devra déclarer sur la foi du serment n’être ni juif ni sous l’influence juive, être
propriétaire des capitaux nécessaires à l’achat des actions et procéder à cet achat pour son
compte personnel ; si le cessionnaire est une société, celle-ci devra justifier que ses
administrateurs ne sont pas juifs et n’agissent pas pour le compte de juifs. L’autorisation de
transfert ne devra être accordée qu’après une enquête faite sur la personnalité du cessionnaire, les
conditions de l’enquête devront dans tous les cas être inscrites au PV de la séance du conseil
ayant inscrit le transfert. En cas de refus, le CA, dans un délai de six mois, exercera un droit de
préemption en faveur d’un acquéreur de son choix, soit au prix indiqué sur la demande de
transfert, soit au prix qui sera fixé chaque année par l’AG des actionnaires, statuant sur les
comptes du dernier exercice social. Le Conseil ne pourra s’opposer au transfert des actions en
faveur d’un non-juif ».

Le CA désormais entièrement « aryen » comptait dix membres, dont un seul de l’ancien, « six
membres français nouveaux » et trois Espagnols, répartis en trois groupes égaux. Leurs chefs
respectifs, Ardant, Dassonville (77,65 % du capital à eux deux) et Estaún, composaient le
« comité de direction » : 1° le « groupe Société Générale » : Ardant lui-même, président « selon
demande des autorités allemandes » (par lettre du D  Michel du 6 octobre 1940), un autre
délégué de sa banque, et un de la SAG ; 2° le « groupe Dassonville » : « M. Michel Dassonville
(industriel à Tourcoing) », administrateur-délégué, et un délégué de sa « SARL Michel
Dassonville (négociant en laine à Tourcoing) », « Maurice Wallaert (industriel associé de
Wallaert frères à Lille) » ; 3° le groupe espagnol : deux anciens ministres des Finances, Julio
Wais, pour le Banco español de credito, M. [Antonio] Goicochea – un des chefs de la croisade
antibolchevique et des artisans du soutien fasciste italien au putsch de Franco  –, pour le Banco
exterior de España, et Estaún, banquier à Barcelone, pour la SA (banque) Arnús-Garí ; « un
représentant des actionnaires anciens : Eugène Ville, PDG de la société commerciale française de
l’Indochine, des Rizeries Indochinoises, président du syndicat central de la Rizerie française et
du groupement national d’achat du riz ». Le capital de 42,5 millions de francs (augmenté de
27,5 millions) était ainsi réparti  :

Actionnaires anciens 7 500 000 17,65 %

Groupe des banques espagnoles 2 000 000 4,70 %

Groupe Société Générale 12 360 000 29,08 %

Groupe Dassonville 20 640 000 48,57 %

Ardant et Dassonville se firent assister par deux autres spécialistes de l’aryanisation : l’avocat
Maurice Loncle et l’avocat (ou baptisé tel par le MBF) Frédéric Spée (ou Spee), « ex-employé
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subalterne de M. Ardant à la Société Générale », que les Allemands nommèrent dès l’automne
1940 AP de nombreuses sociétés de la CIGMA . Les partenaires en navette permanente
discutèrent entre Paris, la ZNO, le Maroc (la CIGMA avait Tanger pour siège social), l’Espagne
(« neutre » propice au camouflage des capitaux compromettants), Berlin et Bucarest. Ils « se sont
rendus à plusieurs reprises en Espagne et à Berlin une fois, pour y rencontrer [Walter]
Schwiering, homme d’affaires allemand, spécialisé dans les questions balkaniques », conta en
1946-1947 Knochen, qui omit les titres politiques (NSDAP depuis 1923 et colonel SS) de ce
président d’un groupe de construction (Allgemeine Häuser- und Industriebau Aktiengesellschaft,
AHAG) grand aryanisateur . « Schwiering était renseigné sur ce qui se passait en Roumanie
par un [agent] à Bucarest. »  Le 10 octobre 1941, à la veille d’un de ces voyages, Dassonville,
qui venait de s’entretenir « avec M. Ardant », remercia le D  Michel « pour [son] attitude pleine
de compréhension et [sa] constante amabilité dans l’affaire CIGMA » . Fin octobre, Ardant
allait voir Spée « pour avancer la discussion sur ces questions » .

Elle avança vite dans les mois suivants. Début juin 1942, le MBF soumit à l’Office des
changes les offres du « groupe Société Générale-Dassonville », qui avait évincé les anciens
capitaux « juifs » et s’était attribué « l’augmentation de capital de 27,5 millions de francs » de la
CIGMA , toujours propriétaire de Cimentul-Titan. Le tandem piaffait d’autant plus de céder ce
trésor que la Dresdnerbank avait au fil des tractations accepté un montant beaucoup plus élevé
qu’à l’été 1941. Mais les Finances bloquaient le dossier, que Weismann plaçait en février 1942
en tête de neuf projets décisifs de rachat de « titres étrangers », pour 185 millions de francs, soit
58 % du total (321) : « accord conclu avec le partenaire français. Intéressées, les cimenteries
silésiennes. Autorisation du ministère français des Finances encore en suspens et sur laquelle on
ne peut compter pour l’instant. »

En juillet 1942, « la cession projetée de 920 000 actions de la Cimentul-Titan de Bucarest au
prix de 185 millions de francs par la CIGMA à un groupe allemand représenté par la
Dresdnerbank de Berlin » y demeurait suspendue . En novembre, « le représentant de la
CIGMA, l’avocat Spée », affirmait celle-ci « toujours prête à céder le paquet d’actions Cimentul-
Titan en totalité ou en partie » . Le 3 septembre, Ardant, en entretien de routine aryanisatrice
avec Jacques de Bourbon-Busset [DGRFA], prétendit espérer « pouvoir rester maître [du]
Ciment de Roumanie » . Le plan, à propos duquel les Roumains, très sollicités, pratiquaient la
« surenchère », n’aurait, selon Knochen, « pu aboutir définitivement, par suite de la fin rapide de
la guerre ». Mais Ardant et Dassonville avaient avec la Dresdner Bank « réalis[é] des bénéfices
absolument énormes [dans] l’affaire Worms » .

Une aryanisation « effacée » en 1943

En 1943, le tandem recéda au « groupe espagnol » ce qui lui restait du capital français après
cession (fin 1942 ?) de sa quasi-totalité aux Allemands (on comparera le tableau qui suit au
précédent). Sa demande déposée à l’Office des changes français fut acceptée par ce dernier le
11 juillet, l’« autorisation » finale demeurant « soumise à l’examen de M. le commissaire
allemand aux devises » : la Société Générale put « faire céder des actions [CIGMA] par des
actionnaires français en faveur de banques espagnoles énumérées sur la liste ci-jointe » – quatre
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cessionnaires à parts égales, complices, déjà, de la phase initiale  :

Cédants Nombre d’actions cédées Montant

Société Générale, 29, bd Haussmann, Paris 173 216 250

Société financière de valeurs industrielles, 153, bd Haussmann, Paris 241 301 250

Société anonyme française de gérance, 17, avenue Simon Bolivar, Paris 208 260 000

Société Michel Dassonville, 1, place de la Gare, Tourcoing 302 377 500

M. Michel Dassonville, 35, rue Washington, Paris 457 571 250

Mme Vve Dassonville-Flipo, 50, bd de Courcelles, Paris 90 112 500

M. Henri Delamette, 35, rue Washington, Paris 60 75 000

M. Maurice Fockenberghe, 26, bd Colbert, Sceaux (Seine) 106 132 500

M. Maurice Wallaert, 1, rue Boileux, Lille (Nord) 23 28 750

Actions de 5 000 (1/4 versé) 1 660 2 075 000

Cessionnaires

Banco exterior de España 415 518 750

Banco español de credito 415 518 750

C  Gaston Riou 415 518 750

M. José Gari, Barcelone 415 518 750

Total 1 660 2 075 000

L’affaire traîna encore quelque mois. L’Office des changes, annonça le MBF en
novembre 1943, va autoriser le paiement « nécessaire à la réalisation de la cession d’une partie
du paquet d’actions du groupe Dassonville et Société Générale au groupe des banques
espagnoles participantes […] à condition d’obtenir des participants de nouveaux éclaircissements
sur les conditions de l’accord » .

Le Carbone Lorraine, les Allemands, 
Legueu et Couve de Murville

Aryanisation et germanisation 
du Carbone Lorraine en Europe occupée

On connaît mieux le cas du Carbone Lorraine, société « juive » à près de 50 % (en 1937,
« 100 844 actions exclusivement nominatives » de 250 francs « sur un total de 212 000 » soit
53 millions) . Cet exemple de reprise allemande des filiales à l’étranger de groupes français,
systématique à la faveur d’associations de capitaux dans la chimie, éclaire l’attitude de Couve
de Murville et le foisonnement, à l’ère de défaite, de la Verdeutschung en pays neutre.

La société, dotée « depuis septembre 1940 » d’un nouveau DG, Jacques Legueu, et en
mai 1941 d’un administrateur provisoire par Bestallung , fut aryanisée sous la houlette du
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MBF : les actions furent « transformées au porteur » et le CA « complètement aryanisé » le
18 juin 1941 . La direction de sa filiale allemande, la Deutsche Kohlenbürsten- und Elemente-
Fabrik Carbon AG (DKEFC), voulait obtenir sa « germanisation (Verdeutschung) ». Legueu lui
signifia fin octobre 1940  l’« accord [du] Carbone Lorraine, de Gennevilliers » à ses trois
objectifs : « 1) vente de la majorité des actions de notre société à l’Allemagne », par réduction de
la « propriété française » de 97,5 %  à 25 % ; « 2) vente d’une autre propriété du Carbone-
Lorraine, la Böhmischen AG Le Carbone à Prague ; 3) participation de notre société au Carbone
Lorraine pour 10 % des parts juives encore existantes. »

Le signataire français, Legueu, requit aussitôt l’aval de Couve de Murville, qui répondit le
21 janvier 1941 : « vous avez bien voulu tenir mon département informé des propositions qui
vous ont été faites par les éléments allemands de votre filiale Le Carbon AG de Francfort, en vue
du rachat de 145 actions de cette dernière société que vous possédez en portefeuille. Votre
participation dans le capital du Carbon AG [97,5 %] serait ainsi ramenée à 25 %. Cette opération
serait complétée par le rachat de votre filiale tchèque Le Carbone de Prague, ce qui vous
permettrait de récupérer le montant de votre créance de 2,2 millions de couronnes tchèques et
une partie de votre capital investi en Tchécoslovaquie, et par une prise de participation du
Carbon AG dans le capital de votre propre société […] Je ne m’oppose pas à l’ensemble de
l’opération envisagée, aux conditions suivantes :

a) Le règlement du prix d’acquisition de vos actions Carbon AG et Carbone de Prague et de
votre créance tchèque devra s’effectuer dans le cadre du clearing franco-allemand.

b) par dérogation expresse à l’interdiction posée par le décret et l’arrêté du 10 octobre 1940
(JO du 25 octobre 1940) de céder des valeurs mobilières à des personnes considérées comme
étrangères, une participation du Carbon AG dans le capital de votre Société est autorisée, à raison
de 10 % maximum. Les actions Le Carbone Lorraine cédées au Carbon AG devront être
prélevées sur les titres détenus par les actionnaires israélites, de manière à diminuer l’influence
israélite s’exerçant sur votre Société. Le règlement de vos actions par le Carbon AG devra
s’effectuer dans le cadre du clearing franco-allemand.

c) l’opération financière devra être assortie d’un accord technique et commercial passé entre
Le Carbone Lorraine et le Carbon AG. L’accord devra prévoir notamment, en contrepartie de
l’assistance fournie à votre société, le paiement par celle-ci d’une redevance sur son chiffre
d’affaires au Carbone Lorraine. De même un accord de débouchés devra expressément réserver
au Carbone Lorraine les marchés extérieurs suivants : Belgique, Suisse et Italie. Conformément à
l’article 2, paragraphe 1  de l’accord de compensation franco-allemand du 14 novembre 1940, le
paiement de cette redevance périodique devra également s’effectuer dans le cadre du clearing.

d) le Carbon AG devra s’engager à obtenir des pouvoirs publics et des autres industriels
allemands que sa participation dans le capital du Carbone Lorraine constituera l’unique
immixtion du capital allemand dans l’industrie française des charbons pour l’électricité »
[remarque ponctuée par son lecteur allemand d’un point d’exclamation rageur ou ironique, au
crayon rouge dans la marge].

« Vous voudrez bien me confirmer votre accord sur ces différents points, et me tenir informé
de la suite de l’opération. »

Un courrier du bureau de Paris du Carbon AG sur sa « participation […] à la société Le
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Carbone Lorraine, de Paris », envoyé sans doute peu après à Couve de Murville, prit acte du
règlement des deux premiers points et sollicita son accord définitif sur le troisième : sa
participation au capital de la société demeurée française, via « l’achat immédiat de
11 000 actions du bien juif au prix de 1 875 francs par action et l’acquisition d’une option de
deux fois 3 000 actions prévue pour un achat en 1945 et 1946, soit au total environ 8 % du
capital du Carbone Lorraine » . « Après octroi de l’autorisation [allemande] en devises de
septembre [1941] » et de celle de Couve de Murville, le 23 octobre 1941, « le montant
correspondant au règlement de 145 actions, soit 5 075 000 francs, fut transféré sur la
Warenhandelsgesellschaft, via la Reichskreditkasse, au Crédit Lyonnais […] Les actions se
trouv[ai]ent depuis le 24 octobre 1941 en Allemagne ». Mais Couve de Murville, au grand dam
de Legueu, « bloqua la contre-valeur de ces actions […] au Crédit Lyonnais jusqu’à conclusion
d’un accord sur le transfert de cette somme entre les gouvernements allemands et français » .

L’affaire traîna officiellement jusqu’à l’été 1942. Le 10 juillet, un mois après que Pierre
Gérard, DG adjoint du CGQJ, eut « demand[é] que M. Berthoud hât[ât] la cession des titres de le
Carbone-Lorraine » , Couve de Murville « accept[a] de débloquer ces fonds », priant Legueu
« de faire connaître [s]a décision au Crédit Lyonnais » . Lequel déclara en janvier 1945
« n’a[voir] pris aucune part à la liquidation de biens israélites » . Le rapport Février de 1945
classa dans les « affaires réglées par le clearing » le Carbone Lorraine dont Carbon AG détenait
100 % du capital (11 millions) sur autorisation du 21 janvier 1941 .

La germanisation des filiales suisse et suédoise

On retiendra surtout de ce dossier réglé entre l’automne 1940 et l’été 1942 la Verdeutschung,
non seulement de l’ancienne filiale de Prague acceptée par le tandem Bouthillier-Couve
de Murville en 1941, mais aussi des filiales suisse et suédoise du Carbone Lorraine. Ces deux
autres opérations ne furent pas soumises aux Finances, et la copie de la lettre du 21 janvier 1941
de Couve de Murville présente au Majestic n’en dit rien . Son rapport d’Alger du 17 décembre
1943 les dit munies de « l’accord de principe [des Finances,] non […] définitif », signifié par
« lettre n  391 du 21 janvier 1941 »  de sa main, il ne le précisa pas.

Cette partie du contrat, prévue par « la section II, article 11 [de l’]accord sur les débouchés du
marché européen », fut élaborée en février 1942 par Paul Maiwald, membre du conseil de la
Reichsbank, et par Wolfgang Stieber, du Carbon AG . Elle assurait aux Allemands un contrôle
du Carbone Lorraine très supérieur aux « 10 % du capital social » prélevé sur les « actions
juives », partie du dossier définitivement bouclée entre printemps et été 1943  : elle stipulait
« l’achat de 34 % du capital de la société Le Carbone Lorraine à Berne, de 60 % du capital de la
Svenska AB Le Carbone à Sundyberg près de Stockholm, et de 100 % du capital de la
Böhmischen AG Le Carbone à Prague, par Le Carbon AG, Francfort ». Le 10 août 1942, Carbon
AG soumit l’accord conclu sur la base de « l’offre » du 25 avril « de notre partenaire français »
au RWM, qui l’agréa le 16 septembre . Le « département des Finances », Couve de Murville,
donc, avait autorisé ces ventes suédoise et suisse par « lettre n  5234 du 26 mai 1942 » .

Du bilan général aux gains des synarques
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Les cessions françaises, poussées très au-delà de l’abandon par l’impérialisme vainqueur de
1918 de ses trésors européens d’entre-deux-guerres, furent presque toutes acquises avant la fin de
1941. Un rapport allemand sur les « prestations (Leistungen) françaises hors convention
d’Armistice » constata en mars 1942 que « la France nous a[vait] remis pour environ
200 millions de RM [40 milliards de francs au cours du 14 novembre 1940] de titres et
participations […] d’une importance particulière pour l’économie allemande », parmi lesquels
« les pétroles roumains, Mines de Bor (Serbie), charbon Dombrowa (Basse-Silésie orientale),
Norsk-Hydro (Norvège), et les sociétés d’assurance françaises » .

Les rapports mensuels d’Eichel recensant pour Mangold les prises allemandes , grossies en
1942 des opérations ayant pris pour prétexte le règlement du « milliard des juifs », corroborent
une note gaulliste d’avril 1944 sur « le marché de l’or et des titres à Paris sous l’Occupation » : le
« marché des titres » avait suscité l’intérêt du DSK « dès son installation en France », notamment
celui des « titres internationaux qui furent bloqués en zone occupée. Le baron von Falkenhausen,
premier contrôleur des banques étrangères, s’intéressa, à la demande de Berlin, à certains titres,
et c’est ainsi qu’il négocia avec la principauté de Monaco l’achat de titres étrangers appartenant
au Trésor monégasque ou au [très compréhensif] prince [Louis II] – en compensation de quoi le
restant du portefeuille étranger monégasque fut débloqué. Les banques furent sollicitées
d’insister auprès de leurs clients pour que ceux-ci cèdent aux occupants les actions des grandes
sociétés suisses et suédoises notamment. Les Allemands acquirent toutes les actions Nestlé et
SKF qu’ils purent trouver ; pendant longtemps ils furent également acheteurs de Royal Dutch et
de Shell, ainsi que des actions des Sociétés minières sud-africaines [et d’]un gros paquet
d’actions de la Société des Wagons-Lits » de Bruxelles, « “cédées” ou plutôt saisies après que les
dirigeants de la Banque qui les détenait eurent refusé de les vendre » .

Allusion erronée à la vente, pour 1,75 million de marks (35 millions de francs), des actions
Wagons-Lits appartenant à la Lloyds & National Provincial Bank Ltd de Paris, qui y détenait
317 064 actions ordinaires et 26 939 actions préférentielles . « Ces négociations étaient traitées
sous la direction du baron von Falkenhausen ou de son successeur, le directeur de la Reichsbank
M. Caesar, par un nommé Eichel, installé dans les bureaux de la Westminster Bank, Place
Vendôme […]. M. Eichel trouva d’ailleurs un concours très dévoué auprès de certains employés
de la Westminster Bank qui avaient vite renoncé à leurs anciennes amitiés. »

Les grands synarques, dont les banques avaient organisé et dirigé les cessions, participèrent à
titre personnel, tel Baudouin, au festival des cessions. La Banque d’Indochine, gros fournisseur
de matières premières coloniales à l’Axe comme sa consœur synarchique Worms, fut aussi son
principal pourvoyeur de titres coloniaux. Baudouin en personne vendit pour un montant de plus
de 22 millions de francs de titres de 1940 à 1944, dont des rentes 4 % 1925 et 4½ % 1937, des
actions Norvégienne de l’Azote (778 556,70) aux Allemands, et Nickel (1 097 740,85) aux
Japonais, dont un maximum, près du tiers du total, au plus fort du triomphe du Blitzkrieg (1941).
Il tira de ses « très nombreuses […] opérations d’achats et de vente » des profits énormes, de
« plus de 50 % » souvent.

C’est à cet effet que Baudouin se fit réserver le Nickel des Rothschild. Le 16 avril 1941,
Barnaud présenta la banque de l’ancien ministre des Affaires étrangères, grande alliée de la
sienne, à « [s]on cher ami » Boissard, qui lui avait proposé le 9 « la cession amiable des
principales participations appartenant aux membres de la famille Rothschild déchus de la
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nationalité française », comme bénéficiaire imminente de la grande foire aux actions des
Rothschild : « la totalité du paquet de titres […] du “Nickel” […] doit être cédée à la banque de
l’Indochine. »

« Opérations sur titres (ventes) » de Paul Baudouin, 1939-1945

1939 383,10

1940 3 702 852,88

1941 7 048 942,38

1942 4 538 746,40

1943 5 524 794,20

1944 1 382 397

1945 519 986,85

Total 22 718 102,82
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L’association de capitaux. 
1. La France, royaume de la chimie allemande

L’ULTIME NIVEAU DE LA COLLABORATION fonde définitivement l’hypothèse que la haute banque et
la grande industrie crurent en 1940 à la victoire du Reich ou à sa maîtrise durable du continent
européen. Les associations de capitaux relevèrent pour l’essentiel de l’IG Farben, dont le
programme, dicté au Reich par le Konzern, s’étendait à l’Europe occupée, sans se borner à la
chimie : elles incluaient par exemple les non-ferreux. C’est ici que se nouèrent les affaires
majeures, sociétés mixtes, plan Buna, plans d’usine d’alumine et d’activités pétrolières
communes. La précocité des unions sanctionna l’empressement de la grande chimie française,
illustré par les cas Kuhlmann, Rhône-Poulenc et Ugine. Malgré les aléas, les plans furent souvent
menés bien au-delà de l’ère de la victoire.

I. KUHLMANN ET LES SOCIÉTÉS MIXTES, 1940-1941

Le symbole Francolor

Les tractations de l’été 1940 posèrent la question d’une union de l’IG Farben avec Kuhlmann,
soulevée le 14 octobre au comité directeur sur la base d’un rapport de Hans Kramer, rédigé après
sa conversation du 10 avec Frossard : « les personnalités dirigeantes de Kuhlmann seraient
d’accord pour un “mariage”, c’est-à-dire pour une participation de l’IG. Elles seraient prêtes,
également, à se désister personnellement de leurs postes, pour peu que l’IG élève des objections
(Joseph Frossard se préparait à se retirer au profit de son frère Louis, et de même, M. Duchemin
aurait offert son retrait). Les milieux allemands autorisés nous recommandent d’utiliser sans
désemparer cette volonté d’entente, d’autant qu’il faudrait sans doute s’attendre par la suite à un
changement de cette attitude […] Le D  Kramer croit, d’après les déclarations de M. Frossard,
que les établissements Kuhlmann seraient entièrement disposés à nous abandonner aussi 51 %.
Le D  von Schnitzler redoute à la longue de trop fortes oppositions au cas où nous aurions en
France plus de 50 %. Il propose que nous nous contentions dans la société de fabrication de
50 %, mais que nous exigions 51 % dans la société d’exploitation, étant bien entendu qu[’elle] se
serve à l’étranger de notre organisation […] Le D  ter Meer est d’avis, si nous avons la
possibilité d’acquérir maintenant 51 %, de l’essayer et par là de justifier notre travail en
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France. »
Le PV publié de la séance du 22 novembre 1940 de Wiesbaden obsurcit à loisir la question du

contrôle allemand de la « société mixte ». Von Schnitzler aurait évoqué une « société française »
de colorants constituée des quatre usines sauvées de la fermeture, « Villiers, Oissel, Saint-Denis
et Saint-Clair », et réclamé « 50 % des actions de cette société [dont] le président sera[it] un
Français choisi entre nous d’un commun accord ». Duchemin répondit (à cette demande de
« 50 % » ?) avoir « bien compris [que] vous auriez 51 % de la participation financière contre
49 % aux Français ». Ter Meer lui confirmant que la société ne viserait que les colorants et « pas
[…] toute la production organique de Kuhlmann », il conclut : « cela me paraît exorbitant. La
question sort de mes attributions. L’industrie française subit actuellement une transformation
profonde. Je dois rendre compte à mon gouvernement. La décision lui appartient » .

La faute à Vichy ?

La querelle des pourcentages

L’historiographie française accrédite le « retranch[ement d]es industriels […] derrière le
gouvernement », qui aurait porté « la responsabilité de décider, en lieu et place des chefs
d’entreprise » . Les sources attestent que Vichy ne décida rien ni avant ni après le 22 novembre
1940, et que le débat sur les pourcentages, 50 ou 51 %, ne servit à Duchemin que de certificat de
« résistance », comme l’en accusa un cégétiste, membre de la CNIE, le 22 juillet 1947 : « 51, 50
ou 45 %, est-ce si vital ? »

Une note du MBF sur l’« acquisition de participations allemandes en France » du 9 décembre
1941 (affaire Francolor faite) assignait à l’Occupation « les deux objectifs les plus importants »
suivants (atteints à cette date) : « 1) IG Farbenindustrie, acquisition de 50 % (sic) des
établissements Kuhlmann et 2) fondation de l’Aero-bank SA, Paris. »  Selon Kramer, Kuhlmann
avait réglé début octobre 1940 la question du pourcentage : Frossard était partisan de concessions
maximales alors que Duchemin « aurait offert son retrait ». Le président de Kuhlmann savait
donc, avant sa manœuvre de séduction du 21 novembre 1940, que Frossard avait dit aux
Allemands son souhait (ou déféré au leur) de fonder une « société mixte » dont l’IGF détiendrait
au moins 50 % du capital. La séance du 22 confirma sa réticence à une « collaboration » si
draconienne : « M. Duchemin dit que le gouvernement français était aussi d’avis que le
mémorandum de Wiesbaden ne faisait pas preuve de beaucoup d’esprit de collaboration et qu’IG
demandait beaucoup et accordait peu, que les demandes d’IG allaient trop loin et qu’il aimait
mieux avoir la main coupée que de signer pareil accord. »  Il le signa pourtant, avant d’occuper
un des huit postes du CA de la « société mixte ».

L’ultra-collaborationniste Frossard exerça certes, comme il s’en vantait auprès des Allemands,
des pressions sur les hésitants. Von Schnitzler répéta après-guerre dans les termes de Kramer à
l’automne 1940 : « les représentants français, en particulier Duchemin, continuaient à protester
contre la demande d’IG pour une participation qu’ils qualifient de déloyale, mais les
représentants d’IG furent inflexibles. M. Frossard […] poussait cependant à l’acceptation des
conditions de l’IG et promettait d’exercer une pression sur Duchemin et les autres. »  Une note
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Kuhlmann non signée, datée du 31 janvier 1941, envisageait les « risques immédiats d’une
rupture » avec les Allemands dans trois hypothèses : a) une « victoire allemande », ainsi
conclue : « dans tous les cas, la situation ne serait pas plus mauvaise, après accord de
collaboration que sans accord de collaboration » ; b) une « victoire anglaise », nuisible étant
donné la concurrence féroce des années 1930, l’invasion du marché français des colorants « sans
aucune contrepartie économique » ; c) une « paix de compromis » imposant concessions à
l’Allemagne « au détriment de la France », par exemple sur « la définitive propriété des usines de
matières colorantes ». La note optait pour l’hypothèse a) : « un accord de collaboration avec l’IG
sur le plan des matières premières, même si cet accord devait être conclu à parité, peut éviter une
situation catastrophique, et ne peut être que favorable à l’industrie française et au pays. »

Que Frossard fût ou non l’auteur de ce texte, ses pairs s’étaient depuis la fin de 1940 ralliés à
l’option recommandée. Le dossier ne traîna, comme celui des Mines de Bor, que le nombre de
mois nécessaire pour soustraire Kuhlmann à l’impôt.

Création privée de Francolor et délais fiscaux, octobre 1940-juin 1942

L’accord privé Kuhlmann-IG Farben (49-51 %), octobre 1940-mars 1941

« Il appartenait à l’État », déclara Duchemin après-guerre, « de […] donner [aux industriels
français] ses directives » . J’ignore si Kuhlmann informa ses amis politiques des discussions
Frossard-Kramer sur les pourcentages, mais la rumeur de projets d’importantes participations en
capital circula début octobre. Il y fut répliqué « par le décret et l’arrêté du 10 octobre 1940
[interdisant…] de céder des valeurs mobilières » aux étrangers cité par Couve de Murville à
Legueu  et par les nouvelles « instructions » du 16 à « la délégation française [à Wiesbaden]
pour la conduite d’une négociation générale » : « les participations allemandes dans diverses
sociétés françaises ne devront pas dépasser 30 % au maximum du capital et faire l’objet, en
contrepartie, d’une participation équivalente dans des entreprises allemandes tant en Allemagne
qu’à l’étranger, ou dans des intérêts allemands ou des entreprises étrangères. La délégation
française devra consulter le gouvernement dans chaque cas. »

Le principe des 51 % IGF fut acquis les 21-22 novembre, l’accord définitif signé entre le
31 janvier (note Kuhlmann) et la note Kolb du 24 février précisant : « après la conclusion de
l’accord IG-Kuhlmann, sur lequel un rapport a déjà été remis [au D  Michel], cet accord a été
présenté au gouvernement français à Vichy. On en attend toujours la réponse définitive. »
Vichy, financiers Worms inclus, se borna à approuver les fameux 51 % sur la pression de
Kuhlmann, comme Barnaud le rappela à son ami ministre Lehideux le 8 octobre 1941 : « après la
réunion de Wiesbaden du 21 [novembre] 1940, des pourparlers ont eu lieu entre le groupe des
industriels français et les représentants de l’IG – pourparlers qui aboutirent à un projet de
constitution d’une société française unique de matières premières colorantes, dans laquelle
l’IG Farben revendiquait une participation de 51 %. Sans doute le groupe français n’avait-il pas
donné son accord à un tel pourcentage, mais ses représentants, et à leur tête M. Duchemin, firent
connaître au gouvernement français qu’il leur avait été impossible d’obtenir une modification du
point de vue allemand sur ce chiffre. Devant les objections » élevées par Bichelonne, Pucheu [à
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la PI depuis février 1941] et « moi-même […], ils déclarèrent, à maintes reprises, qu’ils
comprenaient et partageaient la répugnance du gouvernement français, mais qu’ils devaient
attirer son attention, de la façon la plus insistante, sur les dangers que présenteraient un rejet des
propositions allemandes et la rupture des pourparlers qui s’ensuivrait. Ils étaient convaincus, en
effet, que les autorités allemandes mettraient, en ce cas, à exécution leurs menaces de détruire
l’industrie française des matières colorantes pour l’ensemble de l’industrie chimique française.

Les représentants du gouvernement français, dans des conversations particulières qu’ils eurent
avec [ceux] du gouvernement allemand, les 10, 11 et 12 mars [1941], notamment avec le général
Michel qui revenait de Berlin, purent acquérir la même opinion, et en particulier la conviction
que, pour des raisons d’ordre historique, tenant au développement de l’industrie française des
matières colorantes effectué aux dépens de l’industrie allemande après la Grande Guerre, les
autorités allemandes ne transigeraient pas sur le pourcentage de 51 %. C’est donc d’un commun
accord entre les représentants du gouvernement français et les industriels français que fut signée,
le 12 mars 1941, la convention qui aboutit au principe de la création de Francolor, et par laquelle
il put être obtenu que le Président directeur général de la future société serait un Français choisi
parmi les quatre administrateurs désignés par le groupe français » .

Vichy et les caprices fiscaux de Kuhlmann, mars 1941-juin 1942

Malgré la légende générale, Kuhlmann n’avait subi de diktat ni de Laval, éloigné le
13 décembre 1940, ni de quiconque  : Vichy avait agréé l’accord privé de février, devenu
« protocole du 12 mars 1941 relatif à la constitution de la société franco-allemande des matières
colorantes ». Il comportait trois clauses : « Participation allemande : 51 %. Le président de la
nouvelle société devra toujours être français. Sa nomination se fera d’un commun accord entre le
groupe français et le groupe allemand. »  Les courriers de 1941 ruinent l’argument d’après-
Libération de Duchemin « que les industriels français se sont toujours refusé à fixer le
pourcentage de la participation allemande » décidé par le « conseil des ministres de
mars 1941 » .

Le 26 juin, l’IGF demanda au RWM l’autorisation d’acquérir par le clearing 51 % du capital
total de Francolor (de 800 millions de francs : 80 000 actions à 10 000 francs), soit
« 408 millions de francs au nominal », 40 800 actions étant prélevées sur les parts françaises. Les
Français détiendraient 49 % du capital ou 39 200 « actions d’appoint » (23 912 pour les
établissements Kuhlmann, 10 584 à la SA de Saint-Denis, 4 704 à la C  de Saint-Clair au lieu
des 48 800, 21 600 et 9 600 d’« origine » ). « Vers [la mi-]juillet », la création de Francolor fut
annoncée comme imminente « dans différents journaux de Paris » et du Reich , voire déjà
acquise, avec consigne de silence sur les 51 %, mués en 50, et sur le nom de l’enfant. Le
22 juillet, la Pariser Zeitung, sous le titre : « Participation en France de l’industrie chimique
allemande. IG Farben possède 50 % du capital des Établissements Kuhlmann. Collaboration
étroite », annonça que le président du CA de Kuhlmann (non cité : Duchemin) venait à l’AG des
actionnaires de célébrer l’association avec l’IGF après sa fusion avec trois sociétés (Société
industrielle de produits barytiques, Textiles chimiques du Nord et de l’Est et Société d’utilisation
des métaux) et l’augmentation du capital social (de 316 à 506 puis à 520 millions de francs).

La convention définitive créant Francolor fut conclue entre le 17 septembre et le 12 novembre
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1941. La navette privée se poursuivait pour parachever les « textes d’accord » : ainsi les délégués
de l’IGF revinrent-ils à Paris le 29 septembre. L’« autorisation » de Vichy buta quelque temps
sur les exigences « exorbitant[es] » de Kuhlmann décrites début octobre. Il avait fallu,
notamment en septembre, tenir « des conférences […] presque sans interruption » avec la PI
(Lehideux-Bichelonne) et les Finances (Bouthillier -Couve de Murville) « pour mettre au point
les textes de lois, de statuts ou de conventions [devant] définir le régime de cette société » et
pour régler un contentieux portant « sur trois ordres de questions » : 1° le texte de loi
« défini[ssant] le statut juridique de Francolor […] complètement exorbitant du régime commun
des sociétés anonymes » ; 2° la convention sur « le régime d’exportation de la future société, à
l’intérieur de l’entente internationale des matières colorantes » ; 3° le « régime fiscal spécial,
emportant dérogation à la législation fiscale française. […] Le gouvernement français avait
donné son accord » sur les points 1 et 2, mais « avait refusé de lui octroyer un régime fiscal
spécial concernant la taxation des bénéfices et des dividendes ».

Il arguait n’avoir agréé l’accord du 12 mars « que sur la demande des sociétés françaises de
matières colorantes, et pour écarter de celles-ci la menace de voir leur activité complètement
arrêtée par l’action des groupes allemands ». Mais il « estim[ait…] juste que les actionnaires
support[ass]ent une certaine charge inhérente aux mesures qui avaient été prises pour
sauvegarder leurs intérêts matériels. […] Les groupes français » rejetèrent ce compromis (du
17 septembre), faisant annuler « la séance plénière » prévue le 2 octobre 1941 . Leur note
« tendancieuse » exigea exonération fiscale totale et « présent[a] la création de cette société
comme imposée par le gouvernement aux industriels français, ou acceptée par ces derniers sur la
demande du gouvernement français » .

Le 7 octobre au Majestic, Barnaud gémit devant Michel, von Mahs et Fuhrmans, furieux du
retard de la « création de la société Francolor » : « Les industriels français demandaient au
gouvernement des avantages fiscaux qui semblaient exagérés, et le gouvernement, tout en étant
d’accord pour faire larges concessions dans ce domaine afin de rendre l’opération possible,
n’avait pas voulu céder à une pression des industriels pour obtenir une exonération intégrale.
[…] La négociation relative à la constitution de Francolor avait été la plus pénible parmi toutes
celles qui avaient été menées entre le gouvernement allemand et le gouvernement français dans
l’ordre économique depuis l’armistice et […] avait donné lieu à des critiques extrêmement vives
dans l’opinion publique. » Après quoi Barnaud supplia Michel d’obtenir de Berlin « un partage à
50 % des intérêts des deux groupes. Un tel geste aurait une portée considérable. [… Il] créerait
un climat extrêmement favorable, non seulement à une collaboration industrielle au sein de la
future société, mais également au développement des relations économiques entre les deux
pays ». Michel l’arrêta net : les « 51 % avai[en]t été exigé[s] par le ministère de l’économie du
Reich de la façon la plus formelle ». Puis il glosa sur ses futurs efforts pour amener le RWM à
réduire l’IGF à 50 % par « une formule [à…] trouv[er] au bout de quelques mois, ou d’une
année, ou au maximum de deux ans ». Barnaud « donn[a aussitôt] au général Michel l’assurance
qu’il s’efforcerait de résoudre dans le délai le plus rapide possible les points de détail restant à
régler » .

Le lendemain, irrité par « le groupe des industriels français » qui exigeait que les synarques
ministériels assumassent seuls la capitulation et la faute, il fit à Lehideux l’historique depuis
février-mars et conclut : « il n’est pas douteux que, non seulement la constitution de cette société
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évite aux industriels français le risque de voir leurs usines ruinées par la concurrence allemande,
à la suite de notre défaite, mais qu’elle leur assure au contraire une stabilité et peut-être une
prospérité accrues […], et que d’ailleurs cet état de choses se manifeste par la tendance desdits
industriels à entraîner la société Francolor en dehors de l’activité propre qui lui est réservée [les
colorants]. Je crois devoir vous envoyer ces quelques observations, non pour dégager la
responsabilité du gouvernement, mais pour manifester ma surprise et mon regret que les
industriels français désirent se dérober à toute responsabilité, tout en conservant intégralement le
bénéfice d’une opération consentie uniquement pour la sauvegarde de leurs intérêts. »

Pure coquetterie : Barnaud avait lui-même cédé d’emblée, et à nouveau la veille encore ; la
PI  et les Finances soutenaient les prétentions de Duchemin. Le 9 octobre, Bouthillier consentit
à « admettre la société Francolor au régime fiscal des sociétés filiales ». Barnaud, avec Lehideux
et Bichelonne, courut au Majestic annoncer à Michel « les dernières concessions » juridiques et
fiscales de Vichy, gage d’« un prompt accord ». Vichy demandait juste « en contrepartie aux
industriels que les noms des administrateurs du groupe français [fuss]ent soumis à son
agrément ». Le 30 octobre, Bouthillier confirma « aux sociétés du groupe français que le
gouvernement français acceptait de faciliter la constitution et le fonctionnement de la société
Francolor en promulguant, avant le 15 novembre 1941, une loi spéciale » comportant « des
dérogations à la législation fiscale et […] à l’accord de compensation franco-allemand » (du 14).
Finances et PI donnèrent quitus officiel « aux textes des statuts et de la convention qui [leur]
avaient été soumis ».

Cette prétendue « ultime concession » fiscale d’octobre connut des péripéties, dont le détail fut
versé à l’instruction Barnaud de la Haute Cour, mais qui en a disparu. Le 12 novembre , une
semaine après que « MM. Bichelonne et Sergent » eurent jugé « satisfaisante » la lettre de l’IGF
à Bouthillier, Kuhlmann signa avec le Konzern la convention sur Francolor . Les fées
Bouthillier et Couve de Murville la « dot[èrent] de multiples privilèges […] grâce à une loi
spéciale du 10 décembre 1941 qui lui accordait un certain nombre de dérogations tant à la
législation fiscale qu’à celle des sociétés par actions » . Ses deux articles lapidaires « fixant le
statut juridique et fiscal de la société Francolor » visaient « le groupe dit des sociétés
fondatrices » sans citer l’arrivant allemand : « art. 1 : Les sociétés ci-après désignées » siégeant
à Paris : « 1. C  nationale des matières colorantes et manufactures de Produits chimiques du
Nord réunies, É  Kuhlmann […] ; 2. [SA] des matières colorantes et produits chimiques de
Saint-Denis […] ; 3. C  française de produits chimiques et matières colorantes de Saint-Clair du
Rhône […] sont autorisées à constituer une société anonyme, dite [SA] de matières colorantes et
produits chimiques Francolor, qui sera régie notamment, indépendamment des lois concernant
les sociétés par actions, par [d]es dispositions spéciales. »  (la note du 17 décembre 1943 de
Couve de Murville sur les « changements survenus depuis l’armistice à certaines entreprises
françaises » cacha ces privilèges fiscaux et bien d’autres choses du dossier, dont son rôle)

« art. 2 : Cette société aura pour objet la fabrication en France des matières colorantes, des
produits intermédiaires, des produits auxiliaires de teintures et d’ennoblissement et de divers
produits chimiques fabriqués dans les usines apportées par les sociétés visées à l’art 1  ou dont
la fabrication serait décidée par la suite, ainsi que toutes recherches scientifiques et techniques,
toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobilières pouvant se
rattacher à ces fabrications. »  (Francolor livrerait donc à l’IGF bien autre chose que des
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colorants).
Le 11 décembre, Bouthillier signa un « avis » approuvant la convention franco-allemande du

12 novembre qui « serait ratifiée ultérieurement par une loi » : il ordonnait que son « texte [en
fût] rédigé “sous une forme aussi succincte que possible de manière à éviter que l’opinion
publique ne [fût] informée du contenu même de ladite convention” » . Celle-ci fut entérinée à la
mi-décembre par les AG extraordinaires appelant les trois sociétés constitutives à la « ratification
d’une convention passée, après agrément du gouvernement français, entre [elles] et l’IG Farben-
Industrie » . Le 11 mars 1942, Couve de Murville rappela à Bouthillier l’insistance des
« sociétés du groupe français […] pour que l’engagement du 11 décembre [fût] tenu et [lui]
présenta […] le projet de loi » qu’il avait préparé : la loi ne fut signée « que le 2 juin 1942 et
publiée au Journal Officiel le 15 juin » . Kuhlmann, avec ce décret public « succinct », offrit
une variante du privilège de la Banque de France, octroyé par décret secret car très précis.

Option éclairante sur sa volonté de collaborer à long terme, « le groupe français » a accepté,
avec « l’accord des ministères français des Finances et de la PI », rapporta l’IGF au RWM en
août 1942, de se voir régler les 408 millions de francs par remise de 12 750 actions IGF à
1 000 RM. L’augmentation « d’environ 25 % » (235 millions de RM) du capital de l’IGF votée
par son AG du 11 juillet 1942 a donné à Kuhlmann accès à « d’autres actions au nominal de
3 187 500 », sans nécessité d’autorisation de devises. « Les nouvelles actions ouvrent droit à
bénéfice à dater du 1  janvier 1942. » Kuhlmann, qui s’était engagé à « ne disposer de ces
actions qu’à l’intérieur du groupe français, […] tenait beaucoup à ce que le dividende sur les
actions prélevées sur l’augmentation du capital pût être compensé directement par le dividende
attribué à nos actions de Francolor » .

Exemple-type de concession allemande sur « des points mineurs »  : en 1943, après avoir
reçu 6 475 actions supplémentaires, « le groupe français » détenait 125 000 RM de capital de
l’IGF sur un total de 1,36 milliard, soit 0,009 %. Dans les deux comités technique et commercial,
Francolor et l’IGF déléguaient chacun six membres. L’IGF ne concurrencerait pas sa partenaire
en France et dans l’Empire français mais s’arrogeait « moyennant redevance » licence exclusive
d’exploitation des brevets Francolor dans le grand Reich . Comme prévu, Frossard fut nommé
président du CA paritaire de huit membres, quatre Allemands et quatre Français (Duchemin,
Frossard, Thesmar, Despret). Dans les conditions vraisemblables décrites en 1945 par
von Schnitzler à l’Américain Bernstein : « Vous avez recommandé la nomination de M. Frossard
comme président de Francolor parce qu’il était représentant de la collaboration de l’IG Vichy-
nazie ; » « – Oui naturellement ». « – Vous ? » « – Oui, moi » .

La germanisation de la filiale de Mulhouse de Kuhlmann

Sur l’association Francolor s’en greffèrent d’autres, l’IG Farben profitant de l’occasion pour
germaniser partiellement la filiale de Mulhouse de Kuhlmann. Duchemin affirma après-guerre
que von Schnitzler avait les 20-22 janvier 1941, pour faire céder Frossard, menacé : 1° de
considérer Kuhlmann comme « affaire juive », Raymond Berr étant vice-président et directeur
général au 10 mai 1940, date de mise en vigueur de l’ordonnance allemande y afférente ;
2° d’appliquer à toutes ses sociétés le régime de « séquestre et location de l’usine à l’IG » de la
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filiale de Mulhouse. P. Hayes a agréé sa thèse du chantage à la saisie-aryanisation et à la
« confiscation totale des usines françaises, comme en Alsace-Lorraine » .

Elle est infondée. La filiale de Kuhlmann de Mulhouse-Dornach, la Société anonyme pour
l’industrie chimique (SACI), possédait une usine de fabrication de produits intermédiaires pour
colorants et explosifs, qui livrait avant-guerre trois marchés surtout : France, Pays-Bas et
Pologne. Elle ne fut pas mise sous séquestre, mais intégrée aux arrangements « mixtes » par une
convention antérieure au 8 juin 1941 et définitivement signée à Bâle le 12 août 1941. Elle
s’engageait par cet accord : 1° à apporter son usine de Dornach (actif et passif, procédés et
expériences) à la Chemischen Werke Dornach, SARL, au capital de 2 millions de RM, 51 %
IGF-49 % SACI. La nouvelle société siégerait à Mulhouse-Dornach, et non à « Francfort,
comme primitivement prévu » ; 2° à « céder à Francolor son usine de Saint-Clair-du-Rhône » (où
son siège avait été transféré en 1940) pour 9 millions de francs, « payables en trois annuités ».
Selon Couve de Murville, l’« opération, faite en dehors de tout contact avec les autorités
françaises », déplut aux Finances. « Le département refus[a son] agrément » à sa première clause
par lettre n  3836 du 8 juin 1941 ; puis il accéda un an plus tard (par lettre du 29 juin 1942) aux
conditions de règlement des partenaires privés (un virement de la RKK de Paris à la BNCI de
Vienne (Isère) de 16 636 993,40 fr. représentant la participation de l’IGF (20,4 millions)
« diminué[e] d’un certain montant correspondant à diverses dettes réelles ou imposées » à la
SACI en Alsace). Mais il aurait exigé que ce montant fût transformé en valeurs d’État et
industrielles et bloqué. La clause de cession n’aurait pas survécu à « l’opposition formelle de la
PI », notifiée le 12 juin 1942 .

Couve de Murville savait les partenaires indifférents à cette « opposition » à un contrat passé à
Bâle « en dehors de tout contact avec les autorités françaises ». Son second, Berthoud, devant lui,
informa les participants à la réunion de liaison Finances-PI du 3 juin 1942 « que des tractations
[avaie]nt eu lieu en Suisse entre les représentants des usines de Mulhouse-Dornach, l’IG Farben
et Francolor, en vue de céder à l’IG Farben l’usine de Mulhouse et à Kuhlmann l’usine de Saint-
Clair-du-Rhône » et que « les dirigeants de Mulhouse-Dornach [étaie]nt venus demander au
ministère des Finances d’être exonérés de la taxe sur les plus-values » . Requête
vraisemblablement agréée le 29 juin 1942, selon l’habitude .

De décembre 1941 au rapport final de juillet 1944 de Michel flotta dans la prose allemande le
drapeau Francolor, symbole du « grand nombre de participations à des fondations de sociétés
françaises acquises par la voie d’accords libres » , de la revanche sur « le traité de Versailles »
qui avait « écarté l’Allemagne du marché des colorants » et fleuron des « 65 millions de RM […]
investis en participations de capitaux dans l’économie intérieure française »  : près de 30 % du
total, 408 millions de francs sur 1 300. Mais l’IGF engrangea bien d’autres acquis.

II. LES SOCIÉTÉS MIXTES DES GILLET (RHÔNE-POULENC)

François Albert-Buisson, président de Rhône-Poulenc, déclara en janvier 1946 : « les seules relations que j’aie eues avec les
Allemands se situent uniquement sur le plan professionnel (industrie chimique). Elles m’étaient d’ailleurs imposées par les
tentatives répétées de spoliation dont ma société était l’objet. J’ai servi la Résistance de toutes mes forces et dans toute la
mesure de mes moyens. »  Le « trust Gillet »  joua au contraire un rôle décisif et précoce dans le mariage des capitaux , se
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partageant entre « sociétés mixtes » stricto sensu (France-Rayonne, Rhodiacéta, Théraplix, etc. ) et associations liées à tel
plan précis d’intensification de l’économie de guerre allemande.

France-Rayonne : une grande affaire marquée par l’aryanisation

Le mariage « France-Rayonne »-Zellwolle- und Kunstseiden-Ring GmbH

Au sommet des « société mixtes » figura celle créée le 3 décembre 1940, avec le cartel entre
« France-Rayonne », filiale de Rhône-Poulenc au capital de 97 300 frs, porté ce jour à
100 millions , et la Zellwolle- und Kunstseiden-Ring GmbH (ZKR), « importante entreprise
commune franco-allemande », une des championnes de l’« interpénétration des capitaux » chère
à Elmar Michel .

Des 100 millions de capital de France-Rayonne, futur « organe exécutif et de contrôle » du
cartel des textiles artificiels, la ZKR détiendrait « 33 % au maximum [,…] n’acquerr[a]nt pas
d’autres participations que celles de Calais (35 %) et de Moy » . L’entrée de ZKR au capital de
« France-Rayonne, fondée le 20 février 1941 sur la base de la loi française du 16 août 1940 » ,
fournit prétexte à doubler le capital, porté à 200 millions . Elle se fit par rémunération de son
apport technique « sous la forme de matières premières, brevets, etc. » , et fut réglée par le
clearing. Le 10 juin 1942, après nouveau doublement du capital, Vichy accepta « le règlement
suivant » : la ZKR « participera pour 33 % à l’augmentation de capital de 200 millions de francs
à 400 millions de francs de […] France-Rayonne, et souscrira en conséquence 66 millions de
francs d’actions nouvelles. Conformément à la convention, […] France-Rayonne mettra à la
disposition de la [ZKR] 24 750 000 francs à titre de rémunération pour ses connaissances et
expériences techniques, tandis que le surplus, soit 41 250 000 francs, sera payé en francs par la
voie du clearing franco-allemand » .

C’est surtout cet apport technique, estimé à 37,5 % du capital allemand de France-Rayonne
(24,75 millions sur 66), que célébra en décembre 1941 la PI, lyrique sur « la collaboration
franco-allemande […et l’]aide technique allemande en dehors des livraisons de matières » : « les
représentants allemands se sont toujours montrés très disposés à faire bénéficier l’industrie
française de l’expérience qu’ils ont acquise dans la production et la mise en œuvre des matières
de remplacement. C’est ainsi que l’usine en voie d’aménagement de Roanne [de France-
Rayonne ] pour la production de fibranne sera équipée en partie au moyen de matériels
allemands conçus d’après la technique la plus moderne. Des spécialistes allemands ont été
envoyés sur place et inversement des cadres français sont allés en Allemagne afin de faciliter la
mise en œuvre des nouvelles installations. Pour la filature et les conditions d’emploi de la
fibranne, les techniciens allemands ont donné tous les conseils et les renseignements
nécessaires. »

Avec l’aval, à toutes les étapes depuis décembre 1940, de Bouthillier et Couve de Murville ,
la ZKR détenait à l’été 1942 33,13 % du capital total – 133,3 millions de francs (6,6 millions de
RM) de France-Rayonne . Un ingénieur belge séjournant « un certain temps » à Roanne en
1942 y glana renseignement : le CA « allemand » des usines de France-Rayonne inclut « des
officiers allemands, en uniforme » ; « la commission allemande d’armistice loge au Grand Hôtel
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où se trouvent également les dirigeants de France-Rayonne. »  L’IGF, associée de la ZKR, y
trouva place aussi, une fraction du capital de France-Rayonne lui revenant par affectation d’une
partie des dettes de licence de la Rhodiaceta (ou Rhodiaseta) de Fribourg-en-Brisgau : en
décembre 1940, sur ses 2 millions de RM de dettes, 1,4 iraient à son associée française, la
Rhodiaceta de Paris, et 600 000 « au compte de France-Rayonne [, …] transférés en vue de la
participation à France-Rayonne » . Cet épisode et d’autres, plus tardifs, confirment l’hypothèse
de P. Hayes que l’IGF « prit peut-être une petite part du tiers d’intérêt allemand dans France-
Rayonne » .

France-Rayonne et les aryanisations textiles

La Société industrielle de Moy (SIM)

Le « rachat d’actions de France-Rayonne » s’effectua aussi en partie, comme prévu par le
contrat du 3 décembre 1940, par l’entrée de ZKR dans la Société industrielle de Moy (ou SIM) à
la faveur de son aryanisation.

« Aux termes des accords […] conclus entre l’industrie française des fibres artificielles et
l’industrie allemande, avec l’agrément du ministère des Finances, direction des finances
extérieures et des changes [Bouthillier-Couve de Murville], ainsi que cela résulte d’une lettre de
cette direction du 28 décembre 1940, n  10779, notre société [la SIM aryanisée] a été amenée à
prendre le contrôle de la société industrielle de Moy qui était alors détenu par la famille Deutsch
de la Meurthe dont les membres étaient israélites ». L’accord « pour réaliser cette prise de
contrôle », conclu en novembre 1941 « entre notre société et les représentants de la famille
Deutsch de la Meurthe, [fut] ratifié par les Autorités occupantes ». Il comportait l’apport prévu
par « traité » les 20 et 26 février 1941 des actions SIM des Deutsch de la Meurthe : « devenu
définitif » après les AG d’actionnaires des 3 mars et 23 avril 1941, il avait rendu la société
« propriétaire de 138 320 actions de la SIM sur les 150 000 » du capital. « Les Autorités
occupantes ont [alors] supprimé le commissaire qu’elles avaient désigné » dans la SIM ainsi
« complètement aryanisée ». Puis, « un groupe de nos actionnaires, composé exclusivement de
sociétés françaises », a, après le décès d’Arthur Weisweiller, membre « de la famille Deutsch de
la Meurthe », racheté à sa veuve les 74 995 actions à 100 francs de notre société « qui lui avaient
été attribuées ainsi qu’à son mari en représentation de l’apport d’une partie des actions de la
SIM » .

C’est cette SIM aryanisée que la ZKR reprit en vertu du contrat France-Rayonne de
décembre 1940. Berlin autorisa le 1  juillet 1941 l’achat par la « Fibranne de Thuringe AG,
Schwarza d’une nouvelle participation à la société industrielle de Moy (compensation pour les
livraisons de fibranne de la fabrique Waldhof, de Berlin, à France-Rayonne, Paris) » . Une fiche
allemande de 1943 mentionne le rachat par Fibranne de Thuringe AG, Schwarza, de 35 % du
capital de la SA Aisne Rayonne, Moy de l’Aisne, pour une « valeur nominale de 35 millions de
francs » et un « prix de revient » réel de 713 125 RM  : soit seulement 14 262 500 francs, le
reste consistant sans doute en apport de brevets, techniques, etc.
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Aryanisations multiples et camouflages

France-Rayonne, avec un autre tronçon du royaume Gillet, Gillet-Thaon, aryanisa tant la
branche, auprès de ses rivaux et alliés, les Boussac, Motte, Tiberghien, Willaert et Dassonville,
qu’on se perd parfois sur les bénéficiaires des opérations. Comme la cartellisation, le processus
permit d’éliminer des concurrents, de concentrer le secteur et d’unir les capitaux français et
allemands.

Le 11 novembre 1941, les hauts fonctionnaires de la PI et du CGQJ réunis chez Bichelonne
examinèrent deux affaires liées à France-Rayonne. 1° Viscamine, que Bichelonne voulait
attribuer à France-Rayonne. Sa germanophilie agaça les opposants à l’aryanisation allemande :
« nous lui indiquons […] que cette société a son siège social à Poncharra, et qu’étant donné
qu’un certain nombre d’acquéreurs se sont signalés en zone libre, en particulier le[s] groupe[s]
Gillet, […] Michelin, […] Glaizal, et un autre […], le commissaire général aux affaires juives
préfère favoriser un groupe français (à l’exclusion du groupe Gillet) et non France-Rayonne qui
comprend 33 % d’actionnaires allemands. »  « Le groupe Michelin », aryanisateur comme ses
pairs, fut peut-être choisi : « par offre des autorités allemandes, les usines Michelin
fonctionn[aient fin 1943] dans les anciens bâtiments des usines de Viscamine » de l’Isère .

2° Celcosa, grosse fabrique de papier cellophane de Condé-sur-Escaut, « juive » à 50 % au
moins : son capital de 12 millions était partagé à égalité par « un sujet suisse, Ernest Bleiber […
et les] frères Gutmann, israélites de Buenos Ayres, ayant un mandataire à Paris ». Les Gillet, qui
avaient préféré « substitu[er] au groupe Gillet-Thaon […] France-Rayonne […] comme
acquéreur éventuel », et Dassonville s’entendirent en juillet (?) 1941 sur « la cession de
l’intégralité des droits » des Gutmann pour « 2,5 millions de francs […] à un groupe aryen »
détenu à « moitié » par France-Rayonne et la Société [parisienne] d’étude des textiles
nouveaux . L’administrateur provisoire de Celcosa en évaluait l’actif à « plus de
30 millions »  : six fois plus que l’« offre » faite à Guttman : 2,5 pour 15 millions. Lehideux et
Bichelonne acceptèrent en octobre l’aryanisation de « cette affaire […] par vente des éléments
d’actifs qui seraient repris : 51 % par France-Rayonne ; 49 % par le groupe Dassonville (Société
d’étude des textiles nouveaux) » .

On discuta donc le 11 novembre 1941 de cette société « juive » appartenant « au juif Gutmann
[et…] à Bleiber, sujet suisse dont on ne s[av]ait pas très bien s’il [était] juif, mais » que la PI
récusait. On s’« accord[a] sur les solutions suivantes qui donneraient satisfaction à
M. Bichelonne » : « augmenter le capital de telle façon que Bleiber, à la fin de l’opération, ait un
tiers des actions, le reste étant mis à la disposition [des] groupe[s] Dassonville et […] France-
Rayonne » pour 49 et 51 %. Bleiber donna « son accord de principe [au] projet [d’]augmentation
du capital […d]es groupes acquéreurs France-Rayonne et Société d’études des Textiles
nouveaux, le groupe Bleiber conservant un tiers du capital. M. Bleiber se chargerait […
d’]obtenir l’accord du groupe suisse qu’il représent[ait] (Stenreb) » . En mars 1942, Stenreb
(seulement « suisse » ou allemand ?) détenait toujours officiellement 50 % : Georges
Lenormand, des Forges et Aciéries de Nord et Lorraine, société « privée actuellement de toute
activité par la dépossession de ses industries concentrées uniquement en Moselle », dénonçait
son éviction par « le groupe Dassonville France-Rayonne Gillet », qui avait acheté le reste de
Celcosa pour la liquider . Outre les tractations suisses, le rôle de Dassonville et de France-
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Rayonne suggère une présence allemande.
Les aryanisations poursuivies bien au-delà permirent à l’IG Farben de pénétrer la nébuleuse

France-Rayonne pour préparer avec les Gillet son avenir européen de défaite. La Grunaü AG,
propriété de la Degussa (intime de l’IGF), voulait en mai 1943 racheter « une société française »
comme « couverture » à son entrée dans la fibranne française : il y aurait là « une très bonne
occasion pour nous de créer une usine en France d’une valeur considérable pour l’après-guerre.
Cette usine doit être conçue pour couvrir les besoins non seulement de la France, mais aussi des
pays voisins, Italie, Espagne, Angleterre ». Cela « nous rendr[ait] indépendants des autres
sociétés françaises et nous garantir[ait] un développement calme et stable » .

C’est avec le « plein appui » de France-Rayonne, annonça Walter Schieber au MBF en
septembre 1943, que la Degussa choisit son « manteau », la société Lamon, Paris, 52, rue de
Crimée, dont elle « détenait une option sur l’achat de parts » . Elle décida en novembre 1943
« d’acheter et de développer […] une société [paravent] de droit français », la PROCIMA, 36,
avenue Hoche, à Paris, avec l’aide de services allemands (NSDAP inclus) et deux hommes de
paille : « des Français travaillant très étroitement depuis de nombreuses années en collaboration
avec la Degussa de Francfort, MM. Étienne de Crozals, actuellement à Villefranche-sur-Mer,
Alpes-Maritimes, et Georges Prêcheur, 44, avenue Foch. M. de Crozals, […longtemps] délégué
général pour la France d’un de nos départements, prend 75 % et M. Précheur, 25 % du capital.
[…] Ces deux personnes présentant toute garantie [vont] signer des accords de cession des parts
à la Degussa. »

Le soutien bancaire à la création de l’usine de Roanne

On pria naturellement la nourrice étatique d’apporter toutes garanties aux banques associées à
la réalisation des objectifs de France-Rayonne. La Société Générale nia après-guerre selon
l’usage avoir été « le chef de file [du] groupe de banques » préposées par la Caisse nationale des
marchés de l’État au financement de la nouvelle société, prêtant ce rôle au Crédit Lyonnais. Mais
la banque d’Ardant avoua que son agence N avait fourni 24 % de l’escompte, confié par la
Caisse aux banques intéressées, de deux crédits de 72 et 672 millions octroyés à dater du
18 septembre 1942. Le Crédit national consentit en mars 1943 des prêts à moyen terme pour
construire « l’usine de France-Rayonne à Roanne », et rétrocéda 110 millions de leur montant
total (non précisé) à des sociétés de crédit à moyen terme, UCINA [L’Union pour le Crédit et
l’Industrie nationale, filiale du Crédit Lyonnais], CALIF [SA de Crédit à l’industrie française],
UBT, UBN et SAGA : la seule CALIF, filiale de la Société Générale (et de plusieurs « grandes
banques »), en obtint 40 .

Rhodiaceta

À France-Rayonne, née de l’Occupation, peut être assimilé le cas de la Rhodiaceta, créature
locarnienne passée par les fonts baptismaux suisses, que l’IG Farben put désormais germaniser à
51 %, sans en évincer, donc, ses associés français et suisses. Théraplix appartenant aussi à ce lot,
les « 51 % » allemands de Francolor ne furent donc pas si « exceptionnels » que le prétendaient
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les Français et même Michel (en juillet 1944) : « exceptionnellement, une participation de capital
de 51 % a été demandée ici et réalisée ici par l’administration militaire, toutefois, lors des
pourparlers, avec la déclaration expresse qu’il ne s’agissait pas là d’un précédent parce que de ce
fait et tout au moins en principe, le rétablissement de la position prédominante de l’Allemagne
écartée par traité de Versailles sur le marché des couleurs devait être formulé. »

Mandaté par « le gouvernement allemand », le comité directeur de la Deutsche Acetat-
Kunstseiden AG Rhodiaseta vint en novembre 1940 négocier à Paris pour « ramener en
Allemagne la majorité (au moins 51 % du capital de notre société) ». Le projet, antérieur, était
entravé par le transfert de fonds, les Suisses refusant comme toujours d’être payés en marks
bloqués : « les négociations, qui ont été conduites directement, d’une part, avec la société de
participation industrielle, d’autre part, avec le groupe d’actionnaires en France et en Suisse, ont
abouti à ce que les actionnaires français et suisses se déclarent prêts à vendre les 51 % souhaités
aux actionnaires allemands. On a fixé le taux de reprise à 115 % du cours. Pour permettre la
transaction, la société de participation industrielle a décidé de se mettre en liquidation et de
remettre à ses seuls anciens actionnaires les actions de notre société. Si on avait appliqué le plan
initial, les actionnaires suisses auraient conservé 11,3 % du capital, les français 37,7 %. »

Mais les Suisses exigeaient règlement en francs suisses, ce qui nécessita « de nouvelles
négociations prévoyant modification des pourcentages de participations des actionnaires suisses
et français de notre société ». En accord avec Kehrl, on procéda en octobre 1941 à une
augmentation du capital de 3 millions de RM (sur un total de 16) strictement réservée aux
actionnaires allemands : « les 3 millions de RM d’actions ont été aussitôt placés en Allemagne,
de sorte qu’il ne reste plus que 5,160 millions à y rapatrier ». En décembre, on négociait encore
sur 1 540,5 actions, mais tout serait terminé en « janvier 1942 », vu la bonne volonté des
Français à remettre « les 51 % demandés par le gouvernement allemand ». Si les Suisses
s’obstinent à refuser les « marks bloqués, un poste correspondant d’actions devra être cédé par
les actionnaires français restants. À l’avenir les sociétés françaises suivantes seront associées à
notre société : Comptoir des textiles artificiels, Paris, avenue Percier 5-7 [siège de France-
Rayonne et] Rhodiaceta, Paris-Lyon. Elles ne peuvent revendre [leurs] actions à une autre société
française ou à des personnes privées, l’AG extraordinaire d’octobre 1941 ayant transformé les
actions de [la] société en actions nominatives non librement cessibles ».

Le tableau indique les montants recédés à l’IGF par les Français (3 619,5 millions de RM) et
les Suisses (1 540,5), soit 70 et 30 % de 5,160 millions de RM.

Tableau en 1 000 RM des cessions Rhodiaceta à l’IGF

1. La Mutuelle industrielle, SA, 55, rue la Boétie, Paris, paiement à cette société à Lyon, rue Laffont 1 358,5

2. Banque de gérance mobilière, 1, rue François I , Paris, paiement à la Banque de Paris et des Pays-Bas, Marseille ;
les actions sont déclarées au DSK et donc bloquées

152,1

3. Banque nationale de crédit (en liquidation), Paris, paiement à cette banque [prédécesseur, en faillite en 1932 de la
BNCI]

650

4. Nicolas Grillet, 10, bd Jules Favre, Lyon, paiement à l’adresse de Lyon 171,6

5. Marcel Bô, Paris, paiement au Crédit Lyonnais, Lyon, 1, rue Saint-Pierre de Vaise 26

6. Rudolph Pfister, 14, rue deTrianon, Le Perreux (Seine), paiement au CCF 19, rue de la République, Lyon 46,8
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7. Hans Altwegg, 50 bis, rue de la Duchère, Lyon, paiement à l’adresse 19,5

8. Société de valeurs textiles, Lugano, paiement à la Mutuelle industrielle SA, agence de Lyon, 20 rue Lafont 650

9. Société Sylkis SA, paiement à la Banque Cottet et C , Lyon 97,5

10. Comptoir des textiles artificiels, Paris, paiement à la Banque de Paris et des Pays-Bas, Paris 75

11. Société Rhodiaceta, Lyon, paiement à l’adresse de Lyon 242,5

12. Georges Chiris, Grasse (AM), paiement à la Banque de France, Grasse 130

Total groupe 3 619,5

13. Actionnaires suisses vendant contre paiement comptant en francs suisses, paiement à Union de banques suisses de
Bâle, contre paiement en marks bloqués

130

14. Même poste 1 410,5

Total groupe suisse 1 540,5

Total 5 160

On attendait encore l’« accord » de Vichy  pour les actionnaires 8 et 9 ; pour le 14 , « la
décision, sans doute fin janvier, d’une acceptation de ce montant soit contre des marks bloqués,
soit contre remise d’actions en provenance de France » . La Dresdnerbank confirma bien en
janvier 1942 l’« accord sur la remise de 51 % du capital de 13 millions de RM de la Deutsche
Acetat-Kunstseiden AG Rhodiaseta, au cours de 115 % », portant sur « 7,62 millions » de RM .

Théraplix : l’IG-Bayer majoritaire

Les négociations de 1940-1941

Selon P. Hayes, l’IGF avait vis-à-vis de Rhône-Poulenc, « la plus grande entreprise
pharmaceutique de France », le même objectif que vis-à-vis de Kuhlmann et de ses colorants :
acheter « 51 % du capital » et fermer de nombreux sites de production. Ce projet nourrit depuis
août 1940 des contacts entre Bayer et le MBF, plus prudent : Kolb et Michel rappelèrent les 4 et
5 octobre à Wilhelm Mann que ses gros stocks et son site en ZNO excluaient « menace de
réquisition » et autoriseraient Rhône-Poulenc à « soutenir un long combat défensif » .

Le 8 octobre, Faure-Beaulieu traita « avec MM. Bô et Wendling » de la participation
allemande au capital de Rhône-Poulenc, qu’il présenta comme le moyen d’éviter de lourdes
indemnités pour usage abusif antérieur des brevets allemands sur l’aspirine et une coûteuse
guerre des prix à l’exportation. L’accord bilatéral aussitôt consigné  fut confirmé par leur
entretien du 5 novembre : Faure-Beaulieu en sortit convaincu « que “les dirigeants de Rhône-
Poulenc [étaient] des hommes de bonne volonté [,…] d’autant moins hostiles à une collaboration
que des accords [avaient…] déjà été conclus avant la guerre […I]l faut rechercher, ajouta-t-il,
une forme qui permette d’obtenir un accord profitable pour les deux parties” ». Rien n’indique
un changement de ton dans les entrevues des 14 et 19 novembre .

Peter Hayes repère un revirement français en novembre-décembre 1940, négociations
« tendues » et menace de démission de Marcel Bô ; Daniel Ganière, « des tractations parfois très
pénibles (voir note du 10 décembre 1940) » . Rien de tel ne se dégage de la réponse française
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du 13 janvier 1941 au courrier du 18 décembre 1940 de Mann et Gröbel (envolée du fonds CNIE
mais trouvée par P. Hayes) réclamant « pour la première fois ouvertement une participation [de
l’IGF] dans Rhône-Poulenc même [de] 25 % » (et invitant les Français à Leverkusen) . Deux
jours après avoir reçu Faure-Beaulieu , Rhône-Poulenc écrivit en effet : « une prise d’intérêts
réciproques dans les résultats d’exploitation de nos sociétés nous paraît susceptible de créer un
climat favorable à la collaboration ci-dessus visée, et le principe nous semble donc tout à fait
digne de retenir notre attention. » Le 30, c’est en invoquant son accord donné à cette « prise
d’intérêts réciproques […] de 25 % » que R-P réclama l’extension de l’objet du cartel .

De la session de Leverkusen des 25 et 26 février 1941 sortit, outre la convention n  2 sur les
« produits nouveaux », un accord ferme sur « la création d’une société intermédiaire » mixte .
L’« aboutissement en [fut] retardé pour diverses raisons fiscales françaises » comme dans toutes
les opérations similaires. Puis on renonça à créer ex nihilo une « société mixte » pour l’édifier
comme France-Rayonne à partir d’une filiale, Théraplix, solution qu’exposa R-P le 20 octobre
1941 : « Achat de Rhône-Poulenc aux actionnaires de la société Chimie et Atomistique  de la
majorité qu’ils possèdent dans la société Théraplix, pour un prix égal à la valeur nominale de
leurs actions, augmenté d’une prime représentant la différence entre cette valeur nominale et la
valeur nette de l’actif de […] Théraplix. Augmentation de capital de […] Théraplix souscrite par
le groupe allemand. » Le capital, porté de 5 à 50 millions (50 000 actions à 1 000 francs), serait
ainsi réparti : 49 % pour l’IG Bayer (24 000 actions), 49 % pour Rhône-Poulenc (24 400 actions)
et 2 % pour Faure-Beaulieu, « Verstrauensmann du groupe allemand » .

51 % du capital pour l’IG-Bayer, 1941-1942

Les conversations des 12 et 19 novembre 1941 mirent la touche finale à la société, désormais
mixte, Théraplix , dont la valeur des actions fut fixée sur expertise de François Brevet,
« propriétaire du goménol [portant] son nom » : les titres cédés par Chimie et Atomistique à
Rhône-Poulenc furent rachetés pour 11 millions, 5 de valeur nominale, 6 de « goodwill
Théraplix » . De fait, expliqua Bayer au RWM le 6 décembre, l’IGF détenait 51 % d’un capital
Théraplix  de 56 millions (11 de « valeur actuelle de la société » et 45 d’augmentation du
capital) : « 49 % pour Rhône-Poulenc et 49 % pour nous » ; les 2 % Faure-Beaulieu « nous
reviennent » : « 49 % pour notre part, soit 27 440 000 francs, et pour la part de M. Faure-
Beaulieu, 1 120 000, soit un total de 28 560 000 francs ». Fritz Brock, « qui dirige la vente en
France de nos produits pharmaceutiques [à la SOPI], et notre homme de confiance français,
M. Faure-Beaulieu, auront dans la direction de l’affaire une influence considérable ». Bayer ne
craignait plus que « des difficultés auprès des autorités françaises » . Le 18 décembre 1941, le
RWM autorisa le transfert de 1,428 million de marks (soit 28,56 millions de francs) pour régler
« 51 % du capital […] de la société générale d’applications thérapeutiques “Théraplix”, Paris »
(« 49 % de participation directe, 2 % via l’agent fiduciaire M. Faure-Beaulieu, Paris ») .

L’« homme de confiance » Faure-Beaulieu, qui avait été nommé administrateur de la SOPI,
« désigné par le groupe allemand et devant le représenter », devait être récompensé de « ses bons
offices »  par la présidence de Théraplix. Il « par[ut en] accepter l’abandon » par lettre du
17 octobre 1941, contre « compensation » financière tenant compte « de sa situation personnelle
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et de la rémunération de ses services qu’il [était] en droit d’attendre » . Le 26 janvier 1942,
Rhône-Poulenc avisa l’IG Bayer « des diverses opérations effectuées pour commencer la
réalisation de l’opération [Théraplix] projetée » .

Le troisième accord sur Théraplix, le 19 février 1942, confirmant la répartition du capital et
des sièges entre les « trois » groupes, dément le mythe Ganière d’une représentation surtout
nationale car « toutes ces personnes étaient françaises »  : les pharmaciens Vaillant et Barral
(remplacé après décès par Grillet) et le non-pharmacien Barville pour Rhône-Poulenc ; les
pharmaciens Estachy et Lague et le non-pharmacien Lebon pour Bayer ; Faure-Beaulieu et le
professeur Marcel Delépine  pour le « troisième groupe ». Maxime Vaillant fut nommé PDG,
mais c’est Faure-Beaulieu qui présida l’organe de direction, maître du CA potiche : le « conseil
de surveillance » [traduction d’Aufsichtsrat], composé de Barral et de Fritz Brock, représentants
officiels de Rhône-Poulenc et de l’IG .

L’hégémonie allemande déchira bientôt la « couverture française ». Le 17 juin 1942, une
convention entre Rhône-Poulenc, l’IG Bayer et Faure-Beaulieu créa un « conseil consultatif »,
simple changement de nom du « conseil de surveillance » de février. Bayer détenait deux voix
sur trois dans cet organisme statuant à la majorité : « dans […] Théraplix, ni le [CA], ni le
président, ni le [DG] ne prendront aucune décision importante sans l’avis du comité ou, en cas
d’urgence, du secrétaire du comité, dont l’avis devra être pris en considération pour les produits
Bayer. »  Un échange de lettres des 9 novembre 1942 et 5 janvier 1943 « soum[it Théraplix] au
contrôle absolu de l’IG » .

Vichy fausse dupe

Malgré la proclamation du caractère « exceptionnel » de Francolor, l’octroi de 51 % du capital
à l’IGF ne gêna pas longtemps les Finances et la PI. Prié par Rhône-Poulenc le 26 novembre
1941 d’approuver la création de Théraplix, le duo Bouthillier-Couve de Murville agréa cette
nouvelle mise en tutelle chimique. Le sous-directeur de la DFEC, l’inspecteur des Finances
Jacques Oudiette, convoqua Rhône-Poulenc pour discuter des « conditions de ces opérations sur
lesquelles il formul[ait] des réserves ». Bouthillier donna quitus le 23 janvier 1942 .

Sur l’accord Théraplix du 19 février 1942, Vichy fit mine de croire aux assurances de Rhône-
Poulenc sur le contrôle conjoint des 2 % de Faure-Beaulieu par les deux associés. « La société
Rhône-Poulenc », écrivit Bichelonne (PI) aux Finances le 4 avril, « m’a adressé copie de sa lettre
“Direction générale MB/SB n  1232 du 19 mars 1942” qu’elle vous a adressée » : elle « propose
une formule pratique pour remplir la deuxième des conditions qui ont été indiquées dans votre
lettre n  700 du 23 janvier 1942 pour permettre l’acceptation par le gouvernement français des
propositions transmises par la société Rhône-Poulenc en vue de la constitution d’une société
franco-allemande pour la vente en France des diverses spécialités pharmaceutiques “Bayer”. Un
engagement, dont le texte est joint à la lettre susvisée, serait pris par M. Faure-Beaulieu,
interdisant la cession ou la transmission des actions souscrites par lui sans l’agrément du
cessionnaire par la société Rhône-Poulenc. [Celle-ci] s’engage d’autre part envers le
gouvernement à ne donner son agrément qu’après avoir obtenu l’accord de l’administration
française sur la ou les personnalités bénéficiaires du transfert. Un engagement analogue serait
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pris par M. Faure-Beaulieu vis-à-vis de l’IG Farbenindustrie AG. Ces propositions me paraissent
répondre parfaitement à la demande qui avait été faite par l’administration. Si vous partagez ce
point de vue, vous pouvez en faire part à la société Rhône-Poulenc au nom de nos deux
départements » . Le 29 avril 1942, la DFEC, « compte tenu des explications complémentaires
fournies, donn[a] son accord définitif à l’opération » . Le 10 juin, Boisanger notifia à Hemmen
agrément au « règlement suivant » : « la société Bayer-IG Farben à Leverkusen souscrira 49 %
du capital actions de 50 millions de francs de la société Théraplix à Paris. La contre-valeur, soit
[…] 24,5 millions de francs, sera payée en francs par la voie du clearing franco-allemand. »

Les accords Faure-Beaulieu-IGF balaient ce mensonge. Le 13 novembre 1941, la SOPI
rappela à Faure-Beaulieu qu’il avait accepté des restrictions à la cession par lui-même ou ses
héritiers de ses actions Théraplix en se pliant à « l’obligation de ne [les] céder que d’accord avec
le groupe allemand ». Le 20 novembre 1941, Faure-Beaulieu « avis[a] » Rhône-Poulenc « de son
accord au sujet de ses actions avec le groupe allemand ». Le 27 novembre 1942, il confirma à
l’IGF « que la souscription qu’il effectu[a alors] d’un million de francs dans la société considérée
ne pourrait] être cédée qu’avec l’agrément de l’IG » .

Berthoud était (depuis septembre) « directeur central » du CCF, « principale banque du groupe
Rhône-Poulenc » . À supposer que le second de Couve de Murville fût obstinément aveugle
(comment les 2 % pouvaient-ils être à la fois français et allemands ?), le banquier du CCF
connaissait la vérité, qu’il bafoua dans sa note du 10 janvier 1945, rédigée à la demande de
Ganière . Elle était notoire dans la bourgeoisie lyonnaise : « une amie [vivant] dans le milieu
Rhône-Poulenc de Lyon » confia à un informateur en avril 1943 que « Rhône-Poulenc a[vait]
accepté sans contrainte une participation allemande […] devenue majoritaire. Théraplix est
devenu allemand contre remise d’actions de Bayer à la société française » .

La portée des engagements de Rhône-Poulenc

La note du 25 janvier 1945 sur la portée des trois « conventions […] conclues à l’amiable et ne
port[a]nt nulle part la marque de la pression et de la contrainte » conteste que « l’essentiel,
l’indépendance de l’entreprise, [ait été] sauvegardé » . La première a « reconn[u] explicitement
le bien-fondé des réclamations de l’IG constaté par le paiement de redevance » ; la deuxième a
« établi une collaboration technique et industrielle pour le futur » ; la troisième a « resserré la
liaison [des deux groupes…] par l’interposition entre eux d’un organisme en fait et en droit
contrôlé par le groupe allemand ». Bayer surveillait et contrôlait l’exécution des conventions 1 et
2 stipulant la vente « sous étiquette française mais sous marque allemande [d]es produits Bayer
dans les territoires français et [d]es “produits nouveaux” du groupe français que Spécia et Rhône-
Poulenc ne vendraient pas directement. Les contrôleurs des conventions 1 et 2 étaient donc
allemands ».

Les PV du conseil de surveillance de Théraplix « communiqués » à la CNIE attestent que
« tous les efforts ont été faits pour développer la vente en France des produits Bayer […] La
combinaison Rhône-Poulenc-Théraplix a été resserrée par la nomination comme directeur
scientifique de Théraplix de M. Pierre Poulenc qui a effectué un certain nombre de voyages en
Allemagne pour mettre au point des procédés de fabrication avec l’IG. Théraplix s’est comportée
en société contrôlée et dirigée par les Allemands ». Il faudrait à l’avenir affronter, 1° les
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conséquences de « la volonté de conclure à l’amiable avec les Allemands des conventions dont la
validité, même après le traité de paix, pourra[it] être soutenue avec des arguments juridiques et
pratiques difficilement discutables » ; 2° les problèmes posés par l’extension de la convention
n  1 « à des sociétés » (les filiales étrangères) « se trouvant dans des États neutres à une époque
particulièrement délicate ». L’appât du gain les avait esquivés : l’opération avait été « échafaudée
pour [rémunérer…] M. Faure-Beaulieu » et permettre à « certains dirigeants de Rhône-Poulenc
de réaliser un bénéfice important personnel par le paiement de primes équivalentes au goodwill
de l’affaire rachetée, ce qui équivalait à un dégagement pécuniaire des tenants de l’affaire
considérée » . Un dénonciateur anonyme l’exprima plus crûment : « pendant quatre ans, ces
Messieurs se sont considérablement rempli les poches et l’estomac. M. Vaillant a été nommé
président au début de l’Occupation et aussitôt il s’est livré à l’achat des titres Théraplix qu’il a
revendus à Rhône-Poulenc et aux Allemands (on dit qu’il a gagné là-dessus une somme
formidable) » .

L’« homme de paille » de Bayer, également entretenu par Rhône-Poulenc , assura en outre à
l’IG le contrôle non pas de 51 % mais du capital total de ses filiales en France. Bayer fonda ou
refonda avec « l’autorisation du ministère français des Finances » au moins deux filiales à 100 %
de « droit français ». Fin 1941, il créa « la SARL Bayer Agro-Chimie Paris, 16, rue d’Artois »,
de « produits de protection des plantes et de lutte contre les parasites », au capital de
500 000 francs, via « deux agents fiduciaires allemands » . Sans doute Brock et Faure-
Beaulieu, cités pour la seconde, sa SARL « Produits Bayer » de Paris, fondée en mai-juin 1942
comme « société de vente particulière [de] nos produits de sérum, vaccin, protection des plantes
et dentaires » (Bayer viola donc l’accord Théraplix de février 1942 régissant tous ses produits).
Son capital initial de 250 000 francs se divisait en « 40 % de participation directe pour
IG Farben » et 60 % via « agent[s] fiduciaire[s] », 20 % à Fritz Brock, « Allemand du Reich et
chef d’entreprise » ; 40 % [à] M. Faure-Beaulieu ». Le transfert se fit par le clearing, les deux
hommes furent rémunérés via « la RKK, comme pour Théraplix »  (frais d’occupation).

III. LE MARIAGE DEGUSSA-DEGESCH-UGINE : « LA PETITE » DURFERRIT-
SOFUMI

Ugine accompagna l’IGF dans la société mixte « Durferrit-Sofumi », « petite société » que son président Painvin plaça dans
son autoplaidoyer au CA du 20 octobre 1944 devant « les négociations relatives à deux affaires considérables » : les projets
IGF avec Pechiney (d’« usine mixte d’alumine dans le Sud de la France ») et avec Rhône-Poulenc (d’« usine de 12 000 t/an de
caoutchouc synthétique ») . En 1946, Ugine consacra deux pages de sa défense à cette affaire dite d’« importance très
secondaire » par rapport à l’usine de Buna, dotée d’à peine plus de volume, et à l’usine d’alumine, expédiée en une demi-
page .

Hiérarchie singulière entre une puce et deux mastodontes, qui renforce l’hypothèse de l’importance du Zyklon B dans la
« Durferrit-Sofumi » mais n’alerta pas la commission d’enquête Rhône-Alpes de 1945, pourtant sévère. Elle avait lu une fiche
du Majestic transmise à la PI par la DGER notant le « contact particulier avec les raffineries d’or et argent de Francfort »
(Degussa) de « M. Painvin, industriel de grande envergure travaill[ant] très sincèrement et honnêtement avec les services
allemands [et] prédisposé en ce sens par des liens étroits avec l’industrie et la science allemandes ». Mais elle ne retint du
dossier Durferrit-Sofumi que l’exploitation de brevets allemands, « solution paresseuse et timorée qui a consisté à adopter
telles quelles les techniques déjà éprouvées à l’étranger » et a facilité l’action de Kolb, directeur de la Degussa et Referent de la
chimie en France .
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August Kolb annonça en février 1941 l’affaire faite : « la société Deutsche Gold- und Silber-Scheideanstalt de Francfort a
passé accord avec la société de l’électrochimie, d’électrométallurgie et des Aciéries électriques d’Ugine de Paris pour la
création de deux sociétés communes en France, qui seront fondées avec une participation mutuelle de 50-50 % », Durferrit et
Sofumi, déjà présentées . De ces deux filiales d’Ugine seule la première fut vraiment « fondée », la seconde n’étant que
remaniée sur la base du nouveau rapport des forces. « La conclusion » de l’accord sur la « [re]fondation d’une société pour la
fabrication de produits de gazage à l’acide cyanhydrique (Cyan-Vergasungsprodukten), etc. » eut pour préalable son
aryanisation, « la reprise de l’ancienne société juive par Schering » , allié de l’IGF rompu à cette pratique. La Schering AG,
bailleur de fonds aux hitlériens avant 1933, « achet[a] diverses sociétés pharmaceutiques dans les Sudètes » après Munich.
« Dès octobre 1940 [l’IG] conclut avec [elle] un accord fixant les limites de leurs sphères d’influence respectives et leurs
éventuels achats de capitaux dans la chimie en Hollande, en Belgique et en France. »

Fonds français et allemands convergent sur les opérations successives [lancées depuis quand ?] qui aboutirent en
février 1941 à la création d’une société mixte. Les partenaires avaient : 1° créé « une société française destinée à vendre les
sels Durferrit à base de cyanure produits par la Société d’Électrochimie d’Ugine dans son usine de Villers-Saint-Sépulcre grâce
à l’utilisation de procédés allemands dont elle avait acquis la licence » ; 2° réorganisé « la société française de Fumigation
[fabriquant] l’acide cyanhydrique avec des brevets allemands ». Au plus tard en février 1941, on fusionna « les deux sociétés
[…] en une […] SA pour l’application des produits spéciaux “Durferrit-Sofumi” ». Son « objet […] englob[ait celui] des deux
sociétés fusionnées : fabrication et vente des matériels et produits antiparasites ; fabrication et commerce de tout matériel et
produits destinés au traitement technique des métaux ». Les 29 000 actions d’un capital initial de 400 000 francs de la
Durferrit-Sofumi allèrent pour 51 % à Ugine, pour 49 % non à la Degussa, mais à sa filiale spécialiste de l’acide cyanhydrique,
de marque Zyklon B, la Degesch .

Le président du bureau des devises de Francfort confirma en mai 1941 l’autorisation des transferts en capital de fondation
(196 000 francs, soit, soustraction faite du capital déjà détenu de la Sofumi : 125 000 – le quart de 50 000 –, 183 500 ou
60 000 RM) et capital d’exploitation (1,2 million de francs, « payable par moitié par la section Durferrit de la Degussa et par la
filiale de la Degussa Degesch »). La Degussa, expliqua-t-il au RWM, dominera l’alliance : elle pourra, par « une prise
d’influence allemande (Reichsdeutsche) décisive, […] améliorer le niveau des ventes de sa société d’électrochimie de sels durs
et de fours industriels sous licence et de sa filiale la société des électrodes de la Savoie, de Paris, peu satisfaisantes avant-
guerre en France » ; elle « mettra aussi sous direction allemande » en la vendant à la Degesch « la Sofumi (société de
Fumigation SA) de chimie du gaz » dont elle ne détenait jusque-là que « 25 % d’un capital de 50 000 francs français ». Les
perspectives étaient éclatantes : la Degussa « attend un chiffre d’affaires minimum d’un million de francs pour la première
année d’exploitation pour les seuls sels Durferrit sous licence, et un profit de provision de 15 % de la société de vente » ; elle
développera « la prise de licence pour les sels Durferrit » ; elle escompte des progrès de son chiffre d’affaires et de l’influence
allemande de la hausse de production des sociétés d’Électrochimie et des électrodes de la Savoie  qui doit résulter de « la
création de la société d’applications industrielles SA » d’Ugine . Le 21 mai, le RWM autorisa la « fondation d’une société
française par la Deutsche Gold-und Silber-Scheideanstalt » et le transfert « par la voie habituelle (versement au compte C 111
de la Reichsbank) au compte de la société à la RKK à Paris »  (francs d’occupation).

Les affaires allèrent si bien qu’au début de l’été 1942, les associés portèrent le capital de la « Duso » de 400 000 à 4 millions
de francs : « parce que », expliqua le président du bureau des devises de Francfort le 8 juillet, « les recettes de la société de
vente française sont en forte croissance et que les salaires de l’atelier de trempe doivent s’organiser sur le modèle allemand » ;
la part de Degussa passerait donc de 196 000 à 1,960 million de francs . L’opération, aussitôt réalisée par le « clearing
germano-français » , fut bientôt insuffisante : en 1943, à une date que j’ignore, le capital décuplé de Durferrit-Sofumi fut
encore augmenté de 50 %, et porté à 6 millions de francs. Vichy, qui avait souscrit à la première étape par lettre n  1310 du
28 février 1941, s’exécuta le 26 février 1943 pour la seconde (lettre n  1082) et le 22 octobre 1943 pour la troisième (lettre
n  12490).

Les « contreparties » obtenues en échange de cette participation allemande au capital avaient été « a) technique : appui de
techniciens allemands ; b) commerciale : la société française a[vait] l’exclusivité de la vente des produits analogues à ceux
qu’elle fabriqu[ait] en France et dans l’Empire » . La part allemande augmenta peut-être à la faveur de la troisième phase (ce
qui la situerait fin 1942), via la « Schering AG de Berlin » : celle-ci prit une participation directe de 90 % dans « la fondation
d’une société d’exploitation » présumée française « pour les moyens de lutte contre les parasites
(Schädlingsbekämpfungsmitteln) », « la SA Schering, section protection des plantes, 12, rue Auber, Paris ». Le 11 janvier
1943, le RWM autorisa le transfert par le clearing, « l’autorisation sollicitée du ministère français des Finances » tardant
encore . La filiale « Agro-Chimie Paris » de Bayer s’intéressait aussi à ce secteur.

IV. RHÔNE-POULENC, UGINE, PECHINEY ET LES AUTRES, DU BUNA À
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L’ALUMINE

Les « sociétés mixtes » liées au programme Buna, 1941-1943

Michel classa dans son rapport de juillet 1944 « la création d’une fabrique de caoutchouc
synthétique (Buna-Fabrik) franco-allemande » parmi les trois ou quatre principaux exemples
d’« interpénétration des capitaux » avec Francolor, France-Rayonne et les sociétés de gazogènes.
« Un des derniers projets fut la création d’une fabrique de “Buna” en tant qu’entreprise franco-
allemande. Sous la direction du MBF, des pourparlers furent couronnés de succès au cours de
l’automne 1943 entre des représentants de l’industrie allemande, du ministère de la Production et
de l’industrie française. À [leur] suite […] furent créées les bases d’une autre importante société
mixte franco-allemande », succédant à celle de 1942, la « France-Rayonne » de Roanne. « Le
projet Buna […] fut abandonné par suite du manque de matériel et en raison du développement
de la situation politique et militaire du printemps de 1944. »  Vichy, dans cette affaire née au
printemps 1941 et prolongée très au-delà de l’élan initial de la chimie française, se tint à la traîne.
Il ne harcela pas les sociétés, et appuya Michelin, soumis à réelle pression allemande en raison
de sa résistance au partage de capitaux.

Le chantage allemand au Buna : cessions de titres , mariages de capitaux, « maisons
pilotes » et exception Michelin

Les négociations privées avant la conférence de Berlin : l’exception Michelin

Le 17 décembre 1940 à Wiesbaden, l’industriel Otto Andreas Friedrich – ancien salarié de la
filiale allemande de Goodrich et son chef à Berlin depuis 1930, Führer depuis 1933 de diverses
unions du caoutchouc, directeur et administrateur de la société Phönix depuis 1939, expert
mandaté par Kehrl auprès de la Reichsstelle du caoutchouc et éminence nazie  – prétendit
l’Allemagne prête « en cas de besoin absolu [à] fournir [aux Français] du caoutchouc prélevé sur
ses propres stocks, ou du Buna ». Il proclama sa volonté de « collaboration entière entre les deux
industries », via « des contrats » privés, sur ce fruit de « plusieurs années » d’efforts allemands.
André Blanchard « accept[a] volontiers cette collaboration comportant la livraison de certaines
quantités de Buna et le concours de techniciens allemands […] pour que l’industrie française
[pût] s’adapter à cette matière » .

Dans les mois suivants eurent lieu « des conversations » privées prétendument vouées « à faire
produire en France le plus possible de gomme synthétique » , en fait à obtenir « des
contreparties » avant toute livraison de Buna ou initiation à sa technique. Phönix de Hambourg,
Continental Gummi [Conti] de Hanovre, etc. voulaient racheter les filiales en pays occupés,
satellites ou neutres des groupes à capitaux majoritaires étrangers, anglais (Dunlop), américains
(Goodrich, Hutchinson) et belge (Englebert), ou français, Bergougnan (franco-belge) et surtout
Michelin.

Fin avril 1941, Barnaud reçut une « note » de l’administrateur-DG d’Hutchinson sur « la vente
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à la société Semperit de Vienne d’une partie des actions » de ses filiales italienne et espagnole,
« Industria Gomma et Industria del Gaucho »  : « l’accord Hutchinson-Semperit comport[ait]
cession d’une fraction du capital des filiales espagnole et italienne d’Hutchinson à une holding
suisse qui sera[it] chargée de gérer les intérêts communs aux deux sociétés dans les pays
susvisés. »  Ces « conversations » franco-allemandes « conduites du côté français par
M. [Georges] Perret » – dirigeant de Dunlop, directeur du CO du caoutchouc et répartiteur du
caoutchouc (auprès de l’Allemand Walter Jehle) – aboutirent presque toutes avant l’été : Fritz
Koenecke, DG de Continental, rappela le 6 août 1941 à Berlin que « l’entente serait chose faite si
le gouvernement français était décidé à faciliter la tâche des industriels français qui seraient
disposés à céder une participation » .

Michelin seul ne l’était pas, bien que Robert Puiseux revendiquât toujours en octobre 1941 sa
collaboration productive (« ce que nous avons fait depuis un an, nous sommes prêts à le faire
encore » ). En mai ou juin, Koenecke lui réclama dans le cadre du « programme de travail en
commun pour l’après-guerre […, une] participation financière […dans] les filiales Michelin […]
actuellement sous direction allemande, en Belgique, en Hollande, à Prague » (pour l’avenir, il
visait aussi ses « filiales espagnole et italienne »). Puiseux esquiva et, à « une seconde
entrevue », le renvoya à une décision « peut-être […] lors du voyage à Berlin » prévu pour
août  dont il s’abstint.

En juillet, alors qu’on prévoyait pénurie de caoutchouc « à la fin août », l’occupant exigea de
Vichy « des contreparties » à l’offre « de nous fournir du Buna » (promesse « sans engagement
ferme [… de] quelque 4 000 tonnes […] par an », fut-il confirmé à Berlin ) : d’une part, un
cartel comportant communication des « procédés de fabrication [français] en échange » d’une
aide « technique » fournie via « la surveillance de nos usines » et « partage des marchés
extérieurs, […] clause visant exclusivement la maison Michelin » ; d’autre part, les deux traits
essentiels du « plan Buna », association de capital et construction de l’usine Buna : les
Allemands « souhaiteraient des participations financières dans les entreprises françaises […et]
ils exigeraient que la France prenne l’engagement d’acheter du Buna pour une période de longue
durée. Les usines construites en Allemagne n’ayant pas encore été amorties, les autorités du
Reich veulent s’assurer des débouchés pour » l’après-guerre. La réunion de liaison Finances-PI
du 23 juillet « décid[a…] à la demande de M. Couve de Murville […] d’opposer un refus de
principe aux demandes de participations dans les affaires françaises » .

Discussions et décisions d’août 1941 : Vichy devant les accords privés et l’exception Michelin

• La conférence de Berlin des 6-8 août 1941

À l’ouverture de la conférence des 6-8 août 1941 sur « la cession de Buna par l’Allemagne à la
France » – où brilla un grand absent, Michelin –, Blanchard rejeta la demande allemande de
« participations financières » comme « contrepartie d’une livraison de Buna » : « une fourniture
limitée dans le temps » ne pouvait entraîner « un sacrifice de durée illimitée. » Il se dit ensuite
prêt à « monter en France une fabrication de caoutchouc synthétique » avec « participation de
l’Allemagne au financement de la nouvelle entreprise », et à indemniser « cession de licences ou
de tours de mains ». Ne voulant pas aller plus loin, il mit en garde les Allemands contre « la
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contrainte ». Botho Mulert (RWM) se borna à demander à « la délégation française [de] déclarer
que le gouvernement français autoris[ait des] contrats directs entre industriels […] allemands et
français ».

L’après-midi, Blanchard amorça le quitus aux accords sur Hutchinson, sur Dunlop (où une
augmentation du capital, non « ratifiée par l’assemblée générale », permettrait « une substitution
de capitaux allemands aux capitaux britanniques ») et sur Goodrich (pour « des pourparlers […]
entre les groupes allemand et américain »). Les Allemands se relayèrent contre la rebelle.
Johannes Eckell, ancien cadre de l’IG Farben transféré en juin 1936 au RWM , affecta le
dédain pour « la technique Michelin » : nous en avons « trouvé tous les éléments à l’usine de
Zuen près de Bruxelles » et n’en avons d’ailleurs pas besoin ; « dans l’ensemble, les
compensations offertes par Michelin en matière de technique ne présentent pas d’intérêt ». Il
afficha surtout sa rage contre un mauvais vouloir de longue date : « l’attitude exclusive de
Michelin n’est pas nouvelle. […S]a filiale allemande […] à Karlsruhe a autrefois refusé de
travailler le Buna, à une époque où Englebert et Hutchinson ont accepté. Michelin a toujours été
réfractaire à tout accord sur les prix, sur les dimensions des pneumatiques. La décision prise par
M. Puiseux semble confirmer l’attitude autonomiste de Michelin. » Récemment « encore,
Michelin s’est refusé à profiter de l’expérience allemande pour l’adaptation de la rayonne »,
renchérit Walter Jehle, répartiteur allemand du caoutchouc au MBF. « Pourquoi la maison
Michelin attache[-t-elle] tant d’importance au marché belge, qu’elle devra partager, tôt ou tard,
avec l’industrie allemande, qui ne manquera pas de s’y établir » ?, déclara Willée (RWM). « Si
[elle] accepte une participation allemande dans sa filiale belge, elle ne sera pas pour autant
évincée du marché belge. [Conti] sera intéressée au développement de la filiale belge et fera tous
ses efforts en vue d’accroître la prospérité de cette filiale. […] La fabrication des pneus […]
pourrait être […] partagée entre […] Michelin et Continental. » Eckell insista : leurs « techniques
[…] doivent se compléter […] sans pour cela nuire à la production totale de l’une et l’autre
marques ». Mulert brandit la menace : « dans ces conditions il ne faut plus parler du cas
Michelin, [qui] ne recevra pas de Buna. »

On ne peut rien, déclara Blanchard, contre une société jalouse de « ses secrets de
fabrication » : « Michelin n’est pas disposée à céder une participation dans ses affaires […]
L’absence de M. Puiseux ne fait que confirmer cette position déjà portée par Michelin à la
connaissance du gouvernement français [qui ne l’]encouragera certainement pas […] à céder une
participation quelconque dans la maison-mère. [Michelin] a réalisé à Clermont-Ferrand des
progrès souvent enviés à l’étranger [et …] a constitué une équipe entièrement autonome qu’il
serait imprudent de dissocier. Le gouvernement français n’est pas non plus disposé à faire
pression sur la maison Michelin pour qu’elle cède des participations dans ses filiales étrangères
[…] Plutôt que de conclure une opération financièrement et techniquement dénuée de sens, [elle]
préfère rester maîtresse chez elle. » Cette fermeté, réitérée face aux griefs allemands, trancha
avec la complaisance de Perret : « depuis plusieurs années, de nombreux changements de
personnes sont intervenus dans la haute direction de l’affaire [et] on trouv[e] parmi les dirigeants
actuels un état d’esprit nouveau. »

La bagarre continua le 7 août, toujours dominée par l’« affaire Michelin ». Perret déclara
possible « entre Michelin et Continental […] un accord commercial visant le maintien de la
clientèle, […] une entente sur les prix, la normalisation et le maintien des types de pneumatiques
[, ainsi que] la création d’une société commerciale mixte [… pour] assurer la bonne exécution de
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cet accord ». « Le gouvernement français ne pourra admettre », répéta Blanchard, l’exclusion de
Michelin des attributions de Buna, qui provoquerait « une vive émotion, une perturbation
profonde dans l’industrie du caoutchouc ». Il tint bon l’après-midi face aux échanges entre
Allemands et Perret sur les concessions de Michelin respectivement exigées et jugées possibles :
« la délégation française a atteint l’extrême limite des concessions qu’elle était autorisée à
admettre. Elle ne peut envisager un accord commercial sur le marché français. Elle n’est pas
davantage autorisée à admettre des participations dans les filiales étrangères de Michelin,
exception faite de la filiale de Prague. » Puis Blanchard s’engagea à « recommander à son
gouvernement de pressentir la maison Michelin » pour reprendre les discussions avec Koenecke.

Le 8 août, après exposé des projets allemands de livraison, Blanchard eut un sursaut,
« demand[ant] dans quelle situation se trouverait l’industrie française si, après avoir cédé des
participations à l’industrie allemande, elle se trouvait, à partir du 1  janvier 1942, en possession
de l’expérience allemande de l’utilisation de Buna, mais sans Buna ». Sans « accord [… sur]
Michelin, le gouvernement français ne pourra certainement pas donner son agrément aux autres
projets qui ont été ébauchés », annonça-t-il, rejetant « une prise de contact immédiate […] entre
les industriels présents » .

• Les décisions d’août 1941

Le 9 août, le RWM recensa les « autres projets », accords fermes attendant l’aval officiel
depuis des mois. Vichy devait accepter l’entrée du capital allemand dans « Dunlop, à
concurrence de la part [anglaise] actuelle » ; accorder, s’il obtenait « pour lui-même le droit de
séquestre […,] une option au gouvernement allemand » ; « veiller […en cas d’]offre d’achat
d’actions “Dunlop” détenues par des Anglais à [s]a transmission […] à l’Allemagne » ; instituer
[…] un commissaire français agréé » par le MBF, chargé « d’empêcher que des procédés ou des
renseignements relatifs au caoutchouc ou au Buna ne [fussent] transmis à la maison mère
anglaise ». Pour Goodrich, les clauses étaient identiques (option et offre d’achat incluses), au
détriment des capitaux américains, avec maintien de « la part actuelle française ». Vichy devait
agréer « les conventions antérieures » Hutchinson-Semperit sans garantie sur « la filiale
Hutchinson à Mannheim » : les Français voulaient la maintenir, les Allemands se bornaient à
évoquer « un traitement bienveillant […] dans le règlement définitif ». Vichy devait enfin
accepter « l’extension à la filiale française des accords existant entre Englebert en Belgique et
une société allemande » .

Le 11 août chez Barnaud, quand Blanchard présenta, avec Perret, le dossier à la PI et aux
Finances, la « résistance » avait fléchi : « les Allemands refusent toute solution limitée à un
accord commercial, même de longue durée, en contrepartie de fourniture de Buna. Si l’on doit
céder sur le principe des participations dans les filiales belge, hollandaise et tchécoslovaque de
Michelin, du moins conviendrait-il de fractionner ces prises d’intérêts dans le temps afin de les
proportionner aux livraisons de Buna qui seraient faites, pendant un an ou 18 mois par
exemple. » Bichelonne reprit la couverture du lâchage des Mines de Bor : une « contrepartie,
[en] participations françaises dans les entreprises allemandes de caoutchouc ou, tout au moins,
dans certaines de leurs filiales étrangères ». Dans la discussion, Blanchard, qu’avaient
évidemment harcelé Perret et les signataires d’accords, conseilla de céder : « les Allemands […]
n’hésiteront pas à réquisitionner les usines de la zone occupée (Goodrich, Hutchinson) et à
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laisser en chômage celles de la zone libre (Michelin, Dunlop, Bergougnan). »
La capitulation l’emporta, comportant pression, certes respectueuse, sur Michelin, dont

« l’intransigeance » agaçait : « Il ressort de la discussion que le gouvernement français ne peut
faire pression sur Michelin pour lui faire accepter la cession d’une partie du capital de ses filiales
étrangères, mais qu’il est néanmoins nécessaire de convoquer M. Puiseux à Paris, et d’avoir des
éclaircissements sur ses intentions. Par ailleurs, pour apaiser certaines susceptibilités allemandes
et en vue de faciliter ultérieurement la suite des négociations, il serait désirable que M. Puiseux
se rende au Luxembourg [fin août] pour expliquer lui-même à M. Koenecke la position de la
Maison Michelin, même [si elle restait] opposée à toute concession à l’Allemagne. »  « Le
gouvernement à la fois soucieux de respecter la liberté de disposition des maisons françaises de
caoutchouc et d’éviter un arrêt complet dans cette industrie » inviterait donc Puiseux à Paris .
Je n’ai pas trouvé trace de l’entretien, mais Michelin maintint son veto  et Vichy capitula sans
l’accabler.

« L’Allemagne demande, outre des contreparties techniques (cession de brevets), des
contreparties financières (prises de participation importantes dans les usines françaises) qui ne
paraissent pas acceptables », estimait la PI le 18 août . Elle les accepta une semaine après. Le
23 août, à la fin de leurs « conversations [tenues] à Paris […,] les chefs d’entreprise allemands et
français » conclurent une « convention générale sur le Buna » . Le 25, après les entretiens, « du
20 au 22 août, entre les représentants » gouvernementaux, Bichelonne signa avec Eckert un
« protocole au sujet des conversations franco-allemandes dans la question des livraisons de
Buna » – promesse verbale allemande – « et de la collaboration des industries caoutchoutières
française et allemande » – engagement formel français.

Bichelonne, au nom de Lehideux, cautionna ainsi les « contrats » prévoyant « des ententes en
ce qui concerne la collaboration et la participation au capital […] entre les principales maisons
des industries transformatrices du caoutchouc de France et d’Allemagne ». Il avalisa la
« majorité » allemande « chez Dunlop ou Goodrich ». Il assortit son quitus de coquetteries sur
« la possibilité d’une participation majoritaire dans l’une ou l’autre des deux entreprises » sans
« prise de la majorité dans les deux maisons » ou sur la « “minorité privilégiée” » allemande qui
« devra[it] obligatoirement être consultée pour toutes les affaires importantes de la société […] :
modification des statuts du capital, transfert du siège social, etc. ». Il agréa les contrats privés
Hutchinson (dont les Allemands ne garantissaient pas le maintien de « la filiale de Mannheim »),
Englebert et Bergougnan.

« Le gouvernement français se déclare prêt à autoriser la société Bergougnan à traiter en
principe la question de la collaboration avec une maison allemande contre remise d’une
participation de la filiale belge. […] La partie allemande [note] que […] Michelin décline la
collaboration avec l’industrie allemande sur la base du présent accord. Le gouvernement français
déclare n’être pas en situation de contraindre actuellement […] Michelin à modifier sa position.
[Il] est cependant disposé […] à mettre à exécution le présent accord pour le reste de l’industrie
caoutchoutière française. » La partie allemande n’y « souscrit […] que sous réserve que : […]
Michelin [a)] ne recevra actuellement aucune livraison de Buna ; […b)] ne recevra pas plus de
caoutchouc naturel qu’elle n’en aurait obtenu si elle avait participé au présent accord » .
Bichelonne, après avoir reçu le 23 août Auguste Dutreux et Jean Pétavy, président et DG
respectifs de Dunlop France, assura ces confrères de Michelin réticents à exploiter sa mise à
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l’écart « dans la répartition du Buna […] que [s]es attributions » seraient « proportionnelle[s] aux
attributions de caoutchouc naturel revenant à chaque industriel » .

« Les 29 et 30 août 1941 » à Luxembourg, Dutreux et Pétavy retrouvèrent leurs collègues
allemands Eckell et les chefs de Dunlop Allemagne, une semaine après leur réunion et leur
« déjeuner du 22 août à Paris ». Dutreux, chargé de rapport à Vichy, s’y transforma en fugace
héros a posteriori. Il aurait le 29 refusé (en allemand) à Eckell, les parts britanniques, affirmant
« que la DF [Dunlop France, dite DF] ne pouvait céder ni 30 ni 10, ni même 1 % des actions
appartenant à la Dunlop anglaise, que jamais M. Pétavy et lui-même n’avaient fait une offre de
ce genre », etc. Après quoi, on aurait parlé de « participations […] pas au-delà de 10 % », et la
fermeté de « M. Pétavy et lui-même » aurait « failli [provoquer la] rupture des pourparlers ».
Puis Eckell aurait offert cette formule par étapes : « 10 % à partir du moment où une faculté
d’option serait donnée par le gouvernement français à la Dunlop allemande ; 20 % à partir de fin
1942 ; 30 % à partir de fin 1943. » « La limite de 10 % dans la DF ne pourrait de toute façon être
dépassée que si Michelin acceptait une participation quelconque », auraient répondu Dutreux et
Pétavy. Après « une détente à l’heure du thé », ils auraient baissé la garde (ou plutôt le récit
devient vraisemblable), offrant : « 10 % au début, comme il avait déjà été proposé par les deux
délégations ; 17 % à partir de fin 1942 ; 25 % à partir de fin 1943 », soit le « nombre de titres
nécessaire pour tenir une AG ordinaire sur première convocation, et même une AG
extraordinaire sur dernière convocation ».

Les Allemands acceptèrent aussitôt l’offre calquée sur la leur, puis ces modalités : « que la
rémunération de la technique allemande du Buna [soit] faite exclusivement par les contrats de
licence », avec paiement « en espèces à leur valeur réelle […d]es participations financières
éventuelles ». Le 30 août, affaire faite, le tandem « réserv[a] la décision […] au gouvernement
français » et on convint « de reprendre les pourparlers le 13 septembre à Paris en présence de
M. Bichelonne » . À cette réunion franco-allemande de délégués officiels et industriels,
Bichelonne accepta l’entrée du capital allemand dans Dunlop grâce à une augmentation de
capital, « prétention allemande […] entièrement nouvelle » .

• La collaboration Buna, sauf Michelin

Les fonds Barnaud attestent depuis août 1941 l’intense collaboration technique sur le Buna
entre industriels allemands et « maisons pilotes » françaises : toutes passèrent « contrats » ,
sauf Michelin, qui ne peut, répéta Puiseux à Berlin les 27 et 28 octobre 1941, compromettre son
« avenir » européen pour « une aide technique dont nous n’avons aucun besoin » . Le
5 novembre 1941, en réunion de liaison Finances-PI, Perret se félicita de son succès : « grâce aux
nouveaux approvisionnements en caoutchouc, les besoins français sont couverts jusqu’[en]
mars » 1942 (c’était faux : « nous devons livrer à l’Allemagne un tonnage de gomme naturelle
égale à la moitié du tonnage du Buna livré », précisa la PI le 27 novembre ). « Les contrats
Hutchinson et Dunlop sont acquis », Bergougnan et Semperit-Englebert, aussi, « pour lesquels
les directions du Commerce extérieur et des Finances extérieures n’ont pas encore donné leur
accord ». Restent des détails à régler pour Goodrich et Bergougnan (« la moitié de la part
française dans la filiale belge a été cédée, mais il y a un accord de blocage entre [Bergougnan] et
le groupe Empain »). Pour « Michelin, M. Puiseux a été convoqué [fin octobre] à Berlin, où on
lui a demandé de céder ses usines tchécoslovaque et hollandaise. [Il] s’y est refusé, en l’absence
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de garantie d’une participation effective sur les marchés dans ces deux pays. M. Jehle a vu
M. Bichelonne et lui a dit que cette garantie ne pouvait être accordée à Michelin [… mais] les
prétentions allemandes […] ont diminué, puisqu’il n’est plus question de l’affaire belge » .

Début novembre, Robert Puiseux et Pierre Boulanger, autre cogérant de Michelin (et PDG de
Citroën), rejetèrent la nouvelle offre allemande de cession des filiales de Tchécoslovaquie à
Phönix et des Pays-Bas à Continental contre promesse de compensation après-guerre sur le
marché hollandais . La Dresdnerbank rappela en janvier 1942 son « très fort intérêt pour la
reprise des filiales de Michelin à Prague et Hertogenboch », d’une « valeur [de] 3-4 millions de
RM », et le « refus de vente des Français jusqu’ici » .

Les fonds du Majestic résument le contenu des accords définitifs. Celui conclu entre
Continental et Goodrich le 1  novembre 1941 pour cinq ans établissait 1° un droit de licence de
« 10 % de la valeur du Buna produit pour une quantité moyenne de 100 tonnes par mois »
(revenu mensuel de 460 000 francs), à taux dégressif au-delà (5 % jusqu’à 200 tonnes, 2 % au-
delà) ; 2° « une participation de 25 % au capital de [Goodrich] ». 33 % des droits de licence
(50 % pour les sous-licenciés de Goodrich) reviendraient à leur échéance à Continental, plus un
intérêt de 2 % par an « sur un compte spécial » affecté « un an après conclusion du traité de paix
entre les grandes nations, au plus tard un an après l’expiration de l’accord, c’est-à-dire au plus
tard au 1 novembre 1947 ». Ces ressources aidèrent Continental à renforcer sa filiale
« française », SARL discrètement fondée en 1933, transformée en société par actions en 1935,
« Pneumac SA, Paris 16 , 134, avenue Malakoff », qui « dans le cadre des […] commandes à
Goodrich » vendait « 5 000 pneus pour […] 8 à 9 millions » par mois. Le RWM l’autorisa en
août 1942 à porter son capital de 150 000 à un million de francs, processus achevé « fin
juin 1943 » .

Hutchinson vendit à l’été 1941 sa filiale Industria Gomma de Milan, sous séquestre italien, à
la fois aux Italiens (complément d’une vente de juin 1940) et à la « Semperit Gummiwerke de
Vienne », qui détint désormais « 27 568 actions sur un total de 49 568 ». Elle céda aussi à
Semperit 1 950 actions de sa filiale espagnole, Hutchinson Industria del Gaucho, de Madrid,
pour 4 692 420 francs. Les Finances agréèrent cette double « opération liée aux accords franco-
allemands sur le Buna » par lettre 6474 du 19 septembre 1941, la « direction technique des deux
sociétés [devant] rester française ».

Bergougnan, dont le capital de 21 millions était partagé entre Bergougnan-France (45 %), « le
groupe du baron [belge] Empain » (42 %) et « des actionnaires divers » (13 %), céda à l’automne
1941 à Phönix Hambourg « la moitié de la participation de Bergougnan-France » dans sa filiale
de Bruxelles, Bergougnan-Belga : soit « 16 687 actions ordinaires sur 40 000, 14 909 actions
préférentielles sur 30 000 et 8 600 parts de fondateur sur 20 000 ». Le contrat, également signé
dans le cadre de « la convention générale sur le “Buna” du 23 août 1941 », fut autorisé par les
Finances les 9 octobre et 17 novembre 1941 (lettres 7047 et 8022) .

La durable collaboration sur le Buna des « maisons pilotes » du caoutchouc – toujours sans
Michelin – et des groupes du coton et des fibres artificielles (les Gillet, dont Bizot) se déduit du
PV des réunions parisiennes des 27 février 1942 et 4 mars 1943 entre les Français,
caoutchoutiers (Perret et toutes les firmes vendeuses de filiales) et hommes du coton et des fibres
artificielles (Ennemond Bizot), et les Allemands du caoutchouc et de l’IGF . C’est la France,
Michelin exclu, qui s’était le mieux pliée à la pression allemande. Le « comité interministériel »
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allemand réuni en février 1942 admit que le chantage à « l’admission des fabricants de
caoutchouc belges au procédé Buna » contre « acceptation de lien des capitaux avec les
fabricants allemands de caoutchouc » avait alarmé les industriels dont il fallait, en Belgique et
aux Pays-Bas, « éviter dans la mesure du possible l’inquiétude ». On ne parla pas des
Français . Seul Michelin avait rejeté une « “collaboration” […] à payer à un prix trop élevé » –
 que Puiseux opposa en octobre 1941 à celle qu’il acceptait « encore [… :] faire des pneus » pour
le Reich . Son cas confirme que Vichy ne contraignit aucun grand groupe capitaliste.

Le plan de Buna Fabrik IG Farben, Rhône-Poulenc et Ugine 1941-1944

Les négociations sur l’usine de Buna du printemps 1941 à octobre 1942

L’État ne prit pas non plus l’initiative du plan de construction d’une usine de Buna mis au
point par l’IG Farben avec Ugine et Rhône-Poulenc depuis l’été, voire le printemps 1941, au
moins en partie à cause du veto de Michelin . L’affaire fut évoquée en août 1941 dans le cadre
de la convention sur le Buna et des discussions sur la cession de « licence à l’industrie
française ». La PI n’intervint en juillet 1941 auprès des Allemands qu’après des « échanges de
vues [avec] les firmes françaises ». Rhône-Poulenc s’intéressait depuis longtemps à ce dossier lié
à la rayonne : « les négociations engagées dès juillet 1940 par M. Ennemond Bizot […] au nom
du groupe Gillet [avaie]nt permis d’une part de constituer la société France-Rayonne et d’autre
part de prévoir la fourniture par la Société des Textiles artificiels du Sud-Est (usine de la Voulte,
également du groupe Gillet) de rayonne extrêmement solide pour constituer la carcasse des
pneus, en remplacement du coton. Il ne manquait plus que la gomme, [qu’]il fut décidé
[d]’obtenir également en France selon les procédés IG. » Les enquêteurs de Rhône-Alpes
soupçonnaient en 1945 « M. Painvin […d’]être l’un des instigateurs de cette affaire » : c’est le
président d’Ugine qui, selon le MBF, avait « réussi à faire passer le problème du Buna auprès du
gouvernement français » .

En mars 1941, Ugine prospecta une carrière de « calcaire propre à la fabrication du carbure de
calcium » située à Anglefort, dans l’Ain, près d’un barrage en cours d’aménagement sur le
Rhône : le site futur de l’usine de Buna . L’ingénieur résistant Bouchard, en rupture avec
Ugine, rappela en octobre 1944 les « grandioses projets de sociétés et d’usines mixtes sous la
direction allemande » bâtis à l’été 1941 par Ugine, Pechiney et Rhône-Poulenc qui croyaient « à
la victoire allemande » : les plans d’usines de Buna et d’alumine pour lesquels Painvin et
François Gall auraient mobilisé les bureaux d’études et recherché les terrains nécessaires à la
construction des installations . Devant la CNIE en juin 1947, Bouchard mentionna la visite en
juillet 1941 d’une mission de délégués des deux groupes (dont François Gall, chef de la chimie)
et d’Allemands dans les usines de Perche et du Roussillon (Rhône-Poulenc), de Menton et
d’Ugine (Ugine) .

C’est officiellement en octobre 1941 que l’IG Farben proposa à Ugine (spécialiste du carbure
de calcium et de l’énergie) et à Rhône-Poulenc (de la chimie organique), de construire des usines
de Buna d’une capacité de 24 000 tonnes annuelles. Le Konzern aurait ensuite réduit de moitié
ce chiffre excessif (qui en jugea et quand ?) à 12 000 tonnes, soit « 20 % des besoins français en
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caoutchouc ». On aurait dès lors discuté de projets précis évaluant les délais, de trois ou quatre
ans, les effectifs, 3 000 ouvriers, et les matières premières nécessaires : au moins 60 000 tonnes
de métaux ferreux. Ugine s’avouait encore en janvier 1946 « très intéressée […] par les
informations techniques et industrielles » recueillies.

Sollicités en octobre 1941 de financer l’œuvre jugée « du ressort gouvernemental » au nom de
« l’intérêt de l’économie française », « les pouvoirs publics » auraient invité les groupes français
« à effectuer une étude préliminaire » . Ugine n’en dit mot après la Libération, mais la
commission d’enquête de Lyon découvrit un voyage d’octobre 1941 en Allemagne de délégués
d’Ugine (dont F. Gall) et Rhône-Poulenc . L’IGF n’aurait pas revendiqué alors la moindre
« participation allemande » mais attendu mars 1942 pour réclamer, lors d’entretiens à Paris,
« une participation de 15 à 20 % dans le capital » . Les tractations se poursuivirent, et en
mai 1942 une mission Ugine-Rhône-Poulenc visita les terrains prévus à Anglefort pour la
construction de l’usine .

La maigre correspondance survivante décrit depuis octobre 1942 des discussions entre Ugine-
Rhône-Poulenc et l’État, enjoint de financer seul cet énorme investissement. On croit ici relire
Hayes sur le financement du Buna par l’État allemand protégeant l’IG Farben de tout aléa .
Strictement lié aux besoins de guerre du Reich, le plan n’avait aucune rationalité capitaliste vu
son coût prohibitif et les perspectives de paix : « la fabrication serait naturellement déficitaire,
[s’agissant] d’une production de caractère autarcique [au] prix de revient […] très élevé » ; l’État
devait donc « assume[r] en totalité la charge de la construction » [pour] un coût […] de l’ordre
de 1 200 à 1 500 millions ». Mais les associés privés lui contestaient tout droit à la gestion et au
contrôle de « la nouvelle usine » prévue « dans le département de l’Isère » (ou de l’Ain ?).
« Ainsi la construction serait faite par les trois entreprises intéressées en régie pour le compte de
l’État. » Elles seules, « ensuite [,…] assureraient la gestion de l’affaire pour le compte de
l’État ». On discutait encore, à la mi-octobre 1942, 1° de la « durée du contrat de gérance » que
la PI voulait fixer à « dix ans, à compter du début de la construction et non du début de
l’exploitation », alors qu’Ugine et Rhône-Poulenc « réclam[ai]ent une option sur l’usine en fin
de bail » ; 2° de la « forme de la société de gérance : aucune décision n’aurait encore été prise à
cet égard. […U]n fonds de roulement de 120 à 150 millions sera[it] nécessaire, correspondant à
trois mois de stock environ. Les entreprises compt[ai]ent faire appel à l’État pour les aider à [le]
constituer » .

Les accords Ugine-Rhône-Poulenc-IG Farben d’octobre 1942 : un État vache à lait

Au Majestic, le 14 octobre 1942, le serviable Bichelonne posa l’État en supplétif du grand
capital tutélaire : « étant donné les incertitudes multiples qui règnent au sujet des prix de
construction et des conditions du marché du Buna dans l’avenir, les industriels français qui sont
disposés à entreprendre l’opération, à savoir Ugine et Rhône-Poulenc, doivent demander au
gouvernement français des garanties multiples tant pour la rémunération du capital que pour celle
du personnel. »  Les « pourparlers » IGF-groupes français « des 12 et 14 octobre 1942 »
chiffrèrent les matières premières nécessaires à la construction de l’usine (points 3 à 5) et
fixèrent les rapports entre associés privés et État-nourrice :

« 1) Le gouvernement français donne son accord à la construction d’une fabrique de Buna S

171

172

173

174

175

176

177



de capacité annuelle indiquée de 12 000 tonnes de Buna S.
2) Après étude intérieure [… et] vu les difficultés du financement du projet, [il] s’est décidé à

faire la construction avec les moyens de l’État et de louer l’installation à une société de gérance.
La société bâilleuse sera constituée avec une participation de Rhône-Poulenc, Ugine et
IG Farbenindustrie. Du côté français, on envisage que la location aura lieu tout d’abord pour […]
10 ans et du côté allemand, on confirme en principe qu’après cette durée ou, le cas échéant,
avant, l’usine pourra devenir propriété privée, avec participation […] allemand[e…]. Le
représentant du gouvernement français se déclare également d’accord pour que ce droit d’option
soit précisé d’une façon claire dans les contrats à passer. L’[IGF] met à la disposition de la
société de gérance », avec laquelle elle passera un « contrat de licence [,…] son expérience
technique et chimique [… tant] pour la construction que pour l’exploitation […]. On envisage
une participation allemande de 15 à 20 %. Les modalités de la construction prévues pour raisons
financières ne doivent pas influencer le caractère […] et l’initiative d’économie privée de
l’entreprise », principe « confirmé formellement du côté français ».

« 6) Du côté français on donne accord que la production de l’installation sera mise à la
disposition des besoins européens pour la durée de la guerre.

7) L’accord du gouvernement allemand sera demandé d’urgence et communiqué au
gouvernement français. Ensuite, les pourparlers se poursuivront entre les maisons participantes et
les services gouvernementaux » .

« Le débarquement en Afrique du Nord et l’invasion de la zone Sud » auraient tari l’intérêt de
Vichy et des « autorités allemandes » pour le dossier . Les courriers CNIE confirment le poids
de la conjoncture dans l’échec final  mais prolongent l’affaire jusqu’en 1944. Le 9 juin 1947,
Painvin data son « enterr[ement] » de mai 1943 : « nous avons dit au gouvernement français :
c’est une opération qui nous dépasse. »  Les contacts franco-allemands continuèrent en 1943 :
Bouchard mentionna un fabuleux banquet lyonnais offert par F. Gall à ses hôtes allemands , et
Ugine s’accrocha au terrain d’Anglefort après que Vichy eut tout lâché. En mars 1943, la PI,
ayant consenti à son achat, bloqua toute transaction sur les immeubles (bâtis ou non) de la
commune. Fin 1943, « alors que la création de l’usine de Buna était devenue improbable »,
Ugine reprit « pour son compte » la négociation d’achat de terrains communaux, sollicitant
l’autorisation de la direction des industries chimiques. Celle-ci la donna par lettre 3648 du
27 novembre sous réserve d’un accord de l’IGF et d’un « engagement à rétrocéder le terrain à
l’État au prix d’achat si suite était donnée au projet de construction de l’usine de Buna ». L’IGF
notifia son accord le 21 décembre 1943, et la mairie d’Anglefort accorda le 2 avril 1944 (pour
100 000 francs) une option, que la préfecture de l’Ain rejeta au motif qu’Ugine n’avait pas
d’autorisation légale .

Les accords Degussa-Société industrielle des dérivés de l’acétylène de 1943

Se poursuivit aussi en 1943 la négociation sur une auxiliaire évidente du projet d’usine : la
Société industrielle des dérivés de l’acétylène (SIDA), licenciée depuis sa création en 1928 d’une
filiale de la Degussa, la Holzverkohlungs-Industrie AG (HIAG), pour le procédé de fabrication
de l’acétone et butanol, et de la Degussa même, depuis 1937, pour celui « de l’acétone
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cyanhydrique, matière première du plexiglas, […] mis en œuvre à l’usine de Villers » . C’est
sans doute l’usine savoyarde de plexiglas de la SIDA, à La Chambre, qui fut choisie pour « la
construction d’une usine de noir actif » prévue par les accords Rhône-Poulenc-Ugine-IGF
d’octobre 1942  : Ugine avoua en 1946 que la SIDA avait signé le 12 février 1943 « un contrat
de licence des procédés Degussa » sur la fabrication de noir d’anthracène ou « noir actif »
comportant création d’une « société […] au capital probable de 10 à 12 millions, dont 40 %
fourni par » elle-même.

« Aucune participation allemande n’était prévue dans la société à former », affirma Ugine, qui
ne dit mot des 60 % restants de l’accord d’octobre 1942 sur la nouvelle usine de « noir actif ». Sa
présentation des géniteurs de la société est incompréhensible : « cette réalisation était
subordonnée à l’octroi d’une lettre d’agrément par les pouvoirs publics […], dont la demande
[…] fut introduite en mars 1943 » : par qui ? « La discussion sur les termes définitifs de l’accord
administratif était encore en cours au moment de la Libération. » L’État discuta en 1943 avec les
industriels français et allemands entre avril, où l’IGF remit au « groupe français [une] série de
projets de contrats », et octobre .

Cette ténacité dément l’indulgent ingénieur des Mines Jean Parenteau (lié à la synarchie ),
qui opposa en 1945 l’initiative de Vichy et de l’IGF à la passivité de Rhône-Poulenc et Ugine :
d’un côté, « deux volontés nettes d’aboutir, 1° celle de l’État français, désireux d’avoir sur le
territoire une technique nouvelle ; 2° celle de l’IG, désireuse de placer à l’étranger des licences
d’un procédé très onéreux qui pouvait après-guerre être abandonné si la gomme revenait en
quantité suffisante, et d’amener ainsi certains pays à entrer dans une vaste entente du
caoutchouc » ; de l’autre, Rhône-Poulenc et Ugine ne montrant « guère autre chose qu’une
certaine curiosité pouvant faire progresser leurs techniques. On ne peut pas les accuser d’avoir
recherché l’exécution du projet » .

Les enquêteurs de Lyon notèrent au contraire « l’atmosphère de pur égoïsme industriel et
l’absence de préoccupations patriotiques dans lesquelles [s’étaient] déroulées les négociations
que les oppositions d’intérêt et les renversements de la situation militaire devaient finalement
faire échouer ». L’aveu d’Ugine sur la fin tardive de l’affaire – « il était évident qu’en
octobre 1943, un projet industriel d’une telle ampleur n’avait plus la moindre chance
d’aboutir » – étaie leur commentaire : « les négociations » sur l’usine commune nouées dans
l’été 1941 de la victoire allemande furent « en octobre 1943 […] enterrées parce que, […] vu la
tournure des événements à l’Est, les Allemands eurent autre chose à faire que des plans
d’organisation de l’économie européenne » .

La construction d’une usine d’alumine Pechiney, Ugine,
Vereinigte Aluminium Werke, Farben

Le contrôle allemand de la « Compagnie d’exploitation des bauxites SA, Paris », 1941

En février 1941, Kolb opposa la « collaboration acquise […] en zone occupée » avec
Kuhlmann, Rhône-Poulenc et Ugine à « l’exception […] Pechiney » . Quelques jours plus tard
(l’autorisation du RWM date du 5 mars 1941), Vereinigte Aluminium Werke acheta en francs
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d’occupation (RKK) la moitié du capital de la « compagnie d’exploitation des bauxites SA,
Paris » (200 000 actions pour un montant de 10 000 RM) . Le 8 mai 1941, le directeur des
Mines, André Fanton d’Andon, un des 46 grands synarques de la liste Chavin , encadré de
deux pairs ingénieurs des Mines, se fit « demand[er par un Allemand] d’une manière assez
pressante le consentement de l’administration française à une prise de participation de 50 %
d’une entreprise allemande (la Société de construction aéronautique Junkers ) dans [ladite…]
compagnie ». En cas de refus, « le gouvernement allemand pourrait passer outre. […] La
demande […] pose une question de principe, et doit être tranchée en plus haut lieu », répliqua
Fanton d’Andon .

J’ignore comment Vichy trancha, mais la « société mixte », maintenue, fut dotée, via le
clearing, de crédits, modestes (200 000 francs)   en juillet 1941 puis grossis : en août,
2,4 millions de « moyens d’exploitation pour forages de recherche de gisement de bauxite en
France (RKK) »  ; puis en 1943, 35 millions (1 750 000 RM) via un « agent fiduciaire [… de]
la Westminster Bank de Paris », montant autorisé par le RWM les 20 septembre et 11 octobre .

La société mixte d’alumine : à nouveau l’appel à l’État

Les négociations d’avril à septembre 1941

La supposée rétive Pechiney participa avec Ugine au plan du « groupe allemand Junkers-IG
Farben » de construction d’une usine « mixte » d’alumine pour alimenter les énormes usines
d’aluminium de Norvège occupée.

Les tractations étaient en train (depuis quand ?) fin avril 1941. Le 24, l’état-major de Pechiney
et de l’Aluminium français (Piaton, Vitry et Dupin) vint aviser Barnaud de « conversations »
prévues dans la soirée « avec M. Koppenberg de chez Junkers ». On y examinerait la récente
offre de Scheffer d’« échange d’actions Pechiney avec des actions de groupes industriels
allemands, relations de M. Hemmen », assortie de chantage : « M. Scheffer, qui avait insisté sur
l’intérêt pour Pechiney de se prêter à cette opération qui risque de lui être imposée lors du traité
de paix à des conditions moins avantageuses, s’était déjà vu répondre qu’une prise de contrôle de
Pechiney par l’industrie allemande n’était pas vraisemblable, étant donné l’accord formel donné
lors de l’établissement du contrat “matières colorantes” sur le cas exceptionnel [Francolor] qui
avait été ainsi tranché. Pechiney continuera ses conversations pour connaître le jeu allemand, et
tiendra M. Barnaud au courant […] Il a été convenu que […] Pechiney montrerait le peu d’intérêt
que peuvent présenter les échanges d’actions de ce genre. »

Cet accueil frais n’arrêta pas « les négociations privées engagées entre les groupes industriels
français et allemands »  sur la construction d’une usine d’alumine par « un groupe allemand
composé de la firme Junkers et de l’IG Farben [Hansa Leichtmetall-Vereinigte Aluminium
Werke] » et par « l’Aluminium français », regroupant Pechiney (80 %) et Ugine (20 %) . Le
11 juin, « les dirigeants de Pechiney » allèrent chez « M. Pucheu [PI], expos[er …] leur point de
vue […]. Ils considéraient […comme] dangereux pour l’économie française d’opposer une fin de
non-recevoir à la proposition allemande. C’est ce même point de vue, d’ailleurs, que
l’Aluminium français » consigna par lettre du même jour à Pucheu  : « il semble donc bien que
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ce projet ne puisse avoir d’influence sur la guerre […] Pour répondre à la proposition qui nous
est faite, ce qu’il faut considérer c’est beaucoup moins l’intérêt propre de notre groupe que
l’intérêt même du pays, que le gouvernement est seul en mesure d’apprécier », etc.

C’était la formule habituelle de l’appel aux fonds publics, que, toujours le 11 juin, le tandem
Dupin-d’Auvigny chiffra pour Barnaud. Pechiney et Ugine étant en ce mois des grands espoirs
de victoire du Reich déchirées entre l’envie des profits de guerre et la crainte des surcapacités
ultérieures, l’Aluminium français venait consulter – solliciter – Barnaud sur l’offre du « groupe
allemand […] Junkers[-]IG Farben de participer à la construction en France d’une usine
d’alumine équipée pour la production annuelle de 100 à 200 000 tonnes. Du point de vue
financier, c’est une affaire de l’ordre de 600 millions, dont 400 millions de machines et de
matériel qui seraient fournis par les Allemands. Du point de vue militaire, l’usine ne serait pas
achevée avant la fin de 1942. Du point de vue industriel, [elle] viendrait à peu près doubler
l’actuelle capacité de production française. Dans l’éventualité probable d’une crise de
surproduction après la guerre, elle gênera évidemment l’industrie française en ce qui concerne
les exportations. Par contre, dans le cas de constitution d’un cartel en vue de répartir les marchés
entre les producteurs, l’augmentation de la capacité de production de l’industrie française
présenterait un intérêt certain dans la discussion lors de la fixation des contingents d’attribution.
M. Barnaud demande à M. Dupin de se mettre en rapport avec la [PI, …] ne [voyant] pas, a
priori, d’objection de principe. Mieux vaut que cette usine soit construite en France qu’en
Yougoslavie […]. Il estime, toutefois, que dans la négociation à intervenir, la société
l’Aluminium français devrait :

a) demander une participation au capital d’au moins 50 % et si possible, de 51 % [mots en
italique rayés, remplacés par “majoritaire dans le capital”] ;

b) exiger un président français choisi parmi les administrateurs désignés par le groupe français
avec une administration française, comme cela a été admis pour la nouvelle société des matières
colorantes [Francolor] ;

c) prévoir dans le contrat, en cas de crise de surproduction, une clause de sauvegarde pour
l’industrie française actuellement existante [, tel] un pourcentage de réduction de la production
plus fort pour l’usine à créer que pour les industries déjà existantes, par exemple dans un
proportion de 3 à 1 » .

L’essentiel fut vite acquis (la « société mixte ») ou requis (l’appel aux fonds publics). Le
17 juin 1941, à la réunion entre financiers officiels (Vitry, Dupin, d’Auvigny, Matter) et
officieux (Barnaud, Pucheu, Lafond, Charbonneaux et Terray), Vitry concéda 49 % de part
allemande : « le groupe allemand, dans une première tranche, posséderait 25 % du capital, et
dans une seconde tranche 24 % supplémentaire correspondant à des obligations souscrites par les
Allemands et transformées en actions, si le règlement après la guerre de différentes questions à
mettre au point se révélait satisfaisant. » Une remarque de Pucheu et la réaction d’un destinataire
du PV (un point d’interrogation en marge) attestent la certitude du recours à la nourrice :
« M. Pucheu insiste pour que les discussions au sujet de cette question soient menées avec
prudence et que […] l’Aluminium français étudie complètement le financement de cette nouvelle
société en dehors de l’État français. »  Les banques exigeaient la même sûreté absolue, comme
Robert Masson, DG du Crédit Lyonnais, le dit à Barnaud le 11 juillet : « trois banques
[l’ASFIDI] ont passé un accord pour la création d’une société d’études en vue d’examiner la
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possibilité d’édifier une usine d’aluminium franco-allemande dans le midi de la France. Le
Crédit Lyonnais est en dehors de cet accord, mais a reçu la visite de M. [Max] Ilgner, de
l’IG Farben, accompagné de M. [Jacques] Raindre [BNCI], pour savoir [s’il] participerait à la
constitution de cette nouvelle société d’études. Le Crédit Lyonnais n’a pris aucune décision et
veut en référer au gouvernement français. »

Le 21 août, de Vitry annonça « proche […] la conclusion » des « pourparlers » franco-
allemands : « des projets d’accord ont été rédigés de part et d’autre. Des techniciens allemands se
sont réunis avec les nôtres pour fixer les grandes lignes d’un avant-projet d’usine ; ils ont visité
certaines de nos installations et nos représentants doivent effectuer prochainement une visite de
réciprocité des usines allemandes et norvégiennes. Les points de vue des groupes français et
allemand sont apparus conciliables sur un certain nombre de sujets. Il est, par contre, des
questions de principe essentielles sur lesquelles des divergences fondamentales les séparent
encore […, portant] presque exclusivement [sur] les garanties qu’il nous a paru indispensable
d’exiger : – pour la satisfaction des besoins intérieurs français en aluminium […]
momentanément gravement compromis par les contrats de livraisons de ce métal à l’Allemagne ;
– et sur un règlement satisfaisant d’après-guerre de l’ensemble de l’industrie européenne de
l’aluminium, réservant notamment à la production française la place à laquelle elle a droit sur les
marchés extérieurs. Nous nous proposons, au cours des prochaines conversations, de demeurer
très fermes sur ces points. Nous ne nous dissimulons pas que nous rencontrerons de vives
oppositions du côté allemand. »

L’allusion à la sauvegarde des marchés d’après-guerre préparait l’appel à l’État : « avant
d’aborder, dans ces conditions, la dernière phase des négociations, il nous paraît indispensable
d’obtenir du gouvernement français certaines assurances. » Suivait la demande, aussi claire, de
« confirmation de votre soutien pour les négociations que nous avons à conclure », nécessitant
« une parfaite unité » entre « nous […et] vous […vu] les graves dangers auxquels nous
exposerait toute improvisation ou toute dualité de négociations » .

Le protocole privé franco-allemand 
de septembre 1941 et la position de Vichy

La réunion du 4 septembre 1941 entre Barnaud, Lafond, Boisanger, Raty, Terray et « les
dirigeants de l’Aluminium français », Piaton, Vitry, Dupin, Matter et Chaintreuil, ne constitua
pas un « coup de théâtre » . Les industriels ès qualités y présentèrent le « projet de protocole »
en 8 points issu d’une réunion avec les Allemands, avant un nouvel entretien fixé le soir même :
« 1° […] la construction d’une usine d’une capacité de 100 000 tonnes d’aluminium par an [,…
pour] 800 millions de francs environ. Les techniciens se mettront en contact pour l’éventuelle
extension du projet » ; « 2° La société à constituer serait dirigée par un président et un directeur
général français ; 3° Le capital social de 200 millions de francs serait souscrit à concurrence de
60 % par le groupe Pechiney-Ugine et 40 % par le groupe allemand. Toutefois, ce dernier aurait
la faculté d’augmenter sa participation de 10 % du capital lorsqu’un règlement satisfaisant de la
situation de l’aluminium en Europe serait reconnu par les deux groupes participants » ; « 4° Le
matériel, pour un montant de 400 millions de francs, serait fourni par les Allemands et payé en
obligations libellées en francs de la nouvelle société, ces titres ne portant pas intérêt tant que la
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totalité de la production serait réservée à l’Allemagne. Celle-ci détiendrait donc 320 millions
d’obligations en plus des 80 millions dans le capital social » ; « 5° La société aurait le droit de
prospecter et d’acquérir des gisements de bauxite » ; « 6° La totalité de la production d’alumine
de la nouvelle usine sera réservée à l’Allemagne pendant la durée de la guerre ; dès la fin des
hostilités, le groupe français pourra conserver la moitié de la production. Les Allemands
comptent, avec les contingents qui leur sont réservés, alimenter les usines de Norvège ; 7° En ce
qui concerne la répartition des marchés, les deux groupes conserveront leurs marchés intérieurs,
et étudieront en commun une division satisfaisante des marchés extérieurs. Une clause sera mise
au point pour réserver l’accord définitif du groupe français, [sur] les possibilités de livraisons
satisfaisantes au marché intérieur français ; 8° […] l’ensemble de l’accord devra être soumis à
l’approbation des deux gouvernements et notamment en ce qui concerne les clauses
financières. »

Vichy joua les freins mais amorça la prise en charge. Ses délégués jugèrent « considérable
[…] la part de 40 % » (plutôt 50), et « Lafond déclar[a] qu’il ne compren[ait] pas encore
pourquoi les Allemands exig[ai]ent une prise de participation dans la nouvelle affaire ». Le sujet
était aussi usé que l’antienne du mode de règlement (clearing pour le matériel, « débit du compte
“Transfert-Participations” prévu au projet d’accord sur les frais d’occupation » pour les
obligations) dont Vichy (Boisanger) prétendit se réserver la décision. Barnaud et Lafond
contestèrent la clause 5, que « M. Piaton tentera[it] de faire modifier » : en cas d’impossibilité,
« des mesures ser[aie]nt immédiatement mises à l’étude pour la protection de gisements ».
Barnaud déclara « que l’État accepterait très probablement de donner sa garantie sous une forme
à déterminer de manière à ce que la nouvelle affaire [fût] intégralement dans des mains
françaises ».

L’offre surprit-elle les industriels Piaton et Dupin autant qu’ils le dirent le 4 septembre (« c’est
là un nouvel aspect de la question et […] cette proposition n’avait jamais été faite par le
gouvernement. S’ils l’avaient connue, les conversations auraient été menées différemment »)
puis le répétèrent ? Ce faux « malentendu » ne portait que sur les droits de l’État attachés à son
financement  : les industriels le sollicitaient en lui refusant tout pouvoir sur la future société.

L’entretien franco-allemand du 4 septembre au soir confirma l’accord privé. Les Français
suggérèrent à leurs partenaires « une nouvelle formule de constitution d’une société entièrement
française, tout en leur donnant les apaisements au sujet des délais de construction de l’usine et
des livraisons d’alumine. Les interlocuteurs allemands n’ont pas rejeté cette proposition [… et]
ont demandé aux dirigeants de l’Aluminium français de préparer un projet dans ce sens qui
[serait] étudié lors de leur prochain passage à Paris, dans une dizaine de jours » . Le
6 septembre, Dupin proposa à Barnaud un « mode de financement » surtout public : la société
fondée par Pechiney et Ugine pour construire l’usine (point 1) ne souscrirait que 150 ou
300 millions, soit 18,75 ou 20 % d’un capital de 800 ou 1 500 millions selon que la capacité
serait de 100 000 ou de 200 000 tonnes par an (2) ; « 3° Le financement complémentaire, soit
650 millions dans le premier cas et 1 200 millions dans le second, serait obtenu soit par une
émission d’obligations faite par la société nouvelle, ces obligations bénéficiant de la garantie de
l’État, soit par toute autre modalité, par exemple intervention du Crédit National ; 4° Le matériel
continuerait, comme […] précédemment envisagé, à être fourni par l’Allemagne ou à être
fabriqué en France à l’aide de matières premières d’origine allemande. Les fournisseurs
allemands seraient payés par [le] clearing en contrepartie des versements en francs français faits
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par la nouvelle société ; 5° La nouvelle société s’engagerait à livrer pendant un certain nombre
d’années sa production au groupe allemand qui, de son côté, s’engagerait à l’acheter » . Bref,
résuma Dupin le 8 septembre, « la nouvelle affaire […] purement française » s’acquitterait de
« la livraison de la totalité ou d’une partie de sa production à l’Allemagne » aux frais de « l’État
[qui] faciliter[ait] le financement de la construction de la nouvelle usine d’alumine » .

La prétention de Pechiney et Ugine aux « 650 millions d’obligations garanties par l’État
français » s’accompagna du veto contre tout pouvoir y afférent, émis à la réunion du
9 septembre. « Il paraît difficile aux représentants du gouvernement que l’État assume une
responsabilité complète à l’égard de l’emprunt obligataire sans être intéressé dans le capital de la
société. [Mais…] M. Dupin voit des inconvénients très réels à ce que l’État intervienne dans une
affaire privée […,] premier pas vers la nationalisation de l’industrie de l’aluminium »,
indépendamment des modalités du contrôle. On en envisagea, avec Barnaud, d’inoffensives,
notamment « deux commissaires du gouvernement » potiches, avant d’opter pour l’arbitrage
d’un trio synarchique : « M. Barnaud et M. Filippi exposeront cette question à
M. Bouthillier. »

Le 12 septembre, Hemmen signala à Boisanger « l’entente […] à peu près complète entre les
industriels, MM. Koppenberg et Westrick d’une part, MM. Piaton et de Vitry, d’autre part » .
À la nouvelle réunion franco-française du 16, le quatuor étatique Worms : Barnaud, Filippi,
Lafond et Henri Zaffreya, futur « secrétaire général aux Finances » ou « aux Affaires
économiques » de Laval , appuya « une formule [tenant] compte à la fois des intérêts de l’État
et du caractère industriel du capital et de la gestion de cette usine » – euphémisme de Painvin
dans un courrier du 15 annonçant son absence du lendemain pour réunion à Vichy sur « la Charte
du travail » . Vichy avait cédé au « groupe français de l’aluminium » qui, déclara Vitry, est
« peu désireux d’accorder à l’État une participation au capital de l’entreprise à constituer, mais
prêt, en rémunération du concours financier de l’État, à accorder à ce dernier une participation
aux bénéfices après paiement aux actionnaires d’un dividende correspondant au taux d’intérêt
des obligations qui seront émises dans le public ». Bouthillier consentait « aux conditions
suivantes : 1° nomination de commissaires du gouvernement, avec une définition très précise de
leurs pouvoirs ; 2° augmentation de 150 à 200 millions du montant du capital nominal de
l’entreprise à constituer ; 3° octroi d’une garantie en cas de crise de débouchés par suite d’une
défaillance allemande ».

On discuta ferme sur les conditions de règlement du matériel allemand, dont « les
représentants du groupe de l’aluminium » prétendirent faire une machine de guerre contre tout
contrôle étatique. Écartant le clearing offert par Filippi, « actuellement contraire aux intérêts
particuliers de leur groupe », ils comptaient « demander au groupe allemand un règlement à
terme des fournitures de matériel. Il en résulterait à la fois une diminution considérable des
charges et de financement, [ainsi] réduites à 400 millions [du] côté français ; le concours de
l’État pourrait ainsi être très faible, [comme] les charges résultant pour l’entreprise de ce
concours. » Et, ce qui « donnerait une garantie considérable à la société, […] en cas de
défaillance du groupe allemand [sur le] contrat de fournitures d’alumine, [elle] n’aurait pas à
payer sa dette vis-à-vis de [lui] ». Cette solution réintroduit le capital allemand, observa Barnaud,
qui « serait surpris que les Allemands, après avoir réclamé la majorité, puis la moitié, puis 40 %
du capital, acceptent maintenant d’avancer 400 millions à l’affaire à constituer, sans prise de
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participation au capital. Si toutefois cette solution pouvait être adoptée par eux, elle présenterait
sans aucun doute des avantages considérables, et le groupe de l’Aluminium [de Vitry] est
autorisé à négocier dans ce sens » lors des discussions prévues « au début d’octobre » .

Entre-temps, « le groupe » fantasma sur le péril de nationalisation. « Au dernier conseil de
Pechiney », dit Louis de Vogüé à son gendre Terray le 24 septembre, « M. de Vitry et M. Dupin
ont beaucoup souligné [leurs] craintes […] d’une collaboration avec l’État français, et se sont
très spécialement étonnés de [ton ou votre] insistance sur une participation de l’État dans le
capital de la nouvelle société »  – risque limité vu le profil financier, passé (et futur) de
l’intéressé.

L’accord franco-allemand du 20 novembre 1941 
et ses lendemains incertains

Les négociations privées d’octobre sont absentes des fonds Barnaud mais les industriels
français retournèrent à Berlin « du 8 au 12 novembre 1941 » . Ils en revinrent avec un accord
intact, sauf deux points en suspens : 1° la part d’aluminium dévolue « au marché français »,
clause de style démentie par les contrats de livraison ; 2° la « sauvegarde des intérêts français en
Norvège » après-guerre, les Français acceptant la modification de « la structure du marché […]
pendant la guerre », question plus sérieuse. Les partenaires étaient convenus à Berlin d’un
« capital [d’] environ 1 100 millions pour une usine » de 100 000 tonnes de capacité, soit, vu le
capital prévu « de 200 millions, […] environ 900 millions à trouver par ailleurs ».

L’État les fournirait, confirma Barnaud le 18 novembre à Piaton, Vitry, Dupin, Chaintreuil et
Painvin : « 500 millions pourraient être financés immédiatement par l’intermédiaire du Crédit
national, à des taux qui restent à déterminer, les 400 millions complémentaires devant provenir
de l’émission sur le marché d’obligations avec garantie de l’État, vers la fin des opérations de
construction de l’usine. » On discuta encore des conditions de l’engagement public : les
industriels concédèrent à l’État, qui « fournirait environ 80 % des fonds […,] le principe »
(lointain) de 50 % des « superbénéfices qui se dégageraient après paiement des intérêts
obligataires, constitution de la réserve statutaire et attribution aux actions d’un intérêt égal à celui
servi aux obligations » .

L’accord franco-allemand, en 5 titres et 17 articles, fut signé à Paris le 20 novembre 1941 par
Piaton, Painvin et les deux groupes Hansa Leichtmetall AG et Vereinigte Aluminium Werke AG.
Il laissait « en suspens » les deux « questions annexes » – jugées « essentielles » à l’été – du
« marché français » de l’aluminium et « de la sauvegarde des intérêts français en Norvège » .
« La question de la participation » allemande à la nouvelle société était différée (titre I), mais la
suite du texte en faisait une « société mixte », ainsi dénommée au point 13, titre IV. « Le groupe
français » (Pechiney et Ugine) s’engageait, dans « une collaboration étroite [… avec] le groupe
allemand », à fabriquer et à lui livrer, grâce à « la construction rapide, dans le Sud de la France,
d’une nouvelle usine d’alumine d’une capacité initiale de 100 000 tonnes par an, […] un million
de tonnes d’alumine, représentant approximativement la production de cette usine pendant
dix ans » (titre II). Un « comité mixte » franco-allemand exécuterait le contrat « de manière que
le groupe allemand [fût] toujours en mesure de participer aux décisions essentielles et que la
solution de toutes les questions importantes résult[ât] de débats en commun ». On s’accordait
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pour l’après-guerre sur 1° les marchés « de l’alumine et de l’aluminium brut » ; 2° la recherche
d’« un règlement […] satisfaisant […] de l’ensemble de l’industrie européenne de l’aluminium
[qui] donnera[it] au groupe allemand le droit de revendiquer une participation dans la société
[…] pouvant aller jusqu’à 50 % ». « Le groupe français » réitéra « à la demande du groupe
allemand » son engagement antérieur à livrer « 400 000 tonnes par an » de bauxite. « Le groupe
allemand s’engage[a], de son côté, à ne pas effectuer ou faire effectuer de recherches pour son
propre compte dans la région du gisement de l’Hérault que le groupe français a[vait] montré à
ses représentants le 13 août 1941. » Il fournirait aussi tout le matériel indisponible en France
nécessaire à « la construction de l’usine et de ses annexes », puis à son « exploitation ». « Le
groupe français », n’engageant que lui, « t[enai]t à déclarer que la mise en congé de captivité ou
la libération de tous les prisonniers de guerre des groupes AFC, EC et AF [était] une condition
nécessaire pour » aboutir à la phase de livraison aussi vite que le souhaitait « le groupe
allemand » (titre III, « engagements divers », points 4, 6-9, 11). L’accord réglait les questions
commerciales : prix de vente, frais d’exploitation, amortissements et provisions, « intérêts,
supportés par la société, des emprunts » et « bénéfice, fixé à 10 % du total des trois éléments
précédents » (titre IV, point 12). « Le comité mixte examine[rait] rapidement les possibilités
d’une extension de la nouvelle usine à créer à une capacité de 200 000 tonnes par an » (titre V,
point 17).

L’affaire traîna ensuite, du seul fait des Allemands. Début février 1942, alors que « le groupe
français a[vait] toujours fait tous ses efforts pour répondre en toute diligence aux demandes du
groupe allemand », celui-ci n’avait pas encore répondu, à sa « lettre du 20 novembre » 1941.
Ayant « rempli tous les engagements qu’il avait pris au sujet des renseignements techniques et
des plans qu’il devait fournir au groupe allemand[…,] il attend[ait] toujours les renseignements
techniques et les plans que devait fournir le groupe allemand » . Le 5 février, à une réunion
avec Lafond, Boisanger, Raty, Piaton, Vitry, Dupin, d’Auvigny et Lechartier, Barnaud observa
« que les industriels allemands n’[avaie]nt jamais rompu les pourparlers et […] que c’[était] le
gouvernement allemand qui frein[ait] leur aboutissement dans l’espoir d’obtenir finalement une
participation allemande dans le capital de la société ». Solution inacceptable pour « Pechiney
[…] si, du côté allemand, des garanties de débouchés [n’étaient] pas données pour l’avenir » .
Le 19 mars, Hemmen confirma à Lafond que le Reich tenait à « la participation de 50 %
réclamée dans le capital de la nouvelle usine d’alumine » .

Le cauchemar de la nationalisation était surmonté, l’État financerait l’usine, les affaires,
excellentes, s’amélioreraient encore. La conjoncture incitait une industrie techniquement
remarquable à ne pas statuer sur le capital allemand et à réfléchir sur un après-guerre désormais
incertain. Le 23 mars 1942, devant Barnaud, Lafond et Raty, Piaton et Vitry se déclarèrent « tout
à fait opposés à une participation allemande au [CA]. Ils accepteraient la nomination d’un
commissaire allemand avec des pouvoirs définis d’une façon précise et […] équivalents à ceux
dont disposerait un groupe ayant la moitié des voix au conseil. […Mais] les pouvoirs de ce
commissaire cesseraient dès la fin de la guerre. À ce moment, pourrait être négocié l’échange
d’une participation allemande dans l’usine française contre une participation française d’égale
importance dans une usine allemande équivalente. M. Piaton pense que si l’on accepte la
nomination d’administrateurs allemands, il sera très difficile de s’en débarrasser à la fin de la
guerre » . Vichy et Hemmen discutèrent encore des pouvoirs du commissaire allemand et de
leur durée. Le 16 avril à la commission d’armistice (avec Vitry, Painvin et Daum), Piaton
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souleva la question « de notre usine de Norvège » : « nous ne voulons pas que notre signature
prochaine puisse être considérée comme une renonciation à nos droits […qui], tôt ou tard […,]
devront être respectés. Nous ne voulons pas qu’il y ait là plus tard une monnaie d’échange qui
puisse vous servir lors de l’organisation du marché mondial de l’aluminium. » Il faut en revenir à
l’accord du 20 novembre 1941, « seule [solution…] juste et efficace » .

L’affaire, qui disparaît des fonds Barnaud après la lettre du 12 mai 1942 de Vitry à
Barnaud , s’enlisa évidemment ensuite. Avec ce contrat avorté Pechiney et Ugine avaient tenté
de « gagner sur tous les tableaux »  : réaliser un gain maximum dans la livraison ; obtenir sans
nationalisation l’engagement financier de l’État ; le Blitzkrieg étant mort, refuser aux Allemands
les prébendes extérieures que, dans la hâte de la Défaite, la chimie avait cédées à l’IGF :
préserver l’avenir dans une Norvège plus attirante que les « canards boiteux » d’Europe
orientale.

V. LA NÉBULEUSE DE LA CHIMIE ALLEMANDE

Le glorieux bilan chimique des sociétés mixtes de l’IG Farben n’épuise pas les réalisations les plus importantes, de la grande
chimie au parfum, du laboratoire pharmaceutique à la lessive et à la peinture. Par la spoliation des juifs et l’association avec
des Français, le capital allemand tissa sa toile. Son importance ressort notamment d’un tableau incomplet d’octobre 1943 des
« participations allemandes en France ». Sur 138 cas recensés, omettant nombre de grandes sociétés mixtes (sauf, pour la
chimie, France-Rayonne, Théraplix, Goodrich et Le Carbone Lorraine), la chimie, avec 22, devance les industries mécaniques
(20).

Henkel-Boehme Fettchemie

D’un lot très divers (j’ai déjà signalé la prise de contrôle des sociétés de « terres rares » et les
participations de Schering) émergent quelques grands groupes, dont Henkel-Boehme Fettchemie
de Dusseldorf, lié à la Degussa  chère à August Kolb.

La lessive, Henkel-Commerzbank et la banque Worms

Henkel, clama Kolb le 24 février 1941, a effacé les stigmates de la défaite : « La marque
“Persil” qui était dirigée en France par la savonnerie Unilever, depuis que cette marque a été
illégitimement aliénée à Henkel par le preneur de licence, a été reprise par […] Henkel »,
transaction réalisée avec l’aide « d’éminents juristes allemands et français. Des négociations
prometteuses sont en cours en France sur [son] importante participation […] à l’exploitation de
cette marque. »

Début 1942 s’étaient précisés les plans de mariage entre cette « très importante firme
allemande […] s’occupant de fabrication de savon de ménage et industriel, de saponification
d’acides gras de la production d’articles chimiques et de lutte contre les parasites, etc. [… et] des
maisons françaises travaillant dans le même genre d’affaires à Paris ou environs » , lessive,
savon, textile et industrie alimentaire. Le 24 janvier, face à Kolb et Heinrich Bertsch, délégué
d’Henkel, le directeur des industries chimiques à la PI Rougier refusa l’implantation de « la
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lessive Fewa [Feinwaschmittel] à base d’alcools gras sulfonés » : « si les fabricants français »
sont confrontés au « trust Unilever utilisant les produits de l’[IGF] et [… à] Henkel utilisant les
alcools gras sulfonés, ils seront étouffés et le but recherché par le gouvernement français […,]
développer la technique française des produits de remplacement du savon […,] ne pourra pas
être atteint » .

« Le 31 janvier 1942 », Kolb, sur le départ (pour promotion chimique à niveau ministériel
« sans avoir à démissionner de la direction de Degussa » ), présenta de « nouvelles
propositions » téléphoniques : on « fonder[ait] une nouvelle société française en association avec
une société française existante [… et] partage égal des actions, à condition qu’[Henkel ait …]
l’entière direction de l’affaire » . En mai-juin, l’objectif d’Henkel de « s’arroger le monopole
de la lessive en France » était à portée de main. La liaison Finances-PI fit le point le 3 juin autour
de Barnaud, Boisanger, Lafond, Couve de Murville, Rougier, etc. « On s’orient[ait] vers la
constitution d’une société à participation minoritaire allemande » au capital total de 30 millions :
les trois participants français en détiendraient 60 %, « à raison de 20 % chacun, Ugine, Cotelle-
Fouché, La Saponite » ; Henkel seul 40 %. Barnaud entonna le refrain pré-quitus : « il s’agit
d’une opération intéressante pour l’économie française, puisque […] Henkel mettrait à la
disposition de la société son brevet d’hydrogénation des acides gras pour la fabrication des
alcools gras. » Il espérait « ramener la participation allemande de 40 à 30 % […et] que l’apport
allemand se [ferait surtout] sous la forme de brevets et de machines. MM. Rougier et Berthoud
[contacteraient] les dirigeants des groupes français intéressés » .

La banque qui démarchait « des maisons françaises de Paris ou environs » au nom de son gros
client Henkel était la Commerzbank du 41, boulevard Haussmann , que la banque Worms, sa
grande alliée, avait installée au siège de sa propre « Société privée d’études et de banque » (son
immeuble aussi) . Le tandem allemand jeta son dévolu sur Fournier-Ferrier, via sa filiale « la
Société normande des corps gras » liée à la « Société générale des matières grasses », une des
deux principales du « groupe Fournier-Ferrier ». La banque Worms s’empara donc de Fournier-
Ferrier et de son double trésor « en novembre 1942 » , et traita aussitôt avec Henkel  d’une
affaire l’occupant depuis des mois : une note d’avril 1942 signalait ses efforts pour « s’emparer
des établissements Fournier-Ferrier », mission précisément assignée à sa chère Commerzbank,
au nom d’Henkel .

« Les négociations sont allées très loin », admet l’ouvrage Patrons sous l’Occupation, citant
l’extrait d’une lettre du 23 février 1943 de Gabriel Le Roy Ladurie : « Un accord entre Henkel et
Fournier[-Ferrier] n’aurait de sens et de prix pour les intéressés que s’il était un témoignage du
désir des deux parties contractantes d’établir des relations d’ordre technique, industriel et
commercial tout à fait confiantes. »  Cette citation témoigne certes du bon vouloir de
l’intéressé, mais elle est encore plus tronquée que celle du rapport Bernard. Gaston Bernard avait
agréé en 1945 le justificatif fourni par Meynial du non-versement « au dossier de [son]
expertise » de l’« échange de correspondance » Gabriel Le Roy Ladurie-Henkel : « que malgré
les recherches effectuées, aucune trace n’en a été retrouvée et que ces documents furent
probablement détruits au moment de l’arrestation [diplomatique et fugace de mars 1944] de
M. G. Le Roy Ladurie par les Allemands ». Mais il citait cet extrait du courrier du 23 février
1943 prouvant la signature imminente : Le Roy Ladurie « assura[i]t que MM. H. Worms & C
travaillaient “dès à présent par tous les moyens en leur pouvoir à hâter cet arrangement qui, au
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surplus, n’aurait de valeur et de portée que s’il était conclu dans une atmosphère de confiance où
les droits et les intérêts de chacun apparaissaient comme très clairement déterminés” » .

Or, en « février 1943 » eut lieu une des « nombreuses opérations d’émission » de la banque
Worms concomitantes de ventes aux Allemands des titres concernés : « 3) Société générale des
matières grasses » . Mais son contrôle sur ces 30 000 actions Fournier-Ferrier fut contesté et
elle n’en obtint reconnaissance de la justice qu’en mai 1943 . Le 26 septembre 1944, Gabriel
Le Roy Ladurie omit de dater ces tractations ou les postdata de « l’été et l’automne 1943 », et
affirma avoir voulu sauver « les Établissements Fournier-Ferrier ou leurs filiales » des
« prétentions de la maison Henkel » . En octobre 1944, il classa pour le juge Georges Thirion
cette « résistance » parmi ses sauvetages incluant « la Société des produits chimiques des terres
rares » (dont il avait vendu en 1941 15 %, la part de sa banque, à Auer-Degussa), certifiant : « je
n’ai jamais cédé la plus petite partie de l’actif. »

Aryanisation et germanisation

Rougier disait en octobre 1942 avoir réussi « à écarter […] une demande de participation de la
maison Henkel dans l’industrie de la teinturerie en France », par création d’une usine « dans la
région parisienne » . Au mieux, il se trompait. Henkel participa avec Francolor « et les
industriels français » (Gillet inclus) au « partage du marché français pour ces produits ». Il
possédait officiellement la société Mer Rouge de Mulhouse et, en secret, « La Saponite, qui
[transformerait] les produits intermédiaires livrés par Francolor ». Boehme Fettchemie remania
en avril 1941 l’accord qui lui avait remis avant-guerre 51 % du capital du groupe La Saponite-
Produits chimiques du Fief (Charenton) : il acheta à Laurens-Frings « 400 nouvelles parts […]
des Produits chimiques du Fief » pour 2 millions de francs  (valeur nominale : 1), soit 100 %
du capital via la RKK et sans « autorisation du ministère français des Finances » .

La Saponite d’Henkel, apparent « groupe français » dirigé par Henry Rocher et H. Digard,
s’allia ensuite à la société des frères Meyer de Hanovre, appuyée sur la Dresdnerbank. Le tandem
allemand se partagea à égalité « une société juive en nom collectif […], la société Bril de
fabrication de produits d’entretien pour chaussure », rebaptisée Noyama et dotée d’« un capital
de 2,5 millions ». L’opération, à laquelle la DFEC de Couve de Murville et de Berthoud
s’opposait depuis octobre 1941 , se fit en plusieurs temps. À la « vente forcée » (formule
allemande claire à laquelle le synarque de Faramond préférait « vente d’office » ) de la société
des deux frères Bril de Boulogne succéda en juillet 1941 Noyama. Elle semblait n’avoir pour
titulaires de ses 2 500 actions de 1 000 francs que des Français. Les frères Meyer de Hanovre s’y
intéressant, « les Autorités occupantes ont mis en rapport ces MM. avec […] Noyama ». Un
accord fut conclu entre les « deux groupes […] pour fonder une société au capital de 5 millions
de frs » (2 500 actions françaises ; 2 500 allemandes), avec « président du CA […] français ».
Blanke donna le 14 novembre « l’assurance verbale que les Autorités occupantes n’insiste[raie]nt
plus en faveur de MM. Meyer », et affecta de respecter le refus des Finances de « participation
allemande dans le capital » . Le projet fut cependant exécuté, et Noyama germanisée non à 50
mais à 100 %. La Saponite y masquait Henkel, et les frères Meyer assumèrent le doublement du
capital : leur transfert de 93 750 RM en frais d’occupation (RKK) fut autorisé par le RWM le
3 décembre 1941 .
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Henkel fit d’autres prises, jusqu’en 1943-1944, au moins quatre, dont au moins deux
« juives », mais la correspondance allemande est muette sur les complices et « agents fiduciaires
français » impliqués .

Une grande diversité franco-allemande

Du catalogue à la Prévert des opérations j’ai retenu quelques éléments dépassant le million.

La banque Worms et le contrôle allemand des matières premières

La banque Worms, Ichthyol Cordes Hermanni et C° et les mines d’Orbagnoux

En juin 1941, Ichthyol Cordes Hermanni et C° d’Hambourg avait avec la banque Worms
décidé (depuis quand ?) de « prendre possession des actions de la Société des mines
d’Orbagnoux » fondée en 1929 : « 75 %, dont 65 % immédiatement et 10 % dans un délai d’un
an, [et …] nous nous efforçons d’obtenir 5 % de plus. » Ichthyol possédait une mine d’huile de
schiste sulfuré au Tyrol, d’exploitation « très difficile » et insuffisante en production. Elle
guignait donc « une participation » dans la société française, dont l’excellent gisement, pourvu
de bonnes installations récentes (1931), n’était plus « exploité [depuis] novembre 1940 ».

La banque Worms, « actuellement particulièrement active dans l’intérêt de la collaboration
germano-française », lui avait été « recommandée […] par la Commerzbank » comme
truchement indispensable : « le droit français interdit la vente de participations minières à des
étrangers et la société Worms & C  doit en assumer la responsabilité à l’égard des autorités
françaises. Elle administrera donc nos actions en tant qu’agent fiduciaire [… et] acquerra [pour
elle-même] une petite participation d’environ 20 % » des Mines d’Orbagnoux. Suivaient les
détails financiers, sur 1° le montant du capital acquis, 2 237 440 francs dans l’immédiat (65 % de
4,5 millions de francs, en 9 000 actions, et 75 % des 400 000 frs du capital de la société
d’exploitation annexe, l’Office industriel et substances organiques sulfurées (OISOS)) ; 2° les
modalités de paiement : on règlerait en francs d’occupation (via la RKK) la banque Worms, qui
« transférera[it] ensuite les montants prévus] aux actionnaires à indemniser ». Ichthyol joignait à
son courrier au RWM « copie de [son] accord avec la société Worms & C  » .

Les autorisations allemandes furent données en juillet 1941 . « M. Émile Charpentier, 7, rue
du Bois de Boulogne, Paris, 16 , notre homme de confiance dans la société », écrivit Meinhardt
Hermanni, président d’Ichthyol, fut nommé président des mines : il « est intervenu dans l’accord
conclu par Worms & C  avec l’ancien propriétaire des actions [Provot. Il] m’est recommandé
par le spécialiste de la section chimie [Kolb, donc], et je lui accorde entière confiance ».
Hermanni tirerait les ficelles : Charpentier « ne peut disposer qu’avec mon accord exprès du
compte de la société Orbagnoux » et de celui ouvert au nom de Worms « en vertu de l’accord de
fiducie (Treuhand) prévu entre ma société et Worms & C  ».

On s’avisa que Worms ne pouvait « gérer un dépôt pour les étrangers », n’ayant pas le droit
« en tant que banque française d’acheter des actions pour nous, société allemande, ni
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d’administrer les actions comme agent fiduciaire ». En septembre 1941, après « une nouvelle
conversation avec les dirigeants de la banque Worms », qui proposaient de « prendre en dépôt les
actions achetées via un ressortissant français », les Allemands firent donc « acheter les actions »
par leur « président » Émile Charpentier . Le contrat fut signé le 12 septembre par le « conseil
de M. Hermanni » en son nom, et par « É. Charpentier, pharmacien, ancien interne des hôpitaux,
107, avenue Victor Hugo » : l’homme de paille se substituait officiellement « à la banque Worms
pour assumer les engagements stipulés par l’accord » Worms-Provot, « en plein accord avec
M. Hermanni » (point 1). Le texte réglait en 13 points les questions d’argent : fausses actions
Charpentier « déposées dans les mains des dirigeants de Worms & C  » (point 5) ; remise de
certaines sommes « en espèces » (précision du texte français), telle « une avance de
611 000 francs aux mines d’Orbagnoux » (point 10), etc. Il octroyait à Hermanni, « véritable
propriétaire parce qu’il a financé toute l’affaire » et maître par « accord écrit » de toute dépense
au-delà « de 50 000 » francs (point 7), « ou [à] toute personne désignée par lui un droit de vente
(option dans le texte français) d’une durée de 30 ans » (point 5). Le « président des deux
sociétés » croulerait sous les « dédommagement[s :] un salaire de 8 000 francs par mois [,] 5 %
sur le chiffre d’affaires », remboursement des « frais de voyage et de séjour », « commission de
4 francs par kilo de produit livré à la société Ichthyol […] en sus de la moitié de la production
[…,] 5 % du profit des deux sociétés », etc. (point 8) .

Ce texte était flanqué d’un « accord » technique et commercial « entre […] Orbagnoux et
OISOS d’une part, et […] Ichthyol d’autre part ». Valable pour 15 ans et renouvelable tous les
5 ans, il instituait le cartel habituel : « Ichthyol et C  s’engagent à n’acheter d’huile de schiste
produite en France ou dans les colonies françaises à nul d’autre qu’OISOS. […] OISOS s’engage
à ne vendre sa production qu’en France et dans les colonies françaises. Dans tous les autres pays
la vente dépend de l’accord d’Ichthyol et C  » . Les transferts via la RKK de 103 000 RM,
autorisés les 29 juillet et 1 octobre, pour « achat d’actions » des mines d’Orbagnoux et
d’OISOS, figurent au tableau général de 1943 .

La banque Worms, Otto Wolff et Krupp et Le Molybdène

La banque Worms ne se contenta peut-être pas de se saisir du Molybdène en 1940 pour en
vendre la production et les stocks à Otto Wolff et Krupp. Mais, à l’exception d’un PV de 1941, le
dossier des demandes allemandes d’entrée au capital du Molybdène repose sur les récits d’après-
Libération de l’équipe Worms. Or, elle nia jusqu’à son contrôle du capital de la société,
prétendant avoir eu « un simple rôle de banquier » .

Au CA du 4 juillet 1941, Le Molybdène, qui s’apprêtait à « recourir à une subvention de
l’État, comme cela [allait] se faire pour le plomb et le zinc », mentionna des contacts récents
avec les deux groupes allemands sur leur éventuelle participation au capital. On y perçut des
nuances entre Eugène Guernier, agent des Allemands, et Meynial, plus réservé. Le directeur du
Molybdène avait « reçu une nouvelle visite de M. [Karl] Acker, représentant de la maison Wolff,
et d’un représentant de Krupp […] désireux de voir les travaux de recherche et de préparation
d’Azegour développés sur une échelle beaucoup plus vaste. Krupp serait disposé à participer à
une grosse augmentation du capital [,…] estima[n]t que l’ensemble des recherches de molybdène
du Maroc devraient être conduites par Le Molybdène. Krupp offrait à ce point de vue aussi son
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concours financier ». Meynial avait « reçu [… les] mêmes personnes. Il leur a[vait] répondu que,
la société demandant l’aide des gouvernements français et marocain, il ne pouvait être question
d’y admettre des participations allemandes pour le moment [mais] que si, dans trois, quatre ou
cinq ans, les travaux montr[ai]ent qu’un énorme développement, dépassant les possibilités
marocaines et françaises, [était] justifié, il n’était pas exclu a priori de faire appel à des capitaux
internationaux, anglais, américains et allemands. Ces messieurs n’ont pas insisté » . Le vidage
systématique des fonds ne prouve pas qu’on en soit resté là.

Goldschmidt AG et L’Oréal : les Alginates

C’est en 1941 que le groupe Goldschmidt AG d’Essen, complice d’Auer [Degussa] et de l’IGF
dans la fabrication secrète de « gaz mortels » depuis 1934 , s’unit à L’Oréal dans la SA « les
Alginates » pour exploiter « un nouveau procédé de traitement [industriel] des algues marines ».
Un tiers (2,5) du capital de 7,5 millions de francs fut censé appartenir à l’Allemand Gerhart
Schmilinsky installé en France depuis 1935 . Ce favori de Culmann, qui lui obtint une carte de
commerçant étranger à titre permanent , servait de « prête-nom de la société allemande […]
dont il re[cevai]t des sommes importantes par le clearing ». Un autre tiers aurait été souscrit par
les Produits Glasse et Siccolac de Levallois-Perret, « société [de peinture] dont 45 % environ du
capital [était] allemand ». Le troisième revint à un groupe formé de Charles Francisque Gaultier,
la C  de vernis Valentine et la société L’Oréal et sa filiale Monsavon [Eugène Schueller]. Les
Finances consentirent par lettre 9672 du 27 août 1943 . En réalité, Goldschmidt détenait depuis
1941 (quand ?) « via un agent fiduciaire », après refus par les Finances d’« une participation
officielle » allemande, « 5,180 millions de francs soit 69,07 % du capital » des Alginates .

L’intérêt allemand pour les laboratoires

De la mainmise allemande sur les laboratoires pharmaceutiques, rêve d’avant-guerre, se
détachent une aryanisation et un camouflage avec un allié de longue date.

Kurt Herberts et les laboratoires juifs

La société chimique du D  Kurt Herberts et C°, de Wuppertal-Barmen, se distingua depuis la
fin 1940. Cherchant à implanter une « filiale à 100 % », elle lorgnait Kodak-Pathé dont elle
détenait une licence. « Collabora[nt] dans le domaine des plastiques avec les établissements
Kuhlmann, Paris, 11, rue de la Baume », elle négociait avec eux en mars 1941 avec l’aide « du
MBF et en particulier du D  Kolb » . En accord avec la société allemande Tobis Film (protégée
du MBF aussi) et des Français, Kurt Herberts et C° s’empara de la SA, sans doute « juive » et
aryanisée, « Les Laboratoires cinématographiques modernes », 69, avenue Pasteur, Montreuil et
3, rue Clément Marot, Paris.

En mars-avril 1941 fut conclu un accord entre deux groupements, français – Jean Séfert, 60
avenue Foch, propriétaire d’une « société de location », et « Les Laboratoires
cinématographiques Modernes » – et allemand – Kurt Herberts et Lettron Werke . Le 14 juin
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1941, Kurt Herberts créa sa filiale « française », au capital d’un million de francs, « Les
établissements D  Kurt Herberts et C° » (SMRI ou SARAL), 52, avenue des Champs-Élysées, en
vue d’« achat de procédés chimiques de l’industrie française pour l’économie allemande ». Dans
ce cadre, il compléta ses accords de licence avec Kodak-Pathé, négocia « avec d’autres sociétés
françaises » l’achat de procédés chimiques et s’allia « dans la photochimie » avec « la société
française André Debrie » de fabrication de caméras . À Alger, Couve de Murville prétendit la
SMRI mi-allemande (achat « par le clearing avec l’autorisation de la préfecture de police »), mi-
française . Le MBF signala en 1941 le paiement en francs d’Occupation, « l’autorisation du
ministère français des Finances [et la] participation directe à 100 % » .

Kurt Herberts, qui voulait créer son propre laboratoire, jeta fin 1942 son dévolu sur les
Laboratoires d’analyses médicales, « anciennement juifs », et leur filiale, « le laboratoire des
collovaccines Dursent ». Il faudrait ajouter au capital d’un million 600 000 francs pour achat de
matériel . La future « entreprise décisive pour l’économie de guerre » livrant « l’organisation
Todt et la Luftwaffe » serait par ailleurs financée par Paribas, qui « se rembourserait sur les
profits » futurs . L’autorisation allemande au transfert par le clearing fut vite accordée le
19 février 1943 . Couve de Murville signala « l’accord du [CGQJ à] deux acquisitions », les
deux sociétés Grimberg, 74, rue Blanche, sur lesquelles les Finances auraient « fait toutes
réserves » les 21 mai et 2 août 1943 .

C. H. Boehringer Sohn et son salarié français Ballu

La société chimique et pharmaceutique « C. H. Boehringer Sohn » d’Ingelheim pouvait
compter sur son délégué français depuis vingt ans, « pleinement digne de confiance », Ballu.
C’est sous son bonnet qu’elle créa fin 1941 les apparents « Laboratoires M. R. Ballu », au capital
de 2 millions de francs. Ouvertement, les propriétaires de la société allemande, Albert
Boehringer, Ernst Boehringer et sa femme née Ilse Liebrecht n’auraient « que 40 % des parts »,
Ballu en souscrirait 47 % et trois autres « agents fiduciaires » français, 3 %. Nous avons,
expliqua la société au RWM, ainsi camouflé nos 90 % sur l’« avis du 30 octobre de notre
conseiller juridique français, M. Raymond Schloesser, de Paris », pour contourner le veto « des
autorités françaises compétentes » contre l’affichage d’une telle « majorité allemande » .

Kolb approuva cette tactique  et, après aval administratif donné entre janvier et
mars 1942 , la société fut fondée le 29 juillet 1942 avec un capital déclaré de 500 000 francs.
Au printemps 1943, les associés voulurent élever le capital à 2 millions comme initialement
prévu et faire passer la part officielle allemande à 45 %, mais se déclarèrent prêts à la réduire à
30 %. Ballu harcela les Finances et rendit visite à Cathala, début juin, pour lui vanter une
formule permettant « l’introduction en France de spécialités pharmaceutiques nouvelles » : le
Trésor ne voulut rien savoir . L’opération finale, en septembre 1943, portant le capital
allemand à 95 % se fit donc « via un agent fiduciaire »  (l’inévitable Ballu).

Les investissements dans la peinture

Les vernis, laques et peintures attiraient l’IGF comme les colorants. Un document français de
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janvier 1944 ne cite que deux firmes collaborationnistes sur « les 64 plus importantes fabriques
de peinture de France », toutes « prioritaires » : la Nitrolac de Saint-Denis, « créée en partie par
l’IG Farbenindustrie », et Wilmer dont le « propriétaire, Wilmer (collaborateur de la première
heure), [était un] ami personnel de Pierre Laval, qui a[vait] engagé des capitaux dans
l’entreprise » . J’ai relevé au moins six exemples de germanisation de sociétés importantes, à
fort capital « juif » ou « ennemi », dont l’un met en avant Schmilinsky et Schueller.

Glasse et Siccolac, Novémail et les Vernis de Bonneuil

Le rapport de décembre 1943 mentionne, outre Glasse et Siccolac de Levallois-Perret, au
capital allemand à « 45 % environ », les deux SA liées Novémail et la « C  de vernis de
Bonneuil », 25, bd de Malesherbes. Novémail avait été créée dans les années 1930 pour fabriquer
et vendre en France et dans l’empire des peintures, notamment celles de Nitrolac de Saint-Denis,
fabriquées par le procédé de la société américaine Novenamel (Dover Delaware) : c’est à cet
effet exclusif qu’elle constitua « avant 1939 » Novémail, au capital de 750 000 francs
(7 500 actions à 100 francs), avec part minoritaire américaine et suisse. À l’été 1941 furent
augmentés son capital (à un million) et sa part américano-suisse. Couve de Murville soupçonnait
dans cette opération autorisée par la PI le 7 août 1941 une manœuvre franco-allemande , peut-
être liée à l’aryanisation de Novémail dont le délégué du MBF entretint le SCAP en
novembre 1941 .

On est mieux renseigné sur la « C  des vernis de Bonneuil », au capital originel de 1,5 million
(15 000 actions à 100 francs), aryanisée « fin 1940 avec participation nouvelle française ». En
1941, recherchant vu « sa mauvaise situation […] un concours financier », elle fut approchée par
l’industriel allemand Hohberger, « neveu d’Hugo Stinnes, qui proposait une acquisition gratuite
de 25 % du capital en contrepartie d’une aide financière immédiate ». Les Finances, la PI et le
CO ayant refusé, Girardière, beau-frère d’Hohberger « mont[a une] combinaison » obscure, avec
augmentation puis réduction de capital : le 29 mai 1941, il en présenta à la PI son groupe,
« prête-nom du groupe allemand », comme propriétaire à 60 %. On n’avait pas « éclairci » le rôle
de ses complices  mais la société devint sans doute allemande au printemps 1941.

La société Hartmann, les Vernis Valentine et Néochrome

À cette époque, la société des frères Hartmann (rencontrée en 1930) comptait saisir
Néochrome, de Vitry-sur-Seine, dont elle possédait « depuis plus de 10 ans la moitié du capital »
(soit 2 millions de francs) à égalité avec « un groupe anglais ». La société était sous séquestre
depuis l’été 1940, la part anglaise avait été libérée « à la demande du groupe anglais », et
Schmilinsky l’administrait tout en préparant d’autres opérations avec Eugène Schueller. Comme
il fallait « une participation française », Hartmann s’entendit avec la « C  des Vernis Valentine »
de Schueller, qui lui céderait pour 600 000 francs 15 % de sa part de Néochrome en en
conservant 35 %. Schmilinsky continuerait à en gérer à son profit la part « anglaise ».

Partage de façade, écrivit la direction d’Hartmann en avril 1941 : le capital est « entre nos
mains » ; une part d’un million est « hypothéquée dans une banque fédérale de Zurich » sous
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forme de crédits ; nous sommes convenus « que le groupe français ne pourra payer les
600 000 francs qu’en francs suisses et en Suisse », allégeant d’autant nos dettes . J’ignore le
sort final de l’affaire, que l’Office des changes, opposé au transfert à Zurich, voulait traiter par le
clearing  et qui déplaisait au RWM, irrité de voir « vendre des parts allemandes à une société
française » . Mais elle confirme l’association d’Occupation entre le groupe allemand
représenté par Schmilinsky et Eugène Schueller. Car Valentine, malgré la légende, continua sous
l’Occupation à appartenir au « célèbre patron de L’Oréal ».

À l’inverse de ce que soutint sa défense, ce synarcho-cagoulard devenu un des chefs du
« Mouvement social révolutionnaire », nouveau nom depuis « août 1940 » de la Cagoule , ne
céda pas « en 1940 la présidence de Valentine ». Il ne livra pas le Reich « sous la contrainte », et
ses affaires, « en particulier l’Oréal, dont le chiffre d’affaires quadrupla de 1940 à 1944 », ne
« prospér[èr]ent [pas] grâce à la demande française ». Il n’« accept[a pas non plus] pour la
première fois des commandes allemandes à la fin de 1942, en petite quantité, pour diminuer la
réquisition de main-d’œuvre ». Agent de Knochen et de Maulaz , il fut la vedette d’une « liste
de personnalités », toutes « collaborations 100 % », d’un éventuel cabinet Pétain, riche en
hommes de main de la Cagoule, « pour résoudre la crise gouvernementale en France », qu’un
agent cagoulard remit en mars 1941 à Knochen ou Boemelburg : le partenaire de Schmilinsky,
toujours « à la tête de l’Oréal, Valentine, Mon Savon », y était le seul cité deux fois, comme chef
du « Groupe de l’intérieur » et ministre de la « production nationale et impériale » .

Peintures et vernis Reiffen, Lefranc-Ripolin et Freitag

Français et Allemands se concurrencèrent puis s’allièrent sans doute dans la société « juive »
des Peintures et vernis Freitag, 155, faubourg Saint-Denis, que son homologue, Reiffen et C°, de
Cassel, comptait récupérer pour laver l’affront « de Versailles » : « fondée avant la grande guerre
par notre prédécesseur, la firme Rosenzweig et Baumann, de Cassel, [elle était] devenue
française par expropriation. »

Son agent vint à Paris visiter l’usine d’Épinay, et comptait le 10 octobre 1941 y revenir sous
peu , mais le SCAP lui répondit le 20 « que l’affaire était vendue » : Robert Lefranc, directeur
général de Ripolin, se l’était fait « adjuger […] au prix de francs 500 000 », alors que,
« reconnu[t-il ensuite, elle] valait 2 millions ». Mais elle attirait toujours autant la firme
allemande, revenue fin octobre 1941 et soutenue par le MBF  : celui-ci mit son veto au rachat
de la « filiale de Ripolin » et à la donation de Freitag « à ses petits-fils, [arguant] que son fils
[était] également juif » . Lefranc accepta donc de partager les dépouilles. Il avisa le SCAP
début février 1942 être « venu voir les Autorités d’occupation et [pouvoir] obtenir leur
accord » . Mi-février, le KVR Georg Stenger confirma son accord avec le DG de Ripolin,
« société-mère de la SA Freitag » : il ne s’opposait plus à la vente ni à la donation de Freitag à
ses petits-enfants avec blocage à leur profit . J’ignore en échange de quel accord.

Chemische Werke Albert (CWA) et Résine et vernis artificiels (Progil-Gillet)

C’est dans la continuité, entre camouflages d’avant-guerre, court terme des livraisons « à la
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Wehrmacht » et long terme de la paix future, que s’inscrivirent les opérations clandestines de la
société Albert de Wiesbaden (CWA) et de son alliée française d’avant-guerre, la RVA, Résine et
vernis artificiels.

Couronnant l’accord d’octobre 1938, une société commune au capital de 4 millions fut fondée
en 1941. Elle dissimulait sous la raison sociale RVA « une société occulte (association de
participation [en français dans le texte]) » dont CWA détenait 50 % (2 millions). Le capital,
augmenté chaque trimestre, s’élevait à près de 7 millions de francs au 31 mars 1943. Début
septembre 1943, les associés voulaient mieux satisfaire « les besoins de la Wehrmacht [qui
avaient] continuellement augmenté » et dont « la RVA a[vait] réussi à s’assurer une part
importante » : ils allaient donc procéder à « une [nouvelle] augmentation convenable des
capacités », déjà portées en 1942 de 2 954 000 (au 31 décembre 1941) à 5 213 000 francs. CWA
songeant aussi la future « concurrence française », ils s’apprêtaient à prolonger de 12 nouvelles
années (« jusqu’en 1962 ») leur accord de 1938 . Le RWM autorisa le tout le 28 septembre
1943 .

La parfumerie : les exemples de Weil et Helena Rubinstein

Peu présente dans les fonds du Majestic, la parfumerie « juive », Bourjois, Weil, Coty, Helena
Rubinstein, etc., suscita un intérêt allemand précoce , illustré par le choix ou la relève des
administrateurs provisoires. Le secteur offre un modèle de refus impuissant des Finances, de
complicité du CGQJ et de camouflage financier derrière des hommes de paille français.

Pour Helena Rubinstein, 52, Faubourg Saint-Honoré, la nationalité américaine de la
propriétaire , résidente en France, retarda le processus jusqu’en mai 1941. La nomination
allemande des administrateurs provisoires  court-circuita d’autres amateurs français : Henri
Bordeaux ne put, comme il l’avait demandé au CGQJ, y faire installer son gendre, le marquis
Bernard de Masclary, « contretemps qui n’était pas imputable au Service du Contrôle », expliqua
Faramond au beau-père . À l’été 1942 se « dessin[a…] une importante offensive allemande
[…] pour reprendre des affaires » , méprisant l’avis de l’Office des changes. Le Journal des
annonces de la Seine du 30 août fit état de « la cession de 50 % de la totalité des droits de
Mlle Pierrette Andrée Wendier, […] française[, …] dans les Parfums Weil, Paris, à M. le baron
[…] allemand […] Bernhard de Ehrenfeld » . Exemple-type (parmi des centaines ?) de revente
par des aryanisateurs « français » de sociétés ou parts « juives » acquises avec des fonds remis
par les Allemands : la demoiselle s’était fait « adjuge[r…] l’affaire » à l’été 1941 » .

Le capital allemand, via un « ancien membre de la direction générale [de] Schering », Carlos
Wetzell, pointa le nez chez Helena Rubinstein avec des Français. Il chargea de « l’expertise de
[s]a valeur » deux collaborateurs de la « Société nationale d’expertise et de révision […]
Experta », 37, bd Malesherbes [allemande de fait] : Denis Eydoux, directeur honoraire des études
à Polytechnique [1925-1941], professeur à l’école des Ponts-et-Chaussées, et René Ubrisay,
professeur à Polytechnique et au conservatoire des Arts et Métiers . Après soumission le
21 octobre 1942, où un Français représenta Wetzell , la cession de l’actif (sans les immeubles),
par « acte notarié du 18 novembre 1942 » pour un total de 4 441 364,46 francs, aboutit à un
partage léonin entre Mme Wetzell, acheteuse de 905 parts (dont 800 de « Mme Helena
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Rubinstein ») et l’homme de paille français Roger Grosset, de 95 parts. « Mme Wetzell
demeurant à Göbern (Allemagne) [fut] nommée gérante. »

Wetzell jouissait dans le dossier Helena Rubinstein de l’appui de Blanke et donc du féal de
celui-ci, Pierre Gide , attaché au CGQJ ou à son SCAP depuis les origines, aussi décisif que
Loncle dans les affaires d’aryanisation qui enrichirent considérablement son cabinet, débarrassé
de ses juifs . Le chimiste allemand guignait aussi « deux immeubles » de la société « situés
l’un à Paris, l’autre à Saint-Cloud » , sur les « trois […] appartenant personnellement à Helena
Rubinstein » qui avaient été dissociés de la première vente. La DFEC, qui avait le 26 janvier
1943 refusé son autorisation, rappela le 4 mars « qu’elle s’[était] élevée à quatre reprises contre
la cession à Wetzell » : elle « désir[ait] connaître pourquoi la vente a[vait] été conclue en [sa]
faveur » . « Les nouveaux associés » n’en avaient cure, et le 18 mars, le CGQJ de Louis
Darquier n’avait toujours pas appris aux Finances « dans quelles conditions la vente a[vait] eu
lieu » . Sa note de ce jour, résumant les conditions de la vente contractée devant « notaire à
Meudon » par l’administrateur provisoire des « parts sociales appartenant à des personnes
juives », conclut sans rire : « cette société qui a son siège à Paris ainsi que la totalité de son actif
reste française, bien que sa majorité soit entre les mains de sujets allemands » . Le CGQJ
n’aurait pas répondu à la demande d’« explications » des Finances du 22 mars 1943 .

VI. LE PÉTROLE ET SES ERSÄTZE

Sans épuiser l’immense terrain de la chimie franco-allemande, on en aura défriché l’essentiel en traitant du secteur pétrolier
et de son succédané, les gazogènes – fiefs synarchiques.

Les sociétés mixtes de gazogènes de la Banque de Paris et des
Pays-Bas

Une affaire précoce et privée, 1940-1941

L’exploitation intensive des gazogènes sous la houlette du Reich, qui mobilisa les synarques et
épuisa les forêts françaises, intéressa Paribas autant que Lehideux. Son directeur Caudrelier,
membre du CA de la Société des gazogènes Imbert depuis sa création, en fit en 1945 porter le
chapeau à Bichelonne . Selon une note (début 1945 ?) sur la « création et exploitation de
sociétés industrielles avec des associés allemands », la banque ne consulta personne pour
recevoir à Paris en décembre 1940 Alexander Spengler et conclure avec lui. Spengler, « ami
intime de Göring » et président d’Imbert Generatoren AG de Cologne, venait lui proposer de
fonder une structure de fabrication de gazogènes sur le modèle allemand. Paribas « accueill[it]
immédiatement ses propositions » de création de la Société des gazogènes Imbert (SGI) et de la
Société des carburants français pour gazogènes (SCF) . Elle « se [fit] demander ensuite par le
ministère de la [PI] d’assumer le rôle et les fonctions qu’elle avait déjà choisis
spontanément » .
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La banque délibéra en effet sur la SGI au plus tard mi-décembre 1940 et sur la SCF le
28 janvier 1941  : « les pourparlers ont été engagés sur l’initiative d’un cousin (hollandais) du
D  Spengler, qui a approché, de la part de l’Imbert Generatoren, la Banque de Paris, laquelle était
disposée à s’occuper de carburants de remplacement. Les pourparlers ont été menés par les
personnalités qu’on retrouve dans le conseil. » En février-mars 1941 furent créées les deux
sociétés, siégeant au « 40, rue du Colisée, à Paris ». Elles avaient pour « objet […] l’achat, la
préparation, la distribution et la vente, en France, dans les colonies, pays de protectorat ou sous
mandat et à l’étranger de tous bois, charbons de bois, tourbes, lignites, charbons de terre et, en
général, tous combustibles naturels et artificiels pouvant être utilisés pour l’alimentation des
gazogènes et machines à gaz (voir art. 2 des statuts) » ; « fabriqués sur licence allemande
Imbert » ajoutaient les statuts de la SGI .

Des sociétés mixtes 50-50 (et plus pour l’Allemagne)

La parité allemande à la Société des carburants français pour gazogènes (SCF), 1941-1943

La « société anonyme […] des carburants français pour gazogènes (SCF) […] pour l’achat, le
conditionnement, la distribution et la vente de bois pour gazogènes » fut officiellement fondée le
10 avril 1941 . Son capital de 21 millions de francs (21 000 actions de 1 000 francs) fut
« entièrement souscrit, en numéraire », pour les 2/3 « par la Banque de Paris » et son satellite,
« l’Omnium français des pétroles » (7 millions chacun), et pour 1/3 « par l’Imbert Generatoren
Gesellschaft de Cologne ».

Le CA, qui devait être, « aux termes de l’article 16 des statuts, composé de 3 membres au
moins et de 12 au maximum », en compta 10 à l’origine : « 3 représentants de la Banque de
Paris : MM. Foussé […], de Thomasson, de Laselve » (Pierre de Laselve de Montluisant,
« administrateur de la Société nouvelle de constructions et de travaux et fondé de pouvoirs de la
banque »), 2 de l’OFP, « MM. Bonnafous, Desgranges » (Hubert Gomichon des Granges), 3 « de
l’Imbert Generatoren Gesellschaft : D  Spengler, MM. [Johannes] Linneborn  et X (à
désigner) », 2 « de l’exploitation du Bois : MM. [Jean-Louis] Hayaux du Tilly [“agent de change
honoraire”], [et René] Chemin. Il [fut] entendu par écrit que la présidence serait toujours exercée
par un Français » . Paribas hissa à la présidence de la SCF (comme de la SGI) son fondé de
pouvoirs Pierre Foussé, aussi lié à l’empire colonial que l’inspecteur des Finances de
Thomasson  : vice-président de la société Maurel et Prom (importation et exportation),
administrateur de la S  française de liège, de la S  occidentale africaine, de la S  de transport et
de magasinage, de la C  des Scieries africaines du Grand Bassam (Côte d’Ivoire), etc. La banque
lui fit remettre, début mai 1941, la présidence de la Chambre syndicale du Bois pour gazogènes
créée à cet effet le 15 avril .

Le capital et le CA de la SCF se germanisèrent en 1942-1943. L’AG du 17 décembre 1942
porta le capital à 50 millions, maintenant les 7 millions du « groupe allemand » et portant à 43 la
part du « groupe français » (Paribas-OFP) . Cette astuce préparait « une nouvelle majorité » .
« L’accord du 24 août 1943 entre les actionnaires » établit la parité allemande, Paribas et le
groupe allemand Generator Kraft s’engageant à octroyer chacun à la société « jusqu’au
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31 décembre 1946 [un] crédit de 75 millions […] en capital frais », rémunéré à « 5 % par an ».
Mais il fallut attendre « l’accord formel du ministère des Finances français » , qui « ne
[voulait] autoriser une participation du groupe allemand qu’à hauteur d’1/3 du capital » . Les
Finances et la PI firent des manières dont témoigne la lettre de Bichelonne du 6 septembre 1943
au PDG Pierre Foussé : « je suis disposé à vous donner mon accord […] à condition que toutes
les dispositions nécessaires soient prises pour que soit effective la garantie qui vous est donnée
de voir ramenée la participation du groupe allemand à un tiers contre deux tiers au groupe
français, dès l’entrée en vigueur du futur traité de paix franco-allemand. »

Paribas, qui harcelait les Finances depuis l’accord d’août 1943, arracha en quelques semaines
l’autorisation à la « participation [allemande] de 50 % » et aux modalités souhaitées d’un
transfert de crédits allemands de 75 millions . Cathala « convoqu[a], le 4 octobre, [s]es
représentants […] pour leur indiquer les termes de l’accord […] entre [son département] et les
autorités allemandes » : « pour permettre une conclusion rapide de l’affaire, le clearing franco-
allemand ferait l’avance [des] 7 080 000 frs correspondant à l’augmentation de capital (20,8) et
aux deux premières tranches du crédit » de 50 millions (dont 25 seraient réglés par le clearing, et
les 25 autres, partie par le clearing, « plus tard en valeurs ») . « Proposition verbale
extraordinairement plus favorable et plus acceptable », jugea le MBF, que celle de Jacques
Brunet et Pierre Calvet qui, le 28 septembre, devant von Mahs et Mangold, avaient rejeté le
clearing pour les 20,8 millions de capital et réclamé paiement « par les valeurs françaises en
Hollande et le reste par les frais d’occupation »  (tic des Finances souvent signalé). La PI
accepta également les « propositions du groupe Generator Kraft ».

La parité fut donc ratifiée « à l’unanimité » par l’AG extraordinaire du 20 octobre 1943 où
Paribas, via Thomasson, et l’OFP, via Bonnafous, restaient « les deux plus forts actionnaires ».
Sans faire appel au public, on procéderait ainsi : « 1° réduction du capital à 30 millions par
échange d’actions, à raison de 5 […] anciennes contre 3 […] nouvelles ; 2° réaugmentation du
capital réduit à 50 millions de francs par émission de 20 000 actions nouvelles de 1 000 frs
nominal […] dont la souscription […] au pair […] sera[it] réservée à un groupe non actionnaire,
le droit préférentiel des anciens actionnaires étant écarté par l’Assemblée, […] la société
Generator Kraft » [la souscription par une seule société permettait de tourner le décret-loi du
28 août 1935 sur la modification du capital des sociétés anonymes] ; 3° le crédit requis,
150 millions, « serait assuré, pour 3 ans et par moitié, par deux bailleurs de fonds : la Banque de
Paris et des Pays-Bas et un groupe allemand, dont le concours est, d’ores et déjà, assuré par la
Generator Kraft » . « M. Foussé n’a pas été en mesure de fournir la répartition » du capital de
50 millions divisé en 50 000 actions de 1 000 francs, constatèrent les RG en octobre 1943 .

Ce tour de passe-passe offrait aux Allemands « une participation de moitié du capital » ,
voire un peu plus, 27 millions  sur 50 – soit 54 %. L’AG extraordinaire du 25 novembre 1943
le ratifia à la même « unanimité », faisant de « L’Omnium français des pétroles, représenté par
M. des Granges [Gomichon des Granges], et [de] la Generator Kraft, représentée par M. le
D  List, […] les deux plus forts actionnaires ou souscripteurs » . Fin 1943, régnait la parité au
CA avec, auprès de Pierre Foussé, président, et Reinhardt, vice-président, neuf administrateurs
dont cinq Français (Alfred Bonnafous, René Chemin [« négociant en bois »], Hubert Gomichon
des Granges, Jean-Louis Hayaux du Tilly, Paul de Thomasson) et quatre Allemands (List, Prost,
Spengler, Warnholz), deux conseillers financiers, Étienne Caudrelier et Karl Bakonyi (chef du
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Rüstungskontor), et un « expert-conseil » allemand, Jagerschmidt, inspecteur général des Eaux et
Forêts . La SCF était alors « propriétaire de 22 usines de conditionnement » en zone Nord et
zone Sud, « où elle emplo[yait] 2 500 personnes environ » .

La parité allemande à la Société des Gazogènes Imbert

Les Allemands obtinrent d’emblée 50 % du capital et du CA de l’autre société, la SGI, qui, à
la mi-mars 1941, n’était pas déclarée et dont la « participation allemande [au…] capital initial de
15 millions » était inconnue . Les 15 millions en actions de 1 000 francs furent également
partagés entre les Français, Paribas (5) et « la société Babcock & Wilcox » (2,5), et le groupe
Spengler. Celui-ci, selon une note officielle adressée à Vichy en mars 1941, aurait reçu, sur ses
7,5 millions, « 1,5 million de francs en actions d’apport remises […] en rémunération de l’apport
de ses brevets ». En réalité, les Français lui offrirent ses 7,5 millions de capital . Foussé fut
aussi président de la SGI, Spengler, vice-président, Thomasson directeur, auprès des Français
Caudrelier et « [Jean] Louis, directeur général de Babcock & Wilcox », et des trois
administrateurs allemands, « M. [Johannes] Linneborn, et deux MM. X, non désignés » . En
décembre 1941, le capital fut porté à 30 millions, chaque associé doublant son montant .

Une autre société mixte ?

Selon la très précise note de 1945, il y eut une troisième société. Les relations avec Spengler
devinrent vite « très personnelles » puis « intimes » et ses « désirs [furent] immédiatement
exécutés ». Paribas créa à sa demande une centrale d’achats : elle « ranima une société en
sommeil, la Société de transport et de magasinage (STM) et [céda] à Spengler et son groupe une
part du capital. Spengler y “cas[a]” comme directeur un protégé : Hacquart » : cet Alsacien, « qui
circul[a] pendant 4 ans dans une automobile portant un numéro de la première armée
allemande », s’entoura d’« un solide essaim de jeunes généralement allemands », aux
« appointements confortables » acquis en travaillant « fort peu […] Jusqu’à la Libération, ils
[eurent] droit à toutes les attentions de Foussé ». « Selon certains bruits, non vérifiables », la
STM « aurait envoyé en Allemagne plomb, tungstène, cuivre, etc. ». Amiante et tôle, compléta
Caudrelier, qui jura en 1945 n’en avoir rien su : « pas de traces, les règlements s’effectuant en
espèce et les expéditions étant confiées à l’armée allemande. »

Une catastrophe financière à la charge de l’État

La gabegie de la gestion des Carburants français pour gazogènes, seule à avoir laissé trace
dans les fonds, égala le pillage organisé des ressources forestières. En 1945, un des deux
délégués de l’OFP, Gomichon des Granges, intime d’Abetz  et membre du cabinet de Philippe
Henriot dès janvier 1944 , déclara s’être, avec Bonnafous, borné à « attirer l’attention de la
direction sur la mauvaise gestion financière et commerciale […] La Banque de Paris et la
direction des Carburants français n’ont d’ailleurs jamais tenu aucun compte de nos observations
et suggestions » . La banque « entendait […] diriger complètement cette affaire et n’admettait
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aucune immixtion d’aucune sorte de la part de l’Omnium français des pétroles » . Les pertes
s’accumulèrent : le rapport du CA du 20 octobre 1943 fit état de 13 648 000 de « déficit
d’exploitation », 7 844 000 pour l’exercice 1941 « après incorporation des provisions pour
amortissements » ; au 30 juin 1943, depuis l’origine, 19 037 924 et 22 628 000 respectivement.

Paribas les couvrit en juin 1943, en participant pour moitié au crédit de 150 millions et en
« ramen[ant] à 75 millions de francs […] le découvert » . Le 6 septembre 1943, Bichelonne
s’alarma du gouffre. Il convient, écrivit-il à Foussé, de « vous mettre en rapport dès maintenant
avec la direction des carburants [de la PI] pour mettre au point, en liaison avec le CO des
carburants et lubrifiants de remplacement et le groupe des carburants solides et gazeux, un plan
de concentration de l’activité des différentes usines de votre société, en vue d’améliorer leur prix
de revient, […] actuellement trop élevé et qui risque de porter préjudice à l’industrie de
fabrication du bois-carburant tout entière » .

La gabegie continua de plus belle, ainsi décrite le 8 août 1944 : « couverture des pertes de la
société pour l’exercice 1943 : 14 362 000 ; avance pour couvrir les pertes de l’exercice 1944 :
10 millions. »  L’État-nourrice encouragea les dilapidations. En octobre 1943, Paribas obtint
l’aval des Finances aux transferts allemands décidés en août en s’engageant à les régler
« provisoirement par le clearing » : elle échangerait ensuite avec l’Office des changes les
sommes ainsi acquises contre les fameuses valeurs françaises à l’étranger (Suisse, Hollande, etc.)
qu’elle rapatrierait . Elle s’empressa de violer sa promesse et les règles de l’Office des
changes, selon l’habitude des grands groupes assurés de l’impunité. Le 14 décembre 1943, elle
annonça aux Allemands l’« accord entre [le MBF] et le ministère des Finances » : « vous pouvez
verser les 75 millions prévus pour le crédit aux Carburants français pour gazogènes par le
clearing franco-allemand à titre définitif, sans autre obligation ni fourniture de la moindre pièce
justificative. L’opération est donc entièrement réglée », etc. « Si toutefois l’Office des changes
contestait par la suite la validité du transfert de ces fonds, nous ferions notre affaire du
remboursement éventuel à lui effectuer, étant entendu que vous nous céderiez alors la partie
correspondante de votre créance sur Les Carburants français pour gazogènes. »

La nourrice dispensa aussi généreusement les crédits : 100 millions de la Caisse des marchés
de l’État, soit un montant égal à celui de tous les « crédits bancaires ». Les intéressés ayant mené
grand train sur cette vache à lait affligée de 250 millions de pertes finales, la note de 1945
conclut que « Foussé et consorts [avaient] apporté une utile contribution aux frais de transport
des Allemands, et ceci aux frais de l’État et de l’épargne français » . « Aucune suite n’a été
donnée à cette affaire qui, confiée le 24 mai 1949 » au Parquet de la Seine, « bénéfici[a] d’un
non-lieu le 6 juillet 1950 » .

La réponse aux appétits pétroliers allemands

Pétroliers français et ambitions allemandes à l’acmé du Blitzkrieg : Mercier, Mény et les
autres en 1940-1941

À l’apogée de la victoire, les industriels allemands von Klass et Römer, commissaires-gérants
(Verwalter) des deux sociétés du « groupe anglo-hollandais » Jupiter, « contrôlée par le groupe
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Royal-Dutch-Shell » (43 % du capital hollandais, 43 % anglais, 14 % « à des actionnaires
français juifs ») , et la Société générale des huiles de pétrole (SGHP), filiale de l’Anglo-Iranian
(BP), affichèrent les appétits pétroliers du Reich. Ils n’ont « encore fait qu’un usage modéré, en
pratique, des pouvoirs extrêmement étendus que leur confère leur acte de nomination », nota
Couve de Murville le 18 juin 1941 : « M. von Klass a expressément fait savoir au [CA] de la
société Jupiter qu’il confirmait les pouvoirs des administrateurs et directeurs de l’entreprise, à
l’exception des juifs [… :] M. Kaplan, directeur de la société et animateur de l’affaire a été
purement et simplement révoqué. » (en réalité « deux [des] collaborateurs israélites » du
président du CA Albert Brylinski l’avaient été, Kaplan et Vidal ) « M. Römer a écrit dans le
même sens à chacun des dirigeants de la Société générale des huiles de pétrole. »

Les Verwalter revendiquaient plus que la chasse aux juifs. Brylinski, soucieux de
« sauvegarder les droits des actionnaires sur la propriété finale de la société », alla voir Barnaud
le 25 mars 1941 pour « 1°) obtenir, dans la pratique, par un accord écrit avec M. von Klass, une
limitation des pouvoirs de ce dernier à des pouvoirs de contrôle, en précisant que les dirigeants
actuels conservent leurs pouvoirs de gestion courante ; 2°) obtenir du gouvernement français la
garantie que la collaboration actuellement donnée par sa société aux Allemands en raison des
circonstances, ne préjugera[it] pas, au moment de la signature du traité de paix, de la solution
[…] apportée à la question » . Car la patte de Klass s’alourdissait. Il « intervient de plus en
plus dans la gestion de la société, bien qu’il ait précisé à l’origine des relations qu’il se
préoccuperait seulement de sauvegarder l’actif de la société. Il prétend maintenant s’immiscer de
plus en plus dans [s]a direction », exigeant « la nomination de deux fondés de pouvoirs
allemands » dont « les signatures conjointes […] engageraient la société », se plaignit encore
Brylinski à Barnaud en avril .

« L’ordonnance du 23 septembre 1940 sur les biens ennemis » fait peser, jugea Couve
de Murville en juin 1941, une « menace permanente [sur] l’indépendance de la politique
françaises des combustibles liquides ». Le « groupe anglo-hollandais » représentait 30 % du
raffinage, le « groupe américain » autant : « si l’emprise allemande, qui s’étend déjà à 30 % de
l’industrie pétrolière en France, devait, dans l’hypothèse d’une rupture des relations
diplomatiques entre les États-Unis et l’Allemagne, s’étendre également aux entreprises
contrôlées par le groupe américain, c’est la majorité de nos importations, de notre raffinage et de
notre distribution de combustibles liquides qui passerait ainsi sous contrôle allemand. »

D’éminents alliés français, CFP incluse

La chose se fit avec l’aide des grands synarques pétroliers, car l’intimité ne s’arrêta pas à la
cession des titres. Le MBF se félicita en avril 1941 de ses antennes à la « Société générale de
raffinage des huiles de pétrole », déjà présentée, troisième de France avant-guerre par le nombre
de ses stations-services après l’américaine Standard et l’anglo-hollandaise Jupiter
(respectivement 6,2, 22 et 9,5 % de la part nationale) . Il détenait un pion décisif dans ce
groupe dirigé par le vicomte Jehan de Rohan, d’« une des premières familles françaises et […]
président de l’automobile-club de France », et Henri Bavière, membre de « divers CA » et frère
de Paul, « président de la Banque de l’Union Parisienne » : le directeur, Fernand Gilabert, par
ailleurs DG « de la société-mère et tête dirigeante du groupe français [BP], donn[ait] avec

355

356

357

358

359

360

361



empressement tous les renseignements et [était] toujours disponible pour des conversations » .
Dans ce que Couve de Murville appelait le « groupe français », dominé par la Compagnie

française de raffinage, société d’économie mixte filiale de la Compagnie française des
pétroles , les Allemands avaient de solides alliés aussi. Le capital de la CFP, dont l’État
détenait 35 % en vertu de la loi du 25 juillet 1931 et jusqu’à 40 % du droit de vote , était
contrôlé par Paribas (et son OFP), l’Union parisienne et la Société Générale. Elles étaient
respectivement représentées au CA par Henry Jahan, Étienne Chauvy et le vice-président Marcel
Champin. En avaient en revanche « été écartés en 1941 » plusieurs administrateurs, juifs
(surtout) ou non, dont Louis Marlio, André Pellissier, et Léon Wenger  – si serviable agent de
la banque Worms depuis la Drôle de guerre sur le pétrole roumain, toujours en place.

Composition du capital de la CFP (total : 1,2 million d’actions)  
Liste des 32 principaux actionnaires (plus de 1 000 actions), présents ou représentés à

l’AG extraordinaire du 24 décembre 1940 (96 % des actions concernées)

Sociétés Actions A Actions B

État français 19 264 400 736

Desmarais frères 2 678 53 417

OFP 1 233 42 378

Banque de Paris et des Pays-Bas 1 531 41 341

Standard française des pétroles 2 066 36 464

BUP 1 331 25 111

SGHP (BP) 700 25 402

Compagnie auxiliaire de navigation 459 21 804

SA des pétroles Jupiter 1 268 14 062

Société française des carburants 360 11 192

Lille, Bonnières et Colombes 917 9 809

Crédit Lyonnais 279 9 329

Banque ottomane 8 830

CCF 566 7 564

Alais, Froges et Camargue 7 800

Compagnie algérienne 166 4 599

C  des mines de Bor 3 824

Suez 3 500

Fernand Javal 1 752 3 000

Les Consommateurs de pétrole 951

M. Paul Desmarais 616 2 485

Compagnie industrielle des pétroles 1 384

L’Union-Vie 280 2 000
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Société des mines de Dourges 30 1 740

Mirabaud et C 1 824

Comte Walewski 279 1 574

CNEP 1 000

M. J. Duplan 40 1 000

Compagnie générale du Maroc 960

M. James Amez Droz 1 000

M. Henri Gunthert 1 500

M. J. Dufaure 1 000

Total 35 815 758 580

Une lettre du 28 octobre 1941 à Mangold d’un des deux directeurs de la CFP, Victor de Metz,
révèle la qualité de l’information des Allemands sur « la situation de la CFP dans le Proche-
Orient » . Elle leur était fournie par des personnages-clés, avant tout par le grand synarque
Ernest Mercier, un des trois plus grands alliés du programme pétrolier mondial du Reich selon
Knochen : « Parmi les gros industriels qui ont travaillé pour nous, sur le plan “renseignements”,
je puis citer Mercier, qui était un agent du général Michel. Mercier habitait dans un immeuble
situé derrière mon bureau, square du Bois de Boulogne à proximité de la demeure de
Dassonville. Il voyait très souvent le général Michel qui le fréquentait privément (sic). Je précise
encore une fois que les renseignements fournis par ces personnages avaient pour nous une
importance toute particulière, du fait de leurs relations très étendues. » Mercier avait agi comme
les deux grands informateurs avérés (Nobel et Gulbenkian) de « Maulaz Öl » et de son RSHA,
qui « s’intéressait particulièrement [au pétrole] tant pour l’Europe que pour le Moyen-Orient et
l’Extrême-Orient ainsi et tout spécialement que pour les possibilités des Anglo-Saxons » : « il est
probable, aussi, que Mercier donnait des renseignements à Maulaz. » Complicité qui eut, outre la
concurrence anglo-saxonne, la motivation que Knochen prêtait à « Nobel et Gulbenkian » : ils
« ne s’intéressaient pas seulement à la question pour l’immédiat, mais aussi pour les avantages
que leur collaboration pourrait leur procurer après la victoire allemande et l’occupation du
Caucase » . Mény alla aussi loin, et Paribas ne se cantonna pas à l’Ersatz des gazogènes.

De l’agitation du printemps 1941…

• Les ressources hexagonales, d’Autun au Sud-Ouest

L’agitation du printemps et de l’été 1941 atteste l’enthousiasme de la synarchie pétrolière
française devant les offres allemandes d’alliance à long terme. Ernst Fischer, que Michel
présenta à Barnaud, Bichelonne et Terray le 30 avril 1941 au Majestic, amorça l’affaire. Se
disant « chargé par le maréchal Göring de l’étude de cette question pour tout le territoire
européen et de la répartition des pétroles pour le même territoire », l’homme de l’IGF et du
RWM demanda « des renseignements sur l’état actuel des recherches et de l’exploitation des
gisements de schistes d’Autun et des gisements de pétrole de la Guyenne (Saint-Gaudens) ». Il fit
miroiter « un concours allemand [dont] la rémunération [pour…] les gisements de Saint-Gaudens
pourrait être envisagée, soit sous forme de participation dans la société à créer, soit sous forme
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de contrat de raffinage pour les produits éventuels, soit de redevance à la tonne, ou toute autre
formule » .

« Le D  Fischer est convaincu que nous pourrions tirer un bien meilleur parti de
[l’]exploitation [des schistes d’Autun] et augmenter la production dans des proportions
importantes », s’enflamma Barnaud le 2 mai dans un courrier à Pucheu tirant la couverture à lui :
il se propose « de mettre […] à notre disposition […] une partie [du] personnel […d]es
installations d’Estonie » acquises avant-guerre, qui avaient, avec celles du Reich, « atteint une
production de 150 000 t par an. Le personnel d’ingénieurs et de techniciens [allemands] qui [les]
avait organisé[es] est disponible dans sa presque totalité depuis l’annexion de ce pays par la
Russie » (août 1940) . Gros mensonge, la KÖ comptant les y renvoyer à bref délai.

Les réunions se multiplièrent donc de mars à juin 1941 chez Barnaud, à la PI (Pucheu-
Bichelonne) et dans les deux sites, sous l’œil attentif des Allemands dûment informés. Affluèrent
depuis mars les notes sur la Société minière des Schistes bitumineux d’Autun (SMSB), contrôlée
depuis 1938 par Pechelbronn, SA d’exploitations minières qui y avait investi « les
superbénéfices » générés par « un accroissement de protection [douanière] exagéré »  .
Pechelbronn, bénéficiaire de Versailles puis des bontés douanières de l’État « pendant 20 ans »
(jusqu’à la réannexion de l’Alsace), s’inquiéta depuis février 1941 du projet étatique « de confier
à une société unique, dont la Compagnie française des pétroles aurait été l’animateur, le
monopole des recherches de surface et d’exploration dans toute la région pyrénéenne ». André
Pellissier, son directeur général (1929) puis PDG (1940) (évincé de la CFP en 1941), pressa
vivement l’équipe Barnaud-Pucheu de ne pas léser Pechelbronn, si actif depuis l’armistice de
1940 et sa dépossession alsacienne en matière de « recherches pétrolières dans la région
d’Aquitaine […], et la Société des mines de Carmaux », au profit de la CFP : « nous demandons
qu’une part très importante des recherches dans la région pyrénéenne soit confiée au groupement
essentiellement français constitué par Pechelbronn et la Société des mines de Carmaux. »

En juin 1941, deux « syndicats ou sociétés privés » furent créés pour préparer une « Régie
indépendante pour la création et l’extraction du pétrole » gérant les activités directes et induites :
« 1) un syndicat dirigé par M. Mény de la CFP et ses membres (Desmarais, Lille-Bonnières et
Colombes, Consommateurs des Pétroles) et par les firmes chimiques (Saint-Gobain, Pechiney,
Vaine, Rhône-Poulenc, Lyonnaise des Eaux et Mines de Béthune). 2) [l’autre] fondé par […]
Pechelbronn et par les mines et aciéries de Blanzy, Carmaux, Grand-Combe, La Mure, Marles,
Pont-à-Mousson, en rapport étroit avec le précédent, Pechelbronn participant au capital et au CA
de la CFP. »  Un rapport allemand ultérieur précise l’initiative préparatoire d’André Pellissier-
Pechelbronn : une « Société des pétroles du Languedoc », « consortium » groupant la Société des
Schistes bitumineux (Pechelbronn), la SFIC (Malopolska, de Mercier), « le groupe d’industrie
lourde de Wendel et de nombreuses houillères connues ».

Les arbitrages entre rivaux aboutirent à la mi-septembre 1941 à la création de la Société
nationale [surtout privée] des pétroles d’Aquitaine (SNPA) : elle venait s’ajouter, pour les
gisements futurs, à la Régie autonome des pétroles (RAP), chargée par décret du 29 juillet 1939
du pétrole de Saint-Gaudens. La SNPA, au « capital [initial] de 230 millions » fut partagée entre
État (55 %), CFP (15 %) et, pour les 30 % restants, groupes pétroliers (OFP, Standard française,
Jupiter, Desmarais frères, Lille-Bonnières et Colombes), miniers, sidérurgiques et chimiques
(Berre, Pechiney, Saint-Gobain, Rhône-Poulenc et Ugine). Elle eut pour escorte bancaire privée
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(symbolique, l’État finançant tout) le groupe ASFIDI (Paribas, BUP et Société Générale),
auxiliaire de l’IGF .

• Les divers projets d’accès au brut irakien

Quand Fischer vint à Paris au printemps 1941, le Reich victorieux lorgnait aussi le brut de
l’ancien empire ottoman perdu en 1918. L’objectif fut bien accueilli par les grands pétroliers
français, alors en pleine cession de leurs titres « européens ».

Au plus tard en avril, la Société française industrielle et commerciale des pétroles-Malopolska
d’Ernest Mercier se fit le poisson-pilote de la Kontinentale Öl. La « collaboration […] envisagée
[…] commencerait par la cession des actifs polonais et une participation [allemande] immédiate
d’environ 15 % dans la Société française industrielle et commerciale des pétroles. Cette
participation pourrait être portée ultérieurement à 45 %, mais les actions B (à vote plural)
resteraient obligatoirement entre les mains françaises. Il y aurait évidemment lieu à un voting
agreement entre les deux groupes. Une partie importante du prix de cession des actifs polonais
serait payée en actions de la Société continentale des pétroles (société groupant tous les intérêts
pétroliers allemands [KÖ]). La [SFICP] pourrait se développer : 1° en représentant en France les
produits synthétiques allemands ; 2° en vendant en Allemagne les produits provenant du
traitement du brut de l’Irak. Elle serait donc l’organisme de liaison avec le grand organisme
pétrolier du Reich. Son rôle pourrait être étendu, par exemple, au développement des recherches
en Iran, à la reprise du travail en Albanie et, d’une manière générale, à toute activité où les
intérêts allemands et français pourraient être associés dans le cadre d’un programme de
collaboration » .

Simple pièce de vastes plans simultanés visant la Compagnie française des pétroles, ainsi
présentée à (ou par) Barnaud le 2 mai 1941 : « Les groupements pétroliers allemands paraissent
décidés à ne pas demander la rétrocession de la part française dans l’Irak Petroleum, après la
guerre, à condition que, dès à présent, ils soient associés, directement ou indirectement, aux
activités de la [CFP. I]ls demanderaient [donc, 1°] une participation de 10 % dans la [CFP], qui
serait payée en actions de la Continentale des pétroles ; 2° […] que la Société française
industrielle et commerciale des pétroles puisse acheter certains paquets d’actions appartenant aux
israélites ou aux filiales des trusts [anglo-saxons] en France ; 3° […] qu’une partie du brut de
l’Irak qui pourrait être affecté à la CFP soit traitée, pour leur compte, en France, dans des
raffineries avec lesquelles ils passeraient des accords ou que la SFICP pourrait racheter. Ils
envisageraient d’alimenter l’Allemagne du Sud et les régions du Nord en partant des raffineries
de l’étang de Berre et du nord de la France, ceci pour éviter d’augmenter le nombre des
raffineries ; 4° ils seraient disposés à fournir du matériel pour les forages dans les Pyrénées, mais
à condition d’avoir une participation dans la société, soit directement, soit indirectement, par
l’intermédiaire de la SFICP [, dont…] les actions à vote plural […] resteraient entre des mains
françaises. Cette société serait donc, au point de vue national, dans une situation bien préférable
à celle des filiales des trusts anglo-saxons, dont le contrôle est à l’étranger. Il y aurait intérêt, si
les négociations paraissent possibles, de les entreprendre rapidement et secrètement. »

À cette date, les Allemands étaient déjà présents dans la CFP, via des sociétés à participation,
notamment grâce à leurs achats de 1940-1941. Parmi les 96 % de porteurs d’actions
« représentés » aux AG des 16 septembre et 24 décembre 1940 figuraient la Compagnie
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française des mines de Bor, et, parmi les 4 % « non représentés (juifs) », la Pétrofina
« française » : le capital allemand contrôlait 12,8 % des actions A (à 20 voix, « obligatoirement
nominatives » et cessibles avec « accord du CA, c’est-à-dire […] l’autorisation du
gouvernement ») et 9,9 % des actions B (à une voix, nominatives « ou au porteur »). Les 4 % de
capitaux « juifs » de la CFP à saisir comptaient trois des 43 plus gros actionnaires (plus de 1 000
actions) : les barons Robert et Édouard et « la famille Rothschild » (19 067, 11 819 et 33 479
actions B) , soit « environ 10 % » pour « le groupe Rothschild » .

Liste des principaux actionnaires de la CFP non représentés en décembre 1940

Actionnaires Actions A Actions B

Baron Robert de Rothschild 19 067

Baron Édouard de Rothschild 11 819

Baronne Édouard de Rothschild 1 343

Mlle Cécile de Rothschild 1 250

Compagnie française des automobiles de place 2 294

Association franco-belge des Pétroles Pechelbronn 1 377 2 017

M. Nicolas Grillet 2 295

Société Pétrofina française 1 121 281

M. Hoeffler 1 000

Mme Vve Thaelmann 1 000

Total 3 218 46 276

C’est à cette époque que Fischer offrit à Léon Wenger, président de la « Pétrofina française »
désormais allemande  et ancien fondateur d’« une société d’importation franco-russe » à 45 %
de capital russe , « d’étudier une formule pour les importations d’huiles de graissage »
satisfaisant « trois desiderata » : 1° organiser « les importations […] par l’intermédiaire d’une
société dans laquelle le groupe exportateur allemand aurait une participation (au moins 40 %) » ;
2° la doter « de moyens de distribution s’étendant sur toute la France », contre engagement à
« assurer la distribution des huiles allemandes en France après la fin des hostilités » ;
3° « écart[er…] les sociétés contrôlées par les groupes anglo-saxons […] de la distribution des
huiles importées d’Allemagne » .

Enfin, Paribas s’impliqua avec le groupe Nervo dans la collaboration pétrolière. En mai 1941,
« un groupe constitué par la Banque de Paris et des Pays-Bas, l’Omnium français des pétroles et
[…] Louvroil-Montbard-Aulnoye […] dépos[a] à la direction des carburants une demande en
concession pour la construction et l’exploitation d’un pipeline » de l’étang de Berre au Rhin,
environ 730 km, d’une capacité annuelle d’un million de tonnes d’essence. Le président de
Paribas Laurent-Atthalin, forcément avec Marcel Champin (président de Louvroil), en avait parlé
à Bouthillier, « qui aurait donné son accord de principe ». Son directeur Couture avisa Elmar
Michel, « en raison du fait que l’aboutissement du pipeline serait situé en Alsace, de la nécessité
où se trouveraient les constructeurs de s’entendre avec l’industrie allemande pour les livraisons
d’acier et, plus généralement, de “l’intérêt européen” que présenterait ce pipeline destiné dans

377 378

379

380

381



l’avenir à distribuer à la France du Sud-Est et à l’Allemagne occidentale le pétrole
méditerranéen ». Plus prosaïquement, expliqua Berthoud après avoir reçu Couture, « pour
demander l’autorisation de faire effectuer des travaux en zone interdite et obtenir l’appui des
autorités allemandes pour la livraison de 35 000 tonnes d’acier nécessaires à cette construction ».
Dans ce « pipeline “Méditerranée-Rhône-Rhin” » à construire  les capitaux des « deux pays »
s’associeraient « à 50 % » .

Le rapport Chavin sur la synarchie et ses successeurs érigèrent la synarchie pétrolière en chef
de file des tractations. Le commissaire Marc Bergé, chef de l’enquête sur le « Mouvement
synarchique d’empire » aux RG de la Sûreté nationale, avéra après-guerre en en gommant
l’antisémitisme  les révélations de Chavin : « les négociations [franco-allemandes] pour les
pétroles et les carburants ont eu lieu sous la direction de M. de Peyerimhoff, par le truchement de
certains ex-dirigeants de Pechelbronn. »

…à la fébrilité autour de Barbarossa

• Des illusions des propriétaires de biens russes à l’été 1941 et au-delà

L’agitation se mua en fébrilité quand Barbarossa raviva les fantasmes russes du grand capital
français. Les synarques étaient aussi échauffés que le comte de Montgomery, en juillet 1941, par
l’imminence de « l’effondrement du régime soviétique [qui] comporterait le rétablissement du
droit de propriété et [permettrait] par conséquent [aux] sociétés françaises sinistrées [de] se voir
réintégrées dans leurs avoirs ». Et aussi disposés à accorder aux Allemands « une sorte de
copropriété pour tous ces biens » dont « l’action victorieuse de l’armée allemande en territoire
soviétique » rétablirait droit à « possession », via une « société de gérance franco-allemande dont
le capital sera[it] souscrit moitié par des concours allemands, moitié par des concours
français » .

La DGREFA de Barnaud fut inondée de cette littérature, d’autant plus ridicule que le Reich
excluait d’« indemniser les “créanciers” français » . Le financier Claude Aulagnon,
aryanisateur précoce (entre autres vice-président de Latil, aryanisé en novembre-
décembre 1940 ), s’impatientait au printemps 1941 de boucler enfin la vente aux Allemands de
la SA de Sosnowice, qu’il présidait . Le 3 juillet, rajeuni de plus de 20 ans, il adressa à Terray
« une brochure où [il] avai[t], vers la fin de la précédente guerre, réuni quelques considérations
concernant les moyens de sauver nos revenus français à l’étranger et particulièrement en Russie.
Je préconisais à ce moment le groupement de tous ces intérêts. Peut-être jugerez-vous que l’idée
d’un semblable groupement devient aujourd’hui intéressante ? » Il y joignit « une petite note au
sujet de la reprise des intérêts français en Russie et de la collaboration qui pourrait s’établir avec
l’Allemagne pour la remise sur pied de l’économie russe » : tout serait possible après liquidation
du régime qui avait « pourri les mœurs, ruiné l’économie, décimé, réduit à la misère et affamé les
populations. Lorsqu’il aura[it] été balayé par les armes allemandes, d’immenses territoires, de
nombreuses populations, rejetées dans la barbarie par 23 ans de bolchevisme, ser[aie]nt à
réintégrer dans la famille européenne. Des produits abondants, aujourd’hui mal exploités,
devr[aie]nt être retirés du sol par la culture ou l’industrie et devenir disponibles pour l’Europe ».
L’Allemagne ne pourra[it] accomplir seule cette « tâche immense » et « la Russie, délivrée de ses
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oppresseurs, offrira[it] pour une collaboration des Français avec les Allemands un terrain de
choix ». Suivait un exposé sur l’investissement « avant 1917 » de la France, qui avait « fait le
plus de toutes les nations pour vigoriser (sic) la Russie et lui fournir l’outillage qui lui manquait
[…, lui avait] donné en un mot […] les moyens de commencer à tirer parti de ses richesses
naturelles et l’[avait] élevée en peu de temps au rang de pays industriel » .

Le comte Louis de Gueydon, grand cagoulard qui, à la tête de son « équipe de tueurs », avait
participé à « l’assassinat de l’économiste russe » Navachine , rendit visite aux « services [de
Barnaud] le 9 mars 1942 ». Puis il accabla Barnaud de courriers sur les moyens de rendre à lui-
même et aux siens, « propriétaires de biens considérables (domaines agricoles, sucreries,
distilleries, minoteries, raffineries, maisons en ville, etc.) en Russie du Sud, […] tous ces biens
[dont] nous avons été dépossédés […] par l’action des Soviets en 1921 ». Parmi les solutions
fondées sur le décret Rosenberg, ministre du Reich pour les territoires de l’Est, restaurant la
propriété privée, j’envisage, comme « dès avant la guerre, […] la possibilité d’une collaboration
avec des groupes allemands en vue de la remise en valeur de la région où nous avons des intérêts
par la formation d’une société franco-allemande dans laquelle je suis prêt à céder une
participation à discuter. Dans ce cas, la remise en état des usines se ferait par une collaboration
industrielle franco-allemande ; de même, les groupes bancaires des deux pays pourraient être
intéressés à cette remise en valeur ». Barnaud reçut le 12 mars 1942, comme Brinon le
11 décembre 1941, sa « liste des immeubles et propriétés foncières revendiqués en Ukraine » : 8
propriétés, dont une de 14 886 déciatines, une de 5 625 et une de 4 457, pour un montant de
43 166 000 frs or Germinal  . Le 18, il l’assura avoir « saisi immédiatement les autorités
allemandes de la question de savoir comment les propriétaires français de biens situés dans les
territoires conquis par les Allemands sur les Russes [pouvaient] faire valoir et exercer leurs
droits » .

L’équipe Barnaud ne croyait plus alors aux chances de récupérer des biens dont Paris avait
autrefois reconnu « la nationalisation soviétique », tant en raison du veto allemand initial que de
la conjoncture . Moins sceptique à l’été 1941, elle s’était précipitée sur le dossier dès l’attaque
contre l’URSS : Bourbon-Busset demanda à Mourre, autre collaborateur de Barnaud, de « voir
avec les Affaires étrangères comment on pourrait poser au gouvernement allemand la question
des biens français situés en Russie » . Pour discuter de « la possibilité de recouvrer les
créances françaises en Russie », le chef de la haute banque, Henri Ardant, déjeuna le 7 juillet au
Ritz avec Michel, Schäfer, un autre officier allemand et l’ambassadeur de France François
Georges-Picot, président de la « société internationale de contrôle et de révision Experta », qui se
piquait aussi de défense des intérêts français et russes blancs « anéantis par la révolution
bolcheviste ». « Ardant se serait montré si obséquieux que Georges-Picot, qui ne le connaissait
pas auparavant, lui aurait manifesté son indignation ». Énormité d’après-guerre d’un diplomate
« juxtapos[ant] fâcheusement sa dignité d’ambassadeur à l’administration de sociétés à capitaux
internationaux » , aryanisateur rival d’Ardant  et président d’une société allemande : « la
majorité du capital-actions d’Experta se trouv[ait] dans les mains de la Deutsche Waren-
Treuhand-Atkiengesellschaft de Berlin »  dès l’origine .

À l’aube de l’hiver, Lehideux semblait encore envisager un pillage commun des ressources
soviétiques. Le 13 décembre 1941, il pria son ami von der Pfordten de lui procurer à Berlin
réponse à son questionnaire en douze points sur « la nouvelle plante à caoutchouc cultivée
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particulièrement en Russie »  où « on ne se fai[sait…] aucune idée sur la plante en question ».
Mieux informé, Lehideux avait envisagé jusqu’aux quantités de travail par homme et chevaux
nécessaires à l’ha pour récolter ce caoutchouc-miracle. Il reçut dès le 30 réponse allemande sur le
« Koltchak-Saghys (Tatraxacum scaioasa Koltchak saghys) » de qualité comparable « à celle du
caoutchouc des Indes. […] Une petite quantité de semences pourrait être mise à la disposition à
titre d’essai (de recherche, allemand) » .

• Les aspects pétroliers de la rêverie

La synarchie pétrolière, elle, rêvait du Caucase comme Nobel et Gulbenkian. « La rapide
marche allemande à l’Est a influé sur la Bourse officieuse, qui attend l’effondrement de la
puissance soviétique », annonça le 29 juin 1941 un bulletin pétrolier hebdomadaire allemand.
« Les actions des anciennes sociétés russes qui avaient perdu presque toute valeur sont à nouveau
recherchées par les spéculateurs et leurs prix tirés à la hausse : on rachète en sous-main des
actions presque entièrement oubliées de la société pétrolière Naphta de Bakou, Grozny,
Lianosoff. »

Le 19 juillet, Barnaud, Brunet et Deroy « reçu[rent…] la visite de M. Mercier et de M. Mény
[qui] nous ont exposé », écrivit Barnaud, « le problème suivant. Ils estiment qu’à l’heure
actuelle, nous avons un atout de grande importance dans la possession d’une part des pétroles de
l’Irak. La production des gisements reconnus pourrait être développée dans une mesure
considérable et former pour l’avenir une des sources mondiales de pétroles les plus importantes.
Les Anglais ayant rompu avec nous, nous pourrions sans scrupules négocier cette possibilité
auprès des Allemands. Nos ingénieurs sont ceux qui connaissent le mieux les gisements et ils
pourraient apporter la contribution la plus utile dans le développement envisagé. M. Mercier
aurait déjà exposé ce point de vue à M. Laval à Vichy ces jours derniers [… ]. M. Mercier
pensait donc que M. Mény pourrait être utilement mis en contact avec les dirigeants allemands
de l’industrie des carburants pour examiner les directes possibilités de collaboration dans cette
région.

Je ne pense pas, commenta Barnaud, que l’état présent de nos relations avec l’Allemagne
permette d’envisager une négociation directe immédiate, mais il serait peut-être intéressant, au
cours des contacts ayant trait au ravitaillement de la France en pétrole, de se rendre compte des
dispositions allemandes à cet égard […] Ceci soulève à nouveau la question de la représentation,
inexistante à Paris, de la direction des Carburants. Celle-ci est officiellement représentée par
[quelqu’un] qui ne peut rien traiter d’important avec les Allemands. Il est essentiel de nommer
quelqu’un qui puisse examiner les choses dans leur ensemble avec les dirigeants allemands à
Paris, comme ceux-ci le demandent [, bref] une personnalité suffisamment connue pour pouvoir
aborder le problème souligné plus haut », critère désignant « M. Mény [ou] M. Cayrol
(Desmarais) » .

Mény partit pour Berlin aussitôt après, mission qui perce « le mystère Mény » et abat le mythe
de « ses sentiments anti-allemands » et de sa quête de « quantités supplémentaires » de pétrole
pour la France . Le 25 juillet, il rencontra Ernst Fischer, son adjoint et un homme de la KÖ
« à la demande [officielle] de MM. Barnaud et Pucheu » . À en juger par son rapport du 29 et
son zèle à remplir le questionnaire que ses hôtes lui remirent, il partageait leurs rêves ukrainiens
et caucasiens de profits imminents. L’annonce de Fischer d’abandon prochain « des méthodes
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étatistes » de gestion, avec maintien de la manne étatique, lui plut. Ses interlocuteurs jonglaient
avec les chiffres, évoquant le retour à une consommation européenne de 50 millions de tonnes
par an, au lieu de 38 : « il est fort possible que les chantiers russes soient soumis à des
destructions systématiques, mais l’Allemagne réunit dès maintenant le matériel de forage, les
outils et les matériaux nécessaires pour forer de nouveaux puits, et comme on met hors de doute
que l’Allemagne occupera ou exercera une influence prépondérante en Ukraine et dans le
Caucase, le D  Fischer pense que les chiffres de production actuelle de ces champs pourront être
très rapidement rétablis. La consommation russe, qui absorbe actuellement la totalité de la
production, soit environ 30 millions de tonnes, pourrait facilement être comprimée, de sorte
qu’on considère être modéré en évaluant à environ 12,5 millions de tonnes la quantité qui
pourrait être exportée annuellement vers l’Europe. Il y a lieu d’ajouter la production roumaine
(6,5 millions de tonnes), la production des champs polonais, hongrois, autrichiens et allemands
(3 millions de tonnes) ; en ajoutant encore la production allemande d’essence synthétique et
d’hydrogénation pour laquelle des programmes de développement sont poussés énergiquement,
la production de l’Égypte et la production irakienne, le chiffre de 30 millions de tonnes est
réalisé très facilement. Pour passer à 50 millions de tonnes, la production russe et la production
irakienne lui paraissent susceptibles de développements importants. La production de synthèse et
d’hydrogénation pourrait encore être augmentée. Le D  Fischer désirerait s’assurer que les
évaluations tant des besoins que des possibilités sont confirmées par nos propres chiffres, tout au
moins en ce qui concerne les besoins français et les possibilités de production irakienne que nous
connaissons mieux que lui. Il désirerait en outre connaître avec plus de précision les moyens
français quant au raffinage, au transport tant par mer que par voie ferrée, par voie d’eau et
éventuellement par pipe-line. Dans ces conditions, il m’a demandé de bien vouloir réunir les
renseignements indiqués dans la note que vous trouverez ci-annexée.

Le D  Fischer dit que c’est seulement à contrecœur que le gouvernement allemand a assuré un
certain nombre de réalisations par des méthodes étatistes. Le gouvernement allemand considère
que cette formule doit être abandonnée le plus tôt possible. Il s’est d’ailleurs efforcé de limiter
l’intervention de l’État par des capitaux que celui-ci a mis à la disposition de sociétés privées
pour hâter des réalisations qui au début ont paru utopiques aux industriels ; mais maintenant que
ceux-ci ont plus de confiance dans les possibilités pratiques de ces réalisations et dans la
continuité de la politique du gouvernement, les sociétés privées peuvent assurer tous les
développements nécessaires. Malgré la politique de contrôle des prix de vente des produits
industriels, les sociétés sont en général dans une situation florissante ; leurs ressources et leurs
moyens d’action sont considérables. Aussi, dès la fin de la guerre, les chefs actuels de
l’Allemagne sont-ils décidés à faire disparaître toute intervention de l’État dans les exploitations
industrielles », etc. « La note […] ci-annexée » , le questionnaire en allemand remis à Mény le
26 juillet 1941, concernait les produits et leur transformation, les niveaux de production, le
transport, les sources d’approvisionnement, et les « possibilités de production en Irak » . Les
sources manquent, mais la rencontre eut des suites. En août, Michel, à la fin d’une réunion avec
Barnaud, lui en demanda une autre sur les « résultats du voyage de M. Mény à Berlin » . Le
plan d’« alliance » est traité ci-dessous.

Simultanément progressaient les dossiers hexagonaux. Peu avant Barbarossa commencèrent à
affluer les « techniciens allemands », conduits par le D  ingénieur Keltzer, chef « jusqu’à ces
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dernières années [de] la principale exploitation de schistes bitumineux estoniens, [pour]
examiner les gisements de schistes d’Autun […], comme suite à l’entente intervenue avec le
ministère de la [PI] » . Keltzer inaugura en juin ses missions régulières, ici et, depuis l’été, à
Saint-Gaudens , en fustigeant le bas niveau des salaires, de la sécurité, etc., des ouvriers
français  (que l’Occupation aggravait). Le 18 août, à la séance du Majestic où Michel exigea
l’enlèvement des cloches des églises dans le cadre de la « mobilisation des métaux non-ferreux »,
Barnaud et Bichelonne, avides de « montrer notre bonne volonté au gouvernement allemand »,
répondirent ainsi à sa réaffirmation de l’« intérêt » pour l’« affaire [des] Schistes d’Autun » :
« les études techniques sont assez poussées à l’heure actuelle et […] les dirigeants de la société
sont prêts à prendre contact avec des personnalités allemandes qualifiées, pour mettre sur pied :
a) un programme de construction d’usines dont les éléments [seraient], soit construits en
Allemagne, soit construits avec des matériaux venant d’Allemagne. La solution financière serait
recherchée lorsque l’étude aurait été complètement arrêtée d’un commun accord. » Ce qui
supposait, b) de régler le problème du « recrutement de la main-d’œuvre » .

Le 26 août 1941, Vichy remit à Fuhrmans deux exemplaires sur cinq d’une note précisant les
engagements prévus à Autun et Saint-Gaudens, notamment d’« achat de matériel allemand ».
Son programme d’« alliance » pétrolière, signe de « bonne volonté » de Vichy, reprenait les
projets privés (Laurent-Atthalin-Champin et Mercier-Mény) discutés depuis le printemps.

« I. Préambule fixant les buts communs des deux gouvernements.
Les deux gouvernements se déclareraient prêts à pratiquer dans l’avenir une politique du

pétrole en collaboration complète. Ils seraient prêts à passer sur cette question un accord qui
jusqu’à nouvel ordre resterait secret et qui envisagerait, dans un esprit d’entente, les diverses
hypothèses […] quant au règlement des questions de l’Irak, du Proche-Orient, etc. Cet accord
constituerait une véritable alliance germano-française pour le pétrole.

II. Mise au point de l’Alliance.
1° Irak. La France conserverait les 23,75 % de l’IPC. L’Allemagne acquerrait les 47,50 % des

parts anglaise et hollandaise. Au cas où elle pourrait acquérir la part USA ou la part Gulbenkian,
elle rétrocéderait à la France un nombre d’actions suffisant pour que la part de l’Allemagne ne
dépasse pas le double de la part de la France. L’Allemagne ferait son affaire sur sa part
déterminée comme ci-dessus d’éventuelles demandes italiennes. Du point de vue technique, la
primauté française en Irak serait respectée. La France exploiterait par ses ingénieurs et son
matériel les 3/4 des puits. Le Working Agreement de 1928 serait modifié, de façon que 75 % au
moins de la production soient dirigés vers les raffineries françaises. Du point de vue transport, la
France exploiterait les deux pipe-lines de Syrie et de Palestine.

2° Russie. La France ne fait aucune demande, mais désirerait recevoir une proposition de
l’Allemagne du point de vue, notamment, des qualités d’huiles brutes indispensables pour
assurer l’approvisionnement français en huiles de graissage.

3° Roumanie. La France serait prête à collaborer étroitement avec l’Allemagne à l’exploitation
des pétroles roumains, dans la proportion de 2 pour l’Allemagne et 1 pour la France.

4° Autres pays européens et Proche-Orient. L’exploitation dans les pays autres que
l’Allemagne et la France serait faite par moitié, 50 % par l’Allemagne et 50 % par la France. Si
l’Italie obtient une place, elle serait prélevée également sur l’Allemagne et sur la France.
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B. Raffinage et distribution.
Le gouvernement français offrirait à l’Allemagne une minorité privilégiée dans la Compagnie

française des pétroles et plus généralement dans certaines sociétés à déterminer d’un commun
accord, de raffinage et de distribution, notamment par rachat par l’Allemagne d’une fraction des
participations actuellement détenues dans ces sociétés par des capitaux anglo-saxons, le solde
étant acquis par des capitaux contrôlés par le gouvernement français [allusion aux capitaux
Rothschild sous séquestre]. L’Allemagne concéderait à la France une participation dans la
Continentale [KÖ], ainsi que dans des entreprises de raffinage et distribution dont la liste serait
déterminée d’un commun accord.

C. Pipe-lines.
Les deux gouvernements conviendraient d’une politique commune des pipe-lines.
1° La Russie serait à cet égard réservée à l’Allemagne et la Syrie-Palestine à la France.
2° Chaque pays resterait, sur son propre sol, libre à l’égard de l’autre, sous réserve du droit de

la minorité privilégiée indiqué au paragraphe B.
3° Dans les autres pays de l’Europe et dans le Proche-Orient, les pipelines seraient construits

et exploités par les deux pays à 50 %. La France se déclarerait prête à réaliser d’urgence le pipe-
line Marseille-Bâle. Cette clause de l’accord donnerait seule lieu à exécution immédiate.
L’ensemble resterait secret ; il serait mis en œuvre, toutes clauses à la fois, dès que les
circonstances apparaîtraient favorables aux deux gouvernements. »

Le projet Fischer-Wenger avança simultanément. En « septembre 1941, M. Fischer envoya à
Paris M. von Wunsch et M. Bünte », des sociétés Schliemann et Schindler. Ceux-ci
« demandèrent une documentation sur le commerce des huiles en France et prièrent M. Wenger
de chercher une formule donnant satisfaction aux desiderata de M. Fischer. M. Wenger, utilisant
le précédent des accords russes, proposa de constituer : 1° un groupe d’importateurs
indépendants, qui formerait un syndicat dans le genre de ceux que Pétrofina française et
Pétronaphte avaient gérés respectivement pour l’importation des produits russes ; 2° une société
[au] capital de 2 ou 3 millions dans laquelle les exportateurs allemands auraient une participation
de 40 % et dans laquelle les importateurs français pourraient être représentés. Cette société
gérerait le syndicat, comme le faisaient les sociétés Pétrofina française et Pétronaphte pour les
syndicats d’importations de produits russes. M. Wenger précisa qu’un contrat d’importation
pourrait être signé entre la société, au nom du syndicat, comportant les engagements de
distribution et de durée demandés par le groupe allemand. [Il] fit toutefois remarquer qu’étant
donné la prochaine constitution du groupement d’achats qui, en principe, devrait seul avoir le
droit d’importer, la répartition des produits importés en France se ferait probablement au prorata
de quotas du pool et qu’il importait aux vendeurs allemands d’imposer, s’ils le désiraient, que les
sociétés contrôlées par les capitaux anglo-américains soient exclues de la répartition des huiles
importées et donc du syndicat » .

Le dossier fut officiellement discuté le 25 septembre 1941 entre les Français Jean Régnier
(directeur des Carburants), Normand de Montlebert, de Massy, H. Champin, et les Allemands
Ross, Kiesselbacher (RWM), Goldhofer (Exportstelle de Hambourg) et Matthiessen. « Le
gouvernement allemand », déclara Ross, « tient essentiellement à ce que des relations directes
soient rétablies entre les sociétés allemandes fournisseurs d’huile de graissage et les sociétés
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importatrices françaises. L’Exportstelle désignerait les fournisseurs allemands d’huile de
graissage et leurs correspondants français [,…] en petit nombre, soit 4 ou 5, dont Jupiter, Les
Consommateurs de pétrole, Lille, Bonnières et Colombes, Vacuum. Pour des raisons d’ordre
politique la Société générale des huiles de pétrole [filiale BP] serait éliminée » .

Des projets communs jusqu’en 1944

L’échec du Blitzkrieg en URSS et le rôle grandissant des États-Unis dans la guerre firent
s’écrouler les rêves irakiens sans rompre la collaboration. On la suit dans maint projet de
production ou de transport dont la correspondance classée ne situe pas la fin, et surtout dans des
programmes hexagonaux menés jusqu’en 1944 – alors que le cœur n’y était plus.

Du sort de quelques plans

•  Charles Bedaux et les plans synarchiques de transport « européens »

Au plan de « pipe-line Marseille-Bâle » Laurent-Atthalin-Champin fut associé le Français
naturalisé américain Charles Bedaux, « grand spécialiste de l’organisation industrielle », « un des
membres les plus influents du groupe “synarchie” » et pivot de ses « fortes attaches en Suède, en
Angleterre et aux États-Unis » . Intime de Laval, de Göring et synarque comme lui, « agent
double », l’inventeur du « système Bedaux » d’intensification du travail ouvrier (un des éléments
fondateurs de la synarchie) jouait depuis l’avant-guerre la carte hitléro-allemande avec certains
milieux américains et anglais, duc de Windsor en tête : il avait en 1937 en son château de Candé
(près de Tours) organisé les noces du roi détrôné avec Wallis Simpson, espionne américaine de
Ribbentrop .

Ses puissants amis français avaient d’emblée confié à Bedaux leurs vastes projets
métropolitains et coloniaux franco-allemands, tel « le plan d’équipement des mines [de charbon]
de Kenadsa » (Sud-Oranais). Ce plan, auquel s’intéressait Paul Baudouin en 1940-1941, prit
forme en janvier 1941. Après avoir rencontré Baudouin « à Marseille » , Bedaux sillonna
l’Afrique du Nord. Le 31, « l’ingénieur américain Bedaux, ami du duc de Windsor, qui
organis[ait] en Afrique du Nord une grosse exploitation charbonnière à la demande du
gouvernement français », décrivit à Abetz ses entretiens avec Noguès et Weygand : il leur avait
« exposé le plan allemand d’une Europe satisfaite sur le plan national et social, ayant l’Afrique
comme hinterland économique » .

Bedaux devait aussi diriger « la construction du Transsaharien » qui faisait vibrer la synarchie
à l’ère munichoise. Le projet mobilisa en 1940-1941 « des représentants de la Deutsche Bank, de
Rheinische Stahlwerke, entre autres », la haute banque française, avec Baudouin et Barnaud, et
l’homme des chemins de fer, Berthelot. Baudouin exalta, le 29 décembre 1940 à Lyon, la
disparition des classes « dans la communauté juvénile » sous l’égide de Pétain, et présenta « la
réalisation » du Transsaharien comme « le “chef-d’œuvre” confié aux chantiers de jeunesse » .
Berthelot jura en 1945 avoir en août 1941 « écarté Bedaux, patronné par les Allemands » . Il
présentait depuis mai 1941 des offres de collaboration « européenne » sur tous les types de
transports et en tous lieux. Hemmen exposa le 7 mai, après deux jours de réunions avec la
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synarchie en corps – Bouthillier, Barnaud et Benoist-Méchin et, dans l’après-midi du 7, Berthelot
–, la vision de ce dernier. Le ministre des Communications « a exprimé le désir du gouvernement
français de voir s’ouvrir des conversations franco-allemandes […] à la fin du mois » sur « les
points suivants : a) possibilité de relier le réseau français de la navigation intérieure au réseau
allemand, en particulier de la relation Rhône-Rhin ; b) développement du réseau routier de la
France avec raccordement aux autostrades allemandes ; c) question de savoir qui prendra
désormais la direction aux différents congrès internationaux et dans les organisations
internationales des transports et communications qui ont aujourd’hui pour la plupart leur siège en
Suisse. À cette occasion, […] Berthelot a exprimé l’idée que la direction de ces organisations
devrait maintenant revenir à l’Allemagne [et] m’a promis une note écrite » . Berthelot consigna
« ces propositions, exprimées oralement, […] dans une note détaillée du 8 mai 1941. Elles
permettent, écrivit Hemmen en juillet, d’envisager la possibilité d’une collaboration de grande
envergure, dont la réalisation exige des travaux préparatoires considérables dans tous les
domaines en question ». On allait « organiser, pour le début de septembre, une première
discussion préparatoire entre spécialistes des deux parties » .

Berthelot s’était notamment dévoué à l’avenir du Transsaharien, aussi cher à ses pairs Barnaud
et Lehideux. Pourvu du titre supplémentaire « de délégué général pour le plan décennal de la
construction nationale », Lehideux loua au printemps 1941 ses mérites et son imminence. La
Pariser Zeitung du 23 mai encensa « le plan [qui] tend[ait] à rattraper le temps perdu afin de
rejoindre ceux qui [avaient] marché avec les temps modernes » et le grand « organisateur »
Lehideux, poussant la France à construire enfin le Transsaharien, « projet échelonné sur deux
phases décennales [dont] l’exécution [avait] toujours été retardée par le Parlement » . En
octobre 1941, la DGRFA de Barnaud discuta d’« équipement du Transsaharien ». « Un groupe
allemand en liaison avec Otto Wolff propos[ait] de faire des fournitures de rails, de matériels
roulants et d’entreprises pour le Transsaharien. » Le 29, Barnaud et les siens, réunis « chez
M. [Paul] Leroy-Beaulieu » [directeur des accords commerciaux aux Finances depuis l’été
1940], décidèrent d’accepter « l’offre [des …] maisons allemandes […], à condition que les
fournitures [venues] en sus des contingents d’acier réservés pour la Métropole [fussent] faites
pour une période limitée sans engagement pour l’avenir » . Le 8 décembre 1941, Berthelot, qui
avait exalté l’épopée sur les ondes de Radio-Paris  « inaugura le premier tronçon du
Transsaharien » , dont le cours de la guerre compromit la suite.

Bedaux dirigeait les chantiers. Charles Higham décrit cet « agent d’espionnage industriel pour
le gouvernement nazi » œuvrant en 1942 au « plan de construction d’un pipeline de Colomb-
Béchar au sud de l’Algérie à Bourem sur le Niger au Soudan français [,…] financé par la Banque
de Paris et des Pays-Bas » et doté d’un contingent allemand de « 55 000 tonnes d’acier ».
Bedaux fut à cet effet « autorisé à recruter 240 personnes dont bon nombre provenaient des
anciennes équipes du projet avorté de chemin de fer transsaharien » . Il rédigea à Vichy le
23 juillet 1942 une note sur les travaux menés « en Afrique » (en Algérie) par l’équipe « Belot-
Annet », tandis que lui-même menait « l’étude préliminaire en France avec des experts qualifiés
et les autorités d’occupation » : « l’étude doit être faite en automobile, retour en avion, par
MM. Giran, Durand, Rouelle, Bedaux, accompagnés de leurs aides et personnel », sous la
direction de Bedaux, avec un matériel roulant français et le carburant « fourni par l’Allemagne »,
pour un « prix total [d’]environ 500 millions de francs. Cet argent [sera] versé par une société
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privée qui donnera à l’Allemagne une hypothèque pour le matériel fourni, et […] à l’État
français le droit de rachat complet, à n’importe quel moment, moyennant une prime minoritaire à
ceux qui auront mis les fonds et aux dirigeants qui auront fait le travail. Le soussigné, en dehors
d’avance de fonds selon ses moyens, se refuse à avoir une participation quelconque dans
l’entreprise. Il donne son temps, ses connaissances, et ses relations, au même titre que certains
Américains ont donné leur travail en 1914-18 pour 1 dollar par an » .

Le débarquement anglo-saxon en Afrique du Nord ruina le destin allemand du pipeline et de
Bedaux, mais son équipe continua son œuvre, espionnage compris. En novembre 1943, « Jean-
Édouard Caudron [,…] ingénieur en chef de l’entreprise Charles Bedaux bien connue » des
Allemands, la « dirige[ait] en France » depuis l’arrestation de son patron « par les Américains en
Afrique du Nord. [D’une] germanophilie indubitable […, Caudron] travaillait pour
l’Abwehr » . « Membre du cercle européen, […il] prenait [aussi] la parole aux réunions. »

• Société mixte de Wenger et association cosmétique dans le pétrole et le reste de l’économie soviétique

Le plan Wenger avait été aussi sérieusement poussé. Quand Wenger leur remit en
septembre 1941 son projet de société mixte d’importation d’huiles de graissage, ses partenaires
allemands lui promirent « des propositions formelles au bout de 15 jours ». Ils n’en firent rien,
mais revinrent le voir « au bout de 6 mois », le 17 mars 1942, avec une offre de « répartition du
capital [… :] 60 % France et 40 % Allemagne ». Wenger courut aussitôt voir Régnier et le
lendemain 18 mars Paul Leroy-Beaulieu, Couve de Murville, puis des Portes. Il confia sa hâte à
ce dernier : « les quatre Allemands envoyés par le D  Fischer » – von Wunsch (Schliemann),
Bünte (Schindler), Goldhofer (Rhenania Ossag) et Hassinger (groupe Shell) – « doivent rester à
Paris trois ou quatre jours seulement. M. Wenger serait heureux de pouvoir s’entretenir de cette
question avec M. Barnaud avant leur départ de façon à pouvoir leur donner une réponse ». Des
Portes repassa le brûlot à ses chefs, qui firent de même : « M. Wenger a déjà vu, à ce sujet,
M. Couve de Murville et M. Leroy-Beaulieu qu’il déclare avoir été très favorables à son point de
vue. M. Couve de Murville, consulté au téléphone, déclare n’avoir pris aucune position dans
cette affaire […,] exclusivement du ressort de M. Barnaud. »

Le 21 mars 1942 fut signé un « protocole […] entre l’Union pour l’exportation de fournisseurs
allemands d’huiles de graissage », représentés par von Wunsch, Bünte et Goldhofer, « et un
groupe de sociétés indépendantes françaises de vente d’huiles à constituer sous la direction de
M. Wenger ». Lesdites sociétés qui « dispos[ai]ent, y compris Jupiter, jusqu’à concurrence de
70 % environ des contingents d’huiles du marché français » (I, a) détiendraient 60 % du capital,
contre 40 % « au groupe allemand » (II, c) . Les livraisons atteindraient « environ 25 à
30 000 tonnes par an […] pour une première période de probablement cinq ans » (II, b) .
L’accord, qui faisait fi du « monopole d’importation […] de l’État », était « déjà paraphé avec les
Allemands » quand Wenger le soumit à Barnaud et Couve de Murville . Il déplut à la Direction
des carburants, consciente du danger d’« éliminer de cette opération les sociétés étrangères non
agréées par les Autorités allemandes ». « Ce plan aurait pour conséquences de porter gravement
atteinte à notre politique du pétrole aussi bien dans le domaine de la distribution que dans celui
de l’importation », objecta le 27 mars Jean de Coutard, récent successeur de Régnier .

Entre l’entretien à Paris de Fischer, Lehideux et Barnaud le 25 février 1942 « sur les
raffineries de pétrole de la mer Noire » et le voyage à Berlin de Lehideux, Barnaud et de
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Bourdeille des 10-12 mars, l’exigence de l’IGF de saisie du matériel de raffinage français se
déguisa en offre d’association de capitaux. Fischer vanta le 25 février « un premier exemple de
collaboration franco-allemande pour la mise en valeur de certains territoires russes. Il
envisagerait que la société à constituer fût franco-allemande et que la part française fût l’apport
d’une raffinerie » . Le 10 mars se réunirent au siège de l’IG Farben Lehideux, Barnaud,
Bourdeille, Michel, Fischer, Blessing et von Mahs. Dans le cadre de cette « première étape de la
collaboration économique franco-allemande en Ukraine » (Barnaud), Fischer se « déclar[a] prêt à
donner à la France une option sur une participation avec un délai d’environ trois mois après la
conclusion de la paix, après quoi on déciderait si la France utilis[ait] cette option ou [voulait] être
payée » .

Les premiers des 8 (puis 9) articles – je cite un ajout entre crochets – de ce « projet d’accord
entre la “Kontinentale” [KÖ] et la société française “X” à désigner par le gouvernement
français » sur les raffineries, étaient clairs. Les 5 à 7 évoquaient vaguement la remise éventuelle
« en garantie à la Société “X” des titres de la société à constituer par elle pour le raffinage des
pétroles de Russie, et ce pour un montant équivalent aux apports de toute nature de la société
“X” » (5°). « La société “X” aura droit [à tout moment et au plus tard dans un délai de six mois
après la signature du traité de paix entre l’Allemagne et la France] soit : d’acquérir en règlement
définitif de ces apports les titres remis à elle en garantie par la “Kontinentale”, soit : de demander
une participation dans le capital même de la “Kontinentale” pour le montant de ces apports »
(dans les « six mois suivant la signature du traité de paix entre la France et l’Allemagne ») (6°).
Si « X » usait « de la première option […], elle aurait le droit pendant » ce même délai
« d’échanger sa participation dans la société créée pour le raffinage en Russie contre des titres de
la société Kontinentale pour une valeur équivalente » (7°) .

La praxis allemande en URSS avait écarté d’emblée tout non-Allemand du festin espéré, et
Berlin ne maîtrisait plus le sort du pétrole soviétique. Barnaud y fit allusion le 10 mars : « les
délégués français ne repoussent pas ce point de vue, mais ils demandent s’il est bien sage, à
l’heure actuelle, de déterminer sur un plan restreint la politique économique franco-allemande
après la guerre. En effet, cette collaboration pourra se réaliser en URSS mais peut-être aussi
jugera-t-on préférable que la France tourne son activité vers l’Afrique. Tous les facteurs n’étant
pas encore connus, les lignes de cette politique ne peuvent encore être déterminées. »  Le
11 mars, Fischer et Blessing se prétendirent partisans d’un achat français immédiat de « 5-6 %
des actions de la Continentale », mais paralysés par le veto gouvernemental contre « une
participation étrangère, en particulier française, à une entreprise si importante pour la guerre ».
On négocierait plus tard sur « une option pour la période suivant la signature de la paix » .

Tout en traitant le dossier concret des cessions de raffineries, on broda encore sur la
« constitution de la société nouvelle » : Mény détailla le 16 juillet 1942 au Referat Mineralöl du
Majestic « les conditions dans lesquelles l’apport français sera[it] valorisé dans le capital de la
société allemande » . Le serpent de mer survécut même à Stalingrad. Début février 1943,
devant les secrétaires généraux, Bichelonne exalta le « droit […du] gouvernement français […] à
des actions dans l’entreprise [pétrolière] nouvelle » . « Du 4 au 6 mars 1943 », lors des
« conversations tenues à Paris entre le ministère de l’Est [d’Alfred Rosenbery] et le
gouvernement français sous [l]a présidence » de Michel, il présenta « à titre de contribution au
combat contre le bolchevisme et à la création économique d’une nouvelle Europe » un plan de
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« participation de l’économie française à la reconstruction de l’Est ». Le « gouvernement
français », assura-t-il, n’est pas guidé par « l’appât du gain des entreprises françaises mais par le
souhait de réaliser une participation durable à des entreprises de genre économique ». Il est donc
« prêt aux mesures suivantes : 1) engagement de sociétés de construction françaises pour la
construction ou la reconstruction des rues, ponts, et installations de transports dans certaines
zones à désigner par le gouvernement allemand ; 2) […] de sociétés électrotechniques françaises
pour la reconstruction ou la construction du réseau de téléphone, télégraphe et électrique dans
certaines villes ou zones à désigner par le gouvernement allemand ; 3) […] de sociétés françaises
pour la prise en charge de certaines installations industrielles, en particulier raffineries de pétrole,
usines chimiques, travaux d’électricité, industries navales, mines et aciéries ; 4) […]
d’entrepreneurs et d’experts français dans certains domaines spécialisés de l’agriculture, de
l’élevage et de la viticulture » .

Comme le mythe d’une association franco-allemande en Russie, le projet de société mixte
d’importation traîna pendant l’été 1942, dans un manque « d’intérêt » croissant des Allemands
pour « l’initiative de M. Wenger » . Le Reich ne pouvait plus rêver des champs pétrolifères du
Proche-Orient, et Vichy évaluait mieux les rapports de forces atlantiques. Soumettant début
août 1942 une offre atténuée, Barnaud demanda au MBF que dans la future société mixte 60-40
fût ménagée une place à « la Standard française », invoquant les prélèvements frappant sa
raffinerie de Port-Jérôme « pour l’édification de deux raffineries en Russie ». Wenger acceptait
« de réduire […] de 5 à 3 ans » la durée du « monopole à conférer à la société à créer » . Les
fonds Barnaud s’arrêtent là : le dossier eut-il une suite ? La conjoncture le condamnait, à la
différence des plans hexagonaux.

Autun et Saint-Gaudens

Michel loua dans son rapport final l’exploitation sous direction allemande des schistes
d’Autun et du pétrole de Saint-Gaudens . Les inconvénients d’une collaboration technico-
financière grandissante furent selon l’usage adoucis par la manne de l’État.

• Le « prêt » Kreuter à la Société des Schistes bitumineux d’Autun

La correspondance éclaire les tractations sur Autun jusqu’en novembre 1942. L’association
franco-allemande fut mise au point à l’été 1941 en accord avec le président Yves Le Gorrec –
 « ancien X (promotion 1908), membre du [CA] de Pechelbronn », un des 46 grands affiliés du
rapport Chavin  –, le DG, Robert Schlumberger, et l’administrateur, Ferraud, des Schistes
bitumineux d’Autun. Les fonds publics furent alloués par des institutions hautement
synarchiques, la Caisse nationale des Marchés de l’État et le Crédit national .

Pour « septuple[r] la production actuelle », Berlin se disait « prêt à avancer tous les capitaux
nécessaires à cette extension […,] avance »  naturellement « à la charge du Trésor public » .
Le 18 août, Michel fit donc l’éloge de « l’organisation de M. Kreuter [qui] serait prête à financer
le développement de la société et notamment des achats de machines éventuels en
Allemagne »  : la « Treuhandverwaltung für das deutsch-nierderlandische Finanzabkommen »
(administration fiduciaire pour l’accord financier germano-néerlandais) ou Tredefina. Les avoirs
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de cette holding fondée par La Haye en 1921 pour gérer le commerce germano-néerlandais
proscrit par Versailles, bloqués par le RWM début 1941, furent débloqués quand son directeur
général Alexander Kreuter – « un des chefs de la Cinquième Colonne économique »  –
s’associa avec le maître de forges Ernst Röchling pour en faire un sous-marin des capitaux
allemands . Le MBF avait mis « à la disposition de M. Kreuter […] 400 millions de francs,
prélevé[s] sur les avoirs britanniques séquestrés en France », à « employer […] dans des crédits à
long terme » . Yves Le Gorrec dit fin août 1941 à Lechartier ne pas tenir au « concours
financier des Allemands » : il disposait de celui du groupe « Sarre-et-Moselle qui prendr[ait] la
majorité […en] septembre, grâce à une augmentation de capital [et] apportera[it] en même temps
un concours précieux au point de vue de la technique minière ». Il lui demanda si « le président
Michel a[vait récemment] insisté vivement pour une prise de participation allemande ou si […]
cette question [était] secondaire pour lui » .

On discuta donc à l’automne 1941 entre Allemands, trio privé Pechelbronn, et trio étatique
(Worms) Barnaud, Bichelonne, Jacques de Fouchier  du « prêt [Kreuter] de 50 millions sur un
montant total de travaux évalué à 200 ou 250 millions »  au taux du Crédit national
(« actuellement 6,5 et plus tard peut-être 6 % ») et à sa charge . Un « contrat » sur les travaux
d’extension fut signé le 4 novembre. Je n’en ai pas découvert le texte, mais l’essentiel en fut
reproduit dans la garantie d’État écrite « demandée par la Société minière des Schistes
bitumineux en application de la loi du 23 mars 1941 » et acceptée par le comité réuni le 2 mars
1942 sous la présidence de Jean de Coutard : l’État garantirait 1° un montant maximum de
405 millions pour achèvement des travaux prévus au contrat du 4 novembre 1941 et, 2° si la
société ne pouvait « le faire elle-même, tout ou partie des avances qui lui aur[aie]nt été
consenties par la [Tredefina] », soit 55 millions de capitaux prêtés pour rembourser les
échéances .

Les « travaux de développement des Schistes d’Autun » devaient commencer aussitôt. Le
sidérurgiste et métallurgiste Daniel Laurent (dit Daniel-Laurent), fils de Théodore et frère de
Jacques, vint dire à Bourbon-Busset le 12 novembre 1941 qu’il redoutait de les « voir […]
confiés à un entrepreneur allemand [alors…] que les maisons françaises [pouvaient] s’aligner
avantageusement avec leurs concurrentes allemandes [pour] l’équipement du siège d’extraction
de la mine (l’usine de produits chimiques mise à part) » . Les Allemands avaient promis de
libérer les prisonniers de guerre nécessaires .

Le 26 février 1942, le voile des « prêts » allemands se déchira à la réunion du Majestic entre
Michel, Kreuter, Fuhrmans, Barnaud et Bourbon-Busset. Les Français apprirent que
« l’opération de change » consentie à Kreuter – « 400 millions de francs […] remis sur les biens
ennemis en France, en échange de 20 millions de marks » – lui imposait, pour parer au « risque
trop important de dévaluation », non seulement de transformer ces « francs [en] crédits à
certaines entreprises françaises [mais aussi de] prendre des participations qui, en aucun cas, ne
seraient majoritaires ». Kreuter jura n’être « le représentant d’aucun groupe bancaire ou
industriel », ne viser de participations que dans deux entreprises (Société des Schistes d’Autun et
Galeries Lafayette) et agir en toute franchise dans des opérations « dont M. Barnaud sera[it]
toujours avisé en temps utile ». Barnaud fit des façons, rappelant que, au début, l’« activité [de
M. Kreuter] paraissait devoir se limiter à des octrois de crédits ». Il demanda « que pour chaque
cas […] une étude [fût] faite en commun […] afin [de lui] éviter [de] se trouve[r] devant le fait
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accompli ». Kreuter et Michel s’affirmèrent en chœur « tout à fait d’accord avec cette
procédure » . Le lendemain (27 février), Kreuter « demand[a] nettement » au second de
Barnaud, Lechartier, « un poste d’administrateur et une participation au capital de la Société des
schistes d’Autun » : il l’avait déjà fait « à MM. Le Gorrec et Schlumberger, qu’il [devait] revoir
samedi 28 février » .

Il se plaignit le 6 mars à Barnaud, Lechartier et Berthoud d’une réponse évasive : Le Gorrec
lui aurait proposé « de participer aux délibérations du comité technique de la Société des schistes
d’Autun [pour pouvoir] suivre la marche de l’affaire et […] défendre, le cas échéant, ses intérêts
à Berlin, notamment lors de demandes de rapatriement de prisonniers ou d’achats de matériels ».
Kreuter « ne demand[ait] pas immédiatement cette participation au capital », mais voulait « se
réserver une option sur une partie » d’une éventuelle « augmentation de capital ». Berthoud
répliqua que « la souscription à une augmentation de capital [étant] en droit français […]
réservée par priorité aux actionnaires de la société », Kreuter devrait « négocier » avec l’un
d’eux, « vraisemblablement […] Pechelbronn » .

Les travaux eurent lieu, le « programme » du 4 novembre 1941 fut complété par celui du
29 juin 1942 , et on mit au point les modalités du « crédit [allemand] aux Schistes
d’Autun » . Vichy consentit aux partenaires privés, par arrêté du 19 août 1942, « la garantie de
l’État » français, via le Crédit national, aux prêts accordés aux Schistes d’Autun, « prêteur »
allemand compris, nommément désigné, Tredefina : grande novation juridique. L’opération fut
confiée finalement non à la Tredefina, mais à « la Société de crédits et d’investissements » (SCI)
que la banque Seligmann aryanisée avait vendue à Kreuter. En novembre 1942, Couve
de Murville agréa le remplacement de Tredefina par la SCI, sous-marin allemand qu’il
connaissait fort bien, avant transmission à Brunet : « la Société minière des Schistes
bitumineux » avait « de pressants besoins de trésorerie [… et le] côté allemand [paraissait]
également désireux d’aboutir dans le plus bref délai » .

La correspondance s’arrête là. Mais l’octroi d’« emprunt » allemand à une société convoitée
ouvrait accès à son capital, comme le montrent le tableau des « participations allemandes en
France » et les fiches d’environ 140 cas (1941-1943) . On se dispensait ainsi d’« autorisation
du ministère français des Finances » .

• La collaboration pétrolière dans le Sud-Ouest : Vichy seul responsable ?

Sur la plus grande affaire hexagonale, celle des pétroles de Saint-Gaudens, soulevée depuis le
printemps 1941, les fonds se tarissent entre les visites allemandes de l’été 1941 et les
achèvements de 1943-1944. Selon le BCRA, les Allemands refusèrent jusqu’en 1943 leur aide
technique, sollicitée « à plusieurs reprises » par les Français : leurs techniciens et matériel
devaient « être tenus disponibles pour les travaux projetés dans le Caucase » . Espoirs russes
envolés depuis janvier 1943, ils rattrapèrent le temps perdu. Ils ratissèrent le Sud-Ouest
pyrénéen, débusquant « des traces de pétrole près des sources d’eaux bouillantes sulfureuses à
Escaldes d’Andorre » . Et surtout, un « accord » en 8 articles fut signé sur Saint-Gaudens en
septembre 1943 « entre l’État français […] au nom de la Régie autonome des pétroles […] et la
Kontinentale Öl AG ».

En vigueur jusqu’à « six mois après la signature du traité de paix germano-français »
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(article 7), prévu « sur la base d’une collaboration et d’un accord d’entreprise pour réaliser un
programme de travail » (article 1), il consacrait l’hégémonie du groupe allemand. Celui-ci
procéderait à des forages impliquant « jusqu’à 7 appareillages complets » qui resteraient sa
propriété, et livrerait du matériel d’exploitation (article 2). Il effectuerait « les préparatifs
géologiques et géophysiques » dans le cadre du « plan de travail [,…] conseillé par les
techniciens de la RAP et par les techniciens de la Kontinentöl » (3). Un organe de liaison unirait
deux délégués des deux sociétés, conseillers sur « les questions communes » liées à l’accord (4).
KÖ recevrait « pendant la durée de l’accord et deux ans après son terme 10 % de la quantité de la
production [,] un paiement comptant correspondant » (ou un autre pourcentage de la production)
et « un paiement forfaitaire pour ses missions 3 mois après le premier forage » (5). Le matériel
livré serait « surtax[é] de 15 % par rapport aux prix allemands à l’exportation », plus « une
commission de 3 % sur le montant net des factures » (6) . Tout fut réglé par le clearing et en
francs d’occupation .

Le renseignement régional abonde depuis l’été 1943 sur les forages de la Régie autonome des
Pétroles à Saint-Marcet et Saint-Gaudens. En août, la RAP comptait avec l’ONIA, la SNCASE et
les usines de Marignac (la Société des produits azotés d’Ugine) parmi « les seuls établissements
ayant une activité normale » . En septembre, « les Allemands [firent] venir des spécialistes
roumains pour exploiter les pétroles de Saint-Gaudens », tablant sur « 3 ou 4 mois pour arriver à
un résultat » . Comme les fonds allemands, bornés à des lettres officielles, les fonds régionaux
imputent la décision à Vichy. La RAP a renoncé à ses activités et KÖ s’est installée à sa place,
après son « contrat avec Bichelonne ». « MM. Cathala et Bichelonne ont signé [en
octobre 1943 ?] avec [le MBF] un contrat qui se présente sous la forme anodine et courante entre
sociétés pétrolières d’un contrat de forage mais qui, en réalité, met la Régie sous la domination
de la Continental Öl AG. »  Entre septembre 1943 et août 1944, aucun groupe pétrolier privé
ne pouvait certes parapher pareil contrat. Mais en avril 1944, « sur les cinq [forages] prévus,
deux seulement », creusés à 530 et 450 mètres, étaient « en action », et « la RAP livr[ait] 90 %
de son pétrole aux Allemands. »  Son « directeur et [ses] ingénieurs » étaient alors jugés
« réfractaires aux Allemands » .

Quand avait resurgi le dossier des forages de Saint-Gaudens, l’occupant appréciait Pierre
Angot, dirigeant d’« avant-guerre […] à la Steava Romana, à Bucarest », nommé « secrétaire
général du CO des combustibles liquides depuis 1941 » puis « président de la SNPA ainsi que de
la RAP depuis mai 1942 » . Il s’en plaignit fin 1943. En décembre, Angot fut le 51  d’« une
liste » dressée par la Gestapo (Sipo-SD) « de 103 personnalités » de l’administration, de la
politique, de l’économie et de la culture à arrêter (« résistants » souvent tardifs : Bouthillier, n
° 36, et Olivier Moreau-Néret, n° 42, en étaient) . Angot, écrivit le MBF le 21 juin 1944,
« appartient à la direction du “mouvement national” [qui] combat du côté des terroristes ». Selon
le personnel KÖ de Saint-Gaudens, « il s’est opposé à la participation allemande qu’il a tenté de
faire échouer » comme Roger Durand, « chef de la direction des carburants ». Une « petite
amélioration » a suivi l’incarcération de l’ancien chef de Coutard [Jean de Coutard, directeur des
carburants] mais « la ligne de l’opposition » a perduré : malgré sa promesse réitérée de « prendre
des mesures contre les terroristes, la direction n’est pas passée à l’action » .

Pierre Angot fut, écrivent MM. Rochebrune et Hazera, arrêté en juin, déporté à Buchenwald
où « il mour[ut] d’épuisement le 6 février 1945 » dans la mine voisine de Plömnitz. Il avait
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assurément au deuxième semestre 1943 opté pour le camp allié. En revanche, « les très probables
activités de résistance directes » de Mény et de Mercier, qui auraient provoqué l’arrestation du
premier – dans le lot des 43 arrêtés des 10-11 août 1943 –, et la menace d’arrestation du second,
sauvé par son hospitalisation , sont imaginaires. Ernest Mercier ne figura jamais sur ces listes,
pourtant riches en collaborationnistes, dont Mény . Il surpassa même, selon Knochen, l’insigne
André Dubonnet : « Mercier demeurant Square du Bois de Boulogne, le magnat de l’électricité [,
…] et Dubonnet étaient des collaborateurs 100 %, qui édifièrent des fortunes colossales en
travaillant pour les autorités occupantes. […] Vers la fin de la guerre, lorsqu’ils sentirent celle-ci
perdue pour nous, les Dubonnet tournèrent casaque et devinrent gaullistes. »  Mercier, non.
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L’association de capitaux. 
2. Diversité des branches, dominante aryanisatrice et camouflage

LA CHIMIE N’ÉPUISE PAS « L’ASSOCIATION DES CAPITAUX », parade, selon Göring, à la
« concurrence » que les « transferts de commandes à l’industrie des régions occupées de
l’Ouest » risquaient de causer aux firmes allemandes . Un bilan de décembre 1941 de la
DGRFA, restreint aux « principales participations d’affaires sises en France et rachetées par les
Allemands », mentionnait, outre les 33 % du capital de France-Rayonne, l’agence Havas
(47,6 %), la Société vinicole de Champagne (Mumm) (51 %) et la Société de gestion et
d’exploitation du cinéma (40 %) .

L’IG Farben concentra l’essentiel, en termes chiffrés reconnus, des « participations
allemandes ». Mais celles-ci, pas si « limitées » , suscitèrent un déploiement impressionnant de
camouflages, avec ou sans aryanisation : faux « emprunts », recours à des « hommes de paille »,
neutres ou non, augmentations artificielles de capital, règlement en francs d’occupation, etc.

I. LA VOIE PRIVILÉGIÉE DE L’ARYANISATION

Dans les quatre cas significatifs de rachat de sociétés retenus comme les plus importants, le capital allemand entra par
aryanisation. L’achat, officiel ou clandestin, de sociétés aryanisées ou la voie bancaire, que les cessions de portefeuilles
provinssent de banques aryennes amies, truchement de la prise des titres étrangers, ou de banques juives liquidées ou
aryanisées, constitua une voie privilégiée de l’union avec le capital « aryen » français. Les Allemands s’emparèrent de mainte
proie par « assainissement [Sanierung] de la banque », expression routinière du temps .

L’alliance franco-allemande pour la relève du capital juif

« Le mépris de la propriété privée » juive créa entre ses profiteurs français et allemands une
complicité dont témoigne la pratique des Feldkommandanturen en zone occupée. Celle de Dijon
fit fixer, en mars 1941, la valeur des « fonds » mis en vente « par voie de tirage au sort entre les
acquéreurs agréés par elle » avec « un abattement de 80 % non seulement sur la valeur des
éléments incorporels, mais aussi sur le matériel ». Cette « décision de liquider à vil prix (20 % de
la valeur réelle) les magasins israélites » avait pour but d’en « faire bénéficier […] certaines
personnes » . Les Allemands, qui avaient à l’automne 1940 souvent désigné directement les
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administrateurs provisoires des plus grandes affaires industrielles et bancaires juives,
consolidaient ainsi l’alliance avec le capital « aryen ».

En exerçant leur souveraineté dans la zone occupée et leur tutelle dans la région parisienne
auprès du SCAP de Fournier puis du CGQJ, ils permirent à des laquais de s’enrichir dans « le
scandale des administrateurs provisoires » fustigé par un gaulliste en mai ou juin 1942 : « les
lois juives ont décuplé l’immoralité créée en France par la présence des Allemands. Tout ce que
la France compte comme nullités et incapables sans scrupules se fait nommer administrateur
provisoire des sociétés juives. Le propriétaire se trouve ainsi dépossédé au profit d’un inconnu,
en général incapable et insolvable. Dans une affaire de Paris, un administrateur a dépensé
13 000 francs pour un déjeuner ! C’est ainsi que des affaires prospères vont à la ruine, au profit
de toute une cohorte de bandits qui deviennent de ce fait les chauds partisans de l’Allemagne. »

Figurait parmi ces « bandits » la fine fleur du capitalisme, servie en priorité directement ou via
ses CO, maîtres de cette spécialité comme du reste des activités économiques. Les politiciens
corrompus dont ces éminences synarchiques avaient tant usé sous la République reçurent leur
part. Au premier rang d’entre eux se tenait, d’après la presse alliée, leur instrument privilégié,
Laval, que le Reynolds News accusa en juillet 1942 de dépouiller les juifs avec Brinon et « sa
créature » Darquier : Laval aurait notamment tiré profit de l’éviction puis de l’envoi « en camp
de concentration » de Marcel Bloch, « propriétaire et directeur de la célèbre compagnie des
avions Bloch ». Il aurait spolié « la victime suivante », le baron Eugène de Rothschild, auquel il
aurait « pris ses célèbres écuries contre une somme “nominale” […] La galerie de tableaux des
Rothschild, une des plus célèbres galeries privées du continent, a disparu. Elle est allée orner un
des trois châteaux que Laval a maintenant acquis » .

Des vertus de la liquidation

Les Allemands participèrent, via leurs propres « commissaires » et autres agents, à la curée de
court terme des biens spoliés. Parmi les multiples bénéfices de l’expropriation des juifs figurent
la dévolution des stocks des entreprises « liquidées » et les terrains et immeubles. Les
aryanisateurs du haut au bas de l’échelle sociale s’y engouffrèrent, banques en tête : leurs
documents de défense d’après-guerre, squelettiques sur les « affaires israélites », suggèrent
l’importance des opérations immobilières . Bousquet, si ardent à la répression antisémite, n’en
négligea pas les aspects économiques. Jugeant l’aryanisation des immeubles juifs en ZNO trop
molle, ce maniaque de la circulaire pressa le 2 octobre 1942 les préfets concernés d’accélérer la
cadence. Le CGQJ déplorait les « difficultés » des préfets de zone occupée à « obtenir de leurs
collègues de la zone non occupée tous les renseignements nécessaires pour leur permettre
d’identifier les immeubles appartenant à des juifs afin de les placer sous administration
provisoire. Je vous prie, en conséquence, de bien vouloir répondre avec précision et célérité à vos
collègues de la zone occupée qui vous demanderont des renseignements de cet ordre » .

Dans les secteurs à forte surreprésentation juive, le collaborationnisme atteignit les cimes.
Formellement prescrite par les Allemands, leur liquidation fut aisément agréée tant par la PI que
par les chefs des CO et branches concernés, ameublement, textile, du tissu à la confection, cuirs
et peaux et fourrures . Dans l’ameublement, ce fut la curée contre les trois plus grandes
entreprises, pourvues dès l’automne 1940 de « commissaires-administrateurs » nommés par le
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MBF : l’ingénieur Robert Miocque, bientôt « membre du Cercle européen » , à « la société
Alexandre Leroy, Au Bûcheron, 10 rue de Rivoli » (dont le sicaire Jacques Corrèze, second
d’Eugène Deloncle, était salarié avant-guerre) et à la SA « Paris Mobiliers (ancienne Maison
Lévitan) » et Decaux, président de la confédération de l’ameublement, aux Galeries Barbès . Le
19 avril 1941, l’Allemand Blanke approuva la proposition Miocque de cession de la société au
Bûcheron à la banque Monod . Si elle eut lieu, elle couvrit une autre opération, dans laquelle les
Allemands furent peut-être impliqués : c’est le Suisse Jean Aubert, cagoulard et
collaborationniste notoire, qui racheta, le 8 mai 1941, la société appartenant à une famille
Blum . Ce « prête-nom » des Allemands aux Galeries Lafayette fait soupçonner leur présence .

Pour les deux autres sociétés « juives » triompha la « liquidation », trophée requis de Pucheu
en juillet 1941 par le groupement national de l’Ameublement (GNA), plein de rancœur contre
ces rivales, alors que cette procédure ne visait que les humbles : « La liquidation d’affaires juives
n’a été en principe prévue jusqu’ici que dans le cas d’entreprises reconnues non viables. Dans le
cas particulier, le groupement préconise la liquidation de ces entreprises en considération
exclusive de la concurrence déloyale et des modes de publicité dont elles ont usé dans le passé,
sans qu’il soit démontré d’ailleurs que ces entreprises ne restent pas viables dans une exploitation
saine et honnête. »  Edmond Vérot, chef du « service spécial des affaires juives » créé par le
GNA, et Albert Ducrot, digne de sa carte de membre du « Cercle européen » , prièrent ainsi en
janvier 1942 Xavier Vallat d’étendre la chasse en ZNO : « Nous nous permettons d’attirer votre
attention sur la situation particulière de l’ameublement. En effet, dans notre corporation, la
production, qui émane de petites et moyennes entreprises dont le caractère reste artisanal, a
souffert dans un récent passé des méthodes affairistes mises en application dans un commerce
étranger à la profession, et dirigées par des israélites, maisons : Lévitan, Galeries Barbès, etc. La
corporation serait très désireuse de voir les maisons israélites de la [ZNO] assimilées au régime
d’aryanisation. »

Les grands synarques de la PI, Pucheu, puis Lehideux, Bichelonne et son « ami intime » Henri
Culmann , s’alignèrent en juillet 1941 sur la volonté de revanche du GNA contre les deux
entreprises, alors même que le SCAP distinguait le cas des Galeries Barbès de celui de Lévitan :
son CA, presque totalement aryen, aryanisé depuis mars 1941, ne comptait que 2 490 actions
juives sur total de 17 254 . Le trio décisionnaire ne démordit pas de son soutien au GNA. Le cas
Lévitan, si urgent en octobre 1941 , étant formellement réglé, le trio s’arc-bouta en mars-
avril 1942 pour faire avec passion, contre Xavier Vallat même, « liquider les Galeries Barbès »
suivant « l’avis […] formel » du GNA .

La liquidation définitive de Lévitan, qui tarda jusqu’à 1943 , s’effectua en étroite liaison
« avec les Allemands ». Le 13 février 1943, près d’un mois après la fermeture des magasins (le
15 janvier), Miocque envoya à Ducrot « un rapport des opérations de la liquidation. Sur un total
de frs 11 893 113 de stocks, il en fut cédé pour frs 10 673 530 à une commission d’achats de
négociants allemands […] Il dut en être de même pour les Galeries Barbès », selon le rapport de
1945 sur le GNA . Peut-être pas. Les Allemands tenaient beaucoup « en mars 1941 » à la
cession « à des aryens » groupés autour de Georges Moreau , chef de file de leurs hommes de
paille. Le tandem Bichelonne-Culmann était en 1941 et restait en 1942 résolu à « liquider les
Galeries Barbès » et hostile au plan Moreau, « en contradiction directe avec le programme
d’organisation » du GNA. Il « change[a ensuite s]on opinion » . Fin novembre 1943, la PI
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s’apprêtait « à reconsidérer la question et à donner son accord à l’homologation » des Galeries
Barbès : Culmann soutenait « la constitution d’une majorité en faveur du groupe de M. Georges
Moreau » .

La tactique allemande

Il n’était pas nécessaire de multiplier à l’infini les « commissaires allemands ». Leur nombre,
même dans les « affaires juives » avérées, resta faible malgré quelques records, tel celui du
banquier Ferdinand Niedermeyer, de la « Landesgruppe Frankreich der NSDAP », qui entassa
les « ordres de mission » (Bestallungen) : selon un « état des entreprises gérées par des
administrateurs allemands ou présumés tels », comportant date et origine de la nomination du
20 janvier 1941 au 28 mars 1943, il dirigeait alors 169 sociétés industrielles ou financières et 73
immeubles, record absolu d’une liste de 45 noms allemands . C’est un modeste bilan, bien que
le chiffre de mars 1943 fût inférieur au total des nommés, qui avaient été parfois changés depuis
1941 : plusieurs dizaines de milliers d’administrateurs provisoires français furent investis par
Vichy et le MBF .

Déchaînés contre la propriété juive – les archives économiques du Majestic sont à cet égard
aussi éclairantes que celles de la répression –, les Allemands avaient aussi des objectifs
économiques de long terme. Ils visaient les « entreprises israélites dont le chiffre [était] supérieur
à 5 millions », soit 229 pour la zone occupée (179 pour la seule région parisienne)  sur un total
d’environ 30 000 . Leurs visées me paraissent plus amples qu’à Philippe Verheyde, qui ne
perçoit ni « pression forte » ni « volonté [systématique] de germaniser […] dans 40 % des cas
[d]’aryanisation des (175) grandes entreprises » qu’il a étudiées : après les grandes espérances de
l’été 1940, l’échec de la Bataille d’Angleterre, donc de son champion Göring, héraut de
l’invasion du capital allemand en Europe occupée, aurait marqué une étape décisive dans la
renonciation à cette mainmise .

Mais les grands projets chimiques et autres unions de capitaux survécurent à l’ère de la
victoire, et avec eux, l’aryanisation, voie fréquente des camouflages qu’imposaient aux
Allemands des réticences de Vichy (synarques inclus) contre des investissements léonins. À
supposer que l’intérêt du Reich se fût manifesté dans 60 % « des cas », est-ce peu ? Fin 1941, ses
objectifs de contrôle économique étaient jugés intacts, et non limités aux proies juives : le
15 octobre, à une réunion de services chargés de l’aryanisation (SCAP, PI, Finances), Yves
Regelsperger, chef du SCAP, évoqua les plans d’« espionnage économique […de] la “Treuhand-
und Revisionstelle” [, …] chargé[e] de l’étude financière des entreprises françaises [… :] son
champ d’action ne s’étend pas seulement aux entreprises juives dont nous proposons
l’organisation, mais à toutes les entreprises françaises ayant une certaine importance ». Recrutant
« son personnel […] parmi les experts comptables français », elle recherche « toutes indications
sur la situation des entreprises [qui] serviraient de base à des revendications de participations lors
de l’élaboration du traité de paix » .

L’aryanisation française s’inscrivait dans le cadre général de la « Verflechtung » (union des
capitaux) discutée en février 1942 à Berlin par le « comité interministériel sur les questions de
participation au capital » dans l’Europe occupée. Carl-Gisbert Schultze-Schlutius (RWM) y
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déplora le changement d’« atmosphère » depuis la fin du Blitzkrieg et, sur la base du bilan belge,
néerlandais et grec au 23 septembre 1941, on discuta des suites. Aux Pays-Bas, on s’était attelé à
« l’aryanisation forcée [de] la fabrication textile et [d]es grands magasins ». En Belgique, « à la
suite de l’aryanisation, on participerait à 2 à 300 entreprises […] Il y a ici probablement en tout
300 entreprises de gros et de détail à aryaniser, dont au maximum environ 200 affaires (en
particulier de commerce de détail) susceptibles de prise de possession allemande », les plus
petites étant « réservées aux combattants allemands du front ». Le dossier des « entreprises
industrielles » traînait, mais pas la germanisation des secteurs « juifs ». On reconnut
unanimement « peu souhaitable […] de pousser à la participation à des entreprises commerciales
de détail ». Malgré sa démagogie envers les classes moyennes nazies méritantes , le Reich se
moquait de l’échoppe juive.

Elmar Michel osa revendiquer, dans son bilan final, le désintérêt allemand pour le destin de
l’allègre « déjudaïsation » (Entjüdung) française : « en même temps que la reprise de la
production industrielle, un puissant mouvement se manifesta dans l’économie française par la
déjudaïsation des propriétés, déclenchée par l’influence allemande dès la première année dans les
territoires occupés et effectuée plus tard dans le reste de la France. Le changement de propriété
se borna essentiellement à des Français ; il paraissait logique de [leur] réserver […] la
déjudaïsation comme affaire uniquement française pour ne pas gêner les autres tentatives d’achat
de participations allemandes. »  La relative modestie du résultat s’explique surtout par celle de
la part juive dans le grand capital français : l’occupant, balayant parfois ses fantasmes, admit
n’avoir trouvé que « quelques rares très riches juifs » . De près de 29 000 sociétés de Paris et de
la Seine (à forte concentration « juive ») soumises à aryanisation à l’été 1941 ressortent la sous-
représentation dans la grande industrie et la surreprésentation dans la petite, textile en tête : plus
de 35,5 % contre moins de 22 % pour les 229 plus grosses sociétés. Pour les huit « sections
économiques » définies par le SCAP : 1. textile ; 2. A, cuirs et peaux, B, cinéma ; 3. produits
chimiques, mines, carburants ; 4. commerce de détail ; 5. finances, immeubles ; 6. bâtiment,
ameublement ; 7. industries mécaniques ; 8. commerce intérieur  (la 9  regroupait l’ensemble des
départements, tous secteurs confondus), le tableau est représentatif. Il n’y avait en ZNO que des
« affaires anciennes peu nombreuses et localisées dans quelques grands centres » .

Répartition par branche d’« environ 28 799 affaires juives » à Paris et dans la Seine

Textiles, couture, confection, chemiserie, lingerie, bonneterie et industries annexes 3 335

Textiles, fourrures, grands magasins, chiffons 2 453

Tailleurs, modistes, chapeliers, marchands ambulants forains 5 429

Chaussures, peausserie, maroquinerie 1 909

Cinémas 246

Mines, carburants, caoutchouc, produits chimiques, parfumeurs coiffeurs, papeterie, pharmacie, verrerie, porcelaine,
peintures, teinturerie, blanchisserie, matières plastiques

1 177

Presse, éditions 52

Banques, agents de change, maisons de coulisse, assurances, métaux précieux, participations financières 2 131

Bâtiment, bois, ameublement, antiquités, brocanteurs 2 167
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Électricité, mécanique, radio, industries diverses 1 551

Alimentation, bijouterie, dentistes, commerce intérieur, industries d’art 2 727

Immeubles 5 622

II. L’ARYANISATION-GERMANISATION DES SERVICES

Les grands magasins

Partout où le capital juif comptait en France, les Allemands s’y intéressèrent, trouvant à la tête
des CO et branches des complices français nombreux. Leur implication dans les grands
magasins, aussi poussée qu’en Belgique, infirme particulièrement le bilan de « déjudaïsation »
(Entjüdung) d’Elmar Michel . Les accords de cartel de 1941 allèrent bien au-delà du ratissage
des produits des grands magasins aryanisés. L’« accord dit de rattachement » ou
Anschlussvertrag passé entre Erwege et les Nouvelles Galeries, Hertie et la Samaritaine, Karstadt
et Le Printemps, Jarger und Morow et Les Trois Quartiers, le Westdeutsche Kaufhof AG et les
Galeries Lafayette, la Rheinische Kaufhalle AG de Cologne et la Société centrale d’achats [des
Monoprix, filiale des Galeries Lafayette] ne différait pas du modèle belge d’« achat par la
Rudolph Karstadt AG d’une participation aux Grands Magasins À l’Innovation de Bruxelles »,
depuis mars 1941 en compagnie de Paribas .

Un symbole, les Galeries Lafayette

Les débuts de l’aryanisation et de la mainmise allemande

De l’intimité avec le Reich témoigne le cas le mieux éclairé par les fonds français et
allemands, Les Galeries Lafayette, « important ensemble commercial » auquel le MBF
« manifest[a un] intérêt tout particulier […] dès le début de l’Occupation » . Cette « entreprise
juive » et familiale au capital de 200 millions de francs fondée par Théophile Bader constituait le
pivot d’un vaste groupe. Le fondateur n’en « posséd[ai]t en propre que 525 000 actions »
nominatives (400 000 ; 125 000 pour ses deux gendres Raoul Meyer et Max Heilbronn),
« auxquelles s’ajoutaient sans doute 100 ou 200 000 titres détenus par ses amis », mais il en
détenait « le contrôle effectif » : sur les 2 millions d’actions, « 1 050 000 […] au maximum
étaient représentées » aux AG . La société s’appuyait sur d’importantes annexes et filiales, dont
les trois plus beaux fleurons étaient, aux dires d’un candidat de 1942 à la curée, les Monoprix,
« 27 SA au capital de 100 000 francs [, chacune] gérant des magasins situés dans diverses villes
de France », pour une « valeur […d]’ensemble [d’]environ 50 millions » ; leur puissante
« Société centrale d’achats » (SCA), « qui faisait avant la guerre pour un milliard de francs
d’achats annuels et dont les Galeries Lafayette dét[enai]ent la majorité (51 %) » ; le « Gagne
petit », magasin établi dans trois immeubles du quartier de l’Opéra (15 millions) .

Le CA procéda « en septembre et octobre 1940 », avant exigence formelle des Allemands, cas
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fréquent depuis l’été, à l’« aryanisation [du] capital » des GL. « Les administrateurs en fonction
(sauf un seul) [,…] obligés de quitter leur poste » , furent remplacés par quatre « aryens » :
René Joly (seul présent avant-guerre, depuis mars 1939), Vuillaume, Henri Gunthert et Robert
Gallay, le président (« un brave homme, mais maréchaliste », selon Max Heilbronn ). Jean
Davillier, président du CCF, « depuis de nombreuses années le banquier exclusif de la société,
racheta [en octobre 1940] à M. Bader [s]es 400 000 actions [nominatives…,] qu’il avait
d’ailleurs remises lui-même en gage des avances personnelles qui lui avaient été consenties par
le Crédit commercial », puis en décembre les 125 000 autres titres familiaux : « 25 francs par
action, dernier cours coté […] à la Bourse de Paris » .

Selon les RG, le CCF, banque « des milieux catholiques ultramontains », était « notoirement
lié à la finance suisso-allemande » et la famille de Davillier « étroitement liée » aux Nervo. « Les
Davillier [étaient aussi] alliés indirectement, par les de Neuflize, aux Rothschild » et « les
de Nervo […] apparentés aux Rothschild par les Davillier (deux fois) » . Le président du CCF,
moins antisémite que ses pairs ou loyal à son vieux client, fit une aryanisation fictive,
s’engageant par « contre-lettre […] à rétrocéder ses titres à M. Bader » , comme le conta Max
Heilbronn en 1946 : « en octobre 1940, Raoul Mayer et moi-même » avons vendu
« 400 000 actions » Galeries Lafayette au Crédit commercial de France, « vente […] assortie
d’une clause de réméré à faire jouer après la Victoire » . La SCA, aryanisée, fut présidée par
Gallay .

Dès l’automne 1940, le MBF amorça la prise en mains directe : sur les 60 premiers
« commissaires-administrateurs » nommés avec son aval ou par lui signalés par Jacques Guénin
à Gruson figuraient ceux de la SCA et des GL : respectivement Alfred Melchiori et René Pottier,
« président du comité d’études des grands magasins » , des Trois Quartiers et de Madelios .
Fin 1940 fut franchie aux GL et à la SCA l’étape préalable à la prise du capital, l’éviction
définitive du noyau des dirigeants estimés indispensables à la marche de l’affaire et
provisoirement maintenus : Raoul Meyer, Max Heilbronn et Georges Bernheim, neveu de
T. Bader .

Le MBF se servit à la SCA de Melchiori, aux GL du successeur de Pottier, Defontaine,
« nommé par les autorités allemandes le 28 janvier 1941 et par arrêté ministériel » commissaire-
gérant non seulement des Galeries Lafayette « mais aussi […] de [leurs] très nombreuses
filiales », dont les Monoprix » . Deux grands synarques qui continuaient à frayer, en 1942, avec
cet instrument des Allemands à « 42 000 francs [par mois] à la charge de l’entreprise
administrée » , le définissaient ainsi : « un ancien failli » (Ardant), un agent de la Cinquième
Colonne, « ami d’avant-guerre du capitaine Fuhrmans » (Bichelonne) . « En constante liaison
avec la section économique du MBF » (formule du Referat du commerce) , Defontaine reçut de
Blanke le 17 février 1941 l’ordre écrit d’« élimination la plus rapide et la plus totale possible des
trois conseillers techniques » juifs qu’il voulait encore « maintenir »  à titre « provisoire pour
permettre la mise au courant de leurs successeurs ». « J’ai prévenu M. Raoul Meyer et de
M. Max Heilbronn que leurs fonctions cesseraient le 1  mars prochain » vu les « instructions
formelles du Majestic », annonça-t-il le 25 à Pierre-Eugène Fournier. Georges Bernheim, encore
« conseiller technique » , fut sans doute bientôt chassé.

Pour faire des Galeries Lafayette, « une des plus grandes sociétés de commerce de détail de
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France [, …] d’une importance décisive pour les intérêts allemands », le modèle de
« l’aryanisation du commerce français, nous y sommes allés très fort », plastronna le Referat du
commerce le 23 mars 1941. La direction était « détruite », l’entreprise sans « personnel dirigeant
expérimenté » : Defontaine avait demandé le 4 à Posse la libération du prisonnier de guerre
Roland Gaumont après l’éviction fin janvier de Maurice Bloch, chef de l’une comptabilité
désormais « sans direction » .

Le « commissaire-gérant » de la SCA, Melchiori, auquel « la police militaire allemande
reprochait entre autres d’avoir demandé des laissez-passer pour des juifs », rappela à Posse le
6 mars 1941 que « le personnel juif employé dans notre maison a[vait] été licencié pour la plus
grande partie fin janvier et [que] les deux seuls acheteurs restés » partiraient le 15. « Je
m’empresse de vous signaler que ces laissez-passer demandés dans les premières semaines de
ma nomination n’ont eu pour but que d’obtenir pour notre affaire l’achat de marchandises devant
grossir le stock très réduit que m’avait laissé l’administration juive précédente, et uniquement
dans ce but. […] Je puis également certifier que depuis que j’ai été mis au courant du fait que les
juifs ne peuvent que très difficilement obtenir des laissez-passer, je n’ai plus autorisé qu’on en
demande aucun […] Étant donné qu’il m’est particulièrement pénible de penser que je puisse
être suspecté d’avoir commis sciemment et volontairement une malhonnêteté à l’égard des
autorités d’occupation, je vous prie, M. le Directeur, de bien vouloir prendre ma défense et
certifier que vous êtes au courant de la collaboration complète que je vous ai toujours réservée »,
etc.

L’entrée du capital allemand en 1941

La correspondance GL ne surgit dans les fonds Barnaud qu’en octobre 1941, ère des grandes
manœuvres franco-allemandes, mais on cerne ailleurs des étapes antérieures d’une germanisation
qui supposait une connaissance précise du groupe.

La tâche fut confiée, en sus des stipendiés français, à des Allemands : le 1  janvier 1941, Bert
Hörnes, cheville ouvrière de la formule aryanisation-« accords de rattachement », chargea le
policier Alfred Schwanke d’« une mission particulière […] d’une importance considérable […]
pour le travail d[u] Referat du commerce à la direction de la Société centrale d’Achats », qui
approvisionnait « 34 grands magasins et Monoprix dans la ZO et 28 […] dans la ZNO » . La
question de la prise de capital fut posée en même temps que l’accord commercial, négocié au
plus tard début avril 1941 avec le Westdeutsche Kaufhof AG de Cologne dirigé par Lange. Les
discussions s’intensifièrent pendant l’été, avec en août un projet de voyage d’un ou plusieurs
dirigeants du groupe allemand – Werner Schulz, Christian Thewes, Oskar Malter et Friedrich
Grimm, ou Schulz seul – puis un rendez-vous, fixé fin août, à la foire d’automne de Leipzig,
entre Melchiori, Lange et Schulz, « principal responsable de la collaboration avec
M. Melchiori » . Mi-juillet, au motif que la société était « encore soumise à une forte influence
juive » par ses « relations avec M. Bader », le MBF flanqua Defontaine, « naturellement très
absorbé par la direction commerciale », d’un « commissaire-administrateur adjoint », l’expert-
comptable Albert Veyrenc, « professeur de comptabilité à l’École centrale »  : il reçut le
8 septembre du CGQJ sa « Bestallung du 22 août 1941 » .

Se dessinait alors le « groupe français », ectoplasme des Allemands remis à l’industriel
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Maurice Harlachol, PDG des Textiles Teisserenc et Harlachol. Le 4 septembre, Hörnes demanda
à Blanke « de ne pas encore prendre position » sur l’aryanisation GL-Monoprix entre « la
demande de la banque du Crédit commercial » et une offre Harlachol . Le 17, Harlachol
sollicita de Blanke « un entretien […] comme suite à la proposition […] remise à l’[AP] des
Galeries Lafayette » . Le 4 octobre, Hörnes, après discussion avec Defontaine, déclara à Lange
le fruit mûr : « les négociations sur l’aryanisation des Galeries Lafayette sont si
considérablement avancées […] que la direction de l’entreprise sera en mains aryennes (sans
doute le groupe des industriels textiles Harlachol de la région du Nord [sic, siège à Lodève, dans
l’Hérault] dans les trois à quatre prochaines semaines. »  Les fonds sont muets sur l’élaboration
de la formule Harlachol-Aubert-Malard, paravent du capital allemand. Mais la référence à « des
industriels textiles […] de la région du Nord » suscite l’hypothèse d’une participation de Raoul
Malard à la manœuvre. Cet « industriel du Nord » professionnellement lié à Harlachol « depuis
de nombreuses années », éminent aryanisateur  contacté par lui pour racheter divers éléments
du groupe aryanisé, se déclara chez Barnaud en mars 1942 opposé à toute cession de part « à un
groupe allemand » – dont il était un des pions .

L’annonce par le MBF, début octobre 1941, d’un accord pour la fin du mois rend suspect le
tumulte qu’il déclencha alors. N’eut-il connaissance que début novembre de la « contre-lettre »
de 1940 de Davillier ? Choisit-il cette tactique pour imposer à Vichy, tiède, la solution
Harlachol ? C’est en tout cas en octobre qu’il mit le CCF « en demeure de vendre […] la totalité
des 525 000 actions […] Galeries Lafayette qu’il [possédait] à un groupe commercial »
(Harlachol). Davillier tenta de parer le coup en offrant via Gallay le 18 octobre à Jacques de
Rohan-Chabot, entre autres DG du Bazar de l’Hôtel de Ville et vice-président de la BNCI, « une
véritable collaboration […] entre vous et nous ». Ce dernier, « fort occupé par la direction
d’autres sociétés », présenta le 24 octobre ses conditions à l’« achat de 300 000 (trois cent mille)
actions Galeries Lafayette » et à une prise d’« option d’achat sur 125 000 (cent vingt-cinq mille)
autres actions Galeries Lafayette » . Le 27 octobre, il notifia son accord à Davillier .

Rohan-Chabot fut sans doute à l’automne 1941 l’allié de Davillier contre une reprise
allemande des Galeries Lafayette. Voulait-il concurrencer les Allemands impatients de saisir les
« affaires aryanisées », rivalité entre prédateurs qui n’épargna pas les plus grands synarques, tel
Lehideux (au moins pour l’automobile) ? Grand aryanisateur, il avait « repris notamment le
contrôle du Bazar de l’Hôtel de Ville, des grands magasins de la place Clichy, des magasins
Franck [et fils] de la rue de Passy » . « Le siège de son affaire » se trouvait début 1943 (j’ignore
depuis quand), « à la banque Spitzer » , la « banque juive » A. Spitzer & C , 6, rue de
Lisbonne, liquidée en 1941 par l’administrateur provisoire Paul Jourdan. Cet individu fut aussi
richement doté en « banques juives » que son passé financier l’était depuis 1929 « en mise[s] en
liquidation judiciaire » et en « faillite[s] » .

Les Allemands tenaient pourtant Jacques Rohan-Chabot pour un homme de confiance. Vice-
président de la BNCI – banque, de leur aveu même, spécialement collaboratrice –, il était
étroitement lié à leurs amis Albert-Buisson et Laval : c’est par sa famille, « apparenté[e] aux de
Chambrun », qu’il s’était « allié à Pierre Laval » avant-guerre. Il avait « de visibles connexions
avec le groupe Worms & C , et avec différentes personnes touchant au groupe Albert-Buisson
ou à l’entourage immédiat de Pierre Laval ». Son gendre, le comte Thierry de Clermont-
Tonnerre, inspecteur des Finances, fut en avril 1942 nommé chef adjoint du cabinet de Cathala,
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« ministre des Finances, ami intime de Pierre Laval » . Blanke, qui savait Rohan-Chabot très
engagé « dans des affaires aryanisées », lui reprocha certes d’avoir été « présenté par le Crédit
commercial de France » mais ne contesta pas, mi-novembre 1941, l’« introduction [de son]
groupe » dans le capital des GL .

Tout était joué début novembre. Le 3, « les autorités occupantes ont adressé un ultimatum de
48 heures, expirant [le 5], à M. Davillier d’avoir à accepter la cession de la participation du
CCF »  « au prix d’achat, soit 25 francs (l’action cotait à ce moment environ 125 francs) [, …] à
un groupe présenté par le Majestic et comprenant essentiellement MM. Harlachol, industriel à
Lodève », du « groupe Harlachol et Teisserenc, […et] Aubert, de nationalité suisse, ancien
représentant en France de la General Motors » . Le MBF fit capituler les synarques hésitants
(tous ne l’étaient pas) en fustigeant « le camouflage de l’aryanisation des Galeries Lafayette [et
les] intentions frauduleuses du Crédit commercial ».

Le 6 novembre, au Majestic, Barnaud balançait encore : « le gouvernement français »
accepterait que, compte tenu des « maladresses qui ont, de toutes façons, été commises par le
Crédit commercial, celui-ci soit amené à aliéner le contrôle des Galeries Lafayette » ; mais il
« demande à examiner la situation au point de vue [de l’]économie française du groupe dont le
nom a été mis en avant par les autorités allemandes. Cette étude demandera quelques jours. S’il
est avéré que ce groupe présente toutes les qualités requises au point de vue de son honorabilité
et de sa solidité, le gouvernement français donnera son acquiescement. Dans le cas contraire, il
se réserve de proposer un autre acheteur offrant des garanties » . Le synarque de Faramond, du
CGQJ, déplora le 14 que Blanke n’eût pas consulté « l’administration française » : cette
« manière de faire de vos services ne paraît pas compatible avec l’esprit de collaboration que j’ai
toujours apporté dans les relations que j’entretiens journellement avec eux, pour les questions
dont j’ai reçu la charge de mon gouvernement ». La fusion de « l’aryanisation et [d]es ententes
économiques », attestée par d’autres cas (Noyama et l’édition), entraînait « une intrusion des
intérêts étrangers dans l’économie française » : elle pourrait « donne[r] à l’opinion publique
française, une impression fausse et défavorable de l’aryanisation en général » .

Ces simagrées furent balayées par l’« avis favorable » que le tandem Bichelonne-Lehideux
« donn[a] à Harlachol », ainsi notifié à la conférence hebdomadaire de la PI, le 19 novembre :
« 1/3 Harlachol, 1/3 Aubert, 1/3 à ? (sic). »  Après quoi Vichy joua la partition des fausses
questions. Le 3 décembre, le SCAP fit mine de s’interroger sur l’origine des « concours
indispensables » pour régler au CCF les 18 millions du rachat : « un groupe de manufacturiers du
textile de Lodève, honorablement connus mais n’ayant pas une très grande notoriété, dont la
situation serait saine mais dont l’importance est limitée [, …] ne semble donc pas […]
particulièrement qualifié pour reprendre une affaire aussi spéciale […] et d’une aussi grande
importance ». S’agit-il d’« une façade servant à masquer les véritables intérêts en cause et les
véritables moyens financiers qui seront mis en œuvre », comme le suggèrent « la présence dans
le groupe Harlachol de M. Aubert [et] l’intérêt particulier porté par les autorités allemandes à
l’ensemble du groupe Galeries Lafayette » depuis l’été 1940  ? En janvier 1942, Barnaud,
mimant l’alarme sur « le groupe Harlachol » et le sens de l’opération, prôna recours à Ardant –
 agent du Reich stricto sensu –, pour « éviter que les Galeries Lafayette ne pass[ass]ent sous
influence étrangère » . La synarchie préférait l’entre soi.

Officiellement, il y aurait « rachat des 525 000 actions Bader par le groupe Harlachol […] sur
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la base du prix de frs 26,50 au profit du [CCF] », le surcroît par rapport aux « 25 frs de l’achat
[…] correspondant à l’intérêt légitime des capitaux immobilisés » un an par la banque. « Le
groupe Harlachol paierait, en outre, à l’homologation du dossier, une indemnité supplémentaire
de 7 frs par titre […] attribuée moitié au Secours national, moitié au fonds de solidarité et de
compensation, créé à la Caisse des dépôts par la loi du 22 juillet 1941 sur les biens israélites. »
Soit en tout moins du tiers de l’estimation boursière : Berthoud fit observer à Blanke en
juin 1942 que le groupe « Harlachol » avait fin 1941 « déjà acquis […à] 35 francs [en fait 32,50],
525 000 actions des Galeries Lafayette vala[nt] 110 francs environ » . Entre la rédaction des
« actes de vente » de novembre et leur « régularisation chez le notaire » en cours mi-
décembre 1941, on aboutit à cette « nouvelle répartition » apparente :

Harlachol 40 000

Teisserenc 15 000

Renaudin 15 000

Éts Harlachol & Teisserenc 180 000

Ét  Desfossés 150 000

Ét  Leroy [Aubert] 125 000

Total 525 000 actions Bader

« Une participation israélite minoritaire [d’environ] 33 %, appartenant encore à la famille
Bader », qui restait à vendre , suscita en 1942 une vive agitation franco-allemande. Raoul
Malard, candidat au rachat de trois éléments du groupe aryanisé, Monoprix, SCA et « Gagne
petit », avait appris de Laguionie, autre grand aryanisateur, « que le groupe Raoul Meyer
détiendrait encore 400 000 titres des Galeries Lafayette et serait prêt à les vendre » . Le
19 décembre 1941, Blanke annonça au SCAP la relève des administrateurs provisoires des GL
Defontaine et Veyrenc . En janvier 1942, « M. Harlachol devint président du CA, M. Aubert
administrateur. Deux administrateurs anciens, MM. Joly et Vuillaume furent maintenus » .
Depuis décembre 1941, « le fait que les Galeries Lafayette auraient été rachetées par un groupe
franco-allemand [était] très généralement admis de nombreux milieux d’affaires » .

Les Galeries Lafayette allemandes

• Synarques et groupes allemands

En novembre 1941, Bouthillier, « à la suite d’une enquête effectuée par MM. Bichelonne et
Brunet », contraignit à la démission immédiate Davillier, aussitôt remplacé à la présidence du
CCF, avec l’aval du MBF, par Painvin, président d’Ugine , aussi sûr qu’Ardant. Le Crédit
industriel et commercial de Charles Dangelzer et la Société Générale d’Ardant prirent alors plus
officiellement le relais .

Dangelzer avait déclaré fin décembre 1941 au groupe Harlachol sa satisfaction du départ des
juifs et son optimisme sur le « programme d’assainissement » du groupe aryanisé : « l’impéritie
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dont les anciens dirigeants des Galeries Lafayette ont donné la preuve dans la gestion financière
de cette affaire n’a pas eu pour effet d’ébranler dangereusement son organisation interne ni
d’entamer son standing [commercial…]. Et si, du fait de l’éviction massive des éléments
israélites que l’on comptait en grand nombre parmi son personnel supérieur, l’on pouvait
redouter que la vitalité de l’affaire fût mise en péril, on doit affirmer maintenant qu’il n’en est
rien. Des cadres de valeur sont restés en place : l’examen en cours est assez avancé pour qu’il ait
été possible de le constater. »

Dangelzer, DG du CIC, badina le 20 janvier 1942 avec son confrère Barnaud sur les dessous
allemands de « cette opération [d’apparence] parfaitement régulière ». Sa banque était liée à
Harlachol via son vice-président Maxime Renaudin (un des douze « Fondateurs du MSE » ),
« dont la famille [était] alliée à celle de M. Harlachol ». Elle avait donc accepté de « prendre
possession des titres et de s’en constituer le tiers détenteur […] M. Harlachol s’est fait ouvrir par
[…] le groupe Kreuter [c’est-à-dire la Tredefina] une avance d’environ 6,5 millions de francs sur
183 000 de ces titres. En apparence, cette avance, consentie pour dix ans, est également
parfaitement régulière, mais M. Harlachol a montré confidentiellement à M. Dangelzer une note
prouvant que le groupe Harlachol a consenti au groupe allemand une option pour l’achat de ces
183 000 titres. [Donc], si l’on tient compte des 200 000 titres qui sont à l’heure actuelle déjà
possédés par un groupe allemand, la majorité du capital des Galeries Lafayette se trouve être
passée entre des mains allemandes »  : Dangelzer désignait ainsi un concurrent de Kreuter, « le
groupe Lehrer », que combattait Fuhrmans . Barnaud, après des coquetteries sur les limitations
légales à la vente « des titres à un étranger », conclut « qu’il faudra[it] maintenant faire la part du
feu et consentir une certaine participation allemande, mais il compt[ait] obtenir au minimum la
réalisation de l’engagement pris par le président Michel [sur] le retour du paquet de
200 000 titres actuellement flottants en Allemagne » .

Harlachol et Aubert (au nom des É  Leroy) lui confirmèrent le 26 janvier 1942 que leur
« groupe a[vait] consenti une option sur 183 750 actions au profit de la Treuhandverwaltung
[Tredefina] »  de Kreuter. Lequel déclara le 27 février à Lechartier son « intention de prendre
dans le capital des Galeries Lafayette [une] participation […] de 9,4 % » . Couve de Murville
invoqua à la mi-février la nécessaire « autorisation préalable de l’Office des changes » . Sur
fond de « plan financier » pour panser les plaies du groupe dépecé (Galeries Lafayette,
Monoprix , SCA, etc.), s’aiguisa la concurrence entre les deux groupes rivaux allemands. Ils
étaient épaulés depuis mars 1942 par de nouveaux candidats, en tout cas officiellement : Raoul
Malard (très intéressé par les Monoprix) auprès d’Harlachol-Aubert-Kreuter  ; le vice-
président du tribunal de commerce René Joly, administrateur des GL depuis l’aryanisation,
auprès de (Fredo) Lehrer. Début mars, selon Ardant, Joly (c’est-à-dire Lehrer) « dispos[ait] déjà
de 370 000 titres et disposerait prochainement d’environ 500 000 titres » ; fin mars, selon
Harlachol, « d’un paquet de 700 000 titres », donc de « la majorité au CA » .

De l’imbroglio de 1942  se détache l’énorme poids des Allemands, qui ne détenaient
officiellement au printemps qu’une minorité : l’option de Kreuter et les 60 000 actions de
Lehrer . Dès octroi de l’option, Kreuter dirigea les Galeries : il « s’intéresse à la gestion de
l’affaire comme s’il en était déjà effectivement actionnaire ; il en suit de très près la gestion et il
a consenti des crédits importants (de l’ordre de 30 millions) tant à la société qu’à M. Harlachol
lui-même ». Joly et Vuillaume démissionnèrent du CA en avril : « les autorités d’occupation ont
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jeté une exclusive contre M. Joly, en raison notamment de ses attaches avec les anciens
propriétaires juifs »  : ou de ses liens avec Lehrer, rival allemand de Kreuter, protégé du
MBF ?

Les deux banques françaises, malgré les hésitations exprimées chez Barnaud, financèrent le
groupe germanisé : il « bénéficie […] d’un crédit bancaire global de 90 millions répartis par tiers
entre le Crédit industriel et commercial, M. Kreuter et la Société Générale » déclara Edmond
Lebée, deuxième vice-président du CIC, à Lechartier fin mars 1942 . Hésitations parce que
l’État, hostile au contrôle allemand, Bichelonne inclus , refusait de garantir la réorganisation 
ou à cause de l’évolution du rapport de forces ? Ventriloque de Kreuter, Harlachol voulait en
avril nommer administrateur Defontaine, que récusèrent Bichelonne et Ardant . Les clans
Kreuter-Harlachol (« appu[yé] fortement [par] le Majestic ») et Lehrer-Joly (malgré sa
démission, donc) se disputaient le groupe démembré mais préparaient un compromis.

La synarchie d’État, impuissante face aux Allemands, étalait sa sujétion mais voulait sauver un
morceau pour ses amis : « on a évité de prendre parti entre les personnalités allemandes et l’on
souhaite une entente entre les deux groupes français », nota Lechartier fin avril 1942 .
L’accord se fera, dit Barnaud à une réunion interne le 5 mai, sous forme d’un « syndicat des
principaux actionnaires [français] dispos[an]t de 8 à 900 000 titres qui lui assureraient une
majorité incontestable ». Il laissait au MBF le choix entre rivaux allemands, mais « estim[ait] que
M. Kreuter avait un droit de priorité et que seul, un groupe allemand devait être autorisé à se
maintenir au sein des Galeries Lafayette. Des négociations sont actuellement en cours, sous
l’égide du Majestic, en vue d’obtenir la rétrocession des actions de M. Lehrer. M. Barnaud pense
que ces actions pourraient être réparties entre les membres du syndicat » français . Début mai,
le MBF se fâcha que Defontaine ne fût pas encore nommé « administrateur provisoire de
l’ensemble des participations juives au capital des Galeries Lafayette », des filiales et de la
SCA . À la mi-mai, Barnaud et consorts se réjouirent d’avoir mis sur pied leur syndicat « des
intérêts français »  : un contrat « français » en 7 articles conclu le 16 entre Harlachol et Aubert
(525 000 actions) et Vermorel et Pierre Chasles (160 000) pour cinq ans, interdisait aux deux
parties de vendre leurs actions « sans se donner entre elles un droit de préemption » .

En juin, l’équipe Barnaud sembla prendre au sérieux la cession par Lehrer de « ses
60 000 actions à la Treuhandverwaltung » et la rétrocession par celle-ci de « 39 000 de ces
actions à MM. Harlachol et Aubert »  ; puis la cession « au groupe Harlachol-Aubert […] de
60 000 titres des Galeries Lafayette appartenant à des israélites et actuellement administrés par le
directeur des domaines de la Seine [Janicot] ». Tout se fit aux conditions du MBF, après des
coquetteries de Brunet et de Berthoud sur le calcul du cours . Sur la base de l’estimation
Veyrenc de novembre 1941 à 75 francs , le cours des « 60 000 titres […] gérés par » les
Domaines à vendre « au groupe Harlachol Aubert Vermorel et Chasles avant le 15 septembre
1942 » fut fixé à 86 francs  après débat MBF-Finances . Le 12 juin, Berthoud l’avait estimé
devant Blanke à « 180 francs environ » .

• Le contrôle allemand via la banque Seligmann aryanisée

Le « syndicat français » était une ombre : Chasles avoua à Lechartier en juin 1942 n’exercer
de « contrôle absolu que sur 10 000 actions » des 40 000 formellement détenues par son
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groupe . Michel annonça le 22 juillet la création du sous-marin de Kreuter, la « petite société
financière française » qui permettrait aussi « la prise de participations dans les Galeries Lafayette
– l’option [de] M. Kreuter devant être levée prochainement, au profit de son organisme
français » .

L’« organisme » avait pris corps depuis mars-avril 1941 avec des banquiers français et pour
paravent « l’Union financière de Paris » (UFP), filiale de la banque Seligmann fondée en 1925 et
« aryanisée en même temps que [celle-ci par] la banque “Maurice Devies et Compagnie” ».
François Gamberini, PDG de l’UFP et associé-gérant de Devies & C , « serait en pourparlers
avec les autorités d’occupation pour qu’elles confient à son groupe la gestion d’un fonds de
400 millions de francs qui serait placé en France, d’accord avec les ministères des Finances et de
la PI, rapporta Brunet en juin 1942. Pour ne pas créer un gonflement passager du bilan de
l’Union financière de Paris ou de la banque “Maurice Devies et Compagnie”, la gestion de ce
fonds serait confiée à la “Société financière pour l’étranger” ». L’UFP rachèterait à « 545 francs
l’action » cette petite société « juive » à près de 100 % fondée en mars 1939 au capital d’un
million de francs, liquidée sur « ordre […] du 28 avril 1941 » du MBF  (avec pour AP depuis
le 10 mars 1941 Paul Jourdan ). Maurice Devies, « nommé par les Allemands commissaire et
unique gérant de la Banque Seligmann et C  », côtoyait, sur la longue liste des « relations
d’Abetz avec certains financiers français », les grands synarques bancaires : trio de la banque
Worms (Hippolyte Worms, Gabriel Le Roy Ladurie, Barnaud), Ardant, chefs de Paribas, etc. .

Le 23 avril 1942, Devies affecta de proposer à Jourdan « d’acquérir les actions de la
participation juive dans la Société financière pour l’étranger », sa filiale officielle . Le MBF
notifia donc logiquement, « le 6 juin 1942 », son accord sur « l’opération envisagée » . Il reçut
l’appui habituel d’Ardant (supposé empêcher l’invasion allemande des Galeries Lafayette) et des
Finances : « on a présenté à M. Ardant, président du CO des banques », releva le 3 juillet la
section bancaire du MBF, « une demande de l’Union financière parisienne d’autorisation d’achat
des actions de la Société financière pour l’étranger par aryanisation » en le priant d’accélérer la
procédure ; il n’y a pas d’« autres acheteurs pour cette “couverture” (Firmenmantel) à laquelle on
va confier […] des missions devant servir les relations économiques franco-allemandes,
auxquelles travaille le conseiller secret Kreuter ». Un commentaire manuscrit du 4 juillet au
verso de cette note précisa : « le nécessaire est fait. M. Ardant a promis de se faire soumettre
l’affaire et d’accorder l’autorisation aussi vite que possible. »  Il transforma en effet la banque
Seligmann et « la Société » ou « Union financière pour l’étranger » en machine à aryaniser-
germaniser, bien au-delà des Galeries Lafayette.

Le CGQJ autorisa la fausse vente française de « la Société financière pour l’étranger » le
6 août 1942. Le « nouveau [CA] », formé de « trois employés de la banque Devies » , couvrit
ensuite le transfert aux Allemands. Il se réunit le 1  octobre 1942 pour « délibérer » sur ses
fausses tractations avec la Tredefina de Kreuter-Röchling, qui voulait « utiliser l’activité de la
société […] pour réaliser les importantes opérations de crédits et d’investissements » prévues : il
« décida de [la rebaptiser] Société de crédits et d’investissements [SCI] et de transférer le siège
52, avenue des Champs-Élysées ». Le 28 octobre suivant, ce CA d’opérette convoqua une AG
extraordinaire pour « augmenter le capital à 25 millions » . Vichy savait tout : Couve
de Murville avisa Barnaud le 9 novembre du changement de nom de la société, « cédé[e] avec
l’agrément [fin août ? ] du ministre [Cathala] par la banque Devies et C  (ancienne banque
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Seligmann) au D  Kreuter » .
L’affaire s’acheva entre novembre 1942 et février 1943. Le faux CA des 17-18 novembre

1942 porta le capital à 25 millions par « l’émission de 24 000 actions nouvelles de 1 000 frs, à
souscrire au pair. La [Tredefina], ayant acquis pour 10 000 frs les droits de souscription des
anciens actionnaires, [souscrivit] la totalité des nouvelles actions ». L’AG extraordinaire du
6 janvier 1943 « rend[it] définitive l’augmentation de capital ». Le 30 janvier, le trio de figurants
appela « au [CA] les représentants de la [Tredefina] (devenue la principale actionnaire) », le vrai
trio dirigeant : Alexander Kreuter, son PDG, Ernst Röchling, Hans Buwert, « contrôleur de
l’économie » et grand spoliateur de juifs . Les potiches démissionnèrent le 5 février 1943 .
Kreuter avoua après-guerre le rachat par la « Société de Crédits et d’Investissements [des…]
titres aryanisés des Galeries Lafayette », un des huit joyaux de son trésor, industriel et
immobilier, de biens juifs .

À côté de la fausse banque allemande servant de couverture aux investissements allemands, la
vraie haute banque française gâta les Galeries Lafayette allemandes comme les « sociétés
mixtes ». En octobre 1946, Dangelzer affirma avoir depuis 1942 déversé sur les GL « les crédits
de caisse […] pour éviter une suspension de paiement que guettaient les autorités d’occupation
désireuses de faire mainmise sur cet important patrimoine au bénéfice d’un grand magasin
d’Outre-Rhin » . Peu avant le rachat des 525 000 actions par le « groupe Harlachol »,
l’Anschlussvertrag entre les Galeries Lafayette et le Westdeutsche Kaufhof AG, d’une part, la
SCA et la Rheinische Kaufhalle AG, d’autre part, était présenté comme imminent.

Les accords, avérés en janvier 1942, suscitèrent échanges et visites réguliers . Westdeutsche
Kaufhof AG, acheteur d’Innovation, chargea-t-il la SCI de Kreuter du rachat des Galeries
Lafayette ? La BNCI se joignit au festin : le 25 mai 1942, au CA, son « conseiller technique » dit
sa confiance dans cette « affaire dans laquelle la banque, tout en observant une grande prudence,
est prête à intervenir. Cette réorganisation paraît devoir assurer à la société rénovée des chances
sérieuses de reprise » . En 1945, la BNCI jura n’avoir « consenti aucun crédit à la société
Galeries Lafayette » mais concéda avoir en juillet 1942 « accepté des deux établissements chefs
de file (Société Générale et CIC) une sous-participation d’un montant de 26 millions environ sur
175 millions de francs » . La manne des « chefs de file », que rejoignit Paribas, dura jusqu’au
bout .

Et les autres grands magasins ?

Les Allemands s’intéressaient à d’autres grands magasins aryanisés, comme l’attestent les
nombreux Anschlussvertrage conclus en 1941. Voyages pendulaires français et allemands,
« accords de rattachement », présence d’Allemands dans les services, aryanisation franco-
allemande fébrile : malgré une documentation croisée plus modeste, on perçoit une visée
d’investissement direct. Le « camouflage » des participations était fréquent et la branche riche en
« hommes de confiance » et autres « hommes de paille ». Le cas des Galeries Lafayette voisine
avec ceux de magasins à succursales, dans la confection ou la bonneterie , l’alimentation  ou
ailleurs. Je les ai réduits à deux.
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La Compagnie internationale des grands magasins : un mystère maintenu

Il est douteux que les Allemands, candidats au rachat de Cimentul-Titan, aient négligé les
autres bijoux de la CIGMA. Ils y avaient précocement casé leur factotum Frédéric Spée (Grande
Maison de Blanc, Loiseau-Rousseau (alimentation à succursales), chaussures Raoul, et plus
largement Société anonyme française de gérance , « trust juif de la chaussure » selon une
candidate « aryenne » française à la reprise des chaussures Pinet ). Dassonville et Ardant
flattaient donc Spée aussi : en octobre 1941, Henri Delamette, secrétaire de Dassonville, assura
Hörnes que son patron était « très fermement prêt à remettre à M. Spée une responsabilité dans la
société Cigma (direction de la Grande Maison de Blanc ou contrôle de direction de toute
l’entreprise Cigma) […] Il n’[était] pas question de [le] reléguer […] dans un poste sans
importance » .

Les Allemands se contentèrent-ils de l’appât de Cimentul-Titan en renonçant au profit
d’Ardant et Dassonville à la tutelle complète du groupe Worms-CIGMA qu’ils avaient prévue ?
A posteriori, Knochen (muet sur Spée) mit au premier plan « [s]on agent personnel »
Dassonville, vainqueur absolu de la catégorie, comme en convint la DST  (« les
renseignements qu’il m’a donnés portaient sur tous les problèmes en général. Lorsqu’il s’agissait
de renseignements particuliers, il les communiquait directement au chef de section intéressé,
Maulaz, Boemelburg ou autres. ») « J’ai fait la connaissance d’Ardant par l’intermédiaire de mon
ami Dassonville, dans les circonstances suivantes : Dassonville, sur mon intervention auprès du
général Michel, s’était vu confier la direction de la Grande Maison de Blanc. Un peu plus tard, le
général Michel a envisagé l’aryanisation du groupe Worms et a proposé de la confier à des
Allemands. Je suis alors intervenu auprès de lui, en disant que, Dassonville ayant déjà la Grande
Maison de Blanc, il y aurait intérêt, à mon avis, à lui confier l’affaire Worms. »

Dassonville aurait tout raflé : « c’est lui qui m’a signalé les affaires Worms, Loiseau-Rousseau
et Grande Maison de Blanc et je les lui ai fait obtenir par l’intermédiaire du général Michel […]
Je n’ai pas eu besoin de rétribuer directement Dassonville [pour son travail d’information] car il
a réalisé une fortune considérable avec les affaires que je lui ai fait obtenir […] Je proposai, en
même temps, Ardant pour la question financière. Étant donné que, d’une part, Dassonville était
mon ami et que, d’autre part, Ardant avait la pleine confiance du général Michel, de ses services
dirigés par le D  Blanke et de Laval, il n’y a pas eu de difficultés. Dassonville et Ardant, assistés
de M  Loncle, ont donc réglé la question Worms. J’ai vu plusieurs fois Ardant chez Dassonville
ou à son bureau, mais c’est surtout Maulaz qui a discuté des détails avec lui et avec le D  Blanke,
directeur de l’aryanisation chez Michel […] J’affirme dans cette affaire, et bien que mon
patronage ait permis à Ardant et à Dassonville de réaliser des bénéfices absolument énormes,
n’avoir reçu aucune ristourne. J’ai simplement rendu service à Dassonville, qui était mon ami, et
la seule question qui ait été agitée en matière de remerciements, a été celle de me confier un
poste dans ses entreprises après la guerre » .

Passivité incompatible avec le plan de Verdeutschung de Michel. Mais j’ignore si Français et
Allemands se partagèrent le capital aryanisé dans le cadre des réorganisations liées à la
germanisation de Cimentul-Titan.

Les Nouvelles Galeries, la Samaritaine et Paris-France
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Aux Nouvelles Galeries, l’intimité avec Erwege, société d’achat en gros de Dusseldorf, fut
aussi forte qu’entre les Galeries Lafayette et Westdeutschen Kaufhof de Cologne. L’accord en
8 points « sur la collaboration future en vue de l’échange de marchandises après la fin de la
guerre » fut signé dès mai 1941 . Otto Meyer, chef d’Erwege, s’extasiait dans ses échanges
avec Hörnes et le MBF sur l’objectif du président Jacques Canlorbe d’« une authentique
collaboration » . À la mi-juillet 1941 fut fixé un nouveau et long voyage « du 15 août au
30 septembre en vue des négociations nécessaires avec les Nouvelles Galeries à Paris » .
Pendant tout l’été, les patrons des Trois Quartiers et des Nouvelles Galeries y discutèrent avec le
MBF et leurs homologues allemands de « l’aryanisation du groupe Paris-France/Trois
Quartiers ». Préalable au nouvel « accord d’achat », elle devait être achevée fin septembre .
Guy Storr, des Trois Quartiers, et Jacques Canlorbe, « en rapport permanent de collaboration
avec [le] Referat du commerce », voyagèrent souvent « en zone allemande » entre l’été et
l’automne 1941 : ne préparaient-ils avec Erwege qu’« un accord d’achat particulièrement
important […] pour les besoins civils en Allemagne et bien plus encore pour les besoins courants
des troupes d’occupation en France »  ?

On peut en douter. Les Nouvelles Galeries guignaient le puissant groupe Paris-France de la
vieille « famille Gompel » de notables alsaciens que le SCAP, plein de bonne conscience
antisémite, dressa fin 1941 en exemple des rarissimes « bons » juifs : « de semblables résultats
n’ont pu être acquis que par une direction particulièrement compétente, un personnel éprouvé,
une organisation impeccable, toutes conditions qui se trouvaient réunies dans le groupe Paris-
France. On connaît par ailleurs les titres parfaitement respectables du point de vue français dont
la famille Gompel peut faire état. »  Le CA était aryanisé depuis le 23 mai 1940, mais le
principal actionnaire, juif, détenait toujours 28 % d’un capital de 130 millions (en
260 000 actions à 500 frs), soit 71 524 actions (51 346 au groupe Gompel).

La société, qui exploitait une quarantaine de grands magasins en province et occupait
8 015 salariés , connaissait « une exceptionnelle prospérité ». Le premier exercice de
l’Occupation, clos fin août 1941, le confirma, avec ses « 850 millions » de chiffre d’affaires et
tout à l’avenant : « immobilisations largement amorties, importantes réserves, trésorerie
abondante voisine de 100 millions de disponibilités immédiates, chiffre de bénéfices “record”
atteint pour le dernier exercice. » Ce trésor, contrôlé par ses deux « plus forts actionnaires », le
président Roger Gompel et l’administrateur-délégué Waller, tentait les Nouvelles Galeries. Elles
voulaient, selon le SCAP, « profiter des circonstances présentes et de leurs répercussions sur les
affaires dites “israélites” pour mettre un terme à [leur] profit à une concurrence entre des
magasins souvent voisins qui, lorsqu’elle s’exerçait librement, ne se résolvait pas en [leur]
faveur » . Mais elles ne pouvaient avaler ce morceau sans la protection ni les fonds de
l’occupant, qui suivait l’affaire à la loupe.

Le MBF évoqua le 15 juin 1941 l’imminente « aryanisation définitive » de Paris-France par
Les Nouvelles Galeries, dont la « qualité d’aryenne n’[était] pas mise en cause » : il exigeait de
mener à bien celle du personnel en chassant deux reliques d’une « vieille famille » riche en
anciens combattants de la Grande Guerre, morts et blessés ou malades : Gompel et Waller,
« pivots de la société depuis trente et vingt-cinq ans », restés « conseillers techniques » .
L’étape fut franchie avec l’arrestation par les Allemands, début décembre ?, de Roger Gompel
« et le départ précipité de M. Waller » de zone occupée . Le MBF tenait aussi la clé du rachat :
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« les Nouvelles Galeries n’effectueront l’achat des actions Paris-France que si elles sont sûres de
l’accord allemand. »  Elles avaient en effet traité avec des intérêts privés allemands : après
adoption, au Majestic le 15 juillet, du « programme d’aryanisation », elles lancèrent en août
« une première tranche portant sur 12 000 actions environ » . Autre indice de présence
allemande, le MBF « manifest[a] une extraordinaire bonne volonté » pour le rachat des
51 000 actions de Gompel sur un total de 71 000 : il accepta « un paiement » des actionnaires
juifs en ZNO , une des exceptions à la « loi » du 22 juillet 1941 bloquant tout paiement aux
juifs.

La société Nouvelles Galeries, dont 23 % d’un capital de 130 millions appartenaient à « une
même famille (Canlorbe, Demogé, Bessereau) », avisa Vichy en août qu’elle réaliserait cet achat
de 60-70 millions de francs en « procéd[ant] incessamment à une augmentation de capital et à
une émission d’obligations. La deuxième tranche d’augmentation de capital portera[it] sur
30 millions, plus 15 millions de prime, l’émission d’obligations sera[it] de 40 millions, soit au
total 85 millions » . Souscriraient les Allemands, avec lesquels le PDG Canlorbe avait négocié
« la reprise des actions Paris-France » avant de recevoir « la lettre des autorités allemandes »
autorisant la première opération.

L’affaire traîna ensuite, pour « différentes raisons » dont la principale fut la « crise latente
mais aiguë » traversée par le groupe aryanisateur. Canlorbe fut début décembre chassé de son
siège de DG « par un membre beaucoup plus jeune du conseil, M. Jean Demogé, représentant la
famille ayant les plus grands intérêts dans l’affaire » : il « conserv[ait], à titre sans doute très
précaire, une présidence […] de façade et honorifique ». Était-ce mise en cause du pacte conclu
avec « certains intérêts allemands »  ? P. Verheyde évoque « un partage équitable […]
impos[é] » en avril 1942 par la PI entre deux repreneurs, dont le second, la Samaritaine,
équilibrerait le monopole des Nouvelles Galeries . Fin 1941, la PI de Lehideux souhaitait sans
doute attribuer aux « aryens » français l’essentiel de « l’énorme réseau de comptoirs
commerciaux répandus dans toute la France, que représenterait la concentration Nouvelles
Galeries-Paris-France », et éviter la répétition du cas notoire des Galeries Lafayette . Sachant
les Nouvelles Galeries en piètre posture, « malgré l’augmentation de capital récemment
réalisée » – souscrite par qui ? –, le trio synarchique Finances-PI-DGRFA voulait réserver Paris-
France à un gros groupe, susceptible d’« investi[r…] une centaine de millions de francs ». En
février 1942, la PI et le SCAP introduisirent donc un chouchou : le président de la Samaritaine,
« Gabriel Cognacq, dont la personnalité fai[sai]t autorité » et qui offrait « des garanties
hautement désirables dans l’intérêt même de la Société Paris-France » . Début mars, Lehideux
se déclara après « une conversation avec M. Cognacq, […] d’accord pour la reprise des actions
juives de Paris-France, partie par les Nouvelles Galeries (30 000 actions environ) et partie par la
Samaritaine (40 000 actions environ) » .

Le fameux « partage », ensuite fixé à 50-50, francisa-t-il le dossier ? Rien n’est moins sûr.
Cognacq, Croix de Feu et cagoulard notoire, conseiller national de la première fournée
(janvier 1941) , francisque n° 314, flanqué de deux illustres parrains (« 1, [le synarcho-
cagoulard] Jules Verger, 2, [le cagoulard] Docteur Ménétrel » ), était aussi intime des
Allemands que de Vichy. En contact depuis l’été 1940 avec les Allemands en général et les
bureaux de Knochen en particulier, amateur de mondanités franco-allemandes , il avait montré
l’exemple en matière d’Anschlussvertrag. Le MBF demandait encore en février 1942 que le
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transfert des « 70 000 actions israélites de Paris-France » bénéficiât aux seules Nouvelles
Galeries . Il accepta fin avril « la cession de 71 400 actions : 50 % aux Nouvelles Galeries ;
50 % à la Samaritaine » . Avait-il obtenu des deux la prorogation de l’accord de l’été 1941
avec Canlorbe ? La presse allemande annonça en mai 1942 qu’« à la suite d’une entente
intervenue avec les autorités allemandes et le [CGQJ], la Samaritaine et les Nouvelles Galeries
[avaient] acquis par moitié la majorité des actions des grands magasins juifs Paris-France » .

L’hôtellerie

La phase préparatoire

L’hôtellerie de luxe offrait d’immenses ressources en raison de ses capitaux anglo-
américains  et (ou) juifs et de l’empressement de son CO. Son secrétaire général, Lucien Serre,
« ayant » comme ses collègues « le plus vif désir de prendre une part active à l’œuvre de
réorganisation entreprise, entend[ait] développer ses rapports avec [le SCAP] dans un esprit de
parfaite compréhension et tenir le plus grand compte de toutes les demandes, informations ou
instructions qu[’il] juger[ait] bon de lui adresser » . Il le démontra par la taille de ses listes de
« gérants » aryens à placer à Paris et dans sa banlieue  et par ses échanges nourris avec les
« [AP] d’entreprises juives au sujet desquelles son avis a[vait] été sollicité » . C’était un féal de
l’occupant, notamment de « M. le D  Gerhardt », installé à l’hôtel Royal-Monceau, avec lequel il
discutait « des mesures que le MBF a[vait] décidées contre les juifs »  et qu’il remerciait avec
chaleur des services rendus .

Cet empressement servit d’amples objectifs allemands, au service desquels le SD collectait
depuis l’été 1940 des renseignements tant en zone occupée que « sur la Côte d’Azur ». Le 9 juin
1941, un correspondant de Heidelberg, après avoir reçu « la visite [d’un] commandant SS
(ancien directeur d’hôtel en France) » alors en poste « à Metz », recommanda à Alfred Ringer,
chef du Reichsgruppe des échanges extérieurs, cette mission préparatoire pour « mettre en mains
allemandes les parts anglaises des hôtels » de la Côte d’Azur et « les parts anglaises et juives des
hôtels » de Paris et du groupe Le Touquet, Deauville, Trouville. Lui-même « prendr[ait bientôt]
contact lors d’une visite à Paris avec les représentants du SD sur place ». Ringer, qu’il avait
chargé d’en informer Michel, recommanda le 20 juin « la collaboration prévue avec le SD pour
renforcer l’influence allemande dans l’hôtellerie française ». Il demanda à Michel et en obtint la
« représentation exclusive des intérêts allemands [dans les] négociations en cours et futures sur
les […] échanges étrangers en France » .

Tractations et accords

Ce dossier du Majestic, arrêté au 15 août 1941, ne dit donc rien des intenses tractations de « la
période “vichyssoise” » (avant novembre 1942). Jean-Louis Panicacci situe alors « les premières
pénétrations de capitaux italo-allemands » et « l’aryanisation économique » dans les Alpes-
Maritimes, distinguant ces deux « cas ». Il mentionne sans les décrire les démarches
d’« intermédiaires opérant pour le compte de l’Axe (Plaza, Ruhl, Royal) tandis que le Vendôme
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[était] vendu » .
Les fonds Barnaud, lacunaires, suggèrent à la cession de pans entiers de l’hôtellerie les mêmes

motifs qu’à l’abandon des trésors européens dévalués entre Crise et invasion. Nombre des
« palaces de la Riviera », grevés de dettes, avaient parfois été mis « en liquidation amiable » en
1936. La Foncière du Nord leur avait consenti des prêts, parfois considérables (18,5 millions au
Miramar), acquérant ainsi acquis des masses d’actions des palaces de Nice (Plaza, France,
Savoy, Ruhl), Cannes (Majestic, Miramar, Martinez) et Grasse (Grand Hôtel) . L’Hôtel de
Paris, 8, bd de la Madeleine, à Paris, propriété de la Société immobilière du bd de la Madeleine
dont la Foncière du Nord possédait « la majorité des actions [, …] support[ait] une partie des
charges hypothécaires grevant certains de ces hôtels » méditerranéens : le passif atteignait
60 millions de francs .

Les hôtels le plus mal en point, « le Miramar et le Martinez, le Majestic, le Ruhl et le
Négresco[,] seraient enclins à vendre pour liquider une situation lourde », rapporta Jean Gommy,
président du CO de l’industrie hôtelière, à Berthoud le 21 août 1942. « Depuis un certain nombre
de mois, et plus particulièrement depuis 7 à 8 semaines, les autorités occupantes semblent
vouloir s’intéresser à l’industrie hôtelière et prendre dans nos sociétés importantes certaines
participations. À l’heure actuelle, [leur] action […] est dirigée sur nos grands établissements de
la Côte d’Azur. Plusieurs voyages de personnalités de l’administration et de l’hôtellerie
allemandes dans cette région laissent entrevoir que nous approchons d’un dénouement. Les
établissements les plus particulièrement visés sont : l’hôtel Miramar et l’hôtel Carlton, de
Cannes ; en second plan : les hôtels Martinez, Majestic, Grand Hôtel, de Cannes, Ruhl et
Négresco, de Nice, et le Provençal, de Juan-les-Pins. » Les Allemands veulent « obtenir le
contrôle, dans toutes les stations touristiques importantes recevant la clientèle internationale,
d’un ou de plusieurs établissements de classe [, et] créer ainsi une chaîne d’hôtels qui canalisera
en France tout le courant touristique […] 4 à 500 millions, et sans doute plus, [se trouvent] à la
disposition des spécialistes allemands chargés d’acquérir par accords amiables les établissements
de base devant constituer le noyau de l’organisation allemande. Le mouvement d’achat se
développera » en quatre étapes : Côte d’Azur, Paris, Côte Basque, « zones de moindre
importance (Deauville, le Touquet, etc.) ».

Les négociations ont commencé « avec la société propriétaire [du] Miramar, à Cannes [,
faisant] partie d’un groupe extrêmement important (vraisemblablement le plus important de
France, comprenant, à Paris, [le] Royal-Monceau, [le] California, à Biarritz, [le] Miramar et [le]
Carlton, et des établissements de moindre importance). Les sociétés contrôlant ces établissements
sont distinctes mais possèdent des administrateurs communs. Elles sont sous le contrôle effectif
de M. Pierre Bermond » (de la « Société immobilière et hôtelière de Cannes »). « Une
rencontre » prévue « à Aix-les-Bains [vers le] 15 août, entre les représentants de [cette] société
[…] et des personnalités allemandes » a peut-être été « renvoyée à une date ultérieure » .

Les Allemands négociaient aussi avec « la Société des Hôtels réunis, […] contrôlée par un juif
anglais [, …] dotée […] d’un commissaire allemand [et] dirigée par M. [Jean-Louis] de
Faucigny-Lucinge ». Le 27 août, il fut décidé à la réunion entre Gommy et les délégués de Vichy
(dont Couve de Murville), « que M. de Segogne », directeur du Tourisme, « convoquera[it]
M. Bermond pour lui rappeler qu’aucune transaction ne [pouvait] être faite avec les Allemands
sans l’autorisation des services compétents français » ; que « M. Calvet convoquera[it]
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M. Planque, syndic de la faillite de la Foncière du Nord [,…] créancière des sociétés contrôlées
par M. Bermond [, et] étudiera[it] avec le [CGQJ] la possibilité de doter la Société des Hôtels
réunis d’un administrateur provisoire français » .

Le 7 septembre, M  Planque confirma à Calvet que la Foncière du Nord détenait « des intérêts
considérables dans un grand  nombre d’hôtels de premier ordre, […] sous forme d’actions […
ou] de créances hypothécaires ou de bons hypothécaires » : les hôtels déjà cités de Cannes et
Nice, le Royal Picardy du Touquet, le Madeleine et le Royal Monceau de Paris. Il avait « reçu
depuis l’armistice de nombreuses propositions en vue de la cession des intérêts ainsi détenus par
la Foncière du Nord, et [était] convaincu qu’un certain nombre de ces propositions émanait de
groupes étrangers, allemands ou italiens ». Il assura les avoir toujours éludées « en invoquant des
prétextes divers : impossibilité juridique d’exécuter l’opération, insuffisance du prix offert, etc. [,
et] s’efforce[r] de trouver des acquéreurs français ». Il traitait avec Bermond,  qui semblait
disposer de moyens financiers illimités et venait « de conclure avec  [lui] un arrangement pour
règlement transactionnel de la créance hypothécaire que la Foncière du Nord possédait sur le
Royal Monceau. M. Bermond va payer comptant 70 % de sa dette. Un autre indice intéressant
des appuis financiers dont [il] paraît disposer à l’heure actuelle est [qu’il] vient de proposer […]
un arrangement transactionnel de même nature pour le remboursement de la dette hypothécaire
dont est grevé l’hôtel Miramar à Cannes. Il n’est pas impossible que l’origine des fonds que
M. Bermond compte utiliser au remboursement soit étrangère » .

Reçu à Vichy, le 11 septembre, par Segogne et Bourbon-Busset, Bermond avoua avoir
rencontré à Aix-les-Bains (la réunion avait donc bien eu lieu) Kreuter, qui avait « manifesté le
désir de prendre une participation dans [son] groupe hôtelier ». Il ne dit rien des fonds qui lui
avaient permis d’« acquérir 5 000 actions de la Société des Hôtels Réunis présidée par M. de
Faucigny-Lucinge, [propriétaire du] Carlton à Cannes », et de « rachet[er], soit lui-même, soit
par l’intermédiaire de ses filiales, toutes les créances hypothécaires dont était détentrice la
Foncière du Nord ». Il prétendit « avoir répondu à M. Kreuter qu’il voulait rester seul maître de
son affaire, ne pas prendre d’associé, même avec participation minoritaire. Il ne pourrait
envisager de participation que par la voie d’une augmentation de capital et dans le but
d’intéresser son groupe à de nouvelles affaires » .

« L’origine des fonds que M. Bermond compt[ait] utiliser au remboursement » était forcément
allemande. Agent stricto sensu de l’Italie  et du Reich depuis 1935 au moins, ce « conseiller
général de Cagnes sur Mer » avait pour gendre un des grands sicaires de la Cagoule, le docteur
Jean-Louis Faraut – fondateur en mai 1935, en lien direct avec Himmler et Göbbels, des
Chevaliers du glaive de Darnand  et en navette permanente avec l’Allemagne depuis lors,
protagoniste, entre autres, « de l’attentat de la rue de Presbourg » de septembre 1937.
Cagoulard  comme son gendre, Bermond faisait avec lui sur la Côte d’Azur du trafic d’armes
italiennes (Beretta) au profit de ladite Cagoule, qui avait, via les fonds patronaux drainés par
Eugène Deloncle, financé son élection. Directeur de journaux de droite « républicains » ou
fascistes – « ancien directeur du Petit Niçois, puis […] de L’Ami du Peuple », puis « de La
Presse » –, Bermond était alors déjà président du CA de « l’hôtel Royal Monceau, avenue
Hoche, n° 35 » . Mais, ne possédant pas les centaines de millions nécessaires pour racheter les
palaces qu’il était supposé contrôler, il servait forcément d’homme de paille. À l’équipe
Kreuter ? L’expertise de 1946 sur les investissements de Tredefina déguisée en « Société de
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crédits et d’investissements » ne mentionne pas d’hôtels .
L’histoire du rachat ou de son échec – possible passé l’automne 1942 – en reste à faire,

comme celle des raisons du changement de statut de l’hôtel Ritz, au capital à 28 % anglais et 2 %
américain . Que visait le MBF en autorisant à l’été 1942 la fusion entre « la société anglaise
“the Ritz Hotel Ltd” [et] la société française : “Hôtel Ritz (Paris)” », les 97 200 actions de la
première étant « changées en actions françaises de la nouvelle société »  ?

III. LA GERMANISATION DE L’INDUSTRIE

Généralités

Les sources

Rendue possible par des personnes et des sociétés « amies », souvent à la faveur des
aryanisations, la pénétration du capital allemand, éclairée par plusieurs volumes des archives du
Majestic (dont quatre de façon presque exclusive), ne se borna pas aux sociétés mixtes de la
nébuleuse IG Farben ou du grand commerce. Elle affecta des centaines d’entreprises
industrielles, de services, de sociétés financières, banques ou assurances : au minimum beaucoup
plus de 200, peut-être 300 ou plus. Le tableau général AJ40 de 1943 recense 138 cas, presque
tous industriels (seulement 4 affaires bancaires et 2 d’assurances), dont respectivement 75 et 50
concernent des investissements supérieurs à 1 et 2 millions de francs. Mais il est limité à des
autorisations administratives données de mars 1941 à octobre 1943 à des transferts par le
clearing ou les frais d’occupation via la RKK ou à une transformation de « prêts » en
participations. Il ignore nombre d’opérations connues, dont la plupart de celles de la chimie, les
grands magasins, les palaces, Helena Rubinstein, etc.

Ce tableau peut être soit recoupé, soit complété grâce à deux autres catégories de documents
(incomplets aussi) sur les investissements : des fiches standard incluses dans trois volumes et les
dossiers clairsemés de correspondance par entreprise de plusieurs volumes. Deux d’entre eux,
très riches, contiennent 192 unités théoriques, souvent disparues (avec de gros « trous » dans les
dossiers 59-192 du volume 816). Ces 192 dossiers sont souvent subdivisés, le n° d’origine étant
suivi d’autres cas portant ce n° additionné de la mention a ou b : une cote unique peut donc
recouvrir trois affaires. J’estime approximativement le tout à 300.

Voies et moyens

Ces « participations allemandes en France » concernèrent des affaires d’importance et de
secteurs très divers : outre la chimie, l’alimentation, la chaussure, le textile (naturel ou artificiel),
le vêtement, la fourrure, le cinéma, la radio, l’édition, la presse, le commerce, le bâtiment, la
sidérurgie, l’industrie mécanique et électrique, les combustibles, les mines, la papeterie, etc. .

Les Allemands furent confrontés à l’objectif, souvent énoncé par Couve de Murville et
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Berthoud, de réserver les « biens juifs » aux « aryens » français. La consultation du 5 janvier
1942 de Jean Niboyet, professeur de droit international privé à la Faculté de droit de l’université
de Paris, « sur la nationalité des sociétés françaises », formula le modèle théorique de
l’aryanisation « française » de Couve de Murville. « La loi du 22 juillet 1941 relative aux
entreprises juives a prescrit l’élimination de toute influence juive de l’économie nationale. De ce
fait, les participations juives dans des sociétés de statut juridique français doivent être liquidées
au profit d’éléments non juifs. Le but du législateur a été d’assurer la primauté de ces derniers
dans la vie économique française. Cette mesure se rattache à l’ensemble de celles qui ont été
prises en vue d’un retour à une vie dite purement française. On doit donc considérer que toute
organisation serait complètement faussée si des éléments étrangers pouvaient prendre la place
des éléments juifs éliminés, ce qui empêcherait la réintégration des entreprises dans l’économie
essentiellement française » . La théorie est exposée par six lettres de Couve de Murville au
CGQJ, du 5 au 13 octobre 1942, rejetant « cession au profit d’acquéreurs allemands » .

Les Allemands se passèrent donc d’« autorisation » administrative grâce des « hommes de
confiance » ou « agents fiduciaires », allemands, français, neutres (Suisses et Suédois). Le secret
permettait de contourner « les difficultés soulevées par [… le] ministère français des Finances »
qui s’obstinait à exiger « compensation pour la France à l’étranger en cas d’acquisition de parts
étrangères dominantes dans des sociétés françaises » . L’occupant trouva début 1941 en
Armelot, « directeur français de la Westminster Bank », un de ceux « qui avaient vite renoncé à
leurs anciennes amitiés » . Grâce à ses précieux conseils, Eichel bafoua « la nouvelle
législation française » sur les transferts en faisant des fausses déclarations à l’Office des changes
sur l’ouverture de comptes étrangers. Les Allemands n’auraient pas à « fournir la preuve que la
contre-valeur du paiement de la Banque de France [était] achetée en devises » : Armelot se
contenterait d’être avisé « par écrit que les comptes [étaient] établis sur ordre et avec autorisation
des autorités d’occupation », soustraites « aux autorités françaises » devant lesquelles il était
« responsable » . Début juillet 1944, le Wi II/B estimait « les sociétés allemandes à Paris [à un]
total de 1 198, dont 330 non déclarées », soit près de 28 % : sans doute des filiales à 100 %
puisqu’il s’interrogeait sur l’opportunité de leur « maintien à Paris […] dans les circonstances
actuelles » ou de leur retour immédiat dans le Reich .

« Le camouflage » fut si réussi que le MBF se perdait en 1942 dans cet enchevêtrement de
parts issues de la spoliation, confiées à des hommes de paille. « On a en effet conclu un accord
avec les représentants diplomatiques des nations amies et neutres en vertu duquel, en tant
qu’acquéreurs d’affaires juives, les ressortissants aryens de l’État auquel appartenait le juif
concerné devaient bénéficier de priorité. Pour le plus grand nombre des affaires juives », des
Français se portaient candidats (un rachat officiellement « français » d’entreprise aryanisée ne
signifiait donc pas absence allemande). Mais on ignorait « si l’économie allemande a[vait] acquis
des participations notables dans l’économie française via l’aryanisation en utilisant des hommes
de paille français » .

Les grands mariages furent précoces, mais le processus dura autant que l’Occupation. Les
« tournants » de la guerre, tel celui de novembre 1942, si net dans la chronologie « politique »,
n’en tarirent pas le flux. Dans le tableau général, les dernières « autorisations » citées datent des
25-26 octobre 1943, date de sa rédaction, pas de la fin des opérations. Les dossiers décrivent
souvent des démarches prolongées jusqu’en 1944. Sur les 138 cas du « tableau général », les
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autorisations administratives de 1942 et 1943 représentent près des deux tiers du total (dont une
grosse trentaine pour 1943, année incomplète). Certes, la conjoncture d’échec imposa le recours
au camouflage pur et simple et à des « hommes de confiance » moins huppés qu’à l’heure de
gloire. L’AFA (Accumulatoren Fabrik AG Berlin-Hagen) déplorait en décembre 1942 que la
résistance à l’entrée du capital allemand grandît chez « les industriels français […] à cause des
conditions politiques et des difficultés des usines françaises » .

Malgré la réduction générale du nombre et du statut des volontaires français, certains marchés
portèrent encore sur de gros enjeux et montants : création puis augmentation du capital de Radio
Monte-Carlo, grosses aryanisations dans l’édition, le cinéma, les laboratoires pharmaceutiques,
l’industrie mécanique, électrique, sidérurgique, alliances établies ou renforcées avec des sociétés
amies, etc. Il ne faut d’ailleurs pas exagérer le contraste entre les ères présumées des alliances
ouvertes avec le grand capital et des unions clandestines avec les « forbans et soutiers ». Les
archives du Crédit Lyonnais, parmi beaucoup d’autres, démontrent le maintien en 1942 et 1943
de cette activité. L’AG du 9 juillet 1943 rappela la fondation avec Schneider et C , « l’été
dernier », d’« un établissement financier au capital de 50 millions, l’Union lyonnaise pour le
financement de l’industrie (ULFI). L’ULFI vise principalement les entreprises d’importance
moyenne et plus particulièrement celles ayant leur exploitation en province. Mais il s’agit là
d’une orientation plutôt que d’une règle rigide. L’ULFI pourra aussi donner son appui à la
création d’affaires nouvelles » . En ZNO, donc, où l’aryanisation se généralisait ? Et combien
d’« affaires nouvelles » n’étaient pas franco-allemandes ?

Dans la pénétration allemande de l’industrie française se mêlèrent en proportions variables
deux éléments permanents, l’accord avec des alliés français et l’éventuelle répartition des biens
spoliés entre comparses. Dans certains cas, les deux éléments étaient dissociés, en tout cas en
apparence : l’accord avec des amis suffisait pour des prises de parts, souvent camouflées, dans
des sociétés totalement « aryennes » ; encore n’est-on pas toujours sûr qu’il s’agisse d’une
« aryanité » d’origine. On trouvera sans surprise ici le nom de Darquier (l’industriel, René, frère
de Louis, « président du [CO] des corps gras » ). Il y eut aussi, presque toujours avec
complicités françaises, des prises exclusivement allemandes de biens juifs : des biens liquidés
offraient « couverture » à des installations ou extensions de filiales allemandes, entreprises ou
immeubles.

La dévolution de ces derniers forma une composante majeure de l’aryanisation, tant française
qu’allemande. Ce ne fut pas la moindre cible de Kreuter, qui déclara après-guerre avoir racheté,
via sa « Société de Crédits et d’Investissements [,…] un montant considérable de propriétés au
centre de Paris ». L’expertise de 1946 sur Tredefina, décidément lacunaire, omet aussi ce
trésor .

Quelques grands noms de l’industrie allemande

Mannesmann et ses filiales en France

L’aryanisation des biens Van Leer : 
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la SA de constructions en tôles d’acier (SACTA)

Des Konzerne jugèrent bon d’investir chez leurs fournisseurs privilégiés. Le « groupe
Mannesmann », ès qualités ou par ses filiales, essaima en aryanisant et en se liant à des Français
« aryens ». Il fonda en 1942 une filiale, la SA de constructions en tôles d’acier (SACTA), avec
un apport de 6 millions de francs (300 000 Reichsmarks) correspondant à la « disposition du
produit de liquidation Van Leer » . Van Leer, juif néerlandais, « possédait de nombreuses
affaires en Europe et en Amérique », des usines d’emballages métalliques, dont la « fabrique de
fûts métalliques de la région de Rouen », seule restée en activité en 1940, une des 229 au
« chiffre […] supérieur à 5 millions » . Il avait « cédé en bloc au groupe Mannesmann, début
1941, toutes ses affaires situées en Europe [–] Allemagne, Hollande, Belgique et France ».

Les pourparlers eurent lieu avec « deux groupes industriels allemands [, …] la Mannesmann
Röhren Werke et le groupe Mauser », qui s’effaça ensuite. « Le 28 mai 1941 à Amsterdam […]
les délégués » de Mannesmann et l’AP animé de « l’esprit de collaboration loyale », Bauvy,
conclurent un « accord de principe pour une participation franco-allemande ». L’affaire s’acheva
fin 1941, « traitée à Paris » par les Finances, la PI « et les autorités allemandes. [Celles-ci…] ont
obtenu de la société Mannesmann qu’elle cède à un groupe français, composé des sociétés
françaises Neuerburg et Vialit, 25 % des actions de la société française qu’elle compte fonder
pour reprendre l’affaire Van Leer » .

« La société des anciens Ét  Neuerburg de Paris, 3, rue de la Boétie », était une société-écran
de Mannesmann faussement dirigée par les Français Georges Courtois, président, et Henri
Thouvenet, directeur général. Représentant avant 1918 les intérêts de l’établissement de
Strasbourg de la société de commerce de charbon de la société Hansen, Neuerburg et C° de
Francfort, elle masqua après 1918 ces attaches en passant avec celle-ci « un contrat privé ».
Après l’armistice de 1940, elle se vendit à la Hansen pour 209 000 RM, montant incluant le
rachat d’1/4 du capital (8 millions de francs), soit 2 millions (100 000 RM). « Représentant
général des intérêts charbonniers [de Mannesmann] en France », elle devint [en 1941-1942] « SA
de constructions en tôles d’acier (SACTA)-tôles d’acier Mannesmann AG ». La Neuerburg était
liée à « la société de construction de tuyauteries de Clichy », en quête à l’automne 1943
d’association avec Mannesmann, via sa filiale, la société des machines Franz Seiffert et C° de
Berlin.

L’association avec la société de construction de tuyauteries de Darquier

La société de construction de tuyauteries (SOCOTU) « appartenait presque exclusivement à un
certain M. [René] Darquier de Pellepoix, qui parle allemand couramment et qui est selon nos
observateurs un industriel français très judicieux, dont le frère (Louis) occupe une position
élevée dans le gouvernement français actuel » [commissaire général aux questions juives]. Peu
avant septembre 1943, Darquier frère offrit à Seiffert « d’entrer en relations d’étroite amitié »,
nouées dans le cadre d’un apparent « échange technique » : la société Neuerburg de Paris, qui
détenait 68 % de SOCOTU, « donne[rait à la filiale de Mannesmann] une option de 34 % des
actions ». Seiffert, après discussion « entre le conseiller de gouvernement Klesper et von
der Tann, membre d[e son] conseil de surveillance [et] du CA de Mannesmann », accepta l’offre.
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Son projet d’accord avec SOCOTU et Neuerburg fut signé le 13 septembre 1943 par René
Darquier et Georges Courtois pour le groupe français, par deux hommes de Mannesmann, dont
von der Tann, pour Seiffert : chaque société française détiendrait environ 1/3 du capital,
l’allemande « sans doute la minorité qualifiée de 34 % ». L’affaire s’acheva le 11 février 1944
sur l’autorisation de transfert .

Röchling et Krupp

Röchling : aryanisations et accords avec les sidérurgistes français

• La concurrence avec Mannesmann sur la société métallurgique de l’Aisne (SMA, groupe Sciaky)

Mannesmann prétendit en 1941, auprès de « sept candidats acquéreurs français », au rachat de
l’importante société métallurgique de l’Aisne, de Saint-Quentin, fondée en 1935, principale des
« trois entreprises » formant l’important groupe « juif » Sciaky (« 1° la société Sciaky qui
fabrique des machines à faire des tubes ; 2° la société métallurgique de l’Aisne qui fabrique des
tubes au moyen des[dites] machines […] ; 3° une société de représentation et de vente »). En
novembre, restaient « à vendre » de la SMA aryanisée 2 320 actions « juives » sur un total de
3 500 (à 1 000 francs) .

Röchling convoitait aussi ce bijou. Cet habitué des « transferts » transforma en 1941-1942 la
SA « de vente de combustibles “SAVECO”, Paris » en filiale à 100 % (en frais d’occupation)  et
l’« Office de réception, de manutention et d’armement “ORMA” à Douai » (« transport des
matières premières métallurgiques ») en filiale à 93,34 % (par « acceptation de crédit ») . Pour
la SMA, il agit d’abord par l’entremise de deux industriels du Nord, propriétaires de la SARL
Henri et Jean Lefebvre (« au capital de 10 millions de francs », siège social Merville, succursale
à Lille) : le 2 juillet 1942, la SARL Lefebvre, « la plus offrante », acquit les « actions juives »,
2 038 actions et 2 038 parts, pour 5 747 160 francs, « devant […] notaire à Saint Quentin ». La
vente se fit « sur le désir formel » du MBF, qui adressa au préfet de l’Aisne « instructions
formelles […de] cession d’urgence au groupe Lefebvre ».

Vichy savait « les frères Röchling […] derrière [, pour] s’assurer la fourniture exclusive du
feuillard à cette société [qu’]ils fournissaient déjà avant 1939 » . En octobre 1942, Ernst
Röchling se découvrit. Il négocia avec Bichelonne au nom de Lorsar, « propriété de [s]on usine à
Völklingen », l’achat d’« un lot d’actions de 2 038 000 francs sur un capital de 3,5 millions », au
« prix d’achat » de 2 725 francs l’action de 1 000 ; il le pria de ne pas « informer le ministre des
Finances », la Lorsar étant « une société de droit français » . En janvier 1943, « Bichelonne
trait[a] directement [de la SMA] avec les frères Röchling » en « écart[ant] M. Lefebvre, homme
de paille » .

• Les achats miniers

Röchling, comme Krupp et comme la Nordag (qui écumait les non-ferreux grecs (bauxite) et
norvégiens (molybdène) ), lorgnait les gîtes français avec l’aide de Kreuter. « La section III »
du BDS, raconta Knochen en janvier 1947, « tenait le RSHA informé sur tout ce qui concernait
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la bauxite et la situation dans les mines. Sur ce point, les renseignements nous étaient fournis par
le Geheimrat [conseiller secret] Kreuter qui était lui-même en relations avec les Français. Il était
au mieux avec Laval ainsi qu’avec les magnats industriels de son entourage. […] Pour les
matières premières, les renseignements nous étaient fournis du côté allemand par le général de
l’administration militaire [Walter] Jehle, du [MBF], et du côté français, par Marcel Boussac » .

En septembre 1942, le MBF requit « soit la constitution d’une société franco-allemande pour
l’exploitation des gisements de bauxite français, soit l’exploitation par une société allemande de
certains gisements de bauxite » . L’affaire était en cours : la Société de crédits et
d’investissements de Röchling et Kreuter avait acheté « une mine de bauxite près de Toulon »
en août 1942 : Louis Janoir, propriétaire « en difficulté » de « la Société des travaux et mines du
Midi » (TMM), détentrice du gisement du Revest (Var), la céda via un « paravent [qui s’était]
mis délibérément au service du D  Kreuter », tant pour acquérir les parts « que pour financer
ensuite une importante extension données à ses opérations » (120 381 100 francs d’« avances »
cumulées à l’été 1944). « Resté gérant », Janoir « s’occup[a] activement, avec » deux complices,
dont Grossmann, agent du Reich depuis 1940 au moins, « de trouver de nouveaux gisements [,
aussitôt…] mis en exploitation ». L’organisation Todt se chargea de « la construction de routes
d’accès […] La production s’intensifiait, de sorte que, sans la Libération, l’Allemagne, cliente
exclusive de la TMM, pouvait compter recevoir des quantités de plus en plus importantes. […]
L’entrée des Allemands dans la TMM, selon le rapport final de juillet 1944 du MBF, constituait
la conquête d’une position économique dans le domaine de la bauxite qu’ils pourraient conserver
après la guerre, alors que leurs efforts antérieurs à celle-ci avaient échoué » .

Krupp : des minerais (via la banque Worms) à l’affaire Austin

Krupp disputa en 1941 à l’IGF, qui l’emporta, l’achat camouflé par les « voies spéciales » et
« moyens spéciaux » de la mine de tungstène de Montmins (Allier). La banque Worms servit
encore d’intermédiaire via la Société d’études minières, filiale fondée le 14 juin 1941  à cet
effet. Aussi frauduleuse, mais au profit de bénéficiaires inconnus, fut l’affaire d’Andorre
dénoncée en novembre-décembre 1943 par les gaullistes. Les recherches allemandes de
« gisements d’une richesse extraordinaire, notamment du minerai de cuivre à très haute teneur »,
de bauxite, de zinc (et de « traces de pétrole ») auraient été agréées par le syndic, président de la
petite République : il aurait « cédé, au nom de son gouvernement, toute une contrée, la plus riche
de toute l’Andorre en minerais de toutes sortes, moyennant des versements plus ou moins
effectués à l’un de ses neveux, afin que ce dernier [pût] vendre, directement, à une firme
étrangère, moyennant certaines combinaisons » .

Dans la métallurgie, on relève au moins deux opérations de Krupp, de 16,5 et 20 millions
de francs. On sait peu de chose sur sa fondation, en 1942, « de la société pour la fabrication de
Métal dur Sicamt (Sofamet), Paris, via la société industrielle et commerciale des aciers “Sica”,
Paris, filiale de […] Rudolf Zapp, de Dusseldorf, pour Friedrich Krupp AG, Essen »
(6,5 millions de capital et un emprunt d’exploitation de 10 millions à l’Aerobank) . La seconde
illustre le réseau des complicités françaises vis-à-vis des « groupes allemands ».

La cession à Krupp de la société Austin de Machines agricoles de Liancourt (Oise), ancienne
filiale de l’Austin britannique acquise en 1939 par Robert Rothschild, un juif yougoslave, revient
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souvent dans AJ38 et occupe un dossier d’AJ40 jusqu’en avril 1944. Les fonds français
(exploités par P. Verheyde) décrivent les étapes de la spoliation de cet industriel « arrêté et
déporté le 7 mars 1944 », assassiné à Auschwitz. Une aryanisation, fictive, fut réalisée en
septembre 1940 par la vente à un beau-frère « aryen », Mylos Celap, des titres , et à Laffly de
« tout le matériel de cette affaire ». Le duo Lehideux-Bichelonne, acharné « à liquider »
l’entreprise, y compris la succursale que Rothschild, parti pour Lyon, y avait fondée, contesta la
cession . Le MBF suivant l’affaire de près, Blanke trancha à la mi-avril 1941 : la cession à
M. Celap par Rothschild de 27 000 ou 30 000 actions le 26 septembre 1940 « ne constitue pas
une garantie pour la suppression de l’influence juive sur la maison Austin à Liancourt […] Ce
contrat est nul. Un administrateur provisoire sera nommé pour la maison par mes services » .

À l’été 1941, le dossier, qui intéressait Krupp, fut discuté entre Feldkommandantur d’Amiens
et préfet de l’Oise , et Maurice Erhard fut nommé AP en octobre . Le 22 juillet 1942, le
MBF exigea pour l’usine de Liancourt « soit la location à Krupp (contrat à l’étude) [, …] soit la
réquisition en faveur de Krupp » . Début août, Bichelonne se « pronon[ça] en faveur de la
location » . Krupp n’eut à se plaindre ni de la PI ni du CGQJ, bien qu’ils se querellassent sur
l’identité du plus capitulard : en novembre, la PI reprocha au « Commissariat général » d’avoir
« donné à un groupe allemand des indications au sujet de la constitution d’un groupe Krupp-
France », qu’il s’empresserait d’agréer . En décembre 1942, Krupp faisait la loi à Liancourt, et
la PI minaudait : « Krupp s’est établi et agit en son nom et non comme successeur d’Austin. La
PI recherche la possibilité de l’en empêcher. »  En février 1943, les simagrées continuaient
mais « Krupp France » prenait forme définitive : « Krupp aurait l’intention de racheter l’affaire.
Les 20 millions seraient fournis (à concurrence de 19) par la Kreditkasse (frais d’occupation).
Les ministères de la PI et des Finances sont hostiles à ce projet. La PI propose de nous [SCAP]
aider à faire reconnaître le bail consenti à Krupp comme inexécutable. Il y aurait lieu de
dédommager Krupp et au besoin de demander au CO agricole de l’indemniser. » Début
mars 1943, Pierre Calvet rappela que l’impuissant Office des changes s’était « opposé à la
constitution de la société Krupp France. Les intéressés ont passé outre ; [CGQJ et PI] ne
[devaient] pas traiter avec » elle .

« Les intéressés » étaient aussi français. « Le CO du machinisme agricole », supposé
indemniser Krupp pour obtenir son retrait d’Austin, soit ne tenait aucun compte des instructions
de la PI, soit n’en reçut point. Son président Pierre Olivier donna le 18 novembre 1942 son aval
écrit aux deux chefs allemands de « Krupp Liancourt » : sous réserve d’un accord entre vous et
« la société Austin, actuellement adhérente de notre Comité », et de l’homologation de vos
tracteurs, « et en raison des garanties techniques et financières que nous donne la société Krupp,
nous ne faisons au point de vue technique aucune objection à la formation de la société française
Krupp » . Les Finances maintinrent leur veto , qu’elles renouvelèrent après la fondation .
À la mi-avril 1943, tout fut réglé grâce à des « hommes de paille », dont un membre ès qualités
dudit CO. D’un capital de 20 millions, 19 proviendraient de Krupp : 17 millions au titre d’un
« apport de machines Krupp », 2 millions de souscriptions comptant, et un apport [fictif] de
970 000 francs, de « quatre Français » : Pierre Amidieu du Clos, ancien député de Meurthe-et-
Moselle (1928-1936), maire de Longwy, président de la filiale française d’AEG, hitlérien déclaré
d’avant-guerre , compère d’aryanisation depuis 1940 cher au SS Kurt Maulaz , choisi
comme président ; Pechin, industriel français, membre du conseil de surveillance d’Olympia
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machines de bureau, filiale d’AEG ; Jacques Breil, « un jeune industriel français, homme de
confiance du groupe français de l’économie pour les machines agricoles » (le CO, dont il
présidait le « groupe Laiterie » ) : « son choix est instamment recommandé car la gestion de
Liancourt est soumise à ce groupe. » Pour « le quatrième » figurant, restant à trouver, on
« choisi[rait un dirigeant] des usines de réparation » .

Krupp France fut donc fondé « par acte sous seing privé du 19 avril 1943 à Paris », et son
identité allemande masquée par les quatre « premiers administrateurs de la société », français :
« [Pierre] Amidieu du Clos, [Jacques] Breil, Émile-Joseph Guiller, 4, rue du Boccador, Paris, et
Georges Ramat, commissaire aux comptes. »  Purs « hommes de paille » : 100 % du capital
appartenait à Krupp, 95 % en « participation directe […,] 5 % via un agent fiduciaire »  (le
capital fictif « français »). « La voie » fut donc « libre » pour Krupp avant la déportation de
Robert Rothschild à Auschwitz : il avait grâce à des industriels français « fai[t] main basse sur la
société » .

Des alliances sidérurgiques

La presse anglaise et suisse, en septembre 1940, accusa François de Wendel d’avoir participé à
« un accord impliquant fusion entre les principales entreprises de fer et d’acier de France et
d’Allemagne, avec [des] participation[s] allemande dans d’importants groupes français, et […]
de Wendel dans les Hermann Göring Werke » . Les sources consultées, muettes à ce sujet,
montrent l’adaptation à l’Ordre nouveau, en Sarre et ailleurs, des vieilles alliances sidérurgiques.
L’expertise de 1946 sur Tredefina confirme que la sidérurgie constitua un point fort des alliances
franco-allemandes. AJ40, écho des RG et de Brugère sur les liens entre « ventres dorés de la
synarchie [… et] groupes allemands du système Göring » , dresse Worms & C  en chef de file.

• Germanisation sarroise accentuée de Marine-Homécourt et Pont-à-Mousson et fausses « ouvertures de crédits » de la Société
de crédits et d’investissements Kreuter-Röchling

La société sarroise de Redange-Dilling (Dillinger Hüttenwerke), présidée par Daniel Laurent
et à laquelle participait Pont-à-Mousson, accepta « par écrit » en octobre et en décembre 1940 de
rétablir les « rapports [entre capitaux respectifs] d’avant le traité de Versailles » . Le groupe
Laurent recéda pour un « prix total de 2,520 millions de RM » (soit 50,4 millions de francs)
transférable à Saint-Chamond, siège français de la société (« à la Banque de France à Saint-
Étienne »), les 20 % qu’il avait acquis en 1919-1920. La bonne fin de l’opération était
subordonnée « au rachat par cette société d’une partie de son capital-actions et au
remboursement de l’emprunt obligataire dans le public français », ce qui la différa d’un an. Selon
son DG Wilhelm Wittke, nommé « commissaire séquestre des actions françaises de Dilling à
l’été 1940 » par le « commissaire du Reich pour le traitement des biens ennemis », Friedrich
Ernst, tout se passa au mieux : « je devais naturellement régler les choses à l’amiable avec les
actionnaires français. Il m’était expressément interdit d’exercer une pression. J’ai réussi à [les]
persuader […] de se séparer de 20 % des actions, aux conditions » mentionnées ci-dessus,
confirmées par « lettre […] de la société des mines et usines de Redange-Dilling du 18 janvier
1941. J’ai en accord avec le commissaire du Reich [Ernst] fait des offres au groupe français et
poussé les actionnaires allemands à réunir le montant de 2,520 millions de RM (au nominal de
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4,2) payé au cours, exceptionnellement favorable, de 60 % » .
L’affaire semblait donc réglée depuis plusieurs mois quand Daniel Laurent vint fin juin 1941

prier la DFEC (Berthoud) d’accepter « le rachat de 20 % du capital [que] le commissaire
allemand impos[ait] à Redange-Dilling […] au prix de 600 marks par action nominale de
1 000 marks, après avoir offert à l’origine seulement 400 marks » . Le débat, routinier, entre
les Allemands et le tandem Couve de Murville-Berthoud subordonnant son aval au paiement par
le clearing à la baisse des frais d’occupation s’intensifia à l’automne . Le 24 octobre, le PDG
français en personne amena à Berthoud trois « dirigeants allemands de la Société des Forges et
Aciéries de Dilling », dont Wittke. Ceux-ci prièrent les Finances de leur accorder de meilleures
« conditions […] au rachat par [celle-ci] d’une partie de son capital-actions et au remboursement
de l’emprunt obligataire dans le public français. [Ils] insistèrent sur la modération de la
revendication de l’Allemagne, qui se contentait de replacer la société […] dans la situation où
elle se trouvait en 1914 et de rechercher […] l’exécution des contrats signés » attendue si
longtemps .

Vichy céda fin décembre 1941 sur l’ultime butoir du remboursement des obligations Société
Générale . L’affaire s’acheva dans les mois suivants à la satisfaction générale . La Banque de
France déguisa en « éviction » ce rachat par « accord » bilatéral. En mars 1942, elle éleva son
crédit de 18 à 28 millions, « en compte mixte, à la succursale de Saint-Étienne, au nom de la
Société des Mines et Usines de Redange-Dilling [,… SA] au capital de 36 millions, dont le siège
social a[vait] été transféré à Saint-Chamond », avec cet euphémisme : « cette affaire [pourra
ainsi] assurer éventuellement le crédit d’activités nouvelles à la suite de son éviction des usines
qu’elle exploitait en Moselle. »

Le 27 octobre 1941, André Grandpierre avait au nom du PDG de Pont-à-Mousson Marcel
Paul-Cavallier « expos[é] à M. Barnaud l’intérêt éventuel [d’]un échange de participations entre
l’usine de Pont-à-Mousson et l’usine [sarroise] de Brebach [Halbergerhütte, …] gérée pendant
17 ans par Pont-à-Mousson qui détenait 60 % de son capital jusqu’après l’armistice, date à
laquelle cette participation [française] a été vendue ». Il « envisage[ait] un intéressement de
Brebach [,…] dirigée actuellement par le frère d’Hermann Göring [Herbert Göring], dans 40 %
de l’usine de Pont-à-Mousson moyennant une remise de participation de 40 % dans la société de
Brebach » .

Il y avait eu discussion privée préalable. La direction allemande de « la Halberghütte » avait
en décembre 1940 dit à Elmar Michel son « grand intérêt pour les usines d’industries lourdes du
groupe Pont-à-Mousson en Lorraine et le D  [Walther] Wieland, [son DG…], s’était vu confier le
poste de commissaire des usines Pont-à-Mousson » . La suite de l’entretien Grandpierre-
Barnaud d’octobre 1941 est absente des archives Barnaud, mais la négociation aboutit : Pont-à-
Mousson reçut un des quatre « crédits » sidérurgiques masquant participation de capital octroyés
par la Société de crédits et d’investissements du groupe Kreuter-Röchling. Les experts de 1946
écrivirent que les firmes concernées – qui harcelaient Barnaud et consorts sur « l’intérêt […d’]un
échange de participations » avec les Allemands  – n’étaient « en rien intervenues dans
l’obtention des crédits ». Ils en firent des « crédits » négociés par Hermann Röchling « en tant
qu’administrateur des seules usines que lesdites sociétés possédaient en Meurthe-et-Moselle dont
elles avaient été dépossédées » : ils contredisaient le paragraphe précédent présentant ces fonds
SCI comme « consacrés à des achats de titres d’entreprises françaises » puis octroi d’éventuelles
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« avances ».
Ces quatre fausses « ouvertures de crédits consenties à des usines sidérurgiques administrées

par le D  Hermann Röchling, frère du D  Ernst Röchling, administrateur de la SCI [Société de
crédits et d’investissements] » ou vraies participations s’élevèrent à 180 millions, soit 45 % des
400 millions initiaux du fonds Kreuter : 100, le 18 février 1943, puis 80, le 5 février 1944. Elles
bénéficièrent à Pont-à-Mousson, aux Forges et aciéries de Marine-Homécourt, aux Forges de
Châtillon-Commentry-Neuves-Maisons (participation industrielle de la Banque d’Indochine )
et aux Hauts-fourneaux de Pompey » , quatre sur cinq des entreprises dont Hermann Röchling
était « administrateur provisoire ». L’expertise ne dit rien de la cinquième, « de Wendel et C  à
Jœuf » , mais précisa : « Sur négociations directes avec les Autorités allemandes, le
gouvernement français a obtenu le 20 février 1944 que les usines lui soient restituées et il s’est
engagé à rembourser à la SCI les 180 millions de crédits. »

Ce camouflage d’opérations compromettantes pour les maîtres de forges eut donc lieu le jour
où « la conférence sidérurgique de Nancy » décida d’ôter à Hermann Röchling et de rendre à
dater du 1  mars aux « sociétés propriétaires […] l’administration directe de leurs usines », « le
déficit [passé étant] couvert par l’État français » . Sous la République restaurée, le contribuable
serait une fois de plus appelé, avec la caution d’experts, à honorer la charge souscrite par
Vichy . J’ignore si les « avances » allemandes furent, à Pompey, liées à l’aryanisation par
éviction des Fould (émigrés), achevée de décembre 1941 à juin 1942  ; et si les dernières
« 6 512 actions [soit 5,4 % du capital] appartenant à » la famille Fould, remises à
l’Administration des Domaines en tant qu’« administrateur provisoire »  avec l’accord
allemand , avaient été par elle vendues à ces seuls trois « aryens » français : « [Noël]
Beaugrand, [Paul] Weiss et [Fernand] Huck » (les deux derniers représentant le principal
actionnaire, les Mines de Vicoigne, Nœux et Drocourt). L’opération avait eu l’agrément du
« ministre de la Production » , Lehideux puis Bichelonne .

• La banque Worms, DAVUM et les alliances sidérurgiques

La banque Worms participa aussi aux noces des capitaux sidérurgiques en association avec sa
chère Commerzbank, elle-même artisan majeur de « l’activité de Weltpolitik, au profit du trust
Göring » . « L’absence – quelquefois opportune – de documents » dans le dossier du
« ministère public contre Worms et Gabriel Le Roy Ladurie »  est partiellement compensée par
le fonds AJ40, qui établit des liens entre l’opération Röchling et ce qui suit.

Sidérurgistes français et allemands discutèrent au début du printemps 1941  « à la maison
Worms & C°, 45, bd Haussmann » de la création d’« une société pour faciliter les relations
commerciales entre l’Allemagne et la France ». L’Allemand Karl Kessler représenta la sidérurgie
allemande auprès de « MM. [Jean] Maunoury ([vice-président de] DAVUM), [Georges] Morin et
[André] Grandpierre (Pont-à-Mousson) », et de dirigeants de filiales à 100 % de la banque :
« MM. [… Louis] de Beauvoir » (administrateur de La Préservatrice que présidait Jacques
Guérard ) « et [Kilian ou Killian] Hennessy » (PDG depuis novembre 1940 de l’Union
d’exportateurs français pour l’Europe du Nord, instrument du commerce franco-allemand où
trônaient Pucheu et François Lehideux ). « M. [Roger] Paringaux s’[était] fait excuser »  » :
c’était le « secrétaire général pour le compte de Worms » de Japy, et le frère d’Yves, du
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« Comptoir sidérurgique », « chef de cabinet de Pucheu » que ses amis synarques feraient
exécuter en janvier 1942 . Un tract d’août-septembre 1941 sur « Les hommes de Worms au
gouvernement » le présentait ainsi : « Roger Paringaux, le plus intrigant de l’équipe Worms, ami
personnel de Le Roy Ladurie, directeur des établissements Japy frères, actuellement chargé des
relations avec les autorités allemandes, pour le compte de la banque Worms et des établissements
Japy. Suivrait Pucheu à Vichy. »

Les partenaires envisagèrent de créer deux sociétés, « une française et une allemande, dont
chacune devrait céder à l’autre 49 % de ses actions », avant de s’aviser de l’illégalité de la
procédure. Kessler proposa donc une société franco-allemande par « la fondation immédiate
d’une société française dans laquelle un pouvoir de 50 % des actions [lui] serait remis ». Suivrait
« dans un délai de six semaines la fondation d’une société allemande », avec perspective de
partage 50-50 en fonction de « la situation politique ». On dressa la liste des « actionnaires de la
société française » : DAVUM (le « Comptoir de vente des Aciéries de la Marine et de la Société
des Aciéries de Rombas », présidé depuis 1940 par Jacques Laurent), Japy frères, les Hauts-
Fourneaux de Pont-à-Mousson, le Comptoir fluvial du Nord et de l’Est et la banque Worms &
C  ès qualités. Le capital français lui réservait officiellement une part (Worms et Japy), en fait la
quasi-totalité (via X) : « Actionnaires : X (sic) : 480 actions, 480 000 frs ; Worms & C  : 160,
160 000 frs ; Japy frères, 100 actions, 100 000 frs » ; et trois administrateurs sur cinq : Kilian
Hennessy, PDG pressenti, Paringaux, et de Beauvoir (10 actions chacun, et 10 000 frs), aux côtés
de DAVUM et Pont-à-Mousson (100 actions chacun, et 100 000 frs).

Kessler étant déjà prévu comme administrateur à 20 actions, « les [vrais] actionnaires de la
société allemande seraient […] une des aciéries suivantes : Mannesmann ; Vereinigte
Stahlwerke ; Röchling ; une société de transport, qui pourrait éventuellement être Rhenus ; une
société du même genre que Japy frères » [Olympia, filiale d’AEG ?] et la Commerzbank. L’alliée
de Worms & C  qu’on retrouvera dans les alliances bancaires figurait en tête de la liste , et
leurs chefs respectifs étaient intimes : ainsi le 12 mars 1942 à Berlin, « à 11 h ½, MM. Lehideux
et Barnaud se rend[ir]ent[-ils…] chez le D  [Karl Maria] Hettlage, directeur de la Commerzbank
(Behrenstrasse 46) » . Ils étaient liés comme Gabriel Le Roy Ladurie  à ce grand nazi, tuteur
de la Commerzbank : membre du conseil de surveillance en 1938, année où l’ancien politicien du
Zentrum fut aussi promu (le 11 septembre) SS-Hauptsturmführer (capitaine), Hettlage était le
« collaborateur intime [de] l’architecte en chef » Speer et venait d’être nommé « chef de la
section finance et économie » du ministère de l’Armement où Speer avait succédé au défunt Todt
(février 1942) .

L’affaire sembla traîner du côté allemand de fin avril à juin, en raison de rivalités entre Kuntze
et Kessler et de la défiance maintenue envers « ce groupe de banque juif » . Elle progressa sans
à-coups du côté français, avec intégration de Kessler. Par acte du 23 mai 1941 fut fondée « la
Société franco-continentale d’importation et d’exportation (Cimpex), par Kilian […] Hennessy,
société ayant pour objet : toutes opérations industrielles, commerciales ou financières ayant pour
but de faciliter soit directement, soit indirectement, toutes relations économiques et échanges
entre, d’une part, la France, les colonies françaises, les pays de protectorat, territoires sous
mandat et éventuellement tous autres pays d’influence française, d’autre part l’Allemagne et les
pays situés à l’Est de la France ». La répartition du capital confirme que « X » était la banque
Worms : « un million de francs en 1 000 actions de 1 000 francs […] réparti entre Louis de
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Beauvoir (490 actions), Worms & C  (160 actions), DAVUM, compagnie de Dépôts et agences
de ventes d’usines métallurgiques (100 actions), Société des Ét  Japy Frères (100 actions), Hauts-
fourneaux et fonderies de Pont-à-Mousson (100 actions), Karl Kessler, industriel allemand,
(20 actions), Comptoir fluvial du Nord et de l’Est (10 actions), Kilian Hennessy, fondateur
(10 actions), Roger Paringaux, industriel (10 actions). Le siège social [était] 41, bd Haussmann,
dans un immeuble de Worms & C  [siège de la Commerzbank]. L’[AG] constitutive du
1  juillet 1941, tenue sous la présidence de M. Hennessy, assisté de MM. de Beauvoir et
Meynial (celui-ci représentant Worms & C ) comme scrutateurs, [en] nomm[a les] premiers
administrateurs. »

À la mi-septembre 1941, la Commerzbank dressa un tableau contrasté de l’alliance d’où
ressortait que « la société Röchling » avait seule « participé à la fondation de la société franco-
allemande ». Les autres sidérurgistes, la Halbergerhütte de Brebach, Mannesmann et les
Vereinigte Stahlwerke, restaient dans l’expectative. La Commerzbank se déclarait « tout à fait
disposée dans l’intérêt d’un renforcement des relations économiques franco-allemandes à
soutenir les efforts de M. Kessler, mais sans envisager de participation », surtout pas dans une
société française . On progressa via la société allemande (luxembourgeoise) des Aciéries de
Differdingen [Differdange], vieux symbole de l’amitié sidérurgique franco-allemande  et
membre de DAVUM .

Usant d’une méthode classique, la DAVUM augmenta son capital les 11 juin et 16 décembre
1942, 19 février et 12 mars 1943, via la Banque transatlantique aryanisée, qui tint donc ici le rôle
de la SCI Kreuter-Röchling. Differdingen acheta ainsi, sous couvert au moins partiel d’un crédit,
11 200 actions pour un montant de 300 000 RM, soit 8 % du capital (s’ajoutant à une « ancienne
participation directe », non précisée). Fin 1943, DAVUM, qui n’avait toujours pas obtenu
« l’autorisation du ministère des Finances refusée une première fois », allait renouveler sa
demande . Les partenaires s’étaient passés d’accord officiel, au moins en partie : deux
transferts allemands, pseudo-« crédits », sont attestés en juin 1942 et mars 1943 . J’ignore s’il
y a un lien entre cette opération conduite avec Röchling et les « avances » sidérurgiques de sa S
de crédits et d’investissements.

L’industrie électrique, de Bosch à Siemens et Stotz Kontakt

Bosch

• Le renforcement à Point Bleu

Robert Bosch investit systématiquement chez ses fournisseurs français, ainsi, début 1941, pour
« prendre pied dans la fabrication de récepteurs de radio en France ». Il renforcerait la filiale
française de Blaupunkt GmbH de Berlin, « Point Bleu SA, Paris, par la prise d’intérêt dans […]
la SA Renard et Moiroux, au Perreux », vieille alliée de « Point Bleu ». « Les actionnaires
français de [cette] société, sur le point de prendre un transfert de commandes des usines
Blaupunkt GmbH d’environ 24 millions, [étaient] favorables à cette transaction. » Elle eut lieu
en mai 1941. Pour procéder à l’« échange d’actions sur la base de 51 % des actions Point Bleu

ie

s

ie

er

ie

279

280

281

282

283

284

té



SA et Renard et Moiroux pour [Max] Frei et 49 % pour les actuels actionnaires de Renard et
Moiroux », Robert Bosch passa comme en 1931 par la banque suédoise Enskilda et par son
« homme de paille » suisse, Max Frei . En août-septembre 1941, le RWM autorisa son achat
des parts du « Point bleu » pour 168 750 RM (2,375 millions de francs) en francs d’occupation
(RKK) .

• L’achat de 48 % de Lavalette

Le RWM agréa simultanément une opération plus importante, toujours sans « autorisation du
ministère français des Finances » : l’achat « à 120 % du cours » de près de 48 % du capital des
« ateliers de construction Lavalette », gros fournisseur automobile de Saint-Ouen de Bosch, pour
1 142 310 Reichsmarks, soit plus de 22 millions de francs. Robert Bosch avait acquis
directement « 37 777 actions d’une valeur nominale de 500 francs » ; indirectement,
« 300 actions dites actions de [CA] » de même valeur, remises à trois « hommes de confiance » :
l’Allemand Hermann Fellmeth, de Stuttgart, et les Français « M. l’avocat D  Henry Rocher
[homme de paille d’Henkel] et M. le comte Jean de Castellane » , intime d’Abetz, marié à une
Allemande, tante de von Welczeck, chef de file de la Collaboration et du fascisme parisien aussi
notoire avant-guerre que pendant .

L’entreprise à demi allemande, une des favorites du GBK, avait à l’été 1941 bénéficié de
mesures de faveur du COA, ainsi réclamées par Paul von Guilleaume : « Les Ét  Lavalette ont
été dans l’obligation de multiplier leur capacité de fabrication du temps de paix. Le contingent
d’entretien et de renouvellement accordé par le répartiteur français, contingent basé sur le chiffre
d’affaires de 1939, est de ce fait nettement insuffisant. Je vous prie par conséquent de faire le
nécessaire pour que les contingents d’entretien et de renouvellement de la Maison Lavalette
soient augmentés en proportion de sa capacité de fabrication actuelle. »

Siemens et Silex-Cuinier

Siemens-Schuckert-Werke AG, de Berlin, octroya en mai 1941, via sa filiale Siemens France
SA de Paris, 3 millions (150 000 RM) de crédits à la société Silex, fournisseur privilégié d’outils
électriques. Il assurait ainsi « l’augmentation de capacité indispensable à la réalisation
d’1,4 million de RM [28 millions de francs] de transferts de commandes » à cette société de
Bagnolet appartenant à Cuinier père et fils : Silex paierait des droits pour l’usage de machines
qui demeureraient propriété de Siemens . Henri Cuinier, qui « occup[ait] 180 employés et
ouvriers » en septembre 1941, était tout dévoué à ce client quasi unique : sa production était
« destinée […pour] 80 % environ à la maison d’appareillage électrique “Siemens” de Berlin » .
En février 1942, Siemens racheta Silex pour 6,4 millions de frs par « utilisation d’un crédit à
Siemens France SA, Paris ». En septembre, il développa ses capacités en lui octroyant
12 millions de crédits d’exploitation (RKK) .

Stotz Kontakt et la Société industrielle électrique

La société Stotz Kontakt GmbH, de Mannheim-Neckarau, comptait assez pour que Hartlieb
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présentât à Wiesbaden ses revendications dans le lot de Dillingen et de cessions polonaises : il
notifia à Couve de Murville le 20 novembre 1941 son souhait de « participer à l’augmentation de
capital de la Société industrielle électrique de Paris » .

L’affaire fut conclue à l’été 1941  grâce à une « avance » de 5 millions (dont 4,5 pour
participation au capital) de la Société Générale « à la demande et avec la garantie de la Deutsche
Bank ». Ardant se retrancha après-guerre derrière l’autorisation des Finances « par lettre du
21 octobre 1941 n  7369 sous la signature de M. Couve de Murville » . Cette « avance »
masquait la germanisation à 100 % de la Société industrielle électrique et de son usine de
« Romainville (Seine), 97, avenue de Verdun ». Cette « participation directe » de Stotz Kontakt
de 224 000 RM (4 480 000 francs), soit « 89,6 % du capital de 5 millions », fut autorisée par
« lettre du 10 décembre 1941 » des Finances. « Notre participation officielle ne d[evan]t pas
dépasser 90 % du capital », le reste (« 280 000 francs »), expliqua la direction de Stotz Kontakt,
a été « acheté via un homme de paille français, dont les droits nous ont été transférés » .

Représentation de toute l’industrie, priorité de l’aryanisation : des
exemples types

Les industries électriques

Tout ou partie des autres sociétés allemandes de la branche étaient les plus grands groupes,
Siemens, AEG et Bosch, ou en dépendaient. Ils réalisèrent avec le soutien de la haute banque
française, souvent par aryanisation, 11 des 138 germanisations du tableau général.

Le retour de Telefunken (AEG) en France : association avec la Banque de l’Union parisienne
et aryanisations

Telefunken avait avant-guerre, au sein du cartel international incluant Philips et Tungsram
(groupe hongrois « juif »), « abandonn[é] aux autres contractants le marché français [des
lampes], à la condition que certains autres marchés lui seraient réservés » . L’Occupation
consacra son retour, par aryanisation d’entreprises « juives » étrangères avec les bons offices
d’« hommes de paille » et de la Banque de l’Union parisienne.

La firme requit fin avril 1941 du RWM l’autorisation, d’une « urgence extraordinaire », de
fonder, avec un capital de 2 millions de francs, « une société [anonyme] Telefunken à Paris »,
avec une direction « pour l’essentiel » allemande et un effectif prévisible de 70-80 employés.
Ainsi pourrait-elle renouer avec son essor « des dernières années d’avant-guerre sur le marché
français », freiné cependant par les contingentements et « autres entraves » . Munie le 20 mai
1941 du quitus , Telefunken constitua sa fausse « firme française : Telefunken France SA,
Paris 8 , 6, rue Lamennais », vouée à l’« importation et [à la] vente de matériel de radio » en
apportant 81 500 RM soit 81,5 % du capital (1 630 000 francs sur 2), en frais d’occupation
(RKK). La participation allemande fut acquise « via un agent fiduciaire », sans mention
d’« autorisation du Ministère français des Finances » . L’instruction ouverte contre la Banque
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de l’Union parisienne pour collaboration révéla qu’elle avait « pris des participations dans la
société à majorité allemande Telefunken France » . J’ignore s’il s’agit du total des 18,5 % non
allemands.

Après quoi « Telefunken France » crût et embellit aux dépens d’entreprises « juives »,
étrangères notamment. « La Société Tungsram de Paris », fondée « jadis, [par] des juifs de
France » auxquels les propriétaires de Budapest avaient fourni « les capitaux nécessaires », avait
été aryanisée, en 1941 ou 1942. Elle lui servit de tremplin pour « revenir sur le marché français
par voie indirecte, en achetant par personnes interposées les actions de la Société Tungsram
française ». Une note du SCAP pour Frédet et Berthoud conta début avril 1942 l’opération-éclair.
Telefunken « est fortement appuyé par les Autorités allemandes qui ont imposé un
administrateur provisoire, M. [Pierre] Flandrois », germanophile mondain, « membre du cercle
européen » . « En moins d’un mois, sans prévenir le Service du contrôle, sans produire aucun
élément d’appréciation, M. Flandrois a décidé que les cessions faites aux aryens étaient fictives,
il a trouvé un acheteur et il a signé un contrat de vente des actions de Tungsram français,
précisément à… l’agent déguisé de Telefunken. »

Telefunken fut aussi l’acquéreur unique de la quasi-totalité du capital de la société Polydor,
990 actions sur 1 000 appartenant à « la Polydor holding, siège social à Bâle […] Des
conversations ont eu lieu directement entre la Polydor Holding de Bâle et la Telefunken pour la
vente des actions », mais « la cession directe des actions [fut] rendue difficile par des questions
de transferts des capitaux d’Allemagne » . Devant les « difficultés insurmontables s’oppos[a]nt
au transfert », Telefunken dut, « à titre tout à fait exceptionnel », accepter un compromis « sur la
location de l’entreprise » .

Les gros achats « juifs » de Günther Quandt via la Société parisienne de Banque

Que la part antérieure du capital « juif » fût modeste ou non, l’aryanisation constitua la voie
privilégiée de la Verdeutschung. En témoigne l’exemple de l’AFA (Accumulatoren Fabrik AG
Berlin-Hagen) de Berlin, propriété de Günther Quandt, pilier précoce des hitlériens,
Wehrwirtschaftsführer (chef de l’économie de guerre) très lié à Abs. Son rôle majeur dans
l’industrie d’armement et son recours massif au travail forcé des prisonniers de guerre, Français
inclus, comme pendant la Première Guerre mondiale, de ceux « de l’Est » et des déportés des
camps de concentration dans ses nombreuses usines du Grand Reich ont fortement nourri
l’historiographie allemande .

L’AFA s’intéressait en France aux non-ferreux et à sa branche propre, les accumulateurs. En
novembre 1941, pour pénétrer le nickel et le manganèse, elle racheta le capital, décuplé à
l’occasion (de 50 000 à 500 000 francs), du Comptoir parisien d’échange et de compensation
(COPEC). Le camouflage fut opéré grâce à « M. [Pierre] Cauboué, directeur général de la
Société parisienne de banque, qui dispos[ait] d’excellentes relations dans l’industrie et
l’économie françaises et a[vait] apporté son plein soutien à l’entreprise » . Cauboué avait
acquis ou consolidé sa position en se liant dès 1933 à la synarchie, par adhésion, via Navachine,
« au club des économistes qui se réunissait plusieurs fois par an dans un restaurant de la rue
Falguière où [il avait] fait la connaissance de MM. de Monzie, Spinasse, […] etc. » . La
Société parisienne de banque (SPB) avait été aryanisée, comme la banque Seligmann devenue
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« Devies », sous la houlette d’Ardant . Elle ne cessa plus d’abriter les secrets de Cauboué et de
ses partenaires.

L’entrée de l’AFA dans l’industrie française des accumulateurs, à laquelle elle avait naguère
vendu ses licences , se fit aussi par achat de sociétés aryanisées. Les 100 parts de la Pile Aglo
SARL de Suresnes des frères Elias et Joseph Canetti furent fallacieusement réparties en
mai 1941 entre l’AFA (30) et trois Français « aryens », engagés à les rétrocéder . Le transfert
de 2,08 millions (104 000 RM) intervint en décembre 1941 (RKK) . En octobre 1941, l’AFA
acquit aussi pour 2 906 250 francs 77,5 % du capital des établissements Pilac d’Agon (Manche).
Les deux sociétés, transformées en « SA des Accumulateurs AFA », servirent de « manteau [à] la
fondation de la filiale de Paris d’AFA ». L’affaire tarda jusqu’à l’achat de Pile Aglo, « le 8 juin
[1943] devant le notaire Rivière », les Finances s’opposant au rachat de sociétés juives
« liquidées » . Bien que le goût des « grandes sociétés françaises » pour le mariage faiblît avec
la conjoncture, Corbin Hackinger, nommé « commissaire allemand » dans nombre de sociétés
françaises de batteries depuis le début de l’Occupation – « un des principaux organisateurs de
l’expansion d’AFA pendant la guerre »  –, avait agi au mieux : ce champion des prises de
capital du Konzern déployait des trésors de « dissimulation vis-à-vis des autorités françaises » ,
couvert par la SPB et par ses gens « de paille ».

La SPB détenait en portefeuille « 16 000 actions des Ateliers et chantiers de Bretagne »,
chantier naval nantais travaillant pour la Kriegsmarine. L’AFA voulait en mai 1942 les racheter
par échange avec des actions AFA de Schneider-Creusot . J’ignore leur sort final mais
l’efficacité d’Hackinger fut dans l’ensemble remarquable. L’AFA mit ainsi la main sur un gros
morceau, les Ét  M. Dreyfus, de Montreuil, au capital supérieur à 20 millions de francs, dont les
usines de Montreuil et Bagnolet valaient près de 36 (9 767 500 pour les anciennes installations et
25 867 500 pour les nouvelles). Les propriétaires « aryens », qui avaient dès 1941 « éloigné
Charles Dreyfus, de même que René et Roger Bernheim du [CA] », en cédèrent fin 1942 à
l’AFA (par son « agent fiduciaire » Hackinger) les 2/3 du capital, soit toutes les actions
« juives » (13 381 738) de Charles Dreyfus. Magnifique « point d’appui en France » : après avoir
exploité dans le cadre de l’économie de guerre Bagnolet « pour les batteries sèches » et
Montreuil pour les accumulateurs, l’AFA « approvisionner[ait à l’avenir] le marché français » en
batteries . La transaction confiée à la SPB eut en mai 1943 un « acheteur » français officiel :
« la société d’outillage de précision et d’emboutissage de métaux (SOPEM), 80, rue Villiers de
l’Isle Adam, Paris 20 , et ses dirigeants Blanchard et Morisot. »  Le transfert des 675 000 RM
(13,5 millions de francs) mi-« crédits » et mi-« emprunts sur participation aux actions » intervint
en juillet 1943 . L’AFA avait été gavée de crédits de la Société parisienne de Banque, qui
masquaient ceux de la Dresdnerbank et de l’Aero-bank .

Les industries mécaniques

Dans notre tableau général, l’industrie mécanique rejoint presque la chimie, avec une
vingtaine de cas, dont ceux des Konzerne reconnus, déjà étudiés. Les grands synarques ne
s’empressaient pas toujours, même en 1940-1941, de céder aux Allemands des pans entiers
d’industries modernes et concentrées, à concentrer encore vu les circonstances. L’aryanisation et

309

310

311

312

313

314

315

316

s

317

e 318

319

320



la marginalisation de leurs concurrents « aryens » offrirent donc à cette collaboration plus
délicate des ressources qu’illustrent les cas de l’aéronautique et automobile.

L’aéronautique

En mars-avril 1941, le « directeur allemand de Skoda » [Krupp] présenta « une proposition
[…] tendant au groupement dans une société nouvelle des usines françaises de constructions de
moteurs d’aviation, situées en zone occupée […] au groupe Schneider-Union européenne »,
représenté par le polytechnicien et inspecteur des Finances Charles-Albert de Boissieu. L’offre
visait Hispano-Suiza, société à majorité suisso-espagnole, les actions « juives » de Gnome et
Rhône (propriété de Paul-Louis Weiler, 46  « grand affilié » de la liste Chavin, certes privilégié,
mais évincé tout de même ), et la Société nationale des moteurs (« Lorraine nationalisée ») que
l’État, actionnaire principal, avait « renonc[é] à réorganiser » et voulait vendre. Une « société
nouvelle serait constituée pour fabriquer des moteurs d’avions avec la licence Mercedes-Benz »
par rachat des trois entreprises pour « 550 millions de francs environ […]. Schneider-Union
européenne [y] aurait la majorité ; Skoda […] une participation et porterait son concours
technique ».

Des pourparlers étaient en cours avec des banquiers, ceux « de la BNCI » en particulier ; avec
des industriels collaborateurs notoires, tels Louis Verdier, président de Gnome et Rhône, et
Marin, « directeur du chantier de Penhoët, […] ancien ingénieur du génie maritime […] plus de
quatre ans administrateur délégué de la Société nationale de constructions aéronautiques de
l’Ouest […non] maintenu en fonction par le secrétariat d’État à l’aviation en octobre 1940 » ;
avec des industriels, tels Pierre Forgeot et Stanislas Poniatowski, « dont les plus gros intérêts
demeur[ai]ent en Angleterre et aux États-Unis », et « P. L. Weiler, pour des raisons d’ordre
personnel » . Barnaud, recevant de Boissieu fin mars 1941 sur le projet de collaboration très
avancé, entonna la rengaine : il ne voulait « discut[er…] la question […] que si les apports
allemands étaient faits non en francs mais en actions, par exemple sous forme d’une nouvelle
participation française à la société Skoda » .

J’ignore ce qu’il advint de « la collaboration […] en matière d’industrie aéronautique » entre
Skoda germanisé et « le groupe Schneider-Union européenne » , qui avait en décembre 1938
vendu Skoda à Krupp. Mais les Allemands semblent être parvenus à leurs fins pour Hispano-
Suiza. Achetèrent-ils leurs titres aux propriétaires français (Weiler compris) et étrangers, suisses
et espagnols , de « cette société purement privée », impatients de « vendre leurs actifs en zone
occupée »  ? Le suggère le quitus qu’ils donnèrent fin juillet 1941 à la relève, en zone occupée,
de l’AP d’Hispano-Suiza et de sa société d’exploitation des matériels Hispano-Suiza, et à la
nomination, en ZNO, d’un AP, pour en « assurer la gestion unique dans les deux zones » . Que
la vente des titres eût été limitée ou non, en 1943, ils en disposaient entièrement et en saisirent
toutes les installations. Les secrétaires généraux, aux deux premières réunions sans Couve
de Murville, les 6 et 20 février 1943 – pesantes pour les restants, dont Guérard et Bichelonne –,
dissertèrent sur l’enlèvement imminent, puis en cours, des « machines et outillages […de] l’usine
de Tarbes » d’Hispano-Suiza : « 600 machines (valeur : environ 350 000 000) […] démontées et
étiquetées à l’adresse de diverses usines allemandes. »  Le BCRA sut tout du dépeçage mené à
bien dans les mois suivants .
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Les Allemands s’intéressèrent aussi à la société aryanisée Turboméca (compresseurs pour
moteurs d’avions)  . Ils se servirent « des Ét  Ratier » pour tenter de mettre la main sur « la
société des avions Marcel Bloch » aryanisée . Les actions « juives » de Bréguet suscitèrent
début 1942 leurs manœuvres, via « la nomination d’un administrateur à la tête des affaires
Bréguet », bien que « M. Louis Bréguet père [eût] cru bon de prendre toutes précautions en
temps utile en éloignant de l’usine, sous quelque forme que ce soit, tout élément juif. C’est ainsi
que M. Lévy ne faisait plus partie du [CA] et que M. de Biedermann avait résilié ses fonctions de
conseiller financier » .

Des Allemands participèrent à l’aryanisation des actions René Lévy (associé, depuis 1925, à
Georges Messier, puis à sa veuve) de la société Messier, grâce à une « femme de paille » de
longue date. La société fut le 21 juin 1940 transformée en CIMAV (Compagnie industrielle de
matériel d’aviation) de trois sociétés actionnaires dont, l’une, le groupe Tulane, détenait 51 %,
dont 49 % pour Mme Kleinknecht. En octobre 1940, la CIMAV fut aryanisée de fait et mise sous
tutelle de l’Administration des Domaines . À l’été 1941, elle « comprena[i]t des actionnaires
allemands » . Ils s’étaient installés, au minimum, par l’entremise de Mme Kleinknecht, agente
du RSHA bien connue de Knochen : « Mme Kleinknecht, amie de Bichelonne, était en rapports
avec Maulaz ainsi qu’avec la section VI où elle voyait Nosek. Elle nous renseignait sur les
questions économiques et s’entremettait pour nous ménager des entrevues avec Bichelonne ou
autre ministre. Elle s’occupait également de questions affaires et nous avons eu l’impression
qu’elle touchait des commissions. »

L’automobile

Lehideux, tôt confronté aux appétits allemands de « participations », afficha,
exceptionnellement, des réserves. Le 13 décembre 1940 à Berlin, quand Thoenissen ouvrit une
imposante réunion – quinze Allemands et trois Français (très Worms et Renault) : Lehideux, son
ami (Worms) du Roure et André Reynaud  « sur la question des participations des firmes
allemandes aux sociétés automobiles françaises » –, le président du COA éluda : « l’industrie
automobile, en pleine réorganisation, ne doit pas être troublée par telles négociations. »
Thoenissen soulignant qu’il attendait « une collaboration ouverte » dans ce domaine aussi,
Lehideux répliqua qu’il convenait de « faire une distinction entre l’industrie automobile et
l’industrie des pièces détachées [… :] la liaison entre les firmes allemandes et françaises
pourra[it] se faire plus tôt dans [la seconde] que dans [la première] » .

• Lehideux et les siens dans l’aryanisation

On ne trouverait donc entente dans ce domaine qu’au détriment de rivaux « sacrifiés », petits
producteurs et/ou juifs aryanisés. S’engouffrèrent dans la brèche les synarques aryanisateurs dans
l’âme, Lehideux  et ses pairs à la PI (Barnaud, sous couvert de Belin, et Pucheu avant lui), aux
Finances (Bouthillier), à la DGRFA de Barnaud et au CGQJ. On connaît ici Faramond mais s’y
distingua aussi Frédéric [Carlet] de la Rozière, autre salarié Worms et administrateur de Japy ,
ainsi défini par la Sûreté nationale à la Libération : « Rozière (de la), banque Worms, 45, bd
Haussmann […], appartenait à la banque Worms. »  Il avait escorté Pucheu, son intime
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économique et politique – PPF compris  –, au CO des industries mécaniques, qui le désigna
comme délégué à la conférence du 7 avril 1941 convoquée par P.-E. Fournier au ministère des
Finances pour « donner [aux CO] les instructions nécessaires » sur l’aryanisation . Pucheu, qui
l’avait aussi emmené à la PI, « le détach[a] au SCAP le 15 avril 1941 » comme directeur de
l’aryanisation économique et secrétaire général du CGQJ . C’est comme subordonné de
Pucheu, convoqué par Barnaud , que de la Rozière assista à la réunion cruciale sur
l’aryanisation « du 17 mai dans le cabinet de M. Bouthillier », avec notamment son compère
Faramond, Pucheu, Barnaud, Bichelonne, Moreau-Néret et Deroy : les « mesures [alors]
décidées » sur huit questions essentielles  inspirèrent le décret antisémite du 22 juillet 1941
déjà cité. Le tandem synarchique du CGQJ Faramond-Rozière avait requis de Bichelonne le
14 mai et en obtint début juin délégation de signature de la PI « en raison du grand nombre
d’entreprises israélites de petite importance » (moins de 200 000 francs de valeur de liquidation)
« pour lesquelles nous vous soumettons des propositions de fermeture et de liquidation » .

Le marquis démissionna du CGQJ en septembre 1941, « lassé », croit Laurent Joly, de ses
vains efforts de réorganisation , en fait promu à l’intérieur par Pucheu, qui le nomma en
octobre directeur de son cabinet de Paris . La Rozière y assuma la répression et la délation
avec une énergie qui lui valut en septembre 1944 inscription sur la liste 36 des « arrestations
demandées par la Sûreté générale » de divers délateurs et auxiliaires ou agents de la Gestapo,
miliciens, etc.  Il y avait conservé intacte sa passion pour l’élimination de « toute influence
juive dans l’économie nationale », priorité rappelée en août 1941 à ses amis de la Cagoule. Il
négocia alors avec Jacques Corrèze la demande des synarcho-cagoulards Marcel Déat et Eugène
Deloncle d’installation du « Rassemblement national populaire » de Lille dans « les locaux
inutilisés de la maison juive “Chaussures Marcel”, rue Faidherbe 69 » . Mais il faut, précisa-t-
il le 27 août à Charles Rochat, secrétaire général du Quai d’Orsay, après sa réunion chez Brinon
avec [le préfet de police François] Bard, Déat et Deloncle, en « traiter directement avec les
autorités occupantes dès que nous serons arrivés à un accord avec le Rassemblement national
populaire. [Car] cette façon de procéder rend […] la transmission des biens juifs à des aryens
impossible pendant la durée de l’occupation », exception à la règle nécessitant l’« accord des
autorités allemandes » . Lechartier consultait toujours de la Rozière en 1942 « sur le moyen
d’établir une meilleure liaison entre le Commissariat aux questions juives et les ministères
économiques » .

Le COA, responsable de l’aryanisation comme tous les CO, agit dès 1940 en collaboration
quotidienne avec le GBK et autres partenaires allemands. Les bribes de la vaste correspondance
vidée ou détruite de son service spécialisé prouvent que Jacques Guénin et son CO du très
« juif » vêtement ne se ruèrent pas seuls sur les spoliations et que les CO ne sollicitaient pas
seulement les « autorités françaises ». Ses liquidateurs ont oublié la lettre du 14 janvier 1944 de
Marcel Coulet, adjoint de L’Épine comme « directeur des commandes allemandes », à
l’Hauptschuss Kraftfahrzeuge (comité suprême de l’automobile), transmettant à celui-ci « une
demande de la chambre syndicale des fabricants d’accessoires et de pièces détachées qui serait
désireuse que M. Maurice Tournay, son principal employé, obtienne un logement des services
allemands qui répartissent les appartements ayant appartenu à des israélites »  en fuite ou
déportés. Restèrent aussi sur place des courriers relatifs aux « véhicules réquisitionnés par
l’armée allemande et appartenant à des juifs ». On y trouve écho de leur éventuelle revente ; des
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échanges d’octobre à décembre 1942 entre COA – de L’Épine – et GBK et divers services
allemands de l’armement sur « le règlement des sommes dues pour frais de garage des véhicules
réquisitionnés par l’armée allemande et appartenant à des juifs »  ; du refus allemand, sauf
pour certains gros privilégiés , de payer aux garagistes les frais pour stationnement en leurs
établissements, avant la réquisition, des véhicules abandonnés – et pour cause – par leurs
propriétaires juifs ayant « quitté [leur] domicile sans laisser d’adresse » , etc.

Dès la naissance du SCAP de Fournier, Lehideux chargea de l’aryanisation B. de Neufville,
qui prit langue le 11 février 1941 avec « le directeur du service des israélites […] à la Préfecture
de police » (Jean François, grand maître, avec son adjoint André Tulard, du « fichier juif » )
pour « connaître les noms ou tout au moins le nombre approximatif des entreprises juives
dépendant de notre organisation » . Employé à plein temps au COA « 2, rue de Presbourg, où
[il se] trouv[ait] tous les matins, sauf imprévu », de Neufville  eut fort à faire, avec de L’Épine
et son adjoint Marcel Coulet, Charles de Bailliencourt, Jean Bonnefon-Craponne et surtout
Lehideux . Les archives révèlent l’immense contribution de ce dernier à l’aryanisation,
germanisée ou non : au double titre de chef du COA jusqu’en août 1944, et, dans la phase
cruciale du processus, de ministre de la PI, avec l’inévitable Bichelonne. « La dépossession des
juifs de tous leurs biens qui furent liquidés ou cédés dans des conditions déplorables à des
artisans de la collaboration avec les Allemands et parfois directement à ces derniers [ou]
aryanisation fut effectuée par le Commissariat aux questions juives après consultation des
services du ministère de la [PI] (suivant les données fournies par les [CO]) », rappela un long
rapport de mai 1945 « sur l’activité des ministres de la [PI] pendant l’Occupation allemande et
plus particulièrement sur celle de MM. Belin et Lehideux » .

• La Générale française automobile (GFA)

L’aryanisation devait certes bénéficier d’abord aux grands « aryens » français. Mais il ne fut
pas question de s’opposer à la saisie allemande de dépouilles de petits rivaux dont la liquidation-
élimination secondait l’objectif crucial de concentrer la branche. Lehideux s’efforça d’obtenir
des Allemands de laisser le COA, instrument des grands constructeurs, Renault au premier plan,
concentrer à son gré, par aryanisation ou non, mais il les consultait sur chaque opération. Lui-
même, Petiet et consorts avaient décidé, à l’automne 1940 au plus tard, de créer une structure
d’accueil temporaire de petits constructeurs à éliminer, juifs en tête mais pas seuls, la « Générale
française automobile » (GFA). Ainsi les ressources, y compris humaines, des sacrifiés, seraient-
elles être affectées à d’autres, plus intéressants, Français ou Allemands.

Lehideux annonça début décembre 1940 à son interlocuteur quotidien et ami , le baron
Heinz von Baumbach, officier de liaison GBK-COA et membre du « comité européen de
l’automobile » , qu’un des « divers problèmes à résoudre » en vue de « la fondation de l’affaire
Générale française automobile » – les modalités de l’aryanisation de Latil, cédée à Saurer – avait
trouvé solution. Il avait réglé le dossier en passant accord avec le CCF, et les actions du juif
Blum, réglées en ZNO, étaient déjà transférées en zone occupée  : l’ancien président du CA de
la société, repliée sur Toulouse en 1940, Charles Blum, avait en effet cédé « ses actions le
5 novembre », et il fut « démis de ses fonctions le 15 décembre […], pour donner officiellement
sa démission fin décembre 1940 » .
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Bien que les courriers de la GFA, née quelques mois après, aient été ravagés aussi, quelques
données utiles en émergent. Baptisée « société d’études [, elle fut] constituée en mai 1941 sous la
forme de société anonyme au capital réduit de un million de frs »  et présidée par « le Baron
Petiet » , autre agent de Renault. Elle accueillit ou chassa ses membres au fil des ans après
avoir, de 1941 à août 1942, groupé sept constructeurs : outre Delahaye, Hotchkiss, Laffly, La
Licorne et Saurer (aryanisateur de Latil), deux entreprises juives, Unic et Latil . D’août 1942,
où Latil fut exclu, à novembre 1942, le mouvement fut impressionnant, avec quatre, puis cinq,
puis à nouveau quatre membres : Delahaye, Laffly, Bernard, Unic . Fin 1943, auprès du
quatuor définitif du 10 novembre 1942, Delahaye, Laffly, Bernard, Unic, figurait SIMCA, et la
GFA admettait son plan de regroupement forcé de ces évincés peu utiles aux Allemands : « La
GFA a pour objet l’étude des mesures susceptibles d’instaurer progressivement une certaine
collaboration entre ses membres. Parmi ses projets figurent : l’organisation d’un réseau commun
de distribution, la détermination d’une gamme cohérente de modèles, une certaine centralisation
des approvisionnements. Mais ces projets ne pourront évidemment être mis au point et recevoir
d’effet qu’après que les différentes sociétés intéressées auront pu retrouver leurs activités
normales du temps de paix. »

La GFA ne visait pas seulement « une certaine collaboration entre ses membres » mais « une
certaine collaboration franco-allemande », parfois déguisée en collaboration franco-italienne. Les
Allemands voulaient chasser de l’automobile de France les Italiens qui s’y étaient établis via
SIMCA, filiale de Fiat. La direction du GBK le signifia sèchement à Lehideux en décembre 1940
à Berlin, décrétant que « la production des voitures SIMCA n’a[vait] aucun intérêt pour
l’économie française » , et plus aimablement mais aussi nettement à Fiat en avril 1941.
Thoenissen, après avoir discuté à Turin avec son président, Vittorio Valletta, de « la situation
future des usines SIMCA à Paris », lui écrivit qu’« une solution de cette question par la
participation de firmes allemandes ne [pouvait] être envisagée ». Il conclut par ce veto contre la
présence italienne en France : « Quoique j’attache la plus grande importance à une collaboration
future la plus étroite possible des industries automobiles italienne, française et allemande, je suis
également convaincu que pour le moment les industries nationales de ces trois pays doivent
rester indépendantes l’une de l’autre […] M. Lehideux, avec lequel avec qui je me suis entretenu
de cette affaire à Paris, m’a dit qu’il était d’avis que cette usine pourrait intéresser l’industrie
automobile française. »

C’est donc davantage pour plaire aux « Allemands [, qui] ne [tenaient] pas à voir les Italiens
détenir une affaire industrielle d’automobiles en France », que parce que « les Italiens [étaient]
vendeurs de l’affaire SIMCA » que Lehideux fut « intéressé par cette question » . Depuis
mai 1941, il mit à profit l’inclination des Ateliers et Chantiers de la Loire (ACL) à vendre au plus
offrant, allemand ou italien, leur participation – « 75 % du capital », soit « 65 à 75 millions »
d’un total estimé « entre 80 et 100 millions » – dans « les Chantiers de Dalmatie », nom français
de « la société yougoslave Jadranska Brodogradilista A.D. Split ». Ce capital n’atteignant que la
moitié de celui de SIMCA, « entre 160 et 200 millions », Lehideux proposa le 19 juin au DG des
ACL « une prise de participation [double] dans la SIMCA, en collaboration avec d’autres […]
groupes français industriels et bancaires […] intéressés par des participations dans la
SIMCA » . Lehideux mena ces négociations sous sa double casquette (COA-PI) avec Barnaud,
Bouthillier et leurs collaborateurs, Couve de Murville (au premier plan), Berthoud, Terray et
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Lechartier . Elles n’avaient pas abouti fin octobre 1941, mais on œuvrait désormais via la
GFA : « des pourparlers [avaie]nt » (depuis quand ?) « été ébauchés entre les dirigeants de la
SIMCA-Fiat et le baron Petiet, […] en vue d’un rachat éventuel par le GFA de l’affaire SIMCA.
[Ils étaient] encore au stade des généralités, aucune des deux parties n’étant pressée d’aboutir ».
Ils furent poursuivis : Lehideux, qui ne voulait pas fin 1941 « augmenter le nombre des sociétés
qui constitu[ai]ent la GFA » , y intégra SIMCA en 1943, on l’a vu.

La GFA servit donc de structure d’attente de liquidation ou absorption par des « aryens »,
français, italiens ou allemands, de petites sociétés progressivement exclues des programmes de
livraisons au Reich. Les fonds sont muets sur le sort de Latil, exclu de la GFA en août 1942,
mais les parts Rothschild d’Unic, qui y resta, furent cédées aux Allemands dès l’été 1941.
D’après Frédéric de la Rozière, une telle cession relevait de la routine. Le 16 avril 1941, Barnaud
annonça à « [s]on cher ami » Boissard l’intention de vendre « au plus tôt la participation “Unic”
[des Rothschild], après avoir pris l’accord de M. Lehideux, pour éviter toute nouvelle
intervention » . L’« intervention » allemande aboutit puisque, à la « réunion sur les questions
juives du 4 septembre 1941 », la Rozière « indiqu[a] qu’après la [récente] transaction intervenue
pour Unic, Rosengart serait la seule affaire française dans laquelle les Allemands n’auraient pas
pris de participation » .

• Rosengart et Bloch

L’exception Rosengart, société « juive » d’un type particulier – « en liquidation avant la
guerre »  – ne dura peut-être pas, tant les Allemands s’efforçaient d’y entrer, via divers
hommes de paille de groupes « français » à capitaux allemands . Ils n’eurent de cesse dès
1941  de mettre la main sur les 63 % du capital appartenant à Louis Rosengart, que ce dernier,
parti pour les États-Unis en mai ou juin 1940 , avait vendus au baron Henri Dupin. Celui-ci
s’apprêtait en août 1941 à céder ces 63 % de la société, rebaptisée Société industrielle de l’Ouest
parisien (SIOP), soit « 6 300 titres […] (à 300 francs l’action) »   à deux groupes : 20 % à « la
Société auxiliaire de commerce, de travaux et d’industrie (SACTI), 65, rue du Rocher, à Paris »,
dirigée par un employé de longue date de Rosengart ; 43 % à « la société de matériel d’aviation
[la CIMAV] qui, en fait, en revendrait 23 % aux entreprises Hermann Göring, soi-disant en
contrepartie de cession d’acier. M. de la Rozière signale l’intérêt que les Allemands prennent à
cette affaire, dans laquelle on trouve les mêmes personnes qui se sont intéressées aux affaires
Messier et RBV. […] M. Terray s’entretiendra de cette question avec M. Bichelonne, qui est
particulièrement au courant » .

En septembre, les Allemands interdirent la reprise de Rosengart par « les Ét  Panhard-
Levassor »  et le très renseigné « Bichelonne [fut] informé d’une nouvelle proposition de
rachat présentée par la société Chausson, comportant une participation au rachat de
M. Kleinknecht (10 %) »   (mari de Madame ?). D’autres hommes de paille surgirent au
printemps 1942 : « des industriels alsaciens (affaire de Travaux publics) qui désir[ai]ent acheter
l’affaire Rosengart [pourraient] avoir facilement l’accord allemand. »  Assurément : le conseil
juridique parisien Colombani (ou Colombany), qui « représent[ait ce prétendu] groupe
alsacien », avoua le 20 mai 1942 que son « commerce et transformation de matériel de travaux »
se bornait une « SARL en formation » . La réunion interministérielle du 3 février 1943
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constata que « la société Farman a[vait] racheté les actions de [la SIOP Rosengart et que]
M. Farman désir[ait] les acheter personnellement » . Pour lui seul ou pour les céder aux
Allemands ou les partager avec eux ?

En tout cas, la Société de crédits et d’investissements du trio Kreuter, Röchling, Buwert, aidée
d’obligés français, investit en 1942 dans au moins deux groupes liés à l’automobile, via
l’aryanisation (la « Société des moteurs et automobiles Lorraine » (SMAL) ou la prise de « biens
ennemis » (américains, à La Charentaise-Rochefortaise). En février 1942, Louis Verdier,
président de Gnome et Rhône, racheta les « 22 798 actions SMAL » de Marcel Bloch-Dassault
« sur un capital de 110 000 », soit 20 %, « par l’intermédiaire des Affaires juives » et du
« commissaire aux affaires Marcel Bloch » (depuis 1941), Jean Moreau de la Meuse , nommé
ici  et ailleurs sur mandat allemand  : c’était « un des principaux animateurs de l’ex-Comité
secret d’action révolutionnaire (CSAR) fondé en 1936 par M. Eugène Deloncle »  (autre
sicaire habitué des conseils d’administration ). Ce fut pour rétrocéder à Kreuter les actifs de
l’industriel évincé (puis déporté). En septembre 1942, Michel de Saint-Blanquat, de Campenon
Bernard (bâtiment), partenaire de Kreuter dans le rachat de biens juifs , mentionna celui des
« anciens titres Bloch » de la SMAL : Kreuter l’avait réalisé en août « pour son propre compte
[…] ou, plus exactement, pour celui de la Société financière pour l’étranger [Société de crédits et
d’investissements] trouvée dans le portefeuille de la banque Seligmann » .

La SMAL était liée à « la Lorraine-Dietrich » dont la majorité du capital de 75 000 actions
appartenait respectivement à Bloch (SMAL) (16 000), à Louvroil-Montbard-Aulnoye (15 000) et
à la Société financière française et coloniale d’Edmond Giscard d’Estaing (17 000) – ancien
« PSF-Croix de Feu » , inspecteur des Finances, synarque gratifié sur la liste des 364 de son
titre d’« administrateur de la SA des moteurs Lorraine » , francisque n° 918 de janvier 1942,
parrainé par son frère René (n° 250)  et par Du Moulin de Labarthète , et « ancien associé de
Bloch » auquel les Allemands étaient « hostiles » . La saisie de Lorraine-Dietrich s’intégrait
dans le plan de mainmise allemande sur la fabrication de matériel ferroviaire, « un pool du
wagon formé » avec elle-même, Carel & Foucher et La Charentaise  : Kreuter l’annonça à
Barnaud, Cathala et Bichelonne le 22 juillet 1942, au Majestic, avec sa « participation à
l’augmentation de capital [de] La Rochefortaise » (autre nom de « La Charentaise »), société
américaine « à 100 % » . Il s’agissait de la saisie du tout ou presque : selon l’expertise de 1946,
la SCI et le groupe Kreuter acquirent « la majorité des actions de la Société anonyme des
entreprises industrielles charentaises », fabricante de wagons chemin de fer, en prenant « la place
des actionnaires américains » . En septembre 1942, Campenon Bernard, qui avait obtenu
l’accord de Cathala « pour une vente des titres à M. Kreuter », s’apprêtait à transformer la SMAL
en « holding du wagon » : les 56 000 titres en seraient partagés entre « Kreuter (anciens titres
Bloch) » (22 000), qui les achèterait via sa Société financière pour l’étranger, Potez (22 000) et
Barbarou (12 000), PDG de la SMAL .

• Peugeot à l’avant-garde des alliances « aryennes » avortées, 1943

Les revers militaires condamnèrent en revanche à l’échec les alliances « aryennes »
qu’inaugurèrent, deux mois après Stalingrad, les accords Peugeot-Volkswagen. Signés le
27 mars 1943 à Sochaux, ils faisaient de Volkswagen la « firme patronnante (sic) [Patenfirma]
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de l’usine de Sochaux de la société Peugeot » (1°), créant entre elles une « une communauté de
travail » (3°). Volkswagen assumerait « la responsabilité de l’exécution du programme » (6°)
mais sans « prise de possession » de l’usine (2°). « La direction commerciale, administrative et
financière reste[rait] exclusivement dans les mains de Peugeot », qui continuerait à bénéficier
d’« avances de 30 % [sur…] nouvelles commandes » (4°). Volkswagen indemniserait les frais
nécessités par « la transformation du programme de Sochaux » (7°) et ferait « déclarer, le plus
rapidement possible, l’usine Sochaux comme usine protégée ». Peugeot acceptait de voir
bouleverser son « programme de fabrication » actuel, qui « rester[ait] inchangé aussi longtemps
que les services allemands […] ne le modifier[aie]nt pas » .

Lehideux avait piétiné les petits et les juifs, mais écarté d’emblée la mainmise allemande sur la
grande automobile. Il critiqua vivement Jean-Pierre Peugeot d’avoir, par sa « signature […] au
bas du document » du 27 mars, « en quelque sorte […] accept[é l]es revendications de la
direction de la Volkswagenwerk et des autorités d’occupation. J’en ai été d’autant plus étonné
que [… le] 24 mars, je vous avais fait part de la position que j’allais prendre au cours de mon
voyage à Berlin et […] indiqué que je m’élèverais d’une façon formelle contre l’intention
éventuelle de prendre en charge la direction de l’industrie automobile française, en jumelant une
entreprise française et une entreprise allemande » .

Ce « parrainage » confiant à Volkswagen la « direction technique […] de Peugeot
Montbéliard-Sochaux » fut parachevé en novembre 1943 « dans le cadre d’une vague de
parrainage dans le secteur automobile » : des camions Saurer par MAN, de Willeme par
Klöckner-Humboldt-Deutz, et, couronnant les « liens étroits » antérieurs, de Citroën par Auto-
Union et de Renault par Daimler-Benz . L’atmosphère militaire et générale, très morose début
1943, était sinistre à l’automne, sur fond de crise intense de Vichy.

En décembre, Pierre Boulanger, PDG de Citroën (Michelin), rappela son zèle intact dans
« l’exécution de commandes allemandes », mais protesta contre la désignation d’« Auto-Union
comme notre Patenfirma […], décision unilatérale d’un type que la situation juridique actuelle
des Français leur permet[tait] encore de répudier et qu[e…] nous ne saurions agréer » .
Lehideux avait le 10 novembre demandé à la PI exception générale pour l’automobile :
Bichelonne avait accepté « que les industries ressortissant au COA ne [fussent] pas pourvues
d’une Patenfirma, étant donnée la nature de leurs fabrications » . Même de L’Épine avait
cessé d’aimer l’accord de mars désignant « Volkswagenwerke comme firme parraine (sic) pour
[l]es usines de Sochaux » .

Le papier : Braunstein frères, les Papeteries de la Chapelle et l’Asschaffenburger
Zellstoffwerke AG

Au printemps 1941 perça un projet de société mixte de papier impliquant Saint-Gobain et la
Cellulose du Pin . À défaut de le mener à bien, les Allemands captèrent l’« affaire de famille
juive […] extrêmement prospère » Braunstein frères, papeterie (productrice du papier à cigarettes
Zig-Zag) au capital de 30 millions (6 000 actions de 5 000 francs), forte exportatrice implantée
« dans les pays anglo-saxons » (avec des filiales au Canada et en Australie). Le MBF en nomma
directement le 1  février 1941 l’administrateur provisoire, le D  en droit Marcel Rothe. Puis
Blanke refusa l’aryanisation par vente du tout « aux trois beaux-frères de M. Braunstein ».
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D’autres candidats se déclarèrent, dont « la société française des Papeteries de la Chapelle,
contrôlée par M. [Carl] Thiel », homme de paille suisse des Allemands, et Blanke prépara avec
Rothe « un projet d’aryanisation de l’affaire ». Il fut bouclé en juillet 1941 « sur les bases
suivantes : Les beaux-frères de M. Braunstein conserveraient 25 %. Un groupe de capitalistes
(MM. Rasson et de Beaulieu, industriels à Tourcoing, et Maurice Leprince, président du syndicat
[et du CO] des produits pharmaceutiques, auxquels s’adjoindra[it] M. Pierrou, directeur général
de la société, acquerraient 45 %. Le syndicat allemand des utilisateurs de papiers à cigarettes
achèterait enfin 30 % ». La DFEC de Couve de Murville s’opposa en juillet-août 1941 aux deux
formules de « participation allemande dans le capital de Braunstein », tentative de « mainmise
unilatérale et sans contrepartie de l’influence allemande sur le capital français » . Elle lui
préférait une aryanisation française incluant à la place du syndicat allemand « M. Avot, 8 Villa
Saïd à Paris 16 , [DG] de la Papeterie de la Seine à Nanterre, et la Papeterie de la Seine » .

À l’été 1941 se dessina la solution « suisso »-allemande préparée depuis le printemps.
L’Asschaffenburger Zellstoffwerke AG (fabrique de cellulose) de Berlin (elle-même aryanisée en
1938 pour moins de la moitié de sa valeur ), avait obtenu de Thiel augmentation du capital (de
75 à 100 millions) des Papeteries de la Chapelle, « une des fabriques de papier journal les plus
modernes d’Europe », principal fournisseur de « papier journal à la presse française » : la société
allemande se verrait réserver toute l’augmentation du capital (de 75 à 100 millions) votée à cet
effet par le CA du groupe français le 22 avril. Après contact avec le RWM et le MBF, fut conclu
le 19 août 1941 à Zurich entre elle et Carl Thiel, « principal actionnaire » des Papeteries de La
Chapelle, un accord en 12 points, forcément connu des associés. L’Asschaffenburger
Zellstoffwerke règlerait 30 millions (pour 25 000 nouvelles actions ordinaires au cours majoré :
1 200 francs au lieu de 1 000) « au plus tard le 1  octobre auprès de La Chapelle ou d’une des
grandes banques françaises désignées à Paris ». Le transfert de 1,5 million de RM en francs
d’occupation (RKK) eut lieu en septembre 1941, sans autorisation des Finances, dont l’avis
n’était « pas nécessaire » pour « achats à des Suisses » .

Suivirent des mois de feuilleton  marqués par la consultation du 5 janvier 1942 de Niboyet
sur l’aryanisation des papeteries Braunstein au profit de « la société des Papeteries de la
Chapelle, société française à majorité de capital étranger ». Le juriste récusa « le plus gros
actionnaire, le sieur Thiel, industriel à Zurich », et son projet d’aliénation des 6/7 du capital :
« une SA constituée en France, avec siège social en France, dont 61 115 actions sur 70 000
appartiennent à des étrangers est, à raison de son contrôle, une société d’allégeance politique non
française et ne peut, dès lors, jouir de droits qui supposent la qualité de Français. […] Dès lors, et
s’agissant de la liquidation des intérêts juifs dans les papeteries Braunstein, le soussigné est
d’avis que ceux-ci ne peuvent être attribués à des étrangers. »

L’aryanisation qu’homologua le MBF le 15 mai 1942 sembla « française » : des participations
« d’environ 40 % de la société des Papeteries de la Seine (groupe Avot), […] d’environ 35 % de
divers industriels français, MM. Leprince, Rasson et de Beaulieu, […et] de 25 % des beaux-
frères aryens de M. Braunstein, MM. Siméon, de Fossa et Lavielle » . Le 13 juillet 1942,
époque où les trois « industriels français » cédèrent à Thiel leurs 35 % de capital, le SCAP
fournit aux Allemands prétexte à contester cette solution « française » : ayant « acqui[s] la
certitude que les beaux-frères aryens de Braunstein étaient sous influence juive », il avisa
« Blanke qu’il considérait qu’une partie des actions [1’]était encore » et requit révision. « Le
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D  Blanke intervint alors auprès de M. Cathala pour lui [faire] agré[er Thiel] comme acquéreur
des actions détenues par les beaux-frères de Braunstein. » Le ministre des Finances chargea
Berthoud « de déclarer expressément au D  Blanke qu’il était heureux de faire dans cette affaire
un geste de conciliation agréable au MBF. M. Berthoud transmi[t] ce message » le 16 juillet « au
D  Blanke, qui en a pris acte, nota Couve de Murville, avec son habituelle courtoisie ». Le 23,
Cathala confirma par écrit au chef de l’aryanisation du MBF que son département « levait son
exclusive contre Thiel » et autorisait l’achat par les Papeteries de la Chapelle « des actions
Braunstein précédemment attribuées à d’autres acquéreurs ». Thiel avait déjà annoncé au CGQJ
que « MM. de Beaulieu, Leprince et Rasson lui vendr[aient leurs] 1 707 actions »  : « son
groupe posséderait [donc] 3 217 actions sur les 6 000 du capital » , la majorité absolue.

PI et Finances prétendirent encore « chercher un [ou] des acquéreurs français pour les 25 %
attribués au[x] beau[x]-frère[s] du juif », jugeant avec Berthoud « préférable d’attendre ». Elles
abdiquèrent le 18 septembre : « si l’administrateur provisoire […] reconnaît qu’aucune influence
juive ne subsiste, [mieux vaut] laisser l’affaire en état. Sinon, céder les 25[ %] en évitant qu’un
nouvel acquéreur puisse devenir majoritaire par le rachat des parts précédemment attribuées à
certains associés. »  Les Finances, protesta la Dresdnerbank le 29, invoquent l’indispensable
« accord de l’Office des changes, que Thiel n’a pas demandé ». Mangold, jugeant « tactiquement
mauvais de soumettre actuellement cette question au[dit] ministère », lui conseilla d’« attendre
un moment très favorable » .

Vint-il ? Les dossiers Barnaud s’arrêtent le 20 octobre, ceux du Majestic le 19 novembre 1942.
La commission interministérielle (PI, Finances, DGRFA, CGQJ) capitula de janvier à avril 1943.
Le 20 janvier, elle donna quitus à Thiel : « bons renseignements, les intérêts sont représentés par
les papeteries de La Chapelle, société française contre laquelle l’Office des changes ne peut rien
(Rocher H. président, Clémentel, Mercier, Frossard, administrateurs) ». Le 18 mars, la PI,
« saisie d’une demande » de Laval, pria « de surseoir à toute décision » le CGQJ, qui répondit
que « la solution ne dépend[ait] plus de lui ». Le 8 avril, on convint que « le juif se serait mis
d’accord avec le groupe Thiel en Suisse pour céder aimablement ses participations afin d’éviter
une scission de l’affaire » .

Le groupe Thiel-Asschaffenburger Zellstoffwerke avait-il alors la majorité de Braunstein
frères ? Les repreneurs français avaient-ils liquidé ce rude concurrent ? Une fiche BCRA du
17 avril 1943 opposa l’« exemple […] exceptionnel » de l’usine de Mantes-Gassicourt de la
papeterie Braunstein, quasi inerte, à l’hyper-activité des autres producteurs, sous la houlette du
CO du papier, « organisme de transmission » de commandes et de transfert de main-d’œuvre à la
botte de l’occupant « dirigé par trois chefs : Robert Lacroix (papier à cigarettes), Dethieux
(papier à cigarettes : maison JOB, [présidée par Louis] Germain-Martin, conseiller national à
Vichy), Henri Follot (papiers peints) » .

Les branches à surreprésentation « juive »

Les secteurs à surreprésentation « juive » furent propices aux mariages, précoces ou non,
« définitivement » contractés ou échouant près du but .

J’ai écarté le gros dossier de la Société vinicole de Champagne (absente dudit tableau),
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présidée par René Lalou qui, secondé par l’inévitable M  Maurice Loncle, en négocia avec
Couve de Murville et Berthoud la vente à ses amis allemands, pour au moins trois raisons : sa
ressemblance avec les modalités de la Verdeutschung du Carbone Lorraine : l’acceptation dès
avril 1941 par Couve de Murville d’une majorité absolue allemande, au motif qu’elle appartenait
jusqu’en 1918 au requérant, Godefroy Hermann von Mumm ; le rôle qu’y joua Hans Kramer,
truchement de l’IGF ; celui d’André Schwob d’Héricourt, grand notable juif, traité avec égards
par Vichy et le MBF, cédant volontaire de ses parts (17 %) , qu’on retrouvera dans un autre
dossier.

Je m’en tiens à quelques exemples qui, révélés par des travaux anciens ou récents, ont reçu des
fonds consultés un éclairage nouveau.

Le domaine culturel

Yves Le Maner et Henry Rousso placent au premier plan des « prises de participation en
France même […] le secteur de l’édition et de l’information », pour conclure que cette modeste
« emprise relevait surtout de considérations politiques et idéologiques, afin de contrôler
notamment tous les moyens de propagande » . Le secteur culturel, presse, édition, cinéma,
radio, illustra certes les rapports entre l’envahisseur et les « forbans et soutiers » prêts à tout :
dénonciation initiale, demande d’administration provisoire, gestion dispendieuse des sociétés ou
pillage des biens « liquidés », achat « français » avant revente aux Allemands, etc.

Mais, outre qu’ils n’eurent pas l’apanage de ces pratiques, ces voyous avaient  des objectifs
trop ambitieux pour le MBF, qui traitait avec le grand capital plus exclusivement que la
Propaganda Abteilung (section de propagande). Abetz invoqua en juillet 1940 la priorité des
impératifs politiques au nom desquels il avait conquis avant-guerre les élites françaises. Mais
« prendre […] des participations financières [allemandes…] et occuper des postes influents dans
les sociétés d’édition et les organisations françaises de conférences, de théâtres, de cinémas et
d’exposition », son objectif affiché , ne relevait pas de l’idéologie seule. Si l’occupant n’avait
assigné à la proie culturelle que ce but, il n’aurait pas eu besoin de la posséder plus que la police
française : il en contrôlait l’aspect de propagande autant qu’il maîtrisait la répression. La
surreprésentation juive du secteur facilitait le partage avec le capital « aryen », ce qui facilitait la
tâche sans exclure son intérêt économique. Je me bornerai à l’édition, au cinéma et à la radio,
délaissant le gros morceau de la presse et la publicité .

La germanisation de l’édition : Hachette et les autres

L’édition fut muée en « officine de propagande » à l’aide « des pantins entre [l]es mains de la
Propaganda Staffel » : tels le « commissaire-gérant » des éditions Ferenczi et C , Adolphe
d’Espie de la Hire, « ami intime du D  Schultz […] et du capitaine Wintermayer »  ; la fine
équipe de Calmann-Lévy : l’éditeur Jean Flory, l’hôtelier Cappy (ou Capy), administrateurs
provisoires successifs, Louis Thomas, client de l’hôtelier déguisé en « directeur littéraire » ,
gavé d’administrations provisoires financières , l’administrateur de sociétés Henry Jamet, le
directeur de journaux Albert Lejeune, « homme de paille de Patenôtre »  ou élément visible
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« du groupe Lejeune-Patenôtre » lié au « groupe Laval-Buisson » , et le publiciste René Lelief.
Tous servirent de « prête-nom français d’un groupe allemand à la tête duquel se trouv[ait]
M. Gérard [Gehrard] Hibbelen (de l’Institut allemand) » ,  qui se rêvait en « Hugenberg de la
presse française »  ; enfin, l’AP Edmond Pistre-Caraguel (ou Pistre du Caraguel)  pour
Nathan, que l’ingénieur Maurice Denis Papin, un de ses auteurs, dénonça en juillet 1940 .

Les Allemands usèrent et abusèrent de ce menu fretin à leur solde  sans s’en contenter.
Abetz, tuteur de la presse et de l’édition qu’il avait « gleichshaltées » (nazifiées) depuis 1933, et
d’éminents membres de son « ambassade » traitèrent avec de plus gros poissons.

• De l’association avec les « aryens » Hachette et alii…

Le groupe allemand « Mundus AG de Presbourg [Bratislava] » était l’enfant des ministères de
Göbbels et de Ribbentrop, lequel en avait nommé président du CA  le secrétaire d’État
Wilhelm Keppler, nazi de 1927 et un des artisans, par ses « cercles Keppler » (1931), de
l’alliance Hitler-grand capital . « Fiduciaire des intérêts allemands », Mundus cachait en tous
pays, occupés ou non, la tutelle de Berlin, via ses ambassades, sur le livre et la presse. En quête
d’expansion « européenne » illimitée, Suisse et Suède incluses, il lorgnait en France, outre
l’Agence Havas (officiellement dossier d’État), « le monopole des messageries » qui conférait à
la Librairie Hachette son omnipotence : son contrôle, plastronna en août 1941 Martin Franz
Julius Luther, second de Ribbentrop, homme de liaison MAE-SS et bientôt éminence de la
« solution finale », vengerait le Reich de l’échec des multiples tentatives du service
d’information de diffusion commerciale de la littérature à l’étranger – échec qu’il imputait au fait
« que les moyens de diffusion étaient toujours entre les mains des ennemis ou des juifs » .
Reste à savoir si Mundus masquait des intérêts privés, norme des Konzerne « publics » à la
Hermann Göring Reichswerke.

Les négociations depuis l’été 1940 avec Hachette pour un partage du capital attestent le bon
vouloir initial de la « pieuvre verte » ou du « trust » si cher à la Banque de France, présidé par
Edmond Fouret, administrateur, entre autres, de Paribas et de la Banque d’Indochine . Pascal
Fouché a agréé la thèse de Fouret (et de ses pairs) de son éviction de mars 1941 au profit de
l’« administrateur provisoire [allemand] de la librairie Hachette », Hans Kadelbach (1  mars),
puis (le 26) Hans Buwert (déjà présenté)  : « un commissaire allemand », certifia Fouret en
juin 1946, « remplaça les dirigeants français, fait unique pour une société qui, à aucun titre, ne
tombait sous le coup des lois raciales », suspendit le CA, le priva du droit de communiquer avec
le personnel, lui interdit l’accès aux bureaux et multiplia « les menaces ». Fouret accabla aussi
Laval  (hors charge du 13 décembre 1940 à avril 1942).

C’est une légende conforme au modèle découvert par Jean-Yves Mollier des archives
d’Hachette, « systématiquement rectifiées ou détruites à la Libération », sur « instructions
précises » de Fouret « rédigées au crayon à papier […] sur certains documents heureusement
sauvegardés […] : “à modifier”, “à garder” ou “à supprimer” ». Ainsi « le réviseur de 1945 »
d’un entretien fort civil du 4 février 1943 entre Fouret et Laval ordonna-t-il, « dans les marges du
PV » original, d’« ajouter : “M. Laval, qui a conservé pendant tout l’entretien une attitude
hostile, prend congé de M. Fouret”. » Les CA d’Hachette qu’a sondés J.-Y. Mollier et les
fonds W3 (Laval, Lehideux et « archives de Berlin ») balaient le mythe.
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Les Allemands prédisposèrent officiellement Hachette à la compréhension par la
« réquisition » du 30 juin 1940 et la création d’« une coopérative des journaux français »
présidée par Jean Luchaire , créature d’Abetz depuis dix ans . « Les réquisitions » furent tôt
levées, le DG des Messageries, René Schoeller, ayant « pris contact avec les autorités
allemandes, aux fins d’obtenir, en accord […] avec elles, [leur] mainlevée […] et la conclusion
d’un accord permettant la reprise normale de l’exploitation ». Restait l’atteinte au monopole
Hachette sur la diffusion par « la création » des Messageries de la coopérative des journaux
français visant à « exploiter [en ses] lieu et place [s]es moyens de transports et de diffusion » des
publications et quotidiens : 3 795 dépôts desservis contre les 18 428 d’Hachette, dont 15 056 en
province .

Luchaire, membre de la section « presse et littérature » de la synarchie  et beau-frère d’Henri
Filipacchi, « chef de service de la Librairie des messageries Hachette » , était contrôlé avant-
guerre par la haute banque et ses groupes industriels. Il maintint intacts ses liens avec eux de
1940 à 1944  malgré ses vociférations de presse contre le « règne des banquiers » représentés à
Vichy par Barnaud, Lehideux, Pucheu, Lafond, Moreau-Néret et Belin . L’« étude » du
18 décembre 1940 « du protocole franco-allemand pour l’exploitation d’un service de
messageries en France et en Allemagne et dans les autres pays », que René Schoeller remit à
Vichy en l’accompagnant de sa carte, présentait la menace contre le monopole comme le moteur
de tractations, non datées : « désireuse d’éviter un conflit dommageable, et répondant […] à ce
qui paraissait être la préoccupation des autorités allemandes, [Hachette] adress[a] au groupe
allemand [Mundus], à la suite de nombreuses entrevues et par l’entremise de M. le conseiller
Rahn, un ensemble de propositions contenues dans une note en date du 1  octobre 1940. »

Ce protocole résultait de négociations conduites selon Jean-Yves Mollier depuis
« septembre 1940 » sur « un projet [allemand] de société en participation », avec Rudolf Rahn,
« patron de la Propaganda Abteilung »  à « l’ambassade d’Allemagne ». Délégué de son beau-
frère et « camarade du parti [nazi] » Klatten, chef de Mundus, « ancien libraire rhénan, domicilié
à Berlin, qui venait très souvent à Paris » , Rahn était diplomate et surtout espion . « Premier
secrétaire de l’Auswärtiges Amt [ministère des Affaires étrangères] » depuis mai 1939, envoyé
en juin 1940 à Abetz comme « conseiller de légation » et « chef de section culturelle » , « ami
intime de Himmler » et « de Göbbels », « chef des services spéciaux des SS en France » ,
c’était un intime des synarques, dont Bichelonne  et Guérard, familier d’Occupation dont il
organisa la fuite d’Italie à Barcelone en avril 1945 . Abetz avait affirmé dès juillet 1940
« possible de nous assurer, par un investissement de capitaux, une influence prépondérante dans
la plus grande organisation internationale de distribution d’ouvrages imprimés, les Messageries
Hachette » . Cet optimisme provenait forcément de sondages personnels.

Le 1  octobre 1940, Hachette offrit donc par écrit à Mundus-Rahn « 25 % de participation en
France et 50 % à l’étranger ». L’« étude » du 18 décembre 1940 ne reproduit pas cette note, et
elle ne date pas la « contre-proposition [allemande de] participation, à concurrence de 52 % du
[…] capital » d’Hachette , que le reste de la correspondance situe avant la mi-octobre. Mais
elle cite la réponse d’Hachette à la « contre-proposition » de Mundus :

« La société de Librairie Hachette, […] étant donné le caractère particulier de son exploitation
et la susceptibilité de sa clientèle, n’a pu accepter d’accorder à un groupe étranger une majorité
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dans son capital. » Compte tenu des « trois divisions principales de son activité : l’activité
d’origine (la maison d’édition et ses participations) et les activités de complément (les
Messageries et le Département étranger), [elle] a écarté le principe de toute participation dans le
domaine de l’édition, pour des motifs de patriotisme spirituel qui sont également intelligibles aux
deux parties contractantes » . « Patriotisme spirituel » aussi peu coûteux pour Hachette que
pour Berlin : Mundus, virtuose du « holding » (en allemand « société de couverture » :
Dachgesellschaft), ne convoitait pas la Librairie, Abetz l’avait précisé en juillet  : seulement
« les Messageries » et la diffusion internationale .

Le 1  octobre, Hachette accepta donc de créer deux « sociétés » à participation allemande,
l’une clandestine (sans précision : 50 % ?), l’autre ouverte (à 50 %). Pour les Messageries,
Hachette « a envisagé de constituer une société nouvelle, dans laquelle il n’y aurait pas lieu
d’introduire de capitaux étrangers, pour ne pas mettre en éveil des résistances françaises.
Toutefois, [elle] a envisagé d’accorder au groupe allemand une participation dans les bénéfices
de la nouvelle société à créer et d’accepter la constitution d’un organisme de surveillance
commerciale, chargé notamment du contrôle de la diffusion des écrits allemands en France ».
Pour le « Département étranger, [elle] a également envisagé de la constituer en société autonome,
en collaboration complète avec le groupe allemand qui se trouverait à égalité avec le groupe
français » .

C’est à ce stade avancé des concessions que s’éclairent la rouerie et la chronologie
incompréhensible de l’« étude » d’Hachette postérieure de cinq jours au renvoi de Laval.
L’ampleur de la capitulation, après plusieurs semaines de tractations sans incitation étatique,
impliquait d’en faire porter le chapeau à Laval, selon la méthode simultanée du groupe Champin-
Mirabaud pour les Mines de Bor et de la Banque de France pour l’or belge. Hachette avait nourri
la polémique politique au moins autant que l’institut d’émission et chargé le fasciste notoire
Georges Lamirand, son « directeur du personnel » de décembre 1937 à septembre 1939 (un des
46 grands synarques, francisque n° 19 ) de la conduite d’une guerre de classes impitoyable .
C’est dire son intérêt à tirer la couverture de l’injonction étatique :

« À ce point des négociations » d’octobre, expose l’« historique » de décembre 1940, « il est
apparu nécessaire, en raison de l’importance de l’accord à intervenir et de sa répercussion sur
l’avenir des rapports franco-allemands, d’insérer l’effort des négociateurs français et allemand
dans le cadre des pourparlers de collaboration dont M. Pierre Laval, vice-président du Conseil,
avait pris l’initiative et assumé la responsabilité. C’est donc sous le signe de la pensée
gouvernementale française, plus précisément sous le contrôle du gouvernement français
représenté par le vice-président du Conseil français, que se sont poursuivis des entretiens dont la
bonne fin désormais doit coïncider avec les vues politiques du gouvernement français. Ces
observations ne tendent pas à faire disparaître le rôle des représentants légaux de la société de la
Librairie Hachette, mais à marquer leur soumission aux volontés supérieures » .

Laval joua donc les intermédiaires. Le 19 octobre, Rahn informa son beau-frère Klatten,
interlocuteur direct ou via lui-même des chefs d’Hachette, de son « entretien de deux heures »
avec Laval sur les « affaires Havas et Hachette ». Il lui avait, comme prescrit, déclaré « qu’en cas
de non-accord une coopérative serait constituée » (la coopérative de presse mise en place à l’été
ne servait donc à rien ?) et que l’Allemagne pourrait fonder « une société commerciale
internationale, dont la concurrence tuerait toute activité de la maison Hachette. Laval déclara
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qu’il en rendrait compte et prierait donc le directeur général Schoeller de venir le trouver le
lendemain pour lui recommander instamment l’acceptation d’une participation allemande de
51 % au département étranger et 49 % aux Messageries ». Rahn avait sobrement déclaré à Laval
qu’il « soumettr[ait] cette proposition à Berlin », mais il la jugeait mirifique : « il faut
absolument que nous l’acceptions si […] la direction d’Hachette cède », d’autant plus que nous
pourrions, « à l’occasion des négociations de paix, demander en plus les 2 % manquants aux
Messageries. Même sans ces 2 % nous disposons [ainsi], à mon avis, du plus grand instrument de
diffusion » .

Laval, aussi complaisant sinon impliqué qu’à propos de l’Agence Havas, n’eut pas à forcer
beaucoup Hachette qui venait – sans consulter le CA ? – d’offrir à Mundus 50 % d’un nouveau
« département étranger » et une part clandestine des nouvelles Messageries. Laval a bien
« comme promis » agi le 20 octobre (« dimanche ») auprès de Schoeller en faveur des « 51 % du
département étranger et 49 % des Messageries », téléphona Rahn à Berlin le 22. Mais
l’administrateur-délégué Robert Meunier du Houssoy « a déclaré aujourd’hui qu’Hachette a reçu
du général de La Laurencie [délégué général de Vichy auprès des autorités d’occupation à Paris]
une interdiction écrite de négocier avec nous ». Il faut donc « agir sur Laval pour qu’il amène
immédiatement de la Laurencie à lever l’interdiction et donne à Hachette des instructions pour
conclure le marché avec nous sur la base discutée » .

Cette (fugace) remise du brûlot à l’État déboucha sur l’« accord de principe » dit Laval-
Rahn  ou « Laval-Abetz »  du 24 octobre 1940, qu’Hachette osa en décembre imputer aux
« conseils » de Vichy :

« Au résultat de l’intervention dont il s’agit, les dirigeants de la société de la Librairie
Hachette [plus loin, Hachette] furent invités à discuter une entente sur les bases suivantes :

1. Le gouvernement français a, comme l’avait fait […] Hachette, écarté tout investissement de
capitaux dans la maison d’édition ; par contre, il a conseillé à […] Hachette de consentir à
l’introduction de capitaux allemands dans la branche des Messageries et dans la branche
Département étranger qui seraient constituées respectivement en sociétés autonomes.

2. La participation du capital allemand devrait être de 49 % pour les Messageries et de 51 %
dans la branche Département étranger.

3. Toutes mesures devraient être prises en conséquence, pour ériger en sociétés distinctes de
[…] Hachette, d’une part, les Messageries, d’autre part le Département étranger, chacune de ces
sociétés ayant dans son sein les services qui la constituaient lorsqu’elles étaient un département
de […] Hachette.

Le conseil d’administration de […] Hachette, saisi des propositions résumées dans les trois
points ci-dessus, tout en rappelant qu’il s’incline devant les volontés et les intérêts supérieurs
dont il a été fait état auprès de lui, a accepté le principe de la collaboration demandée, sous
réserve de l’examen des modalités de la convention à intervenir, ladite convention devant
consister dans les statuts des sociétés nouvelles à créer, ainsi que dans le contrat annexe où
seraient réglées toutes les questions ne pouvant pas être prévues dans les statuts de sociétés. »
Ce document ne date pas le CA d’approbation, forcément proche du 24 octobre 1940 , mais
ajoute : « Le principe de la collaboration étant ainsi admis, il a été précisé le 29 octobre 1940,
dans le cabinet du vice-président du Conseil français [Laval], et ce en présence de M. le D  Rahn,
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que la société des Messageries, constituée par le détachement de la branche Messageries de la
société de la Librairie Hachette, devait avoir une contrepartie en Allemagne, résultant de la
création d’une société similaire, les deux sociétés, la française et l’allemande, ayant les mêmes
droits réciproques pour l’exploitation, en France et dans son empire, d’une part, en Allemagne et
dans ses protectorats, d’autre part. C’est dans ces conditions que, sur l’initiative et sous les
auspices de leur gouvernement respectif, les deux parties se sont rapprochées et ont convenu de
mettre en œuvre les principes de collaboration ci-dessus définis et déterminés par leurs autorités
nationales. »

Elles sont convenues par cet accord, pas seulement « verbal » , du 24 (ou 29 ?) octobre 1940
« 1° d’arrêter en un protocole les grandes lignes de l’accord intervenu entre elles, étant entendu
que la mise au point des modalités de réalisation de cet accord et la constitution des sociétés y
prévues réclamaient un délai que les parties ont estimé à environ trois mois ». Délai
qu’allongerait encore le retour au monopole Hachette sur la presse : « 2° le groupe allemand, se
rendant compte des difficultés de fonctionnement des Messageries de la coopérative, qui ne
répondent plus aux besoins du moment, et désirant la remise en route des Messageries Hachette
aussi rapidement que possible, […] Hachette a, en considération de ladite situation, accepté le
principe de cette remise en route rapide. […] Celle-ci n’est [cependant] pas aussi facile qu’elle le
paraît à première vue, car les Messageries Hachette transportaient auparavant un très gros
tonnage, sur lequel elles ne peuvent plus compter actuellement, de sorte que la nouvelle
exploitation va se trouver en face d’un service relativement réduit, comportant très probablement
l’amputation d’une certaine partie des moyens d’activité antérieurs des Messageries, pour éviter
une exploitation éventuellement trop onéreuse. […] Cette remise en route est [donc]
conditionnée par l’assurance qu’aucune restriction ou réquisition, quel ordre que ce soit, ne
vienne, sur l’initiative des autorités allemandes, même militaires, en gêner, ralentir ou paralyser
la reprise ou le développement. »

Suivit, forcément entre novembre et la mi-décembre 1940, le « Protocole » exigeant grand
secret. Sa transcription allemande de 1943 le jugeait assez compromettant pour cacher le nom
des signataires, fondateurs d’« une association en participation à caractère nécessairement
occulté, entre la société H d’une part, la société X d’autre part, association ayant pour objet de
mettre à la disposition de la société X, aux fins de la diffusion de la pensée allemande,
l’ensemble des moyens des départements Messagerie et Étranger de la société H, et d’assurer à la
société H, aux fins de la diffusion de la pensée française, l’ensemble des moyens dont dispose ou
pourra disposer la société X, et d’en partager les bénéfices produits par une exploitation
concertée de part et d’autre » .

Le texte mêlait en 9 points, sur plus de trois pages, alliance de capitaux, cartel et censure
idéologico-policière indéfinie :

« 1) Une société nouvelle des Messageries Hachette sera constituée en France, sous le régime
de la loi française, à un capital qui sera déterminé en fonction de la valeur de l’actif » à fixer par
expertise, dont « 51 % fournis par le groupe français ; 49 % fournis par le groupe allemand […].
La société nouvelle », qui achètera à « Hachette les divers moyens qui étaient nécessaires à
l’exploitation des Messageries Hachette [,…] aura pour objet le transport et la distribution des
livres, périodiques et quotidiens de toutes langues, en France, colonies et pays de protectorats,
ainsi que le transport et la distribution des périodiques et des journaux quotidiens de toutes
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langues en Belgique, Luxembourg et Suisse.
2) Une société spéciale dit Mundus-Transport, distincte de Mundus-Édition, sera constituée en

Allemagne, sous le régime de la loi allemande, au capital de…, divisé en : 49 % fournis par le
groupe français ; – 51 % fournis par le groupe allemand. [Elle] aura pour objet le transport et la
distribution des livres, périodiques et quotidiens de toutes langues, sur le territoire du Reich, en
ce compris tous territoires annexes, colonies et protectorats.

3. Une société dite Département étranger (ou plusieurs si c’est nécessaire) sera constituée en
territoire français ou en territoire neutre (comme la Suisse) et aura pour objet la distribution de la
pensée allemande et française, sous toutes les formes de son expression : livres, périodiques et
quotidiens, à l’étranger, c’est à dire : a) pour la pensée allemande  – en tous pays autres que les
territoires du Reich, en ce compris tous territoires annexes, colonies et protectorats ; b) pour la
pensée française – en tous pays autres que la France, ses colonies et pays de protectorats, pour
les livres, publications et quotidiens, et que la Belgique, le Luxembourg et la Suisse, pour les
publications et quotidiens. Le capital de cette société sera souscrit moitié par chacun des groupes
français et allemand, étant entendu qu’en cas d’adhésion d’un pays tiers à l’organisation créée,
sa participation dans le capital lui sera réservée par prélèvement égal sur la quotité de capital
appartenant respectivement aux groupes allemand et français. Cette société devra, dès sa
constitution, acheter à […] Hachette tous les éléments constitutifs de son Département étranger
[…]

4. La représentation des groupes français et allemand aux organismes de la direction générale
des trois sociétés envisagées se réalisera comme suit : a) S  Transport-Presse (nouvelle Société
des messageries) : un poste d’administrateur réservé au groupe allemand [de même que dans]
b) S  Mundus-Transport […] ; c) S  Département étranger : représentation identique des deux
groupes à égalité, la participation de groupes tiers entraînant leur représentation au conseil par la
voie d’un sacrifice consenti par les groupes français et allemand à égalité. Le président du [CA]
sera obligatoirement de la nationalité du siège social.

5) Les statuts » de Transport-Presse et Mundus-Transport « devant obligatoirement
comprendre des clauses de protection de la minorité, prévoiront à cet effet : a) que la minorité
allemande à Transport-Presse et française à Mundus-Transport devra nécessairement être
représentée par un administrateur ; b) que les comptes seront arrêtés, en fin d’exercice, selon les
règles fixes déterminées d’un commun accord, notamment en matière d’amortissement.

6) Les deux parties contractantes s’engagent à exclure de leur vente tous les livres,
périodiques et journaux antiallemands et antifrançais. De même tous les produits d’imprimerie
contraires aux intérêts allemands et français seront exclus de la vente. Ce contrôle sera exercé,
lorsque la ou les censures françaises et allemandes auront cessé d’exister, par un comité mixte,
composé à égalité de représentants français et allemands, qui désignera chaque année un arbitre
chargé de trancher tous litiges surgis au sein dudit comité d’examen et qui n’auraient pas été
réglés par accord amiable intervenu entre ses membres. » Le point 7 traitait de l’AG
extraordinaire d’approbation d’Hachette ; le 8 de la procédure d’arbitrage bilatéral. Le 9
observait la règle créée par la Banque de France : « L’accord du gouvernement français […]
devra être donné sous forme d’une loi d’État. »

Ce « protocole » était suivi d’une « 2  partie » de 7 pages, visant « la [seule] S  Transport-
Presse ». Rédigées par des juristes d’Hachette dans des termes confirmant la nature privée de
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l’accord, ces « notes » traitaient des « conditions [à…] insér[er], A. dans l’accord transitoire »
entre les Messageries de la coopérative – qui seraient arrêtées et dissoutes « dès la signature du
protocole » – et la remise en route des Messageries Hachette ; « B. dans l’accord définitif
concomitant à l’occupation allemande ; C. dans l’accord définitif après évacuation par les
troupes allemandes des territoires occupés, […] car il était à prévoir que certaines dispositions de
l’accord définitif, ayant eu leur raison d’être pendant l’Occupation, deviendraient ipso facto
inapplicables dès la cessation de l’occupation. »

Pareilles « conditions », longuement détaillées , annonçaient, de même que le volet fiscal,
des négociations longues. Absente des fonds consultés, mais universelle, l’exigence des associés
d’échapper au « droit commun » des impôts risquait d’allonger les délais, comme pour les Mines
de Bor, Francolor, etc. Il est vrai que le diligent trio Bouthillier-Filippi-Moreau-Néret avait dès le
5 décembre 1940 « consenti[…] les aménagements fiscaux […] pour l’exécution de l’ensemble
de l’opération de réorganisation de l’Agence Havas » . Le contribuable français fut
probablement appelé à couvrir le déficit de « la nouvelle exploitation […] des Messageries »
jugée par Hachette « trop onéreuse ».

La chronologie du dossier Hachette-Mundus, traité pour Vichy par l’équipe Barnaud-
Berthoud-Terray, fut donc aussi étrangère que celle des Mines de Bor aux aléas politiques, le
13 décembre 1940, de Laval, ex- et future idole de la coalition synarchie-Cagoule . Un rideau
de fumée s’abattit pourtant sur ces tractations, sensibles à la conjoncture générale.

L’intoxication, systématique depuis octobre 1940, régna en maîtresse en février-mars 1941.
Fouret mentit en déclarant à son CA que c’était « pour ne pas s’aliéner les représentants du
gouvernement français » que la maison ne ferait « pas […] d’opposition de principe aux
propositions du président Laval […] formulées sans notre consentement » . L’« ultime
proposition » Mundus du « 11 février 1941 », de séparation des Messageries et du Département
étranger pour les « transform[er] en deux sociétés anonymes autonomes », que Fouret présenta
au CA , n’avait aucun sens : Hachette l’avait acceptée en octobre 1940. Aussi absurde était
l’« ultimatum » allemand du 20 février 1941, sommant Hachette, en violation du « protocole »,
de répondre « avant le 22 » , suivi de la démission des deux délégués de Paribas au CA,
Laurent-Atthalin et Jahan, puis de la nomination du fugace Kadelbach. La lettre du loup-garou
allemand aux administrateurs, du 3 mars, note Jean-Yves Mollier, leur valut « blanc-seing à la
Libération ». Or, le 4 mars, Schoeller, serein, dit à Berthoud voir dans cette « manœuvre
allemande […] une forte pression destinée à forcer la main du partenaire plutôt qu’un véritable
diktat [bloquant] les pourparlers » .

Du printemps à l’été, les choses évoluèrent normalement. Le 14 juin 1941, Abetz, dans son
rapport d’activité de l’an écoulé, prédit à l’accord Hachette-Mundus (ou « Laval-Abetz »)
l’avenir de celui sur Havas préparé depuis août 1940, définitif dès mars 1941 (47,6 % de
participation allemande contre 20 % au gouvernement français) : « on prépare une solution
analogue pour le département étranger et le département des Messageries de Librairie
Hachette. »  Le 2 juillet, Barnaud, en accord avec Abetz, vint voir Michel au Majestic pour
accélérer le processus : « les principes fixés antérieurement pour une participation franco-
allemande dans les Messageries Hachette » ne soulevaient « pas de difficulté irrémédiable » ; les
interlocuteurs souhaitaient « également une solution rapide », dont seraient chargés « pour le
côté allemand » Blanke – signe d’un volet « juif » ? – et « pour le côté français » Berthoud,
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informé par Terray . La note d’août de Martin Luther sur « Mundus » jugea le dossier clos :
« Avec l’approbation du ministre des Affaires étrangères [Ribbentrop] et en accord avec le
gouvernement français, l’Allemagne a pris [chez Havas] – comme dans le cas de Hachette – une
participation de 51 % dans le service étranger et de 49 % dans le service intérieur. »

Le mécanisme s’enraya ensuite, pour des raisons que ne précisent ni les PV consultés des
réunions au Majestic ou aux Finances ni les CA sondés . Selon Barbara Lambauer, Hachette
voulait obtenir « un prix plus approprié pour les participations convoitées par les Allemands » et
perdait l’espoir de « jouir d’une position importante en Europe » – objectif exclu par tous les
cartels d’Occupation. Mais l’extrait qu’elle cite de la lettre 4 juillet 1941 de Schoeller à son
avocat-conseil et surtout le complément (en italique) que Jean-Yves Mollier m’a aimablement
communiqué montrent Hachette au diapason de l’enthousiasme estival : « Vous savez, mon Cher
Ami, combien j’ai été déçu personnellement, par le manque d’envergure des pourparlers qui ont
existé entre le groupe allemand et notre firme. Au début des conversations, je pensais à la
réalisation d’une affaire presque mondiale, en tirant la quintessence des moyens qu’il était
possible d’employer pour l’organisation de la Presse en Europe, mais j’ai vu fondre de jour en
jour toutes ces espérances les unes après les autres, les pourparlers restant sur un terrain trop
étroit. Je suis certain qu’avec les hautes personnalités qui vont, à l’avenir, participer aux
pourparlers, nous arriverons à une compréhension rapide et totale des intérêts en cause. »

Les pourparlers avaient donc repris et avancé quand Hans Basedow, délégué par Mundus,
rencontra Berthoud, le 7 novembre 1941. On « laisser[ait] l’édition, lui annonça-t-il, entre des
mains exclusivement françaises [clause de l’accord du 24 octobre 1940] ; la distribution et la
vente de livres et périodiques constitueraient un service sous direction française et contrôle
allemand ; la distribution et la vente de livres et périodiques français à l’étranger et la distribution
des livres et périodiques étrangers en France seraient sous direction allemande. Les dirigeants de
l’Affaire Hachette, objecta Berthoud, ayant fait connaître qu’ils s’en tiendraient strictement à
l’accord Laval-Abetz 1940, les propositions ci-dessus ont peu de chances d’être acceptées » .

Les rodomontades et menaces de l’automne 1941 du MBF et de Rahn ne reflétèrent donc que
l’impossibilité de « la mise en application » de l’accord. Le 17 octobre, Blanke déclara à
Berthoud : « Les autorités d’occupation ne s’intéresseront à l’affaire Hachette que si les
dirigeants actuels en sont écartés. Si ce retrait ne se produit pas, elles ont averti que […] Hachette
se trouverait dans une situation difficile. »  Le 6 novembre, au ministère des Finances avec
Barnaud et Berthoud, Rahn, qui usait tour à tour vis-à-vis des « journalistes et éditeurs français »
(et de Vichy) de la séduction et de « la manière forte » , choisit la poigne. Il annonça le veto du
MBF contre la tenue, le 17, d’une AG extraordinaire chez Hachette , et désigna ses cibles :
« personnellement, M. Rahn n’a aucune confiance dans les dirigeants de l’Affaire Hachette :
M. Fouret et M. Schoeller, qu’il croit profondément hostiles à une politique de collaboration
franco-allemande. » Il exigea pour Hachette la solution choisie pour Havas ou la S  d’actualités
cinématographiques, « établir un monopole de la distribution des livres et périodiques en France
et à l’étranger. Une société franco-allemande dans laquelle le gouvernement français aurait la
priorité, devrait être constituée à cet effet ». Si Vichy s’y opposait, « les autorités allemandes,
d’une part constitueraient une société allemande chargée de cette distribution dans le territoire
occupé et, d’autre part, mettraient la main sur les succursales Hachette dans les maisons
soumises au contrôle de l’Allemagne [,…] solution […] certainement funeste à l’Affaire
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Hachette ».
Barnaud se borna à confirmer « que les dirigeants de l’Affaire Hachette lui [avaient], à

maintes reprises, exprimé leurs craintes que le contrat accepté par M. Laval n’ait pas eu de suite
et leur désir de le voir mis en application. Après une longue discussion », on convint que
Berthoud « verra[it] successivement les représentants de la société Mundus [et…] les dirigeants
de la Maison Hachette » pour savoir si « la mise en application » de l’accord sur Hachette était
possible ; puis que « M. Barnaud reverra[it] le D  Rahn pour faire un examen de la situation » .
Barbara Lambauer prend au sérieux l’exigence d’« expropriation » de Rahn  : qui pouvait
croire que Vichy nationaliserait ou exproprierait Hachette ?

Le cours des choses, entre mort du Blitzkrieg et entrée en guerre des États-Unis, fermait aussi
définitivement la voie de l’expansion « mondiale » commune. Comment d’ailleurs le géant privé
Hachette eût-il pu maintenir masquée son alliance avec un organisme nazi officiel ? La
conjoncture l’incita à extraire du « Département étranger » franco-allemand « toutes les filiales
anglaises ou sud-américaines », tactique que dénonça Rahn le 13 décembre 1941 . Les
tractations traînèrent pourtant jusqu’à novembre 1943 .

Un rapport de l’ambassade d’Allemagne du 26 janvier 1943 cita sur 4 pages l’« accord de
principe » Laval-Rahn pour « instaurer, sur le plan de la distribution de la presse, une
collaboration franco-allemande » et le « protocole » en 9 points en résultant. Cette transcription
allemande est rédigée en termes plus crus que la version française de décembre 1940, à l’image
de l’extrait cité plus haut sur le « caractère nécessairement occulté […de l’]association en
participation » franco-allemande. On voit mal comment eût pu être alors envisagé à long terme
« le triple souci de diffuser dans les meilleures conditions techniques la presse de chacune des
parties ; de réaliser des bénéfices en commun ; d’assurer la réciprocité des concours fournis par
les deux pays ». Cet objectif avait été, dès octobre 1940, jugé inaccessible « si les deux sociétés
étaient officiellement des sociétés franco-allemandes, […] pour des raisons de susceptibilité
nationale […] pas seulement françaises » .

Si l’énorme « société mixte » Hachette-Mundus échoua, des combinaisons plus modestes et
secrètes aboutirent. Des chefs d’entreprises « aryennes » en mal d’argent et d’ambition
sollicitèrent l’investissement allemand. Robert Denoël concéda au Berlinois Wilhelm
Andermann, par contrat signé le 22 juillet 1941, « une participation de 49,5 % dans sa société »
(48 % selon les fonds allemands) contre « un prêt de 2 millions à 6 % d’intérêt, non
remboursable jusqu’au 31 juillet 1946 ». L’opération fut conclue sans « l’autorisation du
ministère français des Finances », longtemps sollicitée . Appartinrent à cette catégorie deux
autres mariages : les éditions H. Defontaine 1, rue Eau de Robec, à Rouen consentirent en 1942
aux éditions Wicking Verlag de Berlin une « participation en commandite »  ; la société de
Fernand Sorlot, 7, rue Servandoni, Paris 6 , céda aux éditions Paul List de Leipzig en 1941-1942,
avec l’autorisation des Finances (Couve de Murville) et par le clearing, 50 % du capital pour
800 000 francs ; l’acheteur allemand lui octroya le même montant de prêt, en francs
d’Occupation .

• … au partage des aryanisations : Nathan, Calmann-Lévy, et Ferenczi

« Les tractations qui ont amené la participation allemande aux Messageries Hachette […]
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avaient, en somme, jeté les bases du travail futur de Hibbelen », déclara en septembre 1946
Eugen Feihl, ancien journaliste populiste devenu en 1933 agent nazi, « attaché de presse »
officiel revenu à ce poste à l’été 1940, expert du contrôle de la presse et de l’édition .

En pleine surenchère antisémite , les éditeurs « aryens » concurrents se disputaient depuis
l’été 1940 les trois principales maisons d’édition « juives »  dont la Propaganda Staffel exigeait
la fermeture . « Certaines puissances économiques – et je nomme la Maison Hachette – voient,
dans l’institution [de l’administration provisoire], le moyen pratique de mettre la main sur
certaines firmes telles que Calmann-Lévy, Ferenczi, Nathan », confia un conseiller technique de
la PI à Culmann en janvier 1941 . « L’achat ferme de 70 % du capital » de Nathan fut conclu
les 25 et 26 février 1941 par « un groupe d’éditeurs » (Armand Colin, Hachette, Masson,
Gautier-Languereau) et « et de marchands de papiers » (« Gaston Martin, président des
négociants en papier, Carel, propriétaire de la société Fortin », et Daniel Imhaus, DG des
Papeteries de Navarre). « Le même groupe d’éditeurs et de marchands de papiers avait pris une
option pour les 30 % restants […,] levée le 25 avril. » « La société Nathan » fut dès lors déclarée
« aryenne à 100 % » , avec fiche signée de René Philippon, Jacques Leclerc, Gaston Martin,
Maurice Languereau, Paul Laurent, Simon Auge, André Gillon, Hollier-Larousse, Jacques-
Auguste Moreau, Marcel Carel, Daniel Imhaus : « je soussigné… certifie sur l’honneur être
aryen sans objection aux termes de l’ordonnance allemande du 27 septembre 1940 » ; et
attestation collective de Robert Talamon et Georges Masson : « nous certifions sur l’honneur que
la Librairie Masson et C° est une firme aryenne et ne comprend que des capitaux aryens. »

En mai 1941, neuf éditeurs, « tous aryens et représentant des maisons aryennes à capitaux
aryens », s’engagèrent à racheter Calmann-Lévy : Fernand Aubier, pour Montaigne, Maurice
Delamain pour Stock, Delamain et Boutelleau ; Robert Esménard pour Albin Michel ; Jean
Fayard au double titre de sa Librairie Arthème Fayard  et d’Horace de Carbuccia, « directeur des
Éditions de France  » (et de Gringoire, symbole de la Gleichshaltung de la presse, vieil intime
d’Abetz, synarcho-cagoulard comme Jean Fayard mais plus notoire ) ; Charles Flammarion
pour sa Librairie ; Gaston Gallimard pour la sienne ; Robert Mainguer, pour Plon ; Edmond
Buchet et Jean Chastel pour Correa . Dès février 1941, trois « candidats » français prétendaient
« à [l’]acquisition » de Ferenczi : « 1° M. Guy Bunau-Varilla, co-directeur et copropriétaire, avec
son père, [Maurice], du journal “Le Matin” » (« édition parisienne de l’Angriff [de Göbbels] »,
disait Léon Blum ). « 2° M. Jean Fayard [pour] Arthème Fayard. 3° un groupe d’éditeurs en
formation [sans doute] présidé par M. Philippon, président de la chambre syndicale des éditeurs
parisiens. »  En octobre 1941, Fayard allait « faire une offre ferme pour racheter l’affaire
Ferenczi » .

Les Allemands, qui faisaient flèche de tout bois contre les rivaux, récusèrent Imhaus, papetier,
PDG de l’imprimerie Lang depuis son « aryanisation fictive […] en juin 1941 »  et
« représentant Larousse », comme gérant de Nathan « en raison de ses rapports trop étroits avec
M. Nathan » et de sa judéité. Le 4 juillet 1941, Philippon, d’Armand Colin, président du CO de
l’édition, certifia au D  Schultz, du MBF (chef direct des administrateurs provisoires, « directeurs
littéraires », etc.), la parfaite aryanité d’Imhaus dont la « vieille famille catholique […] originaire
d’Aix-la-Chapelle » s’était « établie en France […] dans le courant du XIX  siècle ». Philippon
ambitionnait surtout un accord franco-allemand sur cette « société nouvelle […] entièrement
aryenne » : « j’ai cru également comprendre que vous désiriez voir les gérants actuels, vieux
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collaborateurs de la maison Nathan, participer d’une manière plus intime à la vie de l’entreprise ;
les propriétaires actuels n’ont aucune objection à céder à ceux-ci une partie de leurs actions. »

Dès avril, Philippon était venu « informer M. Barnaud de l’attitude des autorités allemandes à
l’égard des trois maisons d’édition israélites » : il « craint que, si dans chacune de ces affaires, il
n’est pas réservé une participation à des capitaux allemands, ainsi qu’un poste d’administrateur,
une mainmise pure et simple des autorités allemandes soit faite sur ces trois affaires. Il désire
savoir s’il convient de refuser l’immixtion des Allemands dans chacune de ces affaires, ou si, au
contraire, le gouvernement serait d’accord pour céder une part ne pouvant excéder 20 % dans
chacune d’entre elles » . Philippon et Marcel Rives, autre dirigeant du syndicat des éditeurs et
DG du CO, débusqueur « des maisons d’édition et des imprimeries juives recensées par [les]
services » du SCAP , en discutèrent au Majestic. « Aucune objection n’a été faite à nos
propositions, dirent-ils à Barnaud le 26 avril : il nous a seulement été précisé que l’aryanisation
devait être totale. »  Quelles « propositions » ? Sur quel pourcentage allemand ?

Regelsperger évoqua le 2 octobre 1941 la possible « réalisation prochaine de la solution
Philippon » . La limite des 20 % allemands était-elle alors franchie ? M  Pierre Gide, as de
l’aryanisation, présenta en janvier 1942 à Regelsperger le « projet sur lequel M. Philippon et le
D  Schultz [étaient] d’accord » concernant Nathan : « Lejeune 35 % ; participants anciens 65 %.
Situation à PC (Pistre Caraguel) (10 000 par mois). Maintien de Imhaus comme gérant. »
Albert Lejeune servait de « prête-nom français » aux achats du « groupe Hibbelen » .

L’accord sur Nathan fut-il étendu aux deux autres sociétés ? Je l’ignore, mais les Allemands
s’en emparèrent via des hommes de paille. Lejeune « acheta » Calmann-Lévy avec Jamet et
Lelief, évinçant Gallimard et Fayard qui avaient « pour arrière-pensée, en achetant [cette
société], de supprimer un concurrent dans un avenir plus ou moins éloigné » . La maison fut
agrégée aux « éditions Balzac » (au capital de 150 000 frs) dont les chefs, Lelief et Le Gal,
avaient le pedigree « français et catholique » requis. Le rachat pour 3 millions comptant  par le
trio les 31 juillet et 31 août 1942 devant notaire fut approuvé les 16 et 23 février 1943 par les
Allemands, qui en avaient fourni les fonds. En octobre 1944, sans avoir démêlé l’écheveau, les
enquêteurs estimaient « démontré d’une façon à peu près certaine que ni M. Jamet, qui était
inspecteur de la C  l’Union, ni M. Lelief, ne disposaient de moyens personnels suffisants pour se
porter acquéreurs pour leur propre compte des parts qui leur ont été dévolues, et qu’ils agissaient
par conséquent pour le compte de tiers désirant demeurer anonymes ». Hibbelen, représenté par
« un co-gérant allemand, qui devait rester occulte vis-à-vis des Français », pilotait l’opération.
Lejeune « était parfaitement au courant de la situation » .

La germanisation des « éditions et de l’Imprimerie J. Ferenczi et fils (firme actuelle : éditions
du Livre moderne et Imprimerie moderne Ferenczi) » fut la seule à n’être cachée que
partiellement, à 60 % – donc la seule des trois grandes maisons « juives » à figurer au tableau
« des participations allemandes » . D’Espie de la Hire annonça au SCAP le 26 août 1941 la
formule adoptée : création de « deux SARL : l’une dite société française d’éditions européennes,
l’autre, Société franco-européenne d’Imprimerie » pour un « prix de base de 5 000 000 », avec
partage entre « André Bertrand, 4, avenue Octave Gréard, et Maxim Klieber, éditeur à
Berlin » . Le premier, hôtelier parisien, était le « prête-nom » de Klieber  ou son « agent
fiduciaire ». Le bureau des devises de Berlin annonça le 5 septembre 1941 au RWM que Klieber,
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en « très bonnes relations avec le ministre des Affaires étrangères à Vichy » [Darlan], détiendrait
bientôt 100 % du capital : formellement, Bertrand en détenait 60 % et Klieber 40 %, « mais il
était convenu que les 60 % de M. Bertrand seraient transférés à M. Klieber » , ce qui
nécessitait un transfert total de 300 000 RM (6 millions de francs).

Les services de Couve de Murville avaient agréé l’opération sur sa base « officielle ». Le
tableau général signale un transfert de 355 000 RM (RKK) autorisé le 23 septembre 1941 . La
vente eut lieu « sans que le SCAP [eût] été mis au courant de tout ce qui s’[était] passé depuis le
18 septembre 1941 [ni…] de la composition du groupe d’acquéreurs éventuels ». Il ne fut,
partiellement, informé par le MBF que début janvier 1942 , mais il savait, déclara Bourbon-
Busset à la réunion sur « les affaires juives » du 16 (avec Berthoud), « que M. de la Hire avait
conclu un contrat avec une société allemande, la société européenne d’éditions sans en référer au
gouvernement français » .

Le cinéma : d’Alfred Greven à la haute banque

Le croisement des fonds français et allemands révèle « la mainmise économique » allemande
sur le cinéma français, que le Reich avait investi dans les années 1930, via l’UFA (Universum
Film AG) d’Alfred Hugenberg ou sa « filiale française », l’Alliance cinématographique
européenne, et via la Tobis : « tout [ne] commen[ça pas] le 20 août 1940. »  Second de Max
Winkler, chef nazi du cinéma allemand, l’hitlérien de choc Alfred Greven (carte NSDAP
86.1517, 24 décembre 1931), nommé par Göbbels en mars 1939 « chef de production de
l’UFA » puis, le 1  octobre 1940, chef de la société allemande officiellement française alors
fondée, la Continental Film SA , développa sans répit son « empire » créé en 1940-1941 :
sociétés de production (Continental Film, dont le capital passa d’un million, à la fondation, à
200, le 1  décembre 1941), de distribution (l’Alliance cinématographique européenne),
d’exploitation (S  de gestion et d’exploitation du cinéma ou SOGEC, grande acheteuse de salles
« juives »), et un studio, Paris-Studio-Cinéma.

Greven avança caché par des « hommes de paille », PPF ou assimilés, par exemple pour
fonder la SOGEC le 1  novembre 1940 sans « alerter le milieu cinématographique » : lui-même
et un complice espagnol ne « figur[ai]ent pas » dans la société créée. Mais dans les
réorganisations de mars-avril, septembre et 1  décembre 1941, Greven porta sa part à 99,4 %
d’un capital fixé à 100 millions, ses deux hommes de paille recevant 570 et 30 parts sur
100 000 . Mi-décembre, Barnaud classa la SOGEC parmi les quatre « principales
participations d’affaires sises en France et rachetées par les Allemands », avec « 40 % » du
capital , dont Greven possédait tout.

Le cinéma était comme les autres secteurs contrôlé par la synarchie bancaire, en quête de
bonnes affaires et maîtresse du secrétariat à l’Information, autorité de tutelle qu’elle remit en
janvier 1941 à Marion, nommé secrétaire général. Elle n’y comptait que des « hommes de
confiance », dont je borne l’annuaire à trois noms. Le jeune avocat PPF Jean-Louis Tixier-
Vignancourt (né en 1907), à la francisque précoce – n° 75 de novembre 1940, parrainé par deux
étoiles de la synarchie et de la Cagoule, « 1. Ménétrel [et] 2. Du Moulin » – avant Guérard  –,
avait été en juillet 1940 « nommé directeur de la radio et du cinéma, […] un des principaux

531

532

533

534

535

er

536

er

té

er

er

537

538

539



moyens de propagande à utiliser immédiatement ». Avec lui, annonça Pierre Nicolle le 20,
« nous aurons un ami fidèle disposé à aider dans le sens de rétablissement national en saquant
[…] les faisans qui s’étaient emparés à la fois de la radio et du cinéma et qui ont pourri de ce fait
l’opinion tout entière » .

Son lieutenant du même âge, « chef du service du Cinéma à la vice-présidence du Conseil »,
Guy de Carmoy, inspecteur des Finances, synarque du lot des 364 , prisait autant les conseils
de Nicolle (« pour mettre en œuvre le cinéma de la Propagande par un projet de film sur le
reclassement des ouvriers par le retour à la terre » ). À Carmoy succéda, sur demande
allemande, à l’automne 1941, un intime « depuis le début des années trente » de Marion, Louis
Galey, passé « de l’extrême gauche [au…] pétainis[m]e en 1940 », a cru Jean-Pierre Bertin-
Maghit . Galey avait en fait été embauché en 1933 comme recruteur, au sein de la gauche
anticommuniste et de la franc-maçonnerie, par un employé de Worms & C , Henry Dhavernas
(chef avec son frère aîné Marc de l’Action catholique et du scoutisme , casé en 1940-1942
dans l’État par Baudouin , Pucheu  et Jacques Benoist-Méchin ). L’été 1940 du putsch
Pétain-Laval autorisa la fausse volte-face de Galey, qui put troquer pour Pétain les groupes
pacifistes et « européens » nés du « Plan du 9 juillet 1934 », désormais inutiles . Le bilan du
trio dément la « politique antiallemande » de Tixier-Vignancourt et de Carmoy et l’ardeur de
Galey « à défendre avant tout les intérêts du cinéma français » . Dès 1940-1941, les dossiers
furent traités et réglés pour l’achat ou la création de studios de production et l’achat des salles
« juives ».

Greven agit, montre Jean-Pierre Bertin-Maghit, via les collaborationnistes Marc Lauer,
propriétaire des studios de Paris-Studio-Cinéma, et Pierre Guerlais, allié d’avant-guerre de la
Tobis. La haute banque gâta ces « forbans et soutiers » : en septembre 1941, la banque Worms
alloua à Lauer « un crédit de 13,5 millions » pour sa firme d’ameublement. Un consortium de
quatre grandes aryanisatrices – Société Générale par sa filiale la Société financière de valeurs
industrielles et de valeurs de banque, Banque de l’Union parisienne, CIC et BNCI par sa filiale la
S  de finance et de banque –, finança Guerlais, « membre du comité d’honneur du cercle
européen » comme tant d’éminences financières ou politiques . Officiellement, Guerlais,
directeur et rédacteur en chef de L’Agence économique et financière aryanisée, fonda en
mai 1941 et administra une « société de production » au capital d’un million, « la S  de
l’industrie cinématographique », 108, rue de Richelieu : l’Allemand Bernd Schlütter en détenait
alors 37,5 %, aux côtés d’autres actionnaires, tous « administrateurs du journal ». Le capital en
fut multiplié par 15 en juillet, avec apport du consortium bancaire à part égale pour chaque
banque (2 500 actions) et officiellement, 20 % du capital pour Schlütter , soit, selon le
mémoire de défense d’Ardant : 4,5 millions pour un « groupe industriel français », 2,5 à
L’Agence économique et financière, 3 pour le « groupe Schlütter (allemand) », 5 pour les quatre
« banques françaises » (1,25 pour chacune ; 10 000 actions du total de 30 000) .

Mais la part allemande n’avait pas baissé en juillet 1941. L’AGEFI, dont les « frères Bollack »
(Robert, André, Armand et Renée), principaux actionnaires, détenaient 40 %, avait été aryanisée.
Les « travaux » de ses administrateurs provisoires, Pierre Guerlais  et Schmilinsky,
« échappent à notre contrôle », admit joliment Regelsperger en septembre . La part dévolue à
l’homme de paille français cachait une majorité absolue allemande derrière les « 60 % de capital
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français »  de l’AGEFI aryanisée en décembre 1940 : 40 % des actions (Bollack) avaient été
vendues « au D  Bernd Schlütter avec l’approbation du MBF » ; « 30 % […] achetées par cession
amiable à leurs propriétaires (Société Générale, Crédit Lyonnais, [BNCI], etc.) » (notre
consortium) « par M. Pierre Guerlais, le président actuel de la société », nommé par le CA
constitué par l’AG du 21 décembre 1940 ; « 30 % […] par cession à l’amiable directement aux
frères Bollack par M. Franck Drouillet. »

Le prétendu « groupe industriel français » suscita en 1945-1946 des démentis comiques. La
BNCI et le CIC auraient « ignor[é] absolument la présence d’intérêts allemands dans cette
affaire »  : leurs délégués auraient découvert à leur « grande […] surprise » le projet de
souscription allemande de 3 millions soit « à l’[AG] constitutive de la société de films en
question » , soit seulement « après notre souscription »  ; ils n’y seraient restés après ce choc
que pour défendre une « ligne d’inspiration et de marque spécifiquement françaises » .

« L’étroite surveillance [du…] secteur industriel […] du cinéma français », préalable à sa
« mise sous tutelle », fut à l’égard des « aryens » moins forcée qu’il ne fut déclaré par les
intéressés. Mme Debrie, ex-femme d’André, propriétaire à égalité avec lui de la société de
caméras Debrie, « usine de fabrication d’appareils mondialement connue » détentrice de
« 435 brevets de construction », déclara après-guerre que son mari avait été « un des premiers à
subir la loi allemande » : perquisitions à son usine et à son domicile, « usines […] confisquées et
fermées », rouvertes en novembre 1940 pour exécution forcée de « commandes allemandes »
avec « remise spéciale de 22 % sur les prix catalogués ». Divorçant, elle aurait songé en 1943 à
céder « 50 % du capital de la société » à la société allemande Askania, mais se serait « rétract[é]e
et […] retir[ée] en province chez des amis » . Elle mentait. La S  Debrie collaborait (comme
Kodak) avec l’allemande Kurt Herberts . L’Askania-Werke AG de Berlin-Fridenau, qui la
convoitait avant-guerre, l’obtint : en novembre 1942, elle annonça à Klesper que Mme Debrie,
divorcée, voulait vendre 50 % de la S  Debrie pour 9 millions (450 000 RM) et lui avait « donné
une option à utiliser jusqu’au 2 janvier 1943 » . Réfugiée ou non, l’ex-Mme Debrie vendit ses
parts, et le transfert, autorisé le 10 décembre, eut lieu .

L’objet de la SOGEC, l’achat massif des salles « juives » dès 1940-1941, ZNO incluse, passa
par des négociations franco-allemandes, ainsi pour les deux sociétés du puissant « circuit Siritzky
[…] des cinémas de la Côte basque » (de Biarritz), et « des cinémas de l’Est, 104, avenue des
Champs-Élysées » : la première était juive à 50 % (« Israël Siritzky dit Léon ») ; la seconde, « à
100 % » (les trois frères Siritzky, Léon, Salomon et Joseph). Selon J.-P. Bertin-Maghit, Léon
Siritzky aida Greven et ses hommes à racheter le « circuit Bel » du Midi (12 salles). Les
Allemands brandirent la menace de « mise sous séquestre » à laquelle Guy de Carmoy para en
nommant AP Marcel Vandal, « producteur de films » et « vice-président de la Chambre
syndicale des Films français ». Carmoy conseilla au propriétaire juif (qu’il prénommait Israël) la
vente à des Français.

La correspondance allemande, restreinte à octobre-novembre 1940, ne décrit que des
tractations « aryennes » moins flatteuses pour Carmoy et Vandal. Blanke discuta le 31 octobre
avec Carmoy, venu l’informer sur les sociétés et leur AP Vandal . Aussitôt après, Vandal
discuta avec un Allemand qui, dans le cadre de « l’aryanisation d’une grande entreprise de
films[,…] lui était adressé pour traiter de l’achat de parts juives ou au moins d’une salle de la

555

r

556

557

558 559

560

561 té

562

té

563

564

565



société » . Le clan Lalou-Dubonnet acheta le « cinéma “Le Balzac”, 11, rue de Balzac, dont
elle confi[a] la direction à [un…] ancien dirigeant des Salles du circuit Siritzky » .

En septembre 1941, Barnaud, négociateur direct du dossier avec Michel et Blanke , imputa
au seul laissez-faire français l’effarant bilan de « l’emprise [du] groupe Greven
(Continental/SOGEC) […] sur l’industrie française du cinéma […] M. Barnaud a fait constater
aux membres de l’industrie du cinéma qu’il était constamment appelé à intervenir pour des
affaires dont la conclusion était imminente. Il demande à la Direction […] et au [CO] du cinéma
l’établissement d’un plan de travail dans lequel l’État pourrait éventuellement apporter une aide
efficace, à condition que lui soient soumis des projets précis et qu’on le mette à même de prendre
des décisions. M. Barnaud a signalé le fait à M. Marion […]. Il est certain que le secteur cinéma
est celui de toute l’économie française où la souveraineté française a pu être le moins bien
sauvegardée. Le circuit de salles sous contrôle allemand en cours de constitution est déjà le plus
important existant en France, légèrement supérieur au circuit Pathé, et les projets allemands
seraient de tripler encore cet effort ». Propos d’une duplicité consommée. « M. Marion,
secrétaire général à l’information » et prétendue vigie , ne décevait jamais Berlin : c’est sur
exigence d’Abetz, furieux de l’éviction de Laval du 13 décembre 1940, que Vichy avait « plac[é]
les secrétaires d’État germanophiles [et synarques] Benoist-Méchin et Paul Marion à des postes-
clés au[x] ministère[s] des Affaires étrangères et […] de l’Information » .

Le maquis de l’invasion allemande dans le cinéma se forma à partir de petits pions,
administrateurs provisoires nommés directement ou non : tels les omniprésents « Messieurs
Crémière et Harispuru » , « prévus par la section de Propagande allemande comme AP de toute
une série d’entreprises » , et « A. Fleury, 36, rue Jean Mermoz », aryanisateur du textile, de la
confection, des terrains et du cinéma « juifs », protégé d’Ulrich Lohmann, chef du Referat Film
de la Propaganda Abteilung (52, Champs-Élysées) . Des « groupes industriels » et banques
firent aussi partie du décor, aryanisant à l’envi les « affaires de cinéma » qu’un bilan de
décembre 1941 mentionne sans précision . On ne sait pas toujours s’ils agissaient pour eux
seuls ou en lien avec les Allemands, ainsi pour Pathé-Cinéma, qui intéressait Yves Le Gorrec : le
président de la S  des Schistes d’Autun et associé de Kreuter sollicita fin août 1941 « une
entrevue entre M. Barnaud et M. [Adrien] Remaugé, directeur général de la firme Pathé [, …]
toujours prêt à intervenir pour reprendre le circuit des salles algériennes de M. Seiberras, soit
directement, soit par l’intermédiaire d’une société à créer et où l’État aurait une
participation » . Par l’OFEPAR, Paribas participa à « l’augmentation du capital de la société
d’exploitation des établissements Pathé-Cinéma » . Capital français seulement ?

Des alliances franco-italiennes, que Bertin-Maghit impute à la germanophobie de Galey , en
cachèrent d’autres. En juin 1942, un rapport du CGQJ décrivit l’allant du « COIC (comité
d’organisation de l’industrie cinématographique) à Paris » dans l’éviction de tout « élément juif »
des « studios de La Victorine » de Nice. Il précisa que « la BNC » – BNCI  – en avait « racheté
le terrain et le matériel d’exploitation pour le compte du gouvernement ». Lequel avait « autorisé
la formation d’une société franco-italienne, dans la proportion d’intérêts respectifs de 60 %
italiens et 40 % français (20 % Gaumont-20 % Pathé) » .

Le rapport Postel-Vinay nia le rôle aryanisateur de la BNCI mais admit celui de la BUP et de
son administrateur, Georges Levet, qui y « représenta[it le] groupe Chausson » (depuis 1937).
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Parmi ses « affaires israélites » figuraient la CIMEP et la CIMEDIS, sociétés respectives de
production et de distribution de cinéma créées à Nice le 21 août 1942 avec garanties étatiques et
« accord entre les gouvernements français et italien ». La BUP et le groupe italien « Cinecittà »
se seraient partagé à égalité le capital de chaque société, initialement fixé un million, et porté à 8
le 4 juin 1943 pour la CIMEP. L’État « se réservait la faculté de racheter à tout moment les
actions souscrites par les actionnaires français ». Levet, aryanisateur ardent, était administrateur
des deux sociétés . Ce mariage fut contracté, expliqua en 1946 Charles Letondot, directeur de
la BUP, « à la demande du ministère de l’Information qui préférait une collaboration franco-
italienne aux projets germano-italiens de participation à l’industrie française du cinéma » .

Il fut en réalité lié au plan en partie allemand préparé sous l’apparente houlette de l’État
monégasque, havre pour opérations « neutres » de Louis de Monaco, francisque n° 62 du premier
cercle des vainqueurs synarcho-cagoulards de juin-juillet 1940. « Saint Cyrien de 1891-1893
[qui] a[vait] fait toute sa carrière à l’armée d’Afrique » , le prince parraina ensuite tout son
entourage, militaire  et civil, dont le « ministre d’État de [s]a principauté », Émile Roblot, n
° 154 . En octobre 1941, les Allemands proposèrent de fonder à Monaco une société de cinéma
germano-italo-française. Leurs « propositions laissées sans suite » (?) resurgirent au printemps
1942.

Le 16 mai, quatre Italiens, dont un délégué de Cinecittà, virent voir Roblot, cheville ouvrière
depuis 1941 d’une union bancaire franco-allemande, pour confirmer leur participation à ce
produit des « initiatives conjuguées des gouvernements français, italien, allemand et
monégasque ». Roblot se déclara d’accord sous réserve que le pourcentage monégasque du
capital encore à « fixer » serait « égal à la participation de chacun des trois autres
Gouvernements ». Il promit « une concession avec bénéfice de l’exclusivité pour la production
de films à Monaco, […] en contrepartie [de quoi] la société payerait au Trésor de la principauté
une redevance annuelle à déterminer ». La délégation italienne accepta ces bases. Le ministre de
Monaco en France annonça donc à Barnaud le 22 mai 1942 que les gouvernements français et
allemand allaient « être pressentis et invités à s’associer à l’initiative prise par le gouvernement
italien » : « une conférence à Monaco » aurait lieu « dans le délai d’un mois » . Un accord
capitalistique germano-italien de partage du capital allemand à Radio Monte-Carlo, société
constituée simultanément, suggère l’aboutissement du projet CIMEP-CIMEDIS.

La radio : un symbole, Radio Monte-Carlo

C’est officiellement à l’automne 1941 que Berlin, via Leo Eigner, secrétaire général de la
Deutsche Auslands-Rundfunk-Gesellschaft Interradio AG, proposa à Vichy de créer Radio
Monte-Carlo. L’affaire, entamée à l’été, fut dominée par les grands synarques bancaires.

• La mise en place, octobre 1941-mars 1942

L’OFEPAR y fut associé d’emblée. L’« agrément » officiel de Lehideux « à la demande de
constitution de la société “Omnium français d’études et de participations” » d’André Debray
(Paribas), du 18 octobre 1941 , ouvre, dans le fonds Barnaud, le dossier, très lacunaire :
« Radio Monte-Carlo octobre 1941-août 1942. » Le PDG de l’OFEPAR rappela en mars 1942 à
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Barnaud qu’il avait approuvé le 23 octobre 1941 la note du 7 de « nos banques fondatrices (la
Banque de Paris et des Pays-Bas, la Banque de l’Union parisienne et la Banque des Pays du
Nord) » sur la question . Le 12 décembre 1941, Darlan avisa Eigner que le « gouvernement
français », après avoir « examiné [son] projet de collaboration franco-allemande dans la création
et l’exploitation d’un poste de radio à Monaco […] avec le plus sincère désir de [le] réaliser », y
donnait son « accord de principe » .

Les bergers étatiques de la haute banque s’attelèrent au dossier pendant des mois, rayés du
fonds. Le programme qu’ils lui fixèrent était bouclé quand se réunirent chez Barnaud, le 2 mars
1942, lui-même et ses trois pairs inspecteurs des Finances – Filippi, Henri Boissard, frère aîné
d’Adéodat , et Berthoud –, le commandant de marine Duvivier, prédécesseur d’André
Demaison à la tête de la Radiodiffusion Nationale, les Allemands Eigner et Henning
Schlottmann, « ancien membre de la Dienstelle Ribbentrop », chef du « groupe radio de la
Propaganda Abteilung [,…] homme de liaison » entre Abetz et Ribbentrop « et censeur du
programme étranger » . Les débats montrèrent l’imminence « de la construction d’un poste de
radio dans la principauté de Monaco avec participations françaises et allemandes » : « M. Henri
Boissard et le technicien de M. Duvivier […] accompagneront MM. Schlottmann et Eigner à
Monaco, le plus tôt possible, pour discuter la question avec le gouvernement monégasque.
Pendant ce temps, les services du ministère des Finances […] s’occuperont de constituer la
société française qui apportera 50 % du capital. Dès le retour de Monaco, […] au début de la
semaine prochaine, il pourra y avoir un échange de notes entre les deux gouvernements. Les
Italiens seront informés le plus tôt possible par les Autorités allemandes de la constitution de la
Société. » Restait à régler des questions exigeant secret absolu : « le nom de la société […]
devrait permettre [une] localisation géographique [… mais pas] trop précise (Sud-Est,
Méditerranéenne, etc.). » On ne fera pas « état dans les statuts et la convention du chiffre de
150 millions du capital. […] Le pourcentage français de 50 % restera immuable en cas
d’augmentation ou de réduction du capital. La puissance du poste sera de 20 à 50 kW, les
premières émissions devront avoir lieu au début de 1943. L’antenne pourra être installée en
territoire français, les studios seuls seront en territoire monégasque. Les questions techniques
seront réglées par le directeur régional de Marseille ».

Les Allemands partis, Barnaud, Filippi et Duvivier s’occupèrent des « problèmes concernant
la constitution de la société française […,] le choix du Président [et…] des apporteurs de
capitaux ». Ils en écartèrent « l’État », auquel on ne demanderait que d’apporter et garantir les
fonds, « et les postes privés » au profit d’un club privé de synarques financiers. Duvivier proposa
de « fai[re] appel à des sociétés radioélectriques, MM. Barnaud et Filippi [au…] concours des
banques. […] M. Barnaud réunira[it donc] MM. Detœuf [Alstom] et [Charles-Albert] de
Boissieu [délégué de Schneider ] avec MM. Filippi, Berthoud et [Henri] Boissard » .

Deux jours après, ce sextuor nomma les souscripteurs des « 10 millions [du…] capital prévu
pour la société française » : on « s’adresser[ait] aux entreprises de construction électrique et de
distribution électrique (par exemple, le Littoral Méditerranéen), aux banques (entre autres,
l’OFEPAR, et au besoin à la BNC[I]) ». On œuvrerait en bonne intelligence, Barnaud jugeant
« qu’il y a[urait] intérêt à avoir le plus grand nombre possible de souscripteurs pour qu’un seul
groupe ne [pût] posséder la majorité ». On solliciterait « M. Culmann » – l’alter ego de
Bichelonne – pour y associer « des sociétés intéressées à la publicité commerciale ». On
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confierait « la rédaction des statuts de la société française […à] M. Marc Dhavernas, de la
Banque des Pays du Nord » (« frère aîné d’Henry [, par ailleurs] banquier à l’Union européenne
du groupe Schneider » ). On prononça « plusieurs noms » de président (non reproduits) et on
« rappel[a] que le Président de la société française sera[it] le premier vice-président de la société
monégasque » .

La vérité du choix des « souscripteurs », chassée du fonds Barnaud, perce cependant. L’appel
à l’OFEPAR est éclairé ci-dessous. L’allusion de Barnaud à la « BNC » et la présence d’Henri
Boissard signalent l’association directe de Laval (revenu officiellement aux affaires le 18 avril
1942) et de son entourage financier, avides d’affaires de presse, publicité et communication :
l’inspecteur des Finances Henri Boissard avait été le 12 novembre 1935 détaché comme
liquidateur de la Banque nationale de crédit, dont la faillite avait « donné lieu à un scandale
considérable, et dont le “repêchage” a[vait] été à l’origine de la création de la Banque nationale
pour le commerce et l’industrie (dont Albert-Buisson [était] président d’honneur) » .

Le 10 mars, de Boissieu recommanda un excellent « président possible », son « camarade de
promotion (Polytechique 1919 spéciale) Pierre David, ingénieur en chef au Laboratoire national
de radio-électricité, professeur à l’école supérieure d’électricité […,] à la fois technicien de la
radio, bon diplomate et absolument sûr » . L’heureux élu dirigerait une affaire richement dotée
par la fée État, monopole d’émission, franchise fiscale, ressources publicitaires, etc., en vertu
d’une convention en 9 articles signée le 12 mars 1942 (officiellement le 20) par la
Radiodiffusion nationale française et la Deutsche Auslands-Rundfunk-Gesellchaft Interradio
AG  et entrant « en vigueur le jour de la signature ».

Cet accord franco-allemand créait « pour 40 ans », renouvelables « pour un temps illimité,
toujours pour […] dix ans », (article 9) une « station », dénommée Radio Monte-Carlo, siégeant
« dans la principauté de Monaco » (article 2) et y jouissant du « monopole des émissions
radiophoniques » (article 3). Son « objet […] sera de réaliser une étroite collaboration franco-
allemande dans le domaine de la radiodiffusion. Dans ce but, elle devra, dans les régions qu’elle
pourra atteindre, servir par sa propagande les intérêts français et allemands » .

Pénétrée de la « grande importance [d]u niveau élevé des manifestations artistiques [, e]lle
pourra diffuser de la publicité de tous ordres » (article 1). Le capital initial de 10 millions
de francs de cette « société par actions de droit monégasque » augmenterait « suivant les besoins
futurs […,] jusqu’à concurrence de 150 millions de francs français », voire au-delà « si des
progrès techniques demandaient à l’avenir des investissements supérieurs […]. Les participations
française et allemande au capital de la société Radio de Monte-Carlo seront de 50 % chacune
[…,] proportion […] maintenue dans le cas de toute augmentation ou toute réduction du capital »
(article 4). Auprès d’un « président monégasque [,…] le groupe français aura la majorité » dans
le CA et la conservera de droit (« d’une unité ») , mais « le groupe allemand […] exercera dans
la pratique la même influence que la société que le groupe français. À cet effet, […] un
mandataire allemand [sera] compétent dans différents services, notamment [aux] direction[s
respectives] des émissions, […] des programmes, […] technique, […] des rédactions des
services d’informations, […] de l’Administration […] Le contrôle des livres et de la
comptabilité » sera paritaire (article 6). « Les deux parties […] s’emplo[ieront à ce] que les
gouvernements français et allemand soutiennent et facilitent, par tous les moyens et dans tous les
domaines, en particulier par l’exonération d’impôts et taxes douanières, la construction et
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l’exploitation de la station » (article 8) .
Le recours à l’OFEPAR, chargé de vendre les titres juifs sous séquestre, comme souscripteur

du capital initial français fit naître RMC de l’aryanisation. Au jour de la signature, Barnaud
confirma par écrit à ses dirigeants « nos accords verbaux aux termes desquels vous avez accepté,
sur ma demande, de vous porter souscripteurs de 4 998 actions essentiellement nominatives
de francs 1 000 nominal […] de la société Radio Monte-Carlo, société anonyme monégasque en
formation, au capital de francs 10 millions », soit la moitié du capital total. Cette avance
consentie à la future société, « à laquelle vous rétrocéderez ultérieurement les actions », serait
payée de privilèges financiers et fiscaux .

Ceux-ci emplirent le « contrat de concession » en 7 articles signé le 20 mars 1942 « entre,
d’une part, l’administrateur des domaines Anatole Michel agissant en accord avec les Finances
et, d’autre part, Henri Saurin, inspecteur général des colonies, et Leo Eigner », offert par le
« gouvernement de la principauté de Monaco » sous couvert de l’administration des domaines.
Dotée d’une « concession exclusive » et d’un président désigné par « SAS le Prince [Louis] de
Monaco » (article 1), RMC jouirait de la franchise fiscale : en échange du versement au Trésor
d’une redevance annuelle de 7 % des recettes brutes de la société, « le gouvernement princier
s’engage à ne pas frapper d’un impôt ou d’une taxe quelconque la radiodiffusion, la télévision ou
les autres activités concédées » (article 3), incluant les droits de publicité commerciale et de
« publier un journal de radio » (article 2). Assimilée à l’administration des PTT, RMC jouirait de
la même protection qu’un organisme d’État pour ses installations, avec application des mêmes
peines en cas d’atteinte. L’État lui assurerait les voiries nécessaires et, « mais à la charge et aux
frais de la société », l’approvisionnement en eau, énergie électrique et téléphone (article 4) .

Le 13 mars, le président de l’OFEPAR avait remis à Boissard un chèque de Paribas de
5 millions , provenant, comme CIMEP et CIMEDIS, de titres juifs, d’origine non précisée.
C’était, assura Postel-Vinay en 1945, pour « éviter l’intervention à côté des Allemands
d’éléments qui auraient échappé au contrôle de l’administration française » .

• Un projet mené à terme

L’ambitieuse entreprise résista aux aléas conjoncturels, tandis que se renforçait son blindage
de garanties d’État. Henri Boissard fut « nommé en juin 1942 au Crédit national comme
directeur de fait », puis, en janvier 1943, de droit . L’OFEPAR fonda en juin-juillet 1942 « à
Marseille » la société financière de radiodiffusion (SOFIRA), chargée de « détenir la
participation française (50 %) dans le capital de la société monégasque Radio Monte-Carlo »
et présidée par l’homme de De Boissieu, Pierre David , par ailleurs « premier vice-président de
la société monégasque » de droit . Entre printemps et automne , le capital fut porté à
150 millions et les Italiens associés, aux dépens des Allemands, qui leur cédèrent la moitié de
leur part, 25 %. Cette douceur impliquait contrepartie, à l’évidence la faveur italienne réciproque
octroyée au Reich dans le groupe CIMEP-CIMEDIS.

Selon le Majestic, « les services (Bürokratie) français ne [fure]nt pas informés [de l’]accord
secret Laval-Cathala » répartissant ainsi le capital augmenté de RMC : « 50 % français, 25 %
allemand, 25 % italien » pour « l’Ente Italiano [per le] Audizioni Radiofoniche (EIAR) – station
de radio italienne – à Rome » . Le BCRA reçut en septembre 1942 cette note intitulée « Laval

600

601

602

603

604

605

606

607

608 609

610



s’intéresse beaucoup à la TSF » : « les Allemands cherchent depuis quelque temps à acquérir des
postes émetteurs indépendants ou neutres, par exemple : Radio Andorre, Tanger et Monte-Carlo.
Il y eu au sujet de l’acquisition de Radio Monte-Carlo des longs pourparlers, par l’intermédiaire
de Luchaire. Propositions de Laval : 40 % du capital aux Allemands, 40 % à Vichy et 20 % à
Laval. Les Italiens ont essayé de s’en mêler, mais on les a écartés. Radio-Lyon appartient à
Laval ; plus de 40 % de Radio-Normandie. La part qu’il possédait à Radio-Luxembourg a été
cédée aux Allemands. »

Du côté allemand, l’opération s’inscrivait dans les préparatifs d’alliance pour le temps de paix,
sans oublier l’imminente occupation de la zone Sud. Stalingrad ne freina rien : Interradio AG
exalta en août 1943 « le réseau de diffusion en cours, avec l’objectif de rayonner dans le reste de
la France aussi » . RMC, présidée par le « conseiller des finances au gouvernement
monégasque », Jacques Reymond , progressait vite début 1943 : « Actuellement des travaux en
cours. Bureaux à l’Hôtel Prince de Galles en cours de transformation. Projets d’annexe à la Villa
le Nid (ancienne propriété Blériot). Rumeurs d’acquisition du Sporting. Pylônes de 120 m à
installer au Golfe du Mont Agel. Les Allemands semblent intéressés par ces travaux et ont
maintenu sur place des ouvriers désignés pour la Relève. Le poste ne fonctionnerait pas avant
deux ans. En attendant, Radio Monte-Carlo a fait un arrangement avec Radio Méditerranée pour
faire provisoirement des émissions sur le poste de la Braque. »

Le rapport du 18 juillet 1944 de l’ambassade d’Allemagne à Paris sur « une année de Radio
Monte-Carlo » date « du 18 juillet 1943 » le début des émissions qui, certes « dans des
conditions difficiles [,…] ont montré leurs qualités [et] sont devenues un instrument précieux de
la politique européenne d’informations dans le bassin méditerranéen ». Les Italiens n’avaient pas
payé leur « contribution [et…] si la participation italienne et la subvention de l’Italie
continu[ai]ent à faire défaut, Radio Monte-Carlo aurait des difficultés de trésorerie à la fin de
l’année ». Mais Berlin appréciait cet instrument « en langue française » sous contrôle allemand
complet. Les travaux « sur le Mont Agel » s’étaient poursuivis « selon le programme prévu [,]
malgré les très grosses difficultés et les bombardements qui interromp[ai]ent continuellement les
relations par voies ferrées avec la France » ; ceux « du poste central d’émission [étaient]
terminés ». Les Franco-Monégasques, malgré tel incident récent, donnaient satisfaction : le
président monégasque de Monte-Carlo, Jacques Reymond, démissionnaire le 17 mars 1944, avait
été remplacé par un concitoyen  ; « la fête du premier anniversaire » avait été célébrée le
17 juillet 1944 par un concert à l’Opéra de Monaco « en présence du prince », de son « ministre
d’État » (le germanophile et italophile Émile Roblot ), du ministre plénipotentiaire français –
 Paul Creyssel – et des représentants italien et allemand, tous « avec [leurs] femmes » .

Le cuir

Germanisation et aryanisation

Le « tableau général » de 1943 du RWM ne mentionne que trois modestes transferts allemands
dans le cuir en 1941-1942 , alors que les Allemands convoitaient les grandes sociétés de la liste
de novembre 1940, dont ils avaient nommé les six administrateurs provisoires : Bernard Delelis-
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Fanien, aux Chaussures André ; Fernand Bastouille à Paris-France et aux Chaussures Cécil ;
Émile Pruvost, Frédéric Spée et Charles Desrayaud, respectivement aux Chaussures Raoul,
Dressoir et Pinet [de la SAG-Worms] ; Morrard aux chaussures Gréco ; François Sampo à la
Maroquinerie de l’Opéra .

Comme ailleurs coexistèrent complicité et concurrence, ainsi pour Danyl, que se disputaient
l’industriel allemand Max Oswald et la société de maroquinerie Lancel, qui avait été très frappée
par les « effets de la crise mondiale », immédiats sur le commerce de luxe « dès le début de
1930 » . L’Occupation sonna l’heure de sa résurrection-aryanisation, et elle collectionna les
affaires juives au point d’irriter le CGQJ en mai 1942 : « M. [Charles] Guilhot, secrétaire général
des établissements Lancel [,…] président de la maroquinerie en détail et […] directeur du CO du
commerce », donc « juge et partie », déjà « administrateur provisoire de différentes maisons de
maroquinerie israélites », en voulait d’autres, dont Rosenthal . Le SCAP lui attribua en
juillet 1942 « l’entreprise israélite Simon, […] 39, rue de Palestro à Paris », contre abandon de
« toute revendication [sur…] Rosenthal » . Pour Danyl, Oswald emporta la mise à l’automne
1942, malgré le refus écrit des Finances . Des désaccords allemands auraient fait capoter le
dossier en 1943-1944. Quelles négociations privées bilatérales débouchèrent le 27 novembre
1942 sur l’octroi à Oswald de « de 90 % des parts »  ?

Les Chaussures André et le « plan Ardant »

Les Allemands montrèrent un intérêt précoce pour les cinq sociétés du groupe de Georges et
Roger Lévy : trois industrielles et commerciales, la SA des chaussures André du Sud-Ouest, les
sociétés en nom collectif Albert et Jérôme Lévy et fils et Suquet et C  (capital respectif :
2,4 millions, 800 000 et 250 000 francs ; deux holdings (15 millions chacune), les SA Regoria et
Cuirpeau . Elles « totalisaient un peu plus de 300 établissements de vente » sur les
« 800 magasins […] de chaussures à succursales multiples » (75-80 % de leur chiffre d’affaires).
L’ensemble « André » représentait « 9 à 10 % du chiffre d’affaires [total de la chaussure] en
France » . Le MBF nomma Delelis-Fanien par ordonnance du 29 octobre 1940 puis à l’été
1941 « un adjoint […] chargé de veiller à [la poursuite de] l’aryanisation », « M. Vonlar-Larski,
[…] un Français d’origine russe » . Fin 1941, l’allemande Salamander se mit sur les rangs,
avec pour alliés la BUP et « M. [Alfred] Lecossois » .

Ardant, qui, à la tête de SAG, dominait les plus belles sociétés de chaussures aryanisées pour
le « groupe Société Générale [du] groupe français » du CA de la CIGMA , joua un rôle crucial.
Auprès de Larsky (ainsi appelait-il Vonlar-Larski), il mit au point début 1942, en tenant compte
du « principe d’une participation allemande […] posé par les autorités d’occupation »,
l’aryanisation de ce « complexe industriellement sain, dont la disparition serait presque sûrement
contraire aux intérêts bien compris de l’économie française » et dont « la responsabilité de la
gestion devra[it] être confiée à des hommes nouveaux ».

Le 4 mars 1942, Ardant et son ingénieur-conseil Yves Tournier présentèrent à Barnaud et aux
délégués de la PI, dont Bichelonne, des Finances, dont Berthoud, et du CGQJ le projet de contrat
en 12 articles daté du 3, dit « plan Ardant » : « la société d’exploitation » à créer appartiendrait à
des « industriels du Nord » soutenus par trois « banques d’affaires », Crédit du Nord, Paribas et
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Union parisienne ; la Société Générale fournirait les « crédits nécessaire[s] à la marche de
l’entreprise », dont les Allemands réclamaient « au moins 26 % » du capital. Pour appliquer son
« plan » de « contrat de gérance » pour cinq (puis trois) ans passés avec « la société
d’exploitation », Ardant rejetait « M. [Eugène] Aubaut , des chaussures Pillot », au profit du
banquier Georges Levet, « fils de fabricant de chaussures » : on flanquerait ce président d’« un
directeur général [à] compétence technique ». Barnaud et Berthoud préférèrent « ne pas faire
allusion à l’éventualité d’une participation allemande au capital de la société d’exploitation ».
Ardant esquiva, faisant mine de « se demande[r] si les Allemands ne désir[ait]ent pas surtout
avoir un contrôle technique sur l’affaire », qu’on pourrait « leur accorder sous certaines
conditions » . Ils tenaient beaucoup à l’intervention de leur cher Ardant, qui fit valoir (en
septembre) que « le service allemand de l’avenue Hoche […] désirait le voir continuer à
s’occuper de l’affaire » : « ses interlocuteurs allemands [avaie]nt une certaine méfiance vis-à-vis
de l’Union parisienne. »

Négligeant les détails du « plan Ardant » mainte fois remanié et autres projets , j’en retiens
deux aspects : 1° la demande de participation, grossie au fil des semaines, des sociétés de cuir
Freudenberg (plus de 3 000 salariés dans les années 1920) et de chaussure Salamander (environ
5 000 en 1930)  ; 2° les rivalités françaises entre groupes « industriels du Nord »-banques et
« industriels de la chaussure » respectivement soutenus par Ardant et Régis Ribes, président du
CO du cuir. Ardant, dans « son rapport » remis début mars 1942 « au D  Blanke et à M. Larsky [,
… récusa] les candidats à la direction présentés par M. Ribes [comme] insuffisants » et maintint
Levet . Fin mai, les chefs de Freudenberg, Friedrich Freudenberg et Peters, lui réclamèrent
« une participation de 50 % du capital et la direction technique de toute la partie commerciale de
l’affaire » . Aux « conférences [de] Paris les 28 et 29 mai 1942 », Freudenberg soumit sa
demande de 50-50 au CA, au pire de « 34 % (au minimum) au groupe minoritaire ; 66 % au
groupe majoritaire » . Le 12 juin, Ribes, retour « de Berlin », informa Vichy que « certaines
personnalités allemandes lui [avaie]nt demandé une participation de 51 % pour la société
Salamander dans les Chaussures André » .

C’est le « plan [allemand] Ardant » que le banquier, accompagné de Ribes, vint présenter chez
Barnaud le 27 juillet 1942. « Il faut, dit-il, renoncer à obtenir la cession amiable de l’affaire par
les frères Lévy à cause de la complexité de leur situation juridique [et…] donc envisager la
cession d’office », avec Georges Levet pour « chef de file […] Le groupe acquéreur », qui ne
reprendra que « l’actif industriel et commercial, […] seul indispensable pour la marche de
l’affaire[, …] comprend la Banque de l’Union parisienne, la Banque de Paris et le Crédit du
Nord, qui a derrière lui des industriels du Nord. Une participation de 10 % environ est prévue
pour le comité du cuir ». À une question de Bichelonne « sur la personnalité des industriels qui
sont derrière le Crédit du Nord », Ardant ne répondit pas . Dassonville ? Ardant cachait
toujours ses liens avec les Allemands, se prétendant, comme pour Cimentul-Titan, hostile à leurs
aux appétits ou capable de les brider ou rassuré sur leur modestie . Georges Levet était, avec sa
banque, allié à eux dans deux sociétés de cinéma (CIMEP et la CIMEDIS) et impliqué dans la
SAG (la CIGMA aryanisée), dont son frère Charles était en outre administrateur. « Le groupe
constitué pourrait peut-être donner lieu à certaines réserves », admit Ardant à la mi-septembre
1942 : « l’Union parisienne serait trop intéressée dans la Société anonyme française de gérance,
et […] Georges Levet serait le frère d’un [de ses] administrateur[s]. » Il « prendr[ait donc lui-
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même], à titre transitoire, la présidence du CA de la nouvelle société » avec « M. Georges Levet
[…] comme directeur général ». Barnaud accepta le 2 octobre  cette solution allemande.

En décembre 1942 était mûre la fondation par le trio bancaire d’une SA « au capital de
225 millions de francs », avec doublement de la part du clan Ribes : « Les trois banques
garantiraient la souscription de la totalité du capital, à charge par elle d’offrir des participations :
a) à concurrence de 20 % aux membres de la famille du cuir, b) à divers industriels désireux de
faire des investissements de capitaux. »  Freudenberg aurait cessé de « se manifeste[r] », selon
P. Verheyde, entre mai et novembre 1942 . Jusqu’en janvier 1943 assurément, la participation
allemande, vantée en octobre 1942 pour ses vertus industrielles « dans le cadre d’une économie
européenne » , resta d’actualité. Parmi les « divers industriels désireux de faire des
investissements de capitaux » se tenaient des Allemands : chez Barnaud le 5 janvier 1943,
Georges Levet disserta sur l’inutilité technique du « tanneur » Freudenberg, mais « adm[i]t que
théoriquement un apport allemand pourrait être utile dans le domaine de la fabrication, car
chacun sait que la partie mécanique est le point faible de l’industrie française de la chaussure ».
Barnaud vanta « le projet cent pour cent français de M. Ardant » : « une participation de
M. Freudenberg n’apporterait aucun avantage. » Mais, observa Frédet, « le président Michel a
l’intention d’entretenir prochainement M. Bichelonne de la question et a désigné M. Freudenberg
pour suivre l’affaire ». On conclut ainsi : « M. Ardant remettra son projet aux autorités
allemandes avant conclusion du contrat ; il rendra compte de sa démarche à M. Barnaud qui
examinera alors, selon les réactions allemandes, la suite à donner au projet. »

Ce dernier document F37 ne démontre ni l’abandon du plan ni le retrait d’Ardant . Le CA de
la BUP évoqua le 8 janvier 1943 les pourparlers avec l’État sur la création par les trois banques
alliées d’une société au capital de 200 à 250 millions « ayant pour objet la reprise des actifs
industriels et commerciaux des sociétés du groupe des Chaussures André » . Son directeur
Charles Letondot « examin[ait] » alors avec Adéodat Boissard « le principe », prévu par le
dernier plan Ardant, « d’une cession des actions juives des Chaussures André […] à 80 % de leur
valeur » . Fin janvier, la BUP prévoyait « une participation allemande […,] attend[ant…] du
gouvernement français […] à ce sujet toutes les directives qu’il croirait devoir nous donner le
moment venu ». L’absence des courriers après janvier 1943 interdit de conclure à « l’impossible
cession du groupe des Chaussures André » .

L’argumentation incohérente de Letondot pour la CNIE donne au contraire la certitude que les
tractations se poursuivirent : la BUP n’avait secouru la société « convoitée par des industriels
allemands » appuyés sur « les lois de spoliation » que pour parer au « danger très sérieux » de
voir le marché français « inondé de marchandises allemandes » (comme la Tchécoslovaquie,
avec ses usines Bata germanisées) ; une part allemande (quel groupe ?) de 30 % avait été fixée
(quand ? par qui ?) par négociation (de qui ?) ; la BUP en aurait refusé « le principe » (après
avoir fixé le pourcentage du capital ?) puis abandonné l’affaire « au moment où elle allait être
réalisée » (après rejet du « principe » ?), et mis ainsi en « échec [l]es visées allemandes » . La
carrière d’après-guerre d’Elmar Michel, promu directeur de Salamander , infirme aussi la thèse
de l’« échec » allemand.

Textile et confection
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Le tableau général n’a retenu de la confection aucun cas et du textile deux, sans date, dont la
partie textile et aryanisatrice de France-Rayonne : le rachat de la SA Aisne Rayonne, Moy de
l’Aisne, avec forte présence allemande . Les dossiers par entreprise du Majestic décrivent la
germanisation d’un géant du textile liquidé ou aryanisé, la Société cotonnière du Nord et de
l’Est.

Aryanisation de la Cotonnière du Nord et de l’Est contre germanisation de Köchlin-
Baumgartner (Gillet-Thaon) : Boussac, les Gillet et Kreuter

• L’aryanisation à la française

La Société cotonnière du Nord et de l’Est, réorganisée en 1938 avec un capital de 40 millions
de francs, employait en 1940 « 6 000 ouvriers » dans « deux groupes [régionaux] d’importance
comparable » . Les fonds français n’éclairent que l’aryanisation « française » préalable à la
pénétration allemande. André Schwob d’Héricourt, propriétaire de « 3/4 des actions », donna en
avril 1941 « une option à un groupe composé de MM. Gillet-Thaon et Boussac ». Soutenu par la
Société Générale  d’Ardant, ce groupe comprenait « M. Albert Aupetit, président des
Manufactures de Senones ; M. [Georges] Laederich, président du Comptoir industriel
cotonnier  » (fasciste notoire avant-guerre, entre autres bailleur de fonds d’Inter-France,
francisque n° 992, parrainé par Du Moulin , gros donateur de « la Légion des Volontaires
français [,…] membre du Mouvement social révolutionnaire [Cagoule] ainsi que du Cercle
européen » ) ; « M. Prudhomme, président de la Société centrale cotonnière de l’Est et vice-
président de la société Géliot de Plainfaing ; M. Georges Cuny, président de la Société Les
Héritiers de Georges Perrin. »  Attentif envers le groupe Motte (Fernand, chef du coton au CO,
était AP de la Cotonnière depuis la Bestallung du 25 octobre 1940, et de maintes « entreprises
juives » ), Gillet « propos[a] de [lui] rétrocéder partie de ses actions » en novembre 1941 .

L’aryanisation, évaluée à 260 millions, n’était pas encore réglée à l’été 1942, alors que
l’option, déjà « renouvelée », venait « à expiration le 31 août ». « Deux autres groupes [étaie]nt
sur les rangs : un groupe, dirigé par [le banquier] M. Vernes », d’industriels du Nord et de l’Est,
les frères Thiriez [dont Pierre], les frères Wallaert, la société Pérenchy, les Dollfus-Mieg, avec
« une sous-participation de l’Union européenne [UEIF-Schneider] n’excédant pas 6 millions
[…], et un groupe d’industriels alsaciens ayant à sa tête M. Blanc ». La famille Schwob
d’Héricourt de juifs installés en France depuis le XVII  siècle  en imposait encore à ses
confrères, à leurs banques et à Vichy. « La première difficulté », résuma Bourbon-Busset après la
réunion du 27 août 1942 entre Barnaud, Baumgartner, Bichelonne, Henri Zaffreya,
Herrenschmidt, Mourre, présenté comme « directeur de l’aryanisation économique », etc.,
« consiste à réaliser l’aryanisation avec le consentement de M. Schwob d’Héricourt qui pose
comme condition à sa signature le paiement intégral en zone libre » – interdit par la loi antijuive
du 22 juillet 1941. « Le Majestic [, qui] n’autorise que le paiement de 10 % en zone libre [,
pourrait] à la suite de récentes démarches […] élever ce chiffre jusqu’à 20 %. En tout cas, […]
aucun groupe français ne voudra acquérir l’affaire sans le consentement de M. Schwob
d’Héricourt », mais « le groupe Gillet, comme le groupe Vernes, d’ailleurs, a envie d’acheter
l’affaire pour la démembrer » .
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Marcel Boussac et Albert Aupetit aussi : « une telle organisation, menaçant des zones toujours
plus étendues de la production, constituait pour l’ensemble du marché un facteur de déséquilibre
permanent », avaient-ils écrit au SCAP en février 1942. « C’est pour écarter ce danger et
transformer en élément d’ordre ce qui fut, dans le passé, un élément de trouble et d’inquiétude,
qu’un certain nombre de firmes textiles cotonnières se sont réunies et ont recherché, dès le début
de 1941, le moyen de faire passer, en des mains exclusivement françaises et aryennes, le contrôle
de la société Cotonnière du Nord et de l’Est, par l’achat de ses actions et parts bénéficiaires. »

L’administration préférait « donner l’affaire au groupe alsacien dont M. Blanc s’[était]
d’ailleurs retiré » mais qui « ne dispos[ait] certainement pas des 260 millions nécessaires » .
Seuls les deux premiers groupes, Gillet-Thaon-Boussac-Société Générale et banque Vernes,
discutaient alors sur ce chiffre à Monte-Carlo avec Schwob d’Héricourt , qui vivait à « la
Garoupe (A.-M.), près du Cap d’Antibes » . En juillet, en l’absence d’« d’offres fermes » de
Pierre Vernes, la PI accepta comme les Finances et le CGQJ « la cession à la Société Générale »
avec « règlement […] en zone libre » .

• La contrepartie allemande de Gillet-Thaon

Le prix d’achat avait été fixé à 259 937 500 francs, dont, par ordre du 14 août 1942 de Michel,
« 10 à 20 % seraient versés en zone non occupée, le reste à la Caisse des Dépôts et
Consignations ». Le MBF bloqua alors l’opération au profit d’un groupe textile allemand allié
d’avant-guerre des Gillet : il subordonna « la vente du Konzern Schwob au groupe Boussac » à
la vente par Gillet-Thaon, en Suisse (Genève et Bâle) de ses 95 % dans la SA « Köchlin-
Baumgartner de Lörrach » (Bade) : 3 840 000 RM (76,8 millions) pour 3 840 actions, dont 2 645
à la Fribag bâloise, qui avait en 1937 cédé sa part à Gillet-Thaon).

« Les négociations » furent menées début 1943 par le DG du « groupe Gillet-Thaon » avec la
Deutsche Bank, la Dresdnerbank et « le conseiller secret D  Kreuter, nommé Treuhänder pour la
vente des actions Schwob-Héricourt par le Wi I/1 ». Accord conclu, le RWM ordonna le 8 mai
1943 au « MBF en Belgique de suspendre » immédiatement ou « à la fin de la vente des actions
Köchlin-Baumgartner […] l’administration des biens ennemis sur [deux] sociétés [belges]
soumises à l’influence du groupe Gillet-Thaon ». Mais le dossier, à propos duquel Walther Funk,
« ministre de l’Économie du Reich » [depuis 1938 et président de la Reichsbank depuis 1939 ],
pria par écrit « l’ambassadeur de Brinon d’user de son influence sur le groupe français », cala sur
des obstacles très inégaux.

Un industriel allemand accusa « le grand industriel Boussac de faire une aryanisation fictive
de Schwob d’Héricourt au profit des juifs », car « les sociétés allemandes s’intéress[aie]nt aussi à
l’aryanisation de Schwob-Héricourt ». Consulté par le Wi I/1, « le chef des SS D  Maulaz »,
certifia la « germanophil[i]e » de son familier Boussac , avérant les révélations a posteriori de
Knochen sur 1° l’intimité de Maulaz avec Boussac, « partisan d’une collaboration absolue avec
l’Allemagne [qui] approuvait la politique de Laval mais lui reprochait […] un manque d’énergie
et surtout son laisser-aller dans l’administration économique du pays » (c’est d’ailleurs Maulaz
qui, « dans son appartement », avait présenté l’industriel à Knochen, rencontre suivie de contacts
de routine, y compris mondains) ; 2° le rôle clé de Boussac : « les renseignements [qu’il] nous
fournissait étaient très importants, du fait qu’il était une “tête” de l’industrie française et de
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l’économie et […] représentait la centralisation de tous ceux qu’il avait pu glaner auprès des
diverses personnalités politiques, littéraires, économiques, etc., qu’il connaissait et fréquentait
[…] Ils nous ont permis d’adresser d’excellents rapports au RSHA à Berlin, […] très
appréciés. »

Le seul vrai « désaccord » concernait le prix de cession. À l’été 1943, la Dresdnerbank, offrant
4 millions de RM, n’envisageait de les « dépasser que d’un maximum de 160 %. Gillet-Thaon
réclamait environ 16 millions » (80 et 320 millions de francs). L’option de la Société Générale,
prolongée d’un an le 30 août 1942, arrivant à échéance, le RWM ordonna le 20 août 1943 « de
reprendre les négociations […] sur la base d’un achat à 180-185 % ». Le 7 octobre, les chiffres
respectifs s’élevaient à 7,9 et 10,8 millions de RM . Le 17 novembre, après le CA du 28 octobre,
« Gillet-Thaon se déclara prêt à céder les actions Köchlin-Baumgartner pour 10 millions de RM,
alors que la Deutsche Bank fixait un maximum de 8 313 600 » . À ce stade des tractations,
écrit P. Verheyde, « les Allemands ne pr[ir]ent aucune décision, peut-être contrariés par les
conditions [de…] Gillet-Thaon » . L’évolution des chiffres atteste une vraie discussion, la
thèse de l’abandon repose à nouveau sur le vide documentaire, et le MBF annonça mi-
janvier 1944 « de nouvelles négociations à Monaco » , siège, alors, d’intenses préparatifs
financiers de paix.

IV. BANQUES ET ASSURANCES

Aryanisation bancaire, collaboration et germanisation

Les grandes banques allemandes, Berliner Handelsgesellschaft, Dresdnerbank, Deutsche Bank
et Commerzbank – dont la course à l’aryanisation fut aussi effrénée que celle de ses consœurs,
tant dans l’« Altreich » qu’au dehors, Bohême-Moravie, Pays-Bas et Pologne, Auschwitz
compris  –, s’étaient d’emblée ruées dans Paris occupé. « On ne sait pas au juste ce qu’[y]
font » nos banquiers, nota un responsable des Affaires étrangères en mars 1941. « Un certain
nombre d’entre eux […,] placés comme séquestres à la tête de banques ennemies […,]
s’efforcent de développer les affaires de ces banques, pour pouvoir éventuellement [les] prendre
en mains plus tard. » Se disputant les morceaux à saisir, ils négligeaient jusqu’à « la
collaboration avec les services officiels allemands », qui s’en plaignirent, allant jusqu’à solliciter
le rappel des indisciplinés. L’équipe du plan de quatre ans de Göring fit barrage : « si on donnait
à l’industrie allemande des possibilités pour travailler en France occupée, on ne pourrait [les]
refuser […] aux banques », dont « l’initiative » était indispensable pour accéder aux « affaires
intéressantes que le gouvernement français [voyait] la plupart du temps d’un mauvais œil ».
Berlin ne limiterait pas la liberté « des grandes banques allemandes » installées « sur la place de
Paris » réservée « avant-guerre à de nombreuses banques anglaises et américaines » . Leurs
homologues françaises les escortèrent pour liquider les rivaux et pour en partager les dépouilles,
dans le consensus complet ou partiel ou la rivalité.

De la liquidation…
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La haute banque et son État accompagnèrent chaque étape de la germanisation. Les banques
françaises purent en vertu des « lois » antisémites vendre aux Allemands les titres appartenant
aux banques juives. Elles liquidèrent aussi une centaine de petits concurrents  sans « aucun
intérêt pour le marché financier de la capitale » de l’avis de Pierre Fournier , des Finances de
Bouthillier et du CO des banques d’Ardant. Les 35 « maisons de coulisse juive » eurent le même
destin, et l’occupant n’eut qu’à ratifier l’initiative de Jacques Brunet : « vous avez expressément
recommandé » cette liquidation, lui rappela en 1942 le chef du SCAP Regelsperger, pour
« faciliter la réorganisation professionnelle dans cette branche d’activité, et les autorités
d’occupation ont confirmé votre point de vue dans une note du 15 juillet 1941, qui vous a été
transmise le 30 juillet » .

Les banques Amar et Lazard sous les coups de la Société Générale et de Paribas

Furent frappés de plus gros établissements, concurrents que la synarchie bancaire « aryenne »
avait hâte d’éliminer. Ainsi Faramond, alors chef du SCAP, se plaignit-il le 13 mai 1941 à
Blanke de n’avoir pas « jusqu’ici » reçu de « réponse » à ses propositions, échelonnées du
6 janvier au 8 mai, de liquidation des banques Raymond Paraf, Raymond Weill, Thalmann,
Stern, Albert Bernard, Raphaël, Saül Amar, Daniel Dreyfus, Lazard frères, Louis Hirsch, Louis
Dreyfus, Société parisienne de banque, et Morhange frères. « Une décision rapide me semble
nécessaire en vue d’un assainissement et d’une réorganisation du marché de l’argent. Il ne doit
pas vous échapper que dans la plupart des cas j’ai repoussé les propositions d’aryanisation qui
m’étaient soumises [car elles] visaient à assurer le maintien occulte des anciens dirigeants ou la
création d’organismes totalement inutiles. […] Mes propositions ont été communiquées au [CO]
des Banques et au ministère des Finances, qui m’ont dans tous les cas donné leur accord. Leur
politique tend, d’une part, à éliminer un certain nombre de maisons juives qui se superposent
inutilement à des banques aryennes de même catégorie, d’autre part à supprimer les organismes
financiers dont les sources d’activité ont disparu (banques spécialisées dans les opérations de
change notamment). [Or,] de nombreux dirigeants d’anciennes banques juives semblent se servir
d’“hommes de paille” pour vous soumettre directement des propositions d’aryanisation qui
auraient eu toutes chances d’être écartées a priori par mes services. »

On débattit depuis l’automne 1940 du sort à réserver à la banque Saül Amar et C , dont la
Banque de France détestait la « clientèle cosmopolite et d’une qualité très médiocre », avis
énoncé en avril 1936 en l’absence d’Édouard de Rothschild . Cette « banque séfarade » , au
capital de 10 millions, fut comme « Louis Hirsch et C  » confiée par Bestallung du 9 novembre à
« Louis Sébilleau, 55 ans, inspecteur de la Banque de France, ancien directeur de l’Office des
changes », puis (son « état de santé » l’empêchant « d’assumer ses fonctions ») du 5 décembre
1940 à « Marie-Joseph Félix Franceschini, […] directeur honoraire de la Banque de France » .

Le 15 septembre 1941 fut signée à Vichy une « convention » d’aryanisation, « en présence de
[François] Georges-Picot », président d’Experta (propriété allemande ), son « arbitre », entre
Saül Amar, alors à Aix-les-Bains, et le banquier d’origine grecque Ambroise Mavrogordato,
demeurant à Vichy. Elle prévoyait règlement au banquier juif français né à Salonique (dont trois
des frères avaient été dénaturalisés « par décret du 7 novembre 1940 » ) de 1 625 800 francs,
dont « un million payable comptant » . Ardant, aussi acharné que Fournier à la liquidation,

675

676

677

678

ie

679 680

ie

681

682

683

684



pressa ses puissants amis allemands de rejeter l’accord. Le 25 octobre, il présenta à Schäfer et au
Wi VIII « les objections » suivantes : « 1. On ne voit pas l’intérêt qu’il y a à maintenir cet
établissement : clientèle à peu près inexistante (50 comptes) ; fonds propres réduits à peu de
chose ; activité passée à caractère spéculatif. 2. Ce jugement ne semble pas pouvoir être modifié
par l’entrée de M. Mavrogordato dans cette affaire : étranger naturalisé, il aurait besoin d’une
dérogation pour prendre la présidence ou la direction générale ; rien ne fait ressortir quel intérêt
auraient ses apports dans cette affaire au point de vue général. Les relations balkaniques
invoquées ne sont pas un argument suffisant et n’apporteraient pas à la banque un élément
suffisant de vitalité ; [elles] apparaissent devoir être plutôt du domaine des banques
allemandes. »  Le 31 octobre 1941, le Wi VIII recopia la note de l’« agent personnel » de
Knochen  et Schäfer « recommand[a] une liquidation » le 24 janvier suivant . Le pillage de
la banque, dont « l’actif [était] constitué surtout par des warrants pétroliers », avait commencé
par la « réquisition [allemande d]es marchandises correspondantes » .

L’interminable liquidation, assurée par Franceschini puis son successeur de mai 1942, Paul
Mamouret, « chef de bureau de 1  classe » retraité de la Banque de France , sous l’œil de la
germanique Experta , s’accompagna d’autres vols : les bilans Mamouret au 30 septembre et au
12 novembre 1943 signalent des versements de 575 000 et 918 000 frs à la Treuhand- und
Revisionstelle « au titre des biens ennemis » . D’octobre au convoi du 20 novembre 1943, Saül
Amar et quatre membres de sa famille dont sa femme, dénoncés par un hôtelier de Saint-Pierre-
de-Chartreuse, furent arrêtés, envoyés à Drancy puis à Auschwitz, d’où ils ne revinrent pas .

Champion de l’éviction d’anciens concurrents, Paribas s’attela à la tâche après avoir liquidé le
portefeuille-titres de Lazard au profit des Allemands. Le 9 juillet 1941, Thomasson,
« commissaire-administrateur » de Lazard nommé par le MBF « le 25 octobre 1940 » , rappela
aux services de Lyon de la banque l’urgence de la liquidation prescrite par « la loi du 2 juin
1941 » sur les juifs, « d’ailleurs pratiquement commencée » et attendant « l’approbation des
autorités d’occupation » . Fin octobre 1941, « la plupart des dépôts d’effets appartenant à la
clientèle [avaie]nt été repris par la [BNCI] » . « La liquidation […] en zone occupée est
presque terminée et le sera complètement », annonça Thomasson au MBF le 3 novembre, « dès
que j’aurai pu vendre l’immeuble situé 5, rue Pillet-Will, la créance et les actions
“L’Information”, et les titres [des] trois associés responsables » . L’affaire étant alors bouclée,
il n’y a pas lieu d’innocenter l’« arrangeant » Thomasson pour accabler le seul Bouteron, son
successeur de décembre 1941, « officiellement nommé le 17 avril 1942 » .

Au printemps 1942, Henri Soulié paracheva l’aryanisation de la coulisse à laquelle il s’était
personnellement associé  : le 17 mars, Regelsperger avisa Brunet que « [s]on service [allait]
« réduire le nombre des administrateurs provisoires en fonctions et […] regrouper les maisons de
coulisse, à partir du 30 avril, sous le contrôle d’une dizaine de personnes seulement » ; elles
seraient nommées avec l’accord du président Soulié, qui aurait « la direction d’ensemble » du
dispositif .

La résurrection « aryenne » de Lambert et C  et de la Banque de gérance mobilière
Lowenbach et Zunz
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Quand le maintien d’une maison présentait un intérêt, sa liquidation  se confondait avec une
« aryanisation » stricto sensu, une société existante ou nouvelle reprenant les dépouilles. Sur le
modèle « de la Société Georges Lambert [, en] liquidation à partir du 1  décembre 1940, à la
suite de la décision des commanditaires réunis en AGE le 28 novembre 1940. Cette liquidation a
pour but d’effectuer le transfert de la société Georges Lambert et C°, entreprise juive, à la société
en formation J. Teillac et C°, entreprise aryenne » : le capital fut porté de 1,5 à 2 millions. Début
décembre, « tous les capitaux juifs » avaient « disparu » .

L’AP et liquidateur de la Banque de gérance mobilière Lowenbach et Zunz, Édouard Vernes,
annonça le 15 février 1941 au MBF l’« évolu[tion] normale [des] pourparlers avec deux banques
aryennes de la place […] en vue de la cession de la majorité des actions de la société » . Début
août, fut annoncé l’achat de « 99 % des titres [par] une autre banque de la place ». Avec
l’autorisation « du CO et de la Banque de France » et du CGQJ, Vernes vendit « 99 % des
actions […] à l’Union des Mines » . Robert Zunz dut adresser à son fils Pierre, brigadier
prisonnier de guerre au Stalag XII C (2692), ce courrier : « d’accord avec notre principal client et
avec les autorisations des autorités financières et du [CO] bancaire, c’est le groupe Union des
Mines qui achète la totalité des actions BGM. Notre famille est donc complètement éliminée.
Pour que l’opération soit définitive, l’accord du [CGQJ] et l’homologation par les autorités
occupantes sont naturellement nécessaires. [Tu dois donc] autorise[r] la vente de tes actions et
[…] donne[r] ta démission d’administrateur » ; adresse « ton ordre de vente de ces actions à
MM. Mallet frères et C  » .

Le président de l’Union des Mines, Louis Quesnot, et les administrateurs Pierre Brossé, Pierre
Courtot, Isaac Ual, Robert Demenge, DG adjoint, José Ariès, DG, sacrifièrent d’octobre à janvier
au rite : je « déclare sur l’honneur que l’Union des Mines, [SA] au capital de 100 millions
de francs, dont les principaux actionnaires sont les grands Charbonnages français, est une société
aryenne et qu’il n’existe aucune contre-lettre ou entente entre elle et les juifs jusqu’ici
actionnaires de la Banque de gérance immobilière ou leurs représentants ou hommes de paille » ;
ou « je suis aryen » ou certifie « qu’il est aryen » . Le 27 novembre 1941, le CA de la BGM
changea son nom en « Caisse de gestion mobilière », procéda à échange d’actions et éleva le
capital de 7,5 à 16 millions « par la création d’actions nouvelles de 1 000 francs nominal à
souscrire en espèces » .

… à l’aryanisation franco-allemande

Cette procédure préparait, on l’a vu avec la banque Seligmann devenue « Maurice Devies et
Compagnie », la mainmise allemande, dont la Banque transatlantique et de la Société parisienne
de Banque constituent des cas-types.

La Banque transatlantique : aryanisation et compromis du CIC sur les participations
coloniales

La Banque transatlantique, au capital de 66 millions, séduisait pour quatre de ses « principales
participations », surtout les deux premières : la Banque de Tunisie (Tunis), la Banque
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commerciale du Maroc, la Banque commerciale africaine et l’Union financière et coloniale
[UFICO], de Paris (16, 20, 12 et 4,1 millions) . Les rivaux affluèrent : outre le Crédit industriel
et commercial, vainqueur d’« un putsch bancaire » (Jean-Marc Dreyfus), Edmond Giscard
d’Estaing, « la Banque de l’Union parisienne, la BNCI, la banque Mirabaud, etc. » .

Georges Despret, président des Glaces et verres spéciaux du nord de la France et du CIC, fit
son « putsch » au CA du 9 septembre 1940 (avant le « statut des juifs » du 3 octobre). Profitant
de l’absence des sept administrateurs juifs, il en évinça six (alors en ZNO), ne maintenant que le
« demi-juif » (parti en Tunisie) Wladimir Archawski, gendre du vice-président René Fould. Il les
remplaça par cinq « aryens » : « G. Descombes, industriel » ; trois dirigeants du Lion Noir :
Albert, président, Louis Galicien et Maurice Ganne ; « Pierre Émery, président de Simotra
(wagons-citernes) », puis, en novembre, par le sixième « également aryen » : « Pierre Taittinger,
ancien député, administrateur délégué [des huileries] Petersen de Dakar. »

Début 1941, un anonyme accusa le CIC de vouloir « réorganiser la Banque commerciale du
Maroc et la Banque de Tunisie avec du personnel alsacien provenant de ses succursales
d’Alsace » et, indifférent au « rôle métropolitain de la [BT…,] liquider » le reste . « La
manœuvre est assez claire », écrivit en février à l’ambassade d’Allemagne « le nommé [baron]
de Vaufreland-Piscatory Louis, dit Pastoret », embauché en mars par la Gestapo-Sipo-SD sous le
matricule 7667, escorte en août de Gabrielle Chanel en mission d’espionnage en Angleterre  :
« supprimer une banque contrôlée au profit d’une banque possédant des ramifications en zone
libre et échappant ainsi à tout contrôle sur les capitaux juifs possible. D’où évasion facilitée de
ces capitaux de France, Tunisie, Maroc vers les pays anglo-saxons. »  « Nous croyons vous
rendre service en vous avertissant que la cession de la [BT] au [CIC] ouvre une opération juive.
Faites un complément d’enquête, et vous serez édifié », conseilla un anonyme à Scheffler en
1941 .

Barnaud démentit l’objectif allégué de transfert des affaires coloniales françaises « en mains
américaines », et Theodor Auer, consul général et maître espion du Reich au Maroc, le confirma.
Le délégué de Roosevelt, l’Américain Robert Murphy, aussi intéressé que les Allemands par les
« trois banques nord-africaines » de la BT, eut en février ou mars 1941 « une conversation de
deux heures avec le chef de la Banque commerciale du Maroc », sans succès : « M. Archawski
n’a pas envie de remettre ses entreprises aux Américains, mais il redoute de perdre sa position à
la maison-mère à Paris, [étant] demi-juif », commenta l’ambassade d’Allemagne .

La perspective de saisir la banque enflammait Alfred Honigmann, financier allemand
« naturalisé hollandais » , du conseil de surveillance des Vereinigte Stahlwerke, des Essener
Steinkohlenbergwerke, et chef d’un consortium bancaire germano-hollandais lié à la sidérurgie
(Dresdnerbank, Berliner Handelsgesellschaft et sa propre banque, la Wodan Handelmaatschappij
NV de Rotterdam). Convaincu de « la valeur extraordinaire de l’Afrique du Nord pour l’industrie
minérale allemande », il voulait « y ancrer [s]on entreprise » : la BT me permettra, écrivit-il le
20 décembre 1940 à Scheffler, de « prendre pied en Afrique du Nord ». La Comes et C  de
Berlin (qu’il avait représentée pour l’achat du Zinc de Silésie ), dont sa Wodan détenait des
parts et « dont le seniorpartner (sic), M. le D  H. V. Becker, [était] commissaire de banque à
Bruxelles », candidatait aussi .

Déjà possesseur via un allié sud-américain de 10 % du capital de la BT – 13 000 actions sur
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132 000 –, Honigmann guignait en mars 1941 24 761 actions de l’UFICO, ce qui la mettrait
« avec ses intérêts africains sous influence allemande ». Il comptait sur son président Despret,
maître « de 20 000 actions [, qui] ne sembl[ait] pas avoir très envie de remettre la banque au
[CIC] ». En outre, « la Banque commerciale africaine, qui a[vait] une participation à la [BT],
envisage[ait] de se lier à la Banque de l’Afrique occidentale et de porter son capital de 12 à
20 millions ». Sur ces 8 millions nouveaux, 5,6 iraient à la BAO, aux perspectives mirifiques :
« banque d’émission pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre » appartenant pour 28,5 % à l’État
français, la BAO (banque de Nervo, dirigée de 1931 à 1939 par Du Moulin de Labarthète),
propriétaire d’« une participation extraordinairement importante au Cameroun, au Togo et au
Congo français », y était « la plus grosse banque de financement du bois ». Très liée à la BT,
« elle a aussi financé naguère beaucoup d’affaires allemandes et entretenu des relations
particulièrement bonnes avec les principaux spécialistes de bois tropicaux de Hambourg » .

Début mai 1941, les criailleries sur la conspiration judéo-anglo-saxonne n’effrayaient plus les
Allemands, en passe de saisir une « majorité décisive du capital ». Le directeur de la Deutsche
Bank Kurt Weigelt, chargé des questions coloniales, estimait la BT et la BAO « prêtes à des
accords favorables aux intérêts allemands au Togo et Cameroun et ailleurs » : « le contrôle du
Crédit industriel et commercial sur la Banque transatlantique n’y changerait rien » ; dans la
Banque commerciale du Maroc dominée par l’UFICO et par la Banque de Tunisie où « la
Deutsche Überseeische Bank [filiale de la Deutsche Bank] de Madrid a[vait] des intérêts », on
ferait « avancer les intérêts allemands au Maroc, que la discussion ait lieu avec la [BT] ou avec le
[CIC] » . Mi-juillet, Voigt fut moins optimiste : le CIC confirme vouloir céder ses paquets
d’actions coloniales « qui rapportent trop peu », mais l’autorisation de Vichy  était improbable.

Fin juillet, le très féal « directeur général [du CIC Charles] Dangelzer » rassura : sa banque
achetait, « sur le marché libre » ou non, des actions de la BT, filiales africaines incluses, et
possédait d’ores et déjà 5 332 actions de la Banque de Tunisie à 1 000 francs (5 332 000), 10 010
de la Banque commerciale du Maroc à 250 (2 502 500), et 1 652 de la Banque commerciale
africaine à 100 francs (165 200) ; elle en vendrait « une partie […] sur le marché » . Le dossier
s’arrête là mais Honigmann parvint à ses fins : « une banque privée hollandaise, la Wodan
Handelsmatschappij », filiale de la Comes et C  et des Vereinigte Stahlwerke, « a acheté par
aryanisation une banque privée juive comme point d’appui à Paris », rappela le rapport bancaire
final du MBF .

Le CIC n’a aryanisé la BT que pour « écart[er] toute ingérence possible de l’ennemi dans
[ses…] deux filiales nord-africaines dont la situation juridique du moment constituait une
menace grave de conséquences », jura en octobre 1946 le grand aryanisateur Dangelzer .

La Société parisienne de Banque

Décrite ci-dessus en instrument de camouflage des capitaux et du trafic d’or et de devises
allemands, la Société parisienne de Banque, anglaise et « juive », au capital de 20 millions,
« était avant la guerre la seule […] spécialisée dans la compensation » (donc, les opérations sur
les changes) Elle avait « traité ou financé des opérations très importantes avec les pays
nordiques, balkaniques et l’Italie » . Le 10 décembre 1940, le MBF y nomma AP Henri Gilet,
ancien directeur adjoint du mouvement général des fonds et, depuis 1937, secrétaire général de la
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BNCI . Le 17, le CA prit « avec regret acte de [la] décision » de démission du PDG Georges
Dreyfus, et le remplaça « à l’unanimité » par Pierre Cauboué, son ancien administrateur
directeur .

Début 1941, Fournier « demand[a l]a mise en liquidation, en plein accord avec
l’administrateur provisoire et les organismes professionnels compétents ». Xavier Vallat maintint
sa ligne définie « en accord avec le[s] Finances, après avis conforme du [CO] des banques. Cette
décision », expliqua-t-il le 5 juin 1941 à Du Moulin de Labarthète en plagiant Faramond ,
« rentre dans le cadre de la politique d’assainissement du marché financier, pratiquée
parallèlement aux opérations d’aryanisation. Il a paru opportun en effet d’éliminer de la Place de
Paris les banques juives qui se superposent inutilement aux banques aryennes de même
catégorie, [et] celles dont les sources d’activité ont disparu » . Les Allemands ne voulaient pas
de la liquidation de la SPB, et leur féal Cauboué pas plus qu’eux.

Ils se moquèrent donc des conclusions de Regelsperger dans sa « communication privée » de
juin ou juillet 1941 au délégué MBF au CGQJ, Fritz Amon, qui avait « toute confiance » en
l’intéressé : la SPB est « une affaire contrôlée par un groupe anglais, le groupe Sassoon, de
Londres ; elle passait à tort ou à raison, avant la guerre, pour servir de guichet à l’Intelligence
Service. Quoi qu’il en soit, son rôle économique est devenu absolument nul car elle tirait 80 %
de ses bénéfices de spéculations sur le change. Son président actuel, Cauboué, est resté inféodé
aux éléments juifs qui ont fait sa fortune. J’en ai eu la preuve récemment à propos d’un incident
concernant les actions Chantiers de Bretagne. Il avait envoyé, à l’insu de l’administrateur
provisoire, un pouvoir au groupe juif qui cherchait à maintenir son influence dans cette affaire
par la nomination d’administrateurs aryens à sa dévotion. Très intrigant, M. Cauboué intervient
partout pour éviter la liquidation de sa banque ; il a écrit au maréchal Pétain et il a dû
probablement intervenir aussi au Majestic, pour essayer de faire obstacle à nos propositions, qui
ont cependant reçu l’accord du ministère des Finances et du CO des Banques. J’estime pour ma
part que la liquidation s’impose et souhaite qu’une décision rapide mettre fin aux intrigues de
M. Cauboué, qui se résigne difficilement à perdre la situation qu’il a acquise en servant surtout
des intérêts juifs et étrangers » .

Plusieurs mois après, la question traînait encore. Les Allemands invoquaient la nature de
« banque anglaise » de la SPB, sous tutelle de l’« administrateur des banques ennemies » Caesar,
pour l’aryaniser. Vichy et, officiellement, le CO des banques voulaient toujours « liquider [cette]
banque juive » . Mais Ardant jouait, comme Cauboué le soutint en 1947, la carte allemande .
Le 15 juin 1942, il notifia au MBF en tant que chef du CO refus d’inscription de la SPB sur la
liste des banques agréées . Mais le 4, devant Cauboué, il avait imputé le veto au CGQJ et aux
Finances : lui-même n’avait fait et ne ferait « pas de difficultés » pour aryaniser. Cauboué sortit
de leur entretien avec « l’impression que cette affaire sera[it] très bientôt réglée de façon
satisfaisante » . C’était exact, mais il fallut quelques semaines de plus. En août, Ardant
rapporta à ses amis inspecteurs des Finances que Koebe lui avait confirmé, le 1 , tenir beaucoup
à l’aryanisation de la SPB, en laquelle il voyait « plus une banque anglaise qu’une banque juive
[…] Le ministère des Finances » donna donc fin août, via Barnaud, « son agrément à
l’inscription de la Société parisienne de Banque si le désir en [était] formellement exprimé par
l’administration militaire allemande » .

D’une correspondance lacunaire, il ressort que la SPB fut maintenue en vue de rachat
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allemand. Fin 1942, Quandt, qui recherchait accès à une banque française, fut orienté par le
RWM vers la SPB , et Maulaz fut la cheville ouvrière du plan d’achats du « groupe
allemand » : 36 000 actions (10 000 via la banque Luescher et C  de Bâle, les 20 000 de la Far
Eastern Investment C° Ltd et 6 000 de l’Anglo-Continental) sur un total de 80 000 (60 000
anciennes et 20 000 nouvelles) ; on pourrait en outre acheter en bourse une partie des
18 000 actions françaises non représentées au CA . En juillet 1943, Quandt conservait sa
« forte envie » d’acheter « la majorité des actions de la Société parisienne de Banque [et] se
réjoui[ssai]t donc de l’énergique soutien du SD » . Avec quels éventuels amis français ?

L’affaire échoua du fait des Allemands et de la conjoncture  : à la mi-août 1943, RWM et
directoire de la Reichsbank s’opposèrent à l’achat de la majorité des actions de la SPB . Celle-
ci n’en poursuivit pas moins jusqu’à la Libération ses activités spéculatives de « véritable
centrale de devises » au bénéfice des Allemands qui entassaient les trésors avant défaite .

Un bilan obscurci par la dissimulation des sources : le cas Worms

De la banque…

Fin juillet 1944, le rapport final du Wi V/2 dressa un bilan modeste de la double procédure
appliquée aux « banques juives ». Le transfert « peu avant l’Occupation [par] la plupart des
banques juives [de] leur siège dans la France du Sud » et leur refus logique de les ramener au
Nord avaient entravé la liquidation. « Les aryanisations n’ont été que rarement possibles vu
l’impossibilité de conclure des affaires en devises. Il n’y avait que peu de banques juives très
importantes. Les frères Rothschild s’étaient depuis longtemps retirés des affaires actives, se
limitant à l’administration de biens. [Leurs] biens propres […] avaient été par prudence
transférés en France du Sud et à l’étranger. » Il en était allé de même pour Lazard et le
département bancaire de Louis Dreyfus. On avait nommé un administrateur allemand à la Société
Générale commerciale de l’Est et chez Worms & C  « vu l’importance particulière de cette
banque pour l’économie et la politique françaises [,…] bien qu’un propriétaire ait été aryen et
que le second propriétaire (demi-juif) n’ait plus été juif en droit français » .

La banque Worms, précisément soustraite d’emblée à l’aryanisation, se trouvait au cœur d’un
des trois vastes plans mentionnés par le même rapport : une alliance entre deux championnes de
la collaboration toutes catégories et leurs alliées allemandes privilégiées, et la création, en
juillet 1944, d’une « banque germano-monégasque ». Le projet d’une « importante participation
minoritaire de la Dresdnerbank dans Paribas » se transforma en accord ferme sur le montant
d’actions que céderait la banque française. La banque Worms donna à la Commerzbank une
option sur son capital. Les deux initiatives, non datées par ce rapport allemand du 31 juillet 1944,
se seraient heurtées au veto de Berlin .

Worms & C  avait aussi permis à la banque amie d’installer son agence parisienne dans ses
murs, au siège parisien de sa Société privée d’études et de banque. Elle avait « dès l’automne
1940 » aryanisé et conquis « la majorité absolue » de cette petite banque créée en 1938, dont elle
détenait à l’origine près de 50 % d’un capital d’un million (« 957 actions sur 2 000 ») et où elle
avait casé Pucheu. À l’été 1941, elle s’efforça de la céder à sa partenaire, qui s’implanterait plus
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aisément en France avec une proie « de droit français » que via « une filiale handicapée par son
origine ». Elle obtint l’accord de Bouthillier, que Philippe Burrin et Jean-Marc Dreyfus croient
réticent , hypothèse douteuse vu sa subordination à la banque Worms . Le RWM s’y opposa
(fin 1941 ?), pour un motif non précisé mais le second historien signale l’obstination bilatérale
bancaire jusqu’en mars 1944 .

La destruction ou soustraction systématique des courriers de 1940-1941 nous prive de la
connaissance des tentatives d’alliance Paribas-Dresdner Bank et Worms & C -Commerzbank.
Mais le dossier de justice de Worms révèle les tractations Gabriel Le Roy Ladurie-Hettlage de
1940-1941 sur « l’option » et le black-out de l’État gaulliste. Interrogé par Thirion le
27 septembre 1944, Le Roy Ladurie multiplia les mensonges, cautionnés par le protecteur de la
maison, l’expert-comptable Gaston Bernard  : sur le péril de « liquidation [de la banque] au
profit du trust Göring qui a[vait] jeté son dévolu sur nous », l’exigence de retrait de Michel
Goudchaux, etc. Mais il admit qu’en décembre 1940, Hettlage lui avait proposé « de céder à
l’amiable à la Commerzbank au moins les parts de commandite de la famille Goudchaux » [18 %
du capital]. C’était travestir en « offre […] pressante » allemande et antisémite  un projet
inoffensif pour Michel Goudchaux, qui n’avait été en octobre 1940 « éliminé » du capital et de la
gestion  que d’apparence : « codirecteur de la Banque Worms, administrateur de diverses
affaires Worms (juif converti) » de la liste des 97 synarques de juin 1942, il « se consacr[ait
toujours] à l’administration intérieure » . Bref, Le Roy Ladurie mentait sur ce point aussi,
grâce à « l’absence – quelquefois opportune – de documents », osa écrire Gaston Bernard .

Une note de septembre 1945 dressa le constat de faillite d’une enquête sabotée par la
destruction, alléguée ou réelle, des courriers Worms d’Occupation, l’inertie des services spéciaux
et du fief synarchique des Finances et l’alignement de Gaston Bernard : « L’importance des
rapports d’affaires entre la Société Worms et la Commerzbank serait à étudier dans l’examen du
département “services bancaires”. On peut dès maintenant exprimer un triple regret : 1° lors de
l’arrestation de Le Roy Ladurie par la Gestapo en mars 1944, le secrétaire de la banque aurait
reçu l’ordre de détruire un certain nombre de documents dans le dossier Commerzbank et
notamment la correspondance avec le D  Hettlage ; de sorte qu’aujourd’hui, sans que la
destruction de ces documents soit autrement établie ou même seulement qu’on puisse la fixer
avant la Libération, on doit se rapporter uniquement aux déclarations de l’inculpé pour être
renseigné sur le caractère de ses relations avec les groupes allemands visés plus haut. […Or],
dans [une] affaire [néerlandaise] où Le Roy Ladurie eut une attitude irréprochable, le secrétariat
de la Banque n’a pas manqué de produire toutes les pièces relatives aux exigences allemandes ;
2° M. le juge d’instruction [Thirion] ayant été informé […] que le D  Hettlage était susceptible
d’être interrogé à Francfort par l’inspection des Finances et ayant prié […] la DGER de faire
rechercher von Ziegesar et von Falkenhausen, aucun de ces deux services n’a répondu aux
demandes de renseignements qui lui ont été exprimées ; 3° les conclusions du rapport d’expertise
[Bernard] présentent Le Roy Ladurie comme n’ayant pas cessé de lutter contre les propositions
allemandes ; il est osé de dire que les “recoupements effectués entre les diverses déclarations
figurant au dossier de l’information permettent de dire que les choses se passèrent ainsi que nous
l’avons relaté” : c’est singulièrement oublier que l’inculpé peut présenter une relation intéressée
des faits. Nous aurons d’autres occasions de noter chez l’expert Bernard cette absence
d’objectivité. »
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Le rapport Pradelle et Zacarie du 6 février 1947 « Worms & C  » la cautionna pourtant : pour
« les services bancaires, M. Le Roy Ladurie, directeur de ces services, et parlant très bien
l’allemand, centralisa toutes les relations avec les Allemands et fut assez heureux, aidé par
l’incapacité du commissaire allemand, pour éviter l’emprise allemande sur la Maison Worms et
les entreprises contrôlées par cette société. Malgré des tentatives répétées, il n’y eut notamment
aucune cession de participation » .

… à l’assurance

À l’été 1941, un rapport anglais sur « la situation financière en France » inclut l’assurance
dans la politique de « la participation allemande » . Le bureau de surveillance du Reich pour
les assurances veillerait à ce que des « sociétés allemandes puissent […] profiter de l’ancienne
participation juive » . En matière de capitaux aussi, « il y avait à prendre la place des Anglais
[et] des juifs » . Les fonds du Majestic attestent le respect par les compagnies françaises,
« dans leurs rapports avec les assurés de race juive [, des] dispositions de la loi du 22 juillet 1941
et des ordonnances allemandes en vigueur dans la zone occupée » : notamment du rigoureux
« blocage des capitaux juifs » dont le directeur des Assurances [Joseph Ripert] se targuait en
septembre 1942 auprès du MBF . Ils sont aussi discrets sur la spoliation des juifs que les
documents qu’a lus Feldman , mais révèlent des unions de capitaux, plus propices à
l’installation en France que les filiales allemandes. Elles se firent avec des sociétés très liées à
l’assurance allemande avant-guerre, y compris, clandestinement, en capital, telles Minerve avec
Allianz, La Cité et Les Réassurances avec Munich Re .

Du menu fretin…

En mars 1941, l’Assurance-Incendie de Gladbach AG, impatiente de « liquider l’influence
anglaise sur le marché français de l’assurance », s’entendit avec la « société française » Le
Commerce, du Havre (fondée en 1849), pour lui « acheter 75 % » d’un capital total de
2 000 100 francs. On la développerait et on la transférerait à Paris . Du printemps à l’automne
1941, la société berlinoise Jauch & Hübner phagocyta la Compagnie havraise d’assurances
maritimes et terrestres, « une des plus anciennes sociétés d’assurances françaises, fondée en
1836 », spécialiste du transport, « pure entreprise familiale » : le capital serait porté d’1 à
5 millions, les quatre nouveaux étant répartis entre le principal actionnaire et trois de la société
allemande. Les statuts furent modifiés : le CA décidant désormais à « la majorité simple », les
Allemands, avec 60 % du capital, détenaient le « contrôle complet sur la société ». « La famille
Cauvin, [sa] propriétaire » n’avait demandé que « le maintien en poste de l’actuel directeur
général Cauvin », requête agréée sans « aucune réserve » vu les qualités de ce « très bon
spécialiste » . Le 29 octobre 1941, le RWM autorisa un transfert de 165 000 marks
(3,3 millions de francs) via la RKK . On se passa « des Finances » : Jauch & Hübner convint
avec Mangold de « tenir cette participation secrète vis-à-vis de tous les services français, car leur
information ruinerait l’activité de la société » .

Allianz « avait pris une part propre de souscription de 2 millions de francs dans l’assurance
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transport », devant « les plus grandes sociétés d’assurance françaises [… et] les autres sociétés
allemandes », réduites à « un million » et « 500 000 francs » (la Nordstern) . À l’été 1941, des
compagnies de « la société des Assurances générales de Trieste » accrurent leur part de la
« Concorde », de Paris : La Première société générale d’assurances générales contre les risques et
dommages de Vienne y doubla son nombre d’actions à la faveur du doublement du capital (passé
de 20 à 40 millions), contrôlant « 4 % du capital total » .

Les avances et garanties bancaires françaises octroyées aux compagnies d’assurances
allemandes pour « exercer leur activité en France » – une des conséquences du cartel de
l’assurance de mars 1941 – leur permirent à la fois « d’évincer les compagnies françaises »  et
de financer leurs prises de parts. Selon un bilan de juin 1942 de la seule Dresdnerbank, la Société
Générale avait concédé au groupe Gerling d’assurances générales AG de Cologne et à
l’Assurance-incendie de Leipzig « chacun(e) une autorisation de garantie sur 3 125 000 francs et
plusieurs garanties fiscales non limitées » ; Paribas, autant de crédits et « une série d’importantes
garanties fiscales » à douze sociétés allemandes : Assurance incendie de Berlin ; Assurance
incendie AG du Wurtemberg ; Assurances générales Iduna Germania AG, de Berlin ; Assurances
générales Nordstern AG, Berlin ; Assurance incendie d’Aix-la- Chapelle et Munich, à Aix-la-
Chapelle ; Assurances Colonia de Cologne AG ; Assurances Allianz AG, de Berlin ; Assurances
générales Agrippina AG, de Cologne ; Assurances allemandes de Hambourg ; Assurances
nationales générales AG, de Stettin ; Assurance incendie de Gladbach AG  – plus, pour celle-ci,
« une garantie d’1 125 000 francs au bénéfice de la Société d’études industrielles et
commerciales de France, de Paris, sur l’achat d’un paquet d’actions des assurances
françaises » .

Fin 1941, le D  Capitain, arguant « que les Français s’oppos[ai]ent à une augmentation de
l’invasion étrangère par » ce biais, conseillait de n’intervenir « que par la voie de la commission
allemande d’armistice » . Les « sociétés d’assurance françaises » figuraient pourtant dans les
« résultats français hors convention d’Armistice » de mars 1942, sans que fût, il est vrai, chiffrée
leur part dans le total des 40 milliards de francs de titres et participations si décisifs « pour
l’économie allemande » . Le rapport Février évaluait ainsi pour l’assurance (4 compagnies sur
les 14 cas traités), en les minorant, les participations allemandes acceptées jusqu’au 18 avril
1942  :

Nom société Capital Participation
allemande

Nom du participant Date
d’autorisation

C  Les Réassurances 10 000 000 2 439 500 Munchener Ruckversicherung (Munich
Re)

29 décembre
1940

C  européenne de
réassurances

20 000 000 19 600 000 Victoria (ou Viktoria) zu Berlin 12 décembre
1941

C  Le Commerce 2 001 000 500 250 Gladbacher Feuerversicherung 23 février 1942

C  La Minerve 17 000 000 5 564 687,50 Allianz et Munich Re février 1942

Au 31 juillet 1944, le Wi V/2 décrivit la percée allemande dans les compagnies d’assurances
(et banques) françaises « arriérées ». L’Occupation avait réduit l’influence anglaise et accru
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l’allemande, grâce à « l’Union syndicale étrangère où les sociétés allemandes [avaient] mandaté
une série d’hommes de confiance français », à la présence d’« un représentant allemand […] au
syndicat étranger Incendie et dans la commission mixte consultative » et à la reprise de sociétés
anglaises. On avait « obtenu aisément des Français » satisfaction pour fonder des filiales  et
participer au capital de consœurs. L’Assurance incendie de Gladbach « disposait de plus de la
majorité absolue du capital à la société Le Commerce » : 25 % officiels + 28 % à des « hommes
de paille ». Jauch & Hübner avait fondé une filiale « au capital de 100 000 francs », triplé
ensuite, puis pris « une participation à la société internationale de réassurances et à la société
G. W. Noble Ltd, dont le tiers du capital était anglais ». Mais son « projet d’augmentation du
capital dans une société amie du Havre » (la Compagnie havraise d’assurances maritimes et
terrestres) s’était heurté au « problème des devises » .

… au poids lourd Worms-La Préservatrice

Menu fretin, pense-t-on avant de lire Feldman, qui fait surgir sans le savoir l’inévitable banque
Worms. À l’automne 1940, le tandem Allianz-Munich Re prépara son incursion avec « La
Préservatrice » qui « avait des liens de réassurance de longue date avec Munich Re ». La
Compagnie de Guérard, 100 % Worms, ce que Feldman ignore, fut le pivot du vaste plan de
création d’une société « française » présenté par Hilgard (Allianz) et Alois Alzheimer (Munich
Re) aux directeurs des deux groupes en mai 1941 : Minerve, bénéficiaire sur le papier des
portefeuilles anglais d’assurance incendie donnés à Allianz, fusionnerait avec La Cité-Accidents,
pour constituer Minerve-Cité ; « La Préservatrice prendrait une part minoritaire dans la nouvelle
compagnie. » On devrait lui « donner une apparence française » mais Allianz et Munich Re y
feraient la loi : « elles ne contrôleraient au départ que 38 % des 15 millions du capital, part qui
serait portée à 45 % en cas d’acquisition des portefeuilles de British Victory C°. » Aléa léger,
puisqu’elles « s’étaient fait octroyer droit de veto sur l’achat par toute autre compagnie des parts
françaises et [que] Munich Re prendrait 60 % des activités incendie de Minerve-Cité ». Allianz
obtint du bureau de contrôle de l’assurance du Reich, pourtant attaché au principe d’une majorité
allemande, l’autorisation à cette fusion clandestine en arguant que le tandem allemand
« dominait en tout état de cause parce que le vrai contrôle allemand était camouflé ».

L’union eut lieu en septembre 1941. « 10 000 actions de la nouvelle compagnie appartenaient
nominalement à La Préservatrice, mais les 3/5 en appartenaient à Allianz, car la [compagnie
française] ne les tenait qu’en fiducie. » La nécessité de maintenir le secret à l’égard des
actionnaires de La Préservatrice et de concurrents qui accuseraient « Minerve de n’être qu’une
“une institution allemande déguisée” » imposa cette ruse « à l’automne 1942 » : « on plaça les
parts d’Allianz sous la garde d’une banque française afin que La Préservatrice n’eût pas à révéler
la véritable nature des parts et qu’on pût présenter la banque comme un nouvel actionnaire
français. »  Quelle banque ? Worms ou une alliée ?

Parmi tant d’autres, cet exemple de camouflage au cœur du système du pouvoir économique
français suggère une pénétration du capital allemand supérieure à ce qui ressort des centaines
d’accords recensés par le Majestic. En juin 1942, un ancien administrateur des chemins de fer
portugais déplora « la rareté des titres français, la plupart ayant passé entre les mains des
boches » . La note d’avril 1944 sur « le marché de l’or et des titres à Paris sous l’Occupation »
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dressa ce bilan bancaire, avéré, et industriel (clé de la docilité prolongée de Jean-Pierre Peugeot
envers Volkswagen-Ferdinand Porsche ?) : « Eichel a acheté de nombreuses actions d’affaires
industrielles, et on peut citer parmi les entreprises qui sont déjà très noyautées : la société
Peugeot, Fives-Lille, les Aciéries de la Marine, etc. Toutes ces opérations ont été traitées sans
l’intervention d’un agent de change, mais elles ont, à quelques exceptions près, comporté
l’accord du vendeur, par conséquent, elles paraissent juridiquement valables […] Parmi les
principaux établissements qui ont contribué au pillage du portefeuille français, on peut citer la
banque Worms […] La Banque de Paris s’est également pliée sans trop de difficultés aux
exigences des occupants. Certains dirigeants de la Société Générale ont fait preuve de la plus
grande souplesse. »

La note simultanée « d’un employé de banque [sur] le contrôle de la finance française par
l’Allemagne » précédant une circulaire envoyée par la BNCI « à ses succursales de province »
dressa ce constat : « toutes les firmes françaises à caractère national ou international sont
contrôlées par les financiers allemands […] Toute la finance française est placée sous le contrôle
allemand. »
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TROISIÈME PARTIE

La collaboration économique, analyse politico-militaire et
sociale

CE QUI PRÉCÈDE NE PERMET PAS TOUJOURS DE FIXER des césures nettes entre les phases de la
collaboration économique, malgré les infléchissements constatés dans certaines pratiques. C’est
dans ses aspects mondains et dans la gestion de rapports sociaux marquée par la présence de
l’envahisseur que resurgit la chronologie classique, politique et militaire, de l’Occupation.

Les deux chapitres suivants y sont consacrés : le premier s’efforce de dégager la relation entre
l’évolution des milieux financiers et le cours général de la guerre qui ébranla depuis l’été 1941 la
conviction initiale d’une victoire allemande en Europe ; le second lie cette évolution à celle des
rapports sociaux.



9

De la ferveur germano-européenne à la reconversion américaine :
été 1941-été 1944

ÉLÉMENT MAJEUR DU PAYSAGE ÉCONOMIQUE décrit ci-dessus, la chronologie politico-militaire
montre comment le grand capital, changeant de certitude sur l’identité du vainqueur, ménagea les
transitions nécessaires vers une Pax tôt comprise comme americana. Traitant ici des modalités
du passage entre la collaboration « continentale » débridée et l’orientation atlantique renouant
avec les débuts du premier après-guerre, je soulèverai la question des continuités éventuelles du
processus après 1944-1945 – objet d’un prochain livre.

I. LA COLLABORATION ÉCONOMIQUE MONDAINE, 1941-1942

Congrès et rencontres de 1941-1942

Les manifestations se succédèrent depuis l’hiver 1940-1941, à l’apogée de la victoire du
Reich, telle « l’exposition technique allemande du Petit Palais » ouverte le 17 février 1941, qui
« suscita le plus grand intérêt français »  et offrit « une large base pour la collaboration
économique entre le Reich et la France » .

C’est cette « collaboration » que le chef de l’assurance Guérard, enivré par sa récente mission
allemande en Syrie  et par les perspectives russes, exalta devant un parterre franco-allemand au
banquet du 17 juin 1941 à la société de géographie, comme la « deuxième idée-force […de]
notre Chef » Pétain  : « Messieurs, laissez-moi un instant méditer parmi vous, Français ou
Allemands, qui en avez été et qui en êtes les artisans, sur ce mot qui a jailli spontanément de
l’instinct populaire après l’entrevue de Montoire. Laissez-moi vous dire combien il me paraît
émouvant et vivant. Il restera attaché à cette période tragique de notre histoire, qui n’est plus la
guerre, mais pas encore la paix, comme le témoignage de l’estime du vainqueur à l’égard du
vaincu que sa défaite n’a pas cessé de rendre respectable, comme le témoignage aussi de la
confiance de la France dans ses destinées, dans la reconstruction d’un ordre compromis par la
faute de ses dirigeants. Ces fautes, nous entendons les racheter par un retour aux idées qui ont
fait et qui feront la grandeur de la France, en contribuant à la pacification de l’Europe et du
monde. On ne fait quelque chose de grand qu’avec la foi. La collaboration n’est pas ou ne doit
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plus être un moyen de passer quelques-unes des années les plus dures de notre existence
nationale, aux moindres frais, un moyen de nous éviter ou de tempérer certaines épreuves, un
procédé dont, entre soi, on s’excuse. Pas de collaboration honteuse ! Mettons-y, au contraire,
tout notre espoir dans l’avenir de notre pays que l’histoire, la géographie, nos traditions
idéologiques les plus pures nous apprennent à ne pas dissocier du sort de l’Europe. »

Les congrès des chambres de commerce françaises et allemandes de 1941-1942

À l’été de Barbarossa, l’atmosphère se réchauffa encore, illustrée par les préparatifs et la tenue
du congrès de septembre 1941 des chambres de commerce françaises et allemandes. Ardente
manifestation de collaboration suivie d’une foule d’autres.

Le consensus des dirigeants patronaux

« La question d’une rencontre des chambres de commerce allemande et française à Paris » fut
soulevée en mars 1941 et Berlin, informé du projet par Michel, apprécia « l’empressement
français. »  Mi-juin, une « conversation entre représentants des Chambres de commerce et
d’industrie allemandes et françaises à Paris » la prévit du 31 juillet au 2 août, avec environ
quinze personnes par délégation . Les Allemands décidèrent en juin-juillet de la « repousser en
septembre », du 18 au 20, et en mirent au point les détails en août, entre eux  et avec les
Français. Le 11 août au Majestic, Michel, Fuhrmans, Kuntze, Barnaud, Terray, Bichelonne,
Culmann, etc., convinrent de rassembler environ 25 des « présidents des plus importantes
chambres de commerce allemandes […] et les principaux présidents des chambres de commerce
et des régions économiques françaises », ZNO, Alger et Lille inclus. Bichelonne et Kuntze
« dress[eraient] le programme des réunions […] d’un commun accord » .

Sur la liste envoyée aux Allemands par la PI le 13 août figuraient, outre deux présidents
parisiens, 25 provinciaux : 4 de « zone occupée interdite » (Lille, Pierre Thiriez ; Saint-Quentin-
Amiens ; Nancy, Marcel Paul-Cavallier ; Besançon) ; 11 de « zone occupée » ; 7 de « zone
libre », dont le Marseillais Émile Régis, ses pairs de Grenoble (Bondat), Toulouse (Sicard),
Montpellier (Gustave Malet), Clermont-Ferrand (Émile Dousset), Limoges (Fernand Lefort-
Lavauzelle), Lyon (vice-président Ferier) ; Charles Simian, d’Alger . S’y ajoutaient 35
« membres de la Chambre […] de Paris », dont le président Lucien Lassalle, les trois vice-
présidents Brinon, J.-G. Painvin et Bagnaud, l’ancien président Férasson, Laguionie, Neuflize,
etc.

Siégeraient une vingtaine de banquiers et industriels allemands, dont les célèbres présidents
respectifs des chambres de Cologne et Metz, le banquier Kurt von Schröder et le sidérurgiste
Hermann Röchling. La délégation serait dirigée par deux nazis aussi précoces et fervents : le chef
de la chambre économique du Reich Albert Pietzsch, propriétaire du puissant groupe
Electrochemische Werke München (EWM), « depuis 1925 collaborateur du Führer ; 1927,
adhésion au parti [nazi] ; 1933/34 conseiller économique de Rudolf Hess ; depuis mars 1936,
chef du Bureau du Reich pour le moral de l’économie » ; et Friedrich Reinhart, « chef de la
communauté de travail des chambres de commerce et d’industrie du Reich », membre du CA de

5

6

7

8

9

10

11



la Commerzbank depuis 1929, président de la chambre de commerce et d’industrie de Berlin,
Reichsführer SS du « cercle des amis » (Freundeskreis) et membre de « l’académie pour le droit
allemand » .

Tous les Français remplirent pour ce congrès de septembre 1941 l’habituel questionnaire
d’« aryanité » : celui de Régis fut joint au dossier du voyage des 16 et 17 janvier 1942 des
présidents des CCI à Wuppertal . Les humiliations infligées aux hôtes provinciaux du congrès
de Paris ne refroidirent pas les organisateurs : la chambre de commerce de Paris annonça au
MBF que, tout étant « réquisitionné par les autorités allemandes », les bus seraient strictement
réservés aux Allemands ; on essaierait cependant de « loger les Français aussi bien que
possible » .

La session, tenue surtout « à l’hôtel Royal-Monceau » , créa sur initiative française ou
allemande  quatre « comités mixtes germano-français » qui géreraient la future collaboration :
« des questions de transport », « des établissements de formation professionnelle », « des
questions de formation des prix » et « des questions d’organisation intérieure des chambres de
commerce » . L’événement semblait à quelques jours près célébrer le dixième anniversaire du
lancement, sous l’égide de Laval et d’André François-Poncet, de la « commission pour le
rapprochement économique franco-allemand » . Le 20 septembre, on partit pour Nantes, où la
visite du 21 comporta « un déjeuner offert par la Chambre de commerce » (la correspondance
Barnaud mentionne aussi un périple à Dijon) . Les fonds du Majestic contiennent des photos du
semis de militaires allemands parmi des hommes en chapeaux ou tête nue et des traductions
d’articles de la presse nantaise. Le Phare du 22 septembre exalta « le beau temps » et les grands
industriels allemands présents, « hôtes » de Paul Brossier, président de la chambre de commerce
et de la région économique de Nantes, du secrétaire général Legros, du président Marin,
« accompagné du vice-président et du secrétaire du groupe “Collaboration” ». Il loua l’unité de
« la puissance publique et [de] l’initiative privée » pour « préparer l’avenir », etc.  On s’extasia
sur « l’Europe » allemande en gestation avec Lehideux, Bichelonne et Michel, qui exalta
« “l’avenir de l’Europe et la construction urgente pour l’avenir de ses peuples d’une nouvelle
économie européenne » .

Le 10 octobre, von Schröder envoya au « très honoré Monsieur le président » Brossier des
remerciements enflammés sur le « séjour à Nantes […,] étape très intéressante et importante de
l’étude de nos tâches respectives et de l’établissement de relations personnelles et de
connaissance mutuelle [, et sur] l’accueil extrêmement aimable et amical que nous avons trouvé
chez vous […] J’espère donc que notre réunion ne restera pas un cas isolé et passager, mais que
le travail commun de nos chambres et de leurs chefs pour nos peuples, à l’intention desquels
nous travaillons, aura des résultats utiles et positifs. Soyez assuré que vivre avec votre pays en
constantes et bonnes relations nous semble, à nous spécialistes de l’économie, un devoir sérieux
et important. J’espère que cela commencera à nous faire oublier dans un proche avenir la
lourdeur des années passées. Je crois pouvoir conclure de l’accueil si aimable que nous avons
trouvé chez vous que vous partagez cet avis. De cela aussi je tiens encore à vous remercier » .

Devant son AG du 11 novembre 1941, comme en 1938-1940, le tandem Lassalle-Brossier
s’extasia sur la « réunion des chambres de commerce françaises et allemandes » de septembre.
« La conférence a eu, sur le plan intérieur, les meilleurs résultats, conclut Lassalle. […] Elle a
permis de mieux connaître l’importance et la place [tenues] en Allemagne [par] les chambres de

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22



commerce et d’industrie, […] elle fut, pour le président de l’assemblée [lui-même], l’occasion de
faire ressortir le rôle que les chambres de commerce et les régions économiques auront à jouer
dans l’organisation future. À ce sujet, il a eu, personnellement, la satisfaction de constater que
son exposé avait été particulièrement bien accueilli. »

L’allant ne fléchit pas dans les congrès ou sessions consécutifs des jeunes comités : après
Paris-Nantes en septembre, Hanovre en novembre, Heidelberg en décembre 1941, Hambourg,
Wuppertal, Cologne et Dusseldorf en janvier 1942, où les hôtes prenaient « déjeuner commun »
et « dîner commun » au « club de l’industrie » et dans les hôtels de luxe  ; et les sessions
françaises, dont celle de juin 1942 où divers comités se réunirent, du 5 au 13, à Versailles, avec
visite du château, du parc et divers monuments, de l’entreprise et de la roseraie Truffaut puis des
laboratoires Débat), à Bordeaux et à Rouen.

Le synarcho-cagoulard Pierre Jolly, secrétaire général de la chambre de Paris, grand
collaborateur d’avant-guerre, prépara avec le MBF les réunions (« plan Jolly ») . La hâte du
Marseillais Régis, membre du « comité [franco-allemand] des questions de transport » , à se
faire adouber dans le Reich pour sa première session, prévue le 10 décembre 1941 à Heidelberg,
embarrassa Vichy : la présence de ressortissants de ZNO proclamait la mainmise allemande sur
la France entière . Darlan soumit le 4 décembre 1941 sa demande de passeport à Barnaud et
Culmann, qui acquiescèrent le 8 par téléphone à « l’envoi de M. Régis en Allemagne » . Le
24 janvier 1942, le président de la chambre […] de Rennes, le « commerçant libraire » aux « huit
enfants », Lucien Bahon-Rault – francisque n° 867, tout juste promu  –, retour du Reich, écrivit
à « M. le conseiller » du MBF (qui ?) : « je tiens, dès mon retour à Rennes, à vous dire combien
fut intéressant tout ce qui nous a été exposé et montré au cours de notre séjour à Wuppertal, à
Cologne et à Dusseldorf. J’ai été particulièrement sensible à la constante sollicitude dont nous
avons été entourés. Permettez-moi de vous exprimer, à nouveau, mes très sincères remerciements
et de m’associer, comme l’a fait M. le président [Pierre] Thiriez, au désir formulé par chacun des
orateurs dont nous avons applaudi les discours, désir que ces contacts se renouvellent pour
l’extension si désirable des relations économiques entre nos deux Patries. »

La germanophilie n’épargna que Bur, président de la chambre de Dijon, qui, au congrès de
Paris, déplut, j’ignore pourquoi. La chambre de commerce du Reich se plaignit fin octobre de
n’avoir « pas eu l’impression que M. Bur […] pouvait se prononcer très fermement pour un
rapprochement franco-allemand ». Il faudrait donc l’exclure de la réunion du « comité des
établissements de formation professionnelle » prévue fin novembre à Hanovre avec ses confrères
Lassalle, de Paris, Désiré Delaunay, de Caen, Ferier, vice-président de Lyon, Laumont,
inspecteur général des écoles techniques de la chambre de Paris, et Daguet, secrétaire général de
celle du Mans. On prierait le président français dudit comité, « M. Lassalle, [de] proposer
quelqu’un d’autre » . Kuntze « discut[a donc] du cas Bur, de Dijon, avec M. Jolly », second de
Lassalle : « M. Jolly m’a demandé expressément, dit-il au RWM le 7 novembre, de vous faire
savoir que M. Bur est connu depuis des années de ses collègues français, tenu pour
fondamentalement insatisfait de toutes les organisations et hostile à toute discussion objective. Il
n’est donc pas surpris qu’il se soit fait remarquer des responsables allemands comme désagréable
(unliebsam), et la chambre […] de Paris n’a eu aucune réticence à accepter son retrait. L’incident
est donc clos. »

Jolly proposa d’inviter Pierre Thiriez et Nanin, secrétaire général de la chambre de Lille,
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membres du comité des transports, et Paul-Cavallier, de celui des prix, contre lesquels les
Allemands n’eurent « aucune réserve » . Trio vichysto-collaborationniste impeccable : Pierre
Thiriez, vedette du journal du cagoulard Pierre Nicolle aussi notoire qu’Alfred Thiriez, son frère
(patron de houillère et banquier dont le « Conseil du 28 juin 1944 » agréa la « demande » de
francisque (n° 2583) mais qui omit de signer sa fiche ) ; son lieutenant Nanin, qui valait le
Parisien Jolly  ; Paul-Cavallier, « le plus grand industriel français de l’industrie métallurgique
lorraine à Nancy », aux « sentiments fortement germanophiles [… et] en rapports très étroits
avec le D  Kuntze » .

L’atmosphère du congrès de septembre 1941

• Du rapport Gerstner au discours de Lehideux

La synarchie étatique et patronale avait à l’ambassade d’Allemagne donné le ton peu avant le
congrès de Paris. Un « rapport strictement confidentiel » du D  Gerstner du 10 septembre 1941
décrivit l’accueil (le 7) du secrétaire d’État Friedrich Landfried, président des mines de la Sarre
et des Reichswerke Hermann Göring , par quinze personnalités françaises, lors de deux
réceptions sous le signe de l’« ordre européen général » : Bichelonne, Bouthillier, Lehideux,
Pucheu et Jardin, présenté comme son chef de cabinet (il était « chargé de mission » chez
Bouthillier), Barnaud, Benoist-Méchin, accompagnaient Ardant, Carmichael, Painvin, Ferrus
(fédération des travaux publics), Fayol, Barbizet, Fradin (président du comité des industriels du
Maroc) et Paul-Cavallier. Après un clair exposé de Pucheu sur le thème choisi, « le banquier
Ardant avait exprimé, d’accord avec Pucheu et Bichelonne, l’espoir que les plans allemands
seraient assez vastes pour décider la suppression des frontières douanières et créer une monnaie
unique pour l’Europe. “Cette prise de position sans équivoque du président de la Société
Générale qui doit être actuellement désigné comme le premier et le plus important des banquiers
français semble particulièrement importante” », nota Gerstner .

Le 18 septembre, à l’ouverture solennelle du congrès, on reprit le refrain « européen » au
« dîner offert par la chambre de commerce de Paris à [son] hôtel […], 27, avenue Friedland » .
Y participaient du côté allemand Otto Abetz, Michel, Hoffmann, Gehrhardt, Hörnes, von Mahs,
Bolck, Fischer, Kuntze ; du côté français, Brinon, Pucheu et Lehideux, comme secrétaires d’État
respectifs à l’intérieur et à la PI, Barnaud, Bichelonne, Culmann, et quelques autres, dont les
préfets de la Seine [Charles] Magny et de police [François] Bard . La presse célébra ce
« nouveau pas sur la voie de la collaboration » (Paris-Soir du 19 septembre) qui avait vu
Lehideux « exalte[r] la collaboration franco-allemande » (Le Matin) .

Répondant à Michel, héraut de l’« Europe nouvelle » et de « la communauté européenne », le
ministre de la PI Lehideux afficha à nouveau son collaborationnisme. « Ai-je besoin de rappeler
les relations extrêmement suivies et courtoises que j’entretiens personnellement depuis plus d’un
an avec l’administration allemande à Paris ? […] Ces relations nous ont permis de donner sans
arrière-pensée nos sentiments d’estime et de considération à des hommes préoccupés comme
nous le sommes nous-mêmes de servir leur pays et d’apporter à la nation occupée le secours de
leur expérience pour la solution des difficiles problèmes de l’économie actuelle. » Cette séance
succédait à bien d’autres contacts noués « depuis l’armistice entre les organisations économiques
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françaises et allemandes », ainsi, entre les deux organisations du commerce en « avril dernier
[…] Me sera-t-il permis de prendre un second exemple qui me touche de plus près encore […,]
celui de l’industrie automobile pour laquelle d’importantes conférences entre les industriels
français, allemands et italiens ont conduit à des accords qui sont véritablement une tentative
d’organisation effective et pratique d’une grande industrie dans le cadre européen et dont nous
attendons les meilleurs résultats ».

Brodant sur la « nécessité [de] cette série de prises de contact », Lehideux vanta le modèle
économique allemand : c’est là « que les expériences les plus nombreuses ont été tentées, et que
les mises au point les meilleures ont été réalisées », décisives non seulement pour la France mais
aussi pour « l’économie européenne ». L’Allemagne, qui donnait aux chambres de commerce un
rôle si large, offrait un exemple « que les circonstances actuelles nous oblige[ai]nt, à bref délai,
à » suivre. L’œuvre cheminait : « par suite de ces contacts quotidiens avec les autorités
d’occupation, nos chambres de commerce ont été assez fréquemment amenées à développer leurs
services et à porter leurs investigations plus profondément dans la vie économique de leurs
circonscriptions qu’elles ne le faisaient jusqu’ici […] C’est pourquoi je me félicite de cette prise
de contact. Je renouvelle mes remerciements à l’autorité allemande qui en a pris l’initiative » .

• Hermann Röchling et la couleuvre de l’Alsace-Lorraine

La chambre de Paris n’avait pas tiqué sur la venue, annoncée comme celle de tous ses hôtes
allemands, d’Hermann Röchling, condamné par la France victorieuse de 1918 : ce symbole de
l’annexion de l’Alsace-Moselle était un vieux familier du Comité des Forges . À l’ouverture du
congrès, l’industriel Lehideux et le banquier Barnaud imitèrent, en tant que ministres, les
Français de Wiesbaden déplorant l’annexion hors convention d’armistice des ex-« départements
recouvrés » . Les non-ministres, sidérurgistes en tête, firent moins de façons.

« Un incident assez vif s’est produit avant la première réunion […] le 18 septembre, vers midi,
le ministère de la PI s’aperçut que parmi les membres de la délégation allemande figurait le
D  Röchling en tant que président de la chambre de commerce de Metz. M. Lehideux […] en a
averti aussitôt M. Barnaud et a accompagné ce dernier chez le D  Michel. Au cours d’un
entretien [de] plus de deux heures, les représentants du gouvernement français ont souligné qu’il
leur était impossible d’assister officiellement aux conférences [prévues] si le président de la
chambre […] de Metz devait figurer parmi les membres de la délégation allemande. Le
D  Michel a précisé que lui-même n’avait pas remarqué cette situation. Il savait que le
D  Röchling devait participer aux travaux, mais n’y avait pas prêté attention, le D  Röchling
faisant partie depuis de très nombreuses années du bureau central des chambres […] allemandes.
Les représentants de l’administration allemande n’avaient même pas songé qu’il fût président de
la chambre […] de Metz.

[Michel] regrettait profondément cette circonstance, mais il faisait remarquer que la chambre
[…] de Paris avait reçu depuis plus de dix jours la liste des membres de la délégation allemande
et n’avait formulé aucune objection. Le gouvernement allemand comprenait les scrupules des
membres du gouvernement français ; il aurait certainement évité l’incident si la remarque lui
avait été présentée plus tôt, mais à l’heure actuelle, étant donné en particulier la personnalité de
M. Röchling, il était difficile de l’exclure de la réunion. M. Barnaud et M. Lehideux reconnurent
parfaitement qu’une erreur avait été commise du côté français, mais le problème n’en subsistait
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pas moins ; il était impossible de demander aux représentants des chambres […] françaises de
siéger à côté d’un président allemand de la chambre […] de Metz. Le D  Michel entra à plusieurs
reprises en communication à l’ambassade d’Allemagne [… et] marqua son plus grand désir de
faire tous ses efforts pour aplanir l’incident. Finalement, la solution suivante était adoptée :

1° M. Röchling assisterait à l’ouverture de la conférence, mais les papiers où son nom figurait
comme président de la chambre […] de Metz seraient détruits. Il pourrait être ainsi indiqué, le
cas échéant, qu’il assistait aux réunions simplement à titre de membre du bureau des chambres
[…] allemandes.

2° […] Le gouvernement allemand demanderait à M. Röchling de s’abstenir de participer au
dîner [… du] soir […] offert par la chambre de commerce de Paris, ainsi qu’au déjeuner et au
dîner [prévus] le lendemain 19 septembre, […] offerts par les diverses autorités allemandes.

En fait, dans l’après-midi, et au cours même de la réunion du 18 septembre, le D  Michel et
M. Lehideux eurent un entretien personnel avec le D  Röchling où la situation fut exposée en
toute franchise à ce dernier. Le D  Röchling exprima son désir le plus formel d’éviter tout
incident qui pût nuire à une collaboration qu’il désirait personnellement voir s’accomplir. Il
s’abstiendrait en conséquence de faire partie des différentes commissions et d’assister au dîner
offert par la chambre […] de Paris. […] Après avoir dîné dans la soirée avec M. [Eugène] Roy,
président de la société française de la sidérurgie, [il] repartit aussitôt pour l’Allemagne. […] Le
D  Röchling au cours de cet entretien, empreint d’une entière franchise et de cordialité, dit qu’il
était toujours sous le coup d’une condamnation à dix ans de travaux forcés qui lui avait été
infligée par les tribunaux français à la suite de la guerre 1914-1918.

Il y aurait peut-être lieu d’envisager une mesure de faveur spéciale pour lever cette
condamnation, étant donné, d’une part la bonne volonté que le D  Röchling a montrée en cette
circonstance, et, d’autre part, l’importance du rôle qu’il joue actuellement dans l’industrie
sidérurgique allemande. L’incident est passé inaperçu de la délégation française. Les membres de
la délégation allemande n’ont pas manqué de remarquer l’absence aux diverses manifestations du
D  Röchling. Le gouvernement français aura ainsi pu marquer sa volonté de ne pas reconnaître la
situation de fait existant actuellement en Alsace-Lorraine. »

La collaboration mondaine courante

La routine

Depuis un an, on se voyait souvent dans les sièges sociaux, les endroits publics huppés, les
raouts de la collaboration officielle. Quelques noms surnagent de la correspondance lacunaire du
Majestic. Le D  G. Schmilinsky, associé de Schueller, invita von Mahs à la conférence (« La
révolution de l’économie c’est l’économie d’une révolution ») que donnerait le 31 octobre 1941
ce financier « de l’extrême-droite au cours des années 1930 »  – chef du MSR – dans le cadre
des « grandes conférences des Ambassadeurs, 1, avenue Gabriel » : « j’ai eu l’occasion cette
année de faire connaître à M. le D  [Wilhelm Otto] Burandt [du MBF] M. Eugène Schueller […],
industriel de la chimie et éminent et ardent partisan (leidenschaftlicher Anhänger) de l’accord
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franco-allemand. Il a en outre des idées économiques très révolutionnaires [et] est au
Rassemblement National Populaire le chef de la section Économie. »

En novembre 1941, Brinon invita Bolck, du MBF, à « une visite officielle du centre
d’éducation professionnelle de l’entreprise électrique […] donnée en l’honneur des autorités
d’occupation », avec exposé de « son président-fondateur » Jules Verger, président du syndicat
général des installateurs électriques français . Ce prétendu « petit » patron, « ami personnel » de
Pétain , présidait la société électrique Verger et Delporte et dirigeait le « [CO] des entreprises
d’équipement électrique » . Conseiller national , grand synarque gratifié de la précoce
francisque n° 55 de décembre 1940 avec pour parrains Ménétrel et Du Moulin de Labarthète, il
parraina lui-même dans l’ordre une myriade d’électriciens, plombiers, chauffagistes, etc., et les
équipes du CGQJ . Car Verger aryanisait à grande échelle, et son « action sociale » requérait en
mai 1942 « une propriété appartenant à des juifs et mise sous administration provisoire !, […]
assez vaste pour y organiser une colonie de vacances de 500 jeunes apprentis »  : « ne serait-il
pas possible, parmi les affaires qui sont gérées par votre organisme, de trouver un établissement
susceptible de remplir les fonctions indiquées ci-dessus ? demanda-t-il à Darquier. Nos jeunes
gens ont besoin d’air et il faut qu’ils soient bien logés pendant cette période de repos. »

Des séjours dans les palaces et grands restaurants de la capitale, il reste des menus et factures
de repas communs, tels les banquets du Royal-Monceau des 21 février et 5 juin 1941  et le petit
déjeuner au Ritz d’une vingtaine de « personnalités françaises », banquiers et industriels,
initiative allemande préparée en plein congrès parisien des chambres de commerce . La
luxueuse salle à manger de Paribas, toujours emplie d’hôtes allemands, alimenta après la
Libération une chronique de récits et démentis . Schäfer dit en octobre 1945 y être allé déjeuner
deux fois avec « MM. Laurent-Atthalin, Jahan, Couture et d’autres personnalités de la
banque » . Son usage est avéré par un échange de novembre 1941 entre Laurent-Atthalin
invitant à déjeuner pour le 17 à midi Koebe, qui l’en remercia le 11 .

Début 1945, l’ex-commissaire aux banques ennemies Caesar fit cette déclaration aux
Américains : « que les banques françaises ont été extrêmement actives dans [l]e domaine [de la
collaboration] et que parmi toutes les banques, c’est la BNCI sous la direction de Pose qui a été
la plus active et cela dès le début de l’Occupation allemande ; que s’il existe des raisons
d’appeler un individu “collaborateur”, ce qualificatif s’applique avec plus de force à Alfred Pose
de la BNCI ; que Pose a mis sa banque à la disposition des Allemands sans que cela lui eût été
demandé ; que Pose a recherché avec force des contacts sur le plan social avec les Allemands ;
[…] ; que Caesar rencontra Pose et le président de la BNCI [Jules Guiraud] à l’occasion d’une
réunion mondaine à l’ambassade d’Allemagne à Paris où Pose allait fréquemment ; que Pose
était particulièrement ami avec le D  Schäfer […] et qu’il a été vu fréquemment avec [lui], y
compris dans des réceptions mondaines et même pour déjeuner et qu’il était connu comme étant
très intime avec le D  Schäfer ; que dans une certaine mesure le rôle prédominant de la BNCI
était dû au fait qu’elle était la plus moderne des banques françaises et qu’elle offrait les plus
grandes facilités. »

En octobre 1945, Schäfer avoua aux Français avoir fréquenté Ardant, de la Société Générale,
Robert Masson, du Crédit Lyonnais, Moreau, du CNEP (les deux seuls qu’il n’ait vus « qu’une
fois », mais Moreau était à Paribas) ; Pose, de la BNCI ; divers dirigeants de Paribas, dont
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Laurent-Atthalin, Jahan, Couture ; Rossier et Jéquier, du CCF. À une réception des banquiers
allemands à l’ambassade d’Allemagne, il avait rencontré « Ardant, Laurent-Atthalin et Pose, et
peut-être une douzaine d’autres banquiers français ». Il avait avec Pose et Jéquier noué
« amitié », les invitant souvent : Pose, au Ritz, à La Tour d’Argent, chez Maxim’s, invitations
rendues au dernier restaurant et au Bœuf sur le Toit ; Jéquier, invité dans les mêmes
établissements, l’avait également traité deux fois avec l’industriel allemand von Maltitz, mais
leurs relations avaient « cess[é…] dès l’hiver 1940-1941 ». Maintenues avec Pose jusqu’à son
départ pour l’Afrique du Nord (octobre 1942), elles s’étaient espacées, « M. Pose sentant qu’il
s’était compromis avec lui ». Schäfer avait invité deux fois Ardant (sans réciproque) chez
Maxim’s, comme Boisanger, qui lui rendit son invitation au même endroit, etc.

Mme Haemmerli, femme d’un cadre « réticent » puis absent, conta à la mi-septembre 1945
comment Pose l’avait poussée depuis un dîner de mai 1941 organisé chez lui avec Schäfer et Jost
à séduire Schäfer, « cette personnalité allemande pouvant lui être très utile ». Il « m’avait invitée
en riant en me disant : “je vous réquisitionne, puisque votre mari ne m’aide pas, vous, venez
m’aider à recevoir ces deux Allemands” ». Sa déclaration concordait avec la remarque de
Schäfer qu’à ces invitations « M. Pose était toujours accompagné d’un de ses collaborateurs,
dans les débuts particulièrement M. [Richard] Haemmerli, par la suite, M. Charbonnière » . La
jeune femme (33 ans en 1941) n’accabla au surplus ni Pose ni Schäfer : « à l’origine », elle
n’avait fréquenté celui-ci que « pour être agréable à M. Pose et dans le but de soutenir la
situation de [s]on mari qui paraissait ébranlée par sa répugnance à avoir des contacts avec les
Allemands » ; puis elle avait éprouvé « un sentiment de reconnaissance » pour son protecteur .

La correspondance personnelle, en allemand, entre Schäfer et Pose, alors encensé par la presse
allemande comme le « banquier le plus compréhensif et le plus qualifié de France » , est
explicite. Le 13 mars 1941, retour de Dakar, Pose accompagna son présent d’une denrée très
précieuse, le café , de ces mots : « M. le très honoré Président, je me permets de joindre à ce
mot le petit paquet dont je vous ai parlé ce matin. L’empaquetage laisse beaucoup à désirer, et je
vous prie de m’en excuser, malgré cela, vous reconnaîtrez aisément la provenance du paquet.
J’eus grand plaisir à vous revoir lors de ma visite d’aujourd’hui et vous remercie de votre cordial
accueil. » Schäfer lui renvoya le carton ainsi complété : « vous remercie infiniment pour le petit
paquet plein de bonnes choses et serais très sincèrement heureux de vous revoir bientôt. » Le
15 mai 1941, Pose invita Schäfer : « Cher M. le Président, Je suis très heureux de savoir que
vous être libre le mercredi 28 mai. Ce sera pour ma femme et moi un grand plaisir de vous
recevoir à dîner à 20 h 30, 1, passage Singer. M. Laroche ira d’ailleurs vous prendre, afin de
vous permettre de trouver ma maison qui est assez retirée. Je m’excuse par avance du caractère
un peu spartiate du menu que je pourrai vous offrir », etc. .

L’intimité alla à Paribas jusqu’à un épisode alourdissant le dossier de Foussé, « exécutant de
grande classe […] des responsables qui se sont moins montrés, mais dont tout dépendait » :
Laurent-Atthalin, Jahan et les deux directeurs chargés des gazogènes, Caudrelier et Thomasson.
En juillet 1941, invité au congrès des gazogènes de Cologne avec Bichelonne et Caudrelier,
Foussé conclut ainsi son discours : « “Je bois à la santé de notre Führer” (il fallut que ce soit
Spengler qui modifie la formule pour le compte rendu à publier. Il en fit : “Je bois à la santé de
notre Führer et de notre Maréchal”) » (Foussé « ne s’est jamais manifesté sur le plan politique »,
écrivirent les RG en 1961 ). Caudrelier, « conseiller financier » de la « société mixte […] des
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carburants français pour gazogènes » (SCF), se rappela en 1945 ce voyage en Allemagne (qu’il
certifia unique) avec « MM. Foussé […] et d’autres personnalités françaises », jurant n’avoir
« rien compris […] à cette allocution […] prononcée en allemand ». Mais il admit avoir couru les
restaurants parisiens : « toutes les fois qu’en raison de nos diverses occupations, il m’était
impossible de trouver une heure libre, pour des rendez-vous d’affaires, nous nous [y] sommes
réunis […] avec le D  Spengler, parfois M. Linneborn et son frère », Foussé et Thomasson ; il y
eut « peut-être une dizaine de déjeuners de ce genre » à la Tour d’Argent, chez Maxim’s, au
Cabaret, au Saint-Moritz : « il n’a jamais été question que des affaires de la société des
gazogènes Imbert. »

Les RG savaient tout des mondanités, poussées jusqu’au 24 août 1944, de Simone Tournier,
« depuis 1930, chef du secrétariat de la banque Worms & C  […,] secrétaire et […] maîtresse
[…] de M. [Gabriel] Le Roy Ladurie ». « Connue des services de police […et] notée aux
archives de la [PJ] pour son attitude de collaborationniste notoire pendant […] l’Occupation » ,
elle « donnait souvent à son domicile [117, boulevard Jourdan, Paris 14 ] des réceptions
auxquelles assistaient M. [François] Bard, ex-Préfet de police ; M. de Monzie, ancien ministre, et
d’autres personnalités sans qu’aucun Allemand en uniforme ait été vu à ces réceptions. […] Elle
recevait des officiers [allemands] à la maison Worms et ailleurs [et …] aurait organisé des
réceptions jusqu’à la Libération : la veille, elle aurait offert le champagne pour fêter le départ de
ses amis » .

Financiers, banquets et salons

• Les banquets de la Collaboration au Ritz

Plus voyants, les Banquets de la Table Ronde avait réuni au Ritz « le haut gratin de la
collaboration économique » (Robert Lazurick dans L’Aurore du 5 décembre 1945), intimes
d’Abetz , Knochen et consorts. En janvier 1946, François Dupré, roi de la collaboration
parisienne, président des Grands Hôtels associés (Plaza et George V, divers intérêts à Monte-
Carlo, etc.) et administrateur de Ford, déclara que l’idée de ces déjeuners mensuels à
« 200 francs » organisés de février à octobre 1942 était venue en décembre 1941 du seul prince
Charles-Louis de Beauvau-Craon, et que son décès « fin 1942 » (le 15 septembre) y avait mis
fin . Schäfer, un de leurs habitués, cita en octobre 1945 d’autres dates et initiateurs : c’est en
décembre 1940 ou janvier 1941 qu’il avait été « invité par F. Dupré à organiser en commun, avec
le prince de Beauvau-Craon, le marquis [Jean] de Castellane et René de Chambrun, les Banquets
de la “Table Ronde” » pour « faciliter un rapprochement franco-allemand », tenus toutes les trois
semaines avec 25 Allemands et 25 Français . Un maître d’hôtel du Ritz affirma : « c’est [Dupré]
qui était l’organisateur des repas […] il se retranche derrière le prince de Beauvau-Craon, en
essayant de lui donner toute la responsabilité de l’organisation, mais c’est […] lui qui a continué
à diriger ces repas après [s]a mort […] J’ai eu l’impression qu[e les participants] se connaissaient
tous et qu’il n’y avait pas besoin de présentations même vis-à-vis des Allemands. » Chaque
convive recevait les deux listes d’invités .

Enquêtant en 1945 au Ritz et chez Maxim’s, un inspecteur des RGSN apprit (au Ritz) que
« ces repas que l’on appelait ici déjeuners de la collaboration et non de la Table Ronde avaient
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lieu presque chaque mois […] La direction n’avait affaire […] qu’à [… leur] organisateur
national », François Dupré. « Le prince de Beauvau-Craon, lui, semblait en être le promoteur et
[les] patronnait. » La liste, très synarchique, des « principaux convives français », puisée à celle
« des participants français et allemands pour le déjeuner du 13 mai 1942 », était classée par ordre
alphabétique, avec titres et fonctions (que je supprime pour les plus connus) :

Jacques Barnaud ; le prince de Beauvau-Craon, administrateur de Phénix espagnol et du
Banco di Roma ; Jean Bichelonne ; Pierre Cathala ; René de Chambrun, « avocat à la Cour
d’appel de New York et de Paris » ; Richard Chapon, « directeur de la Petite Gironde, président
des quotidiens régionaux » ; le banquier Édouard Chaux, « président du Cercle européen » (un
des 46 de Chavin : « ancien chargé de mission au cabinet de M. Spinasse (signalé plusieurs fois
comme l’un des promoteurs du MSE) » ) ; le comte Pierre de Cossé-Brissac, administrateur [et
DG] de la SMN [Société métallurgique de Normandie] ; Georges Courtois, président des anciens
Ét  Neuerburg et de la Française du Vialit [associé clandestin de Mannesmann] ; Marcel Déat ;
Maurice Dollfus, PDG de Ford France ; André Dubonnet, administrateur et conseiller technique
et commercial des Ét  Dubonnet ; François Dupré ; Henri Fayol, président du CO du fer et de
l’acier ; Émile Girardeau, PDG de la C  générale de télégraphie sans fil [et de la Société
française radioélectrique] et administrateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas ; baron Pierre
Hély d’Oissel, PDG de Saint-Gobain ; André Laurent-Atthalin, président de Paribas ; Lucien
Lelong, « chef responsable du groupe I du Comité du vêtement » ; Laurent Monnier, vice-
président du conseil général du Jura ; Pierre du Pasquier, « conseiller du Commerce extérieur » 
[intime, présenté plus loin, de Louis de Monaco] ; marquis Melchior de Polignac, « président de
l’Association viticole champenoise et de la Maison Pommery » ; Émile Roche, « économiste »  –
 « directeur du journal La République (franc-maçon) » de la liste des 97 synarques de juin 1942,
artisan majeur de la « scission » syndicale  ; Charles Saint, « secrétaire général de la délégation
française des territoires occupés » ; Marc Schmitt, avocat à la Cour ; Georges Vigne, président
des Imprimeries Desfossés .

D’autres hôtes inévitables participèrent, avec plusieurs des précédents, au 10  déjeuner de la
Table Ronde du 28 octobre 1942 : Henri Ardant, « président de la Société générale » ; Maurice
Bérard, « président directeur général de la Banque de Syrie et du Liban » ; René Bousquet,
« secrétaire général à la Police » ; le professeur Ernest Fourneau, « de l’académie de médecine »
(un des chefs du Comité France-Allemagne) ; Robert Gibrat, « ministre des communications » ;
Georges Painvin, « président d’Ugine et du Crédit commercial de France » ; Jules Verger,
« président des électriciens français, président de la confédération des associations
professionnelles mixtes », etc.  Henri Fayol, toujours là, n’avait pas tenu rigueur à ses amis
franco-allemands d’une récente déception contée à un officier allemand par de L’Épine : « il était
question de le nommer répartiteur général [chef de l’OCRPI]. C’est vraisemblablement parce
qu’il est marié à une juive qu’on a choisi à sa place le directeur de l’[…]Air liquide,
Delorme »  : « M. Bichelonne désign[a] » en effet alors Jean-Henri Delorme , « fils unique »
de Paul et richissime héritier de son immense « empire » .

« Le D  Michel […] et le D  Kreuter », habitués de ces agapes , étaient cités en mai et
octobre, la deuxième fois avec leur place, entre deux amis français. Auprès des banquiers, dont
Otto « Weismann, représentant à Paris de la Dresdnerbank », industriels, dont le chef de l’état-
major parisien de l’IG Farben Hans Kramer, et le « grand industriel » [Hermann] Röchling, qui

75

s

s

ie

76

77

e

78

79 80

81

r r 82



gênait moins les synarques au Ritz qu’en « président de la chambre de commerce de Metz » ,
délégués du MBF et de l’ambassade, dont Fuhrmans, Maulaz, Schleier, Gerstner, journalistes-
espions, etc.  Les financiers étaient escortés de leurs auxiliaires idéologiques, chefs de presse ou
de partis, parfois ministres ou ambassadeurs, agents patentés de l’occupant, Déat, Gaston
Bergery, Lucien Rebatet, l’« homme de lettres », Dominique Sordet, « directeur général d’Inter-
France », etc.

Les employés, qui servaient depuis la Libération la même clientèle qu’avant, avaient lâché peu
de noms : les vivants notoires, Chambrun, gendre de Laval qui « assista à presque tous ces repas
[…] jusqu’à la fin », Dupré, Polignac, Dubonnet, ou les morts, Beauvau-Craon et Bichelonne .
Questionnés sur la présence de « Français appartenant au monde des banques ou de l’industrie,
direction et personnel [du Ritz] répondent par l’affirmative, mais sans pouvoir se rappeler quels
étaient ces Français ». Même chose chez Maxim’s, où peu d’hôtes avaient été cités,
« politiques » surtout, tels Pierre Cathala, qui « y déjeunait fort souvent avec un officier
supérieur des SS de l’avenue Foch […] réputé terrible » [Knochen ? Boemelburg ?], Bichelonne,
Déat. « Il ne faut pas s’attendre à des révélations de la part des directeurs et maîtres d’hôtel qui
gardent un prudent silence quand il s’agit de fournir des renseignements sur des clients de
marque. »

Bien d’autres « clients de marque » avaient fréquenté le Ritz franco-allemand, Jahan,
« plusieurs fois » , Aimé Lepercq, « président du [CO] des combustibles solides », perfidement
dénoncé en 1945 par son pair Fayol , François Lehideux, Albert-Buisson, président de Rhône-
Poulenc, Alfred Pose, Raoul de Vitry, dont une note policière de 1945 fit, comme Pose, « un
convive d’occasion », « Jean de Castellane, conseiller municipal de Paris », les chefs du cinéma
germanisé : Robert Buron, secrétaire général du CO de l’Industrie cinématographique, Raoul
Ploquin, son ancien directeur  (« dans les années 1930 responsable à Berlin de la coproduction
franco-allemande de l’UFA avant-guerre » et mis à la tête du COIC pour ses « bons contacts
avec l’industrie allemande du cinéma » ), « Roger Richebé (directeur des films Roger
Richebé) » , etc.

L’amnésie frappa ceux qui furent priés en 1945-1946 de s’expliquer sur leur assiduité au Ritz
et ailleurs, ou seulement sur les deux banquets découverts. Lehideux n’était plus sûr de se
rappeler un déjeuner, peut-être au Ritz ; il avait d’ailleurs abandonné la vie politique après le
gouvernement Darlan . Pose reconnut un repas fin 1940, avec Schäfer, « divers Allemands » et
« de nombreux directeurs de banque français », alors que « j’étais régulièrement invité » . La
plupart usèrent d’arguments antagoniques, amnésie, stupéfaction de trouver sur place des
Allemands, action clandestine. Ils avaient découvert les Allemands en arrivant. Dupré admit
avoir participé « à quelques repas », mais jura n’avoir jamais invité Schäfer. Dubonnet n’avait
jamais fréquenté d’Allemands et n’avait « assisté [que] deux fois » aux Banquets de la Table
Ronde : la première fois, en m’invitant, le prince de Beauvau-Craon « ne m’avait nullement fait
part du caractère franco-allemand du repas, et j’ai été très surpris de me trouver assis entre deux
Allemands » ; je n’ai recommencé que pour « rencontrer certaines personnalités françaises qui
assistaient à ces déjeuners, et qui pouvaient m’être très utiles au point de vue de mon activité
commerciale ». Polignac, membre du comité d’honneur à Paris et président à Reims du « groupe
“Collaboration” », y aurait adhéré sur le conseil du « maréchal Pétain » : « j’ai assisté, je crois, à
deux, peut-être trois repas dits de la “Table Ronde” », mais aucun après la mort du prince de
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Beauvau-Craon ; « pendant toute la période d’occupation, j’ai eu l’occasion de déjeuner une ou
deux fois avec des personnalités de l’ambassade d’Allemagne à Paris, que j’avais connues avant
la guerre », Abetz, Achenbach, etc. : « ces repas avaient lieu chez des amis, dont je ne me
souviens pas du nom. » Un jour, invité chez Maxim’s par Beauvau-Craon, « j’ai été surpris de
trouver un Allemand, le D  Schäfer » . Laurent-Atthalin, « surpris » de la présence allemande à
un déjeuner de la Table Ronde, n’y avait plus jamais mis les pieds .

Ils n’étaient d’ailleurs allés au Ritz que pour arracher leurs entreprises ou leur personnel aux
griffes allemandes et couvrir leur action clandestine. Émile Girardeau, confrère de Laurent-
Atthalin à Paribas, reconnut « deux ou trois déjeuners au Ritz » à l’invitation de Beauvau-Craon :
c’était comme « agent n  1320 du BCRA » où j’ai « été incorporé officiellement le 1  janvier
1944 » pour « rechercher des renseignements […] transmis par l’intermédiaire de M. Robert
Tabouis [administrateur directeur de la banque] » . François Albert-Buisson expliqua : « Je suis
immédiatement parti après le déjeuner [de mai 1942] et, à toutes fins utiles, j’ai signalé à
certaines formations embryonnaires de la Résistance, avec lesquelles j’étais en liaison, cette
réunion. » J’ai voulu, affirma Cossé-Brissac, « rencontrer à ces repas des personnalités
allemandes avec lesquelles je pourrais […] recueillir des renseignements me permettant de
défendre mon industrie et de résister à la pression économique des Allemands » : à deux
seulement, en février et octobre 1942, et, au second, vu « la grave préoccupation que me
donnaient les départs de nos ouvriers en Allemagne ». Dupré avait au Ritz sauvé, en intervenant
« auprès des autorités allemandes [, …] des sujets anglais ou américains » .

H. Fayol, collaborationniste mondain notoire , se para dans un courrier au ministre des
Finances René Pleven du 20 juin 1945 du plumage de résistant de « votre prédécesseur »
Lepercq, président du CO des combustibles solides (chef de l’OCM et premier ministre des
Finances du gouvernement provisoire de Gaulle, mort dans un accident de voiture le 9 novembre
1944, donc soustrait à enquête) : « nous étions amenés à prendre les contacts nécessaires à notre
action. Je me vois encore, sur sa demande, organiser un autre déjeuner [franco-allemand] avec
lui », sur le charbon et la sidérurgie, etc.   Il joignit à son courrier des lettres dithyrambiques de
ses pairs, convaincus qu’il n’avait assisté au déjeuner de mai 1942 que pour sauver les ressources
matérielles et humaines nationales  (Pleven, berger des synarques inquiétés, le récompensa
aussitôt en le nommant parmi les « 15 membres de la Commission de l’économie nationale » ).
Ploquin et Buron n’avaient agi qu’en « patriotes ». Buron, grand résistant, avait « participé
pendant ces quatre ans à quelques repas auxquels étaient invités des représentants du cinéma
allemand […] chez “Larue”, chez “Carton” ou au “Claridge” ». Mais il avait tout ignoré des
prémices de « ce déjeuner de mai 1942 […,] incident de […] vie professionnelle » : « en arrivant
à l’hôtel Ritz et en constatant la présence d’un nombre élevé de personnalités allemandes, dont le
ministre Schleier, j’ai parfaitement compris qu’il s’agissait d’un banquet de rapprochement
économique [et] je me suis retiré » après le repas .

Pierre Béranger, avant-guerre nazi notoire et protégé de Flandin, « membre du Cercle
européen […] carte n° 410 », dirigea, après sa démission de novembre 1941 du Conseil national
de Vichy, « le Claridge, centre du SR allemand et de la Gestapo. » Intime de « chefs de la
Gestapo [auxquels il] rendait des visites quotidiennes rue des Saussaies », et d’Abetz, il traitait
« les Allemands […] au Claridge, au Fouquet’s et au Maxim’s » .
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• Les salons franco-allemands

Comme André Dubonnet  et bien d’autres, Béranger invitait aussi chez lui « les
Allemands », en plus grand nombre, avec ses amis français, parmi lesquels les chefs de la
répression, chouchous des financiers : il « recevait à déjeuner ou à dîner, plusieurs fois par
semaine, Otto Abetz […] et de hautes autorités allemandes, dont les voitures stationnaient en
longue file, avenue Rapp. M. Flandin y assistait presque toujours, et MM. [René] Bouffet, préfet
de la Seine, et [Amédée] Bussière, préfet de police, y auraient été également remarqués » .

Knochen, hôte fréquent de Marcel Boussac, l’intime de Maulaz, et du tandem Dassonville-
Ardant, hantait avec ses pairs les demeures d’industriels et d’aristocrates : « Le salon des
Dubonnet a été fréquenté par de nombreux officiers allemands et plus particulièrement par la
section VI [du RSHA]. J’ai connu personnellement M. et Mme Dubonnet et ai été invité à passer
le week-end chez eux dans leur château dans les environs de Paris. Mme Dubonnet, d’autre part,
a servi d’interprète au cours d’une réception organisée par Göring à l’ambassade d’Allemagne,
ce qui l’a mise en vedette. La famille Dubonnet a ainsi gagné beaucoup d’argent et a cherché à
répandre les produits Dubonnet en Allemagne en y fabriquant ses jus de fruit, apéritifs, etc. »
Mme Dubonnet recevait chaque année début mars chez elle, 29, rue Faubourg Saint-Honoré,
sous protection policière, « près de 300 personnes [,…] surtout des parents et amis de la
famille » . René Lalou, « président de la maison Mumm et des Ét  Dubonnet, membre du
comité d’honneur du cercle européen », régnait aussi sur la collaboration mondaine, avec son
beau-père, désormais « administrateur des Ét  Dubonnet » .

Plus huppées, « les maisons des familles Mumm et de Polignac étaient les deux principaux
salons de Paris où nous étions reçus et la plus haute société s’y côtoyait » : celui de
Mme Mumm, fief des nobles allemands, dont « la comtesse von Roedern [,…] chef féminin du
parti [nazi] en France », avait été mis « à notre disposition pour y favoriser des rencontres avec
des Français » .

Le richissime patron de presse Raymond Patenôtre, intime avant-guerre d’Abetz et des
Allemands, leur « fervent collaborateur […] dès 1940 » , les reçut royalement. Il était très lié à
Roland Nosek. « Jeune, élégant, très mondain et intelligent, […] venu en France en 1940 avec le
général [SS Max] Thomas [et …] resté jusqu’à la fin à la section VI », Nosek frayait avec les
collaborationnistes, Doriot surtout, autant qu’avec « les salons parisiens », et « fréquentait
beaucoup » Patenôtre, son « ami personnel […] Étant donné ses nombreuses relations,
notamment dans les milieux anglo-américains, Patenôtre a pu donner d’excellentes informations
à Nosek sur tous les sujets […] Il s’intéressait particulièrement à la question bolchevique, mais
voyait ça un peu en dilettante, étant peu enclin à s’exposer au danger. Partisan de Doriot, il
désirait sincèrement collaborer avec nous. Très riche, il invitait Nosek dans sa propriété de la
Côte d’Azur […] et celui-ci m’a souvent narré ses fastes somptueux » (« dans sa villa du Cap
d’Antibes », précisa Nosek en novembre 1947 ).

Le comte Jean de Castellane, auquel Knochen ne prêtait que des motivations idéologiques, à
tort (il fut « homme de paille »), était un autre intime : il « a donné des renseignements à la
section VI sur la politique en général, les personnalités et les juifs. Anticommuniste, et
collaborateur 100 %, il travaillait pour nous par idéal, s’employant de lui-même à réaliser les
doctrines national-socialistes. Il était très connu de l’ambassade où j’ai fait sa connaissance ».
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Reine du tout-Paris, « Mme [Florence] Gould, femme d’un milliardaire américain, avait un salon
particulièrement fréquenté par les officiers allemands et notamment le commandant Vogel de la
Luftwaffe, son amant. » Knochen y avait rencontré « M. de Monzie parmi d’autres personnalités
françaises » .

Rondeau, informateur d’André Diethelm et pourfendeur de « la synarchie », s’indignait en
mars 1942 : « N’hésitez pas à traîner dans la boue certaine aristocratie parisienne qui reçoit les
Allemands, et leur donne l’illusion que la France collabore avec eux. C’est le cas notamment de
la comtesse Jean de Castellane, de M. Melchior de Polignac, de M. Jean de Beaumont. Citez ce
mot de Mme Olivier Jallu, femme de l’avocat [d’affaires] connu qui cherche à gagner son
bâtonnat  ; au cours d’un dîner récent, elle avait réuni dans son salon une vingtaine de
personnes. On attendait pour passer à table. Elle annonce que l’on attend “le plus charmant de
nos charmants vainqueurs” […, le] général von Stülpnagel [Carl-Heinrich, successeur en février
de son cousin Otto] et deux seulement des convives sont partis (rigoureusement
authentique). »  L’automne fut aussi faste chez « le germanophile Olivier Jallu », « conseiller
juridique » d’Edmond Fouret dans les tractations avec Mundus .

La collaboration mondaine allait aussi bon train partout. Les fonds F1a généraux et régionaux
et la série Londres 1939-1945 sur la « situation en France » font écho à l’indignation d’Yves
Farge en mars 1945 sur « le scandale de la collaboration » lyonnaise impliquant « nos hommes
d’affaires véreux » : au sommet, trônaient « toute la famille Gillet, qui prit soin d’introduire des
administrateurs allemands dans ses conseils [, et …] les hommes de confiance du baron
Brincard » . Le vent avait tourné quand un informateur rapporta en avril 1943 les confidences
d’« une amie qui vit dans le milieu Rhône-Poulenc de Lyon » dominé par le président de la
société, le sénateur Albert-Buisson, « ami personnel de M. Laval » : « elle est outrée de ce qu’on
y entend. Attention à ce milieu de grosse industrie. Ils ont un esprit de caste qui passe bien avant
leur patriotisme. »  « Les milieux grands bourgeois et industriels sont collaborationnistes,
suivant aveuglément Pétain dans une obédience qui leur tient lieu de raison et de sentiment […]
Les industriels, qui travaillent soit directement soit indirectement avec les Allemands, gagnent de
l’argent et sont aveuglément […] pétainistes. Ils associent les forces françaises libres aux
communistes, et tout en ayant plus ou moins consciemment l’impression qu’il faut souhaiter une
victoire anglaise ne sont certes pas décidés, pour la plus grande part, à la favoriser », rapporta
début juin 1941 un informateur de ZNO (Grenoble) .

Tous les renseignements reçus et interrogatoires des arrivants à Londres convergeaient. Le
26 janvier 1942, le ministre plénipotentiaire « dissident » Emmanuel Lancial résuma ainsi « un
an à Vichy » : « à mon arrivée en France en octobre 1940 », j’ai perçu un vif contraste entre « les
gens […] encore sous le coup de la défaite et littéralement étourdis » et la clique de Vichy, qui
« croit fermement à la victoire allemande et s’organise en conséquence : le maréchal Pétain
prône la collaboration. Cette politique est soutenue activement, en dehors des politiciens à la
solde de l’ennemi, par les industriels et hommes d’affaires travaillant pour l’Allemagne, ainsi
que par les dignitaires et hauts fonctionnaires du nouveau régime. Elle est passivement appuyée
par les 9/10 de la moyenne bourgeoisie qui tremble à la seule idée du communisme et qui, par
une étrange aberration d’esprit, voit en Hitler le protecteur des coffres-forts ». En un an, le rejet
massif de la collaboration, « surtout dans les classes populaires », retentit sur les élites.

Fin 1940, « dans les commissions interministérielles où, de par mes fonctions, je suis appelé à
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me rendre, je ne rencontre que des fonctionnaires sans réaction, enclins à entériner purement et
simplement les exigences allemandes, sans tenter même d’y résister. S’il m’arrive d’émettre
l’opinion que telle ou telle demande devrait être rejetée ou, tout au moins, ajournée, ma remarque
ne trouve aucun écho et tombe dans un silence morne et découragé. Dans le même temps, il est
de bon ton dans le monde de célébrer les mérites du maréchal Pétain par opposition aux tares de
son entourage généralement décrié et sur le compte duquel on préfère se taire. Au printemps
suivant, dans les commissions, je constate que je ne suis plus le seul à prêcher la résistance aux
exigences allemandes, et que nombre de mes collègues des autres ministères sont du même avis.
C’est d’ailleurs ce réveil de l’esprit de résistance nationale qui est la seule et véritable raison de
l’échec des négociations tendant à livrer notre flotte et nos bases africaines ». À l’été 1941, « le
maréchal Pétain voit son prestige très sérieusement atteint. Dans les mêmes salons où, quelques
mois plus tôt, on lui faisait au gouvernement une place à part, on s’abstient même de prononcer
son nom et de faire allusion à sa personne » .

II. DES PREMIERS DOUTES À LA PERCEPTION DE L’AVENIR AMÉRICAIN, ÉTÉ

1941-AUTOMNE 1942

L’évolution du rapport de forces intérieur et général eut des répercussions dès l’été 1941. En pleine « atmosphère de fête, de
belle humeur ! », celle de l’exposition « de la France européenne »  et des lendemains de l’opération Barbarossa, s’amorça la
recherche du « rempart » américain.

Antagonisme ou compatibilité des stratégies allemande et
américaine du grand capital français ?

La collaboration se prolongea parfois jusqu’à l’été 1944 mais coexista avec des projets
d’alliance américaine bien avant le grand choc de novembre 1942. Ces plans étaient aussi liés
aux pratiques capitalistiques d’avant-guerre qu’à la peur du « péril rouge », dimension obsédante
mais partielle. Les ignorer interdirait de comprendre pourquoi et comment le grand capital
français put simultanément collaborer avec le Reich et ménager son nouvel avenir atlantique en
renouant avec la tradition des années 1920.

La perception de l’alliance germano-américaine : le critère des bombardements

Si vive fût-elle, la lutte entre les États-Unis et l’Allemagne préparait les compromis qui
rapprocheraient le second après-guerre du premier. Cette similitude prévisible inquiéta, à
Londres, puis à Alger, maint fondateur du futur État français. Le non-bombardement ou le
bombardement partiel ou tardif des usines de guerre allemandes dans le Reich et l’Europe
occupée annonçait la suite.

Une note de la mission militaire française auprès du 6  groupe d’armées dressa fin
décembre 1944 un bilan depuis le printemps 1940. Le secrétariat général du conseil supérieur de
la défense nationale avait alors remis au secrétariat du War Cabinet « une liste volumineuse »
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classant « par grandes catégories » les cibles de l’économie allemande, des industries aux
transports, complétée d’une carte des centres représentés par des couleurs différentes et des
dimensions proportionnelles à leur importance. Cette démarche n’avait servi à rien, les
bombardements de la RAF puis de l’aviation américaine n’ayant pas montré « une
compréhension satisfaisante de l’esprit dans lequel l’étude avait été conduite du côté français ».

En 1941-1942, « devant l’impression pénible créée pour la conduite des opérations de
bombardement alliées menées en “femme saoule”, des interventions furent faites auprès de
l’attaché de l’air à l’ambassade des États-Unis pour transmission aux autorités compétentes ».
Elles furent aussi vaines que les suivantes : ni la soude, ni les usines Ford, ni celles de
roulements à billes, ni le reste ne subirent les dommages qui auraient « porté un coup décisif
[à…] la fabrication de guerre du Reich » ; ils l’avaient tout au plus « gêné[e] », et fort tard .
Une usine touchée était relevée par une autre. Après le bombardement de la plus grosse usine
allemande, à Schweinfurt, en Bavière, la « fabrication de roulements à billes Renault à
Boulogne-Billancourt et Citroën, chez Clément-Bayard à Levallois-Perret » fut en janvier 1944
« accélérée » : au printemps 1944, les usines Caudron-Renault à Meudon, fabriquant « des
roulements à billes pour les Messerschmidt, travaill[ai]ent […] jour et nuit » . Le BCRA porta
le même avis sur le sort du pétrole roumain : le bombardement de la raffinerie de Ploesti « par
l’aviation américaine », le 11 août 1943, resta « pratiquement […] sans effet sur la production de
l’essence, […] produit dont l’Allemagne a[vait] le plus besoin » , du Buna, aux « usines […]
soigneusement épargnées » malgré leur « intérêt vital pour l’Allemagne » , et de toute
l’industrie de guerre jusqu’en 1944 .

Leitmotiv depuis 1942, les travailleurs forcés français du Reich « signal[ai]ent que les
bombardements alliés touch[ai]ent surtout les villes et la population civile et laiss[ai]ent intactes
les banlieues industrielles ». Cette « inquiétante efficacité »  ulcéra la population française elle-
même témoin et victime du contraste entre quartiers ouvriers en ruines et usines intactes. Elle
souleva contre les Américains des torrents d’« indignation », de « fureur » et de « haine » qui
alarmèrent les gaullistes dans les mois précédant le débarquement du 6 juin 1944 . Les
humbles confrontés avec cette réalité anglaise en 1941 et depuis 1942 anglo-américaine en
saisirent les fondements comme les élites. À l’été 1941, « beaucoup exprim[ai]ent leur
étonnement que telle ou telle usine utilisée par les Allemands n’[eût] pas été encore bombardée
par la RAF » . La population de Boulogne puis du Havre s’indigna des bombardements des 14
et 22 août qui firent « de très nombreuses victimes civiles sans atteindre aucun objectif militaire
ou maritime » . « Qu’attendent les Anglais ? Pourquoi n’ont-ils pas bombardé les usines
Renault et Citroën pendant les congés payés ? Est-ce par solidarité avec les industriels
français ? », demandaient en octobre 1941 les « ouvriers de Boulogne-Billancourt », au « moral
[…] un peu nerveux » . Des sans grade devinaient pourquoi l’usine Winterhall d’Eifenach
(près de Cassel), qui « pass[ait] pour marcher avec les capitaux allemands, anglais et
américains », n’avait pas été bombardée  ; pourquoi « les usines Krupp n’[avaie]nt presque pas
été touchées. Ici [à Dantzig] c’est d’ailleurs pareil, ils doivent avoir des actions »  ; pourquoi
« les usines Ford de Cologne n’[avaie]nt jamais été touchées par les bombardements » , etc.

On s’interrogeait sur les motifs d’une stratégie sélective épargnant l’industrie allemande :
« Pourquoi s’acharner à détruire les usines spécialisées ou les ateliers de réparations, quand se
dressent toujours intactes les cheminées dans hauts-fourneaux ? Et les gens d’âge de se souvenir
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avec malaise du scandale du bassin de Briey pendant la guerre précédente », conclut un
informateur en mai 1944 . Le renseignement de 1943-1944 liait en effet le destin français à des
arrière-pensées vis-à-vis tant des prolétaires que des industriels français : « dans certaines parties
de l’opinion ouvrière qui a été durement frappée par les raids », on estime « que les capitalistes
anglo-saxons ne sont pas mécontents d’éliminer les concurrents commerciaux et en même temps
de décimer la classe ouvrière et de la plonger dans un état de détresse et de misère qui lui rendra
plus difficile après la guerre la présentation de ses revendications ». Les ouvriers, comme « bien
des gens », ingénieurs et contremaîtres inclus, « se demandent si ces raids mis sur le compte de
nécessités militaires ne visent pas à une destruction de l’industrie française à l’avantage des
exportateurs américains ». « Les Anglo-Saxons » ne bombardent que les « usines de
transformation », alors que frapper les hauts-fourneaux (dont aucun n’avait été touché) les
paralyserait toutes en les privant de matière première : ils « agissent comme s’ils craignaient de
voir finir la guerre trop vite ». Le bombardement de septembre 1943 des usines Renault, qui
certes travaillent pour les Allemands, « fait admettre » l’objectif américain, « à la faveur d’une
guerre qui n’est en somme que d’ordre économique, […] d’éliminer un sérieux concurrent pour
l’après-guerre sur les marchés européens » . « Les bombardements ne touchent pratiquement
en rien les possibilités allemandes », résuma Pierre Taittinger le 28 mars 1944 au conseil
municipal de Paris .

Guerre et avenir des cartels internationaux

Des travaux importants ont depuis le début des années 1950 décrit les alliances internationales
d’avant-guerre auxquelles participait le grand capital synarchique français et leur survie de
guerre. La permanence triompha via les neutres, Suisses surtout, publiquement vilipendés depuis
1995.

La discussion s’organisa à Berne, Zurich, Saint-Moritz et ailleurs, à l’heure même où les États-
Unis entraient dans le conflit. Les grands intérêts rivaux et alliés, anglo-américains et allemands,
Du Pont de Nemours, banque Salomon, Göringswerke et IG Farben, envisageaient l’éventualité
d’un renversement des alliances » . En ce « lieu de rencontres suivies entre les représentants de
ces grosses firmes appartenant aux camps adverses, on agitait […] de très grosses questions
intéressant l’économie d’après-guerre. Une fois de plus, le fait prouvait qu’en marge des
souffrances infligées aux populations, de puissants intérêts ne se faisaient pas faute de se
rejoindre », pontifia en mars 1942 le chef du département politique [Affaires étrangères] de
Berne , le germanophile Marcel Pilet-Golaz, adepte de l’« ordre nouveau » : à l’ère
Barbarossa, ce porte-parole de la finance helvétique s’était « au Conseil fédéral » dit
« convaincu, comme dans le passé, que l’Allemagne gagnerait cette guerre » . Lui-même
(jusqu’en décembre 1944), son successeur et leurs pairs accueillirent jusqu’en mai 1945 (et au-
delà) de ce genre de « rencontres » et leurs protagonistes, à poste fixe ou non.

Les « réunions […] de l’hiver [1941-1942] à Saint Moritz (Suisse), groupant des personnalités
appartenant à l’Union du Synarchisme (sic) en vue d’examiner les possibilités d’une paix de
compromis », avaient ouvert le bal. « Les autorités fédérales » furent informées d’« une
assemblée » tenue les 27-28 février 1942 « au Palace à Saint Moritz » avec quatre « conseillers
d’administration et actionnaires […d’]Henkel SA, fabrique de produits de lessive », bénéficiaires

135

136

137

138

139

140



d’un accès « réservé » au 1  étage. La session avait été chapeautée par trois délégués, suisse,
allemand et germano-américain, de ladite « Union » : le D  Bener, du syndicat de la potasse
(Kali) de Berne, « en relations suivies avec le D  Gützbach Erich, secrétaire d’État du Reich, plus
spécialement chargé d’assurer la liaison entre les divers ministères et groupements industriels
métallurgistes, contrôlés par le maréchal Göring ». Gützbach, qui « a fait de fréquents séjours à
Saint Moritz au cours des hivers 1940, 1941 et 1942 », n’a pu assister à la réunion Henkel car il
avait regagné le Reich le 22 février 1942, mais il « a rendu, en compagnie d’autres Allemands,
au cours de ses séjours en Suisse, diverses visites à un sieur von Gaevernitz Gero, né le
27 septembre 1901, de nationalité américaine, domicilié à Ascona (Suisse), qui entretient lui-
même des rapports suivis avec des personnalités américaines, résidant aux États-Unis »  : Gero
von Schulze-Gaevernitz serait l’adjoint d’Allen Dulles à Berne.

En novembre 1942, Allen Dulles, chef de l’Office of Strategic Services (OSS), fut installé par
Roosevelt à Berne, où il ne se cantonna ni au renseignement politico-militaire ni aux préparatifs
de l’avenir politique de l’Allemagne. Avocat, il était (comme son frère John Foster) associé de
« Dulles, Sullivan and Cromwell », grand cabinet américain d’affaires internationales soudé à la
finance allemande : notamment à la banque anglo-américano-allemande Schröder (filiale de la
banque Stein de Kurt von Schröder), dont il dirigea officiellement jusqu’en 1944 la filiale de
New York ; à la banque Dillon Read et C°, spécialiste des emprunts allemands d’avant-guerre
aux États-Unis dirigée par le général-banquier William Draper Jr (chef, en 1945, de la division
de l’économie de l’OMGUS, dont l’adjoint Robert E. McConnell, dirigeait la General Aniline
and Film (GAF), filiale américaine de l’IGF). Valerian Lada-Mocarski, « consul américain en
Suisse », était vice-président de la banque Schröder.

La « Dulles, Sullivan and Cromwell » défendait les intérêts de la GAF, dont l’IG Chemie,
filiale suisse de l’IG Farben, « possédait 91,5 % des actions par le truchement […] de la National
Bank of New York et de la Chase National Bank » ; de Ford, dont l’usine de Cologne guidait la
nébuleuse européenne ; de SKF (Svenska Kullagerfabriken), symbole d’une union germano-
suédo-américaine soustraite aux aléas conjoncturels : les accords de 1928-1929 l’avaient
transformée en couverture « suédoise » de l’allemande Vereinigte Kugellagerfabriken AG ou
VKF (60 % de la capacité nationale totale de roulements à billes) dont elle détenait formellement
99,7 % du capital. John Foster Dulles représentait aux États-Unis les frères Wallenberg, Marcus
et Jakob, dirigeants de SKF et de l’Enskilda Bank, banque du groupe et gros actionnaire de
nombreux Konzerne allemands. L’Américain William L. Batt, président depuis 1923 de « SKF
Industries », dont les énormes usines de Philadelphie rivalisaient avec celles de Göteborg, siège
suédois, et de Schweinfurt, fut promu vice-président du bureau de la production de guerre :
précieux atout pour le groupe discrètement « américanisé » depuis 1940 . L’Enemy Act
prohibant à l’entrée en guerre tout commerce américain avec l’ennemi fut donc violé dès
décembre 1941, et plus encore quand Stalingrad posa la question de l’après-guerre.

Avait été systématiquement pratiqué avant la guerre le camouflage de capitaux par ailleurs
intégrés aux cartels : le plus spectaculaire, conclu en 1939 par l’IG Farben et la Standard Oil,
concédait le monopole de fabrication du Buna au Konzern . J. F. Dulles adhérait aux cartels
internationaux du nickel, de la chimie (en liaison avec le capital allemand (IGF), français
(Kuhlmann), britannique (Imperial Chemical Industries), belge (Solvay), etc.) et de l’acier,
comme directeur de la Consolidated Silesian Steel C° et propriétaire du tiers d’un joyau de la
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Consolidated, dont Friedrich Flick possédait le reste : la C  du charbon et de l’acier de Haute-
Silésie, « plus grand groupe industriel de la Pologne » d’avant 1939 . Sous l’égide des Dulles
et d’autres, furent signés des accords à SKF ; dans la chimie (IG Farben, Standard Oil, Du Pont
de Nemours, ICI britannique) ; dans les communications (ITT et RCA avec des correspondants
allemands) ; dans l’automobile, chez les deux grands spécialistes des camions 3 tonnes du front
de l’Est, Ford et GM , dont le rôle stratégique grandit encore après Stalingrad : l’industrie
automobile fut alors réorganisée « en Allemagne » afin que « la fabrication de véhicules neufs
[… fût] concentrée essentiellement sur Ford et sur Opel » . Chez Ford, vedette du BCRA, de
Poissy à Anvers, de Cologne à Amsterdam, Robert Schmidt et Dollfus se disputèrent jusqu’à la
fin de l’Occupation les faveurs d’Henry et Edsel Ford , eux-mêmes ralliés au programme
« européen » du Reich . L’Allemand Hermann Wunderlich avait d’emblée veillé en France sur
les intérêts non automobiles de General Motors, pour « environ 3 millions de francs » par an ;
son concitoyen Eduard Winter en Allemagne de ceux de GM-Opel .

Ces intérêts communs suscitaient des va-et-vient fréquents entre les Vieux et Nouveau
Continents, « voyages d’affaires en Allemagne » omniprésents dans la correspondance et les
visas de J. F. Dulles : très actif dans leur réorganisation d’avant-guerre, ce délégué des « porteurs
[américains] d’emprunts allemands » s’était rendu chaque année à Berlin de 1933 à 1939 . Les
puissances de l’Axe et surtout le Reich reçurent encore des Anglo-Saxons à l’heure de la défaite
assurée, via les neutres, Suisse, Espagne, Suède, Portugal, des produits stratégiques, acier, pyrites
de fer, pétrole etc. Les informateurs gaullistes le constatèrent, parfois s’en offusquèrent, en des
termes que le BCRA du commandant Passy (André Dewavrin), acquis à la Pax Americana,
récusa après Stalingrad. Il raya au crayon rouge pour en limiter la diffusion ce passage d’un
renseignement de janvier 1944 : « les rumeurs relatives à des envois anglo-saxons de pétrole »,
avérées par « plusieurs renseignements de très bonne source [, …] commencent à se répandre
dans les milieux patriotes. […] On devine quels effets elles peuvent produire sur des gens qui ont
l’impression d’être odieusement trompés » .

La Banque des règlements internationaux de Bâle fut présidée pendant toute la guerre par
l’Américain Thomas H. Mc Kittrick, « associé de la banque Higginson and Co de Londres », aux
puissants liens germaniques, nommé le 12 juin 1939 par Roosevelt à ce poste « à partir du
1  janvier 1940 » . C’est sous sa houlette, avec l’aval de la Banque de France et de celle
d’Angleterre, qu’elle fonctionna en centrale des règlements internationaux de l’Axe en guerre.
Depuis septembre 1942, de rudes débats britanniques sur la BRI aux Communes  révélèrent
que les « actions contrôlées par les Alliés » représentaient 23,77 % de son capital, celles
« contrôlées par l’Axe » 71,68 %, et les « participations neutres » (Suisse et Suède) « ou
douteuses » (les actions des pays baltes refusées à l’URSS en 1940) 4,55 %  ; et que la BRI
acceptait l’or, notoirement volé par le Reich, en paiement des titres Dawes et Young, dette
honorée par des livraisons allemandes de métal étirées jusqu’en avril 1945 .

Du 13 décembre 1940 à « la manœuvre Weygand » de 1941

L’éviction de Laval, le 13 décembre 1940, révéla les conflits internes de Vichy sans se réduire
à une querelle synarchie-Cagoule : les synarques artisans de son départ provoquèrent son retour
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d’avril 1942, préparé dès février 1941 avec le même tandem Nervo-banque Worms : en l’espèce,
Du Moulin de Labarthète  et Benoist-Méchin, nommé au cabinet Darlan pour « étudie[r] les
problèmes soulevés par la question d’un retour de Laval au gouvernement » .

L’épisode révéla surtout le souci de ne pas insulter un éventuel avenir anglo-américain. Le
1  novembre 1940, Jean Bolgert invoqua le réalisme contre les « raisons sentimentales » pro-
allemandes pour dissuader Boisanger « de remettre l’or [belge] sous une signature allemande » :
redouter « des mesures de représailles sur notre or à l’étranger – Angleterre et même États-
Unis »  signifiait aussi s’interroger sur la suite. C’est le souci des synarques de se couvrir à tout
coup après l’échec allemand contre l’Angleterre et « les échecs militaires subis par les Italiens en
Méditerranée »  qui, malgré l’ardeur collaborationniste intacte des intéressés, mit Abetz et
Berlin en fureur.

« Le plus grand coupable dans le cabinet du Maréchal [Pétain] est le chef du cabinet politique
Du Moulin de Labarthète, affirma Lehrer. L’ami et conseiller le plus intime de Du Moulin de
Labarthète est M. Barnaud, au surplus actif chef de cabinet du ministre de l’économie Belin […
et] copropriétaire de […] Worms & C  […]. Ses liens avec la grande finance anglaise sont
connus. Ce n’est pas un secret qu’à l’instigation de M. Barnaud, Du Moulin de Labarthète est
encore aujourd’hui en rapport avec Sir Samuel Hoare à Madrid. »  L’antibritannique frénétique
Baudouin, que les Allemands accusaient en août 1940 de vouloir « ménager [l’Angleterre] de
toutes façons » , chercha depuis Montoire l’occasion de fuir son poste ministériel
compromettant : il l’abandonna officiellement en janvier 1941 pour diriger en personne les
affaires franco-allemandes de la Banque d’Indochine. Son successeur Flandin, instrument de la
synarchie, agent du Reich à l’ère munichoise et « bochophile notoire » , incarna alors la
stratégie adaptée à toute issue « occidentale » du conflit : ayant déclaré « à l’industriel parisien
[Léon] Daum qu’“il était directement en rapport avec le Führer et qu’il agissait en accord avec
lui” » , il commenta pour deux synarques socialistes notoires, dont Spinasse, son « changement
d’orientation par rapport à Laval. Lui, Flandin, est aussi pour la collaboration mais d’une
manière digne, en montrant du caractère, et sans perdre de vue la possibilité d’une victoire
anglo-saxonne » .

On ne s’étonnera donc pas de découvrir Flandin dans le tour d’horizon international du rapport
Chavin. Celui-ci, marqué par la vindicte antisémite obligatoire, glosait sur la sauvegarde des
« intérêts judéo-américains » et débusquait des « juifs » partout. Mais il décrivait correctement
les tractations synarchiques préparatoires à la Pax Americana, concomitantes « des accords
financiers [conclus] entre groupes français et allemands ». Elles avaient déjà abouti « dans les
mines et le textile » : « M. [Erremond] Gillet, du groupe France-Rayonne, serait arrivé à des
résultats remarquables entre IG Farben, France-Rayonne et Du Pont de Nemours pour
l’Amérique. Les négociations ont été menées en zone occupée, à Lyon et à Bâle, par M. Gillet,
les dirigeants de l’IG et un attaché d’ambassade américain de Vichy. Pour les pétroles et les
carburants de remplacement, l’animateur est le juif Mény, agissant sous la direction de M. de
Peyerimhoff, par le truchement de certains dirigeants de Pechelbronn. Des efforts sont faits pour
[…] intéresser cette firme dans une C  française des pétroles d’obédience américaine et groupant
toutes les sociétés pétrolifères françaises. » Car « la collaboration franco-allemande [qui…]
créer[a] avec les chefs de l’industrie allemande une solidarité d’intérêts très étroits […pourra]
s’étendre éventuellement de l’autre côté de l’Atlantique, le tout fortement charpenté et conçu
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dans le but […] de se souder aux groupes américains dès la fin de la guerre. M. P.-É. Flandin
serait le lien et le conseil juridique de ces sortes d’ententes » .

L’antisoviétisme compliquait les choix de la minorité de la bourgeoisie « recrutée surtout dans
le haut capitalisme et la banque ». Elle déduisit du lancement de Barbarossa « que l’Angleterre
[était] définitivement dégagée cette année et que l’aide américaine aura[it] désormais le temps
d’arriver pour la bataille décisive qui se produira[it…] au printemps de 1942 ». Mais,
« consid[érant] le communisme comme l’ennemi n  1 », elle voyait « d’un très bon œil […]
l’attaque de la Russie par l’Allemagne » qui la ferait même « progresser […] dans la voie de la
collaboration » .

Nulle analyse estivale n’atteignit en tout cas l’acuité du rapport pour Pétain et divers chefs
militaires signé le 16 juillet 1941 du général Doyen (rédigé par son collaborateur Armand
Bérard, futur diplomate en poste à Washington puis Bonn). Prémonitoire sur le Blitzkrieg frappé
à mort par la combativité du « soldat russe [… et] de la population » , il édifia la théorie du
passage des élites françaises du Blitzkrieg à la Pax Americana : « Sans doute, serons-nous
contraints, dans les mois à venir, à persévérer dans la voie où nous nous sommes engagés. […]
Mais […] nous devons prendre toutes les précautions désirables pour écarter de nouveaux
risques et ne pas compromettre, en face d’un avenir incertain, les chances et la liberté d’action de
notre pays. Nous ne devons surtout pas perdre de vue que l’Amérique reste le grand arbitre
d’aujourd’hui et de demain et qu’il est pour nous d’un intérêt vital de ne pas nous aliéner ses
sympathies. Déjà les États-Unis sont sortis seuls vainqueurs de la guerre de 1918 : ils en sortiront
plus encore du conflit actuel. Leur puissance économique, leur haute civilisation, le chiffre de
leur population, leur influence croissante sur tous les continents, l’affaiblissement des États
européens qui pouvaient rivaliser avec eux font que, quoi qu’il arrive, le monde devra, dans les
prochaines décades, se soumettre à la volonté des États-Unis. C’est déjà à l’appui militaire et
diplomatique du gouvernement de Washington que nous avons dû, en 1918, de recouvrer nos
provinces perdues. Seule, l’Amérique peut nous rétablir, demain, dans notre intégrité
métropolitaine, dont dépendent l’avenir de notre peuple et la survivance d’une France qui soit
véritablement européenne et non pas uniquement méditerranéenne et africaine. »

C’est précisément des synarques, dont les investissements outre-mer facilitaient le contact
avec Robert Murphy, que vint l’initiative  : le renforcement de leurs positions bancaires en
Afrique du Nord. La BNCI « a absorbé en Algérie la Banque de l’Union nord-africaine en
souscrivant à une augmentation de capital le 27 novembre 1940 ». Dénommée « BNCI Afrique [,
… celle-ci] a par la suite créé diverses succursales en Afrique du Nord » . Acteur du complot
contre la république et de la Défaite, collaborationniste, « Lemaigre-Dubreuil (huiles Lesieur) »,
porte-parole d’« un groupe de grands industriels », s’efforça comme son beau-frère aryanisateur
Laguionie, du Printemps, d’« entrer en contact avec les Américains par l’entremise de M. [Hugh]
Fullerton et avec les Anglais par l’entremise de M. [Hugh] Dodds, au consulat de Marseille. Il
misait alors sur Weygand, qui l’avait fort bien reçu, mais le dénonça aussitôt à l’intérieur à
Vichy » . « Avec Lemaigre-Dubreuil, commenta Pertinax en 1943, apparaissent des industriels
qui “collaborèrent” trop souvent dans le passé, se ménagèrent dès 1941 une conversion
éventuelle vers le dollar et discernèrent, dès l’été de 1942, les lacunes de réapprovisionnement
allemand, ce qui les incita à prendre des risques. Lemaigre-Dubreuil est entré par son mariage
dans la famille Lesieur, propriétaire d’usines échelonnées de Dunkerque à Dakar, pour traiter
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l’huile d’arachide. Fournisseur de l’armée Rommel, il circulait librement dans la France et dans
l’Empire. Ses relations avec Robert Murphy datent du premier semestre 1941. Confirmer par
l’Amérique la Révolution Nationale exécutée grâce à l’Allemagne, c’est le programme. »

Pour préserver les acquis et faire barrage à de Gaulle, le « Comité des Forges » comptait
comme Lemaigre-Dubreuil à l’été 1941 sur le favori de Washington, Weygand, « manœuvre »
exposée le 2 août par Georges Blum, de Zurich : « à Paris comme à Vichy les milieux
gouvernementaux et collaborationnistes sont très abattus et dans un état d’affolement voisin de la
panique. Ils se rendent compte maintenant qu’ils ont misé sur le mauvais cheval. Le Comité des
Forges, qui incarne en France le principe même de la collaboration avec l’ennemi, […] devant
l’extrême popularité de De Gaulle se sent plus menacé que n’importe qui et redoute qu’on lui
demande des comptes. Son argumentation est celle-ci : avec de Gaulle, nous sommes tous fichus.
De Gaulle, porté par le peuple, c’est la révolution [et] indubitablement notre mort. »

Le seul moyen « d’empêcher » son retour « à Paris en triomphateur », objectif à atteindre « à
n’importe quel prix », consiste donc à lui « substituer […], dans l’esprit de la nation, un homme
aussi populaire que lui et qui l’éclipsera […] Ce véritable sauveur de la patrie […, c]’est
Weygand. Weygand, c’est encore l’homme qui a refusé de combattre contre de Gaulle, en
Afrique Weygand aura l’armée derrière lui. Il sera soutenu – argue toujours le Comité des
Forges – quand nous le lancerons, par les États-Unis. L’Angleterre elle-même l’acceptera (or,
Weygand hait l’Angleterre à laquelle il reproche sans discontinuer d’avoir perdu, lui, la bataille
des Flandres). Dans quelques semaines, quand le moment sera venu, nous constituerons un
gouvernement “plus anglophile” : nous remplacerons Darlan par Weygand. Weygand, dit encore
le Comité des Forges, c’est aussi l’Église. Avec l’armée derrière lui, ne connaissant que lui et le
peuple qui croira qu’il est le vrai sauveur, nous étoufferons la révolution dans l’œuf… Vous
voyez la manœuvre. Elle se dessine très nettement. Elle a même reçu déjà un commencement
d’exécution et il vous suffira de consulter les journaux américains – spécialement le New York
Times – pour le constater. En somme, il s’agit d’escamoter de Gaulle et on compte pour y
parvenir sur Washington, et même sur Londres ». Georges Blum enjoignait les gaullistes de
réagir : « en dénonçant la manœuvre immédiatement et massivement, sans redouter de mettre les
points sur les i en mettant franchement en avant le Comité des Forges et sans cacher que celui-ci
compte sur Weygand pour échapper au châtiment, vous parerez le coup. Mais il me semble
qu’attendre serait une erreur. »

L’attente l’emportant, la gauche gaulliste comprit que les droitiers de Londres, maîtres du SR
avec André Dewavrin (que la banque Worms embaucha après-guerre), sauveraient les élites
collaborationnistes. Son porte-parole, le « conseiller du Travail » socialiste Henry Hauck, se
plaignit à de Gaulle, le 4 septembre 1941, du très cagoulard Deuxième Bureau [futur BCRA] du
« commandant Passy et [de] son entourage qui, sans avoir aucune expérience politique, ont, par
contre, des sympathies politiques d’extrême droite ». Leur « action en France[,…] inutile ou
même dangereuse[,…] ne s’appuie guère que sur d’anciens militants des partis d’extrême-droite,
dont certains étaient connus avant la guerre pour leurs sentiments germanophiles et pro-
hitlériens. Elle n’a aucun contact avec le vaste mouvement qui agite aujourd’hui les couches
profondes du peuple français. Elle ne peut, en aucune manière, rallier à nous les masses
populaires françaises, les ouvriers, les paysans, les artisans, dont le patriotisme démocratique se
dresse à la fois, et contre les Allemands et contre les traîtres de Vichy, complices des Allemands.
En réalité, faire en France de l’action politique telle que la conçoit le Deuxième Bureau, ce n’est
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pas seulement nous priver des résultats que la France Libre est en droit d’espérer d’un pays où le
“gaullisme” est puissant : c’est aliéner au “gaullisme”, à qui l’on donne une allure réactionnaire,
les sympathies des masses populaires ; c’est, ou bien faire le jeu de Vichy, ou bien rejeter les
ouvriers français vers le bolchevisme » (terreur d’Hauck).

Le « service des renseignements » de Passy organisait le « sabotage » de cette résistance
populaire : « dans les interrogatoires des Français qui arrivent de France, on prend note
complaisamment de tout ce qui met en lumière la résistance des rares milieux industriels qui ne
sont pas pour la collaboration ou des quelques hommes qui, autrefois inscrits dans des
organisations de droite, ont su faire passer avant toute autre considération l’intérêt de la patrie.
On souligne avec empressement les conseils de ceux qui estiment […] nécessaire de ménager
Pétain et Weygand ; mais on supprime, ou on dissimule tout ce qui tendrait à prouver que
l’action “gaulliste” peut largement compter sur les milieux démocratiques – et même qu’elle
s’identifie avec eux. Cette attitude est d’autant plus dangereuse que dans plusieurs pays
continentaux, et particulièrement en France et en Belgique, une manœuvre savante est dès
maintenant amorcée par les milieux profascistes et conservateurs, qui se sont jusqu’aujourd’hui
accommodés de la domination allemande, mais qui commencent à sentir qu’ils ont misé sur le
mauvais tableau, et désirent prendre des assurances en cas d’une victoire alliée.

En Belgique, une organisation appelée “la Légion Balche [sic]” se prépare d’une part à aider
les troupes anglaises lorsqu’elles débarqueront, d’autre part, à établir ensuite un régime
autoritaire qui remettrait tous les pouvoirs au roi Léopold. En France, les milieux industriels
collaborationnistes, et particulièrement le Comité des Forges, effrayés de l’ampleur du
mouvement populaire de résistance, et comprenant l’impopularité croissante de Darlan et de
Pétain, songent à se rassembler autour de Weygand, représenté comme “résistant” et “pro-
anglais”. La manœuvre aurait le triple objet de constituer un alibi commode et un excellent
tremplin à ceux qui, pendant plus d’un an, ont fait le jeu de l’ennemi, de diviser les forces
antiallemandes et de dresser contre nous, qu’ils considèrent comme leur pire ennemi, un général
qui a la confiance des grands milieux d’affaires. Il est clair que cette manœuvre ne saurait réussir
qu’au prix d’une guerre civile sanglante : car les milieux populaires résistants ont assez de bon
sens pour se méfier de Weygand, qu’ils considèrent comme un mauvais général et un général de
coup d’État. Ils sont contre Vichy, et ils seront pour vous. Encore faut-il que les agents que le
Deuxième Bureau envoient pour vous représenter en France ne paraissent pas faire cause
commune avec les partisans de Weygand. Encore faut-il que le mouvement de la France Libre
apparaisse clairement comme un mouvement qui lutte sans compromission contre les Allemands
et contre les traîtres, quels qu’ils soient, et qui incarne pleinement les aspirations populaires. »

Les « renseignements de source sûre » reçus par Maurice Dejean lui confirmèrent en
octobre 1941 la « nervosité croissante du gouvernement de Vichy en présence des difficultés
rencontrées par l’Allemagne en Russie ; les gouvernants commencent à être très inquiets pour
leur politique, leur situation personnelle et même leur personne et cherchent le moyen de se
ménager des contre-assurances » . La synarchie bancaire s’agitait en Afrique du Nord : fin
1941, « BNCI Afrique », qui venait « de créer une “Direction Afrique” de ses agences de
l’Afrique du Nord et de l’Afrique noire », augmentait régulièrement son capital, détenait six
succursales « en Algérie », deux « en Tunisie », trois « au Maroc » et avait « racheté et
exploit[ait…] les Comptoirs du Crédit foncier de Madagascar à Tamatave et Tananarive. […] La
Maison Worms & C , qui a[vait] déjà une agence commerciale, ouvrira[it] prochainement à
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Alger une succursale qui traitera[it] toutes les opérations bancaires » . Leurs auxiliaires
respectifs, Laval et Pucheu, s’illustrèrent dans ces réorganisations à visées atlantiques.

Pucheu et Laval, une même espérance atlantique

Pucheu, un cas exemplaire : le cheminement vers l’Algérie

Fin 1941, une note au vitriol sur « les vrais leaders » de Vichy érigeait encore les ténors
bancaires et industriels du cabinet Darlan en collaborateurs endurcis. Bouthillier qui, « depuis
juin 1940, constamment ministre des Finances, s’est soumis à tous les ordres des Allemands sur
le plan économique et financier », n’a vu son étoile pâlir qu’à cause de l’« acharnement » contre
lui, « et pour des motifs d’ambition strictement personnelle, [de] M. Barnaud, qui, certainement,
aura tôt ou tard sa peau ». S’élève l’astre de ce rival, « associé de la maison Worms, ancien
inspecteur des Finances, […] agent dans les milieux d’affaires de la politique de “collaboration
européenne” sous l’égide d’Hitler [, …] rentré d’Allemagne avec des commandes de guerre de
plusieurs dizaines de milliards à placer dans toute l’industrie française […] Lehideux, neveu par
alliance du grand industriel, Louis Renault, a fait dans les usines de son oncle la démonstration
de son incapacité » : en ascension constante, il est désormais « chargé de toute l’organisation de
la production industrielle en France ». Pucheu, passé de l’université au patronat sous la même
égide de « la maison Worms », forme avec les deux précédents et deux politiques (Marion et
Benoist-Méchin) le reste des cinq de l’« équipe » Darlan « convaincus de la victoire allemande et
de la nécessité, pour la France, de s’intégrer dans le nouvel ordre européen […] Ils sont prêts,
présentement, à instaurer, en France, un système de terreur et de répression selon les méthodes
nazies, et constituent, par leur jeunesse et leur énergie, un péril réel. L’Allemagne sait d’ailleurs
que c’est sur eux, beaucoup plus que sur l’amiral, qu’elle peut compter, et c’est cette équipe qui
détient de plus en plus de la réalité du pouvoir » .

Les délégués de la synarchie envisageaient pourtant une victoire non allemande, mutation
décrite début 1942 : « Flandin a évolué. Affiche un pro-américanisme par opposition à Laval,
mais reste hostile au gouvernement de Londres, par haine d’Eden. » Patenôtre (allié définitif,
selon Knochen), « un lâche qui doit de l’argent à toutes les organisations du gouvernement pour
ne pas avoir d’ennuis et obtient des Allemands des avantages matériels certains [, …] est
volontairement très effacé ». Georges Bonnet, « actuellement dans l’ombre [et] n’a[yant] de
crédit ni à Vichy, ni chez Abetz, cherchait à obtenir l’ambassade des États-Unis ». La note
considérait encore le secrétaire à l’intérieur comme « le chef [… d]es collaborateurs enragés » :
Pucheu « a partie liée avec Abetz et travaille pour lui. Il va souvent au-devant des demandes
allemandes, il fait de la surenchère. Il est à Vichy le messager de la presse de Paris et de Déat.
Intelligent, décidé à tout, il ne reculera devant aucun moyen. C’est la bête la plus dangereuse du
cabinet » . Il a signé le 6 octobre 1941 l’arrêt créant « au secrétariat général pour la police un
service de police anticommuniste » (le SPAC) en liaison constante avec « les autres services de
police », dont les RG et la PJ , et livré aussitôt les communistes de Châteaubriant (près de
Nantes) au peloton d’exécution allemand .

Mais ce Janus, assez obsédé par « l’extermination des cadres du mouvement ouvrier »  pour
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avoir assisté, à la Préfecture de police, à la torture du philosophe communiste Georges Politzer
arrêté fin février 1942 , avait déjà amorcé un jeu de bascule entre gaullistes et Anglo-Saxons.
Jouhaux, arrêté en décembre 1941, décrivit en mai 1942 son expérience à ce sujet. Il avait été
« traité de façon très brutale et inhumaine durant la première semaine de son séjour à Vals-les-
Bains. Vers la fin de décembre, Pucheu l’a fait relâcher et a essayé de l’amadouer » . Le
22 mars 1942, Rondeau confirma à André Diethelm des bruits récents sur ses « contacts avec
certains gaullistes » : « Pucheu aurait convoqué des chefs gaullistes (organisation Combat) pour
essayer de négocier une atténuation aux attaques dont il est l’objet contre un relâchement des
mesures policières. Les gaullistes auraient d’ailleurs refusé. »  Pucheu jouait surtout la carte
américaine, vrai motif de son voyage de février-mars au Maroc, en Tunisie et en Algérie  :
exaltant à Alger le 7 mars la ligne Pétain d’« intégration à l’Europe […] avec la loyauté et la
franchise la plus entière » , il secondait les plans des Américains « sur le Maroc où le sultan
serait prêt à les accueillir et où déjà [leurs] infiltrations […] se produiraient » .

Absent de l’équipe Laval d’avril 1942 (où Guérard le suppléait), Pucheu flagorna jusqu’aux
gaullistes haïs, troublant la femme du lieutenant Paul-Jean Rouquère, qu’il aida à faire passer à
Lisbonne en juin : « facilitant (il est vrai à titre personnel) visas de sortie et retour en France –
 étant au courant de la situation de mon mari – […, Pucheu m’a] demand[é] de dire aux gaullistes
“qu’il n’y avait pas que des traîtres au gouvernement” et que ceux qui étaient restés n’avaient
plus comme armes que leur “conscience politique”. L’Allemagne ayant demandé sa chute au
Maréchal, parce qu’il était l’“agence américaine” à Vichy, il remet sa démission, et refuse de
rentrer dans le nouveau gouvernement pour rester “libre”. Il me demande de dire que s’il doit y
avoir un débarquement en France, l’on mette en avant des drapeaux américains, les drapeaux
anglais et la Croix de Lorraine après. La réussite est assurée. Finalement, il m’embrasse, et me
souhaite, ému, “bonne chance”. »

Pucheu tenta en vain dès avril 1942 l’esquive suisse que son pair Du Moulin de Labarthète
réussit en août. Dès son « élimin[ation] » du gouvernement, Vichy le prévit pour « l’ambassade
de France à Berne » : « la Synarchie exulte », rapporta Pierre Nicolle . Mais le département
politique ne montra « aucun enthousiasme pour cette candidature, craignant, en raison de
l’impopularité du personnage, de devoir prendre des mesures spéciales pour assurer sa
sécurité » : il lui préféra l’amiral François Bard, préfet de police qui persécutait juifs, rouges et
gaullistes depuis le renvoi de Roger Langeron (janvier 1941), dont un an entier sous Pucheu ,
avec tant d’enthousiasme que Vichy l’avait pressenti pour l’intérieur en février 1942 .

Laval et son avenir américain, du printemps à l’été 1942

Les projets politiques américains de Laval

Le retour de Laval au pouvoir, nouvelle roue de secours de la synarchie – Du Moulin de
Labarthète présida à toutes ses étapes  –, présenta la même ambiguïté : la stratégie des absents
du cabinet, Pucheu et Lehideux, différait peu de celle des jusqu’au-boutistes Bichelonne et
Guérard.

Revenu aux affaires en promettant à Abetz et Ribbentrop « d’intensifier le concours industriel
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et économique et d’envoyer en Allemagne 400 000 ouvriers français » , Laval confiait son
avenir à son gendre de Chambrun, vedette des Banquets de la Table Ronde : l’avocat parisien et
new-yorkais à « la double nationalité américaine et française [,…] saura bien maintenir une
liaison avec l’Amérique », déclara-t-il le 23 mars 1942 . « La majorité du gouvernement,
ajouta-t-il fin mai, juge qu’une victoire militaire allemande est devenue improbable », sauf
Pétain qui « ne s’en obstine que davantage dans son idée fixe que la France est irrémédiablement
vaincue. Il le répète de plus en plus, comme pour se donner confiance à lui-même. Laval affirme,
lui aussi, à tout venant qu’il croit toujours à la victoire allemande. Mais il le dit de façon à laisser
entendre qu’il est convaincu du contraire […] Il estime que, pour l’instant, la France doit
s’efforcer, sur le plan international, d’éviter les difficultés et s’abstenir de toute initiative
apparente. C’est vers une paix de compromis qu’il entend faire porter tous ses efforts en
recourant aux manœuvres de coulisse et marchandages qui sont sa spécialité. Telle est la raison
principale pour laquelle il veut à tout prix maintenir les relations diplomatiques entre Vichy et les
États-Unis. Pour la réalisation de ses desseins, il compte utiliser également la Turquie, la Suède
et le Saint-Siège. L’argument antibolcheviste joue un rôle capital dans ses spéculations » .

« Certains milieux financiers », confirma un militaire FFL, spéculent sur « un compromis »
ainsi conçu : « Göring qui représente les capitalistes allemands renverserait Hitler pour prendre
le pouvoir, Laval représenterait la France, dans cette combinaison, on affirme qu’il se trouve des
hommes tout prêts en Angleterre et aux États-Unis, je n’ai pas pu obtenir de noms mais crois
qu’il faut chercher dans les milieux de l’Imperial Chemical. »

En juillet 1942, un gaulliste de Berne pestait contre les bontés de Washington pour « le sinistre
Laval » dont le retour offrait pourtant « une occasion excellente de rompre avec Vichy », et
contre sa carte Weygand, tremplin vers son atout Giraud : le « projet » Leahy-Murphy
« prévoyant, à l’heure “H”, le remplacement de Pétain par Weygand et la constitution sous
l’autorité de ce dernier d’un gouvernement dit “d’union nationale” groupant des personnalités
politiques pas trop compromises empruntées au parlement défunt et choisies dans les partis de
droite, du centre et de la gauche, qui se substituerait au ministère Laval par un pronunciamento.
Un des ardents promoteurs de ce mouvement, rentrant récemment de Vichy, m’a expliqué que le
petit état-major de Weygand se faisait fort de reconstituer, avec l’armée nord-africaine,
20 divisions que les Américains équiperaient complètement. Ces Messieurs cherchent à gagner à
leur cause le général Giraud dont la popularité ne cesse de grandir et dont l’ardeur s’ajouterait
utilement à la sagesse du général Weygand un peu trop sénile ». Laval ou Weygand, « cette
combinaison » reflétait « le désir [des privilégiés] de maintenir l’œuvre dite “de rénovation
nationale” et d’échapper à la juste colère des masses populaires trahies et abandonnées à
l’envahisseur » .

Les projets bancaires franco-germano-américains de 1941-1942

C’est dans ce cadre qu’émergea un plan franco-allemand esquissant la banque Charles de
Monaco fondée en juillet 1944. Schäfer révéla en octobre 1945 qu’un ancien ambassadeur de
France en Syrie, Picot [François Georges-Picot], et un Suisse naturalisé français, Pierre-Joseph
du Pasquier, « ami du prince » de Monaco, avaient discuté à Monte-Carlo dès 1941 d’un projet
de banque franco-allemande 50-50 au capital d’un milliard . On connaît François Georges-
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Picot, homme-lige des Allemands et président de (leur société) Experta. Pierre du Pasquier,
habitué des « déjeuners de la collaboration » du Ritz , était « délégué général pour la France et
la Principauté de Monaco de la Maritime suisse SA […] subventionnée par [Berne ;]
administrateur de sociétés », dont Experta, la S  des bains de Mer de Monaco et « une maison
d’exportation de coton à la Nouvelle Orléans ; [… et] intermédiaire entre les producteurs de
coton américains, indiens, égyptiens, et les industriels français et suisses » .

Du Pasquier était aussi « “l’homme de paille” de M. Smith Bernard » , richissime
Américain, « spéculateur […] au Stock Exchange, où sa position de “baissier” lui a[vait] valu
non seulement d’énormes profits en 1929, mais une notoriété considérable » : acteur comme son
pair et allié irlando-américain Joseph Kennedy de « la catastrophe de 1929-1930 [… et] facteur
important dans l’ébranlement de la confiance publique », il fut poliment consulté sur ces
événements par le Congrès en 1932 . « Particulièrement bien introduit auprès du Président
Roosevelt » et de ses ambassadeurs à Paris et Londres , Smith élut domicile en France en 1939,
résidant « avec toute sa famille 87, rue de la Faisanderie à Paris (16 ) dans [un] hôtel
particulier ». Du Pasquier, « établi 26, avenue des Champs-Élysées […] sous la dénomination de
du Pasquier and C°, […] filiale de la banque américaine Thomson-McKinnon [,] se rendait
chaque jour 87, rue de la Faisanderie prendre les ordres de M. Smith pour en faire assurer
l’exécution par des agents de change ou des coulissiers près de la Bourse des valeurs de Paris ».
Pendant la Drôle de guerre, Smith « pri[t] part à de nombreuses négociations occultes » et
s’enrichit grâce au Reich, lui vendant entre autres « de l’aluminium […] par l’entremise de la
Roumanie » .

Rentré aux États-Unis « avec toute sa famille » en juin 1940, il revint seul « de
novembre 1940 à janvier 1941 […] Il se fixa à l’Hôtel Majestic à Vichy, où il rencontra
M. Pierre Laval et de nombreux parlementaires vichyssois […] puis [se rendit à] Cannes,
Marseille et Nice, » avant de regagner les États-Unis. Smith maintint via du Pasquier les
« contacts avec des chefs nazis et [… le] commerc[e] avec l’Allemagne » qui lui interdirent
momentanément séjour français après-guerre . Du Pasquier, « en relations suivies avec les
Autorités allemandes », espions inclus , « entreten[ait] d’excellentes relations avec Laval et le
gendre de celui-ci, le comte [René] de Chambrun avec qui il était très intime », et faisait de
fréquents « séjours à Monte-Carlo et à Vichy » .

Le « projet de banque franco-allemande 50-50 »  auquel il fut associé était donc plus vaste.
« Le plan de 1941, qui consistait à faire de la France un intermédiaire dans la reprise des
échanges entre l’Amérique et l’Allemagne, s’est effondré, momentanément du moins, avec
l’entrée en guerre de l’Amérique. Inutile d’insister sur cet événement qui eut pour conséquence
sur le plan national le retour au pouvoir de Laval et l’éclipse partielle de l’équipe synarque »,
releva une note de 1943 sur « les buts immuables de la synarchie et la conjoncture mondiale » .
« [C]e plan » ressurgit en 1942, décrit par Schäfer en octobre 1945 : le ministre monégasque
Émile Roblot , notifia l’accord du prince Louis II « pour favoriser la création d’une banque
allemande à Monaco […] qui viendrait compléter le caractère international bancaire de la
principauté ». Schäfer en aurait informé Hemmen, qui aurait refusé de transmettre à Berlin, puis
Carl Götz et Hans Pilder, président et DG de la Dresdnerbank, de passage à Paris, fort intéressés.

« L’Auswärtiges Amt » aurait mis son veto « quelques semaines après », arguant de celui de

199

té

200

201

202

203

ème

204

205

206

207

208

209

210



Mussolini . « Sous la pression des banquiers et industriels allemands et italiens, rapporta le
Times des 26 et 30 juin 1942, Laval a fait inviter toutes les banques et firmes américaines en
France à prendre part à la création d’une grande banque internationale de crédit, soi-disant
destinée à la réparation des dommages causés par la guerre et à la remise en état de l’économie
européenne. 45 % du capital serait français, 35 % serait réservé à un groupe franco-américain,
20 % à la succursale berlinoise d’une banque américaine souvent associée avec la Banque de
l’Indochine. Paul Baudouin, ancien ministre des Affaires étrangères, [en] serait le directeur. On
cite également le comte Adalbert de Chambrun [père de René] comme devant faire partie de la
direction. On déclare à Vichy qu’un certain nombre de réponses favorables sont parvenues, mais
que J.P. Morgan et C°, la Chase National Bank et la Guaranty Trust Co, ont refusé. » La rumeur
intrigua les gaullistes , à l’affût des plans rappelant le premier après-guerre.

À la mi-juillet 1942, leur délégation à Washington en entretint « plusieurs fonctionnaires du
Département d’État et du Trésor », qui invoquèrent la règle (quotidiennement violée) « du
“Trading with the Enemy Act” » : nul n’a sollicité la licence du Trésor, imposée par « l’ordre
exécutif 8389 [… à] toutes “personnes américaines [, et] toutes les firmes ou personnalités
interrogées ont formellement démenti toute participation à ce projet ». Ce démenti tarabiscoté
énoncé après « une enquête (assez superficielle) » valait aveu. « Le nom […] de la maison Dillon
Read » (fief germano-américain) était en outre « revenu avec quelque insistance dans toutes les
rumeurs relatives à ce projet […] D’importants capitaux liquides et flottants appartenant à des
“personnes américaines” […] se trouvaient en France lors de l’armistice [sans avoir] depuis lors
trouvé leur emploi ». À défaut d’instructions officielles de « participation […] à un tel projet […
de] la direction aux États-Unis d’une firme américaine […,] certaines “personnes américaines”
[indifférentes à] l’ordre exécutif 8339 et soucieuses de prendre une contre-assurance quant à
l’issue de la guerre, essa[ya]ient d’investir leurs capitaux de cette manière, directement ou par
personnes interposées, tout en se gardant bien d’aviser de leurs intentions le Trésor
américain » .

« Le plan de 1941, […], vaguement repris par une combinaison Baudouin, Chambrun en 1942,
n’eut guère plus de succès, jugea l’analyste de 1943 déjà cité. Les grandes banques américaines
sollicitées, Guarantee Trust, Chase Bank [et J.P. Morgan et C°] se montrèrent réticentes, puis
combattirent ouvertement le projet. L’erreur de manœuvre capitale était que l’on supposait que,
victorieuse ou vaincue, l’Allemagne conserverait sa prééminence dans le continent européen,
l’Angleterre perdant la sienne au bénéfice de l’Amérique dans le monde anglo-saxon. Baudouin
s’agita, on parvint à intéresser de puissantes firmes lyonnaises [forcément Rhône-Poulenc], ainsi
que la Dillon Read à l’affaire, mais l’équipe synarque proprement dite ne bougea pas. Déjà le
vent semblait tourner. L’hypothèse de conciliation politique ne correspondait plus à
l’acharnement de la guerre. Aucune reprise économique ne pourrait avoir lieu avant que les
positions des puissances dans leurs blocs respectifs n’aient été profondément modifiées par une
décision militaire. »

III. LA GRANDE CASSURE ET SES LENDEMAINS

De l’été à l’automne 1942, début de fait du STO, les grands synarques semblèrent indifférents au basculement du rapport de
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forces mondial, tel Henri Ardant, toujours en « fréquents rapports avec l’ennemi » et hôte des Banquets de la Table Ronde .
Il fut le trésorier général du « comité national des amis des travailleurs français en Allemagne » créé le 22 septembre et
approuvé par les Allemands le 17 novembre 1942. Il participa aux « Journées » d’Inter-France, tenues « sous le patronage du
gouvernement français et des autorités d’occupation » du 10 au 12 octobre au Palais de Chaillot, « apogée » de l’agence et
« triomphe personnel » de Dominique Sordet : y affluèrent journalistes, ministres, dont Paul Marion (Information), chefs
policiers, dont René Bouffet et Amédée Bussière , « dignitaires allemands et dirigeants économiques », tant pour les discours
des 10-11, devant « 250 représentants des journaux de cette agence », qu’au déjeuner du 12 avec « Laval, dix membres du
gouvernement, Abetz et plusieurs Allemands, Georges Claude, Doriot, Luchaire, Benoist-Méchin, etc. ». Ce PV, muet sur les
nombreux financiers, ne citait que Georges Claude , Action française et cagoulard notoire , dont l’amour chimique
précoce du Reich  fit un collaborationniste spectaculaire.

Affairé depuis l’été 1940 à remplacer le Comité France-Allemagne par le « groupe Collaboration », chose faite en
janvier 1941 , l’administrateur phare de l’Air liquide fut conseiller national dès janvier 1941  et membre de la Légion
tricolore ou « association des Volontaires français contre le bolchevisme et ses alliés » dès juin 1942 . On vit cet intime des
chefs de l’ambassade d’Allemagne, dont Abetz , à toutes les festivités comme, le 1  mars 1942, l’inauguration par Marion
de l’exposition internationale « Le Bolchevisme contre l’Europe » orchestrée par le Comité d’action antibolchevique, avec
Brinon, Abetz, [Carl-Heinrich] von Stülpnagel, Göbbels, etc.  L’ancien conférencier de l’Action française sillonnait le pays
en 1942 pour des conférences auxquelles il invitait ses amis allemands, répétant celle de 1941 : « Dans l’Europe nouvelle,
pourrons-nous être fiers d’être français ? »  « Sous les auspices du groupe Collaboration », il stigmatisait les indignes Anglo-
Saxons, louait « tous les gestes de bienveillance » du Reich pour la France vaincue et le remerciait du « signalé service [qu’il]
nous rend[ait], ainsi qu’au monde entier, […] en s’attaquant à la Russie, [qu’il] écrase[rait] au cours de l’été prochain » .

Le coup de tonnerre nord-africain

Le malaise de l’été 1942

En réalité, tout basculait depuis l’été 1942. « Depuis le 1  août […] les milieux officiels de
Vichy » furent saisis d’« une grande nervosité [muée] depuis le 1  septembre [en] véritable
désarroi. Tout ceci a commencé par la crainte du deuxième front auquel ont cru soudain bon
nombre de fonctionnaires et qui a créé une coupure de plus en plus grave entre les chefs nazifiés
(Marion, etc.) et leurs sous-ordres. D’autre part, la manifestation du 14 juillet a inquiété les
pouvoirs. Le 20 septembre, toute la police [de Bousquet] était sur les dents » . À la veille du
débarquement anglo-saxon en Afrique du Nord, Laval s’employait à une « paix de compromis »
entre Anglo-Saxons et Allemands « sur le dos de la Russie » .

Des retournements se dessinaient dans l’industrie et la banque. « Nommé [le 24 août 1942]
attaché financier auprès de la légation de France à Berne » , le grand synarcho-cagoulard
Du Moulin de Labarthète occupa ce poste du 1  septembre 1942 au 5 décembre 1943, puis resta
en Suisse. En 1946, il assura n’y avoir eu « aucun contact avec les Allemands » et avança de
quelques mois sa fréquentation d’Allen Dulles (arrivé à Berne en novembre 1942) : « j’entrai
immédiatement en contact avec la Légation américaine et notamment avec M. Dulles, envoyé
spécial du Président Roosevelt chez qui je déjeunais tous les mercredis. »  Liens
vraisemblables, vu la contribution d’Allen Dulles au statu quo « européen ».

Début octobre 1942, le groupe Hermann Göring, qui avait déjà acheté dans les bourses de
Paris et Lyon environ 100 000 des 600 000 actions du Canal de Suez disponibles en France, fut
éconduit : il avait prié « Brinon d’inciter le comte [Jehan] de Rohan à remettre le paquet de
1 000 actions appartenant à sa famille », mais ce dernier dit avoir déjà transféré ses titres à
Alger . Le 18 octobre, Barnaud, confronté à « la [nouvelle] demande allemande d’enlèvement
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de raffineries de pétrole dans les territoires occupés », s’interrogea sur l’avenir d’une France
coincée entre le vainqueur naguère cru définitif et celui qui s’affirmait : « un certain nombre de
techniciens allemands du pétrole […ont pour] objectif principal […], quel que soit le prétexte de
ce projet, […] de détruire la capacité de raffinage de la France en vue des problèmes d’après-
guerre […] Les Anglo-Saxons feront également l’impossible pour empêcher la France de
reconstruire sa capacité de raffinerie. [Elle] risquerait donc après la guerre, dans le domaine le
plus important de l’économie, de perdre son indépendance. »

Barnaud jugeait désormais « impossible d’accéder à [la] demande » allemande de « nouveaux
enlèvements considérables » : « cette action […] déterminerait […] une réaction violente anglo-
saxonne, qui aurait des effets désastreux sans aucun profit pour personne […] Les
conséquences » de la destruction de « plus de 60 % de la capacité de production […] seraient
extrêmement graves lors des négociations [… inévitables] à la fin de la guerre, quelle que soit
l’issue de celle-ci, au sujet du problème capital de la propriété des gisements de l’Irak. La France
ne pourrait pas compter conserver sa part dans ces gisements si elle était incapable de recevoir et
de raffiner cette part. Or, c’est là un des problèmes les plus importants dans le domaine
économique qu’il y aura à résoudre après la guerre ». Après discussion le 20 octobre 1942 « à
l’Hôtel Matignon à 9 heures 30 […avec] Laval [et] le président Michel », Barnaud planta donc le
décor de son futur départ en laissant à Laval la décision « d’accéder à la demande allemande de
démontage des raffineries de pétrole de la zone occupée » .

Quelques amis synarques avaient déjà donné le signal de la sortie. Son intime Terray,
chouchou des Allemands nommé début 1942 « secrétaire général du Travail et de la Main-
d’œuvre », officiellement « pour l’application de la Charte du travail », en fait pour préparer le
STO avec Bichelonne , opta en septembre 1942  pour la haute banque : « nommé directeur
de la Banque mobilière privée, 22 rue Pasquier », il entra en février 1944 à l’Union européenne
industrielle et financière de Schneider comme directeur général (puis vice-président et
président) . Partirent avec lui deux synarques de haut rang : Robert Gibrat, un des 46, encore
« ministre des communications » de la liste des hôtes du déjeuner de la Table Ronde du
28 octobre 1942  ; et Jacques Le Roy Ladurie , « président de la Chambre d’agriculture du
Calvados, secrétaire général de l’Union des Syndicats agricoles du Calvados », institué en
décembre 1940 par son ami Boisanger conseiller de la succursale de la Banque de France à
Caen , synarque de la liste de juin 1942 avec le titre de « ministre de l’Agriculture et du
Ravitaillement » .

En septembre, ce « gros fermier normand », chef de la « Corporation paysanne » grimé en
« défenseur des paysans » ou en « agriculteur », troqua son poste ministériel pour celui de
« syndic régional de l’Union corporative du Calvados » . Fasciste aussi ardent que son frère
Gabriel, œuvrant pour la synarchie en milieu rural, il avait fondé en juillet 1934 et financé le
« Front national paysan » de Dorgères, avant d’opter, comme tout le clan Worms, pour le PPF
plus urbain. Sur un tract du PPF de juillet 1942 préparant le congrès d’octobre, il ouvrait encore
la liste des chefs comprenant « [Hubert] Lagardelle, Marion, Philippe Henriot, Benoist-Méchin,
Carbuccia, etc. » . Sa « demande », tardive, de francisque, n° 1696, « acceptée au Conseil du
29 août 1942 », fut signée à Vichy le 8 septembre. L’« agriculteur »  antisémite avait « vers[é]
plusieurs millions » à son « ami personnel [Maurice] Delaunay, député du Calvados, […]
fondateur [en 1941] du groupement Le Feu », qui clamait : « Le Feu rejette de la communauté
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française tous les juifs, tous les francs-maçons, tous ceux qui les servent. »
Jacques Le Roy Ladurie était entré au cabinet Laval le 18 avril grâce à « ses relations intimes

avec le groupe allemand agricole », sur la « pression [de…] la synarchie [et de…] certains
groupes allemands » qui tenaient beaucoup, après le départ de Pucheu, à « y voir siéger MM. Le
Roy Ladurie, Barnaud, Bichelonne et quelques autres » , tel son intime Guérard, dont il fut le
complice dans l’opération syrienne de mai 1941 . Il signa encore le 11 septembre 1942, date
qu’il fixa a posteriori à sa démission , un décret « interdisant aux juifs algériens l’accès à de
nouvelles fonctions » . Il s’éclipsa le 28, parce que, commenta le banquier Gotthard
von Falkenhausen (administrateur allemand à la banque Worms), les rats commençaient à quitter
le navire. « Quelques-uns [des] collaborateurs les plus intelligents [de Laval], ou qui se laissent
manœuvrer par les gens intelligents qui tirent les ficelles, commencent à se séparer de lui » : le
ministre de l’Agriculture a démissionné « soi-disant pour des raisons de santé [ou] parce qu’il
n’a pas obtenu le contrôle absolu de l’organisation des coopératives agricoles qu’il réclamait […]
Plutôt, à mon avis, parce que son frère intelligent qui tient en mains beaucoup de fils de la
politique [Gabriel] cherchait une occasion d’éloigner son frère, et avec lui son nom, du
gouvernement Laval, qui est pour longtemps estampillé dans un certain sens ». Comme la fuite
du secrétaire général du Travail Terray, ceci « suggère que, pour des raisons d’opportunité, on ne
joue plus 100 % la carte allemande » .

L’appareil d’État tremblait. Aux affaires étrangères et à l’intérieur, « une grande partie des
fonctionnaires envisagent la démission collective, par crainte de suivre une politique liée à
l’Allemagne, qu’ils considèrent comme perdue […] À Vichy, depuis quelques semaines, le
climat a beaucoup changé, les hauts fonctionnaires commencent à abandonner la politique
collaborationniste, qu’ils avaient défendue jusqu’à présent » .

Les effets du débarquement du 8 novembre 1942

Le débarquement anglo-américain en Afrique du Nord mua le « désarroi » en panique,
multipliant les rumeurs et les « dissensions au sein du cabinet ». Barnaud n’était pas seul de son
espèce : « on dit qu’après [Jacques] Le Roy Ladurie, l’amiral Auphand et Bichelonne sont
opposants et songeraient à démissionner. Lagardelle et Abel Bonnard également. Le chaos est
total dans certains ministères. Le malaise est tel quant à la nouvelle loi sur le travail obligatoire
que la publication au JO est interdite avant que le gouvernement ait pris la précaution de publier
ses commentaires. »  Pucheu entra « clandestinement en Espagne » en décembre 1942, étape
vers le départ de mai 1943 pour Alger .

Seuls ou presque, Bichelonne et Guérard se sentaient invulnérables : « Guérard appartenait à la
synarchie. […] un syndicat d’arrivistes, liés par un serment écrit, l’engagement au secret le plus
absolu, et l’appréciation écrite des pires menaces qui pouvaient peser sur eux en cas de trahison
ou simplement d’oubli du secret. Dans tous les débats de 1942, la synarchie s’était divisée :
Guérard et Bichelonne misaient toujours sur la victoire allemande. D’autres commençaient à
regarder du côté de l’Amérique et préparèrent le débarquement en Afrique du Nord. Au fur et à
mesure que les événements se développèrent, Guérard fut obligé de travailler de plus en plus
dans le secteur collaboration, espérant sans doute que les camarades qui avaient pris l’autre voie
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le tireraient d’affaire si les choses tournaient mal pour l’Allemagne. »  Le 8 novembre 1942
suscita dans les milieux financiers de premières réactions nettes, voire spectaculaires.

De la grande presse à la haute banque

L’événement affecta le grand capitalisme de presse « replié[…] en zone sud », symbolisé
par Jean Prouvost, collaborationniste discret, américanophile affiché. « Type même du
“retournement” de veste vichyssois » , ce « serviteur docile […] de Vichy [qui] n’est devenu
plus réticent contre le gouvernement que dès le moment où la victoire de l’Axe a paru
compromise » , concentrait l’antipathie des gaullistes pour avoir tôt « mis[é] sur plusieurs
tableaux » . « Les Allemands » avaient « dès l’occupation de Paris, […] repri[s] en mains
“Paris-Soir” et “Paris-Midi” », le spoliant officiellement. Installé depuis septembre 1940 « à
Lyon, à Toulouse et à Marseille » après avoir échoué à rester ministre , Prouvost y avait fait
fructifier ses quotidiens et magazines : « l’hebdo “7 jours” », qu’il avait « lanc[é…] en
octobre 1940 », bientôt tiré « à 800 000 », Marie-Claire, qu’il avait repris, et son nouveau Film
Magazine. « Mett[ant] au service de Vichy son art d’américaniser la presse », Prouvost
« excell[a], comme d’habitude, dans la flagornerie » de 1940 à 1942 : Sept Jours consacra, lors
« de la révolution de palais du 13 décembre 1940 [,…] une page double à la famille de Pucheu,
une autre page aux projets de Pucheu, etc., […] dithyrambe, ridicule ». Il publia « des numéros
spéciaux sur la journée du Maréchal, les évolutions de la famille Laval dans le château de
Châteldon, ou les songeries des filles de Ménestrel [Ménétrel ?, sans] parler des articles
dithyrambiques accompagnés de clichés sur le courage des soldats allemands en Crête et en
Russie » . Flagornerie encouragée par la générosité étatique : sur les « 3 millions de frs par
mois [que Vichy mettait] à la disposition de la soi-disant “Presse repliée” » (dont Le Figaro),
« Paris-Soir Lyon recevait […] 300 000 frs » .

Prouvost n’avait jamais coupé les ponts avec l’occupant. En 1940-1941, il utilisa deux
journalistes français liés à Laval et aux services nazis comme « intermédiaire[s] pour [s]es
pourparlers avec les Allemands » sur son indemnisation pour le Paris-Soir de zone occupée.
« Philippe Boegner, secrétaire général de Paris-Soir, [… fit] de fréquents voyages à Paris. »
Prouvost vint lui-même, par exemple en décembre 1940 et en février 1941, discuter avec le chef
de la Propaganda Staffel, « le lieutenant Weber » , « technicien de l’édition […de] la famille
Weber, propriétaire de la Leipziger Illustrierte Zeitung ». Début 1942, ses bons rapports avec les
Anglo-Saxons poussèrent Laval (préparant son retour) et l’occupant à accélérer les tractations
financières  : revenu en mars « dans la capitale », Prouvost négocia « avec M. Achenbach [et]
obt[int…] satisfaction »  sur son indemnisation. En mars 1943, l’ambassade d’Allemagne
s’indigna que « les autorités allemandes conserv[assent] à cet homme une fortune considérable,
et augment[ass]ent annuellement son avoir de nombreux millions par l’accumulation des
bénéfices de Paris-Soir et Paris-Midi » .

Jusqu’à l’automne 1942, la Banque de France avait consenti sans murmurer les gigantesques
avances au Trésor requises par les frais d’occupation, elle qui en avait refusé de fort modestes à
la République vilipendée pour sa passivité devant l’inflation salariale. Son conseil général les
maintint, alourdies, en murmurant. Son premier vote non unanime intervint le 17 septembre
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1942 , sa première menace d’éventuel refus le 19 novembre 1942, l’occupation alliée de
l’Afrique du Nord ayant fourni au Reich prétexte à les porter de 400 à 500 millions de francs par
jour : elle suivit un débat sur un vote « au scrutin secret », inédit « depuis 134 ans », novation
que Boisanger réussit à écarter .

Juste avant Stalingrad, le PV officiel du conseil gagna en intérêt, tel celui du 14 janvier 1943.
Deroy se lamenta sur les effets inflationnistes, désastreux pour le budget et la monnaie, des frais
d’occupation et associés, supérieurs à 600 millions par jour (500 + 30 de « frais de logement et
de cantonnement » + 100 d’« avances destinées à combler le déficit du clearing »), prélevés sur
une économie exsangue. « Après un échange de vues », non transcrit, Boisanger lut le « projet
de compte rendu » pour l’AG annuelle du 28 janvier, aussi critique sur « les paiements »
imposant à la France « une charge excédant ses forces » : « par suite de l’envoi massif d’ouvriers
à l’étranger qui a encore aggravé la raréfaction de la main-d’œuvre, l’industrie, déjà atteinte par
la pénurie de matières premières, de combustibles et d’énergie, n’a pu qu’au prix d’incessants
efforts conserver une activité bien inférieure à la normale. Elle se trouve orientée principalement
vers l’exécution des commandes de l’armée allemande ou la fabrication d’articles dont
l’exportation n’est compensée que dans une faible mesure par des entrées de marchandises.
Ainsi, directement ou indirectement, la production française ne profite que de moins en moins à
la consommation nationale », etc.

Ce texte, soumis, selon la norme fixée en janvier 1941, à l’approbation préalable du
« commissaire allemand auprès de la Banque de France », lui déplut, à l’inverse de ses
prédécesseurs de « 1941 et 1942 ». Le PV du 21 janvier 1943 cita les critiques que Schäfer avait
formulées au secrétaire général contre les « allusions politiques qui ne devraient pas y figurer » :
« “La Banque prend ainsi parti à l’égard de problèmes qui ont fait l’objet de discussions et
d’accords entre les gouvernements allemand et français et qui ne la concernent pas. C’est le cas
du paiement des frais d’Occupation. Ce rapport risque donc de devenir un texte de propagande
que ne manqueront pas d’exploiter pour leurs campagnes de presse et d’opinion les milieux
suisses et américains. La Banque […] se doit de demeurer strictement objective [et donc] de
supprimer les trois premières pages et le premier tiers de la quatrième page du projet
dactylographié ainsi que les divers passages où sont soulignées, d’une manière appuyée, les
conséquences économiques, financières et monétaires de l’Occupation. De même, il est très
inopportun d’insister sur la diminution du compte des RKK.

L’étranger, et singulièrement la Suisse et les États-Unis, n’ont déjà que trop commenté les
mouvements de ce compte et il serait très fâcheux de voir confirmer ces commentaires
tendancieux et d’une façon en quelque sorte officielle par la Banque […] elle-même. D’ailleurs,
les autorités allemandes indisposées par ces gloses étrangères ont eu l’intention de faire
supprimer ce poste du bilan hebdomadaire ; elles l’ont cependant laissé subsister malgré les
graves inconvénients que présente sa publication ; mais cette attitude ne serait pas maintenue si
elle devait favoriser, à l’extérieur, des polémiques contre l’Allemagne et aussi contre la situation
monétaire de la France”. » Boisanger prôna la capitulation mais le débat, moins feutré, prouva le
souci de Baumgartner et Deroy de prendre date, et le conseil ne ratifia la convention qu’« à la
majorité », 7 pour, 3 contre, 3 « bulletins blancs » .

Rien cependant n’avait démontré aux Allemands l’évolution de leurs partenaires français aussi
nettement que la défection, au profit de la solution américaine Darlan puis Giraud, de Pucheu et
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d’Alfred Pose. Le DG de la BNCI faisait souvent les voyages imposés par l’ample domaine
africain de sa banque, origine du café qu’il offrait à Schäfer. Après l’avoir parcouru pendant trois
semaines en janvier-février 1942, il y retourna en octobre, selon son « habitude de […] fin
d’année » . Il était parti « pour Alger avec le soutien » allemand , avec Richard Richon, vieil
agent et « homme de confiance de tous les services allemands » . Richon leur avait toujours
donné « d’excellents renseignements sur la situation intérieure à la [banque] » pour au moins
deux raisons : ancien « franc-maçon de haut grade », il lorgnait en outre le poste de Pose, auquel
l’opposaient « de vieux différends personnels » . Les Allemands n’avaient donc pas motif à
suspecter Pose plus que Richon, « l’œil de la Gestapo à la BNCI » selon ses collègues
français .

Richon revint en France en décembre 1942, seul . Encore en Afrique du Nord lors du
débarquement, Pose passa chez Darlan lui-même gagné en catastrophe, le 10 novembre, aux
Américains , dont « la manœuvre d’Alger » confirma l’attachement à Vichy et fit « doute[r de]
la sincérité des buts de guerre des Alliés » . Darlan, en qui « les gens du peuple vo[ya]ient […
celui] qui a misé sur l’Allemagne tant qu’il a cru en sa victoire, et qui pass[ait] du “côté du
manche”, au moment opportun, pour se sauver et pour sauver une politique » , « confia [au
banquier] un important poste à Alger » . Après l’assassinat le 24 décembre du symbole de la
collaboration d’État, Pose rejoignit Giraud, qui en fit « son dictateur financier après sa réunion
avec le général de Gaulle ». Cette volte-face généra depuis janvier 1943 une correspondance
nourrie entre services allemands, convaincus que leur allié n’avait qu’exploité la conjoncture :
« C’est par hasard que Pose s’est trouvé en Afrique du Nord au moment où les Anglo-
Américains y ont débarqué et où le général Giraud y a pris le haut-commandement français. »

En février 1945, la déclaration de Caesar, aux Américains, conforme aux échanges allemands
de 1943, montra une rage intacte, à la mesure de la stupeur et du ridicule du passage à l’ennemi
d’un roi de la collaboration bancaire : « sa fuite en Afrique du Nord a causé une grande surprise
aux Allemands ; […] il y eut à cette époque beaucoup de commentaires autour du départ de Pose
et […] l’on supposa communément qu’il était parti par dépit, ne pouvant obtenir la haute
situation qu’il espérait »  : supplanter Ardant, devenir ministre ? Pose, qui « abandonna ses
fonctions financières au service de la dissidence française » début 1943 , pour diriger sa
banque en Afrique, vanta après-guerre sa fidélité à ses « amis américains » et ses contacts dès
1941 avec Murphy : il lui aurait « off[ert s]on modeste concours » pour les « plans
d’organisation économique et financière d’une Afrique qui serait scindée de la Métropole » ; il
aurait avec lui organisé ses voyages africains .

Sur le moment, Marcel Chéradame, DG de la Barclays Bank, invoqua l’arrivisme et les
circonstances. « M. Pose », très intelligent et dévoré d’« un orgueil et [d’]une ambition sans
limite », avait conçu « des visées politiques que les événements lui paraissaient susceptibles de
favoriser. Jusqu’à son dernier voyage en Afrique du Nord, […] parfaitement justifié par
l’importance et le rapide développement de la BNCI (Afrique), il n’a cessé de manifester ses
sympathies pour l’Allemagne et l’encens qu’il en a reçu n’a pas peu contribué à fortifier en lui
ses ambitions politiques récentes. Surpris en Afrique du Nord par le débarquement anglo-
américain, tout porte à croire – et le rapport fait à son retour par M. Richon l’atteste – qu’il a
essayé de rentrer mais qu’il a été alors l’objet, à différentes reprises, de la part des autorités
dissidentes, d’offres de plus en plus flatteuses au point qu’il a pu entrevoir la réalisation
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immédiate de ses ambitions. Son caractère ne devait pas lui permettre de résister à une telle
tentation » .

Baudouin jouait depuis 1941 à la fois les Américains et les Allemands, demeurant pour ces
derniers un informateur fiable. Il reçut « à nouveau » le 5 janvier 1943, à Marseille, le secrétaire
d’État Wilhelm Keppler, auquel, « à la mi-mai » 1942, il avait « prédit le débarquement en
Afrique du Nord pour l’automne [… :] à ce qu’on m’a dit, rapporta Keppler, il a été un des rares
à Marseille qui s’en est toujours tenu à cette date, alors qu’en général on comptait seulement sur
un débarquement pour le printemps [1943]. M. Baudouin a été à nouveau très aimable, mais il ne
s’est pas confié autant qu’en mai, surtout parce qu’il a été irrité par les informations allemandes
relatives à sa [propre] fuite en Afrique du Nord [. Il] a déclaré nettement qu’il avait aussi peu de
motifs pour faire cela qu’en juin 1940 ». Sur « notre ami commun Pose », Baudouin m’a
déclaré : il « se trouvait en Afrique du Nord, pour des raisons purement d’affaires, c’est ce que
m’a appris avec précision un entretien que j’ai eu avec lui peu avant son départ. Il a été, comme
je l’ai appris ensuite, forcé d’y rester [puis…] il s’est […] laissé aller activement dans
l’engrenage ».

Le plus intéressant de l’entretien tint cependant dans le mutisme inédit de Baudouin. Il s’était
en mai 1942 réjoui du « fait qu’après la défaite de la Russie en été 1942, une paix de compromis
serait bientôt possible entre l’Allemagne et les puissances anglo-saxonnes ». Mais, alors qu’« en
mai, il m’a parlé en détail de la Russie, cette fois-ci, il n’y a pas fait allusion. Dans son
antichambre est [pourtant] suspendue une grande carte où est exactement indiquée la situation
suivant les dernières informations russes » .

Autres mutations du temps

L’« agent double » Bedaux, « intermédiaire pour les tractations de Laval avec les États-Unis »,
avait changé d’allié. Il « recevait […] dans son château de Candé (Indre-et-Loire) […] de
nombreux officiers allemands jusqu’au début de novembre [1942] et était en meilleurs termes
avec eux. Les conversations étaient très optimistes pour la victoire de l’Axe. Pierre Laval y
faisait de nombreuses visites (une par mois, environ) ; il y venait par la route, accompagné de sa
fille, Mme de Chambrun. Au cours de ses séjours, il conversait par téléphone avec la commission
d’armistice de Wiesbaden ». Vers la mi-septembre, Bedaux avait encore « donné dans son
château de Candé une très brillante soirée à laquelle auraient assisté le maréchal Göring et le
général [Carl-Heinrich] von Stülpnagel, considérés dans certains milieux comme les
représentants de l’industrie lourde allemande ».

« Entre le 4 et le 6 novembre, M. Bedaux est parti pour le Maroc en avion. Il n’est pas rentré à
l’heure actuelle [décembre 1942]. Mme Bedaux est à Paris, à l’hôtel Ritz, entourée d’une cour
d’Allemands et dit que son mari doit être autorisé à rentrer par l’Espagne, ainsi que quelques
personnalités. […] Dans l’entourage on dit que M. Bedaux est parti dans une de ses propriétés au
Maroc. Un ingénieur de ses amis dit qu’il devait travailler au Transsaharien et parle d’une
rivalité anglo-américaine à ce sujet. »  Higham le suit à Alger, discutant avec Murphy depuis le
29 octobre .

Thomasson, directeur de Paribas, clamait encore en mai 1942 : « il n’y a que les imbéciles qui
croient à la victoire des Anglo-Saxons. »  Il venait pourtant d’amorcer des précautions à la
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banque Lazard, dont il était resté fin 1941 administrateur provisoire malgré le quasi-achèvement
de la liquidation. En janvier 1942, il s’était déclaré au délégué du MBF au SCAP « très
lourdement sollicité par ses activités à la Banque de Paris et des Pays-Bas et par la présidence de
la sous-commission pour l’organisation des entreprises financières au CO des Banques ».
Acceptant alors de rester auprès « d’un juriste expérimenté » , il lâcha le poste pour
« surcharg[e] de travail »  en avril, remplacé, le 17, par l’inusable Jacques Bouteron . En
novembre, Paribas s’adapta aux temps nouveaux, avec, le 10, ces instructions câblées par
Laurent-Atthalin à la Banque d’État du Maroc qu’il présidait : « voir avec résident général si
préférable laisser réserves métalliques à Rabat ou transporter ailleurs, par exemple Fez. Même
chose pour titres clientèle. Pensons Tanger plus sûr pour titres Banarov. » Le personnel devait
« conserver poste et veiller au mieux intérêt banque dans économie marocaine, sans aucune
attitude politique » .

Gabriel Le Roy Ladurie fit après la Libération grand cas du départ d’Olivier de Sèze de son
poste de « commissaire administrateur suppléant » de la banque Worms en décembre 1942, avant
révocation par « les Allemands […] le 15 janvier 1943 » : ce capitaine de réserve dans la Légion
aurait en février 1943 rejoint l’armée d’Afrique du Nord, avec l’approbation d’Hippolyte
Worms, « sur le patriotisme [duquel il…] ne tarit pas d’éloges » . Le dissident depuis « début
1943 » – c’est en janvier que de Sèze cessa personnellement de mettre, au COA, le cycle français
au seul service du Reich  – vanterait en juillet 1945 le grand patriote Lehideux .

La liste a posteriori des mutants du 8 novembre a des allures de bottin, chez Worms et
ailleurs. Partout, les agents gaullistes brocardaient la brutale « réaction au débarquement en
Afrique du Nord » . « L’évolution des événements entraîne déjà », nota un agent d’Avignon à
la mi-novembre 1942, « une modification chez nombre de collaborateurs qui invoquent déjà,
pour leur défense, leur attitude de duplicité destinée à tromper les Allemands. Ils critiquent
encore le gaullisme qui les a, disent-ils, gênés dans leur tâche “patriotique” et tous sont prêts en
cas de nouvel échec allemand à se poser en champions du patriotisme bien conçu. Nos amis, les
fidèles des jours sombres, sont émus à la pensée que ces traîtres avisés pourraient recevoir bon
accueil auprès des Alliés. Certains précédents ne sont pas sans justifier cette émotion » .

Les effets de Stalingrad

Stalingrad acheva la « rupture », la victoire soviétique persuadant la synarchie du
raccourcissement des délais de la défaite du Reich. Le plus grand tournant visible de la guerre
renforça l’urgence de la « voie américaine », qui fournirait bientôt les partenaires économiques
privilégiés et, atout apprécié bien au-delà de la synarchie, le suprême « rempart » sociopolitique.

La synarchie entre alarme et adaptation

La panique raisonnée de février 1943

Il n’y avait plus guère en février 1943 que Bichelonne ou Guérard pour plastronner. Le 6, à la
réunion des secrétaires généraux présidée par Guérard, secrétaire général de Laval, Bichelonne

286

287 288

289

290

291 292

293

294



souligna « les avantages […] pour la France […] du démontage des raffineries de pétrole
destinées à la région d’Odessa [,…] traitée avec le D  Fischer. Le gouvernement français peut
suivre le matériel pendant son transport ; il a droit à des actions dans l’entreprise nouvelle ; il a
obtenu l’engagement de la reconstitution de l’industrie française par l’industrie allemande après
la guerre. Cette reconstitution en nature dans ce cas est intéressante malgré les risques de
réparations en nature » . Guérard, qui poussa la collaboration militaire et policière aux pires
extrémités, n’en demeurait pas moins « administrateur de la Banque de l’Algérie » .

L’humeur était sombre dans le reste de la synarchie, bouleversée par « les événements de
Russie ». « Vive inquiétude et profond découragement dans les milieux allemands et pro-
allemands de Paris. À la NRF, [Pierre] Drieu [la Rochelle, chef du PPF au titre de la banque
Worms, synarque du secteur “presse et littérature” classé parmi les 97 de juin 1942 ] considère
que tout est perdu. Il semble véritablement désespéré et ne compte plus sur un redressement de la
situation en Russie. À l’ambassade d’Allemagne, un industriel français reçoit cette confidence
d’un collègue allemand : “qu’attendent les Américains pour débarquer ? S’ils n’arrivent pas à
temps, nous n’échapperons pas à l’occupation par les Russes”. Un dirigeant de la propagande
allemande a déclaré à un de nos amis : “Je puis vous confier à vous Français ce que je ne
pourrais confier à un compatriote. Nous sommes f… Je souhaite maintenant en finir le plus vite
possible. Je suis un artiste, non un politique, et ne demande qu’à revenir à mon œuvre”. »

Montrant plus de sang-froid, les chefs synarcho-cagoulards assignèrent une nouvelle mission
décisive en février 1943 à leur porte-parole auprès des tuteurs étrangers, Emmanuel Suhard,
vieux « conspirateur contre la République » . Professeur (depuis 1899) au séminaire de Laval,
ce clerc avait en 1926 été mandaté par le Vatican pour préparer le plan de « putsch Lyautey » de
la synarchie. L’urgence de sa mise en œuvre ne s’imposant plus, ledit plan fut remisé en 1928,
mais le docile Suhard passa enfin de l’obscurité à la lumière épiscopale puis cardinalice. Évêque
de Lisieux (1928), puis de Reims (1931) et cardinal en 1935, Suhard succéda le 11 ou le 12 mai
(selon les sources) au cardinal-archevêque de Paris haï de l’Axe, assassiné en avril 1940 par la
Cagoule. « Les fossoyeurs » de la République, dont Paul Reynaud, le déléguèrent le 15 mai, en
pleine débâcle, à des tractations « de paix » avec l’Axe à Madrid. Celui qu’Abetz comptait à son
retour à Paris, en juin 1940, parmi ses quatre « Français dignes de confiance », s’était si bien
acquitté de sa mission, puis de la Collaboration consécutive , que le grand capital catholique le
dépêcha « à Rome » au tournant de janvier 1943 en vue d’accord avec le nouveau tuteur.

Suhard devait demander à Pie XII de poser « à Washington », via Myron Taylor (ancien
président de l’US Steel et « représentant personnel [de Roosevelt] auprès du pape » depuis l’été
1939), « la question suivante : “Si les troupes américaines sont amenées à pénétrer en France, le
gouvernement de Washington s’engage-t-il à ce que l’occupation américaine soit aussi totale que
l’occupation allemande ?” Il s’agit de savoir si l’occupation américaine ne laissera place à
aucune autre occupation étrangère (soviétique). Washington a répondu que les États-Unis se
désintéresseraient de la forme future du gouvernement de la France et qu’ils s’engageaient à ne
pas laisser le communisme s’installer dans le pays » .

Comme en 1939 pour traiter avec l’Axe promis à la victoire, les mêmes, dans leur quête du
nouvel allié, comptaient sur Franco, dont les bons offices firent de l’Espagne (comme du
Portugal et de la Suisse) une plaque tournante des tentatives de retournement des alliances. Le
grand synarque François Piétri, ambassadeur à Madrid, le présentait depuis 1942 comme
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intermédiaire contre « “le danger bolcheviste” » . Le péril rassurait sur le bon vouloir anglo-
saxon car, comme le déclara Laval, début février 1943, « aux préfets de zone libre […] : “si la
situation s’aggrave en Russie pour les Allemands, je suis convaincu que le Führer n’hésitera pas
à s’entendre avec les Anglo-Américains pour empêcher le bolchevisme d’envahir l’Europe” » .
Il veilla simultanément à son avenir personnel et à celui de sa chère fille. On annonça à Vichy en
janvier 1943, « la démission de [son fidèle Jean] Jardin de la présidence du Conseil » . Le
« grand parfumeur parisien » Pierre Guerlain, que Laval avait fait nommer à la tête du CO de la
parfumerie, fit pleuvoir les grâces sur son gendre : « M. Guerlain a passé un marché avec […]
René de Chambrun, qui entre à son service pour 200 000 frs par mois. À la fin de la guerre, il
deviendra agent exclusif de la vente des parfums français aux États-Unis. 10 % de commission.
La vente atteint un milliard par an. »

L’ère des précautions

• De la BNCI à la Banque de France

Après la défection avérée de Pose, les Allemands en furie, du MBF à la Gestapo,
réorganisèrent la BNCI. Maulaz suspectait tout le monde : des administrateurs pro-alliés « jouant
un grand rôle » au CA aux directeurs, du « gaulliste 100 % » à un « collaborateur de Lemaigre-
Dubreuil » (notoirement passé du côté américain) », de tel « américanophile à fond » à tel
« germanophobe » ; les « deux [puis trois] demi-juifs » directeurs, dont « Adrien Jacques,
conseiller financier du président Guiraud, qui influ[ait] pratiquement sur les grandes décisions de
la banque, […] frère du général Jacques, passé à la dissidence à Tunis », et le si précieux André
Théry. Les « autres directeurs » étaient accusés de hanter les pays neutres, dont Richard
« Haemmerli, ressortissant suisse, l’homme de liaison de la BNCI avec l’Amérique ([Henry]
Morgenthau) » (celui dont Pose avait, sans le consulter, recruté la femme pour appâter
l’Allemand Schäfer) .

Le 19 janvier 1943, Chéradame, second de Caesar à la Barclays Bank, certifié par Knochen
« politiquement non contestable par rapport au Reich » , fut nommé « “kommissarische
Verwalter” [commissaire-administrateur] » de la BNCI. Il assombrit ses remerciements
empressés au D  Michel pour un tel honneur par la condition préalable de « l’accord du ministre
des Finances » et par la prière d’« évit[er] toute publicité [sur s]a nomination » dans les semaines
à venir . Le 12 février, sa décision officielle tardant, le MBF (Koebe) se demanda s’il hésitait
en tant que « banquier, qui ne [voulait] pas exposer une grande banque à certaines difficultés, ou
Français » . Chéradame accepta son poste le 22 février, reprenant sa lettre de démission du
19 . Guiraud abandonna le 1  mars, « après mûre réflexion », jusqu’à l’idée de l’annonce
écrite, déjà rédigée, de cette nomination. En mars-avril, les Allemands obtinrent de ce tandem et
des Finances, Brunet inclus, presque toutes les « démissions »-évictions requises : sauf deux des
trois « demi-juifs », « les deux frères André et Paul Jacques » .

Le cœur n’y était plus, même chez Chéradame et Guiraud, deux des 47 « financiers »
commensaux d’Abetz (dont Pose avait été) . Cathala avait traîné les pieds avant d’avaler la
potion en déclarant le 8 avril tenir « à ce que la banque ne [fût] à l’avenir dirigée que par des
personnalités ayant la confiance des autorités d’occupation » . L’inspection des Finances
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basculait. En février 1943, Brunet invoqua pour Koebe une dichotomie nouvelle entre ses
fonctions : il ne se déclarait « compétent que pour l’aspect de politique financière de l’affaire »,
le reste relevant « du chef du gouvernement Laval » avec lequel Guiraud était « très lié » (« mit
Laval sehr befreundet ») ; « il n’a[vait] pas à prendre position sur les mesures purement
policières à l’intérieur de la Banque » . Mi-avril, à la capitulation finale, il préféra à l’écrit
« une décision verbale » sur les « demi-juifs », conservés ou exclu : Théry devrait « quitter [la
BNCI] juste après le 1  septembre 1943 » .

En février, le MBF commença à douter de Brunet, sur des présomptions familiales . En mai,
l’OKW tonna contre Vichy, qui avait « retiré sa nationalité française » à Pose sans saisir ses
biens ni prendre « les mesures nécessaires […] contre Mme Pose », restée dans sa « grande
maison à Paris, 1, passage Singer ». Même l’« inspecteur des finances, directeur de
l’enregistrement et des domaines » Adéodat Boissard, qui « s’accord[ait] beaucoup de temps
pour confisquer la fortune » de Pose, déplaisait. On détestait « l’appel de Mme Pose à la
direction de la Croix-Rouge à la demande du vice-président de la BNCI, M. Jacques de Rohan-
Chabot, chef de la Croix-Rouge en France. […Possédant] en outre une villa (Galevetta) dans
[l]es Basses-Pyrénées, à Sare, juste à la frontière espagnole […,] Mme Pose [demeurait] très
vraisemblablement aujourd’hui encore en liaison constante avec son mari en Afrique du Nord ».
L’OKW tonnait aussi contre la « nomination comme directeur général de la Croix-Rouge
française » de Rohan-Chabot, jugé « germanophobe », les « voyages en Suisse du Suisse
Haemmerli, [depuis] Lyon », telle tentative de transfert de fonds « en fraude vers l’Afrique du
Nord via Espagne » sur ordre de Pose, etc. Bref, il envisageait « la fermeture complète de la
BNCI dans toute la France » .

La Banque de France prépara son avenir avec le même soin. Le 30 mars 1943, Laval la délesta
de responsabilités périlleuses en fixant par « loi » le plafond de 261 milliards pour « avances
provisoires sans intérêt de la Banque de France à l’État en vue d’assurer le payement des frais
d’entretien des troupes allemandes d’Occupation » . Boisanger déplora en conseil cette rupture
avec la « longue tradition […d’]indépendance [de] la Banque […à l’égard d]es gouvernements
successifs », y compris « en 1871 au lendemain de la défaite et, plus récemment, en 1936 et
1940 » . L’audace fut limitée : la majorité de 8 voix contre 5 du 31 mars, non précisée le
8 juillet, perdit un opposant net le 30 septembre (8 contre 4 et 1 blanc) . Fin mars 1944, le
conseil osa enfin voter « au scrutin secret », mais pour agréer la « convention » à la majorité,
certes affaiblie, de « 5 [voix] contre 4 [et] 2 bulletins blancs ». Brunet prônait encore la
discipline, « ne cach[ant] pas sa crainte que le jour, […] proche, où cesser[aie]nt les payements
effectués à titre de rappel, les Allemands ne demand[ass]ent que l’indemnité journalière [fût]
majorée du montant du rappel » . La Banque continua jusqu’à l’été 1944 à pleurer sur
l’inflation et la menace de ruine, et à « couvrir » ce qui les provoquait .

Depuis le printemps 1943, l’avenir financier atlantique prenait forme. Le 15 avril, Deroy pria
Boisanger d’informer le « Conseil, dans leur teneur exacte, [d]es projets élaborés actuellement en
Angleterre et aux États-Unis et relatifs au statut monétaire dont ces deux pays envisage[aie]nt de
doter le monde à l’issue de la guerre ». Une « extension de crédit » spectaculaire fut octroyée à
« la Compagnie algérienne », avec des « avances, dans divers comptoirs [portées] de 6 059 100 à
102 809 100 » . Depuis mai 1943, Auboin informa sans répit Boisanger sur les plans d’Europe
américaine et les rivalités anglo-américaines . Le 5 juillet, un mois après la demande en ce sens
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du conseil , « M. le Gouverneur » lui présenta un « exposé […] des dispositions principales des
Plans “Keynes” et “White” » .

Auboin et Boisanger tentèrent de consolider leur carrière en faisant mine, devant l’aréopage
étranger de la BRI qui en savait autant qu’eux, d’avoir brusquement découvert la mainmise
allemande sur l’or belge. Reichsbank et Banque de France surenchérirent pour cacher leurs
respectifs vol et acquiescement au vol de l’automne 1940. Leur correspondance de
septembre 1943, jointe au PV du conseil du 30 qui examina la « question de l’or belge » , est
un chef-d’œuvre de mensonge historique et de report mutuel de culpabilité.

La Reichsbank qui, livrée à Marseille par sa consœur, avait à chaque arrivée du butin à Berlin
fondu l’or belge en lingots antidatés , ouvrit le tir par sa lettre du 23 juillet 1943 à la Banque
nationale de Belgique. Elle l’avisa « qu’à la date du 19 septembre 1942 », elle avait, « sur une
invitation de [son] gouvernement, […] cédé au délégué pour le Plan de quatre ans l’or de la
Banque nationale de Belgique dont [la Banque de France lui avait] transmis le dépôt ». Elle lui
offrit une indemnisation ridicule, en marks, encore réduite par imputation de « frais de transport
encourus » : « RM 552 378 318,20 moins RM 2 856 746,05 […], soit RM 549 521 572,15 » :
aucun pays non occupé n’acceptait de marks, le Reich payant précisément ses fournisseurs
neutres en or volé. Le 5 août, la BNB rejeta « l’offre de paiement » du dépôt confié à sa consœur
française, précisant : « Nous ne désirons pas modifier le lien juridique qui lie la Banque de
France envers nous. »

En septembre, les complices de 1940 tentèrent de se repasser le brûlot par écrits officiels. Le 3,
le Direktorium de la Reichsbank, autoproclamé « dépositaire de l’or » ayant « pris en charge, à
[la] place [de la Banque de France], pour le compte de la [BNB], la conservation des caisses
contenant [son] stock d’or », notifia à la Banque de France le refus belge de l’aumône ; et il offrit
de la lui transférer en lui « laiss[ant] le soin de [se] mettre en rapport avec la [BNB] à
Bruxelles » . Le 23, Boisanger se surpassa dans la palinodie : 1° en tant que gouverneur de la
Banque de France, il répondit à la Reichsbank avoir « transmis le dépôt […] en exécution
d’injonctions » ; 2° « en qualité de président de la délégation française », il protesta « auprès du
président de la délégation allemande d’armistice pour l’économie […] contre cette réquisition
[…,] demand[ant à Hemmen] de bien vouloir intervenir auprès des Autorités compétentes du
Reich pour que la situation antérieure [fût] rétablie ».

Dans les deux cas, l’ombre de la Pax Americana le ramenait aux « obligations de la Banque de
France envers la Banque nationale de Belgique » que Bolgert l’avait les 1  et 30 novembre 1940
vainement conjuré de respecter. Leur flagorneuse reconnaissance tardive dans sa lettre à la
Reichsbank impose citation : « Cette réponse de la Banque nationale de Belgique est conforme à
l’attitude prise par [elle] au lendemain même de l’accord du 29 octobre 1940 : n’ayant pas été
partie à cet accord, [elle] a refusé de souscrire aux mesures édictées pour son exécution et elle
n’a pas ratifié le transfert que nous vous avons fait de son dépôt en exécution d’injonctions
reçues. Dès ce moment, c’est à dire lorsque vous avez été chargés de conserver matériellement,
en nos lieu et place, le dépôt qui restait la propriété de la [BNB], nous avons reconnu au profit de
cette dernière que nos obligations envers elle demeuraient entières. Il ne pouvait en être
autrement s’agissant d’une opération entre deux banques d’émission.

En effet, les relations des banques d’émission sont fondées sur une confiance réciproque dont
le caractère est absolu et qui exclut toute exception à l’obligation pour chacune de ces banques
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de restituer aux autres les dépôts qu’elle en a reçus, directement ou indirectement. Ces relations
sont telles, elles comportent une confiance si complète de chaque contractant dans la bonne foi
des autres, que les opérations les plus importantes sont souvent conclues de façon purement
verbale, ou par un échange de lettres très brèves, sans qu’il soit nécessaire de rappeler en même
temps les principes, les usages qui ont force de loi en ce domaine international et s’imposent à
toutes les banques d’émission. Et cela, même si ces principes et ces usages s’écartent des
dispositions que le droit privé admet concernant les dépôts particuliers, ou s’ils dérogent aux
mesures d’exception édictées par certains États.

Au nombre des obligations les plus évidentes qui doivent être respectées en toutes
circonstances s’impose, pour chaque banque d’émission, et le devoir de sauvegarder et de rendre,
le moment venu, les actifs or appartenant à une autre banque d’émission et dont elle a assumé la
garde. Ces actifs, qui forment la couverture de la monnaie fiduciaire, doivent nécessairement être
restitués tels qu’ils ont été reçus ou du moins en une même quantité de métal fin. Aucune autre
compensation ne saurait constituer leur équivalent et notamment l’offre d’une indemnité non
susceptible de procurer la même quantité d’or ne peut satisfaire le déposant. […] La Banque de
France, débitrice en or de la Banque nationale de Belgique, ne saurait [donc] prendre en
considération l’offre de paiement qui a été faite. » « Il ressort [des] documents » des 23 juillet et
5 août 1943, écrivit Boisanger à Hemmen, « que la Banque de France se trouv[ait] exposée, du
fait de la réquisition de cet or par le gouvernement allemand, à devoir rembourser, sur ses
propres ressources, à la Banque nationale de Belgique, l’équivalent en or du dépôt qu’elle a déjà
remis à la Deutsche Reichsbank, pour le compte de la [BNB] » .

La restitution ainsi annoncée des 200 tonnes d’or, qui n’avaient pas été réquisitionnées mais
remises après accord au prédateur allemand après avoir été soustraites à leur havre africain,
coûterait cher au contribuable après la Libération.

De l’attentisme au mythe de la « résistance »

En mars 1943, Albert Mousset, ancien directeur de l’institut de Belgrade, journaliste et
écrivain, volontaire pour les Forces françaises combattantes, décrivit le « climat de Vichy » : « je
sais à l’hôtel de la Paix des fonctionnaires ayant constitué trois dossiers. Le premier, le plus
mince, contient la trace de ce qu’ils ont fait pour le gouvernement. Le second, la preuve des
services rendus aux Allemands. Le troisième, les ronéos des informations à tendance anglophile.
À l’heure H, deux de ces dossiers disparaîtront. Naturellement désormais c’est le dossier anglo-
saxon qu’on s’efforce de gonfler sans redouter d’ailleurs de recourir à quelques truquages.

L’exemple vient de haut, si l’on peut dire. L’infâme Brinon a confié à une des personnalités de
la presse parisienne repliée à Clermont (de Nalèche) qu’il possédait un dossier contenant les
noms de 20 Français qu’il avait soi-disant arrachés au poteau d’exécution. En compensation sans
doute des quelques milliers qu’il avait laissé fusiller. Le geste, en soi, est caractéristique. À
quelque degré du pouvoir qu’il se trouve, il n’est pas un des hommes de Vichy, même parmi les
plus apparemment compromis, qui n’ait son petit dossier dans l’espoir d’un nouveau procès de
Riom où la République, bonne fille, ne condamnerait pas à l’avance – et sans les avoir
entendus – les prévenus. Dans les milieux de presse cet opportunisme revêt des aspects encore
plus dégradants. »
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Les financiers, si attachés à l’occupant qu’ils demeurassent, prirent des précautions nouvelles.
Lehideux porta aux contrats de Ford SAF un intérêt intense, constant jusqu’à la Libération,
depuis les accords conclus à la fin de la « conférence [tenue] à Luxembourg les 21 et 22 février
1943 » avec Thoenissen et l’appareil allemand de direction de Ford SAF et Ford Cologne . Ce
gros dossier (le seul ?) épargné par les destructeurs de traces montre un souci français et
allemand égal de la Pax Americana à venir .

Lehideux obtint en sus de « [s]on cher ami » Dollfuss, que sa judéité protégerait de
l’accusation (fondée) de collaboration, un trésor : cette « lettre » que je vous adresse, lui écrivit le
8 avril 1943 le président de Ford SAF, « à titre tout à fait personnel car je désire vous exprimer
ici tous mes remerciements pour l’énergie et même la foi avec laquelle vous avez défendu, non
seulement les intérêts de la société Ford française, mais la société Ford elle-même, dans les
circonstances difficiles que nous venons de traverser. Vous m’avez en même temps défendu et
tant pour le cas de la Société que pour le mien, vous avez en somme remporté un plein succès. Je
vous en suis personnellement très reconnaissant et j’ai tenu à vous exprimer cette reconnaissance
par cette lettre ». Dithyrambe auquel « [s]on cher ami » Lehideux répondit le 14 : « Je suis très
heureux moi-même des résultats que nous avons pu obtenir et qui ont permis de maintenir intacte
votre souveraineté d’industriel », etc. « Je vous remercie de m’avoir exprimé si aimablement
votre satisfaction et d’avoir eu la délicate attention de me la témoigner. Recevez, mon cher ami,
l’assurance de mes sentiments très amicaux. »  Le tout éclaire le cheminement vers la
présidence de Ford France de celui qui incarnait le « comité européen de l’automobile » sans
« aucune voiture américaine » .

L’an 1943 renforça les contacts anglo-saxons, ralentit les demandes de passeports pour le
Reich et les remplaça ou les compléta par celles pour la péninsule ibérique et la Suisse. Lehideux
annonça fin février un séjour « sous peu en Suisse »  ; Jean Delorme sollicita en avril « un
passeport pour se rendre en Espagne et au Portugal » . La liste des requérants a des allures
d’annuaire, pour des voyages (peuplant les fonds W3 et des RG) partagés entre quête d’accords
politiques et mesures de sauvegarde des fortunes. Certains s’étaient même déjà installés en pays
neutre, à l’instar de Du Moulin de Labarthète. La rumeur courut en 1943 que Jean Prouvost « se
serait retiré […] en Suisse […] après l’occupation de la zone Sud » . Quoiqu’il en fût, il arrêta,
en mai 1943, la parution de « “Paris-Soir” Marseille et “Paris-Soir” Lyon […] sous des prétextes
divers » . Ce « hara-kiri » avait des raisons financières (l’« exploitation [en] devenait
difficile ») et politiques (« il aimerait bien faire oublier ses discours de juin 1940, alors qu’il était
ministre de l’Information ») ; mais, ajouta cet informateur lyonnais, Prouvost poursuit « d’actifs
pourparlers avec les Allemands dans l’intention de récupérer son matériel parisien… et dans
l’éventualité de son retour dans la capitale » . Il borna ensuite « son activité […] à des affaires
de cinéma » , « “Paris-Soir” Toulouse, “7 jours”, “Marie-Claire” et “Film Magazine” ”[, qui]
continu[ai]ent de sévir » début 1944 .

En juillet 1942, un directeur de l’Air Liquide honorait en Georges Claude un des « deux
principaux animateurs sans qui notre société n’existerait pas et à qui nous devons tous
directement ou indirectement le travail qui nous fait vivre » . Le pronazi « fervent »
poursuivait ses conférences en 1943, toujours publiées par Inter-France en brochure (Français, il
faut comprendre !) . L’« excès de zèle [de cet] habitué des thés de presse » de l’ambassade
d’Allemagne, « à un moment où il aurait dû mieux comprendre la situation » , embarrassa ses
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pairs : « en 1943, voyant le vent tourner et réalisant les inconvénients que pourrait leur amener
leur participation indirecte aux actes de la propagande hystérique de M. Georges Claude, ces
Messieurs gentiment lui demandèrent de se retirer et mirent à sa place son neveu », raconta en
1945 un cégétiste de l’Air Liquide. « Ainsi le tour était joué ; pendant ce temps-là, certains
membres du conseil s’abouchaient avec certains organismes de la finance et de l’industrie qui les
répartissaient dans des groupes bien tranquilles de la résistance […] Pendant que des éléments
faisaient le jeu de l’occupant, d’autres éléments en dernière heure s’infiltraient dans nos
organismes de résistance, par en haut, réservant pour les intérêts des trusts une porte de sortie
pour leur défense. »

Le patronat, après avoir tant chanté les louanges de Pétain , faisait profil bas : le 17 juin
1943, à la réunion de sa fédération du Var, « aucun vœu ni même aucune allusion n’ont été faits
au Maréchal ni au gouvernement, contrairement à l’habitude. À peine le préfet a-t-il prononcé
quelques mots dans ce sens, mais sans insister car l’ambiance ne s’y prêtait pas. […] Le patronat
a[vait] reçu des directives lui indiquant de ne pas se compromettre et de réserver sa force pour
l’après-guerre » .

Dans la collaboration économique intacte s’affichaient surtout les « forbans et soutiers »
(P. Burrin) : « les restaurants de marché noir sont prospères et pleins de cette clientèle que
composent ceux qui gagnent de l’argent en travaillant avec les Allemands ou en s’adonnant au
marché noir, ou bien encore en s’occupant d’“affaires juives”. Les bureaux d’achat allemands
[…de] l’Hôtel Astoria […] achètent tout ce qu’on leur propose, sans discuter les prix. Ils ne
demandent ni le nom du vendeur, ni la provenance des marchandises. Ils paient en billets de
banque. Certains vendeurs sont repartis portant ainsi dans leurs serviettes 8 à 10 millions. Ceux-
ci ne pouvant mettre cet argent en banque, ne pouvant acheter des titres (ce qui attirerait
l’attention du fisc), achètent n’importe quoi à n’importe quel prix, depuis des meubles anciens
jusqu’à des chevaux de course, et dépensent des sommes fabuleuses dans les restaurants et les
boîtes de nuit. La Bourse, par contre, ne connaît aucune activité. Les gens se réservent. Aucune
transaction n’a lieu. On attend la fin de la guerre, que l’on estime prochaine […] La grande
bourgeoisie […], ne croyant plus à la victoire allemande, compte […] sur l’Amérique pour lui
éviter le bolchevisme. Elle attend le débarquement anglo-américain avec impatience, tout retard
lui apparaissant comme une sorte de trahison. »

Ardant, avec Dassonville, mit un an de plus à se délester de ses affaires juives, au moins l’une
d’entre elles : c’est sur l’année 1943 que s’étira la cession du maigre solde des parts CIGMA du
tandem à trois Espagnols. Les contacts anglo-saxons de Dassonville préparaient la mutation mais
relevaient aussi de sa fonction d’« agent personnel » de Knochen : il l’informait toujours « sur
tous les problèmes en général » (et ses chefs de section pour les « renseignements
particuliers ») ; et il lui livra « des rapports précis sur le débarquement allié qu’il avait reçus
d’Espagne ». L’atmosphère se gâtait cependant : « sur la fin, lorsque la situation militaire de
l’Allemagne lui a donné à réfléchir, la famille Dubonnet a fait mine de changer de camp. »  Le
« fervent collaborateur » Patenôtre, « changea de politique […] fin 1943 […], et renseigna Nosek
sur ses relations américaines, […] estim[ant] que l’Allemagne devait se rapprocher de
l’Amérique pour lutter contre le communisme » .

Au sommet de la synarchie, les Gillet renforçaient les vieux liens atlantiques ravivés au
tournant de 1940, sans négliger de Gaulle : « M. Gillet serait l’animateur pour Lyon [d’un]
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groupement » installé « rue du Garet, [… la] Centrale commerciale et industrielle […] Les
financiers et capitalistes » qui le constituaient, « après avoir appuyé la politique de Vichy, se
rangeraient à nos côtés par intérêt bien compris », sans « se mêler aux mouvements de résistance,
organisant une police à eux, et tent[ant] d’amener à eux ceux qui se sont au début réclamés de
Giraud » . Cette « Société anonyme centrale de l’Industrie et du Commerce », déjà présentée,
fut en effet dissoute à son AG extraordinaire du 28 février 1944 .

La prudence gagnait les plus audacieux. Renault, instruit par les « purges » d’Afrique du Nord,
commença fin novembre 1943 à se refaire une virginité : René de Peyrecave fit forger des
dossiers attestant que la société n’avait travaillé « pour les armées allemandes » que sous la
contrainte, sans rechercher la moindre amélioration de son équipement . Un rapport
contemporain très documenté sur les dirigeants de la SNCF (et leurs alliés syndicaux depuis
1940) ricanait sur « les évolutions [qui] ont continué dans tous ces milieux [… D]epuis plusieurs
mois déjà […] tout ce monde est fin prêt à “voler au secours de la victoire” muni des dossiers qui
démontreront urbi et orbi qu’ils sont restés constamment hostiles au gouvernement de Vichy. En
cela, ils ne font qu’imiter tous les fonctionnaires, dirigeants et industriels de Paris qui
“vomissent” Vichy depuis trois ans, en accusant leurs homologues repliés dans cette ville de
“gaullisme” lorsqu’ils parlent à l’occupant ou à ses supporters et de “collaborationnisme”
lorsqu’il s’agit de ménager l’avenir entre gens bien-pensants qui affirment très haut actuellement
qu’ils n’ont jamais cessé de croire à la victoire de l’Allemagne » .

Bref, « les milieux financiers et boursiers » n’étaient « divisés », à l’image de ceux « de
Lyon », que sur la meilleure tactique pour circonscrire le péril rouge : « Les boursiers d’un
certain âge sont effrayés par le progrès de l’offensive russe sur le front de l’Est et l’ampleur que
prennent les menées terroristes sur notre territoire. Ils s’inquiètent également de l’agitation
communiste en Afrique du Nord. Beaucoup d’entre eux, sans être collaborationnistes, estiment
que la présence de l’Allemagne est nécessaire pour former un barrage devant le danger
bolchevique. Les financiers qui sont plus jeunes tout en éprouvant les mêmes inquiétudes devant
la menace communiste espèrent que l’armée alliée, aussitôt après le débarquement en France,
parviendra à endiguer les flots communistes. Les sympathies des jeunes financiers vont plutôt
aux troupes des généraux Giraud et de Gaulle et aux puissances anglo-saxonnes. »  Giraud
bien plus que de Gaulle, comme l’a montré Pierre Péan, certains gaullistes notoires, mais tardifs,
inclus .

Les entêtés de la collaboration et des biens juifs : 
Taittinger, symbole du « conseil municipal » de Paris

Recevant le 30 janvier 1943 « un faire-part du mariage du fils de Taittinger », Charles Rist
releva que « le père pren[ait] soin de mettre son titre de député. Ainsi cet imbécile dont la
profession était d’être antiparlementaire tient à rappeler aujourd’hui qu’il est parlementaire.
Signe des temps ! » . La conversion de Pierre Taittinger, considéré en 1942 comme un des
« quatre collaborateurs avérés » de la Fédération républicaine de Louis Marin (et François de
Wendel), avec « Xavier Vallat, […] Philippe Henriot [et] Marcel Boucher »  , tarda pourtant.

• Des mondanités tapageuses
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Pierre Taittinger n’avait jamais répugné à rappeler son titre de « député », qui figurait auprès
de celui de « conseiller municipal de Paris » dans sa lettre à Xavier Vallat de décembre 1941 à
l’appui de « la candidature » de Jean Gaston-Breton à des administrations provisoires . Il
participait encore aux « Grandes conférences des Ambassadeurs », ainsi, le « vendredi 5 juin »
1942, sur le thème « Quel sera le régime de demain ? »  : « les textes d[eva]nt être
préalablement remis à la Propaganda Staffel », le sien fut agréé un mois avant d’être
prononcé . On le vit en mai 1943 avec Jean Luchaire et des stars de cinéma à la réception du
« Tout-Paris au “château de Bagatelle”, luxueux cabaret à la mode de la rue de Clichy », pour le
« premier anniversaire » du journal Actu, « fruit de la collaboration de la Propaganda Abteilung
et de l’ambassade allemande » . Taittinger, à la tête des « nazis du conseil municipal » ,
demeura jusqu’en août 1944 inséparable des chefs de la répression, les préfets de la Seine et de
police « Bouffet, Bussière, etc. » .

Victor Sabre, PDG du Bon Marché, son associé en affaires et mondanités, entra « dans les
Champagnes Taittinger », accueillit Taittinger « au CA du Bon Marché » et se fit nommer « par
décret conseiller municipal ». « Tout le Bon Marché [était] au courant qu’il avait l’habitude de
traiter fastueusement chaque semaine et quelquefois plus les collaborateurs notoires […] :
MM. Taittinger, Bouffet et Bussière. »  On frayait avec d’autres nazis parisiens, tel
« M. Béranger », avec « les Allemands » qui, depuis 1943, troquèrent avec « plus de discrétion »
leur uniforme pour la « tenue civile » .

• Le palmarès aryanisateur de Taittinger et des siens

Jusqu’à la Libération, Pierre Taittinger, « président du conseil municipal de Paris », battit avec
ses pairs du « conseil général de la Seine » les records des « affaires juives » du fonds AJ38 .
Ce grand capitaliste, vieil ami politique de Louis Darquier, fut celui qui maintint le plus tard, à
ma connaissance (ce qui ne prouve pas qu’il ait été seul), l’appétit de biens juifs. J’ai trouvé
ample écho de ses requêtes écrites à Darquier et à Lucien Boué de 1943 et 1944 pour ses amis et
sa famille. Boué, DG de l’aryanisation économique et du SCAP, qui avait avec Blanke (au
moins) un « entretien hebdomadaire » au Majestic , pourvoyait en biens juifs ses insatiables
amis parisiens. Ainsi le 3 février 1943, à « mon cher commissaire général » : « je me permets de
vous signaler, tout spécialement, le cas des établissements Ghevard et Vanhove, 24, façade de
l’Esplanade à Lille, qui seraient heureux d’obtenir prochainement leur aryanisation. Je serais
personnellement enchanté s’il vous était possible d’activer la solution de cette affaire, et
d’avance je vous remercie de ce que vous voudrez bien faire en la circonstance. » Boué régla
l’affaire fin mars .

Taittinger continua après Stalingrad à afficher sur papier à en-tête du conseil municipal de
Paris son titre de « président », son collaborationnisme, ses liens avec le CGQJ et ses requêtes
d’« affaires juives intéressantes », par exemple pour son beau-frère. Sans doute avec son soutien,
celui-ci en obtint deux et « remerci[a] » Boué le 6 septembre 1943 « de [s]a nomination comme
administrateur provisoire pour deux affaires situées à Paris, et aussi des documents [qu’il avait]
bien voulu [lui] adresser pour […] faciliter [s]a mission, qu[’il] compt[ait] remplir le mieux
possible » .

Bilan chétif selon Taittinger, qui quémanda auprès de Darquier une semaine plus tard : « Mon
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cher commissaire général, Vos services ont bien voulu recevoir très aimablement mon beau-frère
le commandant Louis Burnouf, 9, avenue des Platanes au Perreux, qui postule pour avoir un
poste d’administrateur dans une affaire juive. Ce serait tout à fait aimable à vous si vous aviez la
possibilité de lui procurer quelque chose d’intéressant à brève échéance, de bien vouloir songer à
lui ? De tout cœur à l’avance, je vous en remercie, heureux de la circonstance qui me permet de
vous redire mes sentiments dévoués et les meilleurs. »

Darquier s’exécuta au cours du mois, « confi[ant] l’administration provisoire de 16 entreprises
juives à M. Burnouf » . Nouvelle aubaine, Boué, promu en octobre 1943 « secrétaire général
aux affaires juives », reçut de Taittinger ces félicitations : « Mon cher ami, j’apprends avec la
plus grande satisfaction votre nomination […] Je suis heureux de vous adresser mes félicitations
très chaleureuses et les plus amicales. Croyez, mon cher ami, à mes sentiments les meilleurs. »
La flagornerie augurait nouvelles requêtes. Le 3 décembre, Darquier, agacé, rappela à « [s]on
cher président » qu’il avait beaucoup donné au beau-frère « en septembre dernier […], qu’en
novembre son mandat [avait été] étendu à trois autres entreprises et qu’enfin M. Burnouf v[enai]t
d’être proposé pour 8 nouvelles affaires »  – soit 27 missions.

Le 3 février 1944, époque où les « gens très bien » délaissaient les biens juifs, Taittinger
sollicita encore « [s]on cher ami » Boué, peu avant de s’alarmer devant le conseil de Paris de « la
situation […] extrêmement grave » de la ville – « des inquiétants progrès [du] communisme »
nés du « désespoir […] touch[ant] de larges couches de la population » affamées et gelées  :
« Je vous serais très vivement reconnaissant si vous pouviez, pendant que vous être encore place
des Petits Pères [siège du CGQJ], envisager la possibilité de donner à mon beau-frère M. Louis
Burnouf […], comme administrateur de biens israélites, un poste intéressant. Ce qui lui a été
réservé jusqu’ici constitue un ensemble de broutilles, plutôt qu’une occupation sérieuse. De tout
cœur à l’avance, je vous remercie de ce que vous pourrez faire pour […] lui. Très amicalement à
vous. »

J’ignore si ce fut la dernière requête, mais la démarche évoque les « forbans et soutiers » qui
achevaient en mars 1944 de piller « les appartements juifs » parisiens, « enlev[ant] les meubles »
qu’ils chargeaient dans « des voitures de déménagement protégées par des sentinelles
allemandes » . Pillage de tous les types de propriétés juives auquel le synarcho-cagoulard
Eugène Deloncle s’était attelé « dès la fin de 1940 », via la « Légion nationale populaire, Milice
du Mouvement social révolutionnaire »  : strict agent d’origine de la Gestapo et de
l’Abwehr , il était tombé sous les balles de ses amis du SD, le 7 janvier 1944, pour des motifs
obscurs  n’excluant pas l’« exécution synarchiste » (« Göring ne figurait-il pas au nombre des
synarques ? ») . Comme Taittinger, les habitués des Banquets de la Table Ronde et des
opérations franco-allemandes fréquentaient encore le CGQJ fin 1943 : le 1  septembre, Jean
de Castellane fit une « visite » comme « acquéreur éventuel [du] Grand Logis appartenant à
Mme Blum née Rueff à Bléré (Indre et Loire) [et de l’]hôtel particulier 20, rue de Pommereux,
16  » d’un certain « Blum-Valler ». « M. de Polignac » vint encore le 2 novembre 1943 pour un
« objet… » personnel, non précisé .

Des profiteurs de l’Occupation, « dirigeants des grandes affaires », « relations de [s]on père »,
François Bloch-Lainé, chargé depuis 1943 de collecter des fonds pour le futur État gaulliste,
n’obtint pas un sou avant le « printemps 1944 » .
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Les indulgences d’Alger et la perspective du pardon

Le cas Couve de Murville et la « purge » des élites d’août 1943

À cette date se confirmait le pardon des élites que craignait la gauche de Londres depuis « la
manœuvre Weygand » de l’été 1941. Il s’annonça spectaculaire, avec la présence surprise à
Alger, le 25 mars 1943, de Maurice Couve de Murville, parti en train muni des autorisations
allemandes, avec son intime Paul Leroy-Beaulieu  : Charles Rist nota leur arrivée et la
nomination, annoncée par « la radio d’Alger », du directeur des Finances extérieures et des
changes de Vichy au secrétariat général « de toute l’Afrique du Nord » . À sa volte-face
giraudiste succéda son ralliement à de Gaulle, aussitôt récompensé : le 5 juin, à « la difficile
naissance du Comité français de libération nationale », de Gaulle nomma commissaire aux
Finances  le soldat de « la vieille garde de Coutrot » . La proclamation qu’on pouvait en
moins de trois mois passer du second poste des Finances, sous Bouthillier puis Cathala, au
premier de la France gaulliste accéléra la conversion de la haute fonction publique et des
financiers.

Elle ulcéra « les autorités allemandes » bernées, Berlin suspectant les pairs de Couve
de Murville (Pucheu rejoignit Alger en mai) de soigner leur avenir américain, comme certains
chefs militaires. Le « passage à la dissidence » du général Georges, « arrivé à Londres » fin mai,
les fit même douter de leur cher Bousquet, qui avait osé répondre « laconiquement » à leurs
« vifs reproches […] qu’il ne pouvait pas surveiller tous les Français » . Début juin, Knochen
et son adjoint Herbert Hagen furent chargés des « mesures à appliquer »  de « purge » des
élites synarchiques . Les 10 et 11 août 1943, ils firent arrêter dans le cadre de « l’action
Attention II » 43 personnalités, « 23 officiers [et] 20 personnalités politiques » , « financiers,
préfets et généraux », dont l’X Jules Mény et plusieurs inspecteurs des finances, synarques plus
ou moins notoires, des Finances – Jacques Brunet, Adéodat Boissard, Georges Pebrel, directeur
de cabinet de Cathala –, de la banque – Wilfrid Baumgartner, directeur du Crédit national, Louis
Escallier, directeur de la banque d’Algérie –, de la PI – René Norguet, Pierre de Calan, Raoul
de Coutard. Brunet, Boissard et Baumgartner siégeaient en outre au conseil de la Banque de
France . Escallier avait « en mars 1943, s’appuyant sur le groupe Ménétrel de l’entourage du
Maréchal et sur M. Pebrel, connu pour ses attaches avec M. Cathala, […] élaboré » avec un ami
de Laval  et « Baudouin, de la Banque de l’Indochine, […] un rapport sur les conditions dans
lesquelles » sa banque « fonctionner[ait] après la guerre », après avoir « préserv[é s]es avoirs
[…] par une entente avec les Anglo-Américains » .

Les arrestations, déclara à Brinon Knochen, flanqué de Hagen, le 11 août, ont été décidées
« en accord complet avec » Hitler et Ribbentrop, après « une longue enquête » démontrant « que
de hauts fonctionnaires […] de la Production et […] des Finances agissaient contre […Vichy] et
manifestement contre l’Allemagne » en liaison « avec la dissidence et avec des officiers français
de l’armée d’armistice travaillant pour le compte de la dissidence et des ennemis de
l’Allemagne ». De l’avis des « services allemands [,…] les fonctionnaires [de la PI] arrêtés
travaillaient contre leur ministre [Bichelonne], dont on apprécie hautement le courage et
l’attitude personnelle ». Aux Finances, « l’autorité personnelle du ministre [Cathala] à peu près
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nulle et […] le ministère est en fait, dirigé par des inspecteurs des Finances qui se montrent pour
la plupart, sans même s’en cacher dans leurs propos, des adversaires déterminés de l’Allemagne
[,…et] continuent d’avoir des rapports avec les dissidents d’Afrique et notamment avec
M. Couve de Murville.

Le D  Knochen déclare à ce propos que les services allemands ne peuvent tolérer dix autres
affaires Couve de Murville, le départ en dissidence de ce fonctionnaire auquel les services du
Majestic faisaient confiance étant déjà à l’encontre des services français du ministère des
Finances une charge suffisante. [Il] affirme qu’il n’a rien personnellement contre le corps de
l’inspection des Finances mais étant donné qu’il possède l’assurance que des personnalités de ce
corps sont en rapports avec les dissidents et également avec des officiers travaillant en France
pour le compte de la dissidence, il lui est impossible de ne pas prendre des mesures de protection
sévères ». Calan, que Knochen comptait d’emblée remettre « en liberté », et Brunet, contre lequel
il demeurait très monté le 11 août , furent vite relâchés. Boisanger dit toute « sa joie de […]
voir [le directeur du Trésor] revenir prendre sa place », au conseil du 19 août .

Les autres partirent pour le Reich, où ils furent internés dans des conditions décentes à
Buchenwald puis à Plansee, annexe de Dachau. « Tout le monde ne s’entretient que de l’envoi
des inspecteurs des Finances en Allemagne. Ils ont été très convenablement traités, sont groupés
et sont partis dans des wagons de seconde. On se perd en conjectures sur les raisons de
l’arrestation. Sans doute exercer une pression sur Laval, ou avoir des otages », commenta Rist .
Le « rapport Guizot » rédigé par Émile Laffon après une mission en France du 15 juillet au
12 septembre 1943 vit dans ce départ vers « leur résidence nouvelle d’Allemagne » non pas la
résistance exaltée après la Libération, mais le souci de « se garanti[r] pour l’avenir. C’est le
moment où les dossiers se constituent pour les plaidoyers de demain » .

C’est pour certaines éminences allemandes qu’avait été inauguré l’internement des faux
« déporté[s en] “Bunker d’honneur”, c’est-à-dire dans une sorte de prison réservée aux internés
de marque […] au camp de concentration de Dachau [… Ils] y recevaient une nourriture
convenable provenant de la cuisine des SS. Ils subissaient un isolement relatif, mais n’étaient pas
astreints au travail, ni aux appels. Ils étaient entièrement séparés de la masse des détenus du
camp proprement dit »  : « au début de 1943 », le ministre des Affaires étrangères
luxembourgeois d’après-guerre, Joseph Bech (féal des maîtres de forges et « père de l’Europe »),
« affirmait savoir, de source sûre, que le gouvernement nazi, prévoyant le pire, faisait entrer
quelques-uns de ses plus fermes suppôts dans les camps de concentration afin de duper plus tard
les Alliés ». Ainsi Schacht bénéficia-t-il après le complot contre Hitler de cette gomme à nazisme
universelle (tout « individu […] gravement compromis dans l’administration nationale-socialiste,
pour peu qu’il ait participé de près ou même de très loin au complot du 20 juillet [1944] ou qu’il
ait fait un court séjour dans un camp de concentration, […] devient “tabou” » ).

Les personnalités non arrêtées ou libérées n’étaient pas quittes. En novembre 1943, les RG de
Bousquet accusaient les pairs d’Escallier à la banque d’Algérie de mener plus que jamais depuis
un an « une action politique […] inspirée par la finance anglo-américaine » et de protéger leurs
salariés juifs. Sur la liste des suspects d’« entente avec les Anglo-Américains » figuraient des
gens aussi sûrs naguère qu’Alexandre Celier, « du Comptoir national d’Escompte, représentant
les intérêts des jésuites et des congrégations installées en Afrique du Nord et ralliées aux Anglo-
Américains [,…] arrêté et détenu pendant un certain temps par les autorités allemandes [en]
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août » 1943 ; Charles Farnier, qui le « doubl[ait] » au CNEP et « le remplaça durant [son]
incarcération », également administrateur « de la Banque industrielle de l’Afrique du Nord,
filiale de la Banque de l’AOF » [des Nervo], et « chargé de contrôler, pour le compte des
Américains, les intérêts français dans la région de Dakar » ; Édouard Escarra, représentant à la
Banque d’Algérie, avec Celier, « [d]es intérêts du Crédit Lyonnais », influent sur « la gestion de
la Société foncière lyonnaise et de “L’Union pour le Crédit et l’Industrie nationale” (UCINA),
toutes deux filiales du Crédit Lyonnais et d’obédience gaulliste ». Même Jacques Guérard, dont
l’ardeur répressive et l’espionnage prouvèrent le loyalisme jusqu’à la fin, inspirait des soupçons
vu ses liens avec les synarques d’Algérie : le « secrétaire général à la Présidence du Conseil […]
exerce une grande influence auprès du [CA de] Japy où M. Pucheu manifestait également son
activité. M. Jacques Guérard est, par ailleurs, l’ami intime de M. Couve de Murville et de
M. [René] Massigli, commissaire aux Affaires étrangères de la Dissidence », etc.

Des déclarations alliées sur les spoliations aux perspectives d’après-guerre

Des déclarations interalliées précoces, réitérées ensuite, ruinant jusqu’au concept de
« collaboration économique », étayèrent « les plaidoyers de demain ». Elles trouvèrent un écho
croissant dans l’État gaulliste en formation, qui s’adjoignait des synarques et portait sur la
synarchie des jugements de plus en plus indulgents.

Déclarations américaines et intentions gaullistes de 1943-1944 : le symbole Couve
de Murville

Le 5 janvier 1943, une « déclaration interalliée » – étape du programme américain de
recherche des avoirs allemands à l’étranger, Safehaven – dénonça « les actes de dépossession
commis dans les territoires sous occupation ou contrôle ennemi » : « les Nations unies réservent
tous leurs droits de les déclarer non valides, que les transferts ou opérations sur tous les types de
propriété, droits et intérêts aient revêtu la forme de pillage ouvert ou de transactions d’apparence
légale formelle, même s’ils prétendent avoir été effectués de façon volontaire. »  L’annonce fut
renouvelée en 1944 par la déclaration Morgenthau du 22 février, la résolution VI (américaine)
unanimement adoptée à la conférence de Bretton Woods de juillet et la « réclamation aux
gouvernements neutres concernant les pillages ennemis » du 2 octobre . Cessions de titres et
mariages de capitaux « aryens » négociés entre financiers allemands et des pays occupés
passeraient donc pour des actes forcés ou spoliations, au moment même où Washington se
déchaînait contre les neutres, Suède et Suisse surtout, accusés de libre contribution au
fonctionnement de la machine de guerre du Reich .

Des voix avaient à Londres prôné « une profonde transformation économique » après-guerre,
pour des « raisons d’ordre social, national et patriotique ». Hauck remit en juillet 1942 à
de Gaulle la note d’« un ancien ministre socialiste » partisan de « mettre hors d’état de nuire à
l’intérêt général […] les dirigeants des industries-clés [qui] ont en général été de parfaits
collaborateurs ou, à tout le moins, ont tiré bénéfice de la collaboration et ne s’y sont jamais
refusés ». La « majorité [du…] capital [d’]industries entières » avait ainsi été transférée à
« l’ennemi […] Les Allemands ont, avec notre argent, dédommagé les anciens propriétaires. Il ne
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saurait donc être question ni de leur restituer gratuitement leurs titres, ni d’indemniser les
Allemands pour ces biens ravis au patrimoine national. La mobilité des actions, le risque d’une
gestion allemande par hommes de paille imposent donc l’annulation de ces titres (avec
indemnisation en rente d’État des détenteurs d’avant le 16 juin 1940) ». On ne pouvait appliquer
à ceux qui avaient librement cédé ces avoirs le même traitement qu’aux « grands magasins juifs
expropriés sur des bases en général odieuses », dont les « anciens propriétaires dépossédés
[devraient être] assimilés à des victimes de la guerre et indemnisés en conséquence » .

Un membre au moins de la haute fonction publique résistante enjoignit Alger, le 2 octobre
1943, d’ôter aux collaborateurs leur filet de sécurité étatique : « Vichy négocie actuellement avec
les Allemands le développement de la production industrielle en faveur de l’Allemagne. Il y a
une quinzaine de jours la commission de l’assurance-crédit a été saisie, sur l’initiative de
Bichelonne, d’un projet d’octroi de l’assurance-crédit à l’industrie textile française pour ses
exportations à l’étranger, c’est-à-dire, en fait, en Allemagne. La commission a exprimé un avis
nettement défavorable et l’a consigné dans un rapport transmis à Cathala […]. Ce dernier
passera-t-il outre à l’avis de la commission ? On peut le redouter si Bichelonne fait pression sur
lui. Il est donc utile, sans préjuger de la solution définitive des problèmes en cause, d’attirer
l’attention des industriels et de leurs banquiers sur les points suivants : 1° la prise en charge par
Vichy des risques financiers des fournitures à l’Allemagne ou à ses complices, soit directement
soit indirectement et notamment par le moyen de l’assurance-crédit, ne résultera pas d’un
engagement valable et, par conséquent, n’obligera pas l’État français ; 2° le fait pour un
industriel d’avoir, de son gré et dans une intention de lucre, travaillé pour l’Allemagne ou ses
complices, sera de nature à lui enlever tout droit à la réparation des dommages de guerre qu’il
aura pu avoir subis. »

Au fil des mois où le BCRA d’André Dewavrin gonfla sa liste des industriels et banquiers
« résistants » et où se soudèrent les alliances franco-américaines, le courant progressiste du
gaullisme perçut l’ampleur de sa défaite. « M. Lemaigre-Dubreuil, […] chef réactionnaire
français, partisan avant la guerre et après l’armistice de toutes les abdications, ne peut
décemment se muer en agent de la victoire démocratique, protesta un informateur de mars 1943.
Sa présence et celle de ses semblables garantissent aux fascistes une large marge de manœuvre
au sein du camp allié. »  Il poursuivait, comme ses pairs, sa croisade contre de Gaulle : « des
contacts étroits ont lieu actuellement entre M. Baudouin, ancien ministre, directeur de la Banque
d’Indochine, et M. Lemaigre-Dubreuil, conseiller économique auprès de l’ex-général Giraud,
releva une note d’avril 1943. Un gros travail est accompli par M. Baudouin actuellement à
Marseille pour favoriser l’achat d’actions de sociétés africaines par des financiers américains.
M. Baudouin est également en rapport avec M. [André] Meyer de la Banque Lazard ainsi
qu’avec Fullerton, ex-consul général des États-Unis à Marseille » désormais « à Alger » . Et ce
camp disposait au CFLN d’efficaces relais.

Couve de Murville, lieutenant de Bouthillier puis de Cathala promu le 5 juin 1943, s’employa
aussitôt à gommer, outre ses responsabilités, celles de ses pairs dans les grandes opérations
franco-allemandes étudiées plus haut. Les fonds du Quai d’Orsay ont de ses prestations gaullistes
mêlant mensonges par omission et tout court retenu l’affaire « Norsk-Hydro ». Le 14 janvier
1944, Maurice Dejean, commissaire national aux Affaires étrangères jusqu’à la création du
CFLN, le 5 juin 1943, puis ambassadeur auprès des gouvernements réfugiés à Londres, apprit du
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directeur norvégien des affaires commerciales aux Affaires étrangères que la majorité française
des 2/3 de la S  norvégienne de l’Azote avait été transférée à l’IG Farben. Ce haut fonctionnaire,
qui désignait la Banque des Pays du Nord (pas Paribas) et accablait Vichy, souhaitait « connaître
le bien-fondé [de ses] informations ». Dejean les communiqua donc aussitôt à son successeur
René Massigli : « La cession des participations françaises, aussi bien dans la S  norvégienne de
l’Azote que dans les mines de charbon polonaises et dans d’autres entreprises dans les pays
occupés, aurait fait partie des conditions d’armistice ou aurait fait l’objet d’une promesse de
Pétain. On aurait demandé à la Banque de France de procurer les actions et de pouvoir disposer
des parts françaises, et on aurait obtenu, en contrepartie, une diminution des paiements à verser
pour les frais d’occupation. On ignore : 1) si la cession a comporté une diminution des sommes
versées par […] Vichy à l’Allemagne ; 2) quelles sont les indemnités que les actionnaires
français ont reçues en contrepartie ; 3) quel a été l’emploi des actions […] restées entre des
mains françaises. »

Le 24 janvier 1944, Massigli, pilier de l’Apaisement jusqu’en 1939, transmit le courrier
Dejean sur la question de « la mainmise allemande sur les capitaux français de la S  norvégienne
de l’Azote » à deux commissaires du CFLN. Ni l’un ni l’autre gaullistes, ils garantissaient le
statu quo : l’un, soutien d’emblée de la Pax Americana, le commissaire au ravitaillement Jean
Monnet, lié à Hippolyte Worms avant-guerre  et « considéré par les milieux financiers comme
ayant toute la confiance de la City et de Wall Street, [… n’ayant] cessé de servir, depuis plus de
cinquante ans, rappelèrent les RG en 1967, la politique et les intérêts du groupe Lazard »  ;
l’autre, rallié récent, Couve de Murville . Le 25 janvier, Monnet déclara n’avoir « aucune
indication » sur ladite « mainmise », mais annonça, concernant « les porteurs français [… :] les
textes en préparation prévoient les spoliations en dépossession du fait de l’Occupation pour en
annuler les effets » .

Couve de Murville, informé de tous les aspects du dossier, mit plus de trois semaines à fournir
par écrit à Dejean des explications partielles ou fausses, et muettes sur lui-même. Le 17 février, il
affirma « que cette opération a[vait] été effectuée en dehors de toute mesure d’application de la
convention d’armistice et qu’elle n’a[vait] eu pour contrepartie aucune atténuation des frais
d’occupation ». Il admit le rôle dirigeant de Paribas dans le CA de la SNA, certifia la « non-
possibilité d’intervention » des actionnaires ou administrateurs français « dans la décision » de
l’IGF de « prendre le contrôle de l’affaire », et prétendit n’avoir « aucune indication » sur
l’éventuel rôle d’« organismes ou personnalités neutres ». Restait l’essentiel, concluant sa lettre :
il faut « faire savoir au gouvernement norvégien qu’il s’agit d’un transfert effectué sous la
pression de l’ennemi, qui doit être annulé après la libération de la Norvège sous forme de
restitution aux véritables ayants-droits, conformément à la déclaration des Nations unies du
5 janvier 1943 ». Le 15 mars 1944, Dejean transmit l’analyse aux Norvégiens en insistant sur ce
point .

Le mythe précoce de la dépossession forcée transformait les complices des Allemands en
spoliés et leur promettait indemnisations et dommages de guerre. Inscrivant l’avenir dans la
continuité, il excluait l’épuration d’« un patronat qui se sera[it] enrichi en travaillant pour
l’ennemi, […] une des toutes premières mesures du gouvernement de libération » encore
prescrites par certains gaullistes . La concurrence pétrolière (ou autre) avec les États-Unis
offrait un autre justificatif à l’amnésie : « il est à redouter, fut-il observé en octobre 1943, qu’au
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moment des traités de paix, les grandes sociétés pétrolières anglo-saxonnes ne tentent de se faire
attribuer la succession de l’affaire allemande, à seule fin d’étrangler cette exploitation qui
risquerait de porter atteinte à leur monopole sur le marché français tout comme elles l’ont fait au
Maroc avant la guerre. » S’appesantirait-on dans ces conditions sur « le contrat de forage [dans]
le bassin pétrolier de Saint-Gaudens » concédé à l’automne 1943 à la KÖ  ?

« Les plaidoyers de demain » furent renforcés par la nouvelle liste allemande « de
103 personnalités » suspectes, dont quelques inspecteurs des Finances et polytechniciens,
transmise (pour 67 noms seulement) par Abetz le 15 décembre 1943. Les commentaires ajoutés
audit télégramme, ici entre crochets, mesurent le chemin parcouru depuis 1940-1942 : François
Bloch-Lainé, « chef de département au ministère des Finances » [« hait les Allemands »], n° 27,
et le tandem du CNEP, vice-président Charles Farnier, n° 45 [« adversaire du Reich »] et
président Alexandre Celier, n° 38 [« gaulliste, son fils a été arrêté pour complicité avec
l’ennemi »], voisinaient avec Bouthillier, n° 36, que la Gestapo n’osait déclarer hostile (« tête
dirigeante de l’inspection des Finances, qui est anti-allemande) » ; deux présumés « adversaire[s]
déclaré[s] du Reich »], Jean Laurent (DG depuis 1938 de la Banque d’Indochine), n° 40, et le
« directeur du Crédit Lyonnais » Olivier Moreau-Néret, n° 42 [« adversaire déclaré du Reich »] ;
la synarchie pétrolière, avec « Angot Pierre, [DG] de la Société nationale des Pétroles
d’Aquitaine », n° 51 (sans commentaire), et « Pineau Louis, expert gouvernemental dans les
questions pétrolières » [« antiallemand »], n° 52 .

Des menaces sur les synarques ? Le cas Pucheu

L’échec de la reconversion nord-africaine de Pierre Pucheu, agréé par Giraud en février 1943,
puis incarcéré par lui en mai peu après son débarquement à Casablanca et maintenu en prison par
de Gaulle mais non jugé, perturba peu le retour au statu quo. Alger « donne l’impression,
commenta un informateur de France en janvier 1944, d’un dosage pratiqué à partir des anciens
partis et de combinaisons allant jusqu’au non-jugement des Pucheu et des Peyrouton » . Le
procès, depuis le 6 mars, la condamnation à mort « pour trahison et conspiration » le 11 et
l’exécution, le 20, de Pucheu à Alger  ne le firent pas mentir.

On a retenu la volonté de De Gaulle de faire « un exemple » ou sa sensibilité à la rancune du
PCF contre celui qui avait livré « les otages de Châteaubriant » aux balles allemandes . « Les
procès d’Alger » ont soulevé « la joie » populaire, surtout le sort de Pucheu, rapporta un Parisien
en avril 1944 : depuis son exécution, « nul doute n’est permis : celui qui, il y a peu de temps
encore, désignait les patriotes aux tortures de la Gestapo et aux fusilleurs allemands est à son
tour tombé. Au camp des traîtres le désarroi est grand, et nous savons que le directeur d’un grand
journal parisien a blêmi et failli défaillir lorsqu’on lui annonça : “Pucheu est fusillé”. Mais nous
avons vu aussi la joie et le réconfort de tous ceux qui, chaque jour, risquent d’être les victimes de
nos actuels Pucheu […] : chacun est plus sûr maintenant qu’il ne lutte pas seul, et que le
gouvernement d’Alger sera non seulement celui de la Libération, mais celui de la Justice » .

La joie de voir éliminé ce symbole de la répression que le CNR avait condamné à mort « le
30 août 1943 »  masquait l’essentiel. La décision, imputée à l’influence bolchevique sur
de Gaulle , fut motivée par ses rapports exécrables avec les Américains. Depuis 1941,
Washington lui avait multiplié les rivaux, usait d’eux dans ses tractations de retournement des
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fronts et comme instruments du futur « AMGOT [American Military Government of Occupied
Territories, prévu] dès le débarquement et jusqu’à la signature de la paix » . Les RG de Vichy
et le BCRA convinrent qu’en liquidant ce pion américain, de Gaulle levait définitivement
l’hypothèque Giraud. « L’exécution de M. Pierre Pucheu, à laquelle presque personne ne croyait,
a provoqué une grosse surprise dans tous les milieux et dans bien des cas une inquiétude et une
émotion très vives. Si beaucoup croient que les communistes sont les principaux responsables de
la mort de l’ancien ministre de l’intérieur en raison de son action d’avant-guerre et de la
répression dont les extrémistes [synonyme policier de communistes dans l’entre-deux-guerres]
ont été l’objet sous son ministère, il en est qui prétendent que d’autres éléments dont il a été peu
parlé ont eu également une grosse influence sur le rejet de son recours en grâce. C’est ainsi que
l’on reproche à M. Pucheu : de n’avoir rien fait pour empêcher ou adoucir les mesures contre les
juifs ; d’avoir tenté de constituer la Synarchie au détriment de certaines puissances d’argent en
place ; d’être parti à Alger dans le dessein de noyauter la résistance et d’éliminer de Gaulle. »

L’aspiration au bouclier américain grandit donc encore. « Le départ de Giraud n’a pas
provoqué de réaction défavorable si ce n’est dans un clan restreint d’officiers et d’hommes
d’affaires qui, après avoir misé d’abord sur la Révolution nationale et sur l’Allemagne, ont
ouvertement reporté leurs espérances sur les États-Unis. »  Des rumeurs helvétiques
dessinaient en avril 1944 une alliance germano-américaine « contre le péril russe […] Leur
insistance, leur propagation systématique en particulier dans les ambiances “Crédit Lyonnais”
font penser à un plan concerté qui n’est peut-être pas d’inspiration purement allemande ». Elles
agitent « les milieux synarchiques [qui] ont déclaré une guerre à mort depuis la liquidation du cas
Pucheu […] Après avoir misé sur l’Allemagne en 1940, renversé leurs sympathies en
novembre 1942 et envoyé dans le camp allié des éléments non médiocres, comme Pucheu, [ils]
s’épouvantent maintenant de ce qu’ils nomment l’emprise bolchevique sur le comité d’Alger et
demeurent prêts à tous les compromis… pour se survivre […] La synarchie n’est point morte [ :]
elle conclura des alliances avec ses correspondants d’Amérique, ce sera une des questions les
plus urgentes à suivre dans les premiers mois qui suivront la libération de la France » .

L’« enquête sur l’opinion française au début de 1944 » arrivée au BCRA en mai, portant sur
plus d’1,5 million de personnes de tous milieux sociaux et régions, interrogées sur « la conduite
de la guerre » et leur vision de « l’après-guerre », comportait un document « d’une personnalité
importante (politique) ». Il analysait l’attitude des États-Unis envers le CFLN et leur stratégie
d’appui sur « des instruments dociles », privés de toute autorité nationale. « Ces procédés ont fait
leur preuve dans les républiques d’Amérique centrale, mais ils risquent d’aboutir à des
catastrophes en France. » Comme le montre le cas italien de l’armistice conclu avec le fasciste
Badoglio, « il s’agit d’une politique générale, applicable […] à tous les pays d’Europe ». Si elle
l’était à la France, « les États-Unis ne tarderaient pas à succéder dans l’esprit des Français à
l’Allemagne comme ennemi occupant le pays […] On craint que les grandes puissances
financières et économiques qui avaient désarmé la France et avaient pensé pouvoir profiter de la
défaite, n’aient depuis été déçues par l’Allemagne et n’aient reporté leurs espoirs sur l’Amérique,
dans l’espoir de se faire imposer à leur propre peuple par l’étranger » .

C’était surestimer le conflit entre de Gaulle et Washington, ou la capacité de résistance du
général. Pucheu « n’a été que faiblement défendu par les Anglo-Américains qui, par contre, ont
insisté pour que MM. Flandin et Peyrouton ne soient pas jugés en même temps que lui » . Ils
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furent entendus : il ne serait plus touché à un cheveu des lieutenants de la synarchie.

L’achèvement de la reconversion : vers l’été 1944

La banque Charles et C  de Monaco, liée au clan Laval

« Aujourd’hui, annonça une note de novembre 1943 déjà citée, la synarchie estime que
l’Allemagne s’effondre, mais que, de son action guerrière et économique à l’intérieur du
continent européen, subsisteront de nouvelles structures, très analogues dans les différents pays,
et de nouveaux courants très forts entre ces pays. » La « décision militaire » se rapprochant, « les
positions des puissances dans leurs blocs respectifs » se précisaient .

Le plan monégasque de banque franco-allemande cheminant depuis 1941-1942 avait pris, dit
Schäfer aux RG en 1945, tournure américaine « après la chute de Mussolini » (juillet 1943) et
l’ouverture consécutive d’« un consulat général [d’Allemagne] à Monaco ». En septembre 1943,
l’Auswärtiges Amt donna accord écrit pour créer une banque à Monaco, qu’on confierait au
« Suisse » [en fait, allemand] Johannes Charles. Quelques mois plus tard, Charles Le Cesne,
administrateur du Crédit marseillais, se déclara prêt à y placer 25 millions de francs, soit le tiers
d’un capital alors fixé à 75. En juin 1944, Florence Gould y mit 5 millions de son milliardaire de
mari Franck Jay Gould : rencontré à Nice, celui-ci dit à Schäfer « trouv[er] cette création très
intéressante. Il a envisagé pour l’après-guerre de faciliter les rapports de cette banque avec les
établissements financiers américains ». Le banquier de New York August Gausebeck investit
25 millions dans une filiale projetée à Barcelone, et l’Aero-bank requit une participation de 10.

« La banque monégasque » ou plutôt « germano-monégasque » fut fondée en juillet . Elle
constituait « pour l’Allemagne une prise de position en zone neutre susceptible de renouer des
relations avec l’étranger après la guerre, particulièrement avec l’Amérique », révéla Schäfer, qui
avait rencontré deux fois Louis II de Monaco, « très favorable à [s]a création » : le prince « m’a
déclaré qu’après la guerre il serait possible que lui-même et le gouvernement monégasque
puissent [y] prendre une participation [… ;] dès [s]a création, ces Messieurs [Charles et
Gausebeck] m’ont proposé la présidence du CA pour après la fin des hostilités. J’ai accepté en
principe » cette offre qui avait l’agrément du prince . Ce récit de la création est avéré par une
note d’août 1944 des RG : « Il vient d’être créé à Monte-Carlo une société en commandite
simple qui a pour objet l’exploitation d’un établissement bancaire, […] J.E. Charles et C ,
banquiers. » Dans son capital de 80 millions de francs sont « associés » les Allemands Johannes
E. Charles et August Gausebeck, domiciliés à New York, qui y représentent « les intérêts
allemands », le Français Guillaume Charles Le Cesne et l’Américaine Florence Gould,
domiciliés à Paris, délégués respectifs des « intérêts français […et ] américains. […Son] activité
[…] s’exercera uniquement sur le plan international » .

L’affaire avait pour protagonistes « monégasques » ou français le très « américain » clan
Laval, qui se regroupait depuis 1942-1943 en « zone neutre » : en Espagne, via le grand synarque
François Piétri  ; en Suisse, via au moins trois fidèles, dont deux synarques avérés : 1° du
Pasquier, « ami du prince » de Monaco, si actif en 1941-1942 sur le projet de banque franco-
allemande 50-50  et qui, ayant gagné la Suisse en 1943 , organisait avec son agent allemand
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de Paris « des transferts importants de capitaux français vers la Suisse (100 [à] 200 millions de
francs suisses) »  ; 2° Jean Jardin, un des principaux « hommes de confiance » de Laval,
« chargé d’affaires à Berne » depuis octobre 1943, au cœur de tous les types de tractations ,
retournement des alliances inclus  ; 3° Du Moulin de Labarthète, artisan du retour d’avril 1942
de Laval, et qui, avec Jardin, continuait à gérer ses intérêts et ceux de Pétain à Berne .

Le clan s’affairait aussi à Monaco, qui accueillit depuis 1944 des convertis spectaculaires, tel
l’ancien Croix de Feu et cagoulard Paul Creyssel, pronazi d’avant-guerre, lieutenant de Marion à
la Propagande très apprécié du Reich . « Directeur général de la propagande en zone Sud » en
décembre 1941, francisque n° 1901 de janvier 1943 , « promu secrétaire général à la
Propagande » début mars 1943 , il avait honni les Anglo-Américains, souhaité la victoire
allemande, organisé la répression (pas seulement la propagande) « contre le gaullisme et le
communisme », loué les vertus « de la Relève et du STO » et mis la main à la pâte . Il avait
autant servi la Milice, peuplée, clama-t-il le 20 mars 1943, de « chevaliers, hommes de foi, de
courage et d’honneur » : il coordonnait « la collaboration […] la main dans la main […] entre la
Milice et les délégués à la propagande » . Les sources sont aussi nettes et accablantes que le
« journal » de son ami Nicolle.

Début octobre 1943, Creyssel fut pressenti pour un « des postes de repli [… dont] Laval
continu[ait] à pourvoir ses collaborateurs directs », tel « Jean Jardin, directeur politique du
cabinet, [prochain] consul général à Genève » . Il fit l’objet fin décembre 1943 de la (douce)
« purge » prévue au début du mois par les Allemands, qui lui préférèrent Henriot (comme
Darnand à Bousquet) . Mi-janvier 1944, il démissionna du poste de « directeur de Pathé-
Cinéma », occupé deux semaines. Fin février, le bruit de sa nomination de « ministre de France à
Monaco [souleva] une certaine émotion dans les milieux de la carrière au Quai d’Orsay » .

Officiellement nommé le 10 mars 1944 « ministre plénipotentiaire chargé du consulat général
de Monaco », Creyssel entama en juin-juillet une carrière de « résistant ». Il « s’est efforcé de
protéger les ressortissants français contre la police allemande et la Milice et notamment contre le
STO, allant même jusqu’à aider certains à se procurer des faux papiers et à les immatriculer au
consulat pour leur permettre de séjourner à Monaco sans être inquiétés ». Il s’est employé à
« protéger de nombreux israélites réfugiés ». De ces présumés actes de bravoure de juin-
juillet 1944 subsiste le témoignage de trois juifs, dont deux frères, arrêtés le 18 juillet 1944 par la
Milice et internés au camp de Beausoleil . Creyssel, postulèrent la justice de 1948 et la police
de 1946, « ne s’est livré à Monaco à aucune action anti-nationale [… et] ne semble avoir
entretenu avec les autorités allemandes que des rapports indispensables à ses fonctions, quoique
étant en contact permanent avec les consulats d’Allemagne et d’Italie » . La correspondance du
printemps 1944 livre le vrai motif du « contact » avec l’Axe d’un individu figurant à l’automne
sur la liste prioritaire du ministre des Affaires étrangères de De Gaulle, Georges Bidault : un des
cinq, avec « MM. de Brinon, Scapini, Jacques Guérard […] et Xavier Vallat, dont la notoriété
garantit qu’ils auront à répondre de leur attitude et de leurs actes » .

Creyssel retrouva en effet à Monaco René « de Chambrun, gendre de Laval, et Roblot,
ministre d’État du gouvernement du prince ». Après avoir été « occupé un certain temps aux
relations économiques franco-allemandes » auprès de Laval, Chambrun s’est « installé à Monaco
où il représente ainsi qu’en France les intérêts du banquier juif américain Strasburger ».
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L’« avocat international » y effaçait les aryanisations : « avec l’autorisation » de Roblot, il
« reconstitue les sociétés juives dissoutes en France et qui, en qualité de sociétés monégasques,
peuvent reprendre leur activité. Cette autorisation et cette reconstitution de sociétés se font
évidemment à prix d’argent et M. Paul Creyssel pourrait comme consul de France entrer dans le
circuit » . « Il avait des besoins d’argent considérables, et s’occupait à Vichy alors qu’il était
secrétaire général d’affaires de toutes sortes : immeubles, terrains, etc. »

Des bras des Allemands à ceux des Américains

La Libération de Paris acheva la mutation, contraignant les financiers collaborationnistes à des
retournements que les commissaires du gouvernement de la CNIE qualifieraient bientôt de
preuves de résistance justifiant non-lieux .

M. Dupré, raconta en décembre 1945 l’agent théâtral du Ritz, est venu à l’hôtel « juste avant le
départ des Allemands (sans doute le 13 août 1944) ». Il a demandé M. Kreuter et lui a dit :
« Docteur, je ne voulais pas que vous partiez sans que je vous serre la main. » Les deux hommes
ont bavardé environ un quart d’heure et « et ils se sont ensuite quittés après avoir échangé une
très chaleureuse poignée de mains. M. Dupré est ensuite parti de l’hôtel, et je me souviens de l’y
avoir vu revenir deux semaines plus tard, c’est-à-dire quelques jours après la Libération, en
compagnie d’officiers américains avec qui il m’a paru être aussi aimable qu’il l’avait été avec
M. Kreuter. »  Les dossiers de l’épuration regorgent de caricatures aussi grossières que le cas
Marchain : ce gendre de Victor Sabre « qui venait journellement dans les magasins [du Bon
Marché] arborant la francisque a opportunément revêtu l’uniforme d’officier français dès le
départ des Allemands »  (autre version : il « reç[u]t la francisque en or des mains du maréchal
Pétain […et] s’engage[a] dans l’armée américaine à Paris […] depuis la Libération » ).

L’histoire d’Occupation de Jacques Le Roy Ladurie, gommée par d’opportunes disparitions
d’archives – dossier fiscal inclus, « le seul […] exista[n]t sur [lui,] détruit dans un incendie » –,
déboucha sur une escroquerie. Objet d’un mandat d’arrêt le 20 octobre 1944, d’un mandat de
dépôt du 28 décembre pour « atteinte à la sûreté de l’État » , il était encore classé « en fuite »
par la Sûreté nationale en mai 1945 . Il aligna les habituels témoignages de complaisance, qui
le travestirent après « le 6 juin 1944 » en capitaine FFI « rejoigna[n]t le maquis de la forêt
d’Orléans, [et] participa[n]t à tous les combats, à toutes les actions », dont une « mission en
Normandie pour participer aux parachutages d’armes et aux opérations de ce maquis » .

Ces gros mensonges furent avalisés dès juin 1945 par le magistrat chargé de son cas : il requit
de la commission d’instruction près la Haute Cour sa liberté provisoire « pour lui permettre de
rejoindre son poste de capitaine de réserve au 2  hussard », invoquant « ses titres de résistance
et son action comme capitaine de FFI dans la région d’Orléans » . La commission s’y rallia le
4 juillet 1945, date à laquelle Jacques Le Roy Ladurie ne releva plus que de « l’indignité
nationale ». Elle leva le 5 septembre le séquestre de ses biens, qu’elle avait décidé le 28 février,
pour « lui permettre d’assurer la remise en état d’une exploitation agricole constitu[ant] le seul
moyen d’existence de sa famille ». Elle approuva le 12 décembre 1945 les réquisitions de
l’avocat général en faveur du non-lieu, puisque « M. Le Roy Ladurie avait pris une part directe et
active à la Résistance » . Cette légende a été accréditée par deux historiens, dont son fils, dans
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leur édition de ses Mémoires .
En 1976, F. Bloch-Lainé décrivait ainsi les palinodies des pairs des Le Roy Ladurie, en pleins

combats pour la libération de Paris : « voilà nos grands bourgeois qui s’empressent de venir faire
leur cour à ceux qui tiennent la place maintenant et qui sont, mais oui ! des gens très
convenables, vous savez, de l’Inspection [des Finances], de notre milieu. Je vois l’un d’eux,
plein de morgue depuis et comblé d’honneurs, qui avait ou pensait avoir quelque chose à se faire
pardonner […] Flatteries, prosternations, hommages assez dégoûtants, comment oublier
cela. »  La France synarchique avait partout opéré comme Dupré.

L’ancien résistant Yves Farge devenu commissaire de la République de Lyon dénonça en
mars 1945 « une conjonction de l’élite de l’armée américaine – c’est-à-dire de ses officiers –
avec nos hommes d’affaires véreux qui ont repris toute assurance et considèrent, puisqu’ils
jouissent miraculeusement de l’impunité, que l’occupant n’a fait que changer d’uniforme ». Il
fustigea en avril le « Cercle France-Amérique de Lyon » fondé par des intimes de l’occupant,
« tous les représentants de cette chambre de commerce que nous avons dû congédier, tant le
scandale de la collaboration était grand au sein de cette compagnie ; […] toute la famille Gillet »,
qui avait empli ses conseils d’administration d’« administrateurs allemands [, et…] les hommes
de confiance du baron Brincard qui entour[ai]ent le colonel [américain] Murdoch et son état-
major, chargé des relations industrielles », comme ils avaient flagorné leur précédent tuteur,
allemand. Car « l’honorable colonel Murdoch » avait sans transition « pris la place dans le
“monde” lyonnais du major Hinderer » . L’américanophilie des grands patrons, égale à leur
collaborationnisme, leur assura « protection contre leurs ennemis intérieurs », dans « l’isolement
et l’encerclement » apparents d’après-Libération .
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Collaboration économique et rapports sociaux
LA DÉCENNIE 1990 A DONNÉ CRÉDIT à deux idées rompant avec l’esprit qui avait dominé depuis

la Libération. D’une part, l’attitude envers l’envahisseur, choix de la collaboration ou refus,
allant jusqu’à la résistance, aurait été socialement aléatoire. D’autre part, l’Occupation aurait,
après les fortes tensions consécutives à 1936 entre grand patronat et classe ouvrière, consacré
leur réconciliation. Cette transformation du rapport entre classes daterait d’ailleurs de l’avant-
guerre, la victoire de novembre 1938 des milieux financiers ayant apaisé leur rancœur contre les
vaincus.

La fascination du patronat français pour le modèle social allemand des années de crise fondé
sur une surexploitation violente, avait constitué un des fondements de la collaboration
économique d’avant-guerre, volontiers avoué après la défaite ouvrière. La brutalité des
représailles patronales de 1938-1940 n’augurait pas l’ère de réconciliation postulée par Richard
Vinen. Les archives permettent de trancher et de saisir l’influence qu’exercèrent sur les rapports
sociaux les césures politico-militaires générales et l’énorme dégradation des conditions de vie et
de travail, choc du travail forcé dans le Reich compris.

I. ÉLITES ÉCONOMIQUES ET PEUPLE OUVRIER 
FACE À VICHY ET À L’OCCUPANT

Un patriotisme socialement aléatoire ?

« La grande majorité » ou « la plupart » des patrons auraient été « attentistes lors des premiers
temps de la défaite » ou « excellents patriotes » ou « ni plus ni moins patriotes que la plupart de
leurs contemporains » . Les gaullistes précoces, issus de la fraction de « la bourgeoisie de bureau
et de robe [qui] tenait tête aux Allemands », fustigèrent sans répit « la bourgeoisie d’affaires qui
collaborait »  et l’aristocratie séduite par les privilèges de l’heure et par les titres et bonnes
manières d’homologues en uniforme, à l’inverse du peuple, ouvrier surtout, antiallemand : « Les
collaborateurs se recrutent parmi la classe aisée tandis que la classe ouvrière est pour le général
de Gaulle. »

Les fonds « opinion publique » des Archives nationales, de la Préfecture de police et du Quai
d’Orsay, et tous les types de documents relatifs au discours et aux pratiques du haut patronat,
synarques en tête, se répètent à l’infini depuis le second semestre 1940. Une information de

1

2

3



novembre 1940 sur la Dordogne revendiquait un « classement des sentiments par classe sociale.
Le patriotisme est en fonction inverse des intérêts. La grande bourgeoisie et la noblesse sont
complètement ralliées dans l’espoir de voir affirmer la défense de leurs intérêts ou rétablir les
privilèges de caste »  . Pierre Thiriez, président de la chambre de commerce de Lille depuis 1936
(jusqu’en 1945), avait incarné la guerre sociale, entre appel à la répression policière  et
xénophobie militante . Il déplorait en avril 1941 la mollesse de Vichy « contre l’effort […] de la
propagande anglaise » et l’effondrement du « prestige du Maréchal dans sa région [,…] surtout
dans les milieux ouvriers, sous-alimentés, et qui refus[ai]ent déjà de travailler sous prétexte que
tout le travail qu’ils exécut[ai]ent l’[était] au profit de la puissance occupante » .

Une longue fiche sur Grenoble citée le 4 juin 1941 par l’état-major de De Gaulle opposait « le
patriotisme inconscient du peuple [à] l’apathie collaborationniste à courte vue de la bourgeoisie
[… :] l’attitude de la population correspond à une attitude de classe. Le peuple est 95 %
anglophile et sincèrement patriote […] Les milieux grands bourgeois et industriels sont
collaborationnistes » . Du leitmotiv contre « les gros industriels », la direction des Affaires
politiques de Londres conclut le 11 septembre 1941 : « le spectacle de l’infâme “collaboration”
d’une minorité appartenant aux classes dirigeantes a pour résultat d’accroître les tendances vers
la gauche ; c’est la conséquence inévitable du caractère populaire pris par la résistance
française. »

La classe ouvrière avait motif à haïr ceux sous la tutelle desquels elle travaillait, plus dur
encore que naguère. Elle considérait avoir tout perdu d’un ordinaire fugacement amélioré en
1936 (des vêtements aux chaussures en passant par les pneus de vélo), ayant faim toujours et
froid de l’automne au printemps. Les motifs de l’inclination patronale à collaborer fondèrent sa
précoce haine anti-allemande : le profit en hausse fit apprécier la présence allemande ; la chute
du pouvoir d’achat et l’intensification de l’exploitation depuis l’automne 1940 provoquèrent le
rejet, précoce en zone occupée, plus tardif « dans la zone non occupée, [où] les sentiments »
étaient, à l’origine, « très mélangés » . N’est fourni ici qu’un échantillon de la correspondance
prêtant à la collaboration et à la « résistance » des bases sociales, entamé par ce renseignement
d’octobre 1940.

« Originaires de Tourcoing et de Lille, les deux informateurs soulignent l’atonie des
populations du Nord devant l’occupation allemande. Les industriels ne souhaitent que la remise
en marche de leurs usines et les ouvriers rêvent à la remise en vigueur des lois sociales du Front
populaire. »  Des fiches de décembre 1940 attribuaient les sentiments politiques populaires à la
misère à Paris et en zone occupée (« pas de chauffage, et les gens commencent sérieusement à se
serrer la ceinture », « tout manque », charbon, vêtement, transports, etc.) : « il y a une
renaissance de l’esprit national qui se manifeste dans la haine encore plus féroce des Allemands
et un très grand sentiment anglophile. 95 % de la population prie jour et nuit pour une victoire
britannique. »  À Paris, « un peuple silencieux, qui ne mange plus à sa faim, regarde et
réfléchit » .

Un arrivant interrogé à Londres déclara en mars 1941 : « à part quelques exceptions (gros
industriels, bourgeois très aisés), toute la population est très montée contre l’envahisseur,
souvent appelé “l’Affameur” », et sa majorité pleine de « rancœur » contre Vichy . « Seuls ceux
qui directement ou indirectement gagnent de l’argent avec l’ennemi désirent la collaboration »,
affirmaient des informateurs parisiens les 21  et 26 juillet 1941 : « Paris. Les prix sont élevés.
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Les gens pauvres souffrent. Les gens aisés, si disposés à travailler à n’importe quel prix, se
procurent presque tout au marché noir. »  « Les sentiments anti-allemands sont plus exprimés
en zone occupée uniquement par le fait du contact continuel avec les autorités occupantes »,
déclara en juin 1942 un ingénieur civil de Fréjorgues. « Ils sont également très exprimés par les
ouvriers de [ZNO], et il ne faut pas croire que dans les autres couches sociales il y ait des
sentiments sincères de volonté de collaboration. C’est seulement parmi les gros industriels et
quelques gens qui font des affaires avec les Allemands que le sens de collaboration existe, mais
ce n’est pas une question d’idéologie, mais uniquement une question d’intérêt personnel. Même
dans l’administration, à la police ou à la sûreté, vous entendez souvent exprimer des idées anti-
collaborationnistes. »

L’obsession antibolchevique des élites

Les miroirs ouvrier et bourgeois de l’URSS

L’opération Barbarossa fut un révélateur social immédiat : « L’attaque de la frontière russe par
l’Allemagne a naturellement provoqué dans les milieux communistes et sympathisants, c’est-à-
dire 99 % environ de la classe laborieuse, une profonde réaction d’enthousiasme. On nous a cité
de nombreux cas, dans la banlieue de Paris, où des ouvriers et des chômeurs ont utilisé leurs
derniers sous pour fêter le conflit russo-allemand et la victoire des Soviets, qu’ils considèrent,
avec le temps, comme certaine. » « L’effet de la nouvelle sur les masses ouvrières françaises a
été foudroyant. Il s’est traduit d’ailleurs par la reconstitution d’une unité ouvrière de cœur et
d’esprit autour du drapeau rouge qui ne serait plus exclusivement celui du parti communiste.

Dans les usines les sabotages ont commencé sur une grande échelle, et ces jours derniers des
incidents graves s’étaient déjà produits. Le vieil esprit de la Commune, à la fois revanchard et
révolutionnaire, revit dans les usines importantes comme dans les ateliers parisiens. Les ouvriers
de petites maisons et les artisans qui ne parlaient plus politique, pour éviter les dissensions que
causait dans leur sein le parti communiste, se sont trouvés de nouveau fraternellement unis,
comme ils ne l’ont jamais été depuis la mort de Jaurès. Le fait que l’Allemagne ait attaqué la
Russie empêche les communistes de triompher par trop, comme ils l’auraient fait si la Russie
avait attaqué l’Allemagne. En outre, l’ouvrier patriote n’est plus déchiré par la crainte de se faire
l’ennemi de sa classe en soutenant l’Angleterre et de Gaulle. Sous le signe de l’unité
révolutionnaire française, l’unanimité du monde ouvrier est actuellement contre l’occupant. »

Le révélateur social fut contraire dans la bourgeoisie, à laquelle la haine antibolchevique avait
inspiré le mot d’ordre « plutôt Hitler que Blum » ou « que le Front populaire » et la menace de
rétablissement de l’ordre par Hitler . La correspondance fait écho à un rapport de 1941 sur le
Paris mondain des débuts de l’Occupation : « à cette époque j’entendis souvent des gens “bien”,
dans certains salons, ainsi que leurs concierges et leurs journalistes, dire : “à quelque chose
malheur est bon, les Allemands nous apprendront au moins à travailler et ils sauront maintenir
l’ordre. S’ils n’avaient pas occupé Paris, ce serait la révolution et le communisme”. » Elle érige
en banalité « la réponse monstrueuse qui nous a été faite fin mars 1941 par le directeur général
de l’institution Saint-Louis de Gonzague de Bayonne, alors que de son bureau nous entendions
passer une des bandes braillardes de Hitler : “Que voulez-vous, c’est évidemment un peu

16

17

18

19



désagréable de voir les Allemands chez nous, mais il est infiniment réconfortant de penser que
grâce à ces jeunes gens sains et au demeurant très corrects, nous ne verrons plus chez nous les
défilés avec poings tendus. Ils vont enfin mettre un peu d’ordre” » .

Les archives d’Occupation achèvent de démontrer l’extrême politisation des élites de l’argent
et la priorité qu’elles accordaient à « l’ennemi intérieur [sur…] l’ennemi extérieur »
(R. Paxton) . Charles Rist se montra sévère sur sa classe, « la HSP » (haute société protestante)
riche en « partisans de Doriot ou du colonel de la Rocque […] prêts à se rouler aux pieds du
vainqueur ! » : il la disait persuadée en 1940 « que la victoire de la France serait la “victoire du
communisme” » et, juste après l’invasion de l’URSS, avec le marquis Louis de Vogüé, que « la
victoire des Russes, ce serait immédiatement le bolchevisme en Allemagne et en France » . En
avril 1942 à Montpellier, dans « le théâtre […] bondé » (« plus de 2 500 personnes ») pour
écouter Georges Claude, le public, issu « des couches supérieures », ne trépignait plus à ses
assauts contre l’Angleterre. « Par contre, lorsqu’il a annoncé que les armées allemandes luttaient
actuellement contre le “péril du communisme”, la foule a longuement manifesté par des
applaudissements [… :] c’est le meilleur slogan de propagande allemande actuellement, car la
petite bourgeoisie française craint une révolution communiste. »

Dans l’ensemble de la France, les informateurs du BCRA partageaient l’avis du lieutenant
Jean Weil, volontaire FFL, en mai 1942, sur « la haute bourgeoisie, qui collabor[ait], gagn[ait] de
l’argent » et clamait : « “je préfère la France entière occupée par les Allemands que par les
Soviets”. »  « Un député de droite » ami d’un informateur (de droite et antisémite) relevait
début 1942 l’ampleur de « la crainte du bolchevisme […] dans cette classe de la bourgeoisie
industrielle et financière dont l’égoïsme n’est plus à démontrer. Les meilleurs d’entre eux,
patriotes au fond du cœur, souhaitent bien la défaite allemande, mais pour poser aussitôt cette
question craintive : “est-ce que la victoire anglo-saxonne ne nous ramènera pas un gouvernement
de Front populaire, une nouvelle tyrannie des forces de gauche ?” Certains même, pour qui la
défense de leur coffre-fort est le suprême idéal, vont jusqu’à dire : “Plutôt les Allemands que le
bolchevisme” » .

Cette obsession du rouge éclate dans un courrier de juillet 1942 du président de l’union
corporative des résineux à Barnaud. Il lui avait transmis pour accord ou modification son projet
de lettre offrant à un responsable allemand d’échanger le retour des 1 500 prisonniers de guerre
résiniers contre des hausses de livraisons : « les résiniers libérés, lui promettait-il, seraient à
même de procurer ce tonnage et mon organisation prendrait à ce sujet les engagements
nécessaires, comme elle l’a déjà fait pour les résiniers déjà libérés. » Il avoua à Barnaud le vrai
motif de sa demande : « le retour de nos prisonniers permettrait d’arriver au tonnage demandé et
éviterait la mesure, projetée pour les Landes, de prisonniers en provenance de Russie
(vraisemblablement des Ukrainiens) que nous ne sommes pas désireux de voir dans notre
forêt. »

La résignation de « la bourgeoisie [du] parc Monceau » à la défaite allemande inévitable après
Stalingrad n’adoucit pas son obsession : « elle ne souhaite pas la victoire allemande, mais a peur
d’une défaite allemande qui pourrait déranger la stabilité. Pour un certain nombre de ces
Messieurs, Hitler reste le protecteur de la bourgeoisie. C’est la seule classe où l’on puisse trouver
des collaborateurs. »  À partir de Stalingrad et du STO, information gaulliste et RG (plus
brutaux) commentèrent à l’unisson la portée intérieure des étapes du conflit. Significatifs, les
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bulletins des RG de Dieppe, depuis la fin janvier 1943, dépeignaient la « véritable allégresse »
populaire devant ce « Sedan allemand », la peur « des répercussions politiques [d’]une victoire
complète des Soviets […] dans les milieux bourgeois […] pris […] entre le désir de voir
l’Allemagne vaincue et celui de ne pas voir la Russie victorieuse »  ; chez les ouvriers, l’espoir
« que les Russes apporter[aie]nt avec leur victoire une amélioration sociale, imposée au besoin
par une révolution sanglante » ; « dans les milieux bourgeois […] une crainte de plus en plus
vive d’une révolution » .

Ce discours, résumé par la grande enquête d’opinion du début 1944 , fut réitéré jusqu’à l’été
1944. La « peur pathologique du bolchevisme » (formule britannique de 1940-1941 sur le
Comité des Forges)  n’était calmée que par la confiance aveugle dans la puissance de
l’Amérique, que ses buts propres dresseraient contre l’URSS. Elle se mêla de rancune, le
débarquement en France tardant.

Pas de comptes à régler ou un règlement de comptes ?

Union sacrée patrons-ouvriers ?

R. Vinen renforce, pour l’Occupation, la thèse de l’État seul acteur de la guerre au
« mouvement ouvrier ». « Au contraire, trois facteurs incitèrent le patronat à rechercher une
amélioration de leurs relations avec leurs travailleurs. 1° l’intervention grandissante de l’État
dispensait travailleurs et patrons d’une confrontation directe. 2° la grave pénurie de main-
d’œuvre frappant certaines industries incitait les employeurs aux concessions. 3° avec la
perspective d’une victoire alliée à l’horizon, les patrons étaient soucieux d’éviter le conflit avec
une classe ouvrière organisée associée à la Résistance. »

La politique antiouvrière de Vichy n’aurait tenté que quelques individus, tels le lyonnais
Aymé Bernard et une partie de l’ancienne « avant-garde du patronat » : cantonnés à des postes
administratifs les éloignant « des problèmes industriels » ; ils se seraient isolés de leurs pairs
taraudés par la gestion du quotidien et heurtés souvent aux « intérêts de l’industrie lourde ».
Painvin, accablé de missions officielles, aurait manqué de temps pour gérer Ugine (et Vinen
oublie le CIC). L’Occupation et Vichy seraient survenus alors que le « conflit [avec] la classe
ouvrière était largement parvenu à son terme » : les « accords du Majestic » [du 7 octobre 1939]
avec la CGT de Jouhaux avaient rétabli le lien avec le syndicalisme et balayé le contentieux
accumulé par « la CGPF d’après Matignon ». Vichy, « régime réactionnaire » voué à la
« revanche sociale, […] arriva alors même qu’il n’y avait plus lieu à réaction ». N’aurait subsisté
qu’un contentieux, « le système Bedaux » intensifiant le rendement, voué aux gémonies par les
grévistes de 1936, « un des principaux objectifs des compagnies minières », (précisément)
restauré sous l’Occupation.

Dénier « la violente confrontation [sous l’Occupation] entre capital et travail » requiert
démonstration depuis l’été 1940  . Les sources sur l’entente ouvriers-patronat font tant défaut
que Vinen en a peu trouvé, jamais avant 1942-1943, et que l’historiographie dominante,
allergique au concept de lutte de classes, néglige la correspondance originale . Car, policière ou
patronale, et surabondante, celle-ci décrit depuis l’été 1940 une revanche sociale avivée et
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l’application du modèle allemand qui avait « désintégré[…] la classe ouvrière » .

Patrons français et lutte des classes

La fascination « technique » pour les performances du Reich ne se dissociait pas de la joie
morbide de la défaite étalée devant l’occupant et de l’expression des haines sociales recuites par
1936. Le patronat associa explicitement en 1940-1941 ces dimensions de son admiration. Émile
Tarlé, membre du sous-comité du meuble du GNA, fit « à son retour » d’un voyage du
27 septembre au 12 octobre 1941 « paraître un opuscule pour dire son émerveillement de
l’Allemagne et des Allemands ». Ainsi l’entamait-il : « Dans ce rapport, je n’ai consigné et décrit
que ce que j’ai vu, sans aucune préoccupation préconçue. Sa lecture peut sans doute affecter
quelque peu notre orgueil. Cependant, j’ai conscience de faire œuvre utile en écrivant
simplement la vérité. »

L’éblouissement devant la qualité de l’accueil dans les magasins, le sort des ouvriers, la
qualité du travail, de la cantine, la propreté, l’équipement et les conditions de travail dans les
usines voisinait avec l’admiration du salaire au rendement et la hargne contre la puissance passée
des combatifs : « le matériel est très moderne : toutes les machines sont à grand rendement. Les
ouvriers travaillent aux pièces avec participation au boni ; le travail à l’heure n’existe pas ; il en
résulte une production accrue […] Au point de vue social, il est évident qu’il existe une
organisation parfaite ; cependant, il ne nous a pas été loisible d’en pousser l’étude à fond […]
Les assurances sociales sont très bien organisées, et sont infiniment moins tracassières qu’ici
[…] En résumé, à la base de l’organisation allemande et de sa prospérité, se trouve tout un
programme qui peut se résumer en deux mots : travail et production. Tout est mis en œuvre pour
encourager et protéger le travailleur. Le travail en Allemagne est honoré et respecté. Le moins
que l’on puisse dire, c’est que la comparaison est humiliante pour nous, quand on compare la
production des travailleurs allemands à celle des nôtres depuis qu’en France, la notion du travail
a été bafouée par des organisations criminelles ; celles-ci, on peut le dire sans crainte, ont une
grosse part de responsabilité dans nos désastres. Notre impression est qu’en Allemagne,
l’autorité patronale est absolue, sous le contrôle d’une organisation judicieuse, et que l’effort, le
risque et l’intelligence sont toujours récompensés et honorés. »

Pendant les festivités parisiennes de septembre 1941, le DG des ateliers-écoles de la chambre
de commerce de Paris rappela les acquis de nos « visites […] à Berlin, en 1938 » : « nous avons
appris, en Allemagne, des choses très intéressantes, en particulier dans le domaine de
l’organisation et de l’administration, où nous avons vu des choses très supérieures à ce que nous
avons en France. Nous avons, en effet, en France, le défaut de l’improvisation ; c’est parfois une
qualité, mais lorsqu’il s’agit d’éducation, c’est toujours un défaut. Lorsqu’on veut arriver à un
résultat, en matière d’éducation, il faut savoir où l’on va et ce que l’on veut, car rien n’est plus
dangereux que de ballotter la jeunesse et de ne pas lui donner, dès l’âge où les choses
s’incrustent dans le cerveau, des directives en quelque sorte définitives. »

Le Comité des Forges aurait-il été, avec Jacques Lenté, président de l’UIMM, la vitrine de
l’union sacrée sociale contre Vichy, son « corporatisme » et sa Charte du travail ? Comparons ce
postulat de R. Vinen, d’une part aux relations sociales de 1938-1940 : l’acceptation du fait
syndical ouvrier eut pour condition l’écrasement des lutteurs et la promotion par le patronat et
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l’appareil d’État de syndicalistes compromis à la tête d’organisations désertées  ; d’autre part,
aux débats de 1941 entre sidérurgistes lorrains sur les tactiques d’une stratégie unique, vite
unifiées par le président pronazi de Pont-à-Mousson, Marcel Paul-Cavallier : ce présumé « isolé
parmi les Lorrains », président (depuis 1935)  de la chambre de commerce de Nancy, fut le
guide lorrain de la « Charte du travail ».

Des projets furent avancés en juin, flagorneurs envers Pétain, dont « les deux messages
[… sur] la question », ses discours « de Saint-Étienne » et « d’inauguration du comité
d’organisation professionnelle » des 1  mars et 4 juin formaient les « éléments de travail ». Ceux
auxquels « la collaboration dans l’entreprise » avait évité l’ouragan de 1936 la prônaient, tel Fred
Gouvy, le 10 juin 1941. Sa vieille société familiale (1751) de 450 ouvriers « groupa[it dans]
l’association syndicale »-maison (1907) « l’ensemble du personnel ouvrier » : « son
fonctionnement a permis, au cours des années, de déceler un certain nombre d’ouvriers sérieux,
compréhensifs, ayant le sens de l’autorité et de la responsabilité joint au doigté nécessaire et
aptes à jouer un rôle syndical. Il a ainsi été possible d’écarter les malentendus par des contacts
étroits et par une attitude de franchise et de confiance réciproques. Les résultats de cette politique
se sont manifestés en particulier dans l’été de 1936 [… :] les contacts entre la direction et
l’association syndicale ont été maintenus et même renforcés et, au milieu d’un bassin industriel
troublé par les grèves, le personnel ouvrier a fait bloc avec la direction et a continué le travail
dans la collaboration [… ;] une convention collective a été signée entre [les deux…] Un syndicat
professionnel autonome des chefs de service, agents de maîtrise et collaborateurs groupant
l’ensemble des 75 collaborateurs a permis, grâce à des rapports confiants, de mettre au point,
sans heurts, les mesures découlant de la législation de 1936. »

Les 8 et 9 juillet 1941, ce « club » de la sidérurgie lorraine, guidé par Paul-Cavallier, eut un
franc débat entre pairs, condensé anti-ouvrier de cynisme, de haine, de crainte (des « meneurs »)
et de mépris (des faibles), où les divergences ne portèrent que sur la meilleure tactique pour
terrasser l’ennemi. Sa transcription dispense de longs développements.

Le 8 juillet 1941, Paul-Cavallier loua Vichy, la coopération « entre les patrons et leurs
collaborateurs », et le « rapport remarquable » de Gouvy, « où l’élection pure et simple est à la
base.

M. Gouvy. Si je comprends bien la conception de la note qui a été lue, il y a à l’échelon
entreprise un comité de confiance qui ne représentera pas le syndicat. Avant de savoir comment
nommer les délégués, il faut cependant savoir si on veut un syndicat : vis-à-vis des ouvriers cela
a une grande importance et il serait fâcheux de le supprimer.

Le président Paul-Cavallier. Il doit y avoir le syndicat unique obligatoire, si l’importance de
l’usine le justifie. Mais si on parle de syndicats généraux, je me dresse contre, j’ai trop souffert
de voir le syndicat de l’usine de Pont-à-Mousson empoisonné par les gens de Pompey pour
recommencer cette expérience.

M. Gouvy. Pour le syndicat-maison vous avez pris un chiffre de personnel qui semble un peu
fort, je crois qu’on peut descendre à un chiffre inférieur, une centaine par exemple, cela ne fait
rien qu’il y ait un grand nombre de syndicats et même de petits syndicats.

Le président Paul-Cavallier. Plusieurs maisons peuvent se grouper entre elles.
M. Gouvy. Le syndicat aurait-il un bureau et les hommes de confiance seront-ils choisis dans
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ce bureau ? Il faut savoir ce qu’on veut. Comment le bureau sera-t-il nommé ? Est-ce par
l’élection ? Vous ne pouvez tout de même pas faire nommer le bureau d’un syndicat par le
préfet.

Le président Paul-Cavallier. Pourquoi pas ? Au reste, il n’y a qu’à prendre la formule d’André
Grandpierre ou choisir une des quatre formules indiquées par la note annexe. Où arrêterez-vous
l’élection ? Est-ce que vous ferez voter tout le monde, ou ceux qui remplissent certaines
conditions d’âge et d’ancienneté : nationalité, famille, temps de service ? Êtes-vous sûr alors que
vous ne diviserez pas le personnel ? Une élection restreinte aura-t-elle plus de crédit qu’un choix
qui ne procéderait pas de l’élection ?

M. Tasté. Il faut que les ouvriers gardent l’idée qu’on les consulte par l’élection, autrement
cela n’ira pas.

M. Gouvy. Les élections, on les guide, on arrive très bien à faire comprendre aux gens que
c’est un tel ou un tel qu’il faut élire.

Le président Paul-Cavallier. Vous avez sans doute raison, mais il ne faut pas se placer qu’au
point de vue de notre région ; il faut penser à l’industrie parisienne. Voyez les résultats qu’ont
donnés les élections passées chez Renault par exemple ; on a été obligé de faire intervenir la
troupe pour sortir à coup de jets d’eau les chefs de syndicats [aveu, souligné par moi, du vrai
motif de l’opération Langeron-Lehideux du 24 novembre 1938], pas les vrais chefs, qui s’étaient
mis prudemment à l’abri, mais de pauvres bougres endoctrinés.

M. [Xavier] Rogé [président de la Société industrielle de l’Est]. Il faut savoir si les délégués
seront les mêmes que les dirigeants des syndicats et ensuite savoir s’ils seront nommés par
l’élection. Or, il est probable qu’il n’y aura plus d’élections en France, la désignation sera faite
par une autorité supérieure sur des listes fournies par les intéressés. Ce qui est possible pour les
conseils municipaux doit l’être aussi pour les bureaux de syndicats.

Le président Paul-Cavallier demande quels sont les partisans de l’élection (ils sont assez
nombreux, mais la contre-épreuve donne également des adversaires déterminés de l’élection).

M. Nérot. Qu’est-ce qui empêcherait d’employer les deux moyens, avoir le bureau du syndicat
élu suivant un mode restreint et désigner dans ce bureau les hommes de confiance [traduction
littérale du nom de l’institution allemande de 1934] ? Les relations entre le syndicat et le
patronat se feraient au moyen des hommes de confiance. Je crois qu’il y aurait intérêt à maintenir
les deux méthodes pour que le patronat puisse discuter avec des gens capables de débattre
objectivement une question […] : un bureau de syndicat élu suivant un mode restreint avec les
indications données tout à l’heure et avoir à côté de cela des hommes de confiance désignés,
choisis, par le préfet dans le bureau du syndicat ; de cette façon vous donnez à la fois satisfaction
aux ouvriers si on pense qu’ils tiennent à l’élection et aux patrons qui ont l’avantage de traiter
avec des gens compréhensifs avec lesquels ils peuvent causer.

M. Gouvy. Il ne faut pas choisir comme hommes de confiance des jeunes gens de 21 ans. Il
faut qu’ils aient au moins 25 ou 30 ans et réunissent également les conditions d’ancienneté ». Sa
« note complémentaire », alors discutée, visait à neutraliser les jeunes et les étrangers (fer de
lance de la CGTU) : les « hommes de confiance » seraient nommés parmi ceux « remplissant les
conditions suivantes : être français, né de parents français, avoir au moins 5 ans d’ancienneté
dans l’entreprise, être marié, avoir un enfant au moins, être possesseur du certificat d’études
primaires ; n’avoir subi aucune condamnation pénale [, etc.]



M. Pierron. Il faudrait qu’ils aient au moins 25 ans, deux ans d’ancienneté, être français.
M. Tasté. On pourrait être moins strict pour les conditions d’électorat ; on ne peut pas

demander à un électeur d’avoir son certificat d’études.
M. Gouvy. Sur le plan régional, la question me paraît un peu floue. Qu’appelez-vous le

syndicat de cellule ? Il faut éviter le mot “cellule”.
M. Nérot. L’expression “élément” pourrait remplacer le mot “cellule”.
Le président Paul-Cavallier. Mettez : “l’élément de base est l’entreprise” ».
Le 9 juillet, lisant les documents « que nous avons rédigés hier, et qui résument les idées de la

chambre de commerce de Nancy, [Paul-Cavallier] fait quelques réflexions :
1° Choix et désignation des hommes de confiance : c’est là une question très importante.
2° Élection pour la désignation des hommes de confiance. Il ne s’agit pas de reprendre les

anciens délégués de 1936-1937. Dans certaines usines, cela pourrait aller. Dans d’autres, par
exemple, celles de la région parisienne, cela n’irait pas du tout. Ce sont, en effet, tous les
agitateurs qui, autrefois, sont entrés dans les délégations ouvrières. Faire une sélection et prendre
les meilleurs pour les confirmer dans leurs fonctions ne donnerait encore rien de bon. Il y a là un
danger à éviter, si l’on veut faire une véritable révolution nationale. Sinon, il vaudrait mieux ne
rien faire du tout.

3° La joie dans le travail. C’est une marotte de votre président. J’estime que nous avons vécu
suffisamment longtemps dans cette conception absolument fausse et malsaine que le travail est
une punition. Nous devons les uns et les autres lutter contre cette idée stupide. Le nouveau
régime doit présenter le travail non pas comme une punition mais comme une récompense. La
récompense, c’est le sentiment d’avoir accompli quelque chose d’utile. Il faut travailler avec joie,
avec confiance, avec fierté.

4° Organisation sur le plan départemental. Il est bien certain que si dans un département, vous
avez une seule usine métallurgique par exemple, vous n’allez pas faire une organisation
départementale pour cette usine. Là où le département le justifie, on peut prévoir l’étage
départemental.

5° Le plan régional doit être le point de rencontre des professions […].
6° Magistrature du travail. C’est sur le plan local qu’il faut d’abord éviter les incendies. Le

premier échelon de la magistrature du Travail doit pouvoir opérer sur le plan local ».
Partisan, comme « M. Bichelonne », invoqué d’abondance, d’une réorganisation à la hussarde

du syndicalisme (et des chambres de commerce), Paul-Cavallier commenta : « J’aime le système
autoritaire parce que, à mon avis, l’économie dirigée doit être effectivement dirigée ou n’est plus
de l’économie dirigée. Si l’on veut faire de l’économie dirigée, il faut que sa direction ferme soit
assurée.

M. Nanin. Il faut que l’économie soit organisée et non dirigée, c’est ce que le Maréchal a dit à
Saint-Étienne.

Le président. Sur ce point, je ne suis pas tout à fait d’accord avec vous. Il faut que finalement,
on ait une direction effective et résolue. Comment voulez-vous faire de l’organisation sans
direction ; cela veut dire que vous organiserez peut-être des outils de travail, mais qui vous
donnera le sens dans lequel ils doivent fonctionner ? Pour marcher d’accord, il faut une direction,



un chef d’orchestre. Je le reconnais bien volontiers, il n’y a sans doute pas beaucoup de
chambres de commerce où les grenouilles demandent un roi avec la netteté que j’ai apportée dans
cette note. Et bien, je vais vous dire mes raisons.

C’est que pendant six ans, de 1933 à 1939, j’ai été président d’une société allemande dont
nous avions le contrôle dans la Sarre [Halbergerhütte, à Brebach], et qui faisait exactement le
métier que nous faisons à Pont-à-Mousson. J’ai vécu l’organisation dirigée allemande et j’ai vu
finalement que malgré toute la gêne qui peut en résulter, la vraie formule qui donnait le succès,
un succès incontestable, c’était pour des questions de directives générales, un haut fonctionnaire
qui tranchait, haut fonctionnaire qui relevait directement du maréchal Göring. J’ai été finalement
amené à constater que le système était bon. Pas une fois, je n’ai été en présence d’une décision
qui ne fût pas irréprochable au point de vue national allemand. Quant au résultat, vous le
connaissez, j’avoue qu’il m’a beaucoup frappé. […] Au fond, nous cherchons à éclairer les gens
qui travaillent ce sujet et à leur envoyer le plus possible d’idées pour qu’il puisse en sortir un
enfant à peu près viable. Il serait peut-être bon que dans vos chambres de commerce, vous
recherchiez des formules et que vous les envoyiez. En tout cas, tout ce qui consisterait à
reprendre les vieilles formules, à se remettre dans les vieux vêtements de 1936, c’est-à-dire à
reprendre les délégués ouvriers, c’est à mon avis à rejeter complètement.

M. Bernard, inspecteur divisionnaire du travail. Dans les derniers temps, le système de 1936
avait cependant été corrigé quelque peu par le système de nomination par le ministre du Travail
avec l’agrément du préfet. En fait, c’était la suppression de l’élection [par l’accord du Majestic
du 7 octobre 1939]. Mais la plupart des propositions qui étaient faites échouaient devant
l’agrément des préfets qui était refusé. »

La note ainsi mise au point, œuvre de Paul-Cavallier surtout, fut envoyée à Vichy avec la
mention : « adopté à l’unanimité ». Le patronat lorrain, sidérurgistes en tête, avait plébiscité son
président sur les « principes » d’une « organisation professionnelle » dont le détail importait peu.
Il ne s’agissait que de barrer aux ouvriers l’accès à la compréhension générale de leur situation,
baptisée « politique » et bannie de l’usine, et d’exclure toute éventualité de « lutte pied à pied
contre les empiétements du capital » (Marx) : « Beaucoup de systèmes peuvent être envisagés.
Cependant on insiste à nouveau sur le très grand intérêt qu’il y a à soustraire au maximum le
choix des hommes de confiance à toute influence étrangère à la profession ; à soustraire, en
particulier, ce choix à la passion politique ou au réveil des passions politiques qui ont caractérisé
l’ancien régime. La politique doit être bannie de l’organisation professionnelle ; de même la lutte
des classes. Il s’est dégagé également de la discussion l’intérêt qu’il y a à avoir dans une
entreprise, même de petite importance, un syndicat d’entreprise unique et obligatoire. Cette
disposition n’empêchant pas la possibilité pour les entreprises qui le jugeraient bon de se grouper
afin de n’avoir qu’un syndicat pour l’ensemble des entreprises ainsi groupées […] L’institution
des comités de confiance, le mode de désignation de leurs membres est à notre avis la pièce
maîtresse de l’organisation professionnelle. C’est elle qui doit permettre d’établir les contacts
fréquents, confiants entre patron et collaborateurs, contacts absolument nécessaires pour
désintoxiquer les esprits empoisonnés par la notion de classes et les rétablir dans la notion de
l’intérêt commun national. »39



II. RAPPORTS SOCIAUX ET OCCUPATION : LE POIDS DE LA CHRONOLOGIE

1940-1942 : exploitation, répression et poussée communiste

Blocage des salaires et incitation au rendement

L’aide apportée par l’Occupation au patronat pour museler et surexploiter les ouvriers était
admise sans façons par les Allemands. Le délégué en France pour le plan de quatre ans, le major
Edinger-Hodapp, considérait en mars 1941 les « conséquences sur la situation matérielle et l’état
d’esprit des travailleurs français des mesures et initiatives des entrepreneurs français et de
l’organisation économique française » comme la cause essentielle, avec « l’agitation subversive
des communistes français », d’une résistance croissante aux objectifs allemands .

La contribution allemande au verrouillage des salaires

Le blocage des salaires et l’intensification du rendement avaient précédé l’invasion. La
présence allemande les aggrava, objectivement toujours, subjectivement souvent et
systématiquement au début de l’Occupation. Vichy codifiait et exécutait les « consignes
[allemandes] sur les mesures salariales » qui faisaient l’unanimité patronale. Arne Radtke a
décrit sur ce verrouillage un cache-cache entre Vichy et l’occupant qui permettait toujours de
reporter, face aux ouvriers, la responsabilité sur l’autre .

Les Français, à l’appui de leurs demandes de « contreparties » aux livraisons, versaient
pourtant volontiers une larme sur la misère populaire. À la réunion sur l’aluminium du 23 janvier
1941, Raty confia à ses interlocuteurs allemands avoir récemment appris en « présid[ant] à Paris
une réunion de 14 directeurs d’usines […] que le rendement, dans leur entreprise, avait baissé de
30 %, […] parce que l’ouvrier français a[vait] faim et […] froid. Nos ouvriers qui consommaient
800 grammes de pain avant la guerre n’en ont plus que 400 aujourd’hui, et nous n’avons rien
pour manger ni pour nous chauffer » . Boisanger déplora le 3 mai 1941 « le ravitaillement des
ouvriers et des ingénieurs !, […] question […] essentielle à la bonne conduite des opérations que
nous voulons mener dans le domaine des constructions aéronautiques », et réclama des pommes
de terre. Pour ajouter aussitôt : « je consens à déblayer la route en ce qui concerne le
ravitaillement » pour en revenir aux « constructions aéronautiques » .

C’est dans ce cadre que Jean Bonnefon-Craponne et Albert Arnaud négocièrent les 3-4 et
9 avril 1941 au nom des CO « métall[urg]ique et d’aéronautique » avec la Rüstungsinspektion
(Inspection de l’armement) des accords sur « la répartition de vivres destinés aux ouvriers
français travaillant pour l’armement ». Ils avaient donné à ce service « l’assurance formelle que
seules ces entreprises ser[aie]nt prises en considération et qu’en aucun cas une quantité
quelconque de vivres ne sera[it] mise à la disposition d’autres firmes ou personnes que celles
[…] nommées par nos services » . La satisfaction allemande des prestations de Renault et
Citroën se mesura par la « distribution de vivres » supplémentaires confirmant la prééminence du
principal constructeur automobile : en général, trois fois plus des quatre produits distribués (lait
condensé, cacao, nouilles, chocolat)  pour des effectifs de Renault alors supérieurs d’un quart
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seulement à ceux de Citroën, second constructeur (16 821 et 12 115 ouvriers ; 3 227 et 2 979
mensuels) . Hotchkiss reçut aussi, sur décision du 10 juin, des « vivres supplémentaires [pour
les] 300 ouvriers [des] ateliers de chars blindés travaill[a]nt depuis beaucoup plus longtemps que
les autres entreprises », avec « durée hebdomadaire du travail plus longue que dans les autres
ateliers » .

Vichy pleurnicha donc sur « la situation difficile des familles modestes » sans contester le
blocage des salaires nominaux et l’effondrement du salaire réel. Entre soi, on proclamait
« l’impossibilité actuelle de relever les salaires », on excluait toute subvention, ruineuse pour le
budget, on adorait l’inflation laminant le pouvoir d’achat. « Il paraît désirable, dans une certaine
mesure, de contribuer, par la hausse des prix, à la résorption des signes monétaires
excédentaires », déclara Cathala au comité économique interministériel du 11 septembre 1942 .
En août 1941, Maxime Bucher, président de la chambre des Houillères du Nord et du Pas-de-
Calais, précipita « la résorption des signes monétaires excédentaires » de la population en
obtenant d’Ernst Schensky, chef allemand des mines (Bergbau Referat) à Lille, « son appui » à la
demande des compagnies d’« augmentation des prix du charbon ».

« Question très délicate », répondit l’Allemand, vu le risque de hausse générale des prix, voire
des salaires, que seule une subvention limiterait. « Il demande à M. Bucher ce qu’il en pense.
M. Bucher répond qu’il est indispensable que la recette des Mines soit augmentée. À priori, il
leur importe peu que le supplément soit payé par le public ou par le gouvernement. Toutefois, les
directeurs de Mines, de même d’ailleurs que leurs collègues des autres industries, ne sont pas
favorables […] à une subvention du gouvernement ; on crée ainsi une économie artificielle et un
jour ou l’autre on arrive à un désordre grave. […] La charge serait de toute façon élevée, de
l’ordre de 150 millions par mois. Il est douteux que le ministre des Finances accepte de grever
ainsi le budget. »

Auboin avait en janvier 1939 loué l’écrasement du salaire, cible de « la politique de
Schacht » . La moindre hausse avait toujours ulcéré la Banque de France en quête fébrile
d’« assainissement » contre ce péché mortel. Elle n’avait cessé de prôner l’envol des prix et des
profits, que les CO se firent garantir – tel le COA de Lehideux, priant en 1941 le GBK
« d’appliquer la hausse maxima de 47 % sur les prix facturés avant la guerre à l’armée française,
et non sur les prix d’avant-guerre [plus faibles] du secteur civil » . Les services allemands
chargés de l’économie de guerre et leur Contrôle des prix ironisaient sur les industriels français
gavés de commandes et de profits falsifiant leurs chiffres, incluant n’importe quoi dans leurs
« prix de revient », dont de fantaisistes « majorations de frais généraux sur main-d’œuvre »  ; ils
brocardaient la gloutonnerie des gros constructeurs, tel Renault, qui engrangeait des gains
monstrueux  mais pour lequel Lehideux revendiquait des bénéfices exceptionnels de « 12 % du
prix de revient », 6 % suffisant aux « petites entreprises » . Le peuple français payant le surplus
comme le reste, les Allemands acceptaient les hausses.

Résistance patronale aux injonctions du Reich ? Les pratiques éclairent l’utilité du veto
allemand et l’hypocrisie française, qu’esquivent les rétifs à l’étude concrète de l’antagonisme
entre salaire et profit .

Le service de police anticommuniste (SPAC) de zone interdite multiplia en 1941-1942 les
variations sur le thème unique : « Maladresse et excès du patronat » . Les compagnies minières
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s’appuyèrent spontanément sur l’occupant pour gérer, avec hargne, leurs rapports avec des
ouvriers sans défense. « Position arbitraire de la direction des Mines de Dourges et de
Courrières. Maladresse des ingénieurs en chef du fond, qui proclament “que l’heure de la
revanche sur 1936 est arrivée” », résuma le SPAC en décembre 1941 . Un syndicaliste « légal »
lui faisait écho : « les directeurs de mines, dans leur ensemble, avaient conservé depuis 1936, et
surtout depuis le 30 novembre 38, une certaine froideur, qui allait même parfois jusqu’à
l’arrogance à l’égard des représentants syndicaux. Beaucoup (pas tous, car certains firent preuve
quelquefois de plus de compréhension et de patriotisme) voulurent profiter de cette période
d’Occupation au cours de laquelle l’organisation syndicale [légale] avait perdu presque toute
autorité pour affecter à l’égard de celle-ci un dédain jamais égalé jusque alors. L’autorité
militaire allemande s’en rendit compte. Elle pria les représentants de l’organisation syndicale de
traiter désormais avec elle, et les entrevues patronales et ouvrières furent alors placées sous la
surveillance de l’autorité occupante [assumant] les fonctions d’arbitrage confiées autrefois aux
représentants du gouvernement. On comprend tout le danger d’une telle situation. Mais peut-être
n’eût-il pas été possible de l’éviter, car l’autorité militaire avait trop le souci de surveiller la
production houillère pour ne pas, tôt ou tard, s’arroger un tel droit. En tout cas, […] ce sont les
patrons qui, dans leur majorité, ont contribué à favoriser cette nouvelle ingérence des
Allemands. »

Les « rapports des préfets de la zone occupée » en mars 1941 attestent que le patronat
appréciait le blocage des salaires. Il ne se plaignait le cas échéant que « du sans-gêne des
autorités d’occupation vis-à-vis des lois françaises » : de la non-application des « salaires
légaux » par les « entreprises Todt, qui attir[ai]ent la main-d’œuvre par les tarifs élevés qu’elles
pratiqu[ai]ent ». Car « les autorités allemandes », qui régissaient avec Vichy le blocage des
salaires, s’offraient de luxe de les « trouve[r…] trop bas » . À l’été 1941, « l’exode de main-
d’œuvre française attirée par les hauts salaires payés en Alsace-Lorraine [,…] supérieurs de 80 %
aux salaires payés dans le reste de la France [,…] touch[ait] surtout le bâtiment et la métallurgie.
Les préfets cherch[èr]ent à pallier cet état de choses en augmentant les salaires de 20 % comme
ils en [avaient] reçu le droit récemment » . En novembre, les sidérurgistes mosellans requirent
de Vichy « une protestation écrite » contre l’« exigence inadmissible [des] nouvelles
administrations allemandes installées à la place des anciennes administrations françaises » :
« elles prétend[ai]ent imposer à celles-ci de majorer […] de 80 %, conformément à une
ordonnance allemande du 30 octobre 1940 » visant à « égaliser les salaires et les prix en
Lorraine » annexée . Les CO se plaignaient aux services allemands. Amaury de L’Épine,
mandaté par Bugatti, combattit en février 1943 l’embauche d’un « ajusteur-outilleur » par la
firme aéronautique Hermann Göring de Chalais-Meudon à 22 francs de l’heure au lieu de 16,50 :
« ce cas […], malheureusement, pas isolé […] confirme la classe ouvrière dans l’idée que les
autorités allemandes veulent bien payer des salaires plus élevés, mais que ce sont les entreprises
françaises qui refusent de le faire » .

La rapacité de Renault éclate dans les fonds de la Préfecture de police, sans prétexte allemand
ou avec. En août 1942, épuisant ses ouvriers sur les chantiers de reconstruction, la direction
invoqua la fermeture « des services de comptabilité [pour ne] proposer [que] des “avances” » en
guise de salaires à « des ouvriers ayant une feuille de travail de 57 heures (6 jours) à payer,
auxquelles s’ajout[aient] 110 heures de la paye de fermeture, soit 167 heures. Ces sujets de
mécontentement […] fournissent aux éléments communistes un thème d’agitation, qu’ils ne
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manquent pas d’ailleurs d’utiliser pour les besoins de leur propagande », observa la police .
Quand les ouvriers réclamèrent à la mi-janvier 1943 la hausse générale de 25-30 % des

salaires que venaient d’obtenir les métallurgistes du Nord, la direction se retrancha derrière « le
commandement allemand. Elle a précisé que celui de la région parisienne n’étant pas le même
que celui de la région du Nord, il était inutile d’espérer voir aboutir cette revendication, déjà
soumise aux autorités d’occupation, qui refusent systématiquement d’y donner suite. […] Deux
autres revendications » subirent le même sort : 1° « l’attribution aux services de surveillance,
faisant plus de 48 heures par semaine, d’une prime de 10 % ». 2° le « chauffage des ateliers [,…]
“reflet de l’état d’esprit du patronat à l’égard des salariés” » .

L’accord du 27 mars 1943 entre Peugeot-Sochaux et sa Patenfirma Volkswagen inscrivit la
misère ouvrière dans le marbre en précisant que « les capitaux à investir pour améliorer les
conditions de vie générales du personnel [resteraient] fournis par Peugeot » .

La loi franco-allemande du rendement

Depuis la reprise industrielle du second semestre de 1940, on travaillait non seulement de 48 à
60 heures hebdomadaires, norme de zone occupée début 1941 , mais plus dur qu’avant. Dans
l’enthousiasme des débuts, de grands patrons poussèrent personnellement l’encadrement à
intensifier l’exploitation et intimider les rebelles.

François Gall présida à Chambéry le 13 septembre 1940 une réunion régionale des cadres et
ingénieurs pour inciter les salariés à honorer les engagements d’Ugine de production de
magnésium et d’alumine. Après un exposé explicite sur sa « volonté […] d’exécuter la nouvelle
politique économique entre la société et l’Allemagne » et sur son adhésion à « la collaboration
économique avec les Allemands », il précisa, « mena[çant] les réfractaires » : « s’il y a parmi
vous des personnels à qui leur conscience interdirait de suivre cette politique, je verrai leur
cas. »  En 1946, Eugène Mathieu, DG d’Ugine , accabla Vichy mais admit le sens de cette
visite préparée avec soin . Il répondit après un silence à la « question [de la CNIE] : vous
reconnaissez qu’à l’époque, la direction générale de votre société n’a pas freiné la fabrication ?…
Je vous donnerai toutes explications utiles » ; puis, interrogé plus avant : « nous savions que
M. Gall allait donner les instructions nécessaires [à la mise en œuvre du “contrat A”], et c’est
tout. »

Quel autre but que celui avancé par le cadre résistant Bouchard pouvait avoir cette session ?
Le contrat du 4 septembre 1940 engageait Pechiney et Ugine à « une véritable émulation » et
leurs chefs à multiplier « les instructions verbales ou écrites aux usines […pour] faire le
maximum »  ? Le PDG Painvin, si prolixe sur son pétainisme et sa confiance dans la victoire
allemande, était « immédiatement après l’armistice […] passé dans les usines […pour] déclar[er]
qu’il fallait remettre la France au travail » .

La « remise au travail » s’opéra avec une rigueur que Pucheu (ou Bichelonne) fit valoir aux
Allemands en mars 1941. La PI avait avec les compagnies minières tout sacrifié à
« l’augmentation du rendement », faisant mieux qu’eux dans le Nord-Pas-de-Calais (ce qui
légitimait son retour à la France) : « la durée du travail a été portée à 8 h 3/4 par jour, les jours
fériés sont récupérés, les congés ont été supprimés. La direction et les ingénieurs se sont
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appliqués à une organisation meilleure du travail. […] Le ministre de la PI est décidé à tout faire
pour reprendre en mains les masses ouvrières du Nord et du Pas-de-Calais et pour les amener à
entreprendre et à gagner “la bataille du charbon”. » D’ailleurs, « dans toute la partie de la France
où le gouvernement a une action directe » (la ZNO), la production a crû de 41,8 % par rapport à
1938, contre une baisse de 2,6 % dans le Nord-Pas-de-Calais et une hausse de 15,6 % dans les
« autres mines de la zone occupée » .

Closon, fustigeant en 1945 le patronat minier rapace , disait la même chose que le tandem
Pucheu-Bichelonne en mars 1941 et le « délégué à la Sécurité » des mines de La Machine de
Schneider et C  (desservant Le Creusot) en septembre 1942. Les mesures prises par le « haut
personnel de la direction des mines [,…] favorable au gouvernement Laval [,… pour] porter le
rendement au maximum » épuisaient la main-d’œuvre, réduite à la misère de « 80 frs par jour de
travail » (« une prime d’assiduité » de 200 frs, « accordée chaque quinzaine à tout mineur
n’ayant eu aucune absence dans son travail pendant ce terme », était, comme « les rations
alimentaires » exceptionnelles, perdue « dans le cas contraire »). Les « mesures de sécurité
[étaient] négligées, les ouvriers s’occupant des réparations dans les galeries [étant] employés à
l’extraction, ainsi que les forgerons, outilleurs, menuisiers » .

« Les masses ouvrières » se heurtaient en général, non au Comité des Houillères ou des
Forges, mais aux exécutants haïs, du contremaître à l’ingénieur. La procédure d’épuration
professionnelle révéla la rancune accumulée. Ugine, Aciéries du Nord (ADN), Air Liquide, CGE
(ateliers de construction électrique d’Orléans), Carbone-Lorraine, Brandt, SIMCA, bâtiment,
imprimerie, mines, etc.  : les dossiers sont interchangeables sur la surexploitation subie.
SIMCA, objet de deux gros volumes voués au seul encadrement (décideurs absents), offre un
florilège des « principaux griefs invoqués ». Sur le modèle, dans la catégorie « contremaîtres et
chefs d’équipe », de celui-ci : « a) a poussé les ouvriers d’une manière exagérée à la production ;
[…] c) nombreuses mises à pied d’ouvriers ; d) rapports multiples et journaliers sur les ouvriers
n’assurant pas la cadence »  ; ou d’un autre, accusé par les ouvriers d’avoir « forcé le travail et
[…] fait diminuer notre salaire »  ; ou d’un chef d’équipe accusé « d’avoir poussé à la
production », surtout les « femmes qu’il traitait en véritables bêtes de somme » : une ouvrière du
service de fabrication des mines affirma que « cette cadence ne laissait aucun répit »,
conformément aux « directives données par la direction sur ce point » . Le directeur du
Carbone-Lorraine de Gennevilliers, Senemaud, avait souvent licencié des ouvrières pour
« rendement insuffisant » .

Les griefs étaient parfois précis, comme ceux de la « plainte » déposée contre un chef de
chantier et « un chef de service » de la société de bâtiment Drouard par le « délégué-ouvrier de
l’entreprise » sur les « quatre points suivants : 1° menaces faites aux ouvriers pour les obliger à
aller travailler à Soissons ; 2° signalement à la Feldgendarmerie des ouvriers partant en
permission irrégulière ; 3° établissement d’un système de primes pour augmenter le rendement ;
4° institution d’amendes, pour maintenir les ouvriers sur le chantier ». « Deux accusations
supplémentaires » visaient « personnellement » le chef de chantier : « 5° envoi de fausses
convocations aux ouvriers pour les obliger à partir pour Saint-Pierre-des-Corps et faire des
travaux de réparations de voies pour les Allemands ; 6° travail de nuit imposé à Villeneuve-
Saint-Georges, sous menace d’arrestation par les Allemands. »

Chez Curial-Archereau, un des deux résistants précoces, alors typographe, rappela en 1946
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l’extrême difficulté à « ralentir les travaux […] on était très souvent “fouetté” car à partir du
moment où la cadence diminuait, il y avait des chiens bergers qui venaient vous rappeler qu’il
fallait faire 1 000 exemplaires à l’heure. Il fallait donc à nouveau relever la cadence » . Un
ouvrier d’une usine de Nancy de l’Air Liquide incité par la fédération CGT de la chimie à étayer
l’accusation décrivit ainsi « une période si dure »  : « je regrette de ne pouvoir te donner des
chiffres mais tout ce que je peux te dire, c’est que nous avons travaillé à plein bras en faisant plus
souvent 52 heures que 48, et malgré les restrictions de courant, notre région était peuplée de
nombreuses usines métallurgiques […] dirigées par des directeurs boches. Alors tu comprends, il
fallait du rendement. »

Le patronat confia à cette fin au fascisme qu’il avait installé à demeure à l’entreprise avant ou
depuis 1936 pour mener en termes « ouvriers » la lutte idéologique, appel à la délation inclus.
Avant le 11 novembre 1941, circulèrent à Renault-Billancourt « deux nouveaux tracts de
propagande communiste » appelant à « manifester dans l’usine [,…] intitulés : Métallos, Jean
[Jean-Pierre] Timbaud a été assassiné  [et] Comité national de lutte pour l’indépendance de la
France […] La section des usines Renault du Parti populaire français [fit] tirer à
10 000 exemplaires un tract intitulé “Un appel des ouvriers PPF de chez Renault à leurs
camarades métallos”, par lequel elle invit[ait] les ouvriers à ne pas manifester aujourd’hui
11 novembre ». « Distribué ce jour[-là] à l’intérieur des usines de cette firme », il souligne le
caractère multiforme de l’action patronale pour le rendement et contre le sabotage :

« Camarades, un soi-disant “Comité national” – dernier masque des agents de Moscou et de
l’Angleterre capitaliste en France – vous appelle à manifester dans l’usine le 11 novembre. Le
parti de l’espion Duclos et du déserteur Thorez a la prétention de faire croire aux ouvriers qu’en
agissant de la sorte, ils honoreront la mémoire des patriotes qu’ils ont eux-mêmes envoyés à la
mort. C’est la tactique habituelle des assassins. Ouvriers de chez Renault, ne soyez pas, une fois
de plus, les dupes et les victimes du machiavélisme communiste. Manifester, c’est vous priver de
travail ! C’est courir le risque de priver l’usine de ses commandes, sans que la victoire contre le
bolchevisme soit ralentie d’une minute. Manifester selon la volonté de Moscou c’est aussi
retarder le retour des prisonniers de guerre qui attendent leur libération de votre intelligence.
Camarades, pensez donc Français (sic) avant de penser russe ou anglais », etc.

Le patronat et la répression franco-allemande

Au service des mêmes objectifs, la vieille collaboration du patronat avec l’appareil d’État
policier français fut renforcée par la conjoncture. Elle se doubla de l’appel aux forces
allemandes, indirect, par recours à la police française, et direct.

La hantise de l’élimination des « meneurs »

Elle eut pour fondement la haine intacte contre les « meneurs » unitaires licenciés d’après
novembre 1938, qu’exprima, le 3 octobre 1940, à son dernier CA, le président de la SNCAO
Albert Caquot, X 1899, familier de Jean Coutrot  et « cass[eur de] la CGT » depuis 1938 .
Après avoir traité « des marchés […de] fournitures à l’armée occupante », le CA aborda la « loi
sur l’emploi des mobilisés prévo[yan]t l’obligation pour les entreprises de reprendre une
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proportion […à] défini[r] de travailleurs [ex-] mobilisés […] Dans des industries comme la
nôtre, la plupart des mobilisés l’ont été par rupture d’affectation spéciale, prononcée parfois par
mesure disciplinaire. Le président regrette que les errements pratiqués aient pu avoir pour effet
de sanctionner, par l’attribution d’un poste d’honneur, des manquements constatés dans le
service. Il estime et le conseil estime avec lui que la loi ne doit pas étendre ses effets au
personnel éliminé des rangs des usines par mesure disciplinaire. […] Si les mesures légales
entraînaient les sociétés nationales à reprendre des éléments mobilisés par voie de sanction,
ceux-ci devraient [donc], dès leur reprise, être licenciés dans les conditions des contrats
collectifs » .

Peugeot avait mis en œuvre depuis l’été 1940 dans son usine de La Garenne-Colombes des
méthodes si drastiques que le communisme y avait disparu. « Les rares tracts […] trouvés dans
les ateliers avaient été envoyés immédiatement au siège de la Société des automobiles Peugeot,
29, rue de Berri (8 ). […] Il ne semble pas qu’une cellule clandestine composée d’éléments
bolchevistes ait été créée ou reconstituée depuis la dissolution de l’ex-parti communiste
[26 septembre 1939]. Tous les individus suspects ont été systématiquement éliminés par la
direction. […] C’est une des rares entreprises de la région parisienne où l’on n’ait pas eu, depuis
l’occupation, à enregistrer un seul acte de sabotage, même de peu d’importance. »

Le tandem formé par Robert Le Besnerais, ancien DG de la Compagnie du Nord devenu en
1938 celui de la jeune SNCF, et Jean Berthelot, DG adjoint, avait après avoir cassé la grève
avortée de 1938 voué « [s]on attention la plus vigilante » au combat contre « le communisme ».
Lequel « avait exercé, parmi les cheminots, une action particulièrement nocive, dont l’efficacité
pouvait être mesurée par l’importance du nombre des agents (environ 100 000) affiliés avant
1938 à la Fédération communiste [CGT, à majorité unitaire] ». Secrétaire d’État aux
Communications, tuteur, donc, de la SNCF, Berthelot dressa en novembre 1941 pour le
secrétaire général du cabinet de Pétain ce bilan d’action : « les sanctions prises contre les agents
communistes depuis septembre 1939 [décret Daladier du 26] ont amené l’élimination de plus de
1 200 agents à la suite de suspension, internements, révocations ou licenciements ; elles
permettent de penser que la majeure partie des meneurs – ceux du moins, que leur activité visible
a révélés – a été éliminée. »

Berthelot certifia « que, sous [s]on impulsion, la société nationale poursuivra[it] ses efforts
sans désemparer », promesse garantie par la constance de ses efforts. Il avait expédié « les vols
de colis dans les gares » en deux lignes, sur trois pages célébrant son « action répressive contre le
communisme […] complétée par des mesures préventives », dont « l’action de contre-
propagande […] à l’égard de la masse [menée] à tous les degrés de la hiérarchie » . Un texte de
2007 consacre trois pages aux révocations pour « vol de marchandises » et moins de deux lignes
à la répression de l’« activité anti-nationale » visée par « la loi [décret] du 18 septembre
1940 » . Le président de la SNCF, Pierre-Eugène Fournier, ancien gouverneur de la Banque de
France qui, malgré l’impeccable docilité de son personnel, avait affiché fin 1938 son
revanchisme social , conduisit aussi résolument « cette épuration […] à l’égard de tous les
meneurs [communistes] » . Il signala à Berthelot le moindre licenciement d’agent « coupable de
menées antinationales », ainsi, le 4 septembre 1941, celui de deux du « dépôt du Mans » pour
« incident survenu le 27 août » . Du dossier de Haute Cour de Berthelot, vidé de sa substance
économique, ressort la frénésie anticommuniste, partagée comme l’ardeur antisémite et anti-
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maçonnique par ses successeurs aux Communications, Gibrat puis Bichelonne .
La série F1a comporte des enquêtes des RG de ZNO sur des dizaines d’établissements

métallurgiques, des régions de Lyon (10) et Saint-Étienne (près de 50) et sur dix entreprises
textiles de la seconde région, de toute taille (jusqu’à plusieurs milliers de salariés). Quoique
tardives (1942-1944), elles soulignent la continuité de la chasse aux meneurs, pour éliminer « les
extrémistes et tous les mauvais éléments […] depuis 1936 » .

La société lyonnaise Bocuze et C  employait en octobre 1942 à Lyon et Villeurbanne 196 et
152 salariés à la fabrication de métaux non-ferreux, une majorité « d’anciens employés, tous […]
bien connus de la direction ; les militants communistes n’ont pas été réembauchés en 1940, à la
suite de cette épuration, il ne reste que des ouvriers sérieux et corrects ; d’autres se sont amendés,
et aucun ne se livre, dans l’établissement, à des critiques d’ordre politique, ni ne tient des propos
anti-nationaux » . À Saint-Étienne, Begon et Bador avait en 1942 réduit à 9 salariés (dont 7
ouvriers) un « personnel […] ancien et fort apprécié et ses employeurs [,…] profit[ant] de la
rareté des matières premières et des restrictions sur la consommation d’électricité pour congédier
les éléments douteux […] embauchés en 1939, 1940, et 1941. Seuls sont restés les ouvriers sûrs
et qui n’avaient pas fait grève en 1936 » . Chez Béraud et Fonvieille, sans grève depuis sa
fondation (1902), « même en 1936 », « la direction a[vait] profité du manque de matières
premières pour licencier le personnel douteux », réduisant les effectifs de 80 en 1939-1940 à
59 personnes . La SA Bedel et C , Forges de la Bérardière, sous-traitante de l’aviation
(Gnome et Rhône-Limoges et CEMM à Saint-Etienne), tenait ses 500 salariés d’une main de fer :
« depuis la fin des hostilités, aucune réclamation ni protestation ne s’est élevée pour la question
des salaires. Aucune propagande gaulliste, communiste ou subversive […] La direction a en effet
profité des événements [de 1940] pour effectuer un sérieux triage dans son personnel. Les
principaux meneurs communistes se sont ainsi vu refuser l’embauche et quelques-uns ont en
outre été congédiés. Ces faits ont sérieusement refroidi leurs anciens camarades et ceux de l’ex-
Front populaire. S’ils regrettent l’ancien régime, auquel un assez grand nombre semble encore
fermement attaché, tous s’abstiennent de tout acte pouvant les compromettre et semblent préférer
attendre dans le silence absolu une occasion favorable leur permettant de donner plus libre cours
à leurs pensées et de pouvoir de nouveau entrer en action. La direction semble en outre tenir à
une discipline plus ferme qu’autrefois et avoir mieux en main son personnel. »

Du mouchardage intérieur à la collaboration policière

Des directions aux mouchards fascistes, cagoulards d’origine diverse dont le PPF, désormais
membres de la « Légion des Combattants » vichyste (presque toujours cols blancs dans la
métallurgie), en passant par les contremaîtres et les cadres, tout devait assurer la bonne fin des
« commandes [de] l’usine ». « Aucune propagande subversive », leitmotiv des RG de 1942-1943,
ne devait pénétrer les usines. L’« organisation méthodique du mouchardage et de la délation [,
…] appliqués sur une large échelle »  avant-guerre, connut son acmé depuis l’été 1940, toutes
zones confondues. À la lutte habituelle contre la « propagande communiste » s’ajouta celle
contre les sabotages : déjà enregistrés entre automne 1940 et début 1941 , ils devinrent à partir
du 22 juin 1941 règle d’action du PCF et obsession du patronat entravé dans l’exécution de « ses
commandes ». Patrons, commissariats, préfectures et RG travaillèrent plus que jamais main dans
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la main.
« L’officine Poidebard ou “armoire aux poisons” », si active et prospère avant l’Occupation,

poursuivit de plus belle . Externe ou interne, le mouchardage était universel : le secrétaire du
service d’exploitation du Carbone-Lorraine ordonna à un ouvrier, membre du comité social en
1941, « de noyauter les camarades les plus “rouspéteurs”, de prendre leurs noms, de les lui
apporter », après quoi « il ferait le nécessaire » . « La direction des Ateliers industriels de
l’Air » d’Aulnat (région de Clermont-Ferrand) était « tenue, quotidiennement et d’une façon
assez précise par un réseau d’informateurs, au courant de tout ce qui [pouvait] l’intéresser [du…]
point de vue [de la] propagande ou agitation communiste avouée ou non » . Le PPF traquait les
militants communistes, avec ses agents mouchards, tels, chez Ferodo à Saint-Ouen, le
« contrôleur des stocks, secrétaire du PPF du 13  arrondissement », et « les trois gardiens de
l’usine, […] doriotistes et informateurs du PPF » ; chez Peugeot, etc. . L’appel à la délation se
nichait jusque dans les tracts PPF poussant les « camarades métallos », « chez Renault » et
ailleurs, à « dénonce[r] les agents provocateurs à [la] solde [de] Moscou et [du] Capitalisme
judéo-anglais » .

La police, comme naguère chez elle dans les usines, arrêtait et internait les militants pour les
mêmes chefs d’inculpation qu’avant l’Occupation, « infraction au décret du 26 septembre 1939 »
interdisant le parti communiste  et divers décrets assimilés de 1939-1940 . « Terrorisme » et
autres innovations de l’« homme de sang » Pucheu, si inventif en matière d’« extermination des
cadres du mouvement ouvrier » , s’y ajoutèrent depuis l’été 1941.

Le SPAC (service de police anticommuniste) qu’il créa alors  disposait de « collaborateurs »
affectés à une « zone de surveillance », par localité ou par entreprise, zones sous tutelle
allemande directe incluses. En zone interdite œuvraient des policiers (Mesmer, commissaire à
Avion, pour l’ensemble Lens-Hénin-Liétard-Courrières-Avion), des industriels (Briottet, pour
Carvin-Camblin), des ingénieurs (Pierre Chassaing, pour Béthune-Auchel-Bruay), et  Paul
Triquet (fonction non précisée), pour Lille et ses faubourgs. Au niveau des usines on recrutait
des petits « agents d’information » : chimistes et métallurgistes (chez Kuhlmann, Carbolux,
Aciéries de France, Air Liquide), mineurs, ouvriers du textile (chez Motte, Vanotryve, Mazurel,
Prouvost, Matton, Tiberghien). Début décembre 1941, autour des « deux agents principaux »,
Chassaing et Triquet (auquel fut, le 15, rattaché l’ingénieur divisionnaire des mines de Drocourt,
abattu le 2 janvier 1942 de cinq coups de revolver), gravitaient environ 1 500 personnes. Les
préfectures du Nord et du Pas-de-Calais avaient communiqué au SPAC « les listes des délégués
mineurs » , constamment mises à jour avec les entreprises.

Le 17 août 1942, Laval et Bousquet requirent des préfets les listes des « militants ou ex-
militants communistes » subdivisées en A, « concern[ant] les individus les plus dangereux »,
voués à la mort, et B, « tous anciens communistes qui, en général, [avaient] une attitude plus
réservée et ne manifest[ai]ent pas actuellement d’activité ouverte », promis aux « internements
administratifs ». Seules les directions d’usines avaient pu les fournir : la liste B de la région de
Dijon comprenait pour le territoire de Belfort huit noms (tous ouvriers), quatre manœuvres, dont
« deux meneurs des grèves de novembre 1938 », un plombier, un tourneur (« un des principaux
meneurs des grèves de novembre 1938 » d’Alsthom) et deux cheminots ; pour le Doubs, trois
noms (tous ouvriers), dont un de Peugeot qui « a[vait] pris part à toutes les grèves en 1937 et
1938 » .
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• Renault

La documentation, lacunaire, de Renault versée à la PP – deux opérations contre les militants
ouvriers, à l’automne 1941 et à l’été 1942 – établit formellement la collaboration quotidienne
avec la police, comme sous Lehideux, correspondant permanent des préfets de police et de la
Seine .

Une vague d’arrestations par le commissaire de police de Boulogne-Billancourt, d’octobre à
décembre 1941, frappa des militants « chargé[s] de reconstituer à l’intérieur de l’usine [Renault]
des cellules communistes ». Après les premières, le 20 octobre, la filature poursuivie permit
celle, en novembre-décembre, « des [dix] principaux membres […] d’un “centre” clandestin de
propagande communiste […] des usines Renault », qui aurait « mis fin à l’activité [dudit]
“centre” » . Renault fournissait à la police toute la matière de ses « nombreuses enquêtes et
surveillances » : un militant arrêté, sommé de dénoncer ses camarades, orienta la police sur la
(fausse) piste d’un ancien camarade de travail. La police de Boulogne-Billancourt l’« amen[a] au
fichier des usines Renault, et après avoir consulté les 20 000 fiches avec les photos, il n’a pu
nous désigner cet ancien ouvrier qui travaillait avec lui en 1937 », annonça le commissaire au
directeur de la PJ . Seule la direction avait pu lui remettre l’état des effectifs : il y avait bien
20 000 salariés – 20 048 au 30 juin, 19 658 au 31 décembre 1941 , contre 35 000 avant-guerre.

« Les services de surveillance » de la SAUR, traquant « propagande » et « sabotages » (litanie
des courriers ), livraient tous les détails de l’activité communiste : des tracts « transmis en
temps utile » aux « objets » dont il fallait « identifier le dépositaire », tels ceux saisis « dans un
local servant de vestiaire aux hommes, un emblème de couleur rouge, avec inscriptions en
caractères russes, ayant appartenu à une organisation de l’ex-Parti communiste ainsi qu’une pièce
de métal avec effigie de Paul Vaillant-Couturier, ex-leader de ce parti, montée sur un petit socle
de bois » .

La deuxième opération retenue, l’arrestation en juillet 1942 de 24 militants ayant « participé à
la reconstitution de cellules et à la diffusion de tracts communistes [,…] inculpés d’infraction au
décret du 26 septembre 1939 et conduits au dépôt à la disposition du Parquet » , confirme
l’implication patronale directe dans la répression. Selon les fiches individuelles du 24 juillet des
arrêtés, déjà suggestives, « les services de la Préfecture de police [avaient] constat[é] une
certaine recrudescence de la propagande communiste clandestine à l’intérieur des usines
Renault » . Sur celle d’octobre 1942 d’un des 24, Marcel Sallou, la police omit de censurer un
passage clair sur la délation de la SAUR. Ce militant communiste « a[vait] été arrêté au début de
juillet par les services de police du commissariat […] de Boulogne-Billancourt en raison d’une
recrudescence d’activité moscoutaire signalée par les usines Renault » . Quelques dossiers
d’après-guerre, tel celui de Sallou, décrivent les suites de cette livraison à la police française :
« Incarcéré à la prison de la Santé, il a été condamné par la section spéciale de la Cour d’Appel
de Paris le 29 février 1943, à 15 mois de prison et 12 000 francs d’amende pour infraction au
décret du 26 septembre 1939. À l’expiration de sa peine, M. Sallou a été mis à la disposition de
des autorités allemandes. Il aurait été interné à Compiègne jusqu’au début d’août 1943 puis
déporté à Buchenwald et transféré au camp de Mauthausen. »

Ce qui précède souligne l’hypocrisie de l’échange Raty-Barnaud à une réunion de liaison
d’octobre 1941. « M. Raty signale […] que dans […] l’Est, les Allemands ont demandé à des
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industriels de leur communiquer les listes de leurs ouvriers communistes. Les industriels ont
répondu que de tels renseignements relevaient uniquement de la police française. M. Barnaud
déclare que les industriels doivent se refuser absolument de communiquer de pareils documents
aux Allemands, qui sont libres de les demander à la police française. »

L’approvisionnement de « la police française » en « documents » sur les « meneurs »
dispensait « les industriels » de les « communiquer […] aux Allemands » et d’en assumer la
responsabilité. Les fonds Renault de la PP, très épurés, renseignent peu sur la collaboration entre
direction et « autorités allemandes » en matière de répression. Ce n’est pas le cas pour les mines
et la SNCF.

• Les houillères

Le grand patronat minier « communiqu[a] les listes de [ses] ouvriers communistes » aux
Allemands. « Les méthodes de commandement et de police des compagnies [avaient] formé
comme un dispositif préétabli pour servir la politique d’intensification de la production, de
surveillance et de poursuite des meneurs politiques, de revanche sur 1936 » conduites « pendant
l’Occupation » . Le préfet du Nord dénonçait depuis mars-avril 1941 « la campagne d’agitation
communiste […] poursuivie [en] mai, sans relâche, par les mêmes voies : distribution de tracts
de tous ordres et de toute nature, exploitant, de manière générale, toutes les sortes de
mécontentement qui peuvent animer la population : sentiments anti-allemands, esprit
d’indépendance, insuffisance du ravitaillement et des salaires, provocation d’attroupement
devant les mairies par le dépôt de tracts incitant les ménagères à se rendre à date et heure fixes en
un point déterminé pour protester contre la situation qui leur est faite ». Des grèves éclatèrent en
avril, dont celle du 19 au 22 à Anzin, stoppée par « l’arrestation de six meneurs notoirement
connus ». Précis sur le rôle « des autorités occupantes » dans la répression depuis avril , ces
extraits de rapports préfectoraux sont muets sur celui des Français.

À la différence d’un rapport de 1942 rédigé par un « confédéré » socialiste légal,
anticommuniste mais non-collaborationniste, qui décrit la répression franco-allemande de la
grève surgie le 1  juin 1941 « aux mines d’Ostricourt » et étendue le 4 aux « 4/5 des mineurs »
du Nord-Pas-de-Calais  : « les communistes et en particulier leurs femmes se mirent à
organiser des piquets de grève aux abords des puits. Le mot d’ordre était “à manger”. Quoique
d’inspiration communiste, il fut vite popularisé. Il ne pouvait en être autrement dans un milieu où
la population était à demi affamée et où les éléments gaullistes si nombreux voyaient dans cette
grève un moyen d’affirmer leur résistance à l’oppression ennemie. Né à Hénin-Liétard, le
mouvement de grève gagna rapidement l’ensemble du bassin minier du Pas-de-Calais, ainsi que
celui du Nord. Chose curieuse, les sentinelles allemandes évacuèrent les lieux. À Libercourt, où
elles restèrent à leur poste, elles s’amusèrent beaucoup de voir les femmes se démener avec les
ouvriers. En somme, dès le début, les autorités militaires ne semblaient pas s’inquiéter beaucoup.
Le personnel de direction non plus.

Mais, brusquement, au bout de quelques jours, des gendarmes allemands cernèrent les cités et,
dans des camions, emmenèrent les éléments considérés comme les plus actifs dans des camps
installés à Douai, Valenciennes, à Huy (en Belgique). La grève cessa comme par enchantement.
Il y eut de nouvelles affiches du général [Heinrich] Niehoff, dispensant la menace et
l’encouragement, il y eut aussi des convocations de militants syndicalistes et tout rentra dans
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l’ordre. Il ne fut plus dès lors jamais question de grève, mais la distribution des tracts et des
journaux communistes devint plus abondante […].

Les premiers sabotages commencèrent : détérioration de rails, de fils téléphoniques et
électriques, incendie de tas de bois de mine sur les carreaux des fosses […] De vastes rafles
furent minutieusement préparées par les Allemands, en accord avec la préfecture et certaines
directions minières, qui disposaient d’un fichier sur les effectifs communistes. Les arrestations se
firent la nuit. Des femmes furent enlevées à la place de leur mari en fuite. Les voisins d’un sujet
recherché le furent quelquefois aussi, en cas d’absence de ce dernier. On cite le cas d’un ouvrier,
arrêté à la place d’un autre, qui avait habité la maison en 1936, mais qui l’avait quittée depuis
deux ans. Les Allemands maintinrent l’arrestation en répondant : “c’est la même chose”.

Je souligne, en passant, que la confection de ces fiches remonte aux environs de 1936. Tous
ces arrêtés furent internés à Huy (Belgique), puis, par la suite, incarcérés à Béthune, Douai, et
surtout à Loos, près de Lille. Le vol de 300 kilos de dynamite à la poudrière des mines de
Drocourt fut le prétexte de l’exécution de 20 otages, presque tous ouvriers mineurs. Mais
aujourd’hui, c’est la police française qui est chargée de la répression : la police allemande
n’apparaît plus que très rarement. L’ouvrier Fernand Turbant, d’Hénin-Liétard, qui fut fusillé en
septembre 1941, avait été arrêté par deux gendarmes français et un garde particulier des
mines. »

« Des ingénieurs, des porions ont souvent menacé les ouvriers de déportation en Allemagne,
de remise entre les mains des autorités allemandes s’ils faisaient preuve d’indiscipline, de
mauvais esprit ou de mollesse dans le travail », rappela Closon en 1945. Sabotages et freinage de
la production ont entraîné l’arrestation de mineurs « dénoncés comme communistes ou dénoncés
dans les corons par la police française et la police des mines pour être remis aux Allemands,
charriés vers les camps de concentration ou fusillés dans le pays noir […] Une infime minorité
d’ingénieurs a participé à la Résistance […] Le service de police des mines a continué à
fonctionner pendant l’Occupation et […] des listes de mineurs communistes, réclamées par les
Allemands, ont été fournies, parfois avec répugnance, par les compagnies minières à
l’occupant » .

• La SNCF

On peut juger de cette « répugnance »  en observant l’équipe synarchique de la SNCF. Son
quasi inamovible trio Le Besnerais-Berthelot-Fournier , flanqué du secrétariat aux
communications, mena contre le communisme une inlassable croisade publiquement exaltée par
le discours du 21 août 1941 de Berthelot « aux cheminots » . « Il importe aujourd’hui plus que
jamais, de détruire le communisme en France », avait-il rappelé à Fournier le 3 juillet. « À cette
fin, je réclame des dirigeants de la SNCF une attitude résolument active. Il ne suffit plus de
signaler des faits connus, il faut aller à la source. Je demande qu’à tous les échelons du
commandement, du directeur de région au chef d’atelier, de gare ou de dépôt, les chefs en
contact avec les hommes recherchent et signalent les agitateurs. Chacun doit prendre parti. La
responsabilité des dirigeants qui n’auraient pas fait leur devoir envers le Pays pourra être mise en
cause. »

L’œuvre fut conduite en symbiose avec les polices française et allemande, comme le prouvent
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les bribes, réduites au second semestre 1941, de la correspondance 1941-1942 de Berthelot
ministre. Le Besnerais transmit « aux directeurs de l’exploitation des régions » par circulaire du
10 juillet 1941 les instructions Berthelot du 3 « concernant la lutte contre le communisme ». Ils
devaient « prendre les mesures nécessaires pour que les agents susceptibles de propager les
théories communistes [fussent] activement recherchés » en liaison avec la police. « Vos chefs
d’arrondissement devront, sans tarder, se mettre personnellement en rapport avec les préfets des
départements de leur circonscription et leur demander de bien vouloir leur communiquer les
renseignements qu’ils possèdent sur les agents de chemins de fer suspectés de se livrer à la
propagande communiste. Ils devront, de même, signaler aux préfets les agents que, sans avoir
des éléments suffisants pour proposer leur licenciement, ils suspectent de se livrer à une telle
propagande ; les services de police pourront être à même d’élucider le rôle de ces agents et une
liaison constante devra être maintenue dans ce but. »

Fournier recensa le 25 septembre 1941 pour Berthelot « diverses mesures […] prises […] pour
seconder l’action de nos cadres » : « d’une part, [le] fichier général [tout juste] dressé, à la suite
d’un dépouillement de nos dossiers, pour consigner les noms de tous les agents à l’égard
desquels, en raison de leurs antécédents, une surveillance particulière doit être exercée [ ;]
d’autre part », le maintien du « contact étroit […] avec les services de police en vue de
confronter les renseignements qu’ils ont recueillis et les indications que nous possédons nous-
mêmes ». La « liaison » avec les « administrations étrangères à la SNCF [qui] intéresseraient ses
propres agents […] assurerait le meilleur rendement des efforts poursuivis de part et d’autre. […]
Une entrevue récente » avait fixé les « principes » du renforcement imminent de « cette entente
[…] avec le ministère de l’intérieur »  de Pucheu, en correspondance avec son pair
Berthelot .

Ce dernier, qui exigeait d’être « ten[u] au courant de la suite […] donnée à » chacun de ses
ordres, poussa la minutie jusqu’à ce type d’instructions à Fournier : « D’après des rapports de
police, les tracts communistes seraient principalement véhiculés par les agents des trains,
notamment par ceux qui convoient les valeurs et également par certains agents des machines ; en
particulier des tracts seraient fréquemment déposés dans les coffres des machines sortant des
ateliers. J’ai l’honneur de vous demander de faire exercer une surveillance spéciale des fourgons
ainsi que des coffres des machines et de faire procéder, de temps à autre, avec le concours de la
police et à l’exemple de ce qui a été fait à la Recette principale de Paris , à des perquisitions
dans les armoires-vestiaires des centres où d’après les soupçons s’exerce une certaine agitation
communiste. »

L’étroite collaboration avec la police allemande, aux frais, selon la norme, du contribuable
français, ressort d’échanges d’août-septembre 1941 entre Le Besnerais et la « division des
chemins de fer » de la Wehrmacht (Wehrmachtverkehrsdirektion, WVD) du 29, rue de Berri. Le
14 août, la WVD adressa au DG cette demande de « mesures de protection du chemin de fer en
cas de sabotage » : « 1° La SNCF doit coopérer par tous les moyens à la découverte des auteurs
de sabotages et accorder à tous les services allemands ainsi qu’à la police française toute aide
en vue de la découverte des auteurs. 2° La SNCF doit prendre immédiatement toutes mesures
pour établir la liste des agents qui sont communistes et tenir les résultats à la disposition des
services de police allemands et français auxquels il doit être accordé aide à tous points de vue.
3° La SNCF communiquera [à la WVD] une liste des entreprises de construction qui exécutent
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actuellement ou qui ont exécuté, dans les trois dernières années, des travaux de superstructure
pour le compte de la SNCF dans la région du Grand-Paris. 4° La SNCF communiquera à la WVD
une liste des ouvriers, agents et fonctionnaires qui ont été renvoyés dans les deux dernières
années et qui sont suspectés d’être communistes. »

Le Besnerais s’occupa aussitôt « des suites [à y] donn[er] » . Au cours de l’entretien franco-
allemand qui eut lieu le 18 août à 16 h, dans les bureaux mêmes de la WVD, furent « arrêté[es]
avec les représentants de la SNCF […], en présence des représentants de la police française des
départements de la Seine, de Seine-et-Marne et de Seine-et-Oise, [… les] mesures en vue
d’empêcher les cas de sabotage sur les lignes de la SNCF ». Un nouveau courrier allemand du 23
précisa habilement la mission franco-française officielle y afférente : « le commun accord » ou
« la collaboration » entre la SNCF et les police et gendarmerie françaises était décrit(e) dans
chacun des sept paragraphes ; la WVD serait « informée » ou « tenue au courant » de tout ce qui
en résulterait (selon le principe d’« indépendance » policière que Bousquet se targuerait d’avoir
inventé en 1942-1943).

Un lapsus sur « la coopération […] avec les services allemands à la prévention des actes de
sabotage » se glissa dans un alinéa. « La SNCF assumera[it] la responsabilité et supportera[it] les
frais de tous les dommages causés » , fut-il précisé, comme s’il était nécessaire de stimuler sa
direction dans la chasse. Le 4 septembre, Le Besnerais avisa la WVD de la réalisation des sept
objectifs qu’elle lui avait fixés, suivis à la lettre. « La SNCF a apporté immédiatement à la police
son concours le plus large pour l’aide à mettre sur pied l’organisation et le fonctionnement du
dispositif de surveillance dont elle a la charge. [… Elle] s’est mise à la disposition de la police »
en tout domaine, de la rédaction « de concert […] des consignes […] à tous les agents de
surveillance » à leur exécution, incluant fourniture de « toutes [s]es lanternes » disponibles « en
attendant qu[e…] la police », chargée de les « fournir [, fût] en mesure d’en munir tous ses
agents » .

Berthelot fit le point fin novembre 1941 : « La surveillance a été renforcée sous toutes les
formes possibles en accord avec les autorités allemandes et les services de police français
(tournées journalières sur les lignes importantes, de jour et de nuit, visites des gares et dépôts,
visites inopinées des armoires, coffres, etc., rangement en fin de journée des outils des brigades
de la voie, suppression des dépôts de matériaux le long des voies, contrôle des bagages
enregistrés). Un fichier central des agents suspects a été établi. Des hauts fonctionnaires,
spécialement désignés, ont reçu du directeur général tous pouvoirs pour inspecter les
établissements, vérifier l’exacte application des directives données et suspendre immédiatement
tout agent dont l’attitude ne serait pas conforme à celles-ci. »

Robert Gibrat, successeur ministériel en avril 1942 de Berthelot (qui continua à assouvir sa
passion en récupérant son poste d’adjoint de Le Besnerais), fit aussi bien. Ses lettres mensuelles
sur « les mesures prises par la SNCF pour lutter contre les menées communistes » semblent
calquées sur les rapports de la Préfecture de police au MBF . Gibrat décrivait les « types
nouveaux de tracts », les sabotages, avec ou sans explosifs, les modes de « surveillance active »
étendue aux « ex-agents licenciés », les « perquisitions » avec fouille des coffres de machines,
armoires, vestiaires, paniers et agrès des agents de train. « Les consignes », précisait-il, sont
« rappelées périodiquement aux agents dirigeants ou responsables des divers services ou
établissements ». Il chiffrait les « éliminés », 1 229 à la date de juillet 1942 : 907 « communistes
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révoqués ou licenciés » et 322 « internés ou incarcérés », dont 201 par les autorités françaises et
121 par les autorités allemandes (dont 18 « agents ou anciens agents fusillés » et 13
« exécutés »). L’« élimination » s’élevait alors à une vingtaine par mois : en août 1942, Gibrat
compta 1 247 « éliminés » (chiffres respectifs de 908 et 339, dont 212 et 127). La collaboration
entre commandement du groupe Paris-Mobile-garde des communications et direction de
l’exploitation SNCF de la région Nord avait permis « d’établir ou de renforcer la surveillance
spéciale des points délicats ou importants », etc.  Le successeur de septembre 1942 de Gibrat,
Bichelonne (jusqu’en août 1944), ne relâcha pas l’effort, déployé avec Bousquet et la police
allemande. Aussi hanté que Bousquet par « l’augmentation des gardes des voies de
communications et leur armement » , Bichelonne rendait souvent visite à Oberg, « chaque fois,
précisa celui-ci en 1946, pour me parler des attentats commis par les patriotes » – terme
incongru chez le chef SS, qui continuait à lui préférer celui de « terroristes » – « contre les lignes
électriques ou les chemins de fer » .

« L’établissement des listes de suspects désignés pour l’internement ou pour la relève de
fonctions », ensuite « communiquées aux Allemands », et la répression quotidienne ne relevaient
donc pas d’initiatives de l’encadrement subalterne ou élevé, souvent seul connu des cheminots,
ou du seul sadisme des plus « odieux » . La fédération CGT fournit en 1946 à l’appui des
dossiers d’accusation des dirigeants de la SNCF une documentation nourrie, recensant les
« exemples d’arrestations, faites en collaboration avec les services locaux de la SNCF et la
Gestapo ou par la police française en application des instructions Berthelot du 3 juillet 1941 », de
cheminots incarcérés, déportés ou fusillés . Un martyrologe 1940-1944 (1945 pour les régions
tardivement libérées) fut remis aux enquêteurs le 25 septembre 1946, avec les rubriques : « grade
et résidence », dates « d’arrestation » et de « décès ».

Les cris de victoire poussés sous l’Occupation par les synarques de la SNCF confèrent
authenticité tant aux « motifs » qu’aux effectifs avancés : « menées communistes », « gestes
antiallemands », « raisons » ou « faits politiques », « propagande communiste », « activité
communiste », « sabotage », « détention de tracts » et autres motifs assimilés, voisinent avec la
mention fréquente : « [motif] inconnu ». Était jointe la « liste nominative des agents arrêtés par
les Allemands », 1° « décédés en déportation : 743 » ; 2° « présumés décédés en déportation :
39 » ; 3° « décédés en France : 34 »  ; 4° « sans nouvelles : 334 » .

• L’acharnement de Lehideux contre les « rouges » espagnols

On ne saurait dissocier de cet ensemble la contribution de Lehideux à la neutralisation ou à la
liquidation des « meneurs » rouges étrangers. Le 5 décembre 1940, l’ancien chef d’orchestre de
la répression chez Renault, récemment nommé commissaire à la lutte contre le chômage, offrit
au Majestic en quête de main-d’œuvre pour chantiers allemands en France – organisation Todt,
Kommandanturen locales, Nord-Est, ports, aérodromes, etc., – et pour envoi en Allemagne,
« d’embaucher de préférence dans l’organisation Todt des chômeurs étrangers résidant en
France, les ouvriers français ayant marqué une certaine répugnance pour aller dans ces
formations » .

C’est aux « rouges » espagnols, alors internés en ZNO, qu’il songeait. L’affaire fut bouclée en
mars 1941, d’abord à Berlin (lors d’une de ses missions de chef du COA), où il rencontra Fritz
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Todt et, à plusieurs reprises, les chefs « de l’organisation Todt »  ; puis le 24, au Majestic :
Michel y convint avec le quarteron Barnaud, Lehideux, Bichelonne et l’ancien cégétiste Million
que « M. Lehideux s’occuperait de recruter 4 000 travailleurs spécialistes du bâtiment pour
effectuer des travaux en France, pour le compte de l’organisation Todt ». Ce serait « des
Espagnols de zone libre [, qu’]une mission allemande [serait] envoyée » sur place pour recruter
« dans les camps d’internement […], mais [dont] l’encadrement […], contremaîtres et chefs
d’équipe, devra[it] être effectué par des Français choisis par les services de M. Lehideux » .

Les transferts, secondés avec zèle par le favori de Bussière, Yves Fourcade, désormais
directeur de la police du territoire et des étrangers, et grossis au fil des demandes allemandes,
commencèrent dès avril-mai 1941. Malgré le veto de tous les services de zone libre, « les
travailleurs espagnols à prélever sur les camps de concentration du ministère de l’intérieur et
dans les groupements de travailleurs de la zone libre » , souvent « retirés dans les 24 heures »,
se chiffraient en septembre 1941 à 9 000. Le fébrile tandem Lehideux-Fourcade semblait
indifférent à l’avenir américain qu’un délégué du Quai d’Orsay évoqua « dans le cabinet » du
second à la conférence interministérielle du 2 octobre 1941 : son département « avait toujours
estimé que la remise de réfugiés aux autorités allemandes – quel qu[’en] soit le motif – avait des
répercussions très défavorables à l’étranger, notamment en Amérique, où des faits de cette nature
ne manquaient pas d’être exploités contre notre pays » . L’été des espoirs fous accéléra la
livraison des rouges haïs, dont le dossier s’interrompt à la mi-novembre 1941 : « le
Militärbefehlshaber était sur le point d’obtenir l’autorisation de transférer en zone occupée la
totalité des travailleurs espagnols, [que] le gouvernement français éta[i]t actuellement décidé à
rapatrier en Espagne. »

« Transfert de travailleurs espagnols de zone libre en zone occupée »

Transfert de travailleurs espagnols de zone libre en zone occupée

1  voyage 26 avril-9 mai 566

2  voyage 16 -26 mai 478

3  voyage 9-30 juin 1 915

4  voyage 13 juillet-14 août 2 700

5  voyage 24 août-22 septembre 3 285

6  voyage 14 octobre-13 novembre 1 910

Total 10 854

L’amorce d’un changement du rapport de forces intérieur

La poussée communiste en 1941

C’est sur la base des misères ouvrières, d’une résistance payée d’une terrible répression et de
l’arrogance patronale que « les éléments communistes » s’acquirent « une influence
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prépondérante, accrue considérablement depuis » le début de 1941 . « Il est possible que les
communistes gagnent du terrain en zone occupée par suite de leur attitude anti-allemande »,
prévirent les rapports de janvier-février . Le succès du « communisme […] anglophile »
partout relevé  alarma Hauck, à la recherche d’une base gaulliste populaire et
anticommuniste .

Une note de Vichy du 5 mai 1941 sur « l’action communiste » décrivit « en province […] dans
les deux zones une agitation locale très prononcée, suivie parfois d’arrestations. Dans les usines
de la région parisienne, les conversations ont été suivies, nombreuses et animées » ; la « zone
interdite » s’agitait. « Actuellement, le principal slogan dans les usines » était la hausse des
salaires, liée à la lutte « contre l’action des chefs réformistes ». Selon l’enquête réalisée dans les
usines de la région parisienne après le 1  mai, « si la masse ouvrière est encore peu incline à un
mouvement brutal, elle s’exaspère de plus en plus, notamment du fait du mauvais
ravitaillement ». L’isolement communiste avait pris fin : « devant l’inertie de toute autre
propagande, devant les difficultés croissantes de la vie, devant le fiasco total du Rassemblement
national populaire et des directions syndicales réformistes, la classe ouvrière écoute de plus en
plus les communistes qui ont repris sur elle l’ascendant d’autrefois. »

Le respect pour Pétain s’était évanoui. « Le slogan de la livraison de la France à Hitler par les
capitalistes et les réactionnaires gagne visiblement du terrain tous les jours. » Au 1  mai,
proclamé « journée du Maréchal » , la propagande de Vichy par voie d’affiches provoqua
« de[s] sarcasmes et de[s] remarques ironiques. Dans les milieux ouvriers ce fut pire. Cette
mascarade a paru comme une provocation et il est certain qu’une faute aussi lourde a apporté
autant d’eau au moulin communiste que toute la propagande révolutionnaire antérieure » . La
haine contre les volontaires du travail en Allemagne révéla l’ébullition des ouvriers parisiens : le
bureau de Paris d’Ernst Heinkel Aviation enjoignit le 15 mai le commandant du Gross-Paris de
réprimer des pratiques comme le tabassage, le 13 avril, de deux salariés de son usine de Rostock
en permission en France « par un grand nombre de travailleurs français à Puteaux [, vu] la
réprobation des Français contre les ouvriers français qui travaillent en Allemagne […] Un grand
rassemblement (environ 500 personnes) s’est terminé par une grande bagarre, sans intervention
de la police française » . La préfecture de police y veillerait .

« Si la terreur doit seule parvenir à réduire les grèves », prédit le préfet du Nord le 7 juin 1941,
« la conséquence morale sera que l’ensemble de la population minière, déjà aigrie et fourvoyée
par l’agitation communiste, englobera, dans un même sentiment de haine, et l’autorité allemande
et l’autorité française » . La tendance se mua en raz-de-marée, vouant au désespoir la
fédération CGT du sous-sol réduite à 10 % de ses adhérents de 1939 (11 000 en 1942 contre
105 000 ) : « nos syndicats ouvriers », se lamenta son secrétaire adjoint Louis Bertron dans sa
lettre à Pétain du 3 juillet, « n’ont pu, comme ils le faisaient dans le passé, apporter les conseils
de prudence, de pondération, de sagesse à cette masse livrée aux mains des agitateurs politiques.
[…] Nos militants unanimement hostiles à ce mouvement de grève ont tout fait pour l’éviter
[mais] furent comme des ilotes voués, sans aucun moyen, aux gémonies et aux sarcasmes des
trublions ».

Le sens de « leur devoir [et] leur conscience de bons Français et d’artisans convaincus de la
collaboration patronale et ouvrière et de la Paix sociale », tout juste investis par « les autorités
d’occupation [… de] la représentation des intérêts ouvriers », les incitait à requérir l’aide du
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Maréchal « dans cette pénible et ingrate tâche » : ce dernier devait enfin publier « cette Charte
[…] impatiemment attendue par le monde du travail » .

La Charte du travail, fugace triomphe de la synarchie

• Une alouette « syndicaliste », un cheval synarchique

Les réalités et l’écho croissant des communistes dans la classe ouvrière compromirent
d’emblée  ladite Charte du 4 octobre 1941, aussi subordonnée au MBF que les CO. Tous les
organismes patronaux furent associés au projet, chambres de commerce, syndicats, CO,
instruments du combat idéologique et politique, etc., sur le modèle de la Meurthe-et-Moselle de
Paul-Cavallier. Ce projet fut l’œuvre du « noyau dur » de la synarchie, depuis si longtemps
appliqué à promouvoir la collaboration de classe et écraser les combatifs. Autant que les griefs
de Nicolle contre le synarchique « projet Belin sur les Comités professionnels » prêt en
août 1940 , la série W3 infirme la thèse du manque d’intérêt ou de l’hostilité de la grande
industrie .

L’allégué ministre du Travail, vieux partisan du comblement du « fossé [qui] se creusait de
plus en plus profondément entre la classe ouvrière et la classe patronale » , « n[’en] fut qu’un
signataire ». Derrière Belin agissaient les décideurs, Barnaud , Pucheu (à la PI jusqu’en
juillet 1941), Lehideux, Bouthillier, qui façonnèrent cette machine « à casser les reins au
syndicalisme » prohibant et criminalisant la grève en son article 5 . Malgré un consensus total
sur la proscription de l’action ouvrière, il y eut désaccord tactique, comme en Meurthe-et-
Moselle, entre « corporation » et « syndicat ». Les délégués de Pétain, civils (Lucien Romier,
vieil instrument du Comité des Forges , et Henri Moysset) et militaire, le colonel Gaston Cèbe,
soutenaient le projet Cèbe de novembre 1940 « d’organisation professionnelle à base de
groupements mixtes, conçu en dehors de toute organisation syndicale » : c’était aussi la marotte
de l’intime de Pétain et synarque Jules Verger . Le clan Worms avait liquidé les confédérations
en novembre 1940 mais tolérait le « syndicat », ayant à caser dans l’édifice ses protégés de
Syndicats  et la CFTC.

Belin mit son « veto » au projet Cèbe, et Bouthillier lui fit créer « un comité spécial chargé de
l’élaboration de la loi », dont il désigna lui-même « les membres » via l’inspecteur des Finances
« commissaire de la commission » , qui « indiqu[ait] les patrons à y faire entrer » . « C’est
presque exclusivement de la ferraille (électricité et électrochimie) », ricana Pierre Nicolle le
11 mars 1941 à propos de « la liste, préparée par Pucheu et Moysset », de synarques ou
synarcho-cagoulards, à laquelle il ajouta Detœuf, omis  : Jacques Lenté, « président de
l’IUMM », vice-président patronal ; parmi les six « membres patronaux »  : Painvin,
« président de l’Union des industries chimiques » ; Laguionie, « président du Printemps et
d’Uniprix » ; Gérard Bardet, « président des patrons métallurgistes de la région parisienne »
(depuis 1941 « administrateur des Établissements Japy frères » , secrétaire d’X-Crise, une des
« personnalités importantes » de la synarchie à « dossier spécial » ), et Jean Mersch,
« président des Jeunes patrons » (dont « le président d’honneur [était] le baron de Nervo » ),
« tous [deux] synarchistes notoires, anciens amis intimes de Jean Coutrot et membres » de ses
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grands comités  ; pour les « associations professionnelles mixtes »  : Jules Verger, leur
champion qui, devant Laval et Guérard, qualifiait « les chefs syndicalistes » agréés d’hommes
sans « troupes » appuyés sur « des agitateurs ou des bénéficiaires voire des prébendiers »  ;
Alban de Canisy, francisque n° 674 , lié à Pétain, spécialisé « dans les problèmes
d’enseignement technique, de Charte du travail et de relations avec l’épiscopat »  ; René Perrin
[X 1911, Corps des Mines], « directeur général des Aciéries d’Ugine » , francisque n° 179 de
mai 1941 sans parrains , un des « deux […] intimes [de Pétain] chargés de missions diverses
auprès de la Présidence » . Le très influent  Perrin, chargé « des questions sociales » de
Pétain depuis 1941, assidu jusqu’en septembre 1943, assura en 1945 n’avoir « pas participé à [la]
rédaction » de la Charte du travail, qu’il n’aurait « pas faite telle » .

La lutte « entre la tendance de M. Belin, épaulé par M. Lehideux et le “clan Worms”, et la
tendance de la présidence représentée par le colonel Cèbe » , aboutit au texte « hybride » que
Belin présenta au conseil du 4 octobre 1941. « Paraphé par tous les ministres », il faisait
coexister syndicats, maintenus « à titre provisoire […,] associations professionnelles mixtes et
[…] corporations ». La tempête dans un verre d’eau, concernant la création « d’unions régionales
et de fédérations de syndicats par profession », avait porté sur la mention « à titre provisoire »,
qui déplaisait au « clan Worms ».

Belin, Lehideux, Bouthillier firent les amendements, s’empressèrent après le conseil « de
rejoindre à Paris les représentants du Comité des Forges Lenté et Painvin, et de manœuvrer avec
eux auprès des autorités occupantes pour obtenir de celles-ci qu’elles refus[ass]ent leur
imprimatur au texte du Maréchal » . Le 13 octobre 1941, le « secrétaire d’État » Barnaud, leur
porte-parole, remit à Elmar Michel « un autre exemplaire de la Charte » que celui que Pétain
comptait adresser « aux autorités allemandes » . Michel en promit l’examen rapide et donna
dans les huit jours quitus « au projet de loi […] soumis par M. Barnaud ». Il exigea, selon la
règle, de contrôler « la nomination des personnalités dirigeantes des organisations et comités de
la zone occupée » .

Le cabinet cagoulard de Pétain s’agita en vain, démontrant ce que pesait « le dessus de
cheminée »  dans le panier de crabes de Vichy. Il concocta un « plan d’action » consistant à
« mettre aux arrêts pour attitude injurieuse envers le chef de l’État […] les responsables de cette
démarche [,…] Pucheu, Lehideux, Belin, Barnaud, Marion […, les] révoquer [et] former,
d’accord avec l’amiral [Darlan], un ministère remanié composé exclusivement d’hommes ayant
donné les preuves de leur dévouement au chef de l’État et à ses disciplines ».

Plan d’autant plus dérisoire qu’un synarque, rival-« Nervo » des Worms, menait le cabinet
Pétain (Du Moulin de Labarthète), et que les remplaçants pressentis dépendaient presque tous du
clan Worms et du Comité des Forges : Cèbe ou Verger (synarque) à la place de Belin, « un des
chefs syndicalistes. Les syndicats sont en partie noyautés de communistes. Il faut un ministre
capable de mater ou dissoudre les syndicats suspects » ; François Bard ou Raphaël Alibert à la
place de Pucheu, « responsable de l’impunité des attentats. Il doit être remplacé par un homme
énergique, décidé à châtier les communistes et gaullistes » ; Claude-Joseph Gignoux (ancien
président de la CGPF, créature du Comité des Forges) à la place de Lehideux, seul non taxé de
gaullo-bolchevisme, « d’accord avec les banques et l’industrie lourde. Il faut un homme
énergique pour orienter la production dans le sens corporatif et qui soit dévoué aux ordres du
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Maréchal pour le fond et la forme de la collaboration avec l’économie allemande » .
Le « plan d’action » vengeur dura le temps de sa rédaction, « la tendance […] du Haut-

Patronat » de Belin « épaulé par tout le clan Worms »  l’ayant terrassé d’emblée. Féal du
« clan », Terray, « gendre de Vogüé et [… ancien] directeur chez Japy sous les ordres de
Pucheu », devint bientôt « secrétaire général au Travail et à la main-d’œuvre pour l’application
de la Charte du travail » .

Belin avait été chargé – sa seule aptitude aux yeux de ses tuteurs – de désigner « les
représentants ouvriers » au « comité spécial » formé des grands patrons élus de Pucheu et
Bouthillier. Sept délégués de la représentation « ouvrière » reçurent ainsi une nouvelle prébende,
après bien d’autres (Conseil national, Secours national, etc.) : Syndicats surtout, doté, outre de la
vice-présidence « ouvrière », de quatre « membres ouvriers » sur sept ; la CFTC, avec son
président, Marcel Poimbœuf . L’évolution « résistante » de celle-ci offrit a posteriori à Painvin
et Perrin prétexte à envolées orales et écrites sur les motifs de leur présence. Painvin,
autoproclamé le 6 juin 1947 « défenseur au sein de ce comité de la liberté du travail » , déclara
à la CNIE le 9 avoir « eu l’honneur d[’y]siéger […] à côté d’un membre qui a pris un rôle actif
dans la Résistance, M. Poimbœuf », pour « défend[re] le syndicalisme [dans un] sens ardemment
syndicaliste […] avec d’autres camarades ouvriers et patrons » . Perrin, autoproclamé héraut
du « syndicalisme plural » , déclara en juin 1947 n’avoir préparé la Charte (à laquelle il s’était
dit étranger en 1945) que pour agir « en faveur des salaires et du ravitaillement [… et] avoir des
contacts avec des ouvriers » .

• Charte du travail, grand capital et ouvriers

Après publication, le grand patronat maintint à l’institution, à titre de propagande au moins, un
intérêt dont témoigna le voyage de Lehideux dans le Nord des 12-13 février 1942. Pierre Thiriez
célébra le 12 à la Chambre de commerce de Lille ce grand œuvre abolissant la lutte des classes :
« Nous désirions […] oublier les anciennes luttes et collaborer de tout notre cœur de Français à
l’entente sociale dans le pays. Dites à notre généreux Maréchal que nous ne doutons pas plus de
la France qu’il ne doute de ses compatriotes du Nord et que nous sommes de tout cœur avec lui,
pour la refaire, elle, prospère et unie. » Lehideux répondit sur le même ton. La suite officielle de
sa tournée (pas l’officieuse) respecta ce programme, de la réception à la préfecture de Lille des
« personnalités économiques locales […,] patrons, agents de maîtrise et ouvriers », etc., aux
visites du 13 aux mines d’Anzin, puis à « l’usine Escaut et Meuse ». Des patrons frayèrent ici
pour « une courte cérémonie » avec « les membres du comité social […] et un certain nombre
d’agents de maîtrise et d’ingénieurs qui remerci[èr]ent le ministre de la visite qui [était] pour eux
un jour de réconfort et d’espoir » .

Le patronat ne demandait à la Charte que de lui garantir la pérennité du choix des
interlocuteurs qu’avaient permis « la dissolution du PC et […] l’éviction de ses militants placés à
la tête des syndicats, […] remplacés par des hommes n’ayant pas la confiance des travailleurs et
étant incapables de la gagner » : avis autorisé d’un membre de Syndicats, en janvier 1943 . Son
application, laissant à « la police française une complète liberté d’action » dans le cadre de la
collaboration, occupa Pucheu puis l’intime des synarques Bousquet, entre autres missions
répressives .
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Dès sa parution, la Charte, « en cours d’application avec la collaboration active de tous les ex-
dirigeants cégétistes, qui [avaient] conservé leurs postes et les avantages y afférents », rencontra
à la SNCF « l’hostilité des syndicats chrétiens et l’indifférence de la forte majorité du
personnel ». Il en alla de même chez les agents des réseaux secondaires, des voies ferrées
d’intérêt local, des tramways et des transports autonomes : les syndicats locaux prévus ne purent
être constitués « devant l’indifférence totale du personnel » . Les accusations communistes de
1940 contre « le domestique des trusts, Belin, et son équipe de traîtres [qui] continu[ai]ent leurs
bavardages sur l’organisation des corporations », contre tel « agent de Belin et des Compagnies
houillères [qui] fricot[ait] avec les patrons », les menaces contre « les mauvais bergers [qui]
ser[aie]nt tous impuissants » , trouvaient désormais large écho, même dans le Nord, ancien fief
confédéré.

Le SPAC admit en décembre 1941 l’« échec complet […] des tentatives syndicalistes de
Dumoulin », son atout maître : « en quinze jours il est parvenu à discréditer immédiatement, dans
toute la population ouvrière du Nord, la Charte du travail […] Le parti communiste en a profité
aussitôt pour [la] présenter […] comme une première phase de la revanche du patronat sur la
victoire du front populaire de 1936 » . Un rapport confédéré d’octobre 1942 concéda que le
soutien à la Charte du secrétaire du syndicat légal du sous-sol du Pas-de-Calais Julien « Priem et
[de ses] quelques comparses » avait eu pour « seul résultat […] d’amener un redoublement de
colère chez les mineurs qui, aujourd’hui, réuniss[ai]ent dans un même vœu le départ des Boches
et le départ de Priem » .

En juin 1942, le cardinal Liénart, évêque de Lille, avertit Laval d’« une défiance générale du
monde ouvrier vis-à-vis de la Charte du travail » et du basculement opéré depuis 1936 dans cette
sage région textile (Lille, Roubaix, Tourcoing, Armentières) au profit des communistes. Cette
rude conjoncture le força à admettre que la vieille CGT confédérée, qui se référait verbalement à
« la lutte des classes », avait été aussi utile que « les syndicats chrétiens qui avaient eu le mérite
de lutter dans un autre esprit » : « en 1936, lors de la poussée communiste [,…] le plus sérieux
barrage qui se fût opposé à son triomphe était précisément la puissance des syndicats ouvriers,
fortement établis dans notre région, les syndicats chrétiens et même les syndicats cégétistes. »

La rupture de cette digue rendait le « syndicat unique » périlleux : « les cadres des anciens
syndicats étant désorientés par l’incertitude qui plane sur leur avenir et n’exerçant plus avec
autant d’assurance leur influence, la masse ouvrière est davantage laissée à elle-même. Il suffit
d’un billet non signé émanant d’on ne sait où, mais sûrement d’origine communiste, pour
déclencher la grève dans nos usines […] Le syndicat unique […] risque d’être à son tour
promptement noyauté par les ennemis les plus dangereux de la paix sociale. » Il fallait donc
intégrer à la Charte les anciens syndicats sûrs : « sans déconcerter les élites ouvrières, on
orienterait leurs activités dans un sens vraiment constructif. »

L’audace ouvrière grandissait en effet, dans les fiefs unitaires au moins. Le 13 février 1942 à
Denain, les métallurgistes des usines Fives-Lille Cail accueillirent Lehideux moins bien que ses
pairs  : « à [son] arrivée dans la salle [,…] certains ouvriers se sont mis à taper du marteau.
M. Lehideux a essayé de faire un discours, mais le bruit a redoublé. Un ouvrier s’est arrêté et a
déclaré : nous devons produire… Si bien que devant l’insistance de M. Lehideux, ils se sont tous
arrêtés, mais pour entonner l’Internationale. »  La SPAC, outrée, imputa la grève qui suivit, en
avril, à « l’absence de sanctions » , prudence patronale significative des mutations en cours. Le
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« ministre » avait été « copieusement chahuté » par « le comité populaire » de l’usine, vengeance
contre « la politique de Vichy et la Gestapo » qui ravit le PCF. Après l’arrestation de « plusieurs
ouvriers, la direction organise des élections de délégués. Elle présente elle-même des candidats
qui doivent être les seuls. Ils obtiennent 5 % des voix. Une grande partie des 95 % se portait sur
les noms des camarades arrêtés », exulta le bulletin ronéoté « la Vie du parti » de
septembre 1942 . « Le monde ouvrier […] a perdu la foi qu’il avait dans ses anciens chefs. Il
ne les suit plus », conclut fin novembre 1941 une note du cabinet civil de Pétain sur la
déliquescence du « clan “Belin”. »

Une note de février 1942 confirma la tendance : « le succès de la CGTU aux dépens de la
CGT, les élections communistes d’avant-guerre ont eu à leur base une réaction des ouvriers
contre les compromissions, contre les combinards, contre ceux qui recherchaient des honneurs ou
des prébendes et étaient suspects de se faire “arroser” par les fédérations patronales […] Les
ouvriers se sont tournés vers des purs, vers des durs, des hommes à eux et il faut reconnaître que
leurs élus ont répondu à leur attente. » On se heurtait à « une conjonction de nationalisme et de
communisme. Les hommes du passé qui seraient mis par le gouvernement à la tête des
organisations ouvrières ne seront pas vraiment acceptés » . Le PCF n’avait pas tort de relever
ses progrès dans la « lutte impitoyable contre [la] petite minorité [d]es traîtres à la Dumoulin,
Belin, [René] Bard, Priem, Roy, Savoie, etc. »

L’évolution du rapport de forces depuis 1942

Le grand patronat entre relève et STO, sous le signe général de la continuité

Le zèle anti-ouvrier des synarques d’État

Plusieurs mois avant que Laval ne revînt au pouvoir pour livrer enfin la masse de main-
d’œuvre requise par le Reich depuis 1941 , les délégués de l’industrie et de la banque à Vichy
avaient résolument ouvert la voie.

Cédant en 1941 à maintes demandes des Allemands préparatoires au travail forcé, dont
l’augmentation de la durée du travail légale, Lehideux avait cependant préféré leur expédier plus
de 10 000 « rouges » espagnols plutôt que des « travailleurs français ». Le 3 octobre 1941 à
l’Hôtel thermal, il se joignit à Barnaud et Belin pour persuader le reste du cabinet Darlan de se
rallier au « recrutement de la main-d’œuvre française pour l’Allemagne », qu’il annonça non
volontaire (Belin, plus hésitant, se retourna en cours de séance) . À la mi-janvier 1942, le
même trio synarchique promit d’encourager officiellement le travail forcé : « au cours d’une
réunion chez le commandant militaire en France [avec] les représentants de l’ambassade, de
l’état-major et du Grand État-major, les ministres français Barnaud, Belin et Lehideux se sont
déclarés prêts à soutenir de leur mieux désormais le recrutement d’ouvriers français pour
l’Allemagne, tant au moyen d’une déclaration officielle du gouvernement que par n’importe quel
autre moyen approprié. »

À Berlin, le 10 mars 1942, Lehideux et Barnaud, en conférence pétrolière (sans Belin), se
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placèrent sur le terrain de la lutte contre la classe ouvrière. Ils proposèrent de régler le
« problème des prisonniers » par une formule entre « relève » et STO stricto sensu : 1° la relève
des paysans par les prolétaires : « des centaines de mille de paysans français travaillent en
Allemagne. Leur rendement est forcément très mauvais. Nulle part, le paysan ne travaille mieux
que dans la ferme qu’il connaît et qu’il a intérêt à faire fructifier, sur le sol que sa famille
travaille depuis des générations. Ne serait-il pas possible de mettre en congé de captivité un
certain nombre de ces paysans, en échange des ouvriers français qui viennent travailler en
Allemagne ? » ; 2° le travail forcé avec soutien policier français : on transformerait en
« travailleurs libres » des « prisonniers de guerre qui s’engageraient par contrat à travailler en
Allemagne pendant toute la durée de la guerre. Ce contrat prévoirait des permissions en France.
Le gouvernement français s’engagerait à faire revenir en Allemagne, au besoin par la
contrainte, les ouvriers de cette catégorie en rupture de contrat » .

Barnaud, toujours avec Lehideux, alla plus loin, le même jour, devant Paul Pleiger, DG des
Reichswerke Hermann Göring depuis leur fondation en 1937, « chargé de la répartition du
charbon et du CO des mines » : « sur le plan politique, [il] abord[a] la question de l’envoi de
volontaires contre les bolcheviks et celle du recrutement des volontaires pour l’Allemagne. »
Thème agréable à ce grand nazi, chef SA en 1933, acteur majeur, comme ses pairs de
l’IG Farben, du pillage et du martyre de l’URSS : président de la « Société de l’Est mines et
sidérurgie » (Berg- und Hüttenwerkgesellschaft Ost mbH) (1941), « délégué du Reich à
l’ensemble de l’économie de l’Est » (Reichsbeaufragter für die gesamte Wirtschaft des Ost,
1942), Pleiger battit, par le nombre d’« esclaves du travail » anéantis dans ses usines, un des
records des Konzerne .

Une égale complaisance présida à l’application de l’accord Sauckel-Laval de mai 1942
stipulant livraison immédiate de « 150 000 ouvriers spécialistes français  », via les circulaires
Laval et Bichelonne des 2 et 6 juillet prescrivant aux « présidents ou directeurs responsables » de
CO active propagande en faveur du « départ pour l’Allemagne de travailleurs volontaires »  –
 « d’ici la mi-septembre 1942 » .

Le soutien de la relève : chimie et automobile de l’été à l’automne 1942

Le zèle des CO et autres organismes patronaux dans les mois séparant la « relève » du STO est
illustré par deux secteurs rois de la collaboration, la chimie, d’une remarquable précocité dans
l’enthousiasme, et l’automobile de Lehideux.

• Painvin et Ugine

Le 10 juillet 1942, Painvin, président d’Ugine, pria François Gall d’« adresser […] le plus
rapidement possible […] aux directeurs des usines de [sa] branche le texte des documents
officiels et [de] veiller à ce que la diffusion [… s’en opérât] conformément aux prescriptions et à
l’esprit des directives gouvernementales (voir en particulier lettre du secrétaire d’État à la PI) ».
Le 15 juillet, au titre de président du CO de la chimie (il l’était aussi des métaux non-ferreux), il
ordonna par circulaire n  378 de « créer dans chaque usine un bureau de documentation et de
coordination en vue de la formation d’équipes de travailleurs volontaires pour l’Allemagne dans
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le cadre des instructions de M. le président Laval qui vous ont déjà été communiquées ». Le
20 juillet, sa « hâte de réussir » (Commission d’enquête de Lyon) rayonna dans la circulaire du
délégué du CO en ZNO « à afficher dans tous les établissements » : « étant donnée l’importance
de la constitution de ces équipes, nous vous prions de bien vouloir nous prévenir, par téléphone,
dès qu’un de vos ouvriers vous signalera son désir de se rendre en Allemagne, afin de nous
permettre de former des équipes de travailleurs. »  « Les services du Plan Krauch » [IGF]
réclamaient depuis janvier 1941 des « équipes » par entreprise , procédé que Painvin et les
siens présentèrent aux ouvriers sommés de partir comme très « avantage[ux] » (leurs mémoires
de défense reprirent l’argument).

On ne lésina pas sur la propagande. La circulaire du 21 juillet de François Gall et Henri
Barbier à la direction de Chambéry fut assortie de cette « communication » : « la direction tient à
rappeler à ce sujet aux volontaires que leur place à l’usine leur sera rendue à leur retour, que
leurs familles seront l’objet de la sollicitude de la société et qu’enfin, en s’offrant pour la relève,
ils accomplissent un acte de solidarité nationale et professionnelle. »  J. Darrasse, responsable
du centre d’information interprofessionnel des industries chimiques et connexes, signa le
16 juillet une circulaire sur « la relève des prisonniers » insistant « pour que la participation de
[la corporation] à l’effort réclamé [fût] aussi importante que possible ». Elle exaltait les « équipes
organisées par professions ou famille de profession » que pourraient « facilement constituer […]
les maisons importantes », les petites et moyennes formant « des équipes inter-entreprises […]
Nous vous prions de nous adresser d’extrême urgence pour que nous le recevions au plus tard le
mardi matin 22 juillet, un état nominatif des volontaires de votre entreprise, en fournissant les
indications suivantes [… :] nom et prénom, fonctions actuelles, âge, situation de famille,
observations (langue allemande, etc.) » .

Le secteur participa à l’opération de propagande organisée le 11 août à Compiègne en
l’honneur du « premier train de la relève », supposée échanger 150 000 ouvriers contre « envoi
en congé de 50 000 prisonniers de guerre [paysans] français » . Darrasse relata le 13 au
président du CO Painvin l’« émouvante cérémonie » : « nous [en] retenons surtout cette simple
inscription apposée par l’un des récents libérés sur la paroi d’une des voitures qui transportaient
en Allemagne une équipe de travailleurs : “Il en reste. Relevez-les”. »  Le 26 août, Painvin
présida la réunion des directeurs d’usines convoquée à cet effet à Chambéry. Le 2 septembre, la
direction de Chambéry leur envoya copie de la note de Painvin à F. Gall et H. Barbier, avec une
« lettre de transmission » les priant « de bien vouloir, ainsi qu’il en avait été convenu au cours de
la réunion que vous avez eue avec M. Painvin, faire tout votre possible pour organiser dans votre
usine la relève des prisonniers […] La direction compte sur ceux qui peuvent faire ce geste de
solidarité envers les prisonniers retenus depuis si longtemps en terre étrangère, pour s’engager
dans l’équipe où se maintiendra l’atmosphère de la France ».

Ladite note, accompagnant une copie de la lettre de Darrasse, était pressante : « je vous
demande d’insister auprès de vos directeurs pour qu’ils donnent connaissance des deux
documents ci-dessus à leurs cadres, ingénieurs et employés et pour que ceux-ci insistent eux-
mêmes auprès de leurs ouvriers sur l’intérêt d’ordre général que présente le départ en équipe par
rapport à l’inscription individuelle. Je vous demande de leur faire comprendre qu’ils ont le
devoir vis-à-vis de nos prisonniers de mettre leur personnel au courant d’une situation très
objective que j’ai exposée longuement à la réunion de Chambéry. Il a été décidé que les
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questions de relève seraient contrevisées au bureau de Lyon par M. Burguburu, et un compte
rendu succinct devra lui être adressé chaque semaine sur l’activité de la personne désignée dans
votre usine pour assurer sur ce point des contacts directs et personnels avec vos ouvriers et
employés et leur fournir tous renseignements utiles. »

La « loi » du 4 septembre « sur l’utilisation et l’orientation de la main-d’œuvre » ayant
transformé la « relève » en travail obligatoire pour les « chômeurs » , une « nouvelle
circulaire » de la direction de Chambéry à « toutes les usines », le 16 octobre, précisa : « en plus
des raisons d’intérêt national qui militent en faveur de la relève, il sera bon d’exposer ces motifs
d’ordre particulier qui s’y ajoutent. » Lui était annexé « un message » de Painvin annonçant
désignation prochaine des métaux et de la chimie : « ce sera bien entendu les plus jeunes qui
seront choisis. Il est indispensable que chaque directeur leur fasse comprendre dès maintenant
qu’il est préférable de devancer de quelques jours la désignation d’office et de partir comme
volontaires, ce qui leur procure les avantages du départ en équipe. À signaler que les deux
équipes de l’industrie chimique déjà parties ont besoin d’être complétées, en particulier celle de
Bitterfeld. Nous vous confirmons qu’il convient d’informer si vous ne l’avez déjà fait votre
comité social des dispositions qui sont prises par le gouvernement pour l’envoi d’ouvriers en
Allemagne et de l’importance de la question au point de vue de la relève des prisonniers. »
Bouchard, refusant d’apposer un texte de Painvin de juillet ou août dans l’usine de Lannemezan,
aurait reçu « quelques jours après […] un télégramme comminatoire du siège social transmis par
le bureau de Lyon : “ordre impératif de communiquer la lettre de M. Painvin au personnel et de
l’afficher dans l’usine” » .

• De quelques autres grands de la chimie

La « circulaire du 20 juillet 1942 » du PDG de la Standard française des pétroles Robert André
à son encadrement célébrait « la solidarité nationale » de « la relève des prisonniers » et le départ
par équipes : « dans les commentaires que vous serez amenés à faire au personnel à ce sujet,
vous voudrez bien préciser que les travailleurs sont entièrement libres de leurs décisions et qu’en
aucun cas ils n’auraient à prendre en considération les difficultés momentanées qu’elles
pourraient apporter à notre propre organisation. » Il fit afficher les textes de Laval et Bichelonne
et sa propre circulaire. Les cadres en feraient « remettre un exemplaire à tous les membres du
personnel sous [leurs] ordres [exerçant] une autorité jusqu’au rang de chef de section et de
contremaître inclus » .

Rhône-Poulenc se montra aussi diligent. Le 21 août aux usines de Vitry, le DG Nicolas Grillet
critiqua par note de service l’insuffisance des équipes de vingt : « la direction désirerait beaucoup
que cet effectif soit augmenté pour […] cadrer avec l’importance de la société et surtout […]
pour répondre aux directives du maréchal Pétain et du gouvernement. » Dans les équipes
chimiques parties, « la moitié environ est constituée par du personnel Rhône-Poulenc », écrivit-il
le 14 septembre au directeur de l’IGF Otto Ambros, qui lui en donna acte le 28 .

La surenchère triompha avec le DG de Kuhlmann et PDG de Francolor Joseph Frossard. « Le
collaborationniste français Frossard […] offrit de transférer la main-d’œuvre aux usines
allemandes avant que ceci ne fût officiellement accepté par le gouvernement de Vichy », rappela
von Schnitzler en 1945 . « Des négociations qui ont eu lieu jusqu’à présent », rapporta le
« bureau Krauch » au chef des colorants de l’IGF le 20 mai 1942, « j’ai appris que M. Frossard
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est entièrement de l’avis du bureau allemand intéressé que l’utilisation d’unités constituées est la
bonne manière d’assurer sur une base étendue l’emploi de la main-d’œuvre dans les usines
allemandes. M. Frossard a par conséquent usé de sa propre initiative pour la conclusion d’un
premier contrat de travail par unités avec l’IG » .

Le 21 août, Krauch demanda à von Schnitzler de la « main-d’œuvre française pour les usines
allemandes d’armement en indiquant que l’effectif ouvrier des usines françaises qui avaient été
fermées devait être envoyé en Allemagne et que Frossard agréait cette proposition ». « Vous
pouvez être convaincu », lui répondit le chef des colorants le 28 août, « que le [DG] Frossard
traite la question de l’envoi des travailleurs en unité constituée aux usines de l’IG avec autant de
compréhension que de bonne volonté et l’on ne peut douter qu’il y ait en France une autre
compagnie qui veuille ainsi résoudre le problème de l’envoi des travailleurs que Francolor. »

« Avant que l’accord officiel entre l’Allemagne et la France fût réalisé », rappela Ambros à
Krauch le 1  septembre, « Frossard avait déjà [proposé] d’envoyer un certain nombre de ses
ouvriers comme travailleurs volontaires à Ludwigshafen. Sur 100 ouvriers […] travaillant en
unité constituée […] qui avaient été fournis sur ce travail, 45 spécialistes sont cependant arrivés
[…] 50 à 60 autres arriveront prochainement [,…] apport[a]nt ainsi leur aide à l’exécution du
projet PSV et Buna » . Francolor étant « à majorité allemande », déclara Frossard à la CNIE en
juillet 1947, les Allemands exerçaient « une pression sur nous depuis janvier 1942 ». Le cégétiste
Andréjean requit « trace écrite » : « – Frossard : la chose n’a pas été traitée par écrit ; –
 Andréjean : la “pression” ne commence qu’à la demande écrite. »

Dès juin-juillet 1942, affirmèrent après-guerre les ouvriers de l’usine Francolor de Villers-
Saint-Paul transférés de force en octobre, « on a fait pression sur nous » en nous convoquant au
bureau du personnel, où deux cadres, Dispot et Lander, firent « les éloges du travail en
Allemagne ». « Il y a eu une forte prospection à l’usine en vue de nous faire partir en Allemagne
comme volontaires », appuyée de la promesse de « mise au mois à notre retour » . Des ouvriers
du Carbone-Lorraine de Gennevilliers affirmèrent avoir entendu fin septembre 1942 dans la salle
du conseil de l’usine le DG Legueu prôner le départ et avoir subi un harcèlement qui fit
s’éclipser l’un d’eux pendant un mois .

• L’automobile et les autres

Renault, gâté entre tous par l’occupant, se compromit aussi, et précocement, en ce domaine.
En avril 1942, sa « direction [refusa] la démission d’un ouvrier désirant aller travailler dans une
autre firme, […] provoqu[ant] de nombreuses protestations parmi le personnel, d’autant plus
qu’il lui aurait été précisé que satisfaction pouvait lui être donnée au cas où il accepterait d’aller
travailler en Allemagne » . La pression continuant, la question des « départs en Allemagne »
était en début d’été ce « qui provoqu[ait] le plus de mécontentement », avant l’« insuffisance des
denrées alimentaires [et] des salaires » et la cantine .

Le COA de Lehideux avait dans la phase précédente anticipé le travail forcé par ses « plans de
concentration » toujours soumis « aux organismes allemands » , et la métallurgie sembla début
juillet s’emballer autant que la chimie. Le 8 juillet 1942, une conférence générale du secteur à
Paris réunit Julius Ritter, délégué de Sauckel en France, le secrétaire d’État Terray et des
représentants des industries française et allemande pour « étudier la possibilité d’engager des
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équipes complètes d’ouvriers pour aller travailler dans les usines allemandes ». Elle déboucha
sur un accord, dans lequel les industriels français « se déclar[ai]ent prêts, sans réserves, à libérer
jusqu’à 15 % de leur personnel en vue d’un engagement volontaire de celui-ci […] Ils fer[aie]nt
tout ce qui sera[it] en leur pouvoir pour appuyer le recrutement des travailleurs parmi leur
personnel ». Un projet de « contrat […] pour l’envoi de travailleurs » chez Steyr-Daimler-Puch
(armements et aviation) – firme automobile qui ratissait les effectifs du camp de concentration de
Mauthausen, à 30 km de Steyr  – précisa les conditions  de ce prélèvement de « 15 % de
l’effectif des spécialistes du travail des métaux » . La délégation que Lehideux avait désignée
pour « la section automobile » à la conférence du 8 juillet – André Lamy (DG de Citroën) et
Dollfus (Ford SAF) – agréa (via Dollfus) la demande de ses pairs allemands « de faire des
conférences dans les usines et d’y présenter un film de propagande pour inciter les ouvriers à
partir pour l’Allemagne, […] sous réserve de l’accord préalable du GBK ». Mais celui-ci le
« refusa » pour manque criant d’effectifs dans l’automobile française « et mit fin aux travaux de
la section automobile de cette conférence » .

La branche était en effet confrontée aux besoins en main-d’œuvre indispensable à
« l’augmentation de la production au profit des besoins militaires de l’armée allemande » , à la
combativité redoutée des métallurgistes et à des contradictions GBK-Sauckel, au moins
apparentes. Lehideux s’entendit avec Thoenissen, en juillet ou en août ?, pour « conserver [sur
place] tous les ouvriers travaillant actuellement dans le secteur automobile », informant Laval
« personnellement […] à son retour de Berlin ». Il ordonna simultanément au COA de s’en
remettre à la décision définitive du Reich et de tailler à coups redoublés dans la petite industrie :
« a) exécuter et transmettre les directives du gouvernement, mais b) ne pas faire de pression
particulière avant la prise de position définitive des autorités allemandes ; c) préparer […]
activement toutes les mesures les mesures de concentration, particulièrement dans le cycle et les
accessoires, la main-d’œuvre ainsi libérée devant être […] soit mutée à l’intérieur de la
profession, soit incitée à s’embaucher pour travailler en Allemagne. »

On constate « dans les milieux dirigeants de la métallurgie », rapportèrent les RG fin juillet,
« que le recrutement des travailleurs pour l’Allemagne s’avère très difficile […] La plupart des
employeurs hésitent à user de leur influence auprès de leur personnel par crainte de représailles
ultérieures, ce qui paralyse surtout la constitution des équipes ». Ils souhaitent « maintenir le plus
longtemps possible la production métallurgique française [… et] ne modifieront leur attitude
présente qu’autant qu’ils y seront contraints par décision gouvernementale ou des autorités
occupantes » . Le « volontariat » fut un fiasco, même dans les usines lyonnaises et
stéphanoises les plus atones . Le patronat requit souvent dès lors (comme pour les marchés)
contrainte étatique bilatérale, qu’il obtint en septembre-octobre 1942.

Renault et Berliet affichèrent pour leur part depuis la « loi » du 4 septembre 1942 imposant le
travail en Allemagne aux « chômeurs »  un allant intact (les autres cas ne me sont pas connus).
Début septembre, les usines Renault entrèrent en « effervescence » contre le non-paiement de
« la prime de vie chère [… de] 10 % […] lors de la dernière paye, entraînant pour les salaires
moyens une diminution d’environ 400 francs […] Les militants communistes [dénoncèrent] une
manœuvre reflétant exactement les dispositions prises par […] Laval et les dirigeants allemands
“pour favoriser le recrutement de la main-d’œuvre française, au bénéfice de la machine de
guerre” ». Les RG confirmèrent en octobre que c’était « les autorités occupantes qui [avaient]
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ordonné la suppression de l’indemnité précitée et que la direction s’[était] prêtée de bonne grâce
à cette manœuvre afin de décider les ouvriers à solliciter des contrats pour le Reich […]. Mais la
majorité de ce personnel [était] hostile à ce départ et s’attend[ait] à […d]es désignations
d’office » .

Elles eurent lieu, et « sur 200 désignés » à Boulogne-Billancourt il n’y eut en novembre « que
18 manquants, qui […s’]empress[èrent] de disparaître, soit 9 % seulement de refus »  .
« M. Marius Berliet, collaborateur, pro-allemand »  aussi notoire que Louis Renault, envoya à
« l’automne 1942 » à Brunswick chez son alliée et future Patenfirma, Büssing-Nag, deux de ses
fils « comme travailleurs volontaires », à la tête de plusieurs centaines d’ouvriers (400 ? 570 ?)
de Vénissieux .

Lehideux apporta le concours zélé du COA à l’opération, si précipitée que certaines firmes ne
purent « organiser l’encadrement des équipes d’ouvriers de l’automobile […] au départ ».
Thoenissen agréa donc, à leur entretien de novembre 1942, son projet « d’organiser des visites
aux ouvriers français de l’automobile, partis travailler en Allemagne ». Le chef du GBK
procurerait « les laissez-passer nécessaires aux personnes […] parlant allemand […] que
[Lehideux] désignerai[t] », choisies par chacune des « firmes de l’automobile les plus
importantes […] pour aller visiter les ouvriers […] travaillant dans une même usine ou dans une
même région » . Au 12 décembre, le projet, dont les suites ont disparu, n’attendait plus que
cette désignation .

Le 13 janvier 1943, Lehideux diffusa « à ses ressortissants » la circulaire Bichelonne-Hubert
Lagardelle du 31 décembre 1942 « relative à la fourniture par la zone occupée, entre le 2 et le
25 janvier, d’un nouveau contingent de 37 000 ouvriers spécialistes destinés à travailler en
Allemagne » et à la répression y afférente contre « les ouvriers défaillants » . « Avec la
mention : “Nous vous demandons d’examiner très attentivement ce document, afin de suivre
exactement les directives qu’il vous apporte”. »  Le rapt initial ainsi secondé, « port[ant]
principalement […] sur des ouvriers qualifiés » de l’automobile, fut décisif dans le bilan final :
45 000 avaient été déportés dans le Reich à l’été 1943, soit près de la moitié des effectifs.

Le 3 février 1943, à la réunion d’information inter-comités (CO), le pantin du Reich Gaston
Bruneton, « chef du service des travailleurs français en Allemagne », fit état du bon vouloir
général de l’industrie française , en distinguant ses deux champions : « sur 20 000 entreprises
françaises au moins, ayant envoyé des équipes en Allemagne, petites ou grandes, 1 800 ont fait
connaître le nombre d’ouvriers partis et si possible les firmes dans lesquelles ils sont occupés.
[…] Deux familles professionnelles : la mécanique et la chimie, ont créé une Association des
Amis des travailleurs français en Allemagne, groupant plusieurs familles professionnelles »,
etc.

La chasse aux « fortes têtes » : une situation répandue

Dans cette première phase de l’obligation, les ouvriers, livrés aux rigueurs de l’État et de
l’occupant, subirent aussi celles des « chefs d’entreprise » exaspérés par l’agitation et la baisse
du rendement.
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• L’indignation ouvrière de l’automne 1942

En octobre explosa la colère ouvrière toutes régions confondues. Le 1 , Féraud, délégué à la
propagande ouvrière à Vichy, et le PPF Maurice-Yvan Sicard, journaliste au Cri du Peuple,
agent des SS  désormais chargé de mission au service social de la main-d’œuvre en
Allemagne, commencèrent une tournée des entreprises de Limoges. Les ouvriers de Gnome et
Rhône – originaires de la région parisienne dans cette usine repliée « depuis
décembre 1940 »  – trouvèrent une affiche annonçant pour l’après-midi (15 h 30-16 h) une
conférence sur la relève du « délégué à la propagande » avec des prisonniers libérés. Ils
« commencent à commenter sans aménité cette affiche et cherchent les moyens les plus sûrs pour
manifester leur rancœur et leur mépris aux propagandistes. Le comité social réuni décide
l’abstention de tous les ouvriers dont il est le porte-parole, les ouvriers travaillant au bâtiment F
où doit se tenir la réunion, décident de quitter l’atelier… À 15 h, la direction prise entre les
ordres impératifs du préfet de faire bon accueil aux propagandistes de Vichy et l’attitude des
ouvriers, déclare la présence du personnel obligatoire, sous peine de rupture du contrat de travail.
Ce que voyant, le personnel revenant à son attitude primitive décide alors de manifester
hautement contre les traîtres.

À 15 h 30, les délégués de Vichy font leur entrée dans l’atelier et s’installent derrière une table
sur laquelle une superbe croix de Lorraine au milieu d’un V tricolore attire leurs regards. Tous
les ouvriers se sont massés au fond de l’atelier, et le délégué de Vichy qui veut les faire avancer
reçoit une telle huée qu’il en reste décontenancé. Il faut la présence du directeur de l’usine qui
exhorte amicalement les ouvriers à s’avancer pour qu’ils prennent place devant les racoleurs. Le
discours commence parmi des bruits divers qui couvrent sa voix (ponts roulants actionnés,
pistolets à air comprimé, clefs lancées sur le ciment). Son discours est un lamentable ramassis
des articles dont la presse abonde. Tous les passages se rapportant à l’Allemagne et à Laval sont
couverts par les vociférations et les sifflements du personnel entier de l’usine.

Son discours est à peine terminé qu’un ouvrier s’avance et demande : “vous êtes partisan de la
relève ?” “Oui”, répond le délégué. “Eh, bien, qu’est-ce que vous attendez pour partir en
Allemagne ?”. Cette phrase déchaîne les applaudissements et les cris d’admiration de
l’assistance. Puis l’ouvrier qui se présente comme étant prisonnier évadé depuis deux mois, ce
qui est vrai, réfute point par point les arguments du traître de Vichy, déchaînant les bravos de
l’assistance, particulièrement lorsqu’il traite Laval de “vendu” aux Allemands et lorsqu’il déclare
surtout qu’au contraire lui et ses camarades souhaitent la défaite de l’Allemagne. Il termine en
disant que les mensonges de la propagande boche ne convaincront personne. Les ouvriers de
chez Gnome et Rhône sont tous unis contre le gouvernement et les boches, la relève n’aura pas
lieu ».

Les 1  et 2 octobre, « la propagande pour la relève » n’eut pas plus de succès dans les autres
usines de Limoges. « Le plus beau fut à l’arsenal, route du Palais, où Féraud voulant animer son
discours, voyant l’hostilité des ouvriers, dit : “moi-même je suis un ancien militant
communiste” ; à ce moment, l’indignation déborde, un grand mutilé de la guerre 1914-1918
ouvre le ban en disant : “La France aux Français… tu devrais y être toi, en Allemagne”, et les
huées et coups de sifflets se succèdent jusqu’à la fin du discours qui fut quelque peu écourté
devant l’hostilité croissante des ouvriers. »

Les propagandistes de Vichy reçurent le même accueil à Nantes, le 2 octobre. « À l’usine […]
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de la Compagnie générale de construction de Locomotives Batignolles-Châtillon qui compte
2 400 ouvriers, au cours d’une réunion en faveur de la “relève”, les orateurs n’avaient pas pu se
faire entendre des ouvriers et avaient dû interrompre leur propagande ». Aucun ouvrier sur les
300 de l’usine d’aviation Brissonneau et Lotz n’alla à la réunion convoquée par la direction. À la
SNCAO de Château-Bougon, « les ouvriers à qui ont été remises des feuilles de départ pour
l’Allemagne ont déchiré ostensiblement ces feuilles dès qu’ils furent sortis du bureau du
personnel ». Le 6, une grève éclata aux Locomotives Batignolles-Châtillon « vers 14 h 45 »,
quand les ouvriers virent « aux horloges de pointage la liste de leurs camarades à qui l’on
demandait de partir en Allemagne », et se termina « à 17 h, à la suite d’une intervention de la
direction de l’usine auprès des délégués ouvriers » . À l’arsenal de Lorient, la nouvelle phase
de la « relève » suscita à la mi-octobre « une grande effervescence parmi le personnel des
ateliers », rendant « le rendement journalier des ateliers […] presque nul ». Lui succéda une
« cessation presque complète du travail dans les divers ateliers » pendant une semaine : « les
ingénieurs français se démenaient dans les ateliers, afin d’inciter au calme le personnel. »

Dans la métallurgie lyonnaise, la société Deragne père et fils, de Villeurbanne (90 ouvriers),
fut « un des rares chantiers » non grévistes « lorsqu’il a été question de relève » . La région
connut en effet un mouvement d’une exceptionnelle ampleur. « La première manifestation
massive de résistance à la relève » y fut, le 12 octobre 1942, « déclenchée dans les ateliers de la
SNCF d’Oullins, où les ouvriers chargés des réparations et de l’entretien du matériel décidèrent »
la grève immédiate après affichage de la liste des désignés. Elle s’étendit à ceux de Vénissieux et
Vaise « quelques heures plus tard », puis au « personnel de la gare Saint-Paul […, et] quelques
sabotages eurent lieu sur la ligne de Collonges ». Elle gagna le 13 octobre la métallurgie, après
l’envoi de quelques ouvriers d’Oullins « en délégation auprès [de ceux] des usines Berliet,
Rochet-Schneider, Somua, Sigma » ; le 14, « des entreprises de moyenne et de petite
importance ». Le samedi 17, on recensait 10 000 grévistes dans « un grand nombre
d’entreprises », malgré la violence de la répression immédiate : « arrestation d’une centaine de
cheminots » le 14, et de métallurgistes le 15, notamment « chez Berliet, […] des ouvriers
considérés comme des meneurs », etc. Avait alors été atteint l’acmé du mouvement avant sa
chute progressive dans la semaine suivante, annoncée le 17 par la reprise à Oullins même.
« Malgré le silence fait au mois d’octobre autour du mouvement ouvrier lyonnais, la nouvelle a
été assez rapidement connue dans toute la France.

En zone non occupée, notamment à Limoges, à Tulle, à Périgueux, à Brive, à Grenoble et à
Chambéry, il y eut des grèves, des arrêts de travail, des distributions de tracts, etc. »  À la
SNCF, « tous les matins, à leur prise de service, le[s] chefs […] exhort[ai]ent » depuis
septembre 1942 les cheminots de dépôt et d’entretien « volontaires […] à accepter leur nouvelle
vie ». En vain, malgré « les avantages qu’on [leur] fai[sai]t miroiter » dans la région de Nancy
et ailleurs : à Dijon-Perrigny, les cheminots chantèrent le 5 novembre, « vers 7 h 30 […] dans les
rues de la ville […] : “Ils n’auront pas l’Alsace et la Lorraine” et la “Marseillaise” » .

• La participation patronale à la répression des « meneurs »

L’indignation ouvrière aiguisa la tentation des représailles contre les « fortes têtes » , qu’on
livrerait à la police de Bousquet, si excité, en septembre-octobre par « la répression des grèves »
ou par la prévention ou la répression de tous « incidents rappelant, directement ou indirectement,
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ceux dont la France a tant souffert au cours des mois de 1936 » . Christian Chevandier a décrit
le triomphe de la routine aux ateliers d’Oullins : remise au soir du 12 octobre par « l’inspecteur
dirigeant l’un des plus durs ateliers des machines », qui avait juré « sur son honneur » que la
police ne saurait rien, « à son ingénieur en chef [d’]une liste des meneurs de son atelier, dont
certains furent arrêtés dans la nuit » .

Le patronat des Métaux lyonnais agit de même. La circulaire n  1007 adressée le 21 octobre
« à tous les adhérents » de l’Union de la métallurgie du Rhône présidée par Georges Villiers ou
par son successeur ?  menaça les grévistes, meneurs en tête, de licenciement immédiat : signalé
à l’administration, le renvoi les vouerait au départ automatique. « Des grèves viennent de se
produire dans un certain nombre d’entreprises de la métallurgie. Le mouvement est parti des
ateliers d’une grande administration, dont les ouvriers ont fait pression sur le personnel de nos
établissements. Au début de ces incidents, les comités sociaux intéressés ont généralement fait
une démarche auprès du chef d’entreprise pour affirmer que ce mouvement n’était pas dirigé
contre l’usine, mais qu’il s’agissait d’un mouvement de solidarité à l’occasion des envois de
travailleurs français en Allemagne. D’autre part, les papillons répandus dans les usines portaient
clairement l’indication de leur origine communiste.

Nous vous rappelons qu’une grève est toujours une atteinte grave à l’autorité du chef
d’entreprise, autorité qui reste l’élément indispensable à la bonne marche de l’usine, comme la
Charte du travail a pris le soin de le confirmer à nouveau. Il y a lieu d’être surpris, après les
efforts que vous venez d’accomplir pour garantir le travail à vos ouvriers, et étant donné
l’atmosphère de confiance que vous vous êtes efforcés de créer, que le personnel puisse, sur la
seule intervention d’éléments de trouble, oublier ses devoirs. Pour éviter le retour d’incidents
semblables, il convient d’attirer d’urgence l’attention de votre personnel sur le fait que toute
cessation concertée du travail, quel qu’en soit le motif, constitue une faute grave, appelant
obligatoirement des sanctions. Il n’est notamment pas possible que ceux que vos agents ont pris
en flagrant délit de pression sur leurs camarades afin de les contraindre à abandonner le travail
conservent leur place dans l’atelier.

Vous attirerez donc l’attention du comité social sur le fait que ces renvois d’ouvriers doivent
être obligatoirement signalés à l’inspection du travail, en raison de la loi du 4 septembre 1942. Il
peut donc en résulter pour les intéressés des conséquences que nous ne pouvons pas mesurer. Les
agents pour lesquels une mesure de renvoi pour faute grave serait ainsi prise se verront mis à
pied pendant le temps nécessaire pour couvrir le délai de 3 jours laissé à l’inspection du travail
pour donner son accord. En résumé, nous estimons de notre devoir de rappeler au personnel le
caractère de gravité du fait de grève et de ses conséquences possibles, afin que vos agents ne
cèdent pas inconsidérément aux sollicitations de quelques meneurs. Nous sommes persuadés que
vous ne ferez pas appel en vain à la confiance du personnel, et que tout nouvel incident sera ainsi
évité. »

Les compagnies minières du Valenciennois livraient toujours aussi volontiers les « meneurs »
à la répression franco-allemande. Du 16 au 24 septembre 1942, « 10 000 métallurgistes »
grévistes de la région de la Louvière, « soutenus par d’énergiques manifestations de femmes,
[…] tinrent bon, ne reprenant le travail qu’après la libération de tous leurs camarades [,…]
quelque 400 ouvriers [pris] comme otages ». Le bilan fut lourd à la mine : « le 19 septembre,
[dans la] région de Valenciennes (surtout Marly) la police française a opéré une trentaine
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d’arrestations pendant le travail parmi les communistes (ou soupçonnés de l’être). Le
28 septembre entre 9 heures et 10 heures, départ à Valenciennes pour [la prison de] Toul
(Doullens ayant trop de monde et les ayant refusés) de 120 hommes arrêtés […] les 24 et 25 par
la police française pour idées communistes. Ces hommes arrêtés pendant qu’ils travaillaient à la
mine étaient enchaînés par trois. »

La tâche était au niveau local dévolue aux divers échelons de l’encadrement, pas aux grands
industriels. Joseph Frossard, dont Hervé Joly concède la « forte pression sur le personnel » mais
qu’il disculpe du « caractère forcé [… d]es départs » , en jugea autrement. Après le départ,
resté sans suite, d’une équipe de 60 « volontaires » de Francolor-Villers-Saint-Paul,
commencèrent « les interrogatoires dans un bureau où les ouvriers étaient pris individuellement
[…par] MM. Dispot [directeur] et Lander », chef du personnel .

L’intimidation ayant échoué, la suite est contée par l’un d’eux, qui reçut deux nouvelles
convocations les « jours suivants », toujours « sans succès ». Son refus exaspéra « ces messieurs
[qui] m’ont dit que je partirais quand même, que je le veuille ou non ». Le 12 octobre, il reçut
chez lui, comme ses camarades (15 à 20), ce télégramme comminatoire « signé Francolor » le
convoquant au bureau de Frossard à Paris : « Vous présenter demain matin mardi 13 octobre
avant 9 h au siège des Éts Francolor pour visite médicale. Départ Creil 7 h 26, emporter cartes
d’alimentation, tickets, carte de tabac ; trois photos d’identité. Les frais de voyage seront
remboursés et journée payée. » Reçu par le directeur commercial, l’ouvrier requis fut (comme
ses pairs) à nouveau chapitré, aussi vainement.

« Ce Monsieur prit [alors] mon dossier en disant que l’on allait voir cela avec le grand patron
M. Joseph Frossard. » Celui-ci « fut d’abord très aimable avec moi jusqu’au moment où il sut
que je ne voulais absolument rien savoir pour signer. Là, il se mit aussi en colère et me demanda
mes tickets d’alimentation ; comme je répondis que je ne les avais pas » – aucun ouvrier, sur les
conseils de familiers, « ne les avait » pris –, « il me dit que c’était mon devoir d’aller travailler en
Allemagne et qu’en bon père de famille il m’invitait à écouter ses conseils ». Frossard ajouta,
selon un autre témoin : « j’aime les ouvriers, je suis moi-même issu d’un milieu ouvrier. »
L’intéressé refusa encore. « De retour à l’usine quelques jours après, je me présente un matin
pour pointer, il n’y avait plus de carte de pointage et une voiture m’attendait pour aller à une
réunion à la mairie de Creil toujours pour la même cause […] Quelques semaines plus tard,
nouvelle convocation et cette fois ce fut le départ. »

Ses camarades furent aussi harcelés, tel cadre précisant : « ça vous fera du bien d’aller en
Allemagne. »  Un autre, qui ne s’était « présenté ni à la visite [médicale] ni à l’ordre de départ,
[…] reçu[t] par la suite un télégramme de la Kommandantur [l]’invitant à [s]e rendre à ce départ
et un de Francolor [l]’invitant à [s]e rendre à une autre visite dans les bureaux de l’usine et en
présence du patron allemand et d’un membre allemand du bureau de placement ; les contrats [lui
furent] remis séance tenante en présence également de MM. Dispot et Lander » . Francolor
envoya dans le Reich 17,6 % du total de ses effectifs salariés (dont 22,6 de Saint-Denis, 19 % de
Villers-Saint-Paul et 25,7 d’Oissel) .

Contre les ouvriers expédiés avec commentaire sur la bonne leçon du voyage « en
Allemagne », les « griefs nettement déterminés » de la direction, implicites dans le dossier
Frossard de Villers-Saint-Paul , furent parfois précisés. Au Carbone-Lorraine de Gennevilliers,
l’affaire Legueu-Portail-Senemaud-Coquillat, respectifs DG, directeurs et secrétaire du service
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de l’exploitation, explicita la haine de 1936. Selon les témoins ouvriers, une grève eut lieu, sans
résultat, en novembre 1942 pour obtenir une prime promise puis annulée par Legueu. Celui-ci
déclara à une délégation ouvrière revenue peu après à la charge « qu’il n’en avait rien dit aux
autorités allemandes, mais que si nous recommencions, il […] sauter[ait] sur le téléphone et […]
s’en servirait ». Les ouvriers recommencèrent les 22 et 23 janvier 1943. Le 23 à 9 heures, la
Gestapo surgit à l’usine et arrêta les membres du comité social et des otages (une vingtaine).
L’un des quatre survivants de Mauthausen (sur neuf), qui avait d’abord tenté d’échapper au STO
en quittant l’usine pendant un mois fin 1942, fut convoqué « aux grands bureaux ». Il y fut
confronté à la Gestapo, qui détenait la liste des noms, trois hommes (dont lui) et trois femmes
(liste qui, affirma un autre témoin, « n’a pu être remise que par M. Legueu, Senemaud ou
Coquillat ») : elle « me demand[a] de […] donner les noms d’ouvriers communistes que je
pouvais connaître ». Refusant, il fut conduit au Cherche-Midi puis à Compiègne, puis déporté le
16 avril 1943 à Mauthausen  comme huit camarades.

À la femme, devenue veuve, d’un des trois de la liste, venue demander à l’usine qui avait
appelé les Allemands, Legueu répondit : « c’est moi. »  Il téléphonait couramment à la
Gestapo. Un ouvrier arrêté en janvier 1943, resté à Compiègne, en sortit le 14 octobre 1943, sur
intervention de Legueu, lui précisa l’« officier de la Gestapo et chef de la police économique »
Gultzen (ou Günzel, capitaine SS du 11, rue des Saussaies  ?). Legueu confirma au rescapé son
recours à ce SS, qu’il avait mis en rapport avec son frère pour « une affaire financière et
coloniale au Maroc » : « c’était grâce à leurs bonnes relations qu’il avait pu intervenir pour me
faire libérer » .

La direction rappela aux autres ouvriers qu’ils avaient le choix entre la docilité et le départ.
Portail interpella un gréviste non arrêté, « lui demand[ant] pour quelles raisons il avait fait
grève ». Celui-ci ayant répondu « qu’il ne faisait pas grève mais qu’il était solidaire », il lui
déclara : « vous ne seriez pas parti en Allemagne, mais comme cela vous partirez. » Le directeur
répétait « aux ouvriers après l’arrestation de leurs camarades : “Rappelez-vous 1936” » .
Legueu répliqua à une femme qui lui demandait le motif de l’arrestation de son mari :
« probablement pour sa conduite en 1936. » « N’a[yant] rien fait » sous l’Occupation, il a été
« pris comme otage », conclut-elle en 1944 .

Legueu avait agi comme une bête noire des résistants du Mans : Robert Saddier, « directeur
des établissements Carel, Fouché et C  (Le Mans), vice-président du groupe Collaboration, a
fourni des renseignements sur l’activité politique avant la guerre de certains anciens ouvriers de
l’usine qui étaient arrêtés comme otages ; un de ceux-ci a d’ailleurs été fusillé le 26 février 43 à
Fresnes. Saddier est tenu responsable de ce meurtre par tous ceux qui sont au courant de cette
affaire ; il a d’ailleurs pris des mesures ignobles contre la famille de cet homme » . Douriez,
secrétaire général de SIMCA, se « vant[ait] d’expédier dans les usines du Reich les fortes
têtes »  . Un chef de service « chargé d’établir les listes de départ des ouvriers en Allemagne »
répondit à une mère venue « demander le motif du départ de son fils […] que la maison avait
envoyé les fortes têtes là-bas pour les dresser » .

Les rapports sociaux entre rupture et continuité
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Les premiers signes de basculement depuis l’automne 1942

Octobre 1942 confirma la réticence patronale à endosser la responsabilité de l’accord du
8 juillet sur la métallurgie désormais privé du masque du « volontariat ». Le 24 octobre, au
Majestic, le KVR Helmut Laurien, chargé au MBF de l’approvisionnement en eau et gaz, somma
les directeurs généraux de la Société d’éclairage, chauffage et force motrice, et de la Compagnie
du Gaz de Paris, de livrer leurs « spécialistes du travail des métaux ». Il nous demande, rapporta
le premier Français à Barnaud, « de rechercher quels étaient les spécialistes-métaux dont nous
nous séparerions le plus volontiers, dans la limite des 15 % envisagés, et de lui en fournir la liste,
en même temps que celle de tous nos spécialistes-métaux et l’état numérique de recensement
envoyé à l’administration française. J’ai objecté que cette méthode avait pour effet de faire
désigner nominativement, par les chefs d’entreprise, les partants pour l’Allemagne, ce qui est
contraire aux principes de la réglementation française qui met les patrons en dehors du circuit, et
que nous devions nous borner à fournir au D  Laurien : la liste complète de nos spécialistes-
métaux recensés ; l’état numérique de tout notre personnel […] ; les autorités compétentes,
françaises ou allemandes, auraient ensuite à procéder aux désignations. Le D  Laurien a admis ce
point de vue, se réservant de consulter les chefs d’entreprise, dans l’intérêt des exploitations et
du service public, pour le choix à effectuer porté sur les ouvriers les moins indispensables » .

Aux Aciéries du Nord et de l’Est, qui fournirent « un seul volontaire au 20 octobre à la
division de Louvroil [, …] le patronat se retranch[a] derrière les textes et rejet[a] toute la
responsabilité des choix d’ouvriers pour l’Allemagne sur le gouvernement Pétain, en l’espèce les
inspecteurs du travail » . D’autres branches en firent autant, tel le champagne : le
« groupement interprofessionnel des syndicats patronaux […] de Reims et d’Épernay » (de
Robert de Vogüé), après ordre direct autorités occupantes du 29 octobre, jugea « moralement
impossible de fournir, sous la forme prévue, les listes qui leur étaient demandées pour
aujourd’hui midi ». Mais il « transmettr[ait] aux chefs d’entreprise les instructions qui
découler[aie]nt de l’accord à intervenir entre les autorités françaises et allemandes » .

Ces réticences suscitèrent des instructions fulminantes de Bousquet aux préfets : « dans
certains départements, […] certains patrons paraissent encourager [l]es mouvements de grève ou,
tout au moins, les accepter sans apporter à l’administration une aide loyale et totale. Vous
n’hésiterez pas dans cette hypothèse à frapper ces patrons avec la même sévérité que vous devez
appliquer aux meneurs et à tous ceux, d’une manière générale, qui se livrent à des manœuvres
susceptibles de porter atteinte à l’ordre public » .

Selon un « rapport de police sur l’opinion publique » reçu en novembre à Londres, « dans la
région stéphanoise, […] certains industriels font désormais cause commune avec leurs ouvriers
et l’on peut craindre que cette entente ne renforce considérablement l’opposition » . Le préfet
de Nantes déplora « l’attitude de la direction de l’usine des Batignolles » – fief CGTU
combatif  –, « qui, volontairement, a essayé de me cacher un mouvement de grève portant sur
2 400 ouvriers, ayant duré plus de deux heures, et qui auparavant n’avait pas su prendre ses
responsabilités au sujet du départ de ses ouvriers en Allemagne et avait, au contraire, fait
comprendre à ceux-ci qu’elle ne les encourageait pas à partir ». Il convoqua donc « le soir même
[…] le directeur de cette usine, et lui [fit] de sévères reproches sur son attitude » . Épisode
significatif, en octobre, un départ des « usines Babcock de Paris » aboutit ainsi : sur « 70
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désignés […], 35 se sont présentés gare du Nord au départ du convoi – 6 sont arrivés à Munich.
Les 29 autres sont descendus en cours de route et 21 d’entre eux ont rejoint Paris où ils ont été
réembauchés à la même usine. Le directeur a en effet déclaré : “La loi m’oblige à vous licencier
si vous ne partez pas ; or, vous être partis, je n’ai pas à savoir pourquoi vous être revenus, la loi
ne m’interdit pas de vous reprendre” » .

« Un civil allemand » annonça la couleur à une des séances auxquelles l’occupant convoquait
chaque jour « 250 à 300 industriels parisiens à la chambre des députés (amphi Colbert) » au
tournant d’octobre 1942. « Les ouvriers trouvent trop court le délai qui leur est donné entre le
jour où ils sont prévenus qu’ils doivent partir, et le jour de leur départ. Ceci nous importe peu.
C’est ainsi et pas autrement. Les ouvriers qui nous arrivent sont dans un tel état de saleté que
désormais, vous, patrons, serez responsables et devrez leur faire passer, avant le départ une
prévisite médicale. Il y a chez certains ouvriers des “hésitations”. C’est à la direction des usines
employant ces ouvriers qu’il incombera d’accompagner les travailleurs jusqu’au quai de la gare.
À ce sujet, il est inadmissible que ce soient des graisseurs de chaudières ou des garçons de
courses qui – comme cela s’est déjà vu – assurent le convoiement.

Un compte rendu devra être fait par les directions, au contrôle allemand de la gare, ainsi que la
liste des présents et… celle des défaillants. Pour une usine donnée, le nombre de défaillants sera
multiplié par deux. Une quantité supplémentaire d’ouvriers égale à ce nombre ainsi obtenu sera
alors prise dans cette usine et envoyée en supplément en Allemagne. D’une façon plus générale,
les patrons seront tenus comme responsables de l’attitude prise par leurs ouvriers. Les patrons
devront en outre se charger des familles des ouvriers qui auront été arrêtés pour avoir enfreint le
règlement. Pour finir, le civil a fait un tableau des “avantages” accordés aux ouvriers partant pour
l’Allemagne : salaires, allocations, etc. »

La contrainte était devenue systématique. Dans les Vosges, après réunion de « tous les patrons
et commerçants de la région […] au chef-lieu de leur arrondissement respectif [, …] chaque
patron s’est vu taxé d’un nombre d’ouvriers déterminé » (10 %) . En Meurthe-et-Moselle, « il
est procédé par voie de désignation d’office, la population s’indigne et patrons et ouvriers sont
d’accord pour retarder les départs autant que possible » . À « Châlons-sur-Marne, début
novembre, 132 industriels ont été convoqués à la Kommandantur » : les Allemands ont exigé,
« pour une date très rapprochée, 10 % du personnel des entreprises, faute de quoi ils
procéderaient à la fermeture des usines et à la déportation totale du personnel ». Ayant aussitôt
envoyé une délégation auprès du préfet de la Marne et de l’inspecteur du travail, les industriels
« ont appris que ni l’un ni l’autre n’avaient été avertis par les Allemands », qui « avaient cherché
à procéder par intimidation, en passant par-dessus l’administration française » .

Le simple raisonnement économique éclaire cette opposition : la prospérité liée aux
commandes allemandes était menacée par le départ massif d’ouvriers qualifiés indispensables.
Entre STO première manière et accord sur les S. Betriebe, ce fut d’ailleurs un privilège des
entreprises « prioritaires » d’être moins spoliées que les autres. Ratier Figeac, dont les deux
usines (100 et 300 ouvriers) fournissaient « les Allemands par l’intermédiaire de la SNCASE »,
en obtint, après une « grève perlée de deux heures » le 22 novembre 1942, « de n’avoir à
pourvoir que peu d’ouvriers pour la relève » : 6 pour 400, « ce qui est très peu comparativement
aux autres entreprises de Figeac » (« un seul est parti », le 6 janvier 1943, « les autres ont
disparu ») .
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Les contrastes de l’ère du STO, 1943-1944 : entre rupture et continuité

On s’acheminait alors sinon vers l’union sacrée postulée par R. Vinen, du moins vers des
signes de rupture que révéla l’évolution de Georges Villiers.

• Le tournant cumulé du STO et de Stalingrad

En novembre 1942, le collaborationnisme du « maire de Lyon » nourrissait encore les
sarcasmes gaullistes : « L’Allemagne livre du vin à la France. M. Villiers […] a reçu de
Dortmund d’un M. Klone, une caisse de vin de 21 kg, par petite vitesse. Qui donc a dit que la
collaboration était à sens unique ? »  En janvier 1943 perça la « crise […] politique [issue] de
la lettre pastorale du cardinal Gerlier dans laquelle il s’élevait contre les mesures prises contre les
juifs ». La clique Laval de Lyon « reproch[ai]t au maire et à ses adjoints leur réticence à l’égard
de la politique du président […]. Tenu en suspicion parce qu’ex-président du syndicat de la
métallurgie lyonnaise, au sein duquel il a conservé une certaine influence, [Villiers] n’aurait
apporté aucun appui au gouvernement au sujet de la relève, mais au contraire il aurait formulé
des propos contre et incité ainsi les patrons à y faire échec » . Le 16 janvier, Laval se vanta à
Schleier d’avoir destitué le 14 le « maire de Lyon, Villiers, […et] tout [son] conseil municipal »
pour faire « une bonne fois un exemple qui intimide les autres administrations municipales », et
combattre Gerlier qui, « en contact étroit avec Villiers [,…] sabot[ait] sa politique » .

Effets cumulés du débarquement en Afrique du Nord et de Stalingrad, gêne à l’activité et
résistance ouvrière au départ se conjuguaient déjà. Même Lehideux s’inquiéta de l’« opération de
police » du 14 janvier 1943 aux usines Citroën « de Javel, Gutenberg, Grenelle, Levallois et
Clichy » : les Allemands tentèrent de s’emparer d’un effectif qu’ils avaient multiplié par 3 depuis
le début du mois (1 142 ouvriers, après 445 puis 845) mais qui s’était évaporé ; ils « pri[rent]
comme otages […] un certain nombre d’ouvriers » . Lehideux s’en plaignit à Thoenissen :
« les faits […] sont suffisamment graves pour motiver l’émotion profonde qui en est résultée
dans le monde ouvrier, et […] peuvent être lourds de conséquences. »

La chasse de janvier et l’institution définitive du STO par décret du 16 février 1943
marquèrent un tournant. « Dans les milieux industriels, commerçants et bourgeois », commenta
le commissaire des RG de Cannes, « le sentiment dominant réprouve le caractère coercitif et de
plus en plus généralisé des mesures actuelles de relève, qui risquent fort en privant l’économie
nationale de sa main-d’œuvre, la plus productive, de paralyser les affaires. […] Certains
admettent que la lutte contre le bolchevisme implique des sacrifices, mais ils se demandent si le
fait de désorganiser notre production, d’envoyer à l’étranger contre leur gré des centaines de
milliers de jeunes français, d’en faire des “déracinés” ne facilitera pas plutôt, en définitive,
l’action communiste » .

Avec le STO, Stalingrad envahit la correspondance. À la mi-février, le commissaire des RG de
Seine-et-Marne nota comme ses confrères que les succès soviétiques faisaient « réapparaître,
avec la netteté de 1936, la vieille opposition de la bourgeoisie et du prolétariat ». Chaque camp
comptait sur ses amis : « les germanophobes des classes possédantes » craignaient autant que les
germanophiles « une victoire russe » ; dans « le monde ouvrier […] des réactions jusqu’ici
purement verbales laissent prévoir un mouvement communiste d’une violence et d’une ampleur
considérable en cas de capitulation de la Wehrmacht ». La bourgeoisie, irritée de « l’attitude par
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trop pacifique à son gré des armées anglo-saxonnes » à la progression si lente, fustigeait ses
sauveurs espérés, « le bourgeois français ayant toujours considéré le soldat américain ou
britannique comme devant être naturellement à son service au cas d’une victoire bolchevique ».
« Le prolétariat » exultait : « les craintes de voir “sa” victoire escamotée par la haute finance
internationale s’estompent avec la chute de Stalingrad et l’avance générale des Soviets. Aussi
note-t-on dès à présent dans le ton de la classe ouvrière une violence et une assurance qui se rient
de tous échafaudages plus ou moins gaullistes. »

• Mutations directoriales et poussée communiste

L’encadrement évoluait, partant, ses relations avec les ouvriers. « Dans la région de Saint-
Étienne » surnommée « la zone rouge [par] les Allemands » , « les mineurs et les
métallurgistes » s’étaient mis en grève du 5 au 7 janvier 1943 « contre le départ des ouvriers en
Allemagne, […] aux cris de “Nous ne partirons pas. À bas Laval ! À bas Pétain !” ». Le
« colonel Buchet, directeur de l’arsenal de Roanne », se signala par son « attitude courageuse » :
hostile à la relève, il fut limogé sur dénonciation de « deux secrétaires [légaux] de la CGT […]
Les ouvriers le remercièrent et décidèrent de lui offrir un cadeau. Une collecte fut faite qui
produisit 15 000 francs. Le colonel demanda à voir la liste des souscripteurs et raya les noms de
ses deux dénonciateurs […] Il leur a fait remettre l’argent qu’ils avaient versé disant qu’il
n’acceptait pas de cadeau de la part de traîtres et d’anti-Français » . Le directeur de l’usine
lyonnaise de Paris-Rhône bascula : nommé en 1938 ou 1939, « dès le début, il a été antipathique
aux ouvriers car il a supprimé certains avantages consentis, tels que la prime d’ancienneté, etc.,
et il a fait des difficultés pour reprendre les ouvriers démobilisés qui s’étaient fait remarquer par
leur activité syndicale. Il semble avoir reconquis une partie de l’estime de son personnel par son
attitude anti-germanophile. Il s’oppose semble-t-il de tout son pouvoir au départ de ses ouvriers,
par l’artifice de visites médicales et par ses interventions » .

En avril 1943, les RG pestèrent contre un récent « prélèvement [défectueux] de 32 ouvriers »
aux usines Ratier à Figeac : « par un paradoxe que l’on ne s’explique pas et qui n’est pas fait
pour décourager les mauvais esprits, pas un “mauvais garçon” n’a été compris dans le nombre »,
dont « 3 sujets particulièrement douteux » et 5 autres comptant « parmi les “douteux” auxquels
les directeurs n’accordent aucune confiance », tous « d’ailleurs de très bons ouvriers
professionnels » . « L’on s’étonne [aussi] que la relève, qui a prélevé 16 ouvriers » sur environ
150, de l’usine de Villemur-sur-Tarn (Haute-Garonne) de la Société Générale d’équipement (de
Paris) n’ait « pas touché » les quatre « sujets assez douteux […] communistes [… ou] anciens
communistes » .

Le récit par les « unitaires » de la grève « déclenchée sur une question de salaire » du 16 au
21 août 1943 à l’usine de Levallois de Gnome et Rhône, montre les mutations en cours. La
direction répliqua à la « grève générale » surgie à 16 h 30 le mardi 17 août par l’appel à la police
française. Mais comme l’équipe de jour, qui quitta l’usine à 18 h 30, celle de nuit refusa de
travailler, et celle de jour continua le 18 à 7 h 30. Une « large délégation » ouvrière fut constituée
pour aller au ministère du Travail tandis que la direction refusait toujours de discuter avec des
grévistes et qu’éclataient des « altercations violentes entre quelques chefs d’équipes,
contremaîtres et chefs d’ateliers et les gars », surtout à l’atelier d’outillage. À son retour, les
Allemands armés de mitraillettes firent irruption dans les ateliers, menaçant et bousculant les
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ouvriers, « mais personne ne reprit le travail ».
La police française, qui négociait « dans une pièce » avec la direction, arrêta bientôt les

délégués. Elle dut les relâcher devant la « protestation violente » des ouvriers, qui exigèrent de
voir le directeur et lui rappelèrent la parole donnée « qu’ils ne seraient pas inquiétés ». La rentrée
aux ateliers se fit dans « un certain pessimisme », certains arguant qu’il y aurait de nouvelles
arrestations en cas de non-reprise. La direction convoqua la maîtrise, sommée d’« indique[r] les
meneurs connus » : « la majorité du personnel de maîtrise » s’y refusa, « certains même
ajoutèrent : “je préfère démissionner ou faites-moi arrêter si vous le voulez !” » D’autres
livrèrent des noms, et à 18 heures, huit ouvriers convoqués par la direction « partirent dans une
petite voiture ». Puis les directeurs allèrent avec la police à l’atelier d’outillage « causer [en]
argot », langue supposée des ouvriers : se déclarant « très proches des compagnons puisque liés à
la même chaîne », ils prétendirent « vibr[er] du même patriotisme » mais ne pouvoir satisfaire les
revendications si la grève se poursuivait. À 21 heures, la direction s’engagea « à obtenir la
libération » des ouvriers arrêtés. Mais des arrestations d’otages eurent lieu dans la nuit, tandis
que se confirmait la tendance à la reprise du travail.

Les jeudi et vendredi 19 et 20 août, les communistes distribuèrent deux tracts, « l’un [du]
Front national comporta[n]t la liste des salauds » (les délateurs, membres du PPF et du MSR)
« et l’autre [de la] section syndicale ». « Le texte FN fit un effet foudroyant parmi le personnel
de maîtrise [… et] hilarant » chez les ouvriers : « les gars […] déposèrent le [vendredi] midi un
caleçon de rechange dans le bureau de l’un d’eux. » L’optimisme refleurit le vendredi soir :
« des conversations [eurent lieu] dans tous les coins » des ateliers, alors que la liste des otages
atteignait 25.

« Ce fut enfin, et surtout, l’attitude manifestement plate et ennuyée de tous les représentants de
la direction allant plaider à tour de rôle leur cas individuel auprès de tous ceux qui voulaient les
écouter. » Le samedi 21 au matin, deux délégations ouvrières les entendirent regretter ces
« incidents fâcheux » : ils disaient vouloir « fermement trouver un terrain d’entente avec [leur]
personnel », payer les heures de grève ; certes, ils ne pouvaient officiellement autoriser
l’organisation d’une collecte pour les emprisonnés ni fournir leurs noms et adresses mais ils
paieraient tout leur « temps d’absence à l’usine » et feraient « l’impossible pour les libérer avant
lundi matin ». La collecte, commencée le samedi, « a rapporté des sommes considérables ». Le
lundi 23, les ouvriers apprirent en début d’après-midi que 20 ouvriers étaient libérés sur
(désormais) 23, « l’action continu[ant] pour faire libérer les 3 autres » . La direction céda,
« s’engage[ant] à incorporer toutes les primes dans les salaires et à réviser les salaires par
catégorie » .

À l’automne 1943, « le mécontentement s[e] généralis[a…] dans la région parisienne » . Le
11 novembre, jour de mot d’ordre général du PCF, la grève d’Alsthom-Saint-Ouen illustra
l’évolution directoriale. À 9 h du matin, l’usine était pavoisée de « cocardes tricolores peintes sur
de grands disques en tôles », de drapeaux, etc. « Tous les ouvriers sans exception portaient un
insigne tricolore. À 11 h précises, débrayage, défilé dans toute l’usine des ouvriers et
collaborateurs [personnel non ouvrier]. Devant les grands bureaux la Marseillaise fut entonnée.
Après 1/4 d’heure, les collaborateurs remontèrent dans leurs bureaux et continuèrent la grève
jusqu’à midi. Les ouvriers ne reprirent le travail que l’après-midi. À 11 h, le “Gauleiter” visitant
l’usine demanda si c’était fête. Il lui fut répondu par l’ingénieur l’accompagnant “il y a 23 ans
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nous signions une victoire”. En revenant, entendant chanter la Marseillaise, ce M. Grauer pâlit
littéralement, il s’empressa de décommander au siège une commission de l’AEG qui devait
visiter l’usine l’après-midi. Par la suite les Allemands réclamèrent 10 otages à la direction. Il leur
fut répondu “Mouvement spontané, aucun meneur”. »

Elmar Michel prit le même jour une ordonnance d’« interdiction de payer des salaires ou
autres indemnités en cas de cessation de travail » , qui accrut l’agitation. À la mi-décembre,
l’aéronautique des Mureaux était en « grève totale depuis 5 jours » pour obtenir une
augmentation de salaires et le droit à la « cantine sans tickets de pain ». « Les ouvriers de Ford »,
qui avaient à Poissy « hissé […] le drapeau tricolore », fait grève le 11 novembre « entre 11 h et
midi », et « devaient » recommencer « pour le même motif » que ceux des Mureaux,
« obt[inrent] satisfaction avant » de s’exécuter .

Les industriels les plus répressifs prenaient davantage de précautions. À la Société
d’emboutissage et de constructions mécaniques de Colombes (4 200 ouvriers), le directeur
excédé se tourna fin août vers le directeur de la sûreté nationale. « Une vive agitation
communiste se fait actuellement sentir dans nos ateliers » : « une tentative d’attentat terroriste » a
eu lieu les 24 et 25 juillet ; nous n’avons pu, « malgré toute la vigilance de notre service de
surveillance, découvrir les auteurs [de] tracts communistes quotidiens ». Ils ont été remis au
commissariat de Colombes, mais l’enquête ouverte « n’a encore donné aucun résultat ». « Nous
vous adressons [donc] un pressant appel. » Le directeur réclamait : 1° six gardiens de la paix
pour surveiller les portes d’entrée et « nous permettre de fouiller le personnel » et « 2° une
surveillance intérieure de cinq inspecteurs, qui seraient incorporés au personnel. Nous serions
heureux d’examiner avec un commissaire les mesures à prendre pour réprimer et faire cesser la
propagande communiste dans nos usines ». Il demanda rendez-vous au policier, l’invita à
« téléphoner à notre chef du personnel », qu’il nomma, mais il s’abstint de se désigner et signa
illisible .

Robert Saddier « se livr[ait] toujours [en 1944] à une collaboration active avec l’ennemi,
facilit[ait] la déportation [en] désignant et dénonçant systématiquement les ouvriers qui mènent
la lutte contre l’hitlérisme ». Mais il avait démissionné de sa « vice-présiden[ce] du groupe
Collaboration […] en avril (environ) 1943 » . En juin 1944, après un « attentat terroriste »
contre l’usine d’huiles de graissage synthétiques de l’Estaque, Standard-Kuhlmann se concertait
toujours avec les Allemands, mais discrètement. « Pour des raisons psychologiques la direction
ne souhait[ait] pas qu’une surveillance allemande [fût] installée en permanence dans l’usine » :
« en liaison avec » les Allemands, elle agissait donc alentour « pour accroître la sécurité »,
comme à l’usine voisine de ciment .

Les « cadres supérieurs » de la SNCF s’efforçaient alors de faire oublier « leur attitude de
1940/41/42 » : « ils seront tout prêts à faire leur soumission, même ceux qui ont donné des gages
[à Vichy et aux Allemands]. Dans ce dernier cas, c’est pour sauver une situation ; dans l’avenir,
ils feront davantage encore pour la conserver ; des signes très nets apparus depuis quelque mois
nous permettent de l’affirmer sans crainte de démenti », trancha le long rapport de
novembre 1943, exemples à l’appui : « si certaines pièces des dossiers du service de la main-
d’œuvre et des transports, tant à Paris qu’à Vichy, ne sont pas détruites, elles montreront que l’on
s’est créé des alibis sur tous les tableaux. »  Polices allemande et française semblaient
désormais se charger seules de la répression, pressant directions et encadrement de dénoncer les

331

332

333

334

335

336

337



grévistes, de plus en plus vivement vu leurs répugnances .
Même Bichelonne gagna en prudence à l’automne 1943 tandis que Bousquet et Jean Leguay,

son adjoint en zone Nord, poussaient toujours plus loin la collaboration avant de partir, fin
décembre . Le 6 octobre 1943, le secrétaire à la PI pria Bousquet de faire libérer 25 ouvriers de
la succursale lyonnaise de Citroën arrêtés lors d’une récente grève de deux heures : la police
allemande avait agi « au hasard et la grande majorité, sinon la totalité de ces ouvriers ne sont
certainement pas des meneurs. Toutes les instances faites jusqu’à présent par la direction de
Citroën, tant auprès des autorités allemandes de police à Lyon qu’auprès des autorités locales
françaises, ont été vaines. L’absence de ces 25 ouvriers trouble gravement le fonctionnement de
la succursale Citroën qui exécute d’importants travaux de réparations de véhicules pour l’armée
allemande. Cette mesure produit d’autre part auprès des populations ouvrières un effet
psychologique contraire au développement des commandes allemandes, actuellement recherché
par les autorités économiques des deux pays » .

À la SNCF, la collaboration policière, sur fond de bouillonnement ouvrier aggravé par la
condamnation à mort de militants fin novembre , embarrassa le trio de la chasse aux rouges.
Bichelonne, appelé au secours par la direction générale, sollicita encore Bousquet le 8 décembre,
six jours après la grève des 2 000 ouvriers des ateliers de Dijon-Perrigny, pour « obtenir la grâce
de deux cheminots récemment condamnés à mort » . « Les chefs locaux des ateliers » avaient
été astreints par « certains commissaires de police et notamment ceux […] de Saint-Denis et de
Choisy-le-Roi [… à] signer des PV de notification les avisant d’une part qu’ils devraient les tenir
informés de tout fait de grève, de cessation de travail ou de tous renseignements pouvant laisser
présager une tentative de grève, et d’autre part qu’en cas d’omission de leur part, les autorités
d’occupation étaient décidées à prendre les mesures les plus sévères à leur égard. […] Si les
fonctionnaires de la SNCF acceptaient de prendre des engagements d’une nature aussi étendue,
ils se trouveraient placés dans une position très difficile vis-à-vis de leur personnel et qui pourrait
nuire sérieusement à leur autorité. J’estime que les informations dont la communication est
demandée doivent être limitées aux incidents qui troublent l’ordre public et que les dirigeants de
la SNCF n’ont à rendre compte qu’à leurs chefs hiérarchiques des incidents qui ne troublent pas
l’ordre public ». « Je ne suis pas de cet avis » réagit Leguay ou Bousquet .

Au second semestre 1943, le patronat, comme ses obligés syndicalistes, n’affichait plus son
soutien à la Charte du travail, symbole du « syndicalisme jaune » sur lequel RG et PCF
convergeaient . La formation des « premiers comités sociaux professionnels » soulevait une
colère dangereuse : « beaucoup de patrons […] disent que la politique sociale du gouvernement
est fondée sur la croyance dans une victoire allemande, maintenant bien compromise, et qu’il
vaudrait mieux ne pas heurter la classe ouvrière pour éviter de futures réactions brutales. »  Le
monde du travail balayait la politique « des “dames patronnesses” [dispensant] les aumônes
charitables sous l’œil tartufe d’un patronat sans brides » . « Il est tout à fait significatif que les
secrétaires fédéraux » de la CGT, Marcel Roy et Marcel Bonnet, « ainsi que les grands patrons,
comme M. [René] Perrin (d’Ugine), se soient abstenus d’assister à la première session des
journées du Mont-Dore » en septembre 1943, « pour ne pas avoir à prendre position », nota une
« source collaborationniste » .

Le même Roy, au « Conseil de l’automobile et du cycle » du 8 mars 1944 présidé par
Lehideux, reconnut – entre leurs auto-plaidoyers sur leurs bienfaits sociaux communs – l’échec :
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« incompréhension fâcheuse […] de la part des salariés à l’égard de la loi du 4 octobre 1941 » ;
conviction générale, « certains patrons » compris, qu’il s’agissait d’« une loi étrangère [… dont]
après la guerre il ne restera[it] rien », sans parler de « l’impopularité du gouvernement actuel du
pays », etc.

• Le poids des continuités

Le retranchement derrière les Allemands contribua à la détente sociale, mais le phénomène ne
fut pas général et l’« union sacrée » ne triompha pas.

Le STO marqua une césure majeure mais pas absolue. L’allant vengeur du second semestre
1942 contre les « meneurs » envoyés « apprendre à vivre » en Germanie faiblit depuis 1943.
Mais la protection patronale des ouvriers contre le départ, toujours revendiquée après la
Libération , attendit souvent 1944. Celle des employés aussi : les banques ne purent prouver
leur résistance au STO qu’en produisant des courriers du printemps 1944.

Car elles avaient auparavant augmenté la durée du travail, ce préalable au départ des salariés
en Allemagne dont les grands synarques discutaient depuis 1941 avec le MBF. En avril 1943, la
Banque de France invoqua l’exemple des « établissements privés » pour décréter « insuffisants
[…] les horaires inférieurs à 40 heures […] Les banques, en effet, ont élevé, en août 1942, la
durée du travail de leurs agents de 40 à 45 heures et, tout récemment, le 15 mars dernier, à
48 heures [en mai 1943, ce fut 50 ]. Le gouvernement de la Banque […] estim[ait donc]
nécessaire, et conforme […] à l’intérêt du personnel », d’y ajouter « cinq heures par semaine,
avec maximum de 48 heures ». Cette « mesure [,…] nécessaire pour la Banque elle-même », lui
permettrait de « faire face à une augmentation de besogne et [de] remédier, à la suite de
nouveaux départs en Allemagne, à une réduction de ses effectifs ».

Elle confirmait aussi son avarice : quoique conscient de « l’importance de l’effort
supplémentaire […] ainsi demandé [au personnel], au moment où les difficultés de l’existence ne
cess[ai]ent de croître, pour les dames employées notamment », son « gouvernement » rejetait la
hausse de salaire proportionnelle et mensualisée au profit d’« une allocation […] payée en deux
fractions égales » fin juin et fin octobre . Aumône que l’inflation galopante analysée chaque
semaine par son conseil anéantirait aussitôt.

Fin février 1943 fut dressé ce constat (général) sur la région parisienne : les ouvriers sont
partagés entre « une émotion aux limites de l’affolement [et …] un sentiment d’impuissance »
les dissuadant de fuir ; « les dirigeants de l’industrie » voudraient « faciliter l’évasion de leur
personnel, mais montrent peu d’initiative » . « Si toutes les classes sociales sont opposées aux
principes de la relève et du STO, certaines n’en reconnaissent pas moins des nécessités du
présent, et […] elles accordent au gouvernement des “circonstances atténuantes” », ironisa le
chef des RG de Toulouse en juin 1943 .

L’appui précoce apporté aux ouvriers constitua un critère du « patriotisme » du patronat, mais
les archives l’érigent en exception. Les salariés de Michelin, « travaill[ant] au ralenti », et de
Bergougnan, « continu[ant] à travailler régulièrement pour les Allemands », participèrent aux
départs de Clermont-Ferrand , accélérés dans la seconde quinzaine de février 1943 : 2 000,
dirigés comme les autres « caoutchoutiers » vers Dresde. On nota chez Michelin comme ailleurs
une « nette régression du rendement » : « les ouvriers n’ont plus de goût au travail et s’attendent
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à recevoir leur convocation. » Mais une lettre de la direction jointe à l’enveloppe de la paie de
quinzaine des « malades » incitait à la fuite : « Vous savez que l’usine vous donnera toutes
facilités pour vous aider à vous soigner. Vous savez aussi que vous retrouverez votre place à
l’usine quand vous serez guéri. Donc n’hésitez pas à vous soigner, vous n’avez rien de plus
précieux que votre santé et celle des vôtres. »

Le contraste s’accentua ensuite avec le « collaborationnisme » intact de Bergougnan : en
mai 1943, sur 1 500 requis au dernier départ de Clermont-Ferrand, 58 étaient partis ; sur les 112
de Michelin, « aucun » : la plupart étaient « planqués sur le plateau de Millevaches » où se
trouvaient déjà 600 hommes ; « Michelin continu[ait] à payer leurs salaires aux familles, et à les
aider. »  De la « protection » ici avérée je n’ai découvert, dans la large documentation
consultée, qu’un autre exemple : patriote inconnu, le patron d’une usine moderne de 450 ouvriers
à hauts salaires épargnée par la grève en 1936 poussa son personnel à prendre le maquis, avisa
les réfractaires qu’il les reprendrait à leur retour et leur fournit aide matérielle .

La correspondance décrit l’« hostilité systématique et complète de tous les milieux » au STO
et la complicité (gendarmerie incluse) acquise aux victimes. Mais au printemps 1943, « la classe
ouvrière » considérait l’interdiction de quitter son emploi sans autorisation du commissariat
général au travail obligatoire « comme le résultat de la collusion des patrons et des Allemands,
ceux-ci dans le but de simplifier les recherches des ouvriers à “déporter en Allemagne”, ceux-là
pour pouvoir “exploiter les prolétaires à leur guise” » .

Les synarques donnaient l’exemple. Lehideux associa son COA à la « mission Paulus » – du
nom de son chef, lieutenant-colonel de l’OKH. Sous couvert d’équiper au plus tôt en gazogènes
les « véhicules du secteur civil »  (dont le Reich se moquait comme d’une guigne) et de
rechercher « les entreprises » compétentes pour y « stopper les prélèvements d’ouvriers », Paulus
réclama depuis mai 1943 « la liste de ces ateliers […] de réparation civils […] pour toute la
France ». Fin juin, le COA, possédant « des listes à peu près à jour pour les départements de la
zone Nord », les lui communiqua ; et il lui promit celles de zone Sud « dans un délai
approximatif d’un mois » . Il ne s’agissait que de débusquer la main-d’œuvre pour Sauckel. De
L’Épine escorta Paulus « dans 18 centres régionaux, [pour] des conférences » censées
« organiser le réseau d’installateurs pour l’équipement de véhicules à gazogènes conformément
au nouveau plan arrêté par les autorités françaises et allemandes » . La « mission Paulus »
agréée par le COA et munie de ses listes exhaustives alla « faire le recensement du parc
automobile français disponible pour l’équipement éventuel au gazogène », écrivit un expert de
1948 .

Bichelonne rappela vite que son accord de septembre 1943 avec Speer imposait aux industriels
des S. Betriebe de « prendre toutes les mesures susceptibles d’amener [leur] entreprise à son
rendement maximum ». Discours plus conforme au personnage que l’appel à la modération
policière envers les cheminots excédés : « b) Les insuffisances de rendement ou les troubles dans
la production qui résulteraient de la mauvaise volonté ou de l’incapacité de vos collaborateurs ou
de votre main-d’œuvre devront être éliminés sans délai par tous les moyens. Il vous appartiendra
en particulier de procéder, le cas échéant, aux licenciements nécessaires en accord avec les
services compétents du travail. c) Vous êtes responsable de l’emploi le plus rationnel du
matériel, des matières premières et de la main-d’œuvre. Les ouvriers non indispensables devront
être licenciés, soit de votre propre initiative, soit à la demande des commissions ou organismes

355

356

357

358

359

360

361

362



compétents. » Ces prescriptions cadraient avec les pratiques des entreprises S, appliquées à
« l’exécution [de leurs] obligations » .

L’automobile donnait dans la continuité, chez Renault et ailleurs. Georges Coindeau, chef du
bureau d’études de l’outillage, René Roques, chef des fonderies, Lucien Monnier, chef des
forges, et Marcel Alamagny, chef du contrôle technique, sont « à faire invectiver par la BBC »,
prescrivit un résistant en septembre 1943 : « ces quatre chefs de département de l’usine Renault
de Billancourt sont acharnés propagandistes en faveur de l’ennemi. Pour tenter d’obtenir plus de
rendement de travail, ils menacent les ouvriers de départ pour l’Allemagne. Alamagny se
distingue plus particulièrement. C’est ce qu’on appelle vulgairement un “gueulard”. »  Le zèle
de Ford-Poissy lui valut en octobre 1943 les louanges d’un industriel allemand de
l’aéronautique : critiquant la mauvaise tactique générale d’entreprises qui gardaient leurs
meilleurs ouvriers pour envoyer les autres en Allemagne, il leur opposait « la maison Ford [qui]
occup[ait] le premier rang » du loyalisme . La continuité répressive de Peugeot contredit la
thèse de son évolution « vers une patron-résistance » . « La direction » de La Garenne-
Colombes « surveill[ait toujours] de très près les agissements de son personnel » : dans ce
bâtiment « ne compren[ant] ni caves ni greniers, [donc] peu propice à la dissimulation d’un stock
d’armes ou de matériel […], si une action communiste quelconque prenait naissance […], elle
serait aussitôt contrecarrée par l’action des militants du Parti populaire français » .

Le STO n’adoucit donc pas les rapports sociaux, même après l’« apaisement » apporté à « la
question de la main-d’œuvre [par] la constitution des entreprises “S” » . C’est la fuite ouvrière
qui avait au printemps 1943 condamné au « fiasco » la déportation de la main-d’œuvre, pas la
protection patronale . À l’automne suivant, c’est « la collaboration de l’industrie automobile
française aux programmes de guerre allemands » qui motiva sa demande de retour d’Allemagne
de ses 45 000 ouvriers : c’était une des « conditions » objectives de la réalisation des plans de
fabrication de von Schell d’août 1943, en hausse de 80 % , exigeant, l’occupant en convenait,
« la tranquillité des travailleurs et leur apaisement politique » .

Quand Vichy compléta son arsenal par la « loi » du 1  février 1944 et que l’UCIF (Union des
cadres industriels de la France combattante, liée au PCF), « investie par le CNR » au nom du
« patronat français patriote », invita « instamment les chefs d’entreprise à tout mettre en œuvre
pour faire échec aux dispositions acceptées par le soi-disant gouvernement de Vichy » et saboter
la « prochaine déportation massive de Français et de Françaises » , les requis n’avaient plus
peur : « jusqu’à ces derniers mois, la Direction des IN [Industries navales de l’arsenal de Toulon]
tenait les ouvriers en les menaçant d’un départ en Allemagne. Depuis le développement du
mouvement réfractaire, les ouvriers ne craignent plus une telle menace qui reste sans effet, même
sur les éléments les plus crédules. »

• La permanence du contentieux : sabotages, rendement et salaire

Le jugement de 1946 de l’ingénieur Bouchard sur les dirigeants d’Ugine vaut pour toute la
grande industrie : « ils toléraient après 1942 et dans la mesure où cela ne leur attirait pas d’ennuis
qu’un directeur d’usine emploie des réfractaires avec des faux papiers mais n’admettaient pas
l’action de la Résistance pour freiner la production et les livraisons aux Allemands. »  Le
contentieux demeurait en outre entier sur deux points cruciaux, le salaire, nominal et réel, et le
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rendement. L’industrie et la banque visaient une production maximale, objectif attaqué sur tous
les fronts au fil des ans : par l’épuisement des ouvriers né de la faim, du froid, du manque de
vêtements, de la maladie, dont « la vague inquiétante de tuberculose » constatée par de
L’Épine  ; par leur absentéisme, fruit du STO, de cette situation objective et d’un mauvais
vouloir allant jusqu’à la résistance stricto sensu.

Beaucoup plus efficaces que les bombardements anglo-saxons, les sabotages, dont les
Allemands se plaignaient depuis longtemps , étaient en forte croissance depuis 1943 . « Les
menaces contre les chefs d’entreprise [exerçant] activité dans l’intérêt de l’armement allemand se
multipli[ai]ent » à l’automne. Le cas de l’industrie emplirait un volume, décrivant surtout les
cheminots et leurs « sabotages constants », les métallurgistes, les mineurs, les ouvriers des
poudres, et l’opposition patronale consécutive . Le président du COA Lehideux rédigea en
mars 1944 une circulaire confirmant « les instructions qui ont été données aux entreprises en vue
des mesures de précautions à prendre contre les attentats, telles que : services de guet, signaux
d’alarme, liaison téléphonique avec le poste de police le plus proche » . À son AG ordinaire du
4 mai 1944, le CA du Crédit Lyonnais gémit sur « les douloureuses réalités : des usines ont été
détruites, ou mises hors d’usage » .

Les gaullistes ralliés aux élites (ou l’inverse), en plein triomphe à Alger de la stratégie du statu
quo socio-économique, déploraient aussi les sabotages. Un informateur stigmatisa en
février 1944, au nom d’« un important industriel français dont je garantis personnellement tout à
la fois la compétence en la matière et les sentiments anti-allemands [,…] une politique de la terre
brûlée désastreuse […] Il serait très souhaitable que ses observations soient prises sans tarder en
considération […] La France risque, si de tels faits continuent, de se trouver à la fin de la guerre
dans une situation désastreuse et d’être entièrement tributaire des pays étrangers dont l’outillage
n’a fait que grandir. Elle risque ainsi de plus en plus d’être réduite au rang de puissance
secondaire, et même de véritable colonie étrangère, tout ceci pour des résultats minimes en
présence de la contribution minime, de plus en plus faible à l’effort de guerre allemand, d’un
pays vidé de main-d’œuvre et ne disposant plus de matières premières […] Les ingénieurs,
cadres, etc., qui avaient adhéré avec enthousiasme à ces mouvements [de résistance, se]
détachent de plus en plus [d’une telle ligne] et se détachent parallèlement du comité d’Alger,
qu’ils accusent, dans ces conditions, d’être à la solde de l’étranger, d’exécuter une besogne anti-
nationale, ou d’être dominé par ceux qui recherchent la révolution totale et l’avenir des Soviets.
Ce mouvement gagne de plus en plus les éléments ouvriers. Les vrais ouvriers de France ont le
respect du matériel, de la machine ». Stopper les sabotages s’imposait « dans l’intérêt français
d’abord, dans l’intérêt du comité d’Alger ensuite » . Tel autre informateur signala l’inquiétude,
face au « sabotage industriel », d’ingénieurs affirmés « de sentiments absolument gaullistes » .

L’attitude des directions sur la question œuvra, selon les cas, à l’apaisement ou à la tension.
Les cadres « patriotes » répugnèrent de plus en plus à la répression, pas les conseils
d’administration : le cas Peugeot impose un distinguo formel.

Le directeur de Montbéliard-Sochaux, Ernest Mattern, fut arrêté fin septembre 1943 avec deux
collaborateurs  ; accusé par les Allemands « de ne pas prendre de mesures contre le sabotage »,
il fut renvoyé le 1  janvier 1944 et mis en cellule 48 heures . Les attentats reprirent de plus
belle, provoquant arrestations et grèves consécutives. Le 22 mars 1944, les Allemands
envoyèrent à Sochaux des dizaines de miliciens « Waffen SS armés [algériens, ayant] reçu de la
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part de leur commandement des instructions très fermes. » Le 23, « le chef régional allemand du
maintien de l’ordre et des travaux dans les usines » (Meurer ?), menaça les ouvriers du pire dans
un discours ponctué « par des grognements sourds » quand il dénonça « quelques éléments
criminels qui ne travaill[ai]ent pas pour leur patrie, mais pour les services des pouvoirs étrangers
[et…] par des rires » quand il dit que « l’augmentation de production […] entraînerait une
augmentation des salaires » .

Jean-Pierre Peugeot, au « Conseil de l’automobile et du cycle » du 8 mars 1944 où Lehideux
et Marcel Roy s’étaient congratulés sur leur « volonté [mutuelle] d’aboutir à un ordre social
nouveau », n’était intervenu que pour « regrett[er le caractère] obligatoire [de] la cotisation aux
syndicats » . Resté parisien en pleine tourmente sochalienne, le « grand patron » du groupe
désormais voué au « moteur d’aviation […] rev[int] en hâte de Paris » pour prononcer le 3 avril
un discours pré-censuré par les Allemands. Il exigea du personnel arrêt des sabotages – en
mentant sur la nouvelle production  – et résignation au nouveau salaire au rendement :

« “Mesdames, Messieurs, Vous êtes tous, je pense, au courant des graves événements qui
viennent de se passer à Sochaux et qui, depuis, n’ont cessé de faire l’objet d’importants
entretiens avec les dirigeants allemands à Paris et à Dijon. On m’a demandé de vous expliquer
que notre devoir est de faire tout notre possible pour éviter que continuent les destructions de
machines et de matériel qui se sont produits ces derniers temps. Les autorités occupantes et nous-
mêmes considérons que la très grande majorité d’entre vous ne demandent qu’à travailler
tranquillement, et à gagner leur vie et celle de leur famille. Elles ont été particulièrement
impressionnées par les destructions qui se sont produites à Sochaux, et ne m’ont pas caché que,
si elles devaient se reproduire, elles seraient amenées à prendre de graves sanctions. La situation
est donc claire : il faut chercher par tous les moyens à assurer le calme dans les usines, en faisant
savoir autour de vous que les ouvriers de Sochaux sont opposés aux actes de destruction du
matériel. Je compte que chacun comprendra la gravité de la situation et mettra toute son
influence en œuvre pour éviter que les faits qui ont troublé Sochaux ne se reproduisent.

De notre côté nous faisons tous nos efforts pour obtenir que les commandes qui nous sont
passées restent le plus possible dans le domaine de nos fabrications courantes d’automobile.
Nous pensons que nous avons été compris à ce sujet par la firme qui décide de notre programme
[Volkswagen…]. C’est ainsi que la fabrication des camions qui doit être abandonnée sera
remplacée par celle des moteurs, organes et aussi carrosseries de petites voitures. D’autre part,
on nous a demandé de lier la question de production à la paye, bien que, à de rares exceptions
près, cela ne se soit jamais fait à Sochaux. Nous nous proposons d’étudier loyalement cette
question et les plus grosses difficultés que nous rencontrons proviennent des changements de
programme. La prime ainsi obtenue s’ajouterait bien entendu aux avantages matériels dont vous
profitez du fait des cantines, des jardins ouvriers, des réparations des pneus de vélos et de
chaussures et des œuvres sociales […].

Je fais appel à votre esprit de compréhension pour que vous vous rendiez compte aujourd’hui
encore que votre sort est lié à celui de la maison et pour que vous aidiez vos chefs dans leur tâche
comme je vous l’ai demandé tout à l’heure en continuant de faire cesser les destructions de
machines et de matériel. Et puisque j’ai le plaisir aujourd’hui de vous adresser la parole, laissez-
moi vous dire en terminant que je suis certain que l’usine de Sochaux, depuis son directeur
jusqu’aux plus jeunes d’entre vous, fera tout son devoir. Mesdames, Messieurs, je vous remercie
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et vous pouvez maintenant retourner à votre travail”. L’accueil de ce discours a été froid,
l’annonce de la paye à primes a été suivie de murmures, et à la fin du discours il n’y a eu aucun
applaudissement. »

Le 4 mai, Adolf Meurer annonça aux ouvriers le nouvel horaire de « 54 heures de travail »
censé « permettre une économie d’énergie électrique de 40 à 50 % [et] touche[r] les usines
Rüstung dans toute la France ». Du propos provocateur « de M. Meurer », qui exalta le modèle
allemand (« Depuis trois semaines on travaille 72 h par semaine en Allemagne et le dimanche est
jour travaillé au même titre que les autres jours de la semaine »), « le rédacteur [du] procès-
verbal [censura], par esprit de prudence, [c]es commentaires […] : “Je suis un socialiste, je ne
suis pas un ploutocrate”. En ce qui concerne les désirs exprimés par les ouvriers concernant les
attributions insuffisantes de nourriture : “Si vous n’avez pas plus de nourriture, c’est de votre
faute, vous n’aviez qu’à conserver vos colonies” » . L’agitation reprit, entraînant notamment
« de nouvelles arrestations » dans l’encadrement.

Jean-Pierre Peugeot, coi et inerte, n’avisa pas même le COA. Lehideux, critique en mars 1943
contre sa capitulation devant Porsche (Volkswagen) à la création de la Patenfirma de Sochaux,
étoffait désormais fébrilement son dossier de « résistance ». Il délégua de L’Épine au
renseignement sur Sochaux et écrivit au PDG de Peugeot le 13 mai : « J’avais été très surpris
d’apprendre que de nouvelles arrestations avaient été effectuées dans votre personnel dirigeant
de Sochaux […] M. de L’Épine m’a rapporté entre autres choses deux [initiatives indues de
“M. Meurer” ] sembl[a]nt mettre en cause le principe même du commandement français dans
les usines. Je regrette que vous ne m’ayez pas signalé ces deux faits auxquels vous ne semblez
pas attacher l’importance que j’y attache moi-même, étant donné les accords généraux que j’ai
pris avec les autorités allemandes responsables. Cette situation m’apparaît comme trop grave par
les répercussions qu’elle risque d’avoir sur l’ensemble de l’industrie automobile pour que je ne
prenne pas moi-même l’affaire en mains. Je [vais] en saisir le Rüstung- und Beschaffungstab
[ÉM de l’armement et de l’approvisionnement]. J’espère qu’à l’avenir vous ne manquerez pas de
m’aviser si de pareils faits se reproduisaient. »

Lehideux fit, pour discuter l’affaire avec le service allemand, rédiger un « mémento », daté du
15 mai, protestant contre l’arrestation de « deux nouveaux membres de la direction des usines de
Sochaux » et les abus de pouvoir de Meurer, et sollicitant la venue du « Professeur Porsche à
Paris pour avoir une conférence avec lui et éclaircir directement cette situation » . J’ignore si
l’entretien eut lieu, mais le fonds Lehideux contient la lettre que Jean-Pierre Peugeot adressa le
15 mai 1944 à Ferdinand Porsche :

« vous devez savoir que malheureusement, les choses ne semblent pas s’orienter à Sochaux
dans le sens de l’apaisement que nous souhaitons l’un et l’autre. Deux nouvelles arrestations ont
eu lieu dans notre personnel dirigeant, sans que j’en connaisse les motifs, et cela ne peut que
manquer de causer un nouveau préjudice à la production des usines. D’autre part, à la suite d’une
enquête à ce sujet décidée par M. Lehideux, j’ai reçu de celui-ci une lettre [du 13 mai] dont je
vous envoie ci-joint la copie. Il semble nécessaire dans ces conditions que nous nous
rencontrions le plus rapidement possible pour éclaircir la situation tant du côté allemand que du
côté français. Étant donné la position prise par M. Lehideux, il me semble qu’il serait préférable
que notre rencontre ait lieu à Paris ; je suis néanmoins à votre disposition pour me rendre en
Allemagne, si vous n’avez pas la possibilité de venir en France. »  Ce texte interdit d’assimiler
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le PDG de Peugeot à l’encadrement « résistant » de Sochaux contre l’internement duquel il ne
protesta même pas. Il achève de ruiner la légende des Peugeot ralliés « en 1943 [… au] camp du
refus, s’opposant ouvertement aux dirigeants de Volkswagen, Ferdinand Porsche et son gendre
Anton Piëch »  :

Ugine se souciait autant de ne « causer [aucun] préjudice à la production des usines ». Painvin
certifia devant la CNIE n’avoir « jamais donné une consigne anti-sabotage [,…] jamais [prescrit]
aucune sanction ni aucunes représailles contre aucun membre du personnel » et même avoir
« provoqué un sabotage à Ugine ». Perrin jura avoir « organisé personnellement avec les chefs de
la Résistance d’Ugine le sabotage du 3 mai [1944] », mais « les personnes avec lesquelles [il
avait] été en rapport dans la Résistance étaient toutes mortes ». « Certaines mesures de défense »
que nous imposaient les Allemands furent vidées de substance, assura Gall : « nous nous
efforcions de [les] rendre […] uniquement spectaculaires et passives » ; elles « donnaient
satisfaction à l’occupant [tout en…] metta[n]t notre personnel à l’abri […] Nous nous sommes
opposés systématiquement à toutes demandes de chiens policiers, de réseau à haute tension,
d’armer les gardes » . Les installations électriques étaient « sans aucun équipement électrique
à l’intérieur », jura le directeur Burguburu, chargé de la lutte anti-sabotages .

Perrin donna peut-être son « accord tacite » au gros sabotage des installations réalisé en son
« absence » par les FTP et l’AS le 3 mai 1944 : il venait de « change[r] d’attitude […] à la suite
d’une émission de Londres menaçant Ugine d’un bombardement si des sabotages n’intervenaient
pas pour arrêter le travail de l’usine ». Mais les chefs de la société avaient lors des premiers
sabotages, en 1943 – à Ugine, Venthon, N.-D. de La Bathie, Briançon, Lannemezan –,
« déplor[é] les dégâts commis aux usines par ceux qu’ils flétrissaient du nom de “terroristes” ».
Les militants du Front national se rappelaient la virulence, avant le 3 mai 1944, de Painvin contre
la Résistance – « il faut lutter contre » – et à l’annonce du bombardement – « je n’écoute pas
Londres, moi, mais le gouvernement français ». Painvin nia à peine en 1945, « ne se souv[ena]nt
pas d’avoir employé des mots aussi absolus » . Les tracts communistes de 1943-1944
dénonçaient les dispositifs « antisabotage ». Un cadre de la SPA de Lannemezan, « prévenu »
d’un sabotage « par [un] mouchard », fit tout pour l’empêcher, source d’« une grave mutilation »
(la perte de ses mains) .

Les séries F12, F1a et W3 (Lehideux-COA) attestent la fréquence du phénomène dans la
grande entreprise. Ainsi la direction des Aciéries du Nord requit-elle « des autorités, tant
françaises qu’allemandes » le 4 octobre 1943 « d’armer les gardes de nuit[, …] d’avoir des
armes, au moins des fusils de chasse ». Le Rüstungskommando lui prêta « cinq fusils de chasse »
avec 25 cartouches « contre les sabotages » . À l’usine SNCAN des Mureaux en février 1944,
« 1°. Les 30 gardiens français de l’usine [allaient] être armés dans un avenir très rapproché.
2°. Le chef de fabrication, […] autrefois communiste militant, […] devenu collaborateur 100 %
[,…] pouss[ait] chaque jour à la production sans souci des ouvriers. Il a[vait] avec le directeur
[…] demandé à la SNCF que le train spécial [ramenant] les ouvriers à Paris, le soir, [fût] retardé
d’une heure » pour « gagner une heure de travail » .

Il fallut pourtant se résigner au travail « au ralenti », sous l’effet conjugué (outre le manque ou
l’usure du matériel) de l’absentéisme et de la « grève » du rendement, qui s’effondra en 1943-
1944. La correspondance égrène la litanie de la « résistance passive » et du « mauvais vouloir
constant » , spectaculaires à la SNCF où, début 1944, « tous les rendements [étaient par rapport
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à 1943] en baisse par suite de la mauvaise volonté du personnel » (de 10 % « à la conduite » à
35 % « à la réparation ») , et dans les mines, malgré le chantage à la suppression des primes
d’assiduité. « À l’été 1943, à Brignoles », dans les trois mines de Bauxites de France (le plus
gros effectif des huit principales sociétés, avec 835 ouvriers sur 2 067), « on constate, depuis le
débarquement anglo-américain en Sicile, une sorte de mauvaise volonté provoquant une baisse
de rendement à la production et une indiscipline caractérisée par des répliques aux ordres des
contremaîtres » .

Début 1944, dans tel site des « mines de Provence » (« des Bouches-du-Rhône »), « le
personnel au travail atteignait seulement le tiers de l’effectif inscrit » . À La Mure, où comme
ailleurs, les RG s’inquiétaient du succès croissant de la « propagande subversive [des] mineurs
communistes », « la production journalière de charbon » était depuis la fin 1943 « inférieure d’un
tiers environ à celle des temps normaux […] La situation politique intérieure en France et les
événements militaires à l’Est sont pour beaucoup dans l’état d’esprit des mineurs du bassin » .
À Alès, « le rendement de toutes les exploitations minières ne serait guère que les 50 % du
rendement normal. Les mineurs […] n’ont guère le cœur à l’ouvrage, mais on paraît les craindre
et les ménager. Le rendement de nombreux affectés du STO est franchement mauvais » .

De gré ou de force, les directions durent s’adapter au nouveau rapport de forces, semblable
dans la grande industrie à celui de l’arsenal de Toulon : « actuellement, les ouvriers font preuve
d’une lassitude et d’un énervement à la base desquels on retrouve la propagande communiste
intensive », sur « le thème [de] la nécessité d’une résistance passive à l’occupant qui se trouve en
mauvaise posture à la suite des revers essuyés par ses armées et qu’il faut obliger à demander
grâce à son tour. Aussi la majorité des ouvriers oppose-t-elle une inertie considérable à toutes les
tentatives faites pour améliorer le rendement. Les cadres subalternes ferment les yeux sur les
négligences ou sur les nonchalances, soit par peur de se compromettre, soit par sympathie pour le
mouvement », et pour « une raison psychologique » : « la hantise d’un nouveau raid aérien »,
certain si l’arsenal est remis en état « et si le rendement y redevient normal » .

« On freine la production par tous les moyens », écrivaient les RG de Nîmes en janvier 1944,
et « le patronat et ses représentants » voient grandir leurs « appréhensions, car ils savent que les
ouvriers n’hésiteront pas à prendre une revanche ». L’occupant avouait fin 1943 la vanité des
mesures prises dans l’aéronautique toulousaine pour vaincre « la mauvaise volonté des ouvriers
français » : ils « profitent de tous les instants pour demeurer oisifs en se camouflant dans les
fuselages [ou] se font porter malades et s’esquivent avec quelques jours de repos ». « Le
pointage minutieux de tout le personnel et le non-paiement de toute absence » ne peuvent rien
contre « l’irritation des ouvriers qui travaillent encore plus de mauvais cœur et sabotent leur
besogne » : « “Français, sabotage, sabotage” », déclaraient les gardes-chiourmes allemands de
Blagnac « sur un ton de dégoût en croisant les doigts de leurs mains et en faisant tourner leur
pouce » .

Le retranchement patronal derrière la réglementation franco-allemande entretenait le conflit
sur les salaires. Les RG du Nord confirmèrent en décembre 1943 l’« intransigeance [de] certains
patrons […] et leur mauvaise volonté à appliquer les tarifs préfectoraux » . Comme en 1940-
1941, le patronat déplorait toute surenchère salariale. Sa fédération du Var réunie à la mi-juin
1943 critiqua les différences de traitement des ouvriers entre « entreprises, surtout celles qui
travaill[ai]ent pour les autorités occupantes qui offr[ai]ent des salaires et des avantages bien
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supérieurs. Par exemple l’agence Todt », dont « le personnel [était] nourri et sans tickets […,]
offr[ait] à des manœuvres 100 à 120 frs par jour alors que des entreprises françaises ne
[pouvaient] donner que 80 frs à en moyenne à leurs spécialistes » .

Les primes, incitation au rendement ou impératif de survie alimentaire (cantines ou primes de
restaurant), exception unique au blocage rigoureux depuis la légère hausse (10 %) de juillet 1941
des salaires de 1939, ne visaient pas seulement le « bon traitement du personnel » : le patronat
« camoufl[ait ainsi ses] bénéfices parfois trop imposants » . Le maigre relèvement concédé en
juin 1943 aux seuls métallurgistes n’apaisa pas « un malaise grandissant » : en février 1944,
« l’état d’esprit de la classe ouvrière […] inclin[ait] à la révolte et les temporisations dans ce
domaine prépar[ai]ent sans aucun doute le terrain à ce que l’on [voulait] précisément aujourd’hui
combattre ». Ce « manque à gagner » , les ouvriers l’imputaient au patronat.

De l’automne 1943 à l’été 1944 la France ouvrière convergea dans cet avis : « Tandis que le
Maréchal parle de la Charte du travail, les employeurs agissent à leur guise […] il n’y a plus
aucun droit d’ouvriers, sauf celui de crever à sa tâche en France ou ailleurs. »  En Meurthe-et-
Moselle, « du point de vue social, la situation est mauvaise. […] Les ouvriers réclament des
augmentations justifiées de salaires qu’ils ne peuvent obtenir. Les patrons les ont refusées et
jouent au gré de leurs intérêts tantôt des autorités françaises, tantôt de l’appui des chefs de la
fabrication allemands dont ils dépendent ; ce qui […] rend de plus en plus menaçante
l’atmosphère » . « La haine refleurit sur beaucoup de visages et vous n’en trouverez aucun
pour donner une excuse au patronat », situation « gravement préjudiciable aux principes mêmes
de la collaboration. Le problème est devenu insoluble. Nous allons d’incompréhension en
incompréhension réciproque, et cela peut nous mener très loin », s’inquiétèrent en juillet 1943 les
services grenoblois du Travail .

L’Intérieur souligna en novembre l’aggravation par rapport à l’avant-guerre du « divorce entre
le monde ouvrier et le patronat ». Les ouvriers « rendent le patron responsable du blocage des
salaires et des difficultés du ravitaillement » et estiment que « bien des patrons sont enchantés de
travailler pour les occupants et de se constituer des fortunes colossales ». La « démagogie »
pétainiste n’arrangeait rien : « certains [patrons] parlent du Maréchal en termes indulgents et
c’est une erreur car son prestige auprès des ouvriers est absolument nul ; une propagande de ce
genre est maladroite et plus nuisible qu’utile. »  En novembre 1943, dans la région parisienne,
« les travailleurs […] estiment que l’attitude antisociale du patronat rend difficile une entente
avec celui-ci. D’une façon générale, les ouvriers accusent les employeurs de faire montre
d’incompréhension à l’égard des revendications qui leur sont présentées et les rendent seuls
responsables des conflits sociaux qui naissent dans les usines » . La colère grandit contre
« l’attitude de combat de certains patrons [,…] l’étalage scandaleux de fortunes trop rapidement
acquises [et] le blocage des salaires ». Fin novembre 1943, Bichelonne remplaça officiellement
au Travail sa doublure (depuis avril 1942) Lagardelle  (tandem qui avait reproduit la formule
Barnaud-Belin) : les ouvriers s’indignèrent de la nouvelle promotion d’« un des représentants les
plus éminents des 200 familles » .

La grève des mines, déclenchée « tout naturellement » le 10 octobre 1943 à Bruay, s’étendit en
quelques jours aux autres bassins (Nœux, Maries, Lens, La Clarence, Courrières et Dourges),
réduisant en une semaine la production de 50 % : (le 16, 11 920 mineurs étaient en grève sur
24 723). Les directions ne montrèrent aucune bienveillance nouvelle, et les Allemands, d’« une
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indéniable nervosité », raflèrent des centaines d’otages : 150 « meneurs », arrêtés « pieds nus
dans des sabots et torse nu », furent menés à la prison de Lens, « où les femmes » vinrent « les
réclamer à grands cris », 130 à celle de Loos, puis déportés vers « un camp d’Allemagne ». 600
furent embarqués le dimanche 17 pour la Sarre, avec « pour seuls vêtements […] leurs
misérables effets de travail en toile bleue. Cette déportation brutale n’est pas pour calmer les
esprits […] Le calme renaît » – la reprise fut totale le 20 –, « mais l’ouvrier n’est pas
dompté » .

La grande banque demeurait aussi pingre. Après-guerre, des syndicalistes CFTC et
confédérés  et une inspectrice retraitée  grimèrent Ardant en patron « social ». Or, en
mai 1943, celui-ci, au moment même où il décida d’élever pour la branche la durée du travail de
48 à 50 heures, fit annuler la décision consécutive prise par le CCF de verser aux employés
célibataires et mariés sans enfant une « indemnité de fin d’hiver » : suscitant « une très vive
réaction de M. Ardant, président du comité des banques », la mesure fut révoquée « bien qu’elle
[eût] déjà été annoncée au personnel » .

La révolte gagna même ces sages employés, ulcérés fin 1943 d’apprendre, leurs salaires
restant bloqués, que les Allemands en avaient autorisé la hausse à condition qu’elle fût prélevée
sur les gains des actionnaires. Leur perception du contraste entre « les bénéfices considérables »
amassés par « leurs employeurs » et leur propre « indigence » suscita à la mi-décembre un
événement qui fit sensation : aux élections au comité social d’une banque « très important[e] de
la place de Paris, 75 % des bulletins de vote portaient la mention : “Staline” au lieu du nom d’un
délégué. Cet incident s’est immédiatement répandu dans les autres établissements et l’on risque
fort de le voir se reproduire à chaque élection de délégués ». Depuis le STO, le succès de « la
propagande communiste »  n’épargnait aucun secteur salarié.

La poussée communiste et les contraintes du compromis

Une irrésistible marée

Aiguisant, comme la situation militaire et les bombardements sur les villes, les critiques contre
les Anglo-Saxons accusés d’abandon, le STO renforça la position des communistes dans les
entreprises. Les « unitaires » avaient appelé les premiers à l’été 1942 à combattre « la honteuse
comédie de la “relève” »  et incité à la « grève générale » sur le mode de ce tract du syndicat
(clandestin) des métaux de la Seine et de la Seine-et-Oise : « occupez les entreprises comme en
1936 […] Refusez de reprendre le travail tant qu’un seul des vôtres sera menacé de déportations
[…] Refusez désormais tout travail pour les boches. »  Les salariés virent en eux leurs seuls
défenseurs.

La correspondance de toute origine en 1943-1944 reproduit le jugement de la préfecture de
police de Paris : « tout le travail de masse (arrêt de travail, grève, cahiers de revendications) est
accompli par les militants communistes »  ; de l’observateur des transports déjà cité : « la
masse [des cheminots] est antiallemande et ne trouve que les cellules communistes clandestines à
son échelon de travailleur pour cristalliser son besoin d’action. »

La radicalisation était générale : fin 1943, selon « les renseignements qui parviennent de toutes
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parts, la tension des esprits […] laisse prévoir le déclenchement de mouvements dont la gravité
dépasse[rait] de beaucoup celle de 1936 […] De vieux militants habitués à manœuvrer les foules
et connaissant parfaitement leurs réactions » – les confédérés légaux – sont alarmés par une
conjoncture inédite : « tous les milieux sont touchés, même ceux qui, dans le passé, freinaient
l’action ouvrière, tels que les fonctionnaires, agents de maîtrise, certaines catégories d’employés,
banque, assurances, etc., etc. Ce mouvement se produira aux premiers revers importants que
l’Allemagne enregistrera ou aux premières tentatives de débarquement des alliés […] la France
est mûre pour une guerre civile et son cortège de misère. »

Fantasmes de Vichy sur la « guerre civile », d’un côté, attentisme ouvrier, de l’autre. « Les
désirs de règlements de comptes sont de plus en plus nombreux, de plus en plus précis […]
L’après-guerre verra de terribles troubles sociaux » mais « les terroristes seuls passent à l’action
pour le moment », résuma la censure postale pour septembre-octobre 1943 . Un cadre
communiste de Lyon déplorait l’apathie d’un « monde ouvrier […] complètement “endormi”.
Est-ce par crainte ou par égoïsme, mais il n’y a pas de réaction marquante [… :] salaires trop bas,
promesses d’augmentation, mais promesses seulement, escroquerie réelle des comités sociaux
sous la tutelle patronale, aucun de ces faits ne semble agiter la masse, seulement des murmures
de contrariété » .

La grève des cheminots du 16 décembre 1943 lancée par les communistes échoua, reflet d’un
attentisme général : « au fond des esprits, le moment n’était pas favorable », les cheminots se
réservant pour la phase tant attendue, « occupation ou débarquement » . La colère ouvrière,
voire la haine sociale, frappait pourtant tous les observateurs, tel, dès août 1942, le commissaire
divisionnaire des gares d’Orléans et des Invalides : « si autrefois les poings étaient sortis et levés,
ces poings sont aujourd’hui tenus serrés dans les poches. »

Adaptation patronale et préparatifs d’avenir

« La rentrée en lice des éléments bolcheviques dans des proportions si importantes que le
rapport de forces se trouv[ait] renversé »  et la crainte de « la colère populaire – dans le sens le
plus large du mot – [qui…] dépassera[it] de beaucoup le “règlement de comptes” prévu »
inspirèrent des concessions patronales. La poussée à l’automne 1943 des effectifs de la CGT sur
le « mot d’ordre » communiste d’« entrée en masse » dans les syndicats  et les élections de
délégués ouvriers achevèrent de dicter aux vainqueurs de 1938-1940 des réorientations.

• Le lâchage des légaux impuissants

Ils ne lâchèrent rien ou presque dans la sphère stratégique des salaires, mais ils admirent avant
le départ de l’occupant que l’ère de la défaite ouvrière et de l’affrontement ouvert était close.

Cette adaptation impliquait « lâchage » officiel des « syndicalistes légaux » de l’ère de la
Charte, les « nommés par la direction », qui, aux mines de La Rochebelle (Alès) , « ne
collabor[aient même plus] avec elle et [étaient] de plus en plus mal vus des ouvriers » ou qui, à
La Mure, « ne représenta[ie]nt plus rien en fait, soit par indolence, soit par peur des
représailles » . Ils se terraient, coincés entre le patronat et la marée ouvrière dressée contre eux,
tels ceux, en 1943, du « syndicat des mineurs de bauxite », qui « observ[ai]ent un mutisme
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absolu, ne se livr[ai]ent à aucune propagande et ne laiss[ai]ent rien paraître de leurs
sentiments » .

Demeurés en place, ils étaient impuissants, ainsi face aux grèves des 17-22 mars 1944 de
Marseille et La Seyne ordonnées « par les organisations communistes […] Devant l’unanimité
des ouvriers », rapporta le préfet régional de Marseille le 26 mars, « les dirigeants des syndicats
créés par le gouvernement de Vichy ont dû suivre leurs troupes dans la crainte de perdre tout
crédit auprès d’elles. Actuellement, ils essayent d’étouffer le mouvement et de nombreuses
réunions ont lieu dans ce but mais sans succès. Les ouvriers suivent dans la grande majorité les
mots d’ordre communistes » .

Dans certaines régions, la puissance du réformisme maintint en place les légaux au prix d’un
durcissement verbal public rappelant celui du SPD fin 1918 : dans les mines du Tarn, un des
rares bassins où la grève semblait improbable, le délégué allait en novembre 1943, à l’occasion
de négociations sur les salaires, « s’attaque[r] au patronat, au gouvernement, à la Charte du
travail, mais bien plus pour montrer aux ouvriers qu’il n’a[vait] pas cédé et qu’il défendra[it] leur
cause plus par la résistance que d’une façon systématique » .

« Accusé[s] de jouer sur les deux tableaux [, …] pressé[s] d’abandonner [leurs] fonctions en
raison de [leur] attitude équivoque et de [leur] manque absolu de fermeté », les légaux furent
souvent entre 1943 et 1944 balayés par les scrutins ouvriers au profit d’illégaux . Comme
l’élection d’une grande banque parisienne en décembre 1943, celle des usines Michelin à
Clermont-Ferrand en février 1944 fut typique des entreprises où les « unitaires » ne pouvaient
encore se dévoiler. Les 26 délégués « légaux », confrontés aux « nombreuses critiques des
ouvriers, qui leur reprochaient de ne pas accomplir convenablement leur tâche », ont « depuis
quelque temps » annoncé leur démission. Ils « ont informé la direction de leurs difficultés et, en
accord avec elle, ils ont décidé de se retirer et de procéder à des élections générales de tous les
délégués ». Leur section syndicale ne présenta personne, et la consigne de vote blanc l’emporta :
sur 5 000 salariés, les 4 000 votants se partagèrent entre 73 % de bulletins blancs et 27 %
d’exprimés, nommant Churchill, de Gaulle, Staline, Lénine, etc. .

Cet inéluctable lâchage officiel ne rompit pas les liens entre vaincus de l’heure, avec
lamentations communes, comme au « Conseil de l’automobile et du cycle » du 8 mars 1944 ou à
Poissy le 22 février 1944, à la réunion des comités sociaux de la région parisienne entre patrons
et « ouvriers délégués ». « Tous les patrons se [plaignirent] du travail dans leurs usines, […de] la
mauvaise volonté [… et d]es sabotages », et déplorèrent les « progrès énormes » du
« communisme [,…] surtout dans la région d’Aubervilliers ». Les participants adoptèrent une
résolution en faveur du « maintien de l’esprit de la Charte du travail par la solidarité dans les
entreprises ». Mais les légaux « montr[èrent] une totale incompréhension devant la gravité du
problème » : ils ne s’intéressèrent qu’à « la réglementation des salaires, à tel point qu’avant de se
séparer, ils voulurent savoir si leurs heures de présence leur seraient comptées comme heures de
travail » .

• La tentation d’en découdre

La prudence ne durerait guère, estima fin 1943 un observateur des « grands patrons » de
Grenoble. « L’ouvrier est toujours le successeur du serf pour ces féodaux, intransigeance absolue
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et manque total d’intelligence sociale. À part quelques “fous” généralement tenus à l’écart par
leurs pairs et qui font penser à ces marquis républicains de 1789, l’on ne devrait s’attendre à
aucune compréhension des plus élémentaires problèmes du travail. »  Le démontra l’initiative
du fer de lance des plus résolus à en découdre. L’unitaire Julien Racamond accusa dans la Vie
ouvrière du 6 mars 1944 « une vieille connaissance : le Comité des Forges », de concocter des
plans de Saint-Barthélémy ouvrière : « ces sinistres individus […], récemment, jugeant que
l’Allemagne nazie était battue, dressaient un plan de guerre civile ayant comme objectif de
s’insinuer dans la résistance, de s’arranger pour faire refuser des armes aux Francs-Tireurs et les
accumuler en vue de les utiliser contre le peuple. N’est-ce pas que c’est vrai, M. le baron Petiet,
MM. de Wendel et C  ? »

L’accusation était fondée. En décembre 1943, « le mouvement maquis » (l’Armée secrète)
transmit au BCRA, via « l’envoyé du Comité des Forges, ayant pleins pouvoirs pour traiter avec
nous », ces propositions (texte original de l’AS) : « nous sommes disposés à verser plusieurs
dizaines de millions à la cause des maquis, à condition que vous nous accordiez un certain
contrôle politique sur votre organisation et notamment que nous puissions compter sur vous pour
nos projets de lutte préventive contre le communisme […]

Nous nommons communistes tout ce qui s’échelonne entre l’agitateur de 36 et le simple
partisan du suffrage universel (absolument textuel), de Gaulle et aussi bien Giraud. Les
mouvements de résistance sont des facteurs idéologiques derrière lesquels il n’y a rien et qui
partiront en fumée au premier coup de vent. Les Allemands sont dès maintenant perdus, et il est
certain que dans peu de temps, ils seront obligés de quitter la France, mais ils détruiront tout
derrière eux. Dans l’immense tâche de reconstruction qui s’imposera au pays, la métallurgie aura
un rôle prépondérant à jouer. Il n’est que juste que nous ayons aussi le pouvoir politique. Mais
cette prise de pouvoir n’ira pas sans heurts et nous trouverons en face de nous les masses
ouvrières fanatisées par les communistes. Pour cette opération nous avons besoin de
20 000 hommes et 500 automitrailleuses. Pour les automitrailleuses, nous nous arrangerons avec
des camions, des plaques de blindage et des armes que nous avons en magasin. Les hommes,
c’est vous qui nous les fournirez. »

L’information fut confirmée en janvier 1944. Vichy, au bout du rouleau, a cessé de
« constituer un rempart contre le communisme […] La chose est si évidente que la plus grande
partie du patronat, excédée d’ailleurs de la dictature de Bichelonne et des comités d’organisation,
[le] lâche […]. Certains patrons cherchent à organiser librement des forces de résistance contre le
communisme ; d’autres tentent de mettre la main sur certains mouvements de résistance. Les uns
et les autres restent d’ailleurs hostiles au général de Gaulle, redouté comme un nouveau
Kerensky ; ils demeurent fort incertains sur le choix de l’homme ou de l’équipe susceptible de
barrer la route au communisme. Une fraction du patronat ne redoute d’ailleurs certainement pas
une bagarre qui, comme en juin 1848 et en mai 1871, aboutirait à l’écrasement durable de la
classe ouvrière » .

« Il y a quelque temps », rappelèrent les RG de Vichy le 22 mai 1944, le Comité des Forges a
offert à l’AS « une large participation financière pouvant s’élever à plusieurs dizaines de
millions » au cas où elle « fournirait une force armée capable d’écraser une tentative
insurrectionnelle à tendance communiste ». Les chefs de l’AS ont décliné le marché, « en dépit
du peu de sympathie que témoignent certains d’entre eux pour les formations FTP [, …] ne
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voulant pas inféoder leur mouvement à un groupe industriel et financier. [Mais] ces tractations
politiques [… ont] profondément troublé des éléments de la Résistance moralement peu préparés
à la possibilité de “combinaisons” de ce genre » .

• Les préparatifs des luttes futures

L’avenir proche fut mieux assuré par les tractations avec la PI de Bichelonne et les instances
du Travail de Vichy peuplées de sous-synarques du PPF et du RNP, que le grand patronat
réembaucherait après-guerre pour « la lutte anticommuniste », tel Georges Albertini, lieutenant
de Marcel Déat .

Un milliard de francs avaient été affectés au « budget spécial pour l’organisation et
l’application de la Charte du travail ». Lagardelle, qui avait juré qu’il n’y serait pas touché, en
préleva 300 millions un mois avant son départ du ministère du travail (en octobre 1943, donc),
afin d’« assurer certaines réserves pour l’avenir ». Il les remit « au chargé de mission cégétiste à
l’office des comités sociaux » (Georges Dumoulin, donc), qui les « réparti[t] entre un certain
nombre de délégués syndicaux, sous le prétexte de faire de la propagande pour la Charte auprès
des syndicats cégétistes ». Bichelonne versa le reliquat, 700 millions, aux « comités sociaux »
(200 000 francs au maximum par comité local) : ces détournements « allége[aient] d’autant
l’effort exigé des patrons », tenus de les financer « sans aucune subvention
gouvernementale » . Ces manœuvres antagoniques avec l’« union sacrée » contre Vichy et
l’occupant annonçaient les combats d’après-Libération.

Un informateur gaulliste annonça en janvier 1944 le ralliement des vainqueurs de 1940 au
compromis avec le gaullisme. Comment neutraliser autrement la radicalisation populaire dans
une France bientôt intégrée à la sphère d’influence « occidentale » ? L’Occupation a rendu
l’URSS populaire. « En admettant même que Staline ne cherche pas à étendre son influence sur
l’Ouest européen et renonce à introduire un régime communiste, son succès permet et permettra
aux communistes français de retrouver un prestige et une influence grandissants, d’autant plus
qu’ils sont à la pointe de la résistance. Cette situation ramène l’attention sur le problème social,
qui se posera avec une extrême gravité et une extrême urgence dès la libération.

Les masses ouvrières demeurent les plus hostiles à Vichy. Leurs organisations ont été
dissoutes ou brimées, leurs militants et leurs chefs emprisonnés ou traqués ; la Charte du travail
leur est apparue, à juste titre, comme une machine de guerre dirigée contre le mouvement
ouvrier, les comités d’organisation de la loi du 16 août 1940 comme une mainmise des trusts sur
tout l’appareil économique et social ; leur situation matérielle et morale, du fait notamment des
conditions du travail, des difficultés du ravitaillement dans les centres urbains, des déportations
de travailleurs en Allemagne, est devenue vraiment “inhumaine”.

Cet ensemble de circonstances amènera sur le plan social – c’est là une certitude – une
explosion d’autant plus redoutable qu’elle se conjuguera avec un patriotisme qui multipliera au
maximum la force d’expansion de celle-ci. Les usines seront occupées avec des drapeaux
tricolores et la révolution sociale sera tentée au nom même du patriotisme, contre un patronat qui
se sera enrichi en travaillant pour l’ennemi […] Les points de vue […] patronaux et ouvriers sont
à peu près irréductibles […] Il y a cependant de fortes chances pour que, au moment si difficile
qui suivra la libération, le patronat accepte d’importantes réformes de structure s’il a
l’impression d’échapper alors à une dictature communiste. »
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Conclusion

À L’ÉTÉ 1940, grands industriels et banquiers s’installèrent dans l’ère de contrainte allemande
créée par la défaite et l’armistice auxquels ils avaient pris une part décisive. L’ouverture des
fonds intérieurs français depuis 1999 a donné raison à Marc Bloch faisant « des hommes
d’affaires » un des cinq groupes qui « de 1933 à 1939 » avaient mis à bas « tout l’édifice de nos
alliances et de nos amitiés » pour « livrer la domination de l’Europe [… à] l’Axe Rome-Berlin .

Au sein de la minorité économique qui contrôlait le pays dans tous ses aspects, le noyau
dirigeant de la « synarchie » dominée par les banques Worms et d’Indochine et les Comités des
Forges et des houillères avait préparé, avec la liquidation du régime et la destruction de la
défense nationale, « l’étrange défaite ». Maître du pouvoir sous la République haïe, ce groupe
avait dès les années 1920 défini et pratiqué la « collaboration économique » avec le Reich, par
ailleurs son modèle social et politique. Sous l’Occupation, il investit désormais l’État plus
exclusivement encore pour pratiquer la collaboration, approfondie. L’étude de l’entre-deux-
guerres permet seule de comprendre pourquoi 1° la « question » de la « contrainte » exercée par
Vichy ou l’occupant « en 1940-1941 » est sans objet ; 2° celle de « la résistance ne s’est jamais
vraiment posée aux dirigeants de la finance et de l’industrie […] Aberrante, étrangère à leurs
préoccupations […,] la résistance est restée longtemps pour eux absurde et sans objet puisque
une lutte contre soi-même » . On ne résiste pas à l’occupant qu’on a appelé et installé.

Ces « dirigeants de la finance et de l’industrie » lui proposèrent, comme ceux de Kuhlmann à
ceux de l’IG Farben, de poursuivre la collaboration d’avant-guerre. Ils s’empressèrent auprès de
leur partenaire du temps de paix promis par sa victoire au rôle de client unique. Convaincus
d’une victoire allemande, litanie du journal de 1940-1941 de Rist, ils allèrent bien au-delà de ce
niveau élémentaire de la « collaboration économique ». En témoigne le sort qu’ils réservèrent à
leurs amis et partenaires juifs, brutalement mués en parias. Car, si violent que fût l’antisémitisme
de « la HSP » (Rist) ou de la grande bourgeoisie catholique, il n’explique pas tout. L’infime
minorité juive, appréciée ou non, qui avait atteint la cime de la société et s’y était intégrée (au
moins d’apparence), fut certes mieux traitée que les autres juifs spoliés, jusque dans la cession
forcée de ses titres. Elle reçut parfois indemnisation comparable à celle des « aryens »
volontaires, et versée en zone Sud : la section économique du MBF l’interdisait pour le tout
venant mais l’accepta dans des cas rarissimes, dont les Rothschild ou les Schwob d’Héricourt.

Il fallait cependant à l’oligarchie « aryenne » un autre ressort que l’antisémitisme pour
proposer aux Allemands entre l’été et l’hiver 1940 de chasser d’anciens confrères de la Bourse et
voisins des beaux quartiers et de participer à leur spoliation. Le président du CCF Davillier, seul
cas connu à avoir consenti en 1940 (à Théophile Bader) une aryanisation fictive (de ses Galeries
Lafayette), le paya d’une démission un an plus tard. « Sous la présidence » de son successeur, le
président d’Ugine Painvin, « il n’y eut plus d’accrochage avec les Allemands » . Les pairs de
Davillier et de de Painvin, « couramment » surnommé par ses ouvriers d’Ugine « Herr
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Brotwein »  (transcription allemande), agirent en 1940-1941 comme s’ils croyaient le Reich
maître durable de la France et de l’Europe.

Ils donnèrent d’autres preuves de cette certitude. Les contrats de livraison s’accompagnèrent
d’accords de cartel, rarement nouveaux, la pré-collaboration ayant été fort cartellisatrice, mais
mis au goût du jour de la victoire allemande : ils inséraient l’économie française pour des
décennies dans un cadre « européen ». Les mêmes prolongèrent les abandons financiers qu’ils
avaient entamés avec l’Anschluss, Munich et la mort de la Tchécoslovaquie en vendant leurs
trésors sis dans l’Europe française de Versailles : Marc Bloch, choisissant comme symboles
« des hommes d’affaires » destructeurs « de nos alliances [… ceux] du Creusot » – Eugène
Schneider, vendeur de Skoda à Krupp en décembre 1938 –, fit précisément de cette abdication un
élément crucial de leur responsabilité dans la Défaite et ses suites. Ces « aryens » français
traitèrent avec leurs homologues allemands pour fixer des dédommagements maxima : banques
et Konzerne allemands ne « volèrent » que la nation française, pas les propriétaires aryens de
titres qui les cédaient au prix fort réglé par le Trésor. Ces cédants volontaires et précoces
perdaient ainsi droit à dommages de guerre : la crainte d’un avenir non allemand ne les taraudait
donc pas.

Le sort réservé aux titres « juifs » des banques ou groupes français, telles les actions
Rothschild de Norsk-Hydro vendues à la Dresdnerbank par Paribas sans consultation de leurs
titulaires, va dans le même sens. En mai 1942, le directeur de Paribas Thomasson, clamant
qu’« il n’y a[vait] que les imbéciles [pour] croi[re] à la victoire des Anglo-Saxons » ,
fanfaronnait. En 1940-1941, cet avis régnait dans son établissement comme dans toute la haute
banque synarchique, d’affaires ou pas. La cession de l’or belge à la Reichsbank par le noyau
dirigeant de la Banque de France fut de même nature que ses prémices, celle de l’or autrichien
puis tchécoslovaque au Reich et espagnol à Franco (destiné au Reich fournisseur). Elle supposait
tout doute surmonté sur l’avenir allemand de la France chez au moins trois des 46 grands affiliés
à la synarchie : le ministre des Finances Bouthillier, homme-lige de la banque Worms, le
gouverneur de la Banque de France de Boisanger – sourd aux mises en garde répétées de
Bolgert – et le sous-gouverneur Rueff.

Les tarifs des cessions de titres, aryens ou juifs, furent assez élevés pour que le dossier fût
presque liquidé en 1941. En 1943-1944, les banques, après avoir vendu, sauf exception (Paribas
pour Norsk-Hydro), leurs propres titres, raclaient les fonds de tiroirs de l’« épargne » française
pour achever la mission que leur avaient confiée leurs homologues allemandes, très rentable : 12
à l5 % de commission. La Pax Americana désormais certaine n’avait cependant rien d’alarmant :
Washington avait décidé via « les Nations unies », le 5 janvier 1943, de tenir pour spoliations ces
ventes, dites volontaires « d’apparence » .

À l’ère de l’« Apaisement », de discrets mariages de capitaux avaient été contractés, en pays
neutres surtout, pour raisons fiscales. Ils furent discutés dès l’été 1940 pour la chimie, vainqueur
de Versailles, vaincu du second Rethondes, qui intéressait le plus le mastodonte industriel du
Reich, l’IG Farben. L’empressement fut spectaculaire (ou mieux connu qu’ailleurs) chez
Kuhlmann et Rhône-Poulenc, deux pivots de la synarchie. « L’exception Pechiney » de 1940
s’évanouit à l’été 1941, le groupe participant avec Ugine et l’IG Farben au projet d’énorme usine
« mixte » d’alumine à usage strictement allemand. On ne compte en l’espèce qu’un veto contre
l’entrée du capital allemand dans une maison-mère et contre la vente de filiales en Europe
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occupée, celui de Michelin. La société, repaire cagoulard, avait beaucoup comploté contre la
République ; elle approvisionna comme les autres le Reich en automobiles (Citroën) et en pneus
(depuis 1943 moins allègrement que sa concurrente Bergougnan), et elle aryanisa. Mais, seule de
sa branche, elle refusa cette condition de l’accès au Buna, revendiquant une supériorité qui, en un
temps où ses pairs fustigeaient l’inaptitude et la débilité nationales, ressembla au « patriotisme ».
Cette ligne, exceptionnelle, avant et sous l’Occupation, ne desservit pas Michelin dans le monde
d’après-guerre.

L’enterrement du Blitzkrieg dans les plaines russes n’abolit pas l’union de capitaux où
l’aryanisation jouait un rôle décisif, les capitaux allemands remplaçant les « juifs » évincés. Elle
se cacha souvent comme naguère dans les havres neutres, Suisse en tête. De vastes opérations
furent conduites jusqu’à une phase tardive de la guerre, avec les plans, finalement condamnés par
« la tournure des événements à l’Est » , d’usines « mixtes » d’alumine et surtout de Buna. Même
alors, la complicité ne se borna pas aux « hommes de paille » ou « de confiance » pris chez les
« forbans et soutiers » (P. Burrin). Les « gens très bien » (A. Jardin) abondèrent parmi les
intermédiaires, faux acheteurs de biens juifs avec des fonds allemands, faux actionnaires de
« sociétés mixtes », voire de sociétés de « droit français ».

Vichy, État quasi parfait dont s’était doté en juin-juillet 1940 le « grand capital » et qu’il
peupla de ses « lieutenants », n’eut à exercer aucune contrainte. Il ne força pas « la collaboration
économique […] des entreprises, des branches et des secteurs » . Les contrats respectaient tant la
norme privée qu’en 1941-1942 de grands synarques à casquette étatique en ignoraient la liste : la
statistique de la PI ignorait environ 90 % des exportations françaises vers le Reich (payées hors
clearing). C’est que, au début, Janus-Vichy fit des manières, forgeant deux mythes : celui d’une
séparation entre zones occupée, dévolue aux Allemands, et non occupée, vouée aux besoins
« français » ; celui de nécessaires « contreparties » allemandes (en matières premières et
ravitaillement) aux livraisons françaises. Il décréta que telle taxe sur les prix fixés par contrat
alimenterait une « caisse de compensation » au cours du franc établi par le vainqueur à un taux
ridicule. Le capital privé minauda moins, signant contrats fermes, quitte à les accompagner de
courriers non contractuels réclamant lesdites « contreparties » (dont la libération de prisonniers
de guerre). Les ministres ou assimilés, Pucheu, Bichelonne, Barnaud, Lehideux, Guérard, etc.,
les négociateurs de Wiesbaden, Boisanger, Raty, etc. bafouèrent d’emblée et ouvertement, en
tant qu’industriels et banquiers, souvent chefs de CO, les « contreparties », la séparation entre
zones, la taxation et autres balivernes.

Dans aucun domaine pourtant, le Vichy administratif ne précéda le capital privé. Il cautionna
des décisions arrêtées en dehors de lui, exprimant des réticences au moins destinées à passer à la
postérité écrite officielle ou officieuse : le cas de l’aéronautique, où l’État ne céda tout qu’au
1  juillet 1941 alors que la collaboration privée allait bon train depuis un an, tient de la
caricature. « Le même scénario se reproduit toujours : une demande allemande ; un premier refus
de Vichy ; une menace allemande ; l’acceptation de 80 % de la demande allemande », observa un
gaulliste en 1941 ou 1942 . Précisons qu’il s’agissait de demande franco-allemande, présentée
par des signataires privés. Vichy, dira-t-on, avait tout abdiqué par avance en signant l’armistice
qui remettait au vainqueur la zone occupée et en confiant toutes les tractations franco-allemandes
aux grands synarques qui truffaient ses commissions d’armistice, l’économique étant dirigée par
Boisanger.
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Cette même catégorie, au titre du capital privé, marcha devant l’État auprès des Allemands en
zone non occupée et dans les colonies. Les faibles digues qu’Huntziger, grand artisan de la
capitulation militaire, tenta d’édifier, non pour empêcher les affaires mais pour les « contrôler »
ou seulement les connaître, craquèrent d’emblée. Avec les industriels et banquiers pressés de
vendre aux clients allemands leurs produits ou d’octroyer des crédits – garantis par l’État – et
secondés par les organismes professionnels qu’ils dirigeaient, l’occupant contourna ces obstacles
de papier. La France entière travailla donc pour le Reich bien avant que le débarquement anglo-
saxon en Afrique du Nord ne lui offrît prétexte à invasion totale.

Vichy ne fut pas davantage consulté sur les cartels. Il n’eut l’initiative ni des cessions de titres
ni des sociétés mixtes. En dépit d’une légende durable, ce n’est pas Laval qui força les Mines de
Bor à se vendre : Mirabaud et Champin en avaient auparavant décidé avec l’Allemand
Neuhausen. Laval s’enrichit certes dans ses combinaisons financières avec l’occupant, mais on
ne lui demanda ici (j’ignore à quelles conditions) que d’accepter l’énorme opération à régler en
frais d’occupation : non décideur, il appartenait, comme avant-guerre, à la catégorie des
« hommes de paille » et « de confiance » touchant les dividendes de leur corruption.

Laval parti, le 13 décembre 1940, le dossier, secondé par le compréhensif duo Bouthillier-
Couve de Murville, suivit son cours. Le léger retard du règlement définitif n’eut, dans ce cas et
dans les autres, que deux motifs : le souci privé d’arracher un cours maximum des titres et des
complications fiscales. Ici, le tandem des Finances n’ajourna son quitus que parce que la
direction des Impôts rechigna devant la violation de la réglementation et les privilèges
extravagants requis par les signataires (0 impôt sur des plus-values tirées d’un cours multiplié par
35). Elle dut bientôt céder. Pour le reste, la brève « résistance » de Couve de Murville aida les
vendeurs français à obtenir des demandeurs allemands le cours maximum des titres. Après Bor, il
se retrancha derrière le hochet, saisi ou pas par les Allemands, du règlement, non plus en frais
d’occupation, mais en « emprunts extérieurs » d’avant 1939 (rachetés aux banques par le Trésor)
ou par le clearing. Toutes les cessions respectèrent ce modèle.

Vichy, Laval compris, n’imposa pas davantage les « sociétés mixtes », à commencer par
Francolor, se contentant de tenir sur les fonts baptismaux l’enfant de l’IG Farben (51 %) et de
Kuhlmann (49 %). Le nouveau retard de quelques mois, imputé après coup au refus patronal de
majorité allemande, dut tout aux scrupules fiscaux étatiques finalement surmontés. Vichy ratifia,
immédiatement ou non, tout ce que lui demandaient les grands synarques privés : « plans
Ardant » dictant le sort des Galeries Lafayette et des Chaussures André aryanisées, et autres
projets bancaires et industriels d’aryanisation à fort parfum germanique ; octroi à l’IGF, après
avoir clamé que les 51 % allemands de Francolor resteraient uniques, de 51 % du capital de
Théraplix (filiale Rhône-Poulenc-Gillet), masqués en 49 % + 2 % à l’« homme de paille »
français de Bayer. Le constat vaut pour toutes les cessions, créations de sociétés mixtes avec ou
sans aryanisation, etc. Quand Couve de Murville refusa un transfert, les partenaires privés se
passèrent de son aval. Un tel veto ne concerna jamais les grosses affaires de 1940-1941 : tout
était clos non seulement avant son départ de mars 1943 pour Alger, mais avant le retour de Laval
d’avril 1942.

Dire cela n’est pas innocenter cet État féroce pour les faibles et les parias, juifs, communistes,
francs-maçons, démocrates divers, ouvriers et « petits » : c’est constater que la dictature qui avait
débarrassé les élites financières des gêneurs (partis, syndicats, parlement, etc.) et nommé
ministres, pas seulement économiques, leurs grands lieutenants, se comporta à leur égard en



ventre mou et vache à lait.
Ce mouton osait à peine avec Noguès une remarque « verbale », jamais écrite, aux sociétés

négociant librement avec les Allemands la vente des matières premières coloniales depuis l’été
1940 – comme avant. Sa répugnance à accorder « des garanties totales de tout ce qui pourrait
survenir dans leurs usines » aux pétroliers, cédants volontaires de matériels de raffinerie menacés
par les bombes alliées, ne durait pas : quand un « lieutenant » synarque (ici Barnaud) hésitait à
leur octroyer « des droits absolument exorbitants », un autre (ici Bichelonne) capitulait sur
l’heure . Couve de Murville avait accordé à quatre grandes banques (dont l’Aero-bank
allemande) des rémunérations de clearing qui ulcéraient Koszul, directeur impuissant de l’Office
des changes. Vichy concéda vite l’énorme financement public exclusif d’usines mixtes
d’alumine et de Buna, renonçant à contrarier le capital privé par le moindre droit d’État fleurant
la « nationalisation ». Renault se sachant menacé par les bombardements alliés, l’État signa un
« échange de notes franco-allemand » stipulant remboursement des « dommages de guerre » aux
producteurs privés dès le 28 février 1942, trois jours avant les événements prévus de Boulogne-
Billancourt (3 mars), etc. Tout fut motif à aggraver au profit du grand capital l’hémorragie du
Trésor national.

Par sa générosité infinie, Vichy lui permit d’affronter d’un cœur léger jusqu’au bout les
exigences accrues, depuis le second semestre de 1941, du Reich condamné à la défaite. Il en
assuma le coût, selon la tradition de l’État berger. Il en endossa seul la responsabilité juridique,
protégeant les signataires des peines encourues, comme la Banque de France l’avait exigé et
obtenu de la république avant-guerre pour pouvoir remettre impunément en juillet 1939 à Franco
l’or espagnol détenu depuis 1931, et, fin 1940, pour livrer au Reich l’or belge réfugié en Afrique
française. Il accepta d’étendre ce modèle à l’industrie : « la société ne pourra être recherchée
pour aucun manquement aux lois et règlements qui se produirait en conséquence de l’enlèvement
du matériel en cause », stipulait le contrat-type conclu en 1942-1943 entre l’État et les sociétés
pétrolières qui avaient accepté de vendre leurs installations aux Allemands après discussion sur
leur coût et obtention d’une fausse « réquisition » publique. Que dire des « réquisitions » de
produits, tels le Zyklon B et le sable monazite, fabriqués dans les usines de « sociétés mixtes »
officielles ou clandestines livrant, directement ou non, le Reich à 100 % ? La haute banque
bénéficia de garanties semblables.

Au pire, le grand capital toléra, après l’avoir adorée, la « collaboration économique » devenue
périlleuse vu l’issue certaine de la guerre. Il perçut l’évolution du rapport des forces plus tôt que
la population et s’adapta aux étapes menant de l’Europe germanique du Blitzkrieg à la Pax
americana. Il négocia, parfois tôt, dès l’été 1941, souvent plus tard, et jusqu’à l’été 1944, les
mutations indispensables pour aborder sereinement la fin de guerre. Les liens avec les
Américains, si familiers des synarques et si longtemps obstinés à conserver un Vichy sans Vichy,
avaient de quoi le rassurer. Même s’il fallut souffrir, pour garantir l’avenir, un État gaulliste
longtemps assimilé au bolchevisme, hordes ouvrières internes et Soviets mêlés. Aussi peu
inquiétant que les deux précédents, ce nouvel État fit diriger ses Finances, au jour même de sa
fondation (le 5 juin 1943), par le second personnage du ministère depuis l’été 1940, Couve
de Murville.

Quelle que fût l’énormité de la demande allemande ou la forme du règlement, les affaires
rapportaient gros. C’est toujours le Trésor – le contribuable français – qui finançait des marchés
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de produits ou de capitaux blindés de garanties : soit par les frais d’occupation permettant au
Reich d’entretenir virtuellement plus de dix millions d’hommes, d’acheter des pans entiers de la
France, soit par le clearing. Couve de Murville, qui insistait devant les Allemands sur la « grande
différence entre un paiement sur les frais d’occupation et un paiement par le clearing », eut en
avril 1941, devant Heinrich Hartlieb, banquier dans le civil, cet élan de sincérité : « dans les deux
cas, évidemment, les fonds sont fournis par le Trésor français ; mais dans le second cas, nous
obtenons des Reichsmarks pour l’achat éventuel de marchandises allemandes »  – « achat »
borné aux livraisons squelettiques aux usines françaises livrant le Reich seul.

Les pillages allemands s’élevèrent, selon un calcul français de 1944 agréé par le MBF, à
946 milliards de francs, dont 636 de « frais d’occupation nets », 160 d’« avances de clearing »
(« près de 42 % du rendement de tous les pays occupés »), 45 de « prestations de cantonnement »
et 105 de « frais d’Occupation supplémentaires » . La dîme que les « dirigeants de la finance et
de l’industrie » ponctionnèrent au passage reste inconnue. S’il y eut effondrement sûr d’au moins
50 % du pouvoir d’achat des ouvriers et employés, leur part échappe à tout calcul. Les chiffres
avancés par les sociétés soumises à épuration ou au « comité de confiscation des profits illicites »
insultèrent l’intelligence des juges. La fraude était, selon l’usage, systématique : « pour des
raisons fiscales, bien des questions discutées au conseil n’étaient pas relevées au procès-verbal
de la séance », avoua un banquier du Crédit Lyonnais, contraint d’expliquer une « perte sèche de
120 millions (équivalant au bénéfice [déclaré] de tout un exercice) », après octroi d’accréditifs
documentaires pour « exportation » d’œuvres d’art en Allemagne (en général pillées aux
collections juives) aux pièces justificatives « oubliées » dans la déclaration au fisc français .

La dissimulation emprunta mille voies : tractations clandestines en terre neutre ; affaires
réglées « en billets de banque », l’occupant étant dispensé de l’obligation de règlement par
chèque imposée par la Banque de France aux « Français », bénéficiaires de « paiements faits par
les Allemands » exceptés  ; part des « commandes » ou « opérations allemandes » éliminée du
chiffre d’affaires déclaré : la haute banque battit les records avec ses taux de 1 à 8 % à deux
décimales  ; transferts secrets de capitaux via la RKK après émissions bancaires de titres de
sociétés « françaises » aussitôt mués en parts allemandes ; violation des règles de l’Office des
changes ; bénéfices pas ou peu déclarés de l’aryanisation multiforme : pillage des stocks, rachat à
bas prix d’actions vedettes de la Bourse ou d’immeubles (objet essentiel d’aryanisation, absent
des pièces bancaires livrées aux enquêteurs) ; « commandes directes privées (françaises ou
allemandes) » exclues des chiffrages des CO , etc.

Le COA aurait « permis aux Allemands de contrôler la production française et de se faire
livrer pour 54 milliards de matériels de guerre » , montant officiel impressionnant mais très
inférieur à la réalité. Que dire alors de « la banque Worms » qui, directement servie à Vichy par
les siens, « Pucheu, [Gabriel] Le Roy Ladurie, Lehideux et Barnaud » (et tant d’autres), « était
devenue la principale banque d’affaires française », gagnant « avec l’ennemi [des] milliards »  ?
L’État gaulliste mit précocement sous le boisseau la collaboration économique, et, plus tôt
encore, la trahison et la synarchie. Il autorisa la banque phare du MSE à dissimuler mieux que
toutes ses consœurs réunies, et sa justice certifia ses « pertes » d’Occupation . L’ignorance s’est
maintenue d’autant mieux que le nom en a disparu au terme des incessantes fusions d’après-
guerre entre géants bancaires (Banque d’Indochine, Paribas, Union parisienne, CIC, Financière
Suez, etc.) . D’une influence sur l’économie française évoquant celle exercée aujourd’hui sur
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l’économie américaine (et mondiale) par Goldman Sachs, il ne reste rien.
J’ignore aussi ce que la collaboration permit au Reich de prélever durablement. Il y eut non

une ou quelques dizaines mais des centaines de mariages de capitaux, dont une partie, non des
moindres, eut lieu en terre neutre – tradition Gillet. La thèse d’« une intervention limitée dans les
structures capitalistiques » et d’une « emprise » d’environ « 0,4 % du montant des dommages
causés pour l’occupation allemande » , est moins vraisemblable que la certitude, en 1944, d’une
banque parisienne d’un « contrôle allemand » sur « toutes les firmes françaises à caractère
national ou international [… et] toute la finance française » .

Quel gâteau se tailla le grand capital français dans la « collaboration économique » ? Doubla-t-
il ou tripla-t-il au moins, comme le capital déclaré des grandes banques  ? Quadrupla-t-il
comme les profits déclarés de Théraplix ? Sextupla-t-il comme, de 1939 (indice 110) à
janvier 1943 (610), le cours boursier des 35 grandes valeurs « nationalisées » après-guerre (4
banques, 6 d’assurances, 7 de houillères, 5 de chemins de fer des anciens grands réseaux, 5 de
gaz et 8 d’électricité). Septupla-t-il presque comme celui des valeurs du secteur dit « libre » (de
113 à 697) avant que, « à partir de 1943, la Bourse [ne] commen [çât…] à se méfier quelque peu
des perspectives ultérieures, quant aux compartiments “nationalisables” »  ? Le 19 novembre
1943, L’Agence économique et financière déplora les pertes de l’assurance-incendie
qu’occasionnait le « terrorisme » croissant, mais concéda : « la situation d’ensemble de
l’industrie des assurances serait à l’heure actuelle plutôt satisfaisante si elle ne traînait
momentanément […] le lourd boulet des conséquences de la guerre totale. »

L’Occupation fut l’ère, pour ceux qui travaillaient avec le Reich, des « bons profits » . Les
« profits fantastiques » ne furent pas l’apanage « des courtiers et marchands » d’Armagnac, dont
toute la récolte partait 1940-1941 vers la zone occupée, pour un prix de marché noir « en
liquide » plus de sept fois supérieur à la taxe  ; ou du carrossier Sylvain Floirat, propulsé dans la
cour des grands par ses ventes de voitures aux Allemands, origine ignorée de son empire
financier d’après-guerre .

Les synarques étatiques furent bien servis, tel Barnaud harcelant ses pairs pour vendre à Krupp
et Otto Wolff tout le stock de molybdène du producteur « marocain » contrôlé par sa banque.
Baudouin fit en cédant en masse ses titres aux Allemands et aux Japonais les gains énormes qui
alimentaient ses comptes à la Banque d’Indochine. Lehideux déversa via le COA sur son oncle
Louis Renault maints « avantages », dont le droit à bénéfice exceptionnel de « 12 % [de ses] prix
de revient » , mais ne s’oublia pas. Enrichi par les ventes de phosphates et bien d’autres
activités, il s’enquit début 1944 des « conditions dans lesquelles pourrait être réalisée la
dépersonnalisation de [s]a fortune mobilière » sans coût fiscal.

Sa fortune totale, évaluée fin 1943 à 104 492 000 francs, était ainsi répartie : « Propriétés
foncières 35 millions ; valeurs mobilières 68,530 millions ; divers 962 000. » Ses achats massifs
de titres de 1943 révélaient la reconversion américaine de l’homme de Worms, aux comptes
établis chez Vernes (tous ceux de Madame l’étaient chez Worms). La « nouvelle composition [de
son] portefeuille » montrait alors « une disproportion très grande entre les compartiments [… :]
l’ensemble Canal de Suez [17 875 600]-Pétroles [14 996 920] représent[ait] à lui seul les 2/3 de
l’actif alors que les charbonnages, la métallurgie, les assurances [n’étaient] pas représentés » ou
avaient cessé de l’être . Le richissime Lehideux était mûr pour la mission que lui assignèrent
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« les Autorités américaines » en 1944, différée par son arrestation : « établir un plan du passage
de l’état de guerre à l’état de paix de l’industrie allemande, dont les Alliés s’inspireraient lors de
la conclusion de la paix » ; et pour le poste de PDG de Ford France que les Ford lui confièrent à
l’été 1949, à la place de Dollfus , qui avait pourtant si bien servi à la fois leur firme et le Reich
de 1940 à 1944.

« La classe bourgeoise […] ne pense qu’à son “fric” », trancha un compagnon de table de Rist
le 21 mai 1942 au rituel « déjeuner du Suez » . En 1976, F. Bloch-Lainé jugeait « accablant […]
l’acte d’accusation [de 1944] contre la partie la plus en vue de la classe dirigeante ». C’est le
cœur de la synarchie, « aux affaires dès les années vingt ou à partir des années trente », qu’il
désignait (sans la nommer). Vague sur sa stratégie dans la crise ou « la guerre […] mal
préparée », il esquissa mieux l’aspect sociopolitique des « eaux glacées du calcul égoïste » , pan
essentiel de la collaboration d’Occupation : « une fois vaincus, […] beaucoup d’entre eux ont
pris sur le peuple la revanche des échecs politiques que ses suffrages leur avaient infligés vingt
années durant. Ils ont trouvé leur consolation, voire leur bonheur dans les malheurs de la patrie,
renouant avec l’opportunisme cynique des grands bourgeois de 1815, 1830, 1852, 1871. »

On ne peut en l’espèce doser les parts respectives de la rigueur salariale visant à maximiser le
profit et de la revanche politique. Mais la « collaboration économique » fut aussi une guerre
sociopolitique impitoyable, dont l’ère de crise, surtout dans l’immédiat avant-guerre, avait donné
un avant-goût. La guerre contre les rivaux juifs, marquée parfois par le scrupule pour les
rarissimes commensaux d’hier, fut poussée jusqu’à la saisie des machines à coudre des juifs
déportés requise à l’automne 1942 par Jacques Guénin, du CO du vêtement   : elle niait une
règle élémentaire du capitalisme, le caractère sacré de la propriété privée. La guerre contre les
modestes concurrents sacrifiés, non-aryens et aryens, avec l’aide des CO créés par Barnaud, fut
un des instruments de la concentration du capital, point crucial des 598 principes et 13
propositions du « pacte synarchique du MSE » (Coutrot). Le fonds tronqué (mais énorme) du
COA livre l’essentiel des préparatifs franco-allemands du STO, depuis 1941, via la hausse légale
de la durée du travail et la fermeture de petites et moyennes entreprises, « sans indemnité » (sur
ordre allemand), autre violation de la propriété privée : entraînant des transferts d’ouvriers en
Allemagne et l’embauche forcée d’anciens patrons transformés en salariés, ils se firent avec la
complicité totale du « dictateur » Lehideux et de ses hommes du COA. La haute banque fit aussi
bien.

La guerre contre les salaires ne se dissocia pas de « l’extermination des cadres du mouvement
ouvrier » . En témoignent, entre mille exemples, la livraison par Lehideux en 1941 des
« Espagnols rouges » de zone Sud à l’occupant, autorisé à les choisir sur place pour les livrer en
zone Nord au travail forcé de l’organisation Todt ; l’envoi prioritaire en Allemagne des « fortes
têtes », en 1942-1943 ; l’acharnement du trio synarchique de la SNCF à « détruire le
communisme en France »  en compagnie des polices française et allemande. Dans cette guerre
s’illustrèrent de grands synarques ministres, industriels et banquiers parfois simultanés – Pucheu,
Lehideux, Berthelot, Guérard, Bichelonne, etc. Ils prirent personnellement à cœur la tâche
dévolue à la police, allant jusqu’à en prendre la tête : Pucheu, officiellement, comme ministre,
Guérard, officieusement et jusqu’au bout. Leurs grands auxiliaires, Roger Langeron, Bousquet,
Leguay, et maints autres, soustraits au châtiment et passés par la case prison ou non, rejoignirent
souvent après-guerre les conseils d’administration des groupes héros de ce livre. Sans oublier les
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« idéologues » au service desdits groupes avant l’Occupation et pendant, qui retrouvèrent aussi,
sans délai ou après internement, leur mission de guides antibolcheviques, tel le conseiller de
Worms, Georges Albertini.

Un vaste programme d’histoire de l’Occupation s’ouvre encore à nous. Reste à creuser ou à
faire l’histoire de l’aryanisation immobilière, de l’usage du travail forcé en France, de la
contribution patronale directe à la répression policière et de l’hyperpolitisation de « la partie la
plus en vue de la classe dirigeante ». Ces deux derniers points, objets de recherche de
l’historiographie du grand patronat allemand, sont négligés  ou récusés pour celui des pays
occupés : or, l’allemand ne fut pas le seul à être obsédé à la fois par le profit et par
l’établissement puis le maintien d’une dictature impitoyable pour les groupes sociaux dominés .
Tout ou presque reste aussi à faire sur la façon dont la « caste » qui avait tant profité des
« malheurs de la patrie » s’assura l’impunité entre les ères allemande et américaine. « On a vu,
dans le passé, des castes maîtresses disparaître totalement des avenues du pouvoir pour beaucoup
moins que » ce que fit « entre 1940 et 1944 [… la] caste [ou] la partie la plus en vue de la classe
dirigeante » française, osa dire François Bloch-Lainé en 1976. Il annula aussitôt cette audace en
récusant le terme de « caste » et en invoquant, pour expliquer son intangibilité d’après
Libération, l’absence de « relève » et les tares du « manichéisme » .

« Messieurs », déclara « à ses collaborateurs » Jean Bichelonne sur le point de fuir avec
l’envahisseur, « les armées allemandes sont vaincues, tout le travail est désormais inutile, nous
avons misé sur le mauvais tableau, vous pouvez maintenant jouer aux dés ou aux cartes pour
savoir où je serai pendu ou fusillé ! »  Simple défaillance individuelle, vu le cours des choses de
1940 à 1944 : tout, sauf le coup de colère gaulliste de mars 1944 contre l’« Américain » Pucheu,
annonçait que la « caste » survivrait « à tant de contre-performances » . Bichelonne n’échappa
au lot commun que par mort accidentelle.
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213. Note, source : D, 3362/SR, 31 mai 1941, Londres-Alger, 300, MAE.
214. Note 29, source : St.J.06, 30 mai 1941, Londres-Alger, 300, MAE.

215. Arrêt 700, 1  juillet 2010, et Lacroix-Riz A., « Louis Renault ».
216. Note 29, source : St.J.06, 30 mai 1941, Londres-Alger, 300, MAE.
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145.
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220. Fiche commissariat B-B, 25 novembre 1939, BA, 2136, Renault, APP.
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222. « Résultats obtenus par le COA en faveur de la SA des Usines Renault », 1  juin 1943, W3, 224, AN.
223. Information OLID/SP/31505, 10 septembre 1943, F1a, 3787 (ou 3770), AN.
224. Résumé exposé Lehideux entretiens Berlin 18-19 mai 1942, « malle Pétain », AN, W3, 217, AN. Souligné par moi.
225. Note COA Marcel Coulet, service cycles, pour divers, 15 octobre 1942, W3, 225, AN.
226. Note 1925 d’A. Berthon pour L’Épine, Service automobile, 28 octobre 1942, W3, 225, AN.
227. Information OLID/SP/31505, 10 septembre 1943, F1a, 3787 (ou 3770), AN.
228. « Note sur notre voyage à Berlin », 10 mars 1941, W3, 221, AN.
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230. OLID/SP/31505, 10 septembre 1943, F1a, 3787 (ou 3770), AN.
231. Note 10581 L’Épine pour divers, Paris, 7 janvier 1942, W3, 230, AN.

232. Lettre Rittau 1677/41 au COA sur « Programme du 3  trimestre 1941 » société FAR, Paris, 19 mai 1941, W3, 230, AN.
233. Note 10581 L’Épine pour divers, Paris, 7 janvier 1942, W3, 230, AN.
234. Lettres Rittau, GBK, Paris, copie à Berliet Vénissieux via commissaire Kraus, 23 juin, I/5726/42 à COA, 24 juin, et

note 10867 L’Épine à GBK Paris, Paris, 23 juillet 1942, etc., W3, 231, AN.
235. « Délai inconnu » : information 9 août-25 septembre 1943, F1a, 3911, AN.
236. Notes sur visite au « G.B. Rüst. D pour nous informer des décisions d’annuler les commandes de tracteurs “Est” » du

COA, et sur exposé L’Épine à ce sujet, Paris, 24 novembre 1942, W3, 225, AN.
237. Citation, PV de la « réunion tenue aux Automobiles La Licorne » (Bugatti) le 28, 29 octobre ; et lettre E. Bugatti à

Lehideux, Paris, 27 août 1943, W3, 225, AN.
238. Notes Marcel Coulet, 15 juin 1942 (rappel commandes 150 bicyclettes passées « il y a plus d’un an » respectivement

aux Cycles Peugeot et à Terrot (Dijon)) et 6 juillet 1942, W3, 225, AN.
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240. Lettre Wehrwirtschafts-und Rüstungsstab Frankreich, Paris, 6 janvier 1942, PV « entretien du 5 janvier 1942 chez
Hotchkiss concernant la construction de tracteurs simples », W3, 231, AN.

241. Jean André, « rapport général sur les prises de contact avec les inspecteurs régionaux de la [PI] et leurs services et les
réflexions qui en découlent pour un plan de propagande […] contre [la] propagande » des PME contre les CO, 30 juillet 1941,
W3, 220, AN.

242. PV Boerner, Wi Rü Stab, Gruppe Preisprüf (contrôle des prix) entretien du 12 au service avec COA, dont L’Épine,
Paris, 13 janvier 1942, W3, 232, AN.

243. Lettre 84/42 directeur du Gruppe Preisprüf au COA Paris, Paris, 7 février 1942, W3, 231, AN.
244. Lettre 11/2327/42 Rittau, GBK Paris, au COA, Paris, 26 janvier 1942, W3, 231, AN.
245. Chadeau, E., Renault, p. 320, 324, etc. (thème repris par les héritiers Renault). Pourquoi donc « les Allemands ont[-ils],

dès le début mars [1942], multiplié les visites de compassion aux Usines » ? (p. 330) ; sur septembre 1943, p. 346-348.
246. Rapporté par l’agent gaulliste français « Pierre Durand » (pseudonyme) au chef de France for ever, l’Américain

Richard de Rochemont, « The French underground », Life, 24 août 1942, p. 86 (86-92). En français et en italique dans le texte.
247. Note 3870 OE/FR présidence CFLN, DG Services spéciaux, « répercussions des bombardements anglo-américains

[janvier 1943- mars 1944] sur le moral des populations en France », Alger, 17 mai 1944, F1a, 3743 et depuis septembre 1942,
dossier vert, carton F1a, 3956-3958, AN.

248. Hatry G., Renault, p. 387-391, et chap. 10.
249. « 500 tués, 1 200 blessés » (grande presse), Loubet J.-L., Renault, p. 82, chiffrage « proche de la réalité », Hatry G.,

Renault, p. 383.
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251. Note SG permanent défense passive pour directeur cabinet PP, Paris, 25 juin 1942, BA, 2136, Renault, APP.
252. Fiche commissariat B-B, 16 avril 1942, BA, 2136, Renault, APP.
253. Note 2493/42 Hemmen, 10 avril 1942, W3, 219, AN.
254. Lui succéda alors au MGF, le synarque Jacques Rueff, CGBF, séance 6 CGBF, 3 décembre 1936, ABDF.
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Nervo »], F7, 15343, AN. Détail, Choix, p. 252-253, et index Mitzakis.
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reconstruction immédiate, note 2493/42 Hemmen à Boisanger, Paris, 10 avril 1942, W3, 219, AN.
258. PV réunion du 19 mars, Paris, 30 mars 1942, W3, 219, AN.
259. Lettre 2903 RFA Barnaud à Lehideux, 21 avril 1942, W3, 219, AN, suite de cette réunion du 19 mars transmise par

Boisanger à Hemmen.
260. Lettre Bichelonne au DG SAUR (Peyrecave), Paris, 22 avril 1942, archives Michel Certano.
261. « Liste » citée, sd, F1a, 3787, AN.
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263. Note PI 20 janvier transmise en mars 1944, F1a, 3787, AN. Pourcentages calculés par moi.
264. PV réunion du 19, Paris, 30 mars 1942, W3, 219, AN.
265.  Note 1323/42 Baurat Kummer à Norguet, 17 novembre 1942, W3, 227, AN. Souligné par moi.
266. Centralien, membre direction SAUR depuis novembre 1940, venu de Babcock et Willcox, d’après Hatry G., Renault,

p. 341 ; d’après Caudrelier, de Paribas, « Louis, [DG] de Babcock et Willcox » fut DG des Gazogènes Imbert, déclaration à
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« un employé allemand du commissaire de l’usine [von Urach] absent »), W3, 227, AN.

268. Manuel britannique zone 7, Angers, « situation au 1  octobre », novembre 1943, F1a, 3868, AN.
269. NM 7/12/43, 11 octobre 1943, F1a, 3974, AN.
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272. Note 59735 L’Épine, après entretien avec major Grolig, 7 décembre 1943, W3, 229, AN.
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290. Informations 25 décembre 1943 et 13 mars 1944, F1a, 3949, AN.
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295. Un « interrogé », source 348 d/BCRA/NM, 22 juin 1942, F1a, 3998, AN.
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303. FX 06, R 19 12 A, « source sûre », 25 octobre 1942, F1a, 4003, AN.
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1943, AJ40, 787, AN.

305. Lettre L. Lantz, président CVMF, à Hoogovens, 25 novembre 1943, AJ40, 787, AN.
306. Tél. 418 Hemmen, Paris, 14 novembre 1942, W3, 349 (et 350), AN.
307. F37, fonds muets sur le contrôle de la banque Worms sur Le Molybdène.
308. Lettre Bienvenue, Alger, 4 février 1944, W3, 52, AN. Souligné dans le texte.
309. Houdremont (Krupp), rapport Reynaud « voyage en Allemagne les 5 et 6 », 21 mai 1941, W3, 221, AN.
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Worms, sd, septembre 1945, W3, 52, AN.
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319. Note 15712/DE Boisanger à Hemmen, 22 mars 1941, F37, 16, AN.
320. Lettre Barnaud sn à Darlan, Vichy, 29 mars 1941, W3, 219, AN.
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« note Barnaud sur molybdène », sd, etc., W3, 52, AN.
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septembre 1945, W3, 52, AN.
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337. Note 2 Bernard (mandaté par ordonnance 12 septembre) à Georges Thirion, JI au TPI Seine, 7 novembre 1944, Worms

internet.
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26 février 1948, correspondance sur économie et marché noir, W3, 350, AN.
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345. Note Bourbon-Busset, PV entretien Barnaud, Bichelonne, Lafond, Hofacker, 25 septembre 1942, F37, 34, AN.
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350. Barnaud, dîner du 28, note Barnaud, 28 septembre 1942, F37, 34 (et W3, 219), AN.
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355. Note annexe à la précédente, 27 octobre 1941, F37, 34, AN, et chap. 8.
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autres PDG Banque de l’Union parisienne, RGPP, 8 janvier 1952, GA, B 01, BUP, APP.
357. Sur ses 25 dirigeants d’avant-guerre, dont deux Wendel, François et Humbert, RGSN, XP2 « La caisse du PRL », Paris,

4 avril 1946, F7, 15284, AN.
358. RGSN, XP2 sur « La caisse du PRL », Paris, 4 avril 1946, F7, 15284, AN, souligné dans le texte.
359. Rapport joint à la lettre 38139 à Stenger, 3 décembre 1941, AJ38, 566 (ou F37, 38, dossier Pompey), AN, souligné dans
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360. RGSN, XP2 sur « La caisse du PRL », Paris, 4 avril 1946, F7, 15284, AN.
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362. Financement étatique du déficit ; Wendel à Hayange, Woronoff D., Wendel, p. 124-128.
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26. SA officiellement créée le 18, lettre Kramer à Mangold, Paris, 21 mars 1942, AJ40, 817, AN.
27. Le PV liaison F-PI du 5 novembre 1941 mentionna la réunion Barnaud-Kramer du jour sur « la question des ventes à

l’importation et des brevets » : Barnaud y exposa les « nouvelles demandes des sociétés françaises de colorants », notamment
fiscales « (pièces (sic) 110, cote XI, 1126–Q–24 de l’affaire Barnaud) ». Lemoine ne cite rien, 4  partie rapport « Livraisons à
l’Allemagne », 9 décembre 1948, W3, 218 ; dossier absent de W3, 51-52, Barnaud, AN.

28. Citation, Lansier, qui connaissait donc les pièces soustraites, audition Bouthillier, 23 octobre 1945, W3, 96, AN.
29. « Les dispositions spéciales suivantes » dit le texte, sans autre précision (pas d’annexe).
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119. Rapport Rhône-Alpes, 7 juillet 1945, F12, 9595, AN, et chap. 4.
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134. Séance 17 décembre 1940, Wiesbaden, t. 3, p. 313-314.
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138. PV 1  séance 6 août 1941, F37, 32, AN.
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144. PV séances 6-8 août 1941, F37, 32, AN.
145. Projet RWM du 9 août 1941, F37, 32, AN ; cas Bergougnan réglé le 23, infra.
146. PV réunion 11 août 1941, W3, 219 (manque la dernière phrase, p. 3, F37, 32), AN.
147. Note résumant PV réunion du 11, 13 août 1941, F37, 32, AN.
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149. « Note sur la situation actuelle de l’approvisionnement du pays en matières premières » jointe à lettre 726 directeur
cabinet PI à Barnaud, Paris, 18 août 1941, F37, 28, AN.

150. PV conversations Berlin, 23 août 1941, fonds Aron BDIC, Panthou, et BRE/15 bis 25800 Couve de Murville,
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157. Note Rougier à Barnaud, 27 novembre 1941, F37, 27, AN.
158. PV réunion 5 novembre 1941, F37, 32, AN.
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160. « Liste provisoire », sd, classée entre 10 et 24 janvier 1942, AJ40, 817, AN.
161. Lettres Groethe, BD Hanovre, 11 juin 1942, Poehlmann (RWM) à Groethe, Berlin, 14 août 1942, et fiche standard,
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164. PV réunion jointe à lettre Finances, Berlin, 21 février 1942, AJ40, 814, AN.

165. « 1  entrevue », PV conversations à Berlin, 27-28 octobre 1941, fonds Aron BDIC, Panthou.
166. Note IGF « sur une conversation au RWM le 14 octobre 1941 », Milward A., Order, p. 105.
167. Note 1941, sans précision, rapport Rhône-Alpes, 7 juillet 1945, F12, 9595, AN.
168. Rapport Parenteau, 13 février 1945, F12, 9595, AN.
169. « Note de la presse. Le trust Ugine », 10 octobre 1944, F12, 9595, AN.
170. Déposition Bouchard, séance CNIE, 16 juin 1947, F12, 9555, AN.
171. « Exposé général » Ugine, janvier 1946, F12, 9595, AN.
172. Rapport Rhône-Alpes, 7 juillet 1945, F12, 9595, AN. SNPA, infra.
173. « Exposé général » Ugine, janvier 1946, F12, 9595, AN.
174. Rapport Rhône-Alpes, 7 juillet 1945, F12, 9595, AN.
175. Hayes P., Industry, passim, surtout chap. 5 (p. 186-193).
176. « Note [anonyme] pour M. Couve de Murville », 31 octobre 1942, F37, 32, AN.
177. PV réunion Majestic, « 14 octobre [1942] à 16 h 30 », F37, 32, AN.
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179. Margairaz M., L’État, p. 665-666.
180. F12, 9555, 9594 et 9595, AN.
181. Séance CNIE 9 juin 1947, F12, 9555, AN.
182. « Note de la presse », 10 octobre 1944, F12, 9595, AN (« Élites », p. 86).
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185. Bichelonne annonça à Michel réponse « par lettre séparée » sur la question abordée dans sa lettre Wi II 6884/42,

15 octobre (non jointe), lettre 3 novembre 1942, F37, 32, AN.
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187. Chargé de mission chez Robert Lacoste à la Libération ; sous l’Occupation dans l’équipe Jean Coutrot, Jacques

Branger, Auguste Detœuf, tous grands synarques, comparer Touchelay B., « À l’origine », dont tous les héros appartiennent à
la synarchie (jamais nommée), et Choix et Munich, index noms cités, sauf Parenteau, de la CEGOS, grand organisme
synarchique présidé par Detœuf. Même remarque, Badel L. et al., dir., Administrations.

188. Rapport Parenteau, II, « Projets soumis à Ugine et non suivis d’effets », F12, 9595, AN.
189. Rapport Rhône-Alpes, 7 juillet 1945, F12, 9595, AN.
190. Note Kolb, février 1941, AJ40, 777, AN.
191. Autorisation 5/110124/41, 31 mars 1941, tableau général, AJ40, 814, AN.
192. Rapport Chavin, juin 1941, F7, 15343, AN (et divers W3).
193. (Sic) : les deux noms, VAW et Junkers sont cités.
194. Fanton, Grard et Schneider face à Roever, résumé pourparlers franco-allemands du 7 au 14 mai, Paris, 14 mai 1941,

W3, 219, AN.
195. Autorisation V Ld (D) 5/118490/41, 5 juillet 1941, tableau général, AJ40, 814, AN.
196. Via société G. Messien, 5/122636/41, D3, 20 août 1941, tableau général, AJ40, 814, AN.
197. Fiche standard, AJ40, 814, AN. Rubrique : « L’autorisation du Ministère français des Finances est-elle accordée ? »

sans réponse.
198. Note Terray pour Barnaud, 24 avril 1941, F37, 32, AN. Pas d’autre précision sur ce Scheffer.
199. Lettre 4345 Boisanger à Hemmen, 13 février 1942, F37, 32, AN.
200. Note Lechartier, PV entretien Dupin-d’Auvigny-Barnaud, 11 juin 1941, F37, 32, AN ; pourcentages, rapport

C. Gerthoffer, 10 avril 1945, W3, 217, AN.
201. Allusion, réunion Terray, Barnaud, Dupin, Chaintreuil du 8, note Terray, W3, 219, AN.
202. Lettre Dupin à Pucheu, 11 juin 1941, sur l’offre allemande dont il disait « avo[ir] déjà rendu compte verbalement »,

F37, 32 (et W3, 219), AN : ce jour-là ou avant ?
203. Note Lechartier sur audience chez Barnaud et lettre Dupin au MPI (Pucheu), 11 juin 1941, F37, 32 (et W3, 219), et

Margairaz M., L’État, p. 653-654 (citations très partielles).
204. Note Terray sur conversation 17 juin, Paris, 19 juin 1941, F37, 32, AN.
205. Note Terray pour Barnaud, Paris, 11 juillet 1941, F37, 32, AN.
206. Lettre Vitry à Barnaud, Paris, 21 août 1941, F37, 32, AN.
207. Margairaz M., soulignant les « divergences fondamentales », L’État, p. 653-656.
208. PV réunion 4 septembre, 2 notes Terray pour Barnaud et PV visite Dupin à Terray, 6 septembre 1941, F37, 32, AN.
209. PV hebdomadaire DGREFA 22, Paris, 12 septembre 1941, W3, 219, AN.
210. Lettre Dupin à Barnaud, Paris, 6 septembre 1941, F37, 32, AN.
211. Note Terray entretien Barnaud, Terray, Dupin, Chaintreuil, 8 septembre 1941, W3, 219, AN.
212. Note Terray conversation du 9, Paris, 11 septembre 1941, F37, 32, AN.
213. Entretien DFAE 898/DE Hemmen-Boisanger, 12 septembre 1941, F37, 32, AN.
214. Commissaire gouvernement à « Société française de transports pétroliers » Worms de 1938, sur listes d’arrestation

automne 1944, dont lettre de Lucien Rachet au MI, cabinet, Paris, 9 octobre 1944, F7, 14966, AN. Nom partout, rien sur ses
œuvres (comme Georges Assémat, un des 46 du rapport Chavin, Choix, index) : « il n’y a pas de dossier criminel au fichier
central », « État des poursuites pendantes devant la [HCJ], 25 octobre 1945 », W3, 28, AN.

215. « Comme suite aux travaux du comité d’organisation professionnelle », lettre Painvin, Ugine, à Barnaud, Paris,
15 septembre 1941, F37, 32, AN.

216. Note anonyme sur réunion du 16, 18 septembre 1941, F37, 32, AN.
217. Note Terray sur entretien avec Vogüé du 24, 26 septembre 1941, F37, 32, AN.
218. Lettre 2398/RFA Barnaud à Boisanger, 15 février 1942, F37, 32, AN.
219. Note Mourre sur réunion avec Barnaud du 18, 21 novembre 1941, F37, 32 (et W3, 219), AN.
220. « Observations [anonymes] sur le mémorandum allemand du 4 », 12 février 1942, F37, 32, AN.
221. Protocole d’accord du 20 novembre 1941, Paris, F37, 32, AN.



222. « Observations [anonymes] », 12 février 1942, F37, 32, AN.
223. Note Lechartier, PV réunion 5 février 1942, F37, 32 (et W3, 219), AN.
224. PV DFAE 365/DE, Hemmen, Schöne ; Boisanger, Lafond, Raty, 19 mars 1942, F37, 32, AN.
225. Note Lechartier sur réunion 23 mars chez Barnaud, 24 mars 1942, F37, 32, AN.
226. PV DFAE 440/DE entretien Hemmen-Boisanger du 31 mars, extrait PV 15 avril, PV 528/DE réunion à 5 du 16 avril

1942, AN.
227. Lettre citée, et correspondance depuis 16 avril 1942, F37, 32, AN.
228. Burrin P., France, p. 261-262 (259-262, sources arrêtées à 1941).
229. Hayes P., Degussa, passim, index Henkel Jost, Hugo et GmbH.
230. Rapport Kolb, Paris, 24 février 1941, AJ40, 776 ; tentative récupération « marque “Persil” » contre Lever, 1942, F37,

34, AN.
231. Lettre Commerzbank 41, bd Haussmann, au directeur CO savonnerie, sur demande Henkel (non cité), Paris, 8 juin

1942, F37, 34, AN.
232. PV Rougier conversation au Majestic 29 janvier 1942, F37, 29, AN.
233. D’abord « à la tête de la section de la chimie d’abord au ministère de l’économie puis au ministère des armements de

Speer », Hayes P., Degussa, p. 50-51.
234. Note Rougier sur appel Kolb, F 37, 29, AN.
235. PV liaison F-P, 3 juin 1942, W3, 219, AN.
236. Lettre Commerzbank, au directeur CO savonnerie, Paris, 8 juin 1942, F37, 34, AN.
237. SPEB, infra.

238. Rapport Bernard, 31 décembre 1945, « [SG] des matières grasses », 3  achat sur les 8 cités, « Fondateurs du MSE »,
1945, F7, 15343, AN.

239. Le Roy Ladurie, annexe à sa note du 26 septembre 1944, cautionnée par le bienveillant Gaston Bernard : « En
novembre 1942, M. G. Le Roy Ladurie fut […] informé que la Société normande des corps gras faisait l’objet d’une vive
pression de la part du groupe allemand Henkel et C  à l’effet de lui céder sa majorité », rapport Bernard (cf. infra),
31 décembre 1945, archives Worms Internet.

240. « Note sur la banque Worms & C  », avril 1942, W3, 52, et lettre Commerzbank au directeur CO savonnerie, Paris,
8 juin 1942, F37, 34, AN.

241. Courrier « figurant au dossier d’instruction », Rochebrune R. et Hazera J.-C., Patrons, appuyés pour le reste sur les
seuls serments a posteriori de Le Roy Ladurie, p. 685-686.

242. Rapport Bernard, 31 décembre 1945, archives Worms Internet souligné par moi.

243. 3  opération des 8 signalées, « Fondateurs du MSE », 1945, F7, 15343, AN.
244. Arrêt 26 mai 1943 cour d’appel d’Aix « entérina les conclusions déposées par la Société générale des matières grasses

et reconnut à celle-ci la propriété légitime des actions É  Fournier-Ferrier en litige. Depuis cette époque, les deux sociétés sont
sous le contrôle de la banque Worms & Cie ». Mennevée R., « La Banque Worms […] de 1940 à 1944 », DAIII, juin 1952
archives Worms Internet.

245. Brouillard total après novembre 1942, annexe à sa note du 26 septembre 1944, et extrait note même date.
246. Audition Le Roy Ladurie, 18 octobre 1944, archives Worms Internet et supra.
247. Note Bourbon-Busset sur réunion 22 octobre 1942 (Barnaud, Rougier, Couve de Murville, Clavier et lui-même), F37,

32, AN (ne cite pas Gillet).
248. Lettre Böhme Fettchemie au président BD Leipzig, 8 avril 1941, dossier 14, AJ40, 815, AN.
249. Fiche standard, AJ40, et tableau général (autorisations RWM 26 avril, 16 juillet 1941 et 11 août 1942), 814, AN.

250. Note 8857 Berthoud pour Couve de Murville, 12 décembre 1941, « Visées allemandes sur les établissements Bril et C
(Noyama) », F37, 38, et lettre Dresdnerbank à Koebe, Paris, 15 décembre 1941, après entretien avec Berthoud, AJ40, 814, AN.

251. « Vente d’office (qu’il conviendra de ne plus appeler vente forcée dans tous les cas, sauf autorisation spéciale du chef
de service de Contrôle) », note de service Faramond, 17 juin 1941, AJ38, 322, et sa correspondance avec délégué MBF depuis
juin 1941, AJ38, 348, AN.

252. Note Perossier, section III du SCAP, 21 novembre 1941, AJ38, 566, et note (verbale) 35262 Faramond à Blanke et PV
de leur entrevue, 14 novembre 1941, F37, 38, AN.
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253. Autorisation V Dev. 3/3579/41, tableau général, AJ40, 814, AN.

254. Détail, 1  éd., p. 322.
255. Lettre Ichthyol au RWM, Hambourg, 24 juin 1941, AJ40, 816, AN.
256. Lettres Schultze-Schlutius (RWM) au MBF, Berlin, 29 juillet, et MBF à Ichthyol, via Hermanni (Hôtel Ambassador),

Paris, 8 août 1941, AJ40, 816, AN.
257. Lettres Hermanni au MBF, 14 août et 12 septembre 1941, AJ40, 816, AN.

258. Accord D  Buch-Charpentier, sd (12 septembre ?) 1941, français et allemand, AJ40, 816, AN.

259. Points 5 et 8 (« OISOS s’engage à respecter les droits de patente et de marque d’Ichthyol et C  ») accord joint à lettre
Hermanni à Mangold, 22 octobre 1941, AJ40, 816, AN.

260. V Ld (D) 5/120395/41 et 5/129059/41, tableau général, AJ40, 814, AN.
261. Dont auditions Gabriel Le Roy Ladurie (deux) du 16, Meynial (citation) et Guernier, 17 novembre 1944, W3, 52, AN.
262. Débat Blondel-Friedel sur prix, PV CA Molybdène, 4 juillet 1941, W3, 52, AN.
263. Hayes P., Industry, p. 137.
264. BRE/15 bis 25800 Couve de Murville, 17 décembre 1943, F1a, 3769, AN.
265. Rapport « sur […] M. Culmann », 6 février 1945, W3, 221, AN.
266. BRE/15 bis 25800 Couve de Murville, 17 décembre 1943, F1a, 3769, AN.
267. Autorisations 3080/41 MBF et 5/126703/41 RWM, 1941 donc, fiche standard, AJ40, 814, AN.
268. Lettre K. Herberts au RWM, 17 mars 1941, dossier 73, AJ40, 816, AN.
269. Lettre 4415/41/F/Z L Referat Film, 25 avril 1941, AJ40, 816, AN.
270. Lettre président BD Dusseldorf au RWM, 18 décembre 1942, AJ40, 816, AN. Debrie, chap. 8.
271. L’industriel français Walter, BRE/15 bis 25800 Couve de Murville, 17 décembre 1943, F1a, 3769, AN.

272. Fiche standard et tableau général, autorisation RWM 1  septembre 1941, AJ40, 814, AN.
273. Lettre président BD Dusseldorf au RWM, 18 décembre 1942, AJ40, 816, AN.
274. Lettre RWM au président bureau RWM à Dusseldorf, Berlin, 19 février 1943, AJ40, 816, AN.
275. Lettres 3100 et 8174, BRE/15 bis 25800 Couve de Murville, 17 décembre 1943, F1a, 3769, AN.
276. Lettre Boehringer à Jörges, Berlin, 5 novembre 1941, dossier 15, AJ40, 815, AN.
277. Lettre Wi 2/GA Kolb à von Mahs (Wi V), Paris, 9 décembre 1941, AJ40, 815, AN.
278. Lettres-autorisations RWM Landwehr, 30 janvier, et Maiwald, 14 mars 1942, AJ40, 815, AN.
279. Lettre 2410 Finances, DT, aux Laboratoires Ballu, 104, rue de Miromesnil, Paris, 11 mai 1943, et PV français « visité

de M. Ballu au [MF], le 10 juin 1943 », AJ40, 815, AN.
280. Fiche standard, autorisations MBF et 5 mai 1943 RWM, AJ40, 814, AN.
281. BRE/15 bis 258000 Couve de Murville, F1a, 3769, AN.
282. 466 actions américaines (350 à l’origine), et 1 460 pour Willy-Mitchel, présumé « suisse », BRE/15 bis 25800 Couve

de Murville, 17 décembre 1943, F1a, 3769, AN.
283. Lettre Buhrig, 19 novembre 1941, AJ38, 348, AN.

284. Annoud, « président de la s  de Girardière », et l’« ancien banquier russe » Denissoe, BRE/15 bis 25800 Couve
de Murville, 17 décembre 1943, F1a, 3769, AN.

285. Lettre direction Hartmann au président BD Magdeburg, 5 avril 1941, AJ40, 813, AN.
286. Lettre Trimborn, président BD Magdeburg, au RWM, 9 juin 1941, AJ40, 813, AN.
287. Lettre Scheidtmann à Mangold, Berlin, 13 juin 1941, AJ40, 813, AN.
288. « Bien que fondé au début de mars 1939, ce n’est qu’en août 1940, au moment où il a pris la dénomination de

Mouvement social révolutionnaire, que ce groupement a commencé à manifester son activité. » RGPP, 15 novembre 1941,
BA, 1914, MSR, 1939-1944, APP.

289. Agent, audition Knocher par Claudet et Rykner, 22 novembre 1946, F7, 15337, Knochen, AN ; je contredis
Rochebrune (de) R. et Hazera J.-C., Patrons, p. 753, Burrin P., France, p. 265, (sur base défense dossier d’instruction).

290. N° 3 derrière Pétain et le prétendu « modéré » Jacques Chevalier, « vice-président du Conseil et instruction publique »
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(« impérial », adjectif très synarchique), et n° 12, lettre non signée du délégué du chef SS (Knochen), sans doute Boemelburg,
pour Abetz, Paris, 5 mars 1941, avec liste truffée de sicaires, dont Jean Filiol (index Choix), aux « renseignements, Police,
Deuxième Bureau français », avec Pierre Nicolle au Travail, etc., W3, 354, AN.

291. Un certain Eberlein, lettre KFLR au SCAP, Cassel, 10 octobre 1941, AJ38, 348, AN.
292. Note pour Dagron, sd, mention manuscrite 2 et 6 février 1942, AJ38, 566, et PV « réunion sur les affaires juives, le

5 décembre 1941 », F37, 38, AN.
293. Lettre Stenger au SCAP, Paris, Paris, 24 novembre 1941, AJ38, 348, AN.
294. Rajout manuscrit 6 février 1942 à la note pour Dagron, sd, AJ38, 566, AN.
295. Lettre Stenger au SCAP, Paris, 17 février 1942, AJ38, 566, AN.
296. Lettre président BD Darmstadt au RWM, 7 septembre 1943, AJ40, 815, AN, et chap. 2.

297. Autorisations 1  novembre 1941 et V Ld (D) 7/121540/43, 28 septembre 1943, tableau général, AJ40, 814, AN.
298. Ces entreprises, Weil exclue, Verheyde P., « L’aryanisation », p. 343-355 ; sur Bourjois des frères Paul et Pierre

Wertheimer, associés très majoritaires des parfums Chanel, haïs de l’espionne pronazie mais protégés de Göring, Vaughan H.,
Sleeping, index Wertheimer.

299. 89 % parts américaines, liste 1 441 entreprises à capitaux anglais et américains, sd, dossier 3, AJ40, 623, AN.
300. Simon, lettre 6920/41 MBF, Paris, 16 mai 1941, AJ38, 341, puis l’ingénieur chimiste Maurey, « liste des entreprises

israélites dont le chiffre est supérieur à 5 millions », sd, dossier « rapports avec la direction du commerce intérieur
(M. Culmann) », décembre 1941-août 1942, AJ38, 323, AN.

301. Lettre Faramond à Bordeaux, 8, chaussée de la Muette, 21 (?, illisible) juillet 1941, AJ38, 328, AN.
302. PV réunion interministérielle (Finances, PI, CGQJ) 2 octobre 1942, AJ38, 566, AN.
303. Lettre 30067 de Couve de Murville au CGQJ, 13 octobre 1942, F37, 38, AN.
304. Lettre Stenger, 31 juillet 1941, AJ38, 343, AN.
305. Lettre 30037 Couve de Murville à Bichelonne, DIC, 12 octobre 1942, F37, 38, AN. Experta allemande, infra.
306. Viguerie, réunion interministérielle 2 octobre 1942, AJ38, 566, et BRE/15 bis 25800 Couve de Murville, 17 décembre

1943, F1a, 3769, AN.
307. Manuscrit sd, « société Helena Rubinstein » (détail parts vendues et vendeurs), AJ38, 566, AN.
308. Lettre Gide à Boué, Paris, 17 décembre 1942, sur « l’affaire Helena Rubinstein, à laquelle, comme vous le savez, le

D  Blanke porte intérêt », AJ38, 331, AN.
309. Correspondance Gide, Blanke, SCAP, fonds 1941-1942, AJ38, 331, 338, 339, 345, AN (sondage involontaire).

Comparer à historique du cabinet Gide-Loyrette-Nouel, pleurant les « collaborateurs juifs [de Pierre Gide qui] ont connu un
sort tragique ».

310. Lettre 1944 Couve de Murville au MBF, Paris, 2 mars 1943, dossier H. Rubinstein, janvier-août 1943, AJ40, 816, AN.
311. Fiche « société Helena Rubinstein » et réunion interministérielle 4 mars 1943, AJ38, 566, AN.
312. Réunion interministérielle 11 et 18 mars 1943, AJ38, 566, AN.

313. Note Section III pour Valance, citant M  Brisse, 18 mars 1943, AJ38, 566, AN.
314. Lettre 2379, BRE/15 bis 25800 Couve de Murville, 17 décembre 1943, F1a, 3769, AN.
315. Depuis septembre 1940, Caudrelier à Hitta et Taris, 21 septembre 1945, F12, 9565, AN.
316. Note citée, sd, classée près d’une note du 5 février 1945 sur la SCFG, F12, 9565, AN. Souligné dans le texte.
317. Examen par comité (quand ?), par CA 17 décembre, signature administrateurs 24 décembre 1940, et PV CA

24 décembre 1940 et 28 janvier 1941, Caudrelier à Hitta et Taris, 21 septembre 1945, F12, 9565, AN.

318. Sur ce seul point, rapport 30 Perwuschin, 1 -7 juin 1941, AJ40, 788, AN.
319. RGPP, 17 octobre 1941, et « A.S de M. Pierre Foussé », 14 octobre 1943 (registre commerce Seine 284518/B, siège 40

rue Colisée), GA, F 16, Pierre Foussé, APP.
320. , acquéreur licence Imbert pour l’Europe depuis 1931, monde entier depuis 1934.
321. PV DRG audition Abetz, 37. « relations avec [47] financiers français », Paris, 24 novembre 1945, F7, 15331 ; notes

1°) classée près note 5 février 1945 sur SCFG, F12, 9565 ; 2°) anonyme sur les deux sociétés, 1  avril 1941, F37, 30, AN ; 3°)
« A.S de M. Pierre Foussé », 14 octobre 1943, GA, F 16, Foussé, APP.

322. Thomasson administrateur de trois sociétés au Maroc, note « A.S de M. Pierre Foussé », 14 octobre 1943, GA, F 16,
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Foussé, APP.
323. Note 3 RG, 7 mai ; RGPP, 11 mai 1941, sur chambre syndicale déclarée 19 avril, statuts n° 8460, GA, F 16, Foussé,

APP.
324. Lettre Cathala au président BPPB (Laurent-Atthalin), 11 octobre 1943, AJ40, 1178, AN.
325. Note classée près note 5 février 1945 sur SCFG, F12, 9565, AN.
326. Lettre Alfred List, Generator Kraft, à Schneggengurger, Rüstungskontor Berlin, 30 novembre 1944, et tél. Bakonyi,

Rüstungskontor Paris, à Schulte-Langforth, sd, avant lettre du 25 août 1943, AJ40, 1178, AN.
327. Note allemande sans réf., 23 août 1943, AJ40, 1178, AN.
328. Lettre DC 662 bis Bichelonne à Foussé, Paris, 6 septembre 1943, AJ40, 1178, AN.
329. Fiche Schulte-Langforth, Berlin, 19 août, tél. et lettre Bakonyi à Schulte-Langforth, Paris, 7 septembre et 14 octobre

1943, AJ40, 1178, AN.
330. Note BPPB « pour M. von Kretschmann [sur] la réorganisation financière des Carburants français pour gazogènes »,

6 octobre 1943, AJ40, 1178, AN.
331. Note MBF, 4 octobre 1943, AJ40, 1178, AN.
332. PV AGE SCFG, 20 octobre 1943, AJ40, 1178, AN.
333. Note « A.S de M. Pierre Foussé », 14 octobre 1943, GA, F 16, Foussé, APP.
334. Lettre Alfred List à Schneggengurger, Berlin, 30 novembre 1944, AJ40, 1178, AN.
335. Chiffre final, note classée près note sur SCFG, 5 février 1945, F12, 9565, AN.
336. PV AGE SCFG, 25 novembre 1943, AJ40, 1178, AN.
337. Notes sur le CA, 27 décembre, AJ40, 1178, AN, et « A.S de M. Pierre Foussé », 14 octobre 1943, GA, F 16, Foussé,

APP. J’ignore qui est Reinhardt.
338. RGPP, 17 octobre 1941, et « A.S de M. Pierre Foussé », 14 octobre 1943 (registre commerce Seine 284518/B, siège 40

rue Colisée), GA, F 16, Foussé, APP.
339. RGPP, 17 mars 1941, GA, F 16, Foussé, APP.
340. Caudrelier à Hitta et Taris, 21 septembre 1945, F12, 9565, AN.

341. Note anonyme sur les deux sociétés, 1  avril 1941, F37, 30, AN. Explication patriotique Paribas, « Grandes banques »,
I, p. 14-16

342. Caudrelier à Hitta et Taris, 21 septembre 1945, F12, 9565, AN.
343. Note citée classée près note sur SCFG 5 février 1945, et déclaration Caudrelier, 21 septembre 1945, F12, 9565, AN.
344. PV 37 audition Abetz par Bergé et Dauzas, DRG, « relations d’Abetz avec certains financiers français » (47), DRG,

Paris, 24 novembre 1945, F7, 15331, AN : Foussé, Bonnafous, Chemin, Hayaux du Tilly, de Laselve de Montluisant,
Thomasson figurent aussi sur la liste.

345. Fiches Gomichon des Granges et Paul Creyssel, 21 septembre 1945, BA, 2043, Henriot, APP.
346. Gomichon à Hitta et Taris, 10 octobre 1945, F12, 9565, AN.
347. Mémoire en défense, 28 février 1947, F12, 9565, AN.
348. PV AGE SCFG, 20 octobre 1943 de la, AJ40, 1178, AN.
349. Lettre DC 662 bis Bichelonne à Foussé, Paris, 6 septembre 1943, AJ40, 1178, AN.
350. Lettre P. Vallat (SCFG) au Rüstungskontor pour Bakonyi, Paris, 8 août 1944, AJ40, 1178, AN.
351. Lettres Bakonyi au Rüstungskontor Berlin, Paris, 10 septembre et 14 octobre 1943 (grosse correspondance), AJ40,

1178, AN.
352. Lettres BPPB (sans doute Thomasson) au Rüstungskontor Paris, et Bakonyi à Berlin, 14 et 15 décembre 1943, AJ40,

1178, AN.
353. Note citée classée près note sur SCFG 5 février 1945, F12, 9565, AN.
354. JI Lecharny et Dubost, RGPP sur Paribas, octobre 1951, GA, B 11, BPPB, APP.

355. Note anonyme conversation Barnaud-Brylinski-M  Decugis 25 mars 1941, F37, 29, AN.
356. Note Terray, « affaire Pétroles Jupiter », 11 avril 1941, F37, 29, AN.
357. « Note pour le Ministre » de Couve de Murville, 4056, 18 juin 1941, F37, 29, et rapport du groupe pétrole du MBF,

Berlin, 12 janvier 1945, AJ40, 787, AN.
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358. Note sur la conversation Brylinski-M  Decugis du 25 mars 1941, F37, 29, AN.
359. Note Terray, « affaire Pétroles Jupiter », 11 avril 1941, F37, 29, AN.
360. Note 4056 Couve de Murville à Bouthillier, 18 juin 1941, F37, 29, AN.
361. Ibid. et rapport du groupe pétrole du MBF, Berlin, 12 janvier 1945, AJ40, 787, AN.
362. « Rapport sur la société de raffinage des huiles de pétrole », joint à lettre Referat pétrole à Michel, Paris, 25 avril 1941,

AJ40, 774, AN.

363. Derrière S  des raffineries de Berre, « contrôlée par Saint-Gobain », Les consommateurs de pétrole, puis Pechelbronn,
note 4056 Couve de Murville à Bouthillier, 18 juin 1941, F37, 29, AN.

364. Rachat par État parts Mercier, Rochebrune (de) R. et Hazera J.-C., Patrons, p. 405, AN.
365. « Aslan-Finaly, Aubrun, Branet, Cahen-Fuzier, Marlio, Pellissier, Rolland d’Estape, Salem, Weiss et Wenger », rapport

allemand sur CFP, dont composition CA présidé par J. Mény, sd, classé après 3 novembre 1941, AJ40, 813, AN. Pellissier,
infra.

366. Source : note DGRFA jointe à note Mme Ballande sur CFP, 10 mai 1941, F37, 30, AN.
367. Lettre de Metz à Mangold, 28 octobre 1941, AJ40, 813, AN.
368. Audition Knochen par Bergé, 4 janvier 1947, W3, 358, AN. Comparer sources au portrait flatteur Rochebrune (de) R.

et Hazera J.-C., Patrons, p. 409-411.
369. Note Terray réunion 30 avril 1941 au Majestic, F37, 29, AN.
370. Preuve du contrôle allemand de l’Estonie « indépendante » et de la non-collaboration germano-soviétique 1939-1941

(Choix et Munich). On « accroîtr[ait] la production [en moins de] 16 mois », avait dit Fischer, lettre 216 de Barnaud à Pucheu,
2 mai 1941, qui reproduit n. Terray réunion 30 avril en remplaçant Barnaud par « moi » et en gommant Bichelonne, W3, 219,
AN.

371. Note générale sur Pechelbronn non datée, sans doute 5950 du 8 mai 1941, F37, 29, AN.
372. Pellissier, note DG Pechelbronn à Barnaud, 13 mars, souligné par moi, et courriers à Pucheu, Bouthillier et Barnaud,

13-15 mars 1941, F37, 30, AN.
373. « Rapport sur le développement du champ de Saint-Gaudens dans la France du Sud en juin 1941 », AJ40, 777,

AN. Entre crochets, autres houillères et Wendel, signalées par le rapport suivant.
374. Rapport MBF situation pétrolière France du Sud, 5 juin 1943, AJ40, 788, AN.
375. Note DGRFA (M. Barnaud, manuscrit) sur SFICP, 2 mai l941, F37, 30, AN.
376. Note anonyme, CFP, 2 mai 1941, F37, 30, AN.
377. Note Mme Ballande sur CFP, 10 mai 1941, et note jointe, source tableau suivant, F37, 30, AN.
378. Note Terray « sur les pétroles », 6 mai 1941, F37, 30, AN.
379. Notes Mme Ballande, 6 mai, et sur les « intérêts français », 8 mai 1941, F37, 29, AN.
380. Note des Portes sur entretien avec Wenger 18 mars 1942, F37, 29, AN.
381. Note anonyme, 19 mars 1942, F37, 29, AN.
382. Notes Terray pour Barnaud, 12 mai, et DFEC anonyme (Berthoud), 14 mai 1941, F37, 30, AN.

383. Note, exemplaire n  5, avec une fiche du 26 août 1941, F37, 29, AN.
384. « Pour les pétroles et les carburants de remplacement, l’animateur est le juif Mény, agissant sous la direction de M. de

Peyerimhoff par le truchement de certains dirigeants de Pechelbronn », rapport Chavin, juin 1941, F7, 15343, AN (et divers
W3).

385. Note Bergé MSE, RGSN, 12 mars 1946, W3, 222, AN.
386. « Biens français en Russie », rapport pour Schilberg (MBF), Paris, 26 juillet 1941, que Montgomery, 4 rue de

Penthièvre, remit à von Mahs (lettre Wi V 1338/41 14 juillet lui fixant RV chambre 494 Majestic), et dossier joint, AJ40, 813,
AN.

387. Lettre Heise au MBF, Berlin, 21 août, et vetoambassade, lettre Gerstner à von Mahs, Paris, 7 août 1941, AJ40, 813,
AN.

388. Rapport 171 inspecteur Baudry sur Latil, Toulouse, 6 mars 1942, AJ38, 63, AN, et chap. 8.
389. Note Terray, « Questions à soumettre à M. Couve de Murville » : « 4° étudier avec [lui] la question des affaires

polonaises », dont « lettre de M. Aulagnon », 28 mai 1941, W3, 52, AN.
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390. Lettre Aulagnon à Terray, Paris, 3 juillet 1941, F37, 36, AN.
391. Confrontation Heurtemont-de Gueydon-René Lucas par CP Charles Chenevier, 23 février 1938, F7, 14815, AN, et

Choix, index Gueydon.

392. Lettres de Gueydon à Barnaud, Paris, 11 et 12 mars 1942 (voir aussi celles des 1  et 7 avril), dossier « Intérêts français
en Russie », F37, 36, AN. Déciatine = 1,09 ha.

393. Lettre 2643 de Barnaud à Gueydon, 18 mars 1942, F37, 36, AN, etc. (cf. 1  éd., p. 343).
394. Note DGREFA au MAE « pour étude de la question » avec BE 1066 à Barnaud, Vichy, 25 mars 1942, F37, 36, AN.
395. Note de Bourbon-Busset pour Mourre, sd, classé après un courrier du 12 juillet 1941, F37, 36, AN.
396. Réplique Ardant, ministère public contre lui, Parquet CJ Paris, 7 janvier 1948, dossier Gagne, F12, 9569, AN.
397. Pour la Banque Amar, chap. 8.

398. Lettre Schäfer au Wi VIII MBF, Paris, 1  mai 1942, AJ40, 828 A, AN.
399. « Notre société est une société fiduciaire française créée en son temps par la Deutsche Waren-Treuhand-AG Berlin »,

lettre Experta au MBF, Paris, 7 juillet 1942, AJ40, 828 A, AN.
400. Lettre Major Voelter, à Arnaud « secrétaire du groupe national français » au CEA (COA), Berlin, 22 décembre 1941,

W3, 231, AN.
401. « 12. Pour 20 ha la somme de travail à fournir pour l’ensemencement, le fumage, le désherbage et la récolte exige 8 000

jours ouvrables et 278 jours de travail de chevaux », et points 1 et 8, « Réponse aux questions [Lehideux] du 13 décembre »,
30 décembre 1941, W3, 231, AN.

402. Rapport Perwuschin, 29 juin-5 juillet 1941, AJ40, 788, AN.
403. « [M]ais celui-ci paraissait préoccupé de choses plus urgentes » : il préparait son retour depuis son départ, Journal

Nicolle, PJ, 39, APP, et W3, AN, fonds Laval et autres.
404. Rapport Barnaud, récusant « M. Vigie », 19 juillet 1941, F37, 29, AN.
405. Rochebrune (de) R. et Hazera J.-C., Patrons, chapitre 8, et p. 417.
406. Respectivement von Thum et Bruchhaus, d’après le rapport Mény.
407. Avant ou après son transfert au MI, du 18 juillet ?
408. Rapport Mény à Barnaud et MPI (Pucheu ou Lehideux), 29 juillet 1941, F37, 29, AN.
409. Exemplaire questionnaire cité, F37, 29, AN.
410. Point 4) du PV anonyme réunion Majestic, août 1941, F37, 20, AN.
411. Note Barnaud réunion Majestic du 9, 10 juin 1941, et Pérez, ingénieur direction Carburants, sur visite Keltzer usine

d’Autun SMSB, 9-10 juin 1941, F37, 29 (et rapport allemand sur SMSB, juin 1941, AJ40, 788), AN.
412. Notes anonyme, « circuit de la mission [allemande] Saint-Gaudens » des 7-11 et 10250 Régnier pour Lafond, 12 août

1941, F37, 29, AN.
413. Rapport Keltzer, traduction, 19 juin 1941, F37, 29, AN.
414. Barnaud, lettre 1117 à Lehideux, 21 août, et note réunion Majestic 18 août 1941, F37, 29, AN.

415. Note citée, exemplaire n  5 (1-2 pour Fuhrmans, 3 pour Lehideux, 4-5 pour Terray), F37, 29, AN. Souligné dans le
texte.

416. Note anonyme 19 mars 1942, F37, 29, AN. Souligné dans le texte.
417. PV Régnier entretien du 25 septembre 1941, F37, 29, AN.
418. RG, 15 octobre 1942, dossier 19, « Charles Bedaux », et P/150, « Rôle du patronat », août 1943, F7 15343 (et, pour le

2  document, W3, 222), AN.
419. 2635/RZ TE, Tours, 26/27 décembre 1942, F1a, 3951, rapports XP/150, août 1943, et XP2 212, Paris, 19 juin 1947,

F7 15343, AN, et Choix, index du trio et des comités Coutrot (Comité national de l’organisation française (CNOF) et Centre
d’organisation scientifique du Travail (COST) de Spinasse).

420. Bribes d’aveux, pour protéger Baudouin, qui « me demand[a] de rencontrer M. Bedaux à Marseille » en janvier 1941,
déposition Charles Celier, 34 ans, maître requêtes Conseil d’État, ancien chef cabinet Baudouin, 29 novembre 1946, W3, 56,
AN.

421. Tél. 359 Abetz à Ribbentrop, Paris, 31 janvier 1941, W3, 353, AN.
422. « M. Paul Baudouin aujourd’hui à Lyon », Progrès de Lyon 29 décembre 1940, W3, 56, AN.
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423. « Note à l’appui de mes dépositions des 13 avril et 11 mai 1945, Fresnes, 7 septembre 1945 », W3, 68, AN.
424. Tél. 204 Hemmen, 7 mai 1941, « rapport quotidien », W3, 351 (et 353), AN.

425. 2  rapport Hemmen DAAE 1  janvier-30 juin 1941, W3, 353, AN. Note Berthelot non jointe.
426. Pariser Zeitung 129, 23 mai 1941, sur « un plan décennal en France » Josef Berdolt, manuscrit sur exemplaire

allemand « à l’attention de M. Armand », W3, 224, AN.
427. DGRFA PV hebdomadaire 30, Paris, 5 novembre 1941, W3, 219, AN.
428. J’ai refusé de parler sur Radio Paris (quand ?) alors que mon cabinet, « confondant [cette radio] avec la Radio

nationale, avait accepté une interview sur le Transsaharien, et alors que tout le matériel d’enregistrement était à pied d’œuvre »,
« note [Berthelot] à l’appui de mes dépositions […], 7 septembre 1945 », W3, 68, AN.

429. Article Aujourd’hui, cité rapport Vilatte, Paris, 24 novembre 1945, W3, 68, AN.
430. Higham C., Trading, p. 180, 184-185.
431. Note Bedaux, Vichy, 23 juillet 1942, F37, 30, AN. Le 22, à Vichy, il vit le chargé d’affaires américain Tuck, auquel il

vanta les mérites de Laval, Higham C., Trading, p. 185.
432. Note « Dr G./Ka » sur CÉSS pour Schleier, 6 novembre 1943, W3, 351, AN.
433. Liste des membres, rapport Valentini et al., Paris, 18 novembre 1944, PJ, 32, MPC, APP.
434. Notes des Portes sur entretien 18 mars avec Wenger, et anonyme, 19 mars 1942, F37, 29, AN.
435. Protocole 21 mars 1942 (texte in extenso), F37, 29, AN.
436. PV liaison F-P 25 mars 1942, F37, 29, AN.
437. Lettre 3897/M-1 PI DC (Coutard) à Barnaud, 27 mars 1942, F37, 29, AN.
438. Note Barnaud sur entretien 25 février 1942, F37, 29 (et 34), AN.
439. Note Wi II séance Berlin du 10, Paris, 16, AJ40, 790, et PV français réunion IGF Berlin, 10 mars 1942, F37, 34, AN.
440. Projet (en français), 12 mars 1942, AJ40, 790, souligné dans le texte, et 2 moutures, F37, 34, AN.
441. PV français réunion IGF Berlin 10 mars 1942 F37, 34, AN.
442. Note Wi II sur entretiens Berlin, 11 mars, Paris, 16 mars 1942, AJ40, 790, AN.
443. Note Coutard sur réunion 16 juillet 1942, F37, 34, AN.
444. Réunion des secrétaires généraux, présidence Guérard, 6 février 1943, W3, 186, AN.
445. Note Michel au chef Verwaltungsstab, Paris, 17 mars 1943, AJ40, 779, AN.
446. Note PI 7761 Coutard pour Barnaud sur entretien franco-allemand 25 juin et lettre 2510/SGE de Lafond à Barnaud,

Paris, 30 juillet 1942, F37, 29, AN.
447. Lettre 3568 Barnaud au MBF, Referat pétrole, 6 août 1942, F37, 29, AN.
448. Rapport Michel, juillet 1944, W3, 358, AN.
449. « Le Gorrec Yves », rapport Chavin, juin 1941, F7, 15343, AN (et divers W3).
450. CNME : directeur Georges Assémat, directeur-adjoint Jacques Branger, deux des 46 « grands affiliés », ibid., et index

Choix et Munich ; CN : directeur Wilfrid Baumgartner.
451. Note PI sur conversation 29 (Le Gorrec, Schlumberger, Pérez direction Carburants, Ross), 30 août 1941, F37, 29, AN.
452. Note (Lechartier ?) sur réunion franco-allemande 28 octobre 1941, F37, 29, AN.
453. Note Barnaud sur réunion Majestic, 18 août 1941 (Michel, von Mahs, Fuhrmans, Barnaud, Bichelonne), F37, 29, AN.
454. Note Hérisse, « Les repas de la Table Ronde », sd, avril ou mai 1945, PJ, 44, Marcel Déat (PJ, 40 Benoist-Méchin,

etc.), APP.
455. Lettre 30993 Couve de Murville à Barnaud, 9 novembre 1942, F37, 29, AN, Gillingham J., Ruhr, p. 150-151 et infra.
456. Rappel Michel à réunion (Michel, von Mahs, Fuhrmans, Kreuter ; Barnaud, Cathala, Bichelonne), 22 juillet 1942 (tout

le reste du dossier date de 1941 mais Cathala était MF de Laval), F37, 27, AN.
457. Note Lechartier sur entretien avec Le Gorrec, 27 août 1941, F37, 29, AN.
458. Correspondance 21, 23, 25, 28, 30 octobre, 12 novembre 1941, F37, 29, AN.
459. Note (Lechartier ?) sur réunion 23 octobre 1941, F37, 29, AN.
460. Note (Lechartier ?) sur réunion franco-allemande 28 octobre 1941, F37, 29, AN.

461. Extrait décision du comité, F37, 29, et note sur (2 ) réunion au Majestic du 28, 30 octobre 1941 : « M. Kreuter expose
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qu’après entente avec M. Bichelonne et M. Barnaud il désire intercaler une avance d’origine allemande – ou plus exactement
d’origine hollandaise – dans le plan de financement de l’extension des fabrications d’essence de la SMSB », F37, 29, AN.

462. Note de Bourbon-Busset sur visite 12 novembre (1941) Daniel-Laurent, Giard, Venot et Cibaud, F37, 29, AN.
463. Rapport MBF sur Autun, Paris, 6 décembre 1941, AJ40, 789, AN.
464. Notes Bourbon-Busset et Barnaud (muet sur la présence du premier) sur réunion Majestic, 26 février 1942, W3, 219,

AN. Barnaud, Bichelonne, etc., se disputaient le monopole du contact avec l’occupant.
465. Note Lechartier sur entretien avec Fuhrmans et Kreuter 27 février 1942, F37, 29, AN.
466. Note Lechartier sur cet entretien, 6 mars 1942, F37, 38, AN.
467. Note jointe à lettre 30993 Couve de Murville à Barnaud, 9 novembre 1942, F37, 29, AN.
468. Note anonyme sur réunion franco-allemande Majestic, 22 juillet 1942, F37, 27, AN.
469. Note jointe à lettre 30993 Couve de Murville à Barnaud, 9 novembre 1942, F37, 29, AN : SCI par lui décrite ici

(chap. 8).
470. AJ40, 814 à 816, AN.
471. Fiche participation Struve de Hambourg dans SARL Danzer & Wessel (travail du bois) dont 100 % du capital, levé par

emprunt, furent ainsi contrôlés, AJ40, 815, AN.
472. LIA 8/25802, sd, reçu 4 août 1943, F1a, 3769, AN.
473. XCG/1/25801, décembre, et BRE 13/368800, 12 novembre 1943, F1a, 3978, AN, et infra.
474. Exemplaire allemand accord septembre 1943, AJ40, 812, AN.
475. Lettres KÖ au MFF via MBF, Saint-Gaudens, 5 avril, et 9049, en français, MF, DT, au MBF, Paris, 31 mai 1944, AJ40,

812, AN.
476. LIA 14/31502 sur Toulouse, 10 août 1943, F1a, 3978, AN.
477. Information de septembre, diffusée 12 novembre 1943, F1a, 3981, AN.
478. Information, 23 octobre 1943 (accord signé « récemment ») et janvier 1944, F1a, 3981, AN.
479. Information, 13 avril 1944, F1a, 3981, AN.
480. Information mai 1944, F1a, 3981, AN.
481. Rapport MBF, 5 juin 1943, AJ40, 788, AN.
482. Tél. 7814 Abetz, Paris, 15 décembre 1943 : 67 noms seulement cités, « à partir d’ici version secrète chiffrée », W3, 96,

AN. Liste complétée par synthèse française fiable, vu correspondance allemande depuis mai-août 1943 (« archives de Berlin »
W3, dont plusieurs tél. Schleier), lettre SNRG 2°S 1436 Édouard Lerminet, chef 2  section DRG au commandant Lequette, JI
militaire tribunal militaire permanent Paris, tampon 2 septembre 1950, F7, 15337, Knochen, AN, et infra.

483. Note 8738/44 à Hünzel, 21 juin 1944, AJ40, 789, AN.
484. Rochebrune (de) R. et Hazera J.-C., Patrons, p. 424-425, et infra, chap. 9.
485. « Archives de Berlin » W3, et lettre 1436 Lerminet, DRG, à Lequette, tampon 2 septembre 1950, F7, 15337, Knochen,

AN.
486. Audition Knochen par Claudet et Rykner, 22 novembre 1946, F7, 15337, Knochen, AN.

Notes du chapitre 8

1. Lettre 16411/5 de Göring à von Hanneken, Berlin, 7 octobre 1940, AJ40, 779, AN.
2. « Exposé succinct de la collaboration franco-allemande dans le domaine économique », note DGREFA, Vichy,

17 décembre 1941, F37, 20, AN.
3. Margairaz M., L’État, p. 666-668.
4. Lettres Hackinger au MBF, Paris, 14 mai, et Caesar au MBF, Paris, 18 juillet 1942, AJ40, 815, AN.
5. Rapport 8 avril 1941 préfet Côte-d’Or cité par lettre 181/W de Darlan à X. Vallat, Vichy, 13 mai, AJ38, 59, et note

Doyen, 3 juin 1941, Wiesbaden, t. 4, p. 492.
6. Rapport Vignoboul « traitement des juifs dans la RP », joint à lettre Gorlier, Lisbonne, 20 juin 1942, Londres-Alger, 303,

MAE. Souligné dans le texte.
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7. Reynolds News, 12 juillet 1942, Londres-Alger, 303, MAE.
8. AJ38 ; AJ40, notamment 828 et 828 A sur les immeubles ; série bancaire F12, AN.
9. Circulaire Bousquet 550 aux préfets ZNO, 2 octobre 1942, W3, 89, AN.
10. Accusation CNIE corroborée par fonds originaux, dont AJ38, 62 et 405, AN.
11. Qui « prenait la parole aux réunions. » Liste membres, rapport Valentini et al., 18 novembre 1944, PJ, 32, MPC, APP.

12. 15  (propriété d’une famille Blum), 16  et 42  places liste annexe des 60 jointe à lettre Guénin à Gruson, Paris,
8 novembre 1940, AJ38, 461. Corrèze, index Choix.

13. Lettre 6462/41 Blanke, 19 avril 1941, copie de sa lettre à Miocque, AJ, 38, 339, AN.
14. Note annexe ministère public à lettre CG près Cour justice à CNIE, Paris, 10 janvier 1950, F12, 9622, AN.
15. Réunion interministérielle 17 juillet, 21 août, 29 octobre et 6 novembre 1942, AJ38, 566, AN.
16. Note GNA jointe à lettre 18729 chef SCAP à Pucheu, 9 juillet 1941, AJ38, 566, AN.
17. Liste membres, rapport Valentini et al., 18 novembre 1944, PJ, 32, MPC, APP.
18. Lettre Vérot et Ducrot à X. Vallat, 24 janvier 1942, AJ38, 405, AN.
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X. Vallat, 16 mars 1942, AJ38, 566, AN.
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nom, réunion interministérielle 29 octobre 1942, AJ38, 566, AN.

22. Lettres Bichelonne-Culmann à Vallat, 16 mars, et Vallat à Lehideux, 1  avril 1942, AJ38, 566, AN.
23. Outre Verheyde P., « L’aryanisation », p. 133-144, réunions interministérielles juillet-novembre 1942 et mars 1943,

AJ38, 566, AN.
24. Rapport Roche, 9 octobre 1945, F12, 9622, AN.
25. « Principaux actionnaires » : Giraudy 1 700 ; Jucherian 1 000 ; Moreau 1 100 ; Rousseau 2 100 ; Thomas 1 014 actions,

lettre 18729 chef SCAP à Pucheu, 9 juillet 1941, AJ38, 566, AN.
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adjoint Castaigne (PI) à réunion interministérielle 21 août 1942, AJ38, 566, AN.

27. Réunion interministérielle 25 novembre 1943, AJ38, 566, AN.
28. « État » cité, AJ38, 325, AN.
29. AJ38, 461-477, « service des nominations », AN.
30. « Liste des [229] entreprises » déjà citée, AJ38, 323, AN, calcul fait par moi.
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33. Réunion interministérielle 15 octobre 1941, F37, 38, AN. Cf. supra l’exemple d’Experta.
34. Lettre MFF Reich, Berlin, 21 février 1942, et PV réunion, AJ40, 814, AN. Souligné dans le texte.
35. Rapport Michel, juillet 1944, W3, 358, AN.
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39. Lettres Karstadt au RWM, Berlin, 22 juillet, et Jörges au président BD Berlin, 9 août 1941, AJ40, 813, AN.
40. Note section IB CGQJ « Aryanisation des Galeries Lafayette » (plus loin GL), 3 décembre 1941, F37, 38, AN.
41. « Note sur les GL », 12 mai 1942, F37, 38, AN, et sur répartition « actions Bader » (famille, détenant peut-être aussi
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42. Note Lechartier sur entretien avec Malard (voir infra), 11 mars 1942, F37, 38, AN.
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44. Heilbronn M. et Varin J., Galeries Lafayette, p. 75.
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1941, AJ40, 783, AN.
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63. Lettre 7974/41 Stenger au SCAP, 18 juillet 1941, AJ38, 343, AN.
64. Lettre Veyrenc au MBF, pour « me faire connaître la mission précise qui m’est dévolue », Montreuil, 13 septembre
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66. Lettre Harlachol à Blanke, Paris, 17 septembre 1941, AJ40, 782, AN.
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257. Lettre 6709/41 MBF, 27 mars 1941, AJ38, 339, AN.
258. Rapport Bieuville-Heusse, 31 juillet 1946, W3, 96, AN, pourcentage calculé par moi.
259. La vie industrielle des 4-6 mars 1944, F1a, 3946 ; « Région Est activité économique » février 1944, ATE/12/25000,

mars 1944, F1a, 3945, AN, et supra.
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charge les crédits, dont elles n’ont d’ailleurs pas bénéficié », rapport Bieuville-Heusse, 31 juillet 1946, W3, 96, AN.

261. Gros dossiers Pompey, 1941-1942, AJ38, 566, et F37, 38, AN.
262. Propriété de Fould Charles et Maurice et de Mme Helbronner Bensaude, PV réunion PI, Paris, 21 octobre 1941, AJ38,

566, AN.
263. Lettre 230 1/720 Stenger, Paris, 26 février 1942, Dossier Pompey, AJ38, 566, AN.
264. Note au stylo rouge, 30 juin 1942, dossier Dollé 1942, AJ38, 332, AN.
265. En juin 1942, Bichelonne était ministre depuis deux mois mais l’affaire était close début 1942 et Lehideux avait tout

suivi de près, dossiers cités, AJ38, 566, et F37, 38, AN.
266. Document signé Robert, sd, vers septembre 1945, W3, 52, AN.
267. Rapport Bernard affaire Worms, W3, 52, AN. Réalité, infra.
268. Au plus tard : plusieurs lettres de Kuntze, dont 7 avril 1941 sur fondation société franco-allemande, AJ40, 782, AN.
269. Note « sur les filiales d’assurances » banque Worms, 13 juin 1941 archives Worms Internet.
270. Note 11 mars 1941, jouxtant rapport sur Worms du 22, et supra. Hennessy administrateur en 1944-1945 « Société

d’études privées » banque Worms, Mennevée R., « Filiales […] », 1925-1940, DAIII, décembre 1949 archives Worms Internet.
271. Note « Fondation d’une société française », avril 1941 (contemporaine lettre Kuntze, 7 avril), AJ40, 775, AN. N’y

figurent que Japy et hommes de Worms (hors détails sur les autres filiales et les fonctions qu’ils y occupaient).
272. Lettre Joël Nordman au PG Mornet, Paris, 28 novembre 1944, fonds Mornet, III, BDIC, et Choix, index. Sur cet

assassinat, traité dans Choix (index), dossier « La mort de Paringaux », 9 pièces, W3, 222, AN, formel.
273. Tract 22 août et, plus complet, 3 septembre 1941, W3, 222, AN.
274. Note sur la « fondation d’une société française », ? avril 1941, AJ40, 775, AN.
275. Note emploi du temps « séjour à Berlin de MM. Barnaud, Lehideux et de Bourdeille », W3, 220, et F37, 34, AN.
276. Auditions G. Le Roy Ladurie par Thirion, 27 septembre et 18 octobre 1944, et il fit d’Hettlage l’ami informateur-

protecteur contre les « mesures de rigueur » (1  audition) prévues par les vilains nazis contre Worms & C .
277. Une des plus grosses notices de Klee E. avec celle de Speer, Personenlexikon, Hettlage, p. 250.
278. Correspondance depuis note et lettre Kuntze à Michel, Paris, 30 avril, jusqu’à note Michel au RWM, 30 juin 1941,

AJ40, 782, AN.
279. Statuts, JSSFA, 28 juillet 1941, cité Mennevée R., « La Banque Worms […] 1940 à 1944 », DAIII, juin 1952, conforme

aux fonds AJ40 avril-mai 1941.
280. Lettre Commerzbank au RWM, Berlin, 17 septembre 1941, AJ40, 775, AN.

281. Participations des Laurent, Cavallier, etc., Mennevée R., Documents, n  4, avril 1921, p. 6-7.
282. Berger F., « France », tableau de 1926, p. 132-133.
283. Fiche standard, AJ40, 814. Sur la BT, infra.
284. RWM 6 juin 1942 et 4 mars 1943, tableau général, AJ40, 814, AN.
285. Lettre R. Bosch GmbH au RWM, Stuttgart, 22 mai 1941, AJ40, 815, AN, et Aalders G. et Wiebes C., Art, index.
286. Autorisations 12 août, tableau général, et 22 septembre 1941, AJ40, 814 et 815, AN.
287. Ibid., et fiche 8 septembre 1943, AJ40, 815, AN.
288. Femme aussi nazie que lui, audition Abetz, DRG, 21 novembre 1945, F7, 15332, AN, et Choix et Munich, index.
289. Lettre 2747/41 Guilleaume, GBK, au COA, Paris, 11 juillet 1941, AN, W3, 231, AN.
290. Lettre Siemens-Schuckertwerke au RWM, Berlin, 28 mai 1941, autorisation Klesper, Berlin, 19 juin 1941, AJ40, 813,

et tableau général, AJ40, 814, AN.
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291. Lettre du PP [Bard] au Commandant Gross-Paris, Paris, 8 septembre 1941, AJ40, 881, AN.
292. Autorisations 10 février et 21 septembre 1942, tableau général, AJ40, 814, AN. Contribution de Cuinier à la répression

ouvrière, 1  éd., p. 515.
293. DAEF, PV 1243, 20 novembre 1941, F37, 27, AN ; 17-23 novembre, Wiesbaden, t. 5, p. 302.
294. L’autorisation MBF mentionne lettre ministère Air, 4 août 1941, fiche standard, AJ40, 814, AN.
295. Note sur Stotz Kontakt jointe au mémorandum de défense Ardant, F12, 9569, AN.
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AJ40, 814, AN.
297. Fiche sd, « double remis » à Frédet et Berthoud « 10 avril 42 » (manuscrit), AJ38, 566, AN.
298. Lettre Telefunken au RWM, section V Exportation, Berlin W 8, Berlin, 30 avril 1941, AJ40, 813, AN.
299. Autorisation du tout par lettre Schultze-Schlutius, RWM, 20 mai 1941, AJ40, 813, AN.
300. Tableau général, AJ40, 814, AN.
301. RGPP, 8 janvier 1952, APP, GA, B 01, BUP, APP.
302. Précision, rapport Valentini et al., 18 novembre 1944, PJ, 32, MPC, APP.
303. Fiche sd, « double remis » à Frédet et Berthoud « 10 avril 42 » (manuscrit), AJ38, 566, AN.
304. Note section 7 SCAP sur Polydor, 25 septembre 1942, AJ38, 566, AN.
305. Lettre 6947/41 Blanke au SCAP, 17 septembre 1942, AJ38, 566, AN.
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307. Note AFA à Jörges, Berlin, 13 novembre 1941, AJ40, 815, AN.
308. Rapport inspecteur Petit sur déclaration Pierre Cauboué, 25 février 1937, dossier 8, sous-dossier « Relations de

Navachine », « Assassinat de Navachine », carton II, APP ; Cauboué citait aussi Francis Delaisi, autre recrue de gauche de la
synarchie, Choix, p. 293.

309. Lettre Cauboué, 22 décembre 1947, F12, 9569, AN, et infra.
310. Dossier 164. La Pile Aglo, note section 7 SPAC, « entreprises soumises à l’influence allemande », sd, classée été 1941,

F37, 38, AN.
311. 55 pour François Bécot, 10 pour Mme Thérèse Oppenot, 5 pour Mme Germaine Constance Clément, note AFA à

Jörges, Berlin, 14 novembre 1941, AJ40, 815, AN.
312. Tableau général, 17 décembre 1941, AJ40, 814, AN ; Scholtyseck J., Der Aufstieg, cité infra.
313. Lettres AFA au RWM, 29 octobre 1941 et 9 février 1942, et au BD Berlin, 18 juin 1943, AJ40, 815, AN.
314. Scholtyseck J., Der Aufstieg, « Verlagerungen, Übernahmen, Arisierungen : Die Formen der Westexpansion », et index

Hackinger.
315. Lettres AFA à Schultze-Schlutius, Berlin, 16 décembre 1942, et Wi V au RWM (sur Pilac), 2 avril 1943, AJ40, 815,

AN.
316. Lettres au MBF Hackinger, Paris, 14 mai, et Caesar, Paris, 18 juillet 1942, AJ40, 815, AN.
317. Lettre AFA au RWM, Berlin, 22 mars 1943, AJ40, 815, AN.
318. Lettre Hackinger à Mangold, Paris, 21 mai 1943, AJ40, 815, AN, et Scholtyseck J., Der Aufstieg, p. 530, 536.
319. Autorisations RWM 15 et 21 juillet 1943, tableau général, AJ40, 814, AN.
320. Ensemble traité ici, Scholtyseck J., Der Aufstieg, loc. cit., p. 495 sq., 523 sq., 986.
321. « Contrôleur d’avion, ami très intime de Deloncle depuis de longues années, interné administrativement en

octobre 1940, relaxé en mai 1941 », rapport Chavin, juin 1941, F7, 15343, AN (et divers W3).
322. « Extrait de la note du 29 mars 1941 » et note Terray sur « proposition allemande », 2 avril 1941, F37, 16, AN.
323. PV audience, « projet d’accord » Schneider-Skoda », 25 mars 1941, F37, 16, AN.
324. Extrait note 29 mars 1941, F37, 16, AN.
325. « M. Birkight, Suisse, et M. Matteo, Espagnol, maire de Barcelone », réf. n. suiv.
326. Note Terray sur « proposition allemande », 2 avril 1941, F37, 16, AN.
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courrier arrivée MBF, août 1941, AN (AP respectifs : Paul Rodary, et Ramplere).
328. Réunions présidées par Guérard, avec Bichelonne, Leroux, Arnal, Sergent, Herck, Delenda, 6 février, les mêmes plus

de Boisanger 20 février 1943, W3, 186, AN.
329. 00023/RZ 56 ZNO 3 février, 29 et 31 mars, reçue 22 avril 1943 et LIA 12/21502 sur industrie Hautes-Pyrénées,

juillet 1943, F1a, 3978, AN.
330. Note section 7 SPAC, « affaires juives pour lesquelles des offres paraissent avoir été faites de la part de firmes

allemandes », sd, classée été 1941, F37, 38, AN.
331. PV séance du comité de travail franco-allemand Aéronautique 29 janvier 1942, F37, 38, AN.
332. JAX 4/40009, 5 mars 1942, F1a, 3978, AN.
333. CIMAV : société Messier, représentée par Georges Smagghe (25 %) ; société CAPRA, représentée par M. Chassagny

(24 %), Messier, 1920-1945.
334. Note section 7 SPAC, « affaires juives pour lesquelles des offres paraissent avoir été faites de la part de firmes

allemandes », sd, classée été 1941, F37, 38, AN (confirme le pourcentage Messier, n. préc. : « Messier aurait souscrit environ
20 % du capital de la CIMAV. Quoi qu’il en soit, Messier loue à CIMAV son usine et le matériel en zone occupée »).

335. Audition Knochen par Bergé, 4 janvier 1947, W3, 358. « Agent de Bickler », précise la transcription du document dans
fonds Bichelonne HCJ, W3, 69, AN. Hermann Bickler, chef Section 6 en France, « Alsacien d’origine, ex-membre du parti
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336. Worms, deux 1  (RGPP, 9 septembre 1940, GA, L 10, Lehideux, APP) ; Renault, 1  et 3 .
337. PV allemand « conversations avec M. Lehideux les 13 et 16 », Berlin, 23 décembre 1940, W3, 230 (français, W3, 221),
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339. Administrateur auprès, notamment, d’Édouard et Frédéric Japy, Vinson, Bardet, Jacques Vernes, RGPP sur SA Japy
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diverses affaires relevant de Worms & C  », Mennevée R., « Filiales […] », 1925-1940, DAIII, décembre 1949.

340. Liste 36 des « arrestations demandées par la Sûreté générale », 14 septembre 1944, F7, 14966, AN (et infra).
341. Son frère Richard (jumeau ?) dirigeait les aviateurs Croix de Feu, avant de céder la place à Jean Mermoz en août 1935,

RGPP, 3 août 1935, F7, 13241, AN.
342. Lettres 338 Brunet à Fournier, et SG du COGIM, Paris, 17 mars, et liste des 54 « administrateurs convoqués pour la

conférence du lundi 7 avril 1941 », AJ38, 405, AN.
343. « Officieusement » SG selon Joly L., Vichy, p. 241 ; Rozière se donnait ce titre et X. Vallat, aussi, lettre au préfet Nord,

30 août 1941, et ce dossier « Courriers aux services du ministère [PI], SCAP, mai-septembre 1941 », AJ38, 334, AN.
344. Lettre 308/RFA Barnaud au MPI [Pucheu], 13 mai 1941, F37, 38, AN.
345. PV « réunion du 17 mai [1941] », W3, 96 et 219, AN.
346. Lettre 9409 Rozière à Bichelonne, 14 mai, AJ38, 334, et note service Faramond, 14 juin 1941, AJ38, 322, AN.
347. « Quelques jours après » le 22 août, Joly L., Vichy, p. 244 ; Rozière encore au CGQJ le 4 septembre 1941, infra.
348. Composition cabinet MI, arrêté 8 octobre, JOEF n° 278, 9 octobre 1941 (celui de Vichy était Yves Paringaux), p. 4355.
349. « En uniforme de lieutenant aviateurs et portant un brassard », liste 36 SG, Paris, 14 septembre 1944, F7, 14966, AN.
350. Lettre X. Vallat au préfet Nord, 30 août 1941, AJ38, 334, AN. Déat, Deloncle et Corrèze, index, Choix.
351. Lettre 24012 Rozière à Rochat, 27 août 1941, et ce dossier « occupations illégales, documentation sur les locaux

inoccupés », AJ38, 334, AN.
352. Note Lechartier sur son entretien avec Rozière, 14 février 1942, F37, 38, AN.
353. « L’appartement de M. Tournay à Bois-Colombes, a été totalement détruit lors de l’attaque aérienne du 31 décembre et

une autorisation de vos services faciliterait à M. Tournay l’obtention d’un nouveau », note 64015 Marcel Coulet pour
Hauptschuss Kraftfahrzeuge (HKZ), Paris, 14 janvier 1944, W3, 227, AN.

354. Question traitée « à notre visite du 11 écoulé », et actuellement par vous examinée « avec les services du [MBF]. Nous
serions heureux de savoir si une décision a été prise à ce sujet et laquelle », note 59032 L’Épine au GB Rü, Gruppe VII, Paris,
Paris, 15 octobre 1942, W3, 226, AN.

355. Note 59114 L’Épine au GB Rü, Gruppe 7, traduction lettre BGK au COA et lettre L’Épine à Jean Gaspard fils, 81 bd
Richard-Lenoir, Paris 11 , 2, 7 et 15 décembre 1942, W3, 226, AN.
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356. Note Coulet au BDK, Paris 25 mai 1943, et « Dossier Bdk » 1942-1944, W3, 226, AN.
357. CFLN, Intérieur, information 10 décembre 1943, F1a, 3959, AN, non nommé par Neufville.
358. CR Neufville visite PP 11 février 1941, W3, 230, AN. Liens SCAP (puis CGQJ)-PP, supra.
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361. Rapport Ernest Biscaye, chef de bureau au MPI (Robert Lacoste) et membre de sa commission d’épuration, 18 mai
1945, W3, 217 (et W3, 51) ; démoli par l’indulgent réquisitoire du PG HCJ (Bouchardon) dans l’« Affaire Belin », 12 et
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364. Lettre 12060Lehideux à von Baumbach, 10 décembre 1940, en allemand, AN, W3, 230, AN.
365. Rapport 171 inspecteur Baudry sur automobiles Latil Toulouse, 6 mars 1942, AJ38, 63, AN.
366. « Note remise à M. Coulet pour lui permettre de répondre à la demande du major Grolig », « Note sur la GFA »,

20 décembre 1943, W3, 227, AN.
367. Note Lechartier sur entretien avec Armand, SG du COA, 29 octobre 1941, F37, 27, AN.

368. Note service 20179 Armand, Paris, 1  septembre 1942 à divers, rappelant note 12430 11 août sur les « modifications
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Laffly ; La Licorne ; Unic », et non plus Hotchkiss, Latil et Saurer, W3, 233, AN.

369. Notes service 1934 Champomier, 6 novembre 1942, sur adjonction camions Bernard ; 1938 de C. Boullé, 10 novembre
1942, sur exclusion La Licorne, W3, 233, AN.

370. « Note remise à M. Coulet pour lui permettre de répondre à la demande du major Grolig », « Note sur la GFA »,
20 décembre 1943, W3, 227, AN. MAT 8/20303, août 1943, évoqua le « groupement automobile français (Saurer-Amilcar-
Delahaye-Licorne-Latil-Laffly-Hotchkiss-Unic) », F1a, 3958 (et 3961), AN.
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conversations des « 13 et 16 décembre 1940 » (ici, 16), Berlin, 23 décembre 1940, W3, 230, AN.

372. Lettre Thoenissen, président « commission provisoire pour la collaboration de l’industrie automobile européenne », à
« Cher M. le P  » Valletta, Berlin, 23 avril 1941, W3, 230, AN.

373. Lehideux, à la « conversation tenue sous [s]a présidence […], avec M. Colomb des Chantiers de la Loire [ACL], en
présence de MM. Berthoud et Terray, le 17 juin », PV Terray, 19 juin 1941, W3, 52, AN.

374. Terray, note « Questions à soumettre à M. Couve de Murville », 28 mai, lettre 301 au MF (Bouthillier), DFEC (Couve
de Murville), 30 mai, et PV 19 juin 1941 (« M. Colomb [DG des ACL] a exposé à M. Lehideux les conversations qu’il avait
eues avec les autorités italiennes et les autorités allemandes pour le rachat par l’un ou l’autre pays des Chantiers de
Dalmatie »), W3, 52, AN.

375. Lettre 1074/RFA Barnaud (Terray) à Lehideux, président COA, 14 août 1941, W3, 52 et 220, AN.
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et la GFA pour le rachat de Simca », note Lechartier, PV « entretien avec M. Armand, [SG] du COA », 29 octobre 1941, W3,
52, 220 et F37, 27, AN.

377. Lettre 110 Barnaud, 16 avril 1941, F37, 38, AN.
378. Note Lechartier, « réunion sur les questions juives du 4 septembre 1941 », F37, 38, AN.
379. PV entretien 4 août 1941 Rozière-Berthoud, F37, 38, AN.
380. Note section 7 SPAC, « affaires juives », sd, classée en 1941, F37, 38, AN.
381. Lettre 6755/41 Blanke au SCAP, 15 mai 1941, sur l’urgence de vendre usines Rosengart (Paris et Tarbes) « le plus vite

possible », AJ38, 340, AN.
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journalistes dont Pertinax, presse américaine août, dont Jefferson City Post Tribune, 1  août 1940.
383. Cette précision, réunion interministérielle du 2, 6 octobre 1941, F37, 38, AN.
384. PV entretien Rozière-Berthoud 4 août 1941, F37, 38, confirmé par note section 7 SPAC, sd, 1941 ? : « La CIMAV

semblerait devoir repasser une partie des actions au K. H. Goer », AJ38, 566, AN.
385. Note Lechartier, « réunion sur les questions juives du 4 septembre 1941 », F37, 38, AN.
386. Réunion interministérielle du 2, 6 octobre 1941, F37, 38, AN.
387. Fiche « Rosengart. Visite de M. Colombany du 21 avril » 1942, AJ38, 566, AN.

388. « M.M. Werler et Escherer […], É  Werler, siège social Paris, 74, avenue Kléber », question téléphonique section 7
SPAC à Colombani, 20 mai 1942, AJ38, 566, AN.

389. Réunions interministérielles 3 février et 11 mars 1943 (qui signala des « « difficultés rencontrées »), AJ38, 566, AN.
390. « Mémorandum sur […] SMAL-Gnome et Rhône », 21 août, lettre V-P Louvroil-Montbard-Aulnoye [LMA] à

Bichelonne, Paris, 28 juillet 1942, et dossier SMAL depuis février, F37, 38, AN.
391. Lettre Amon au SCAP transmettant nomination, 24 décembre 1941, AJ38, 349, AN.
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Rothschild), sa correspondance 1943 avec Blanke, AJ40, 600, AN, etc.

393. Nommé à la DG Paris-Midi et Paris-Soir, RGPP, 20 mai 1942 GA, P 5, Paris-Midi, APP.
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1937, index Choix, et sa fiche, RGSN, sd, 1946, « participe aux attentats de l’Étoile », F7, 15328, Jean-Dominique Moreau dit
Moreau de la Meuse, AN.

395. « Dossier Société des moteurs et automobiles Lorraine (SMAL), février-octobre 1942 », F37, 38, AN, aspect absent de
l’hagiographique Barjot D. et Dureuil J., dir., 150 ans.

396. « Note pour M. le ministre », anonyme, 22 septembre 1942, F37, 38, AN.
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RGPP, bureau des passeports (il en sollicitait un pour l’Espagne), 7 juin 1943, GA, G 10, « Giscard d’Estaing Edmond, PSF-
Croix de Feu », APP.

398. Liste de 364, 1943, et « section I. Finances », « extrait » synarchie-CSAR, F7, 15343, AN.
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1935, BA, 1998, Denain, APP, et Choix, index.
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401. Mêlés, lettre V-P LMA à Bichelonne, Paris, 28 juillet 1942, « mémorandum sur la question SMAL-Gnome et Rhône »,
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402. Lettre du V-P LMA à Bichelonne, 28 juillet, et « note pour [Bichelonne] », Paris, 22 septembre 1942, F37, 38, AN.
403. Note anonyme sur réunion Majestic 22 juillet 1942, F37, 27, AN.
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Kreuter-Röchling « un fabricant d’équipement ferroviaire », Industry, p. 151.
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576. Rapport Postel-Vinay, F12, 9565, AN.
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590. Lambauer B., Otto Abetz, p. 250.
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647. CA BUP 8 janvier 1943, F12, 9566, AN.
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653. Note sd (février 1942) « de la part de MM. Marcel Boussac et Albert Aupetit » jointe au dossier « Cotonnière du Nord
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672. Note MBF, Paris, 17 janvier 1944, AJ40, 816, AN.
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684. « Convention » en 8 articles, Vichy, 15 septembre 1941, AJ40, 828 A, AN.
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689. Présentation, Dreyfus J.-M., Pillages, p. 125.
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691. Mamouret pour MBF, rapport 15 septembre, et lettre, 22 novembre 1943, Banque Amar, AJ40, 828 A, AN.
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693. Bestallung citée, dossier, 14. Banque Lazard, AJ40, 829, AN.
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695. Rapport Thomasson, 27 octobre 1941, AJ40, 829, AN.
696. Lettre Thomasson au MBF, Paris, 3 novembre 1941, AJ40, 829, AN.
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700. Liquidation des petits É , multiples dossiers, AJ40, 827 à 830, surtout 828 A, AN.
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liquidation et de la société en formation », AJ40, 827, AN.
702. Rapport Vernes au MBF, 15 février 1941, dossier 16, AJ40, 829, AN.

703. Rapports Vernes au MBF, 5 août et 1  septembre 1941, AJ40, 829, AN.
704. Lettre jointe au dossier supra, classée novembre 1941, AJ40, 829, AN.
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709. Rapport AP F. de Flers à Scheffler, Paris, 16 janvier 1941, et note allemande, « données sur quelques membres de la
BT SA, Paris », sd, classée après, AJ40, 828 A, AN. CA daté par Dreyfus J.-M. du 5 septembre, remplaçants non cités, etc.,
Pillages, « Une aryanisation brutale », p. 241-242.

710. Note en français anonyme « Cession de 25 000 actions Banque transatlantique » (plus loin BT) au CIC, sd,
février 1941, AJ40, 828 A, AN.

711. En mission d’espionnage auprès du consul général d’Allemagne au Maroc [Auer] en décembre 1940, il fut « recruté le
29 mars 1941 par le lieutenant Nieburg et le Sonderführer Nottermann, agent de l’Ast (sic) III » de l’Abwehr, fiche Gabrielle
Chanel « pseudonyme Wesminster, indicatif d’agent F 71211 […] signalée comme suspecte au fichier D.S », 3 mars 1946, BA,
1990, Chanel, APP.

712. Lettre Vaufreland, sd, Hôtel Ritz, transmise à Scheffler 18 février 1941, AJ40, 828 A, AN.
713. Lettre anonyme à Scheffler, sd, classée mai 1941, AJ40, 828 A, AN.

714. Note Wi/Kol sur entretien Barnaud-Ehrhardt et lettre ambassade Allemagne à Scheffler (sur rapport Auer), Paris, 1  et
5 mars 1941, AJ40, 828 A, AN.

715. Lettre chef bureau surveillance banques (Voigt), Paris, 15 mars 1941, AJ40, 828 A, AN.
716. Lettre Honigmann à Neuflize et C°, La Haye, 22 janvier 1941, AJ40, 817, AN, et supra.
717. Lettre Honigmann à Scheffler, La Haye, 20 décembre 1940, et « 2 courtes notes sur la BT », AJ40, 828 A, AN.
718. Lettre Voigt, Paris, 15 mars 1941, AJ40, 828 A, AN.
719. Lettre Voigt, Paris, 18 mai 1941, AJ40, 828 A, AN
720. Lettre MBF Wi VIII/1 pour Blanke et Fuhrmans, Paris, 18 juillet 1941, AJ40, 828 A, AN.
721. Lettre Voigt, Paris, 25 juillet 1941, AJ40, 828 A, AN.
722. Rapport Wi V/2 devises, crédit, assurances au 31 juillet 1944, AJ40, 820, AN.
723. Lettre Ch. Dangelzer aux rapporteurs CNIE, 10 octobre 1946, F12, 9570, AN, et supra.
724. « Note relative à l’aryanisation » SPB, anonyme, envoyée avec d’autres au MBF par un Français, 3 juin 1941, AJ40,

830, AN.
725. Note 220 DC Brunet pour Scheffler, 10 décembre 1940, AJ40, 827, et Bestallung Henri Gilet, de Neuilly, 10 décembre

1940, AJ40, 830, AN.
726. PV CA SPB 17 décembre 1940 signé Cauboué, AJ40, 830, AN, et supra.
727. Lettre 9255 Faramond à Blanke, Paris, 13 mai 1941, AJ40, 827, et AJ 38, 342, AN, supra.
728. Note X. Vallat au directeur cabinet civil Pétain [Du Moulin de Labarthète], tampon 5 juin 1941, AJ38, 58, AN.

729. « Note pour M. le D  Amon » Regelsperger, section 5 SCAP, jointe à lettre Amon à Scheffler, 2 juillet 1941, AJ40,
830, AN. Souligné dans le texte.

730. Lettres refus MF (Deroy) à la SPB, 29 mai, CO banques signée Ardant, Paris, 15 juin, et 3649 Barnaud au MBF,
26 août 1942, AJ40, 830, AN.

731. Lettre Cauboué, 22 décembre 1947, plainte contre Ardant, F12, 9569, AN.
732. Lettre Ardant CO banques, Paris, 15 juin 1942, AJ40, 830, AN.
733. Lettre Norgauer à Caesar, Paris, 5 juin 1942, AJ40, 830, AN.
734. Lettre 3649 Barnaud au MBF, 26 août 1942, AJ40, 830, AN.
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735. Lettre Riehle à Koebe, Berlin, 14 janvier 1943, AJ40, 830, AN.
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politique Figaro et « animateur » de la « Société d’économie nationale », association de propagande électorale fondée par « le
haut patronat, la grande industrie et le gros commerce » en avril 1926, V.L/, Paris, 20 avril 1926, F7, 12954, AN.

178. « Note sur les difficultés d’application de la Charte du travail », 18 février 1942, W3, 222, AN.
179. Prébendes d’Occupation équipe Belin-Froideval, Lacroix-Riz A., « La défaite de 1940 »
180. (Warnier) de Wailly, en réunion pétrolière de liaison avec cohorte de synarques, Barnaud, Bichelonne, Lafond, Couve

de Murville, etc., 25 mars 1942, PV, F37, 29, AN. J’ignore s’il s’agit de Rémy ou Gilles, tous deux inspecteurs des Finances,
et leur lien familial.

181. « Note sur les difficultés d’application », 18 février 1942, W3, 222, AN.
182. Journal Nicolle, 11 mars 1941, et passim, PJ, 39, APP.
183. Moins notoires : Henri Donon, « président de l’union des industries textiles », et Bouffe, « président du bâtiment », liste

complète, « note sur les difficultés », 18 février 1942, W3, 222, AN.

184. 1  partie « double dossier » synarchie, 9 avril 1945, F7, 15343, etc., AN.
185. Comme Auguste Detœuf, Jean Coutrot, Henri Brulé, Gabriel Le Roy Ladurie, de Monzie, RG, note de ou après

janvier 1945, F7, 15343, AN, etc. (index Choix).

186. 2  partie « double dossier » synarchie, 9 avril 1945, F7, 15343, AN.
187. Dont « le Conseil de perfectionnement ou Comité de direction de l’école d’OST (organisation scientifique de

travail) » : « Gérard Bardet, président du Centre d’information interprofessionnelle ; Auguste Detœuf, président du CEGOS,
Ernest Lhoste, [DG] de l’AFNOR ; Jean Mersch, président du Centre des Jeunes Patrons, note, Synarchie, 10 mai 1945
(dossier « Étude sur Jean Coutrot de mai 41 ») « Extrait » synarchie-CSAR », membre section « II. Industrie, 5°. Industries
diverses », F7, 15343, etc., AN.

188. Moins notoire : Henri Donon, « président de l’union des industries textiles », et Bouffe, « président du bâtiment »,
« note sur les difficultés », 18 février 1942, W3, 222, AN.

189. PV « visite [Verger à Laval et Guérard] à Vichy, […] 12 juin 1942 », avec son ami Célestin Montcocol, important
cagoulard, beau-père de Ménétrel [Choix, p. 284], W3, 210, AN.

190. Parrain 2 : Ménétrel, « Demande acceptée au Conseil du 19.11.41 », Paris, 5 janvier 1942, F7, 15387, AN.
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191. Du Moulin de Labarthète, « L’entourage du Maréchal », audition par Bergé et Collin, pièce 155/6,19 octobre 1946, F7,
15328, Du Moulin de Labarthète, AN.

192. Liste, « note sur les difficultés », 18 février 1942, W3, 222, AN.
193. Fiche, « Demande acceptée au Conseil de mai 1941 », Vichy, 23 mai 1941, F7, 15388, AN.
194. Avec René Gillouin (un des 46 grands affiliés, rapport Chavin, juin 1941, F7, 15343), Du Moulin de Labarthète,

« L’entourage du Maréchal », audition par Bergé et Collin, pièce 155/6, 19 octobre 1946, F7, 15328, Du Moulin de Labarthète,
AN.

195. Il lui fit évincer Hubert Lagardelle, qui donnait une tonalité trop « syndicale » au Travail (dont Bichelonne hérita seul),
note d’« après août 1943 », jointe à lettre cabinet civil Pétain, signée illisible, la jugeant « d’un intérêt passionnant ! Explique
bien des choses », W3, 69, AN, maint détail sur son rôle, Journal Nicolle, passim, PJ, 39, APP.

196. Commission d’enquête, Lyon, 7 juillet 1945, F12, 9595, AN. Sur sa démission, infra.
197. Rapport Lemoine sur Lehideux, bon résumé dossier « Organisation sociale des professions : Charte du travail »,

3  partie, Paris, 1  décembre 1948, W3, 218, fondé surtout sur la « note sur les difficultés », 18 février 1942, W3, 222, AN.
198. « Note sur les difficultés », 18 février 1942, W3, 222, AN.
199. Lettre Michel à Barnaud, Paris, 21 octobre (précisant date du 13), et note « Plan d’action », forcément du cabinet

Pétain, sd, après 13 octobre 1941, W3, 52, AN.

200. Rapport Lemoine sur Lehideux, 3  partie, 1  décembre 1948, W3, 218, lettres Michel à Barnaud, Paris, 21 octobre,
W3, 52, et 23 octobre 1941, W3, 219, AN.

201. Surnom donné par Laval à Pétain, « 8  portrait de la galerie des traîtres », Radio Patrie, 21 février 1943, PJ, 42,
Brinon, APP.

202. « Plan d’action », sd, après 13 octobre 1941, dossier « Charte du travail », W3, 52, et, citant les remplaçants, W3, 222,
AN.

203. Résumé Lemoine sur dossier, rapport, 3  partie, Paris, 1  décembre 1948, W3, 218, AN.
204. « Note sur les difficultés », 18 février 1942, W3, 222, AN.
205. V-P : Auguste Savoie, secrétaire fédéral alimentation ; membres ; René Bard, mineurs, Marcel Bonnet, habillement,

Marcel Roy, métaux, Foulat, employés (René Mignon, « président syndicats professionnels » (Croix de Feu)(syndicat agents
fabrique), et Antoine Charial, président des coopérateurs, ancien CGT, complétaient le lot, « note sur les difficultés »,
18 février 1942, W3, 222, AN.

206. Mémoire pour G.J. Painvin, 6 juin 1947, F12, 9594, AN.
207. Painvin, séance CNIE 9 juin 1947, F12, 9555, AN.
208. Offrant un siège au chef CFTC Gaston Tessier (c’était Poimbœuf), note sd, dossier Perrin, F12, 9594, AN.
209. Perrin, séance CNIE 9 juin 1947, F12, 9555, AN.
210. Rapport Vilatte sur Lehideux, 19 juillet 1945, W3, 217, AN, muet sur accueil ouvrier, cf. infra.
211. « Rapport sur la situation des services publics dans la RP » G. Fabre, 24 janvier 1943, fonds Raffalovitch, FP XVIII, 9,

IHTP.
212. Circulaire 406 Bousquet aux préfets régionaux et départementaux sur « répression des grèves », Vichy, 25 septembre

1943, W3, 88 (ou 89), AN.
213. QGS/l/25701 « sur l’action syndicale », novembre 1943, F1a, 3774.
214. Tract VO, 5 décembre 1940, contre Vigne, citant grèves mineurs 30 août et 7 septembre 1940, AG2, 449, AN.
215. Rapport 4 SPAC sur Nord, 13 janvier 1942, F7, 14900, AN.
216. ÉM courrier LO 30, octobre 1942, rapport Londres, 14 décembre 1942, F1a, 3999, AN.

217. Lettre M  Liénart à Laval, 8 juin 1942, AG2, 611, AN.
218. Cf. supra, « puis il visite l’usine métallurgique de Fives-Lille », rapport Vilatte sur Lehideux, 19 juillet 1945, muet sur

accueil ouvrier, GA, L 1, Lehideux Pierre (fils de Roger), ou PJ46, Lehideux, APP, et W3, 217, AN.
219. Information d’un ouvrier de l’usine, 21 février 1942, F1a, 3999, AN.
220. Rapport 6 SPAC (Triquet), 15 avril 1942, F7, 14900, AN.
221. « La Vie du parti », septembre 1942, F7, 14888, AN.
222. Note citée, « Syndicats et syndicalisme », 27 novembre 1941, AG2, 611, AN.
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223. Note « L’application de la Charte du travail vue sur l’angle politique », 14 février 1942, AG2, 611, AN. Souligné dans
le texte.

224. Bulletin « la Vie du parti », septembre 1942, F7, 14888, AN.
225. Ce qu’il confia à Nicolle, 30 mars-2 avril 1942, PJ, 39, APP.
226. PV in extenso réunion, 3 octobre 1941, W3, 219, AN.
227. Tél. 182 Schleier, Paris, 15 janvier 1942, W3, 353, AN. Souligné par moi.
228. PV entretien chez Landfried (Michel, von Mahs, Fischer, Lehideux, Barnaud, de Bourdeille), 12 mars 1942, F37, 34,

AN.
229. Note sur entretien, 12 mars 1942, F37, 34, AN. Rondeau en fut informé, notes à Diethelm, 11 et 22 mars 1942,

Londres-Alger, 301, MAE.
230. Klee E., Personenlexikon, Pleiger, p. 464-465.
231. Convention Laval-Sauckel mai 1942 sur envoi immédiat 150 000 ouvriers spécialistes en Allemagne, citée lettre

Stülpnagel à Barnaud, Paris, 7 octobre 1942, W3, 52, AN.
232. Circulaire Bichelonne in extenso, Paris, 6 juillet 1942, dossier vert, carton F1a, 3956-3958, AN.
233. Tél. Sauckel à Laval, Berlin, 11 août 1942, W3, 213, AN.
234. Rapport Rhône-Alpes, 7 juillet 1945, F12, 9595. Presque tous textes dans F12, 9594 ; le président CNIE en lut

plusieurs, séance 9 juin 1947, F12, 9555, AN.
235. Dossier « recrutement des firmes » depuis novembre 1940, actif en France depuis janvier 1941 : correspondance sur

Plan Krauch « d’embauche d’une grosse quantité de main-d’œuvre » (note Wi VII/740/41, Paris, 1  juillet 1941) et sur rôle
« d’officines de recrutement plus ou moins louches qui ont dû traiter avec de grosses firmes allemandes pour fournir de la
main-d’œuvre et dont les procédés avoisinent l’escroquerie pure et simple », telle la société Dieu & Allain, de Paris (lettre
Boulard, Berlin W. 35, Potsdamer Strasse 182, à Vanor, SG du RNP à Paris, Berlin, 21 juin 1941), contrats d’embauche in
extenso, etc., AJ40, 859, AN.

236. Rapport Rhône-Alpes, 7 juillet 1945, F12, 9595. Presque tous textes in F12, 9594 ; plusieurs furent lus par le président
de la CNIE, séance 9 juin 1947, F12, 9555, AN.

237. Par colonne, circulaire Darrasse, 16 juillet, F12, 9576, AN, souligné dans le texte.
238. Tél. Sauckel, saluant « Généreuse décision du Führer, l’envoi en congé des premiers prisonniers de guerre français », à

Laval, Berlin, 11 août 1942, W3, 213, AN.
239. Lettre Darrasse à Painvin, Paris, 13 août 1942, F12, 9576, AN, en majuscule dans le texte.
240. Décret 4 articles, dossier décrets et circulaires, F7, 14889, AN.
241. Rapport Rhône-Alpes, 7 juillet 1945, Lyon, F12, 9595, AN.
242. Déposition Bouchard, séance CNIE 16 juin 1947, F12, 9555, AN.
243. Circulaire André, 20 juillet 1942, F12, 9578, AN.
244. Ingénieur Baud, rapport sur activité d’Occupation Grillet, sd, lettres jointes, F12, 9576, AN.
245. Audition 39, 17 juillet 1945, F12, 9574, AN.
246. Lettre bureau Krauch à von Schnitzler, 20 mai 1942, F12, 9574, AN.
247. Réponse von Schnitzler à lettre Krauch du 21, 28 août 1942, F12, 9574, AN.

248. Lettre Ambros à Krauch, 1  septembre 1942, F12, 9574, AN.
249. PV séances CNIE 21 et 22 juillet 1947, F12, 9555, AN.
250. Témoignages Balleur, cahier de dépositions postérieur au 31 juillet 1945, dossier FNIC-CGT, 18 avril 1946, F12, 9574,

mécanicien Chedeville et ajusteur Namur, séances CNIE 21-22 juillet 1947, F12, 9555, AN.
251. Témoignages V. Aubey, 7 décembre 1944, et Paviot, 7 avril 1946, F12, 9573, AN.
252. RGPP, 16 avril 1942, BA, 2136, Renault, APP.
253. RGPP, 8 juillet 1942, BA, 2136, Renault, APP.
254. Claire et précise, longue note 10784 L’Épine « pour la réunion du conseil consultatif tripartite du 9 juin 1942 », Paris,

5 juin 1942, W3, 230, AN.
255. Sur son DG, grand nazi du type Pleiger, Klee E., Personenlexikon, Georg Meindl, p. 400.
256. Note « recrutement de la main-d’œuvre à destination de l’Allemagne dans l’industrie automobile française », sd, de
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juillet ou août (Dollfuss), et « contrat (projet) pour l’envoi de travailleurs en Allemagne », traduction remise à Arnaud,
août 1942 (conditions jamais appliquées, dont fourniture aux firmes françaises par « bureaux de placement allemands [… d’]un
nombre correspondant d’apprentis » et départ des spécialistes si possible « en groupes complets »), W3, 229, AN.

257. Précision, PV 2687 Leclercs entretien 24 octobre 1942 au Majestic confirme que l’accord du 8 juillet visait toute la
métallurgie, F37, 31, AN.

258. Notes « recrutement de la main-d’œuvre à destination de l’Allemagne dans l’industrie automobile française », sd, juillet
ou août, et Lehideux à Rittau, 9 juillet 1942, W3, 229, AN.

259. Citation, note Lehideux à Rittau, 9 juillet 1942, W3, 229, et note 10931 Armand au GBK Paris, Paris, 26 août 1942
(« toute nouvelle commande posera la question d’effectif comme l’a signalé le directeur technique de la Maison Peugeot, au
cours de la conférence qui tenue mercredi dernier, chez le général Thoenissen. Vous n’ignorez pas, en effet, que les effectifs
dont nous disposons sont insuffisants pour réaliser les commandes que vous avez bien voulu passer à l’industrie automobile
française »), W3, 231, AN.

260. « Instructions […] à M. Armand », SG COA, in note « recrutement » juillet ou août 1942, W3, 229, AN. Souligné par
moi.

261. RGPP, 24 juillet 1942, BA, 1976, Pierre Laval, dossiers 1939-1945, APP.
262. Documentation RG citée plus haut, F1a, 3889 et 3911, AN.
263. Décret 4 articles, dossier décrets et circulaires, F7, 14889, AN.

264. RGPP, 5 septembre et 1  octobre 1942, APP.
265. Information EX 20, 25 novembre 1942, dossier vert, carton F1a, 3956-3958, AN.
266. Source 26/BCRA/NM, renseignement mars 1941, F1a, 3889, AN.
267. Par « maladresse » selon Henri et Maurice, Rochebrune (de) R. et Hazera J.-C., Patrons, p. 73-76, et infra.

268. Lettre Lehideux à Thoenissen, Paris, 1  décembre 1942, W3, 234, AN.
269. Note sn L’Épine à « M. Lehideux », 12 décembre 1942, W3, 234, AN.
270. « Nouvelle opération […] distincte de la première opération de relève laquelle prend fin le 31 décembre 1942 »,

circulaire 76179, 31 décembre 1942, W3, 229, AN.

271. Ibid., et rapports (euphémiques) Vilatte, 19 juillet 1945, W3, 217, et Lemoine, 6  partie, Paris, 15 décembre 1948, W3,
218, AN.

272. Autres exemples cités, 1  éd., p. 525-527.
273. PV Coulet réunion 16, rue Monceau, 3 février 1943, W3, 229, AN.
274. Rapport DRG sur section « VI. A., organisme des SS », Paris, 4 janvier 1945, F7, 15307, AN.
275. JAX 4/40139, 3 avril 1943, F1a, 4000, AN.
276. Courrier LO.30, début octobre 1942, arrivé 18 novembre 1942, F1a, 4000, AN.
277. Lettre préfet Loire-Inférieure, Nantes, 8 octobre 1942, F1a, 3669, AN.

278. Information, R 10, n  11 C, 15 et 19 octobre 1942, F1a, 3996, AN.
279. JAX 4/40065, RG 30 novembre 1942, F1a, 3889, AN.
280. ÉM BCRA, information transmise 25 novembre 1942, F1a, 3889, AN.
281. Informations 44, 27 octobre, 2058/RZ50, 15 novembre 1942, dossier vert, F1a, 3945, AN.
282. 2357, R 15, 1 B, Dijon, 10 novembre 1942, F1a, 3999, AN.
283. Expression fréquente dossiers épuration SIMCA, F12, 9591 et 9592, AN.
284. Circulaires Bousquet, Vichy, 406, 25 septembre 1942, W3, 88, 571, 19 octobre 1942, rappelant son récent tél., F7,

14897, AN.
285. Chevandier C., Cheminots, et « Clivages et continuités dans les perceptions et les comportements ouvriers : les Ateliers

d’Oullins de la SNCF », Peschanski D. et Robert J. L., éd., Ouvriers, p. 437 (431-441).
286. « Ex-président » (depuis quand ?), information 3194, 28 janvier 1943, F1a, 3891, AN.
287. Circulaire UM Rhône (signée R. Phelip, président), Lyon, 21 octobre 1942, F1a, 3889, AN.
288. Rapports 2896/CHR5, Valenciennes, 5, et 2371/CHR5, 30 novembre 1942, F1a, 3999, AN.
289. Joly H., « L’industrie chimique au service de l’IG Farben : collaboration et travail forcé », in Garnier B. et al., La main-

d’œuvre française, p. 215-216 (205-218).
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290. Finck, cégétiste CNIE, séances 21 et 22 juillet 1947, F12, 9555, et note 3 mars 1948, F12, 9574, AN.
291. Balleur, cahier, dossier FNIC, 18 avril 1946, F12, 9574 ; Chedeville, séances CNIE 21 et 22 juillet 1947, F12, 9555,

AN, Bonnard, sur Lander, 1  réf. ; texte tél. du 12 octobre 1942 dans ces deux vol.
292. Dépositions J. Bayeux, cahier, dossier FNIC, 18 avril 1946, F12, 9574, AN.
293. 3,4 % des effectifs du siège, 3,9 % de Saint-Clair, chiffrage sans distinguo entre catégories, supposant un pourcentage

supérieur des ouvriers, Lettre ingénieur général Marot, AP Francolor, au président CNIE, 17 juin 1946, F12, 9574, AN.

294. 2  rapport CG sur Francolor, 3 mars 1948, F12, 9574, AN.
295. Thoretton, 6 décembre 1944, et Paviot (matricule 26716, libéré par Américains 5 mai 1945), 7 avril 1946, F12, 9573,

AN.
296. Témoignage M. Ternant, 7 décembre 1944, F12, 9573, AN.
297. Interlocuteur permanent police française, dossier grèves (1942-44), F7, 14897, AN.
298. Thoretton, 6 décembre 1944, F12, 9573, AN.
299. Abadie et Barnabé, 14 et 18 décembre 1944, et note anonyme sur Portail, soulignée dans le texte, F12, 9573, AN.
300. Mme Ternant, témoignage, 7 décembre 1944, F12, 9573, AN. Rochebrune (de) R. et Hazera J.-C., Patrons, p. 293, font

de l’accusation « une rumeur », n’imputant à Legueu qu’« un manque certain de sens des relations humaines », p. 291-293.
301. Information 25 juillet 1943 et fiche sur la Sarthe, 1944 (sd), F1a, 3869, AN.
302. Pétition contre Douriez, sd, signée de 8 noms, F12, 9591, AN.
303. Vandevelde, note sur dossiers CRIE des chefs de service et contremaîtres, « principaux griefs », sd, Dutheil, 7 janvier

1945, et pétition contre Douriez, F12, 9591 et 9592, AN.
304. PV 2687 P. Leclercs entretien 24 octobre 1942, F37, 31, AN, souligné par moi.
305. 2079/CHR/15.11.42, 2079/3 du 20 octobre 1942, F1a, 3999, AN.
306. Communiqué « groupement » et lettre jointe au Feldkommandant, Reims, 30 octobre 1942, W3, 229, AN.
307. Circulaire 571, Vichy, 19 octobre 1942, rappelant son récent tél., F7, 14897, AN.
308. EMP, KM 20, arrivé 25 novembre 1942, dossier vert, carton F1a, 3888-3889, AN.
309. Réault J., « L’usine des Batignolles à Nantes », p. 663-664.
310. « M. Wehrlin », lettre préfet Loire-Inférieure, Nantes, 8 octobre 1942, F1a, 3669, AN.
311. R 17 n° 11 C, 26 octobre 1942, dossier vert, carton F1a, 3956-3958, AN.
312. Information 32, 3 novembre 1942, dossier vert, carton F1a, 3956-3958, AN. Souligné dans le texte.
313. Information 43, 31 octobre 1942, F1a, 3945, AN.
314. Information 37, 31 octobre 1942, F1a, 3945, AN.
315. R 14-12 A, début novembre [1942], F1a, 3885, AN.
316. JAX 4/40.146, 3 avril 1943, F1a, 3978, AN.
317. BX 09, 18 novembre 1942, dossier vert, carton F1a, 3888-3889, AN.
318. R 012, 3194, 28 janvier 1943, F1a, 3891, AN
319. Tél. 325 Schleier, Paris, 16 janvier 1943, W3, 351, AN.
320. Rapport Zechmann, commissaire usines Citroën, à Rüko Paris, 14 janvier 1943, W3, 234, AN. À Javel, « sur 48

personnes, nous n’en avons trouvé que 9. Le reste, soit 39 personnes, a été pris sans choix et arrêté comme otages. Elles ont été
chargées sur un autobus et conduites à la caserne Mortier, 176, Mortier, Paris, où elles peuvent être échangées comme otages
dans un délai de 3 jours. J’ai fait accompagner l’autobus partant de l’usine de Javel par un employé chargé de noter
soigneusement les noms, adresses, âges et le nombre d’enfants de chacun, afin de pouvoir faire un échange équitable des
otages. La direction a reçu une liste de défaillants et est chargé de les amener, en vue de procéder le plus vite possible aux
échanges. Je n’ai pas assisté aux opérations dans les autres usines, mais je suppose que l’opération s’est déroulée dans le même
cadre. Aucun incident ne s’est produit. Le travail a repris partout dans l’après-midi. » Seul témoignage sur le sujet des fonds
vidés.

321. Lettre Lehideux à Thoenissen, Paris, 16 janvier 1943, W3, 234, AN.
322. « § 5. Réactions des différentes catégories sociales » sur STO, du rapport du commissaire au préfet A-M, Cannes,

27 mars 1943, F1a, 3922, AN.
323. Lettre 740 commissaire au préfet, Melun, 13 février 1943 (et mars et octobre), F7, 14904, AN.
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324. LIA/20/3510, « Enquête personnelle sur l’opinion », 19 novembre 1943, dossier vert, carton F1a, 3888-3889, AN.
325. RIV, NM/43, sd (grèves 5 janvier 1943 mines de Montrambert, Puits-Combe et Segna-La Ricamarie, etc., tentatives

réprimées métaux Saint-Étienne et Firminy (3-4 000 manifestants « place du Breuil »), dossier vert, carton F1a, 3888-3889,
AN.

326. Gachon, information 28 mars 1943, dossier vert, F1a, 3888, AN.
327. JAX 4/40.146, 3 avril 1943, F1a, 3978, AN.
328. RG, 16 avril 1943, F1a, 3981, AN.
329. FG 603, 26 octobre 1943, F1a, 3774, AN. Souligné dans le texte.
330. 5319 (citation), décembre 1943, JAX/8/25000 « sur la production industrielle et l’état d’esprit des ouvriers dans la

RP », 6 novembre 1943, et JAX/8/25702, « Le monde du travail. Remous dans la RP », octobre-novembre 1943, dossier vert,
carton F1a, 3956-3958 (et voir 3956-3962 et 3973-3975), AN.

331. Information reçue 2 février 1944, F1a, 3961, AN.
332. Ordonnance Michel, Wi III/624/4 F, Paris, 11 novembre 1943, W3, 229, AN.
333. Informations 4 et 16 décembre 1943, F1a, 3956 et 3961, AN.
334. Copie lettre de ? au DSN, 25 août 1943, F7, 14888, AN.
335. Fiche sur Sarthe, 1944 (sd), F1a, 3869, AN.

336. Lettre quartier-maître West au Rüko de Marseille, 1  juin 1944, AJ40, 790, AN.
337. QGS/l/25701, « Action syndicale », novembre 1943, F1a 3774, AN.
338. Sur cette action, F1a, et surtout F7, 14889, 14897 (le plus riche) et 14904, AN.
339. Correspondance Leguay et Bousquet avec Maulaz et Oberg, circulaires Bousquet, entretiens Hennequin-Günzel, etc.,

septembre-novembre 1943, F7, 14897, et surtout W3, 88-94, AN.
340. Lettre DC/729 Bichelonne à Bousquet, Paris, 6 octobre 1943, F7, 14897, AN.
341. Outre F1a régions, voir surtout F7, 14897, 14907 et F1a, 3774, AN.
342. Lettre 5570 préfet Côte d’Or à Leguay, Dijon, 4 décembre 1943, F7, 14897, AN.
343. Lettre MO/OA 156 Bichelonne au MI (copie jointe, sd, lettre DGSNCF à Bichelonne), Paris, 8 décembre 1943, et

manuscrit, crayon rouge, en marge du dernier paragraphe, F7, 14897, AN.
344. Bulletin hebdomadaire 329 RG, Dieppe, 5 février 1943, F7, 14904, AN.
345. Bulletin hebdomadaire 6021/P/RC des RG, Rouen, 9-15 août 1943, F7, 14904, AN.
346. Bulletin hebdomadaire 3420 RG, Melun, 12-19 octobre 1943, F7, 14904, AN.
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Annexes



 

Ouvriers de fabrication posant devant des boîtes de zyklon B de l’usine Ugine
(Villers Saint-Sépulcre). On notera la présence au second plan de plaques de bois
servant de support à la fabrication du produit.



 

Ci-dessus et ci-contre : Étiquettes des boîtes de zyklon B Degesch et Ugine (détails
de la photo en vis-à-vis).



 

Ouvriers de fabrication posant devant des boîtes de zyklon B de l’usine Ugine
(Villers Saint-Sépulcre)



 

Ouvriers de fabrication posant devant des boîtes de zyklon B de l’usine Ugine
(Villers Saint-Sépulcre)



 

Plan de l’usine Durferrit-Sofumi de Villers Saint-Sépulcre (Ugine-Degesch). Les
chevrons représentent les abris anti-aériens.
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Brinon Fernand de 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19
Briottet 1
Briska von Herbert 1, 2
Brissonneau et Lotz 1
British Petroleum (Anglo-Iranian, BP, Shell) 1
Brock Fritz 1, 2, 3, 4
Bronzavia 1
Brossé Pierre 1
Brossier Paul 1, 2, 3
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Chanove Jean 1, 2
Chanzy Jacques 1, 2
Chapon Richard 1
Chappedelaine de Jean 1
Charbin Paul 1, 2
Charbonnages belges de Campine 1
Charbonnages de Trifail 1, 2
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Delery Georges 1
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Desrayaud Charles 1
Dethieux (JOB) 1, 2
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Dewavrin André 1, 2, 3, 4
Dhavernas Henry 1, 2
Dhavernas Marc 1
Dhorme Marcel 1
Diethelm André 1, 2
Dietrich baron de 1, 2
Digard H. (La Saponite) 1
Digoin 1
Dillinger Hüttenwerke 1, 2
Dillon Read Bank 1, 2
Dispot (Francolor) 1, 2, 3
Docteur amiral 1
Dodds Hugh 1
Dollfus Maurice 1, 2
Dollfus-Mieg 1
Dondelinger Auguste 1
Dorgères (d’Halluin dit) Henri 1
Doriot Jacques 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Douriez (SIMCA) 1
Dousset Émile 1
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Du Moulin de Labarthète Henri 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20
Du Pont de Nemours 1, 2
Dublois André 1
Dubonnet André et S  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10
Duchemin René 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24
Ducrot Albert 1, 2
Dufaure J. 1
Dufour et Igon 1
Duisberg Carl 1
Dulles Allen et Foster 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Dulles, Sullivan and Cromwell 1, 2
Dumoulin Georges 1
Dunlop 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15
Dupin Henri 1
Dupin Jean 1, 2, 3, 4
Duplan J. 1
Dupont Étienne et Louis 1
Dupré François 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Durand (équipe Bedaux) 1
Durand Roger 1, 2
Durferrit 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11
Durferrit-Sofumi (Duso) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11
Durrenberger 1
Durrschmidt 1
Dursent laboratoires 1
Dutreux Auguste 1, 2, 3
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Dyde 1

E

Eckell Johannes 1, 2
Eckert 1

té



Edinger-Hodapp 1
Éditions de France 1
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Eigner Leo 1, 2, 3, 4
Eisenhof 1
Electrochemische Werke München (EWM) 1
Eisen und Stahlwerke 1
Électrochimie de Mercus 1
Électro-Lux 1
Éloréfractaire 1
Elsässischer Eisen und Rohrenhandel 1
Elsner D  1
Émery Pierre 1
Empain Jean et Louis et groupe 1, 2
Énergie électrique du Maroc 1
Englebert 1, 2, 3, 4, 5, 6
Enskilda Bank 1, 2
Ente Italiano Audizioni Radiofoniche 1
Eos 1
ÉRAM (Biotteau-Guery) 1
Erhard Maurice 1
Ernst Friedrich 1
Erwege 1, 2, 3
Escallier Louis 1, 2
Escarra Édouard 1, 2, 3
Escaut-et-Meuse 1
Escher-Wyss 1
Esménard Robert 1
Espie de la Hire d’ Adolphe 1, 2
Essener Steinkohlenbergwerke 1
Estachy (Rhône-Poulenc) 1
Estaún (Arnús-Garí et CIGMA) 1
Éternit 1
Experta 1, 2, 3, 4, 5
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Eydoux Denis 1
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Fabre Léon 1
Falkenhausen Gotthard von 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Fanton d’Andon André 1
Far Eastern Investment 1
Faramond de Melchior 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Faraut Jean-Louis 1
Farge Yves 1, 2
Farman 1, 2
Farnier Charles 1, 2, 3
Faucigny-Lucinge Jean-Louis de 1, 2
Faure-Beaulieu 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13
Fay Georges 1, 2, 3, 4, 5, 6
Faye Jean 1, 2
Fayol Henri 1, 2, 3, 4, 5, 6
Feihl Eugen 1
Feldman Gerald 1, 2
Fellmeth Hermann 1
Férasson (ou Ferrasson) Louis
Féraud 1, 2
Ferenczi éditions 1, 2, 3, 4, 5
Ferier (CC de Lyon) 1, 2
Ferodo 1
Féron-Vrau (La Croix) 1
Ferraud (Schistes bitumineux d’Autun) 1
Ferrum 1
Ferrus Marcel 1
FIAT 1
Fichtel & Sachs 1
Filipacchi Henri 1
Filippi Jean 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Fillon René 1



Film Magazine 1, 2
Finaly Horace
Firminy 1
Fischer Ernst 1, 2, 3, 4, 5
Fischer Franz 1
Fives-Lille-Cail 1, 2
Flammarion Charles et S  1
Flandin Pierre-Étienne 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9
Flandrois Pierre 1
Fleury A. 1
Flick Friedrich 1, 2, 3
Floirat Sylvain 1
Flory Jean 1
Fockenberghe Maurice 1
Follot Henri 1
Forajul 1
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Ford Henry 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19
Forgeot Pierre 1
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Madelios 1, 2, 3
Magne Philippe, voir Du Moulin de Labarthète 1
Magny Charles 1
Mahs Dr baron von 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10
Mainbocher 1
Mainguer Robert 1
Maiwald Paul 1
Malard Raoul 1, 2, 3
Malet Gustave 1



Mallet Philippe 1, 2
Malopolska 1, 2, 3
Malter Oskar 1
Maltitz von 1
Mamouret Paul 1
MAN 1
Manaut René Victor 1
Mangold D  (MBF) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Mannesmann 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12
Mann Wilhelm R. 1, 2, 3, 4, 5, 6
Manufacture lyonnaise du caoutchouc 1
Manufactures de Senones 1
Marceron Marcel 1
Marchain (Au Bon Marché) 1
Marchal 1, 2
Maréchal, voir Pétain 1
Marey de (Union corporative des résineux) 1
Mariage André 1
Marin Louis 1
Marin (Penhoët) 1
Marion Paul 1, 2, 3
Marlio Louis 1, 2
Maroquinerie de l’Opéra 1
Marrel frères 1
Marret, Bonin, Lebel & Guieu (Worms) 1
Martel Cognac
Martin Gaston 1
Marweder (Gladbacher) 1
Marx Karl 1, 2
Mary (SACER) 1
Masclary Bernard de 1
Masson Georges et éditions 1, 2, 3
Masson Robert 1, 2
Massy de 1
Matford 1, 2, 3, 4, 5
Mathieu Eugène 1

r



Mathieu Henri 1, 2, 3, 4
Matter Jean 1, 2, 3, 4
Mattern Ernest 1
Matthiessen 1
Matton 1
Maulaz Kurt 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14
Maunoury Jean 1, 2
Maurel et Prom 1, 2
Mauser 1
Mavrogordato Ambroise 1
Maxim’s 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Mayrisch Émile 1
Mazurel 1
McConnell Robert 1
Mc Kittrick Thomas H. 1
Melchiori Alfred 1, 2, 3, 4
Ménard J. (Forges et Aciéries de Nord et Lorraine) 1, 2
Ménétrel Bernard 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Mennevée Roger 1, 2, 3
Mény Jules 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21
Mer Rouge 1
Mercedes (Daimler)-Benz 1, 2
Mercier Ernest 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22
Merlin M  1
Mersch Jean 1
Mesee 1
Mesmer 1
Messerschmitt 1
Messier 1, 2
Messier Georges 1
Metalla 1
Metallgesellschaft 1, 2, 3, 4, 5, 6
Mettas Adrien 1, 2, 3, 4, 5
Metz de Victor 1
Meunier du Houssoy Robert 1
Meurer Adolf 1, 2, 3

lle



Meyer frères 1
Meyer Otto 1
Meyer Raoul et groupe Galeries Lafayette 1, 2
Meynial Raymond (ou Jacques) 1, 2, 3, 4, 5, 6
Michel Anatole 1
Michel Elmar 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19
Michelin 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25,

26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33
Mieg (BNCI) 1
Milbradt Kurt 1
Milch Ehrard général 1
Million Francis 1, 2
Milward Alan 1
Minerais et Métaux 1, 2, 3
Mines d’Anzin 1, 2
Mines d’Orbagnoux 1
Mines d’Ostricourt 1, 2
Mines de Béthune 1
Mines de Blanzy 1, 2
Mines de Bruay 1, 2, 3
Mines de Carmaux 1, 2, 3, 4, 5, 6
Mines de Cigoigne, Nœux et Drocourt 1, 2, 3
Mines de Courrières 1, 2, 3, 4
Mines de Decazeville 1, 2
Mines de Dourges 1, 2
Mines de Grand-Combe 1
Mines de Kenadsa 1
Mines de La Clarence 1
Mines de La Machine 1
Mines de La Mure 1, 2
Mines de La Rochebelle (Alès) 1
Mines de Lens 1
Mines de Liévin 1
Mines de l’Ouenza 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Mines de Maries 1
Mines de Marles



Mines de Montmins 1
Mines de Montrambert 1
Mines de Roche-La-Molière 1, 2
Mines de Saint-Étienne 1, 2
Mines de Salsigne 1, 2
Mines de Vocoigne 1
Mines de Winterslag, Beringhen et Limbourg-Meuse 1
Mines du Midi 1
Mines et Usines à Zinc 1
Mines et usines de Redange-Dilling, voir Dillinger Hüttenwerke 1, 2, 3
Miocque Robert 1, 2
Mirabaud groupe ou banque 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20,

21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37
Mirabaud Eugène 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11
Moët et Chandon 1
Mohr 1
Mollier Jean-Yves 1, 2, 3, 4
Molyneux 1
Momm Rittmeister 1, 2
Mönick Emmanuel 1
Monnet Jean 1
Monnier Laurent 1
Monnier Lucien
Monoprix 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Monsavon 1, 2
Montaigne éditions 1
Montbard Aulnoye 1, 2, 3
Montgomery comte de 1
Monzie de Anatole 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Moreau de la Meuse Jean 1
Moreau Émile 1, 2
Moreau Georges 1
Moreau Jacques-Auguste 1
Moreau-Néret Olivier 1, 2
Morel et Gâte 1
Morgenthau Henry 1, 2



Morin Georges 1, 2
Möring Ernst 1
Morisot (SOPEM) 1
Morrard (chaussures Gréco) 1
Moteurs et automobiles Lorraine 1
Motorenwerke 1
Motte Fernand, famille et groupe 1, 2, 3
Mouchard André 1
Moulins d’Alsace 1
Moulins Heinrich Auer 1
Mourre (DGRFA) 1, 2
Mousset Albert 1
Moysset Henri 1, 2
Muizon de J. 1
Mulert Botho 1, 2
Müller Gerd 1
Mumm 1, 2
Mumm Godefroy Hermman famille et S  1
Münchener Rückversicherung (voir Munich Re) 1
Mundus 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15
Murdoch colonel 1
Murphy Robert 1, 2, 3, 4, 5
Mussolini Benito 1, 2

N

Nadella 1
Nalèche de Étienne 1, 2
Nanin (CC de Lille et de Nancy) 1, 2
Naphta 1
Nathan 1, 2, 3, 4, 5, 6
National Bank of New York 1
Navachine Dimitri 1, 2, 3
Navarre Bernard 1, 2
Nederlandsche Bank (ou Handel) Maatschappij (Imabel) 1

té



Néochrome 1, 2, 3
Nérot 1, 2
Nervo groupe de 1
Nervo Léon de 1, 2, 3, 4
Nestlé 1
Neuerburg 1, 2, 3, 4
Neuflize André baron de 1, 2, 3, 4
Neufville B. de
Neuflize Jacques et famille 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Neuhausen Frantz 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15
Neumann Erich 1, 2
Neumann (MBF) 1
Nevejans Paul 1
Niboyet Jean 1, 2
Nicolle Pierre 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Niedermeyer Ferdinand 1
Niehoff Heinrich 1
Nitrolac 1, 2
Nobel 1, 2, 3, 4, 5
Noble G. W. Ltd 1
Noguès général Charles-Auguste-Paul 1, 2, 3, 4
Norddeutsche Affinerie 1
Nordische Aluminium Gesellschaft (Nordag)
Nordstern Allgemeine Versicherung 1
Norgall (VAW) 1, 2, 3
Norguet René 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9
Normand de Montlebert 1
Normand Félix-Jules 1
Norman Montagu 1
Norsk-Hydro Elektrisk Kvaelstof (Norvégienne de l’Azote ou SNA) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,

11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19
Nosek Roland 1, 2, 3
Nouvelles Galeries (NG) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19
Nova 1
Novémail 1, 2
Novenamel (Dover Delaware) 1



Noyama (voir Bril) 1, 2, 3, 4, 5

O

OCLA 1
Office de réception, de manutention et d’armement (ORMA) 1
Office des changes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23,

24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31
Office industriel et substances organiques sulfurées (OISOS) 1
Office national industriel de l’azote (ONIA) 1
Olivier Maurice 1
Olivier Pierre 1
Olympia 1, 2
Oma 1
Omnium français des pétroles (OFP) 1, 2, 3, 4, 5, 6
Omnium français d’études et de participations (OFEPAR) 1
Opel-GM 1, 2, 3
ORAMS 1
Ordioni (Réaumur) 1
Österreische Länderbank 1
Oswald Max 1
Oudiette Jacques 1

P

Pacura Roamesca 1
Painvin Georges-Jean 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22,

23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32
Panhard-Levassor 1
Panicacci Jean-Louis 1
Panié Raymond 1, 2, 3, 4
Panze OKVR 1, 2
Panzerinstandsetzungswerkstätten 1
Papeterie de la Seine 1
Papeteries de la Chapelle 1, 2, 3, 4, 5



Papeteries de Navarre 1
Papin Maurice Denis 1
Paraf Raymond 1
Parent (Lanoma) 1
Parenteau Jean 1
Parexport 1
Paribas voir Banque de Paris et des Pays-Bas 1
Paris-France 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9
Paris-Midi 1, 2, 3
Paris Mobiliers 1
Paris-Rhône 1
Paris-Soir 1, 2, 3, 4, 5
Paris-Studio-Cinéma 1, 2
Pasquier du Pierre 1, 2, 3, 4, 5, 6
Passy commandant, voir Dewavrin 1, 2
Pasteur Charles 1, 2, 3
Patard 1
Patenôtre Raymond 1, 2, 3, 4, 5
Pathé-Cinéma 1, 2
Patou Jean 1
Paul-Cavallier Marcel 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20
Paulus général Friedrich 1, 2
Paxton Robert 1, 2, 3
Péan Pierre 1
Pechelbronn 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10
Pechin 1
Pechiney 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25,

26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43
Pellissier André 1, 2, 3
Penhoët 1, 2
Pérenchy 1
Perret Georges 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11
Perrin René (CFR) 1, 2, 3, 4
Perrin René (Ugine) 1
Persil 1, 2
Pertinax [Géraud André] 1, 2



Pessereau Georges 1
Pétain Philippe 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24,

25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50,
51, 52

Pétavy Jean 1, 2, 3, 4, 5
Petersen 1
Peters (Freudenberg) 1
Petiet baron Marcel 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9
Pétrofina 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Petrol Block 1
Pétroles de Moreni 1
Pétronaphte 1
Petsch 1
Peugeot 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26,

27, 28, 29, 30
Peugeot Jean-Pierre 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Peyerimhoff de Henri 1, 2, 3, 4, 5, 6
Peyrecave de René 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12
Peyrouton Marcel 1, 2, 3
Pfister Rudolph 1
Pfordten Ernst August von der 1
Pfordten Mme von der 1, 2
Philippon René 1, 2, 3, 4, 5
Phönix 1, 2, 3, 4
Phosphates du Maroc 1
Photogen 1
Piaton René 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12
Pie XII 1
Piëch Anton 1, 2
Pieper-Heidsieck 1
Pierron 1
Pierrou (Braunstein) 1
Piétri François 1, 2, 3
Pietzsch Albert 1
Pilac 1
Pilder Hans 1, 2, 3, 4



Pile Aglo 1
Pilet-Golaz Marcel 1
Pillet-Will Frédéric 1, 2, 3
Pineau Louis 1, 2
Pistre-Caraguel Edmond 1
Planeten AB 1
Planque M  (Foncière du Nord) 1, 2
Platon Charles 1
Pleiger Paul 1
Pleven René 1
Plon 1
Ploquin Raoul 1, 2, 3
Pneumac 1
Pohle Walter 1
Poidebard Robert (et officine) 1, 2
Poimbœuf Marcel 1
Poincaré Raymond 1
Point Bleu 1, 2, 3
Polack Siegfried 1
Polignac marquis de Charles Melchior 1, 2, 3, 4, 5, 6
Politzer Georges 1
Pommery 1, 2
Poniatowski Stanislas 1
Pons Paul-Marie 1, 2
Popelin Claude 1
Porcher 1
Porsche 1, 2, 3, 4, 5
Porsche Ferdinand 1, 2, 3, 4, 5
Portail (Le Carbone Lorraine) 1, 2
Portes des (DGREFA) 1
Portland 1
Pose Alfred 1, 2, 3, 4, 5, 6
Pose Mme 1
Posse Ernst 1, 2, 3
Postel-Vinay André 1, 2, 3, 4, 5
Potez 1, 2

e



Pottier René 1, 2, 3
Poudreries de Bergerac et de Toulouse 1
Poulenc Pierre 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24,

25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50,
51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72

Pour vous 1
Pozat (Mines d’Anzin) 1
Pradelle (CNIE) 1, 2
Pradelle Marc 1
Prêcheur Georges 1
Première société générale d’assurances générales contre les risques et dommages de Vienne 1
Preussische Staatsbank 1, 2, 3, 4
Priem Julien 1, 2
Priminime 1
Printafix 1
Printemps 1, 2, 3, 4, 5, 6
PROCIMA 1
Produits céramiques de Touraine 1
Produits chimiques de Gerland 1
Produits chimiques de la Mer Rouge 1, 2, 3
Produits chimiques du Fief 1, 2
Progil 1, 2, 3, 4, 5, 6
Prost 1
Prouvost 1, 2, 3, 4
Prouvost Jean 1, 2, 3
Provot (Mines d’Orbagnoux) 1, 2
Prudhomme (S  centrale cotonnière de l’Est) 1
Pruvost Émile 1
Pucheu Pierre 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24,

25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50,
51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76,
77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85

Puerari Jacques 1, 2, 3, 4, 5, 6
Puiseux Robert 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Puissant (Belle Jardinière) 1
Pursuc 1
Puzenat (E ) 1

té

ts



Q

Quandt 1
Quandt Günther 1, 2
Quesnay Pierre 1
Quesnot Louis 1

R

Raabe Paul 1
Racamond Julien 1
Radio-Andorre 1
Radiodiffusion nationale française 1
Radio-Luxembourg 1
Radio-Lyon 1
Radio Monte-Carlo (RMC) 1, 2, 3
Radio-Normandie 1
Radio Tanger 1
Radio-Technique 1
Radtke Arne 1
Rahn Rudolf 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10
Raindre Jacques 1, 2
Ramat Georges 1
Rasson (Braunstein) 1, 2, 3
Rateau 1, 2, 3, 4
Ratier 1, 2, 3
Raty Jean et S  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19
RBV 1
RCA 1
Réassurances Les 1
Réaumur 1, 2
Rebatet Lucien 1
Redeventza 1
Regelsperger Yves 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Régie autonome des pétroles (RAP)

té



Régis Émile 1, 2, 3
Régis Victor 1
Régnier Jean 1, 2, 3
Regoria 1
Reichsbank 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25,

26, 27
Reichskreditkasse (RKK) 1, 2, 3, 4, 5, 6
Reichstelle für Metalle 1
Reinhardt (SCF) 1
Reinhart Friedrich 1
Remaugé Adrien 1
Renand Georges 1
Renard et Moiroux 1, 2
Renaudin Maxime 1, 2, 3, 4
Renaud Pierre 1
Renault Louis et S  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23,

24, 25, 26, 27, 28, 29
Résine et vernis artificiels (RVA) 1, 2, 3
Reuleaux Otto 1
Reverbori Pierre 1
Reyl Albert 1, 2
Reymond Jacques 1, 2
Reynaud Paul 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Rhein Charles 1, 2, 3
Rheinische Kaufhalle 1, 2, 3
Rheinische Stahlwerke
Rheinmetall
Rhein-Ruhr Werke 1
Rhenania Ossag 1
Rhenus 1
Rhin-et-Moselle 1, 2
Rhin et Rhône 1
Rhodiaceta 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9
Rhodiaseta (Deutsche Acetat-Kunstseiden) 1, 2, 3, 4
Rhône-Poulenc (R-P), voir S  des Usines chimiques Rhône-Poulenc (SUCRP) 1, 2, 3, 4, 5, 6,

7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33,

té

té



34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59,
60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85,
86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108,
109, 110

Ribbentrop von Joachim 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13
Ribes Régis 1, 2, 3
Ricard Pierre 1, 2
Ricci Nina 1
Richebé Roger 1
Richon Richard 1, 2, 3, 4
Rigault Jean 1
Ringer Alfred 1, 2
Ripert Joseph 1, 2, 3
Ripolin 1
Rist Charles 1, 2, 3, 4, 5
Ritter Julius 1
Rives Marcel 1
Rivière M  1, 2
Rizerie française 1
Rizeries Indochinoises 1
Robert André 1
Roblot Émile 1, 2, 3, 4
Rocca, Tassy et Roux 1
Rochat Charles 1
Rochebrune de, Renaud et Hazera Jean-Claude 1
Roche Émile 1, 2, 3, 4
Rocher Henry 1, 2
Rochet-Schneider 1, 2, 3, 4, 5
Röchling Ernst 1, 2, 3, 4, 5
Röchling Hermann et S  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17
Rocque de la colonel François 1, 2, 3
Rodellec du Porzic de Maurice 1
Roedern comtesse von 1
Rogé Xavier 1
Rohan-Chabot de Jacques 1, 2
Rohan vicomte Jehan de 1

e

té



Römer (S  générale des huiles de pétrole) 1, 2
Romier Lucien 1
Rondeau 1, 2
Roosevelt Franklin D. 1, 2, 3, 4, 5, 6
Roques (René) 1
Rosenberg Alfred 1
Rosengart Louis 1
Rosengart (SIOP) 1, 2, 3, 4, 5
Rosenthal 1
Rosenzweig et Baumann 1
Rossier Albert 1
Ross (MBF) 1, 2
Rotes Meer 1, 2
Rothe Marcel 1
Rothschild de, baronne Édouard 1
Rothschild de Cécile 1
Rothschild famille (Édouard, Eugène, Guy, Maurice, Robert) et banque 1, 2, 3, 4, 5
Rothschild Robert (Austin) 1, 2
Rouelle (équipe Bedaux) 1
Rougier (PI) 1, 2, 3, 4
Roure Beaujeu Jacques du 1, 2
Rouquère Paul-Jean 1
Rousselier-Fraboulet Danièle 1
Rousso Henry 1
Royer Jean 1
Roy Eugène 1, 2, 3
Roy Marcel 1, 2
Roy Maurice 1
Rozière Frédéric de la 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8
Ruggeri François 1
Ruperti Ernst-Justus 1

S

Sabre Victor 1, 2

té



SA centrale de l’Industrie et du Commerce 1, 2
SACTI (Société auxiliaire de Commerce, de Travaux et d’Industrie) 1
Saddier Robert 1, 2
SA de constructions en tôles d’acier (SACTA) 1, 2, 3
SA des matières colorantes et produits chimiques de Saint-Denis 1
SA des usines chimiques de Treibach 1
SA de vente de combustibles (SAVECO) 1
SA d’explosifs et de produits chimiques 1
Safehaven plan 1
SA française de gérance (SAG) 1, 2, 3, 4
SAGA 1
Sager et Woerner 1
Saint-Blanquat de (Campenon et Bernant) 1
Saint-Chamond-Granat 1, 2, 3
Saint-Gaudens pétrole de 1, 2
Saint-Gobain 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14
Saint-Jacques 1
Saint-Moritz 1, 2
Saint Charles 1
Salamander 1, 2, 3
Sallou Marcel 1
Salmson 1, 2
Salomon Bank
Samaritaine 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10
Sampo François 1
Samwer Adolf 1, 2, 3
SA parisienne d’achats en commun (SPAC) 1
SA pour la construction et l’entretien des routes (SACER) 1
SA pour l’industrie chimique (SACI) 1
Sarraut Albert 1
Sarre-et-Moselle 1, 2
Sassoon 1
Saurer 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10
Saurin Henri 1
Schaaf Wilhelm 1
Schacht Hjalmar 1, 2, 3, 4, 5



Schäfer Carl 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24,
25, 26

Scheffer 1
Scheffler colonel D  1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Schell général von 1, 2
Schensky Ernst 1
Schering 1, 2, 3, 4
Schiaparelli 1
Schieber Walter 1, 2, 3, 4, 5, 6
Schilling Hermann 1
Schindler 1, 2
Schippert Carl 1, 2, 3
Schirmann Sylvain 1, 2, 3
Schlayer Karl-Friedrich von 1, 2
Schleier Rudolf 1, 2, 3, 4
Schliemann 1, 2
Schloesser Raymond 1
Schlotterer Gustav 1
Schlottmann Henning 1
Schlumberger famille 1
Schlumberger Robert 1
Schlumberger (Schistes bitumineux d’Autun) 1
Schlütter Bernd 1, 2
Schmidt (Hohlglasgemeinschaft) 1, 2, 3
Schmid(t) Jonathan 1, 2
Schmidt Max 1
Schmidt Robert H. 1
Schmilinsky Gerhart 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Schmitt Kurt 1
Schmitt Marc 1
Schmidt Max 1
Schmitt M  1
Schmitz Hermann 1, 2
Schneider et C  1, 2, 3, 4
Schneider Eugène 1, 2
Schnitzler von Georg 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12
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Schoeller Georges 1, 2, 3, 4, 5
Schoeller René 1, 2
Schöne conseiller ministériel
Schöne (MBF) 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23
Schröder von Kurt et banque
Schubert von Conrad 1
Schueller Eugène 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7
Schultz D  (MBF) 1, 2, 3, 4
Schulz Werner 1
Schultze-Schlutius Carl-Gisbert 1
Schulze-Gaevernitz Gero von 1
Schwanke Alfred 1
Schwarza voir Fibranne de Thuringe 1, 2
Schwiering Walter 1
Schwob d’Héricourt André et S  1, 2, 3, 4, 5, 6
Sciaky 1, 2
Sébilleau Louis 1
Séfert Jean 1
Segogne de 1
Seiberras 1
Seiffert Franz 1, 2, 3, 4
Semperit 1, 2, 3, 4
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